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REPONSE

une adresse de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur
général, en date du 14 septembre 1854, priant son 'excellence de faire
wettre devant cette chambre," un état, sous les titres ordinaires, des re-

venus et dépenses, durevenu l)rut du Canada, et du montant des 'paie-
«ments faits à même iceux durant les six mois de l'année fiscale expirée

le 31juillet dernier, y compris le département du bureau 'des postes
"aussi 'le montant des sommes aucrédit du gouvernement dans les
" banques et autres institutions monétaires du Canada, ou ailleurs, où

prétêes à des particuliers ou dont le dépôt leur a été confié, jusqu'à
une' époque aussi récente qu'il sera au pouvoir des départements de
l'inspecteur et du receveur-général de les procurer ; et un état du
montant entier de la dette publique à la dite époque, y compris toutes
sommes pour lesquelles la province a donné sa garantie, indiquant l'in-
térêt maintenant d par des compagnies de chemin de fer ou autres
compagnies incorporées, s'il y a tel intérêt, et le dit intérêt non payé;
indiquanit aussi l'état du fonds consolidé d'emprunt municipal du'
«Haut-Canada, et le revenu brut des réserves du clergé dans le iaut
et le Bas-Canada, pendant les six mois à compter de l'époque de la
clôture des comptes publics pour 1853.

Par ordre,

P. J. O CHAUVEAU,
Secrétaire

Bureaù du secrétaire,'''
Québee, 3 novembre, 1854.
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No. 2.

ETAT (les deniers au crédit du gouvernement du Canada,à la dispositi .rcce.

veur général, dans les diverses insti tutiois financières, ou autrement, dan
celle province, le 1esr octobre- 1854, indiquant quel 'montant porte init>ièt et
quel est le taux de l'intérêt.

1...
2...
34,.
4...
5...
6...
7...

9...

INSTITUTIONS.

Banque dt4 IInut-Canada ...........
Banque de Montréal1................
Banque (e l'Amérique Britann. du Nd,
Banque < pu pîuplo P... ....
Banque connnerciale, dist. de Midland
Banque de Québec ........................
Banque d'épargne de la cité et district

de Monltréal .......... .......
Banque de Gore ... ....

Banque de la ité..................

l'intérêt.

3 par cent.

4 par cent..
3 par Cent..
3 par cent..
,..............

4 par cent..
............

E. E.

Bureau du receveur-général,
Québec, 20 octobre 1854.

à intérêt.

£ . d.
100000 0' 0

75000 0 M.
50000 0 0

100000 0 0

11000 0 0

Montants.
sans int6rét.

£ a. d.
202003 16 8

8575 0 0
1585 14 10.
9513 12 9

11783 5 5
1271 18 0

11085 8 3
40586 16 5

336000 O" 0 286410 k! 4

Totaux.

£ s.
30200)8 16 8

8575 0 0
76585 14 10
59513 1î 9

11178.1 5 5
1271 18 0

11000 0 0
1085 8 3
10586 16 5

622410. 13 4

E. P. TACITE, R. G.

Les sommes ne portant pas intérêt sont toutes payables à demande.

Les £100,000 dans la banque du Haut-Canada, à par cent, payables à
demande.

Les £75,000 dans la banque de lAmérique Britannique du Nord, 4 par
cent, sujets à être rétirés à 60 jours d'avis.

Les £50,000 dans la banque du peuple, à 3 par cent, sujets à être retirés à
60 jours d'avis, mais devant vraisemblablement y rester jusqu'à juillet 1855.

Les £100,000 dans la banque commerciale duDistrict de Midland, à 3 par
cent, sujets à être retirés à 60 jours d'avis, mais devant vraisemblablement y rester
usqu'à juillet 1855.

Les £1 1,000 dans la banque d'épargne de la cité et district de Montréal, à-
4 par cent, sujets à être retirés.

A.'185

- 1 - 1 - 1
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Er.t des sommes au crédit de la province, en Europe, sujettes à l'ordre du rece-
veur général, le 1er octobre 1854.

Sterling. Courant.

£ 3. * £ e. d.
A la banque d'Angleterre ..................................... 188 8' 0 229 4 4
Avec Glyn, Mills et .ie ............................. 10375 14 4 12623 15 Q

" Baring Frères et Cie. .................. ................ 15 I 2 1 1890 16 7
Danls les trois par cent consolidés £260,000 ............... 275987 7 O 335784 12 3

£ 288105 Il 5 '350528 8 11

E. P. TACHÉ, R. G.
Bureau du receveur-général,

Québec 20 octobre 1851.

No.3.

ETAT de la dette publique du Canada, et aussi du montant pour lequel la pro-
vince est partiellement responsable lé 30 septembre J854.

Montant dela lette- publique, 3, janvier 1854, voir dette publique.
suivant l'état No. 44, comptes publics, 1853.........................

Ajoutez-IDbentures émises depuis le .31 janvier' 1854,,jusqu'au 30
septembre 1854, savoir:-

Sous autorité de l'acte 12 Vie., c. 5 ......................
Do. d'actes du lIaut-Canada ................................

A. déduire-Débentures raçletées du 31 janvier au 30 septemere
. 1854,. savoir:-

Emises sous l'autorité d'actes du Iaut-Caad.....................
Do do, Bas-Canada ..........................

PO d J'acte 9 Vie,, cap. 66..................
* Io do 10Oet 1 Vie., cap. 34.............

Do do i Vie. cap. .............
Do do 12 Vie. cap. 6 .................
)o . do 12 Vie., cap. 32 ..............

Sterling, cinq pae cent débentures e» Angleterre..........

Dette publique...........................

Montant pour lequel hi province est partiellement responsable, le 31
janvier 1854, voir comptes publics, 1853, No. 43, savoir-.

Ajoutez-ébentures émises entre le 31 janvier 1854, et le 30 sep-
tembre 1854, savoir:

Emises ci vertu de l'acte 16 Vie., e. 22, débent. du prétde Montréal
Do. pour le grand chemin de fer occidental ..............
Do. pour le de chemin de fer du grand trone.......................

Moins--Rachat de débentures émises enw ertu de l'acte 9 et 10 Vie.,
c. 65 et 35 .. ... ........... ........................................

Responsabilité partielle ..........

Bureau de l'iispecteur-généiral,
Québec, 26 octobre 1854.

J. B. U.

14416 2 6
182 8 1

£

14770 0 0
4000 0 0
7000 0 0
375 0 0

2 d0 0
11506 2 6
6825 0 O'

220095 0 0

.....,...............

383766 13 4
365000 0 0

1101935 0 0

£ s. d.

4621290 8 7

14598 10 7

4635888 19 2

264573 12 6

43'11315 6 8

2859397 16 1

1850701 '3 4

4710099 9 «

3675 0 0

4706424 9 5

A. 1854.
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No. 4.

Cédule des débentures du prêt consolidé payées en vertu de l'acte 16 Victoria,
chapitre 22, antérieurement au 31 juillet 1854, portant intérêt à 6 par cent.
par pnnée, et rachetables le 1er juillet 1873, pour les diverses municipalités
dans le iant-Canada.

NOMS DES MUNICIALITE.

Montant suivant les comp. pub. 1853, No. 46, jusqu'au 31 Jan, 1854.
Ville de NorwicI. ......... . .......................

do W oodhouse ........................................
do Woodstock (£100 dans le compte pour 1853). .........
do Niagart . .............................
do Cornwall ..... .................. ,.......
do Çobourg .. ..................... ...............
do Port Hope ..................................
do Belleville ................................... .

Comtéd'Elgin.............. ..........................
do Huron et Bruce....... .......................
do Northumberland et Durham ....................

Township d'Op8........ .........................................
do lizabeth . terling £10000.... ...........

Ville de Brockville..........do £20000 . .........
Comté do Lanark et Renfrew... do £40000.................

Montant total .... ,.........................

Montant courant. 1 Montant courant.

£ s. d.

5001)0 0 0
20000 0 0
24900 0 0
25000. 0 0

3000 0 0
43700 o 0O
3000 0 -0

5000 0 0
20000 0 0

2000 0 0
30000 0 0
20000 0 0
12166 13 4
24333 6 8
48666 13 4

............ £

NOTE - 0)ébentires en sterling échangées, soit £60,000 sterling, au lieu des débentures provinciales
émises en 1853, pour la ville de Bytown, £48,000, et, lour celle de Prescott £25,0Ô0, étant une partie du
montant qui paraît dans les comptes de 1853.

BcREAu DE LINSPECTEUR-GENERAL.
Québec, 26 octobre, 1854.

A. 1854.

£ s. d.
492850 0 0

358766 13 4

851616 13 4
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No. 7.

Etat des recettes pour le fonds d'arortissement d'emprunt municipal consolidé,
constitué en vertu de l'autorité de l'acte 16 Victoria, chapitre 22, indiquant
le montant au crédit de ce foiïds, le 31-juillet 1854.

Reçu des tid siers 'des diverses municipalits, éunérées plus bas, les soin-
mes suivantes pour intérêt sur les débentures d'emprunt municipal, à
venir au 31 jan. 1854, voirles comptes publics No. 49 ..................

Recettes addit'onelles, du 31 Janvier, 1854, au 31 Jui1llt,'1854:

Villo de Cobourg ......
do Prescott.
do Bytown ........
do Woodstock .....
do Port lope.
do À'do
do Nigara.
do do .........
do Ste. Catherines..

Village de Par.......
Comté de Grey ..........

do Oxford .........
do Perth ,.....
do Laîmbton ......
do" Lincoln and

Welland .....
do Perth ......

Township de Woôodlouse.
do Norwich ...
do Hope.
do loulton and

Sherbrooke.
do Middleton
do Berti.
do do
do Op '.
do Stanley ......
do Brantford
do' Waindet.

30000 7 Mars, 1853, au 31 Décembre, 1853......
45000 14 Sept., do do. . ......
25000 31 Octobre, 1853, au 30 Juin, 1854
50000 17 do do do .
25000 125 Janvier, 1854, do
5000.0 31 1)écembre, 1853, do
30000 31 Mars,' 1854, do
15000 31 Décembre, 1853 do .
25000 23 Février, 1.854, do
12500 17 Octobre, 1853, dô
10000 31 Décembre, . do do

4000 do do do
5000 24 Octobre, do do

22000 .16 Août, do do
4000 14 Décembre, do do

12000 17 Octobre, do do
125000 31 Décembre, 1850, do
20000 13 Janvier, 1854, do
50000' ' do , do do
15000 31 Décembre, 1853, do

5000 do do do.
1250 21> Novembre, do 'do

10000 31 Décembre, do do
........ ,. Restant dû au 31 Décembre, 1853

20000 14 Decembre, 1853, au.30 Juin, 1854
2500 l7th do do do ...

12500' 31st do do do
,5000 31st do do do

Courant.

£ n. d.

... .. ,.......

758 4 4

334 18 7
708 4 4
215 1 4
500 0 0.
151 4 7'
150 0 0
176 14 3
177 1 1
100 0 0

40 i 0
6 18 1

220 0 0
43 18 10'

169 19 5
1250 0 o

185 4 1
463 0 3
150 0 0

50 0 0
14'19 3

100 O O
O 10 0

200 0 0
31 3 3

12e 0 0
50 0 O

Recettes additionels à venir au 30 Septembre, 1854. ........ e.*.

]UREAU DE L'INSPECTEUR-GENERAL'

Québ ce, 26 Octobre, 1854.

Courant.

s' d.

400"

6434 1 8

10441 19 4

671 4 7

A. 1854.
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No. 8.

ÉTT idiquant le -evenu des réserves du clergé dans le Haut et le Bas-Canada,
pour les six mois expirés le 31 juiiet, 1854, (à compte du fonds dû re.venu
pour distribution.)

Revenu du elergé laut-Canada, anciennes ventes-
Intérêt sur versements .......................... .....................
Rentes (de lots à bail....... ............................
Intérêt pour placenents en débentures...............................

Revenu du clergé, Haut-Canada, nouvelles ventes-
Intérêt sur versements........... ....................
Intérêt pour placement en débentures .... ................

Itevenu du clergé, Bas-Canada,. anciennes ventes-
Intérêt sur placements en debentures........................

Revenu du celi-gé, Bas-Canada, nouvelles ventes-
Intérêt sur versements ................................................
Intérêt sur placements en débentures ..............................

Total du revenu dansle Haut et le Bas-Canada ......

£ s. d.

6671 10 3
3002 16 0
5804 1,9

9894 '1 1
4875 5 0

£ s. d.

15478 8 O

1476e 6 1

....... 105 8

274 0 Il
63 10 O

---- ~~. 337 10 11

...... ..... £ 32090 5 8

BURIEAT DE L' INSPECTEUIL-GENERAL'

Québec, 26 octobre, 1854.

No. 9

ETAT itldiquant les recettes en argent à compte des réserves du clergé dans le
laut et le. Bas-Canada, pour les six mois expirés le 31 juillet, 1854, (à
cominpte du fonds des réserves pour placement.)

Réserves du clergé, Haut-Canada, ancienles ventes-
Pour versements .......... ............ . ............... .........

*Réserves du clergé, Haut-Canada, nouvelles ventes-
Pour versement............... ........................
Pour inspections ................... ....... ....

Pour rente antérieurement à la vent ..........................

Réserves du clergé, Bas-Canada, anciennes ventes-
Pour versements . ............ ..

Réserves du clergé. Bas-Canada, nouvelles ventes-
Pour versements . .......................... .........
Pour inspections ........................... ...............
Pour rente antérieurement à la vente . ........

Total des réserves pour placeient...............................

£ G. d.

40795 19 9
791 10 0

1856 16 10

2126 15 0
49 2 6
94 13 3

............................. ................ £

£ s. .

8 15 4

43444

596

2270-10 9

52560 6 6

BUREAU DE L'I1NPETEUR-GENERAL

Québec, 26 octobre, 1854.
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DEPARTEMENT FiW POSTES.
Qu6bec,. ý1 octobre, 1854.

MTONsEU--Je suis clhargé par le eraîtregénéral des postes de vous dire,
en réponse à Votre lettre 'de ce jour demiandiiant un état (les recettes et des dé
penses du dlairtement des postes (lurant les six mois expirés le, 31 juillet
dernier, (et par conséquent enuirnençant le lir février,) que les renseignements
demandés se trouvent cornp(iJ, pour les deuix premies mois de la période men-
tionnée dans le rapport annuel, jusqu'au 31 mars 1854, maintenant à la veille
d'être terminé pour être sounii4 par l'entremise de son excellence à la législa-
ture; mais on ne pourrait sans uritravail.considérable fournir un état de cette
nature pour les quatre mois expirant Je 31 juillet"; la chose né serait même guère
possible, pareeque l. date mentionnée ne correspond pas avec le temps où nos
maîtres de poste transmettent leurs comptes trimestriels, savoir, les 31 mars, 30
juin, 30 septembre et 31 décembre, <le chaque année.

Je prendrai la liberté de saisir cette occasion pour expliquer que la complé-
tion des coimptes annuels et des rapports statistiques dans la forme requise par le
statut pour l'année expiréé le 31 mars 1854, a été inévitablement remise par la
grande presse ('autres atlaires qui ne pouvaient souffrir de retard, et qui provenaient
de diverses causes, mais principalement d laugmentation considérable des tra-
vaux du département par laccroisseient continuel de nouvelles routes de poste et
de nouveaux officiers, du travail énorme auquel a donné lieu le transfert du con-
trat pour le transport des malles au grand chemin de fer occidental et autres
chemins de fer récemment ouverts, et la réorganisation qui s'en est suivi de tout
le système des routes de poste dans les diverses sections du pays que traversent.
ces chemins, et du dérangemýnt-des affaires du bureau de poste, occasionrié par
l'état de maladie .qui a régné dans la province durant la saison qui vient de
s'écouler.

Telles sont les causes qui, en dépit dc tous les efforts qui ont été faits pour
faire face aux difficultés, ont invariablement retardé le règlement des affaires de
compte, et la collection des matériaux nécessaires pour la compilation du rap-
port et de létat ci question. Durant cet intervalle cependant, les officiers surin-
tendants du département ont été nécessairement forcés de consacrer une part plus
qu'ordinaire de leur attention à prévenir ou corriger les irrégularités dans le ser-
vice de la malle, au préjudice de toute affaire qui pouvait se remettre, et si ce
parti n'avait pa été pris, toute la correspondance du pays serait tombé dans
une confusion irrémédiable.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre três-obéissant servitéùr,

W. H. GRIFFIN,
Secrétaire.

E. A. MEREDITH, ECUYER,
Assistant-secrétaire, etc , etc.
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DlEPARTEMENT ,DES TERRES DE LA- COURONNE,
Québec iovembre, 1,854.

MONsFEUR,- lhnneur d'accuser la réception de votre Îlttre du 31
ultiîno..

J'inclus avec la présente un état des dépenses et des recettes de ce départe-
ment pour le semestre expiré le 30 juin dernier,indiquant un excédant le onze
mille huit cent quarate louis et cinq deniers, des recettessur les dépenses. On
ne saurait fournir d'é at jusqu'au 31 juillet, parceque les rapports des agents ne
nous sont pas encoren arvenus.

J'ai à firef remnarpu uer que le compte de commission n'est pas ordinairerrient
fermé avant le 31 déc mbre (le chaque ann*e ; la somme de huit cent quatre-vingt
quatre lbuis, dont l'étùt doit par conséquent être condré co e approcliait
du montant véritable.

Les recettes pour lebois sont perçues pour la plus grande partie durant, la
dernière partie de l'année.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieuf,

Votre très-obéissant servireur,
A N. MORIN,C.

E. A. MEREDITH, ECUYER.
Assistant-secrétaire, etc., etc.

A 18 14.
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REPONSE

A une adresse de l'assemblée legislative, du 6 du mois'dernier,

pour copie de deux pétitioris du maire, et des habitants 'de
Brockville et de Cornwall, respectîvement, relatives au transport
des inanigrants. par les eaux de l'intérieur de la province

Par ordre,

PIERRE J. O. CHAUVEAU,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,

Quêbec, 2 novembre, 1854..

Copie.t
BRoCKVILLE, août 1854.

MoNîsIEuR,-J'ai l'honneur de transmettre, pour la considération du gouver
nement exécütif, la pétition ci-inclus de plusieurs 'des habitants: de Brockville
demandant de régler le transport des passagers par les eauk de lintérieur.

Jai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé). JOHN CRAWFORD
Maire

L'honorable P. J. O. CHAUVEAU,
Secrétaire provincial, Québec.

A son excellence James Comte d'Elgin et Kincardine, gouverneur-génïéraI de
PA nérique-Britanniue du Nord, etc., etc., etc., n cqnseil.

LA PETITION DES SOUSSIGNES HABITANTS DE, LA VILLE DE
BROCKVILLE ET SES ENVI1ONS,

EXPOsE RESPECTUEUSEMENT:

Que durant le temps que durera Pépidémie qui règne aujourd'hui, il est gran-
dement important que les dispositions salutaires de l'acte 16 Victoria, chap. 167
à l'égard du nombre de passagers de pont qui peuvent étre transportés par les
bateaux-à-vapeur de cette province, soient immédiatement nises en force.'

Que dans l'intérêt de la santé générale' de la province aussi bien que de
celle des émigrants qui metient le pied sur nos rivages, il est absolument néces-
saire de mettre fin de suite au système qu'on suit. aujourd'hui et qui consiste à
encombrer les bateaux-à-vapeur qui voyagent sur nos rivières de passagers de pont
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dont le nombre n'est limité que par la volonté des propriétaires ou la dimension
des vaisseaux, sans égard, dans be.ucoup de cas, a-la santé ou à la conunodité'
des passagers.

Que déjà, dans diverses circoustances, la mal ldie s'est déclarée sur le.
stedmers dumt leur trajet, t <e cette iinièree le il*atu s'introluit dans des en-
droits qu'il n'aurait pas visites sans cela.

C'est pf urqnol vos pétitionoiaires, )ersnadés quelenr prière est conforme à
tous les principes d'hunanité etde justice publigne et quelle tend: assurer la

'anté genérale, applient humblemet votre excellence en consel (le vouloir bien
adopter tel ordre (n conseil qlui vous paraîtra juste pour détermniner et régler le,
nombre (le passagers le ëhmbre et de pont qui pôtirrorit être tranis)ortes par
les -bateans- peur (dans celtte provinCe ; et .de vonjoir bien en outre le 'faire
mettre ioniédiatemente corce, cin verni des dispsitions (lu dit acte.

Et vos petitionnaires, par devoir comme îpar inclination, ne cesseront de
prier.

(Signé) JOHN CRAWFORD,
M«ire et autres.

Broekville, 9 at, 1854.

CORNWALL, Il Août, 1854.

Movsme,J'ai Pl'honnenr de transmere par votre entremise, pour la con-
qidération dl conseil exécutif, la pétition ci-incluse que je prends la liberté de
feconuuiaider à ,&votre attention.

ai P'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur;

(Signé) WM. CLINE.
A l'honorable 1. J. O. CIvAU>VEAU,

Secrétaire provincial, Québec.

Ssont excellence Jas Co) e d Elgin et iincardine, gouverneur général de
'arique Iritannique du Nord, etc. etc. etc., en conseil.

LA PETITION DE'S SOUSSIGNES HABITANTS DE LA VILLE DE
BROCKVILLE ET SES ENVIlRONS.

Exvosrt REsPECTUEUsENIENT'.

Que. d urant le temps que durera l'épidéme qui règne aujourd'hui, il estgran-
deient important que les dispositions salutaires de Pacte 16 Victoria, chap. 167,
à Pégard du ntombre de passagers de p lnt qui peuvent être transportés. par les
bateauxvapenr <le cette province, soient imruédiatement mises en force.

Que ,hns l'intérêt de la santé générale de la province aussi bien que de
celle des émigrants qui mettent le pied sur nos rivages, il est absolument nêces-

(lre de ructre fin de suite au systèmre qu'on suit aujourd'mui et qui consiste à en-
combier les bateaux-vapeur qui voyagent sur nos rivières de passagers de pont
dont le nombre n'est limité que par la volonté des propriétaires ou:la dimension
des vaisseaux, sans égard, dans beaucoup de cas, à la santé ou à la commodité
des passagers.

Que déjà dans diverses circunstances, la. maladie s'est déclarée sur les
stermers durant le passage, et de cette manière le fléau s'introduit dans des en-
drdits qIu'il n'aurait p'as visité-s sans cla.
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C'est pourquiloi Vos pétitionunies, persuades qice leur prière est conforme à
tous les principes dhunanité et, * de jnstice publh(que et qu'elle tend à assurer la
Santé générale, sipplieiit lunbleni in votre excellence en conseil de vouloir bien
lopter tel ordre-eri conseil qui. vous paitira juste pour déteriner et régler le

nombre de pas-agers.de, chambre et de ponit qi .)urroiit être transportés par
les bateaux-a-va peur dis cette province ; et de vouloir bien en outre le faire
mettre immédiateunt en force, (erI vertu des dispositions du dit acte.

Et vos pétîtionnaires, par devoir comime par inclination, ne cesseront de
prier.

(Signé ) 'ANDREW ELLIOT,
Maire et autres.

Cornwall, 11 août, 1854,

BUREAU CENTRAL DÉ SANTE,
QUEIBEc, 19 Août, 1854.

aoNsElR--En réponse à votre lettre au sujet des habitants de Brockville
et CornwaH, je suis chargé de dire

Que le bur'an central de santé ayant consulté les autorités suivantes, "Actes
inipiaux," " Passagers, 15 et lii Victoria, cli. 44," " M i,13 et 14 Victoria,
ch. 93, au snjet de P'espace (u doit être accordé généralement ou individuellement
aux passgers par les at<mers et antres vaiseaux et ayant pris le témoignage
des napitaines les pluis' expérimentes des bateaux-à-vapeur voyageant. entre
Québec et Monîltal, est dI'oion que duîrant le règne d'une épideinie 'comme
celle gni visite maintenant cette province, le. plus petit espace à accorder 'à cha-
que émigré adulle devrait être le neuf pieds en. superficie sur le pont ou la
partie du pont assignée aux émigrés, dans les steaners qui voyagent entre
Québce et Monitréatl, et quQe'ans les bateaux-à-vapeuir dLu-Iaiit-Canada et ceux
gni voyagent en 'droite in e plus 'petitespace devrait être de douze pieds. en
superficie.

Le bureau recomnanîde qu'en tont tenps le moi tdlre espace. pour chaque ém-
greaduite soit de six pieds en snperficie ; pourvu toujours que dans les saisons
sain bres, aussi bien qu'en temps de malaie, le pont destiné aux passagers émi-
grants ne soit couvert d'ancune sorte d'eftls ou marchandises. à part le bagage
des émigrants.

Le burean recommande que tous les bateaux-à-vapeur qui transportent des
passagers sur les enux de ette' province soient mesurés, et que leur capacité
soit, conforme1qent à cette règle, constatée et enregistrée, afin que toute contra-
xention à la rèlle soit de suite dlcouverte et putnie,

Le burean recommade respeetleusement rais instamment au gouverne-
ment la nécessité urgente de remédier de quelque matiière auk défectuosités du
système de transpor t (les émigrants par les eaux (le cette province.

Il existe, dais l'opinion (le votre comitC, deux grands défits à ce ujet, 10.
rrégularité et défaut .d'en'mménlagement suflisant, à bord des bâteaux-âvapeur;

.o. commuodilés insullisantes sur terre aux diverses stations entre lesquelles voya-
gent ces vapeurs et où sont généralement dlébarquées leur passagers..

Le bireau est d'opinion, d'aprs les renseignements pratiques qu'il a obte-
n.s, qu'il serait ipossible aujourd'hui, et lneut être' à l'avenir, *u le manque
de bateaux-à vapeur. de transporter lé flot d'émigration qui gagne le haut de .
province avec tonte la régularité désirable, spécialement dans lés temps 'd'épi-
démie, où le nombre .de passagers dans chaque vaisseau devrait être limité
comme on. l'a suggéré. Il est donc évident, comme le suggèrent lhumanîité
et l'expédience politique, qu'il devrait êtie construit dans les',principales cités'
de cette province ou .dahls les' environs (comme il'a déjà été mentionné au gou-
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vernent) des dépôts où les énIigranlts purraient, avec sûrete pour eux et pour
toute la société cin général, attendre -le moment de leur embarquement pour
leur destination à l'ouest.

Ces dépôls devraient être assez spacieux pour loger le nombre probable
d'émigrés qui pourraient arriver, et pour leur permettre d'y rester un temps rai-
sonnable, s'ils désiraient s'établir dans l'endroit, et qu'il ne pussent trouver de
logement ailleurs.

Les dépôts pouirrient ét e disposés de manière à ce que les bateaux-à-va-
peur pussent débarquer les émigrants là ou près de là, et qu'ils -pussent y être
reçues par les officiers attachés'au département de l'émigration, dont le devoir
devrait être, entre autres choses, <le les mettre en garde, contre ces articles de
diète qui sont toujours recherchés avec trop d'activité par eeux qui arrivent d'un
voyage sur mer.

Le premier et le plus considérable de ces dépôts devrait être près de Québec,
et le bureau espère qu'il ne se passera pas une autre saison avant qu'il en soit
construit un dans l'endroitqu'on jugera le plus convenable.

Ces dépôts une fois établis dans toute la province, la coutume de transpor-
ter les émigrants directement jusqu'à Hamilton ou autres ports de l'ouest pour-
rait être discontinuée, parce qu'on pourrait ainsi de temps à autre nettoyer les
vaisseaux, et que les passagers pourraient aussi se laver, ce qui serait très favo-
rable à la santé.

En définitive le bureau piend la liberté de réitérer lopinion qu'il a déjà
exprimée, et qui a été appuyée par le rapport du bureau local de santé de Corn-
wall, c'est-à-dire, que tout bateau-à-vapeur devrait, durant les temps d'épi-
démnie, être ôbligé d'avoir un médecin a bord.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

-Votre très humble et très obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS BLATHERWICK,
Secrétaire.

L'honorable P. J. O. Chauveau,
Secrétaire Provincial, Québec.

QUÉBEC:

IMPRIME PAR LOVELL ET LAMOUREUX,
RUE LA MONTAGNE.
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A 'ne adresse de l'assemblée lgislative du 26 'du mois dernier,
pour un état des licences accordées pour l'exploitation des
minles et minéraux dans le 'Bas-Canada, depuis 1847 jusqu'au
24 du mois dernier.

Par ordre,

PIERRE J. O. CHAUVEAÙ,

Secrétaire.
I3 URE.AU DU SECRETAIRE,

Québec, 3 novembre, 1854.

BuxEAu DEs TEuRREJS DE~ LA COIYRONNU

Québec, 9 novembre, 1854.

MoNsounit,-En réponse à votre lettre du 27 'du mois dernier, j'ai Phonneur
de dire qu'à la connaisance de ce département, il n'a été accord 'aucune licence
régulière pour l'exploitation des mines dans le Canada Est, à l'exception de deux
patentes pour exploration de mines émises enfaveur de MM,,DeLéry, etla curatrice
de Phonorable Ross Cuthbert, enregistrées dans le bureau du régistrateur provin-.
cial. Je puis ajouter cependant, que permission de commencer les explorations
de mines a été accordée aux personnes suivantes,: M. Richard Oatey, MM.
Lewis Sleeper et autres,.et M. Pernberton, par lettres dont copie est ci-jointe.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. N. MORIN,
Commissaire des terres de la courome.

TrtnI# PARExT, écuyer,
Assiotant secrétaire provincial Est, Québec.
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copie.
BUnEAU DES TERRES DE LA COURONNE.

Montréal, 10 mai, 1851.

ONsiEUl-'ai lhonneur de vous informer que la demande de Lewis
Sleeper et autres, pour permitssion d'exploiter les mines d'or dans Jersey, Linière
Waterford, Craubourne et Ware ayant été soumise à la considération de son excel-
lence e nrneur généraln conseil; ces parties ont eu la, )ernissionl dle coim-
mencer leurs opérations sur la rivière Metgermet on ses tributaires, sujet aux
termes, conditions et restrictions suivantes qui ot 'été arrêtés commes· les termes
auxquels les priviléges pour l'exploitation des mines seront accordés à l'avenir.

1. L'octroi sera un bail d sept'années, pouvant être renouvelé au choix
des locataires, sur paiement pour les sept premières années d'un vingtième du
minérai obtenu et mis en état propre au commerce.

2. Le locataire s'arrangera avec le propriétaire des terres concédées ou les
seigneurs pour ~toutes les réclamations auxquelles la dite exploitation pourrait
donner lieu.

3. Avant que loctroi sera accord, 'exploration nécessaire, devra être ter-
minée et un plan régulier de la localité transmis au gouvernement.

4. Pour mettre le locataire en état d'exploiter le dit lot de mines, les droits
seigneuriaux lui seront remis pour la première année, à compter -du jour du dit
bail.

5u' L'octroi ne pourra s'étendre sur une plus grande étendue que cinq milles
sur un cours d'eau sur un quart de mille de chaque côté des rives.

6. Les' locataires seront tenus d'employer tous les jours, sur la location,
pendant tout le temps que la location sera exempte des gelées ou des inondations,
trois bons travailleurs par mille ou quinze pour une location de cinq mille,-le
non accomplissement de cette condition entraîne forfaiture du bail.

7. Le locataire sera tenu d'entrer régulièrement sur une carte. la partie de
terrain qu'il auraexploitée etépuisée,('en) fournir une copie au besoin, et de rendre
compte anuuellement au gouvernement de la qualité du métal dû pour droit de
seigneur, lé gonfrnonfent ayant le choix de prendre le dit droit de seigneur en
nature ou, en valeur, avec le droit d'examiner les livres du locataire à son gré. De
fauss'es entrées faites ,malicieusement entraîneront forfaiture du b4il et uno
amende jusqu'au montant" du dommage constate.

8. Le locataire sera tenu sous peine de confiscation de son bail, de tenir des
livres réguliers:du nombre (le personnes employées chaque jour durant la saison
des mines et de l'exacte quantité de métal produite par la location, et d'en trans-
mettre tous les ans une copie certifiée sous serment comme compte correct du
fait sur la location et du métal qui en' a été extrait dans un état propre au
commerce.

9. Le droit de seigneur on le perèentage dans le cas où les terres auxquelles
l'octroi peut s'étendre, se trouveraient des terres non concédées de la couronne,
sera un quinzième du métal extrait.

10; Les comptes seront transmis au département des terres de la couronne, et
le droit de seigneur ou percentage sera délivré ou payé aux lieux que décidera
l'honorable commissaire desterres de la couronne.
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Vous voudrez donc bien informer vos clients de la nature des conditions ci-
dessus énoncées, et me laisser savoir s'il sont prêts à accepter le bail afin qu'il
soit pris des mesures pour mener l'affaire à fin.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé.) FÉLIX FORTIER,
Pour le commissaite des terres de la couronne.

EnoUARD CLCacMEYER, écuyer,
Notaire public, Québec.

Vraie copie,
(Signé,) FELIX FORTIER,

Pour le commissaire des terres de la couronne.

Copie.
BUREAU. DES TERRES DE LA 'cOURONPE.

Montréal, 26 avril, 1851.
Monii,- 'J'ai l'honneur de vous iniformer que votre demande pour pernie

sion d'exploiter des mines sur une certaine étentdue de terres qui bordent une
partie. des Rivières du Loup et Chaudière, a été favorablement accueillie pourvu
que voun vous arrangiez avec les propriétaires des terres déjà concédées ou avec
les seigneurs, pour toutes réclamations auxquelles la dite exploitation pourait
donner lieu, et sujet de plus aux conditions qui vous seront expliquées au long si
vous passez' à ce bureau.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur

(Signé,) FELIX FORTIER.
Pour le commissaire des terres de la couronne.

M. RIcin&D OÂTEY,

SomIs DE J. J. GIBE, écuyer,
Notaire, Montréal.

Vraie copie,
(Signé,) FELIX FORTIER,

Pour le comrnissaire des terres de' la couronne.

Les conditions mentionnées 'dans la lettre qui précède sont celles qui sont con-
tenues dans la lettre ci-jointe adressée à M. Clackmeyer.
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BUREDAU DES TERRES DE LA dOURONNE.

Québec, 16 août, 154.

MoNsiEuR,-Rélativement à. votre'demande du 30 ultimo, concernant lexploi-
tation des mines sur la rivière Etchemin dans la paroisse St. Anselme, dans la
seigneurie de Lauzonj'ai lhonneur de vous dire qu'il n'existe aucune objection
a ce que vous eminecncicz vos opératiois, pour extraire le cuivre et tous autres
métaux, excCl)té l'or, sur aucune partie de la, dite rivière appartenant à la cou-
ronne, sujet aux règlemn ents que le gouvernement pourra plus tard établir, et aussi-
lôt que la localité que vous ocenperez aura été arpeutée:et qu'un plan eu aura été
fait, vous voudrez bien transmettre ce dernier au gouvernement.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

(Signé,)

Votre obéissant serviteur,

JOHN· ROLPH,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

A l'honorable GEO. PEMÉERTON, etc., Québec.

Vraie copie,

FELIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

QUEBEU

IMPRIME PAR LOVELL ET LAMOU»IEUX.

RUE LA. MONTAGNEB

A. 1854.
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A une adresse de l'assemblée législative du 15 septembre der-
ier, pour copies de tous les docunents rëlatifs à une étendue

de terre en litigecntre les habitants de Riusselltown et le seigneur
de, Beauarnois.

Par ordre,

PIERRE J. O. CHAUVEAU
Secrétaire,

Bureau du Secrétaire,
Québec,- 7 novembre 1854.

Liste des documents, procdés, rapports, lettres, etc., relatifs à la seigneurie de
Beauharnois.

1729, avril 12,-Concession de la seigneurie de Beauharnois.
1773, avril 12,-Plan (le la ligne de séparation entre les provinces de Qué-

bec et New-York, par M. Collitis, D. A. P.
1793, mars 10r--Ligne de séparation entre Beauharnois et lemmingfotd,

par M. Kilburn.
1794, mars 14,-Retour (non signé). délivré le 4 août 1795.
1807 et 1808;-Plan de la seigneurie de Beauharnois, par M. Sax.
1820, hov. 13 ,-Extrait d'un rapport (le M-. l'inspecteur-général Bouchette,
1828, oct. 9,-Lettre de Jos. B¢oucliette; A. G..
1830, mars 14,-Oservations. de Mr. l'arpenteur-général Bouchette, sur les

bornages et superficies de la seigneurie.
Extrait d'un rapport, fait par le conseil législatif en cornité, daté 29 mar

1830, et signé par H. W. Ryland.
1830, juil. 31,-Instiutions à MM. Stevenson et Arcand.
1830, sept. 24,-Procès verbal d'arpentage par MM. Stevenson et Arcand.
1831, avril 8,-Lettre de Josepli Bouëhette, écuyer,'D. A. G.
1831, avril 10,-Pétition de Jamnes Duncan et autres, demandant quil leur

soit accordé des titres sur certaines terres.
1831, mai 21,-Rapport diun certain comité concernant lapétition sus-meth-

tionnée.
1831, mai 23,-Ordre :final en conseil sur le rapport de MM..Stevenson et

Arcand, refuisant la demande des pétitions.
1831, mai 23, -Lettre de H. W. Ryland.
1831, oct. 25,-Pétition d'Edward Ellice, écuyer, à sa rmajesté pour dôin-

mutat ion.
1831; déc. 14,-Avis public d'Edward Ellice, écuyer, par son procureur,

John Foisyth,
'1832, fév. 5,-Pétitioii de John Manning et autres, contre la eb>mmb-

tation.
1832, fév. 1,-Pétition de Robert Dunn et autres, contre la commutatiob.
1832, fév,. 17,-Lettre de John Manning à l'honorable H. W. Ryland.
1832, mars 17,-Lettre de John Manning au lieutenant colonel Craig.

A. 1854.
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1832, mars 17,--Petition de John Manning.
1832, juil.. ,-Lettre de O. St uart à Phonorable H. W. Ryland.
183, juil. 21,-Pétition d'Ed'vard Ellice à Lord Aylmer, pour commuta-

tofn de %ure.
1832,"juil. 23,-Lettre de G. O. Stuart, écuyer, au lieutenant colonel Craig.
1832, août 13,-Ordre du conseil exécutif, accordant la communication des

opposit:ipns à la cQmmutation.
1832 août 21, -
1832,. août 24, Réponses des seigneurs.
1832, sept. 4,
1832, oct. 1-Procuration par Samuel Gerrard, écuyer à George Okil

Stuart,
1832, oct. 4,-Réponse de G. 0. Stuart à I W. Ryland, écuyer.
1.833, oct. 6,-Lettre de H. W. Ryland au lieutenant colonel Craig.
1832,. oct. 8,-Pétition de John Manning.
1832, oct. 20,-Acte de cession.
1832, oct. 24,-Proté par John:Manning à SanuelGerrard; esqualité.
1832, déc, 1,-Réponse des habitants.
1832, déc. 3,Lettrecde H. W. Ryland au lieutenant colonel Craig;,
1832,dc. 7,Lettre de H. W. Ryland.
1832, dée. 21, -Rapport du comité du conseil exécutif sur la pétition pour

ýomniutation.
1833, jan. 24,-Ordre approuvé en conseil, relativement au rapport susdit
1883, fév 4,Lettre de· H. Craig au Greffier du conseil exécutif:
1833, fév 13- Extrait d'un rapport du conseil.
1833, mars 16,-Description d'une partie de la seigneurie de Beaùharnois,

non coiédée.
1833, avril .6,-Rapport de John Davidson et'M. Bell
1833, avril 12.-Lettre de G. O..Stuart au lientenant colonel Craig.
1833, mai 10,-rLettres patentes, accordant la commutation à Edward

Ellice, écuyer.
1843.......-Trois pétitions d'Andrew Colville.
1845, avril 19,-Pétition d'Andrew Colville, lettres documents,&c., y relatifs.
1846, août 18; Lettre de D. B. Papineau.. .

1846 juil. 27 Lettre de E. Colville à l'honorable D..Daly.'.
1847, avril 28, Pétition du révérend M. Félix Perault, demandant une dé-

cision, et la lettre du même datée Ie3 mail 847, accompagnant la pétition.
1847, mai 23,-Lettre de M. Perrault, pressant la décision.
1847, mai 28,-Lettre de A. Léricher, côntenant une lettre de L. G.

Lalanne.
1847, juil. 22 Lettre de M le èuré Perrault demandant des titres pour

certaines terres appartenant à la couronne.
A847, avrillt,-Rapport de T. Bouthillier, etc.
1847, avril21,-Rappport 'd T. Bouitliillier, constatant le résultat des

arpentages et démontrant lexcédant de terre. en la seigneurie (avec un plan.)
1847, juin 15,-Lettre du commissaire des teries de ,la couronne, Price, à

Akrrmstrong.'
1848, juil. 7,-Lettre de James Armstrong avec une pétition de T. Resther

et autres, du 5 du niême' iois.
1848; juil. 28,-Pétition de Réhé Grégoire, demandant Pintervention de la

couronne dans la poursuite pendante.
1848, août 5,-Pétition de Fisher Ames et autres, demandant un nouvel

arpentage et l'intervention du gouvernement.
1850, juil. 20,-Pétitionde Fisher Ames et autres, ayant rapport à toute

,affaire depuis la cession originaire, et demandant des instructions pour les arpen-

A. 1854.
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teurs. Pétitions, correspondances et documents.de M. Ellice relatifs à la commu-
tation. Copics des lettres patentes- et procédures par scirefacias pour en prou
ver la validité, avec l'arpentage de Lalanne (26 septembre 1829) de la ligne d'Hem-
mingford, et de la.déposition de l'arpenteur -Barrett, dans la cause Ellice vs.
Manning (28 mars 1843.)

1650, fév'. 1, 
1850, 1ev. 5 Lettre de A. Robertson, ecuyér, et réponses de J. Leslie P
1850, fév.- 7,Lsi, .P
850, mars7 (avec un plan.)

1850, mars 13,
1851, inai23,-Rapport de Joseph Bouchette, écuyer, ayant rapport à toute

l'afaire depuis la cession originaire.
1851, avril 1,-Factum du demandeur dans la cause d'Andrew Colville,

Russell Ellice et John Abel Smith, demandeurs, et Thomas Dunn, défendeur.
1852, oct. 20,-Pétition d'EdwarJ Ilice, demandant intervention.
1853, juil. 4,-Pétition d'A.,. Léricher, alléguant une possession de 31,000

acres de terres durarit 30 et 40 ans.
1853, août 9,-Lettre de J. O. Bureau, notaire, se. plaignant de la permis-

sion accordée au-seigneur au nom, de la couronne.
1853,'sep. .12,-Lettre d'Ovide LeBlano, M. . P., communiquant une réso-

lution :passée à une assemblée des habitants, et demandant une investigation
minutieuse de leurs réclamations.

1853, nov. 14,-Lettre de D. Latte et autres, au sujet de la pétition du 4
juillet 1853.

1854, fév.,17,-Lettre de D. Latte, au sujet de la pétition lu 4 juillet
1853.

12 Avril 1l>2e Aujourd'hui, douze avril mil sept cent
vingt-neuf, le roy estant à Versailles;Concesstion accordée à M. Le Marqu.is de Beauharnois, s aet satsaifie e e)sa majesté estant. satisfaite. des- set-

vices que lui rend le S. Charles, marquis de Beauharnois, gouverneur et son
lieutenant général en la nouvelle France', et de ceux qu'il lui a rïdus
en qualité- de capitaine "de ses vaisseaux pendant" la dernière guerre, et vou-
lant favoriser le dessein qu'il a formé conjointement avec le. S. Claude de
Bèaulainois de Beaumont, 'aussy capitaine de vaisseau, son frère , et son éta-
blissement consi.dérable, lequel sera avantageux à ceux de ses sujets. qui
voudront yealler s'établir; sa majesté lui a accordé et au dit S. de Beaumont une
concession désix lieues de front sur six lieues de.profondeur, nord-est et sud-
ouest, joignant la. seigneurie de Chateaugué le long du fleuVe St: Laurent, avec
les isles et islets adjacents pour en jouir par les dits Srs. marquis de Beauharnois
et de -Beaumont, frères,' conjointement et en total par le survivant des deux, leurs
enfants nez en legitime marriàge et leurs héritiers à perpétuité, comme de leur
propre, à titrë de fief t seigneurie avec haute, moyenne et basse justice, droit de
chasse et de pesche et autres droits seigneuriaux, sans que pour-raison de ce ils
soient te nus de payer'à sa majesté'i à ses successeurs roys, aucune finance, n'y
indemnité de laquelle à quelque somme qu'elle puisse se monter, sa'majesté leur
en fait don et remise, la dite concessibn sous le nom de ville Chauve, à la charge

présenter foy et hommage au chateau St. Louis de Québec, duquel il relevera
aux droits et devoirs accoutumez 'quant le' cas y echera suivant la coutume de
Paris. de conserver et faire conserver par leurs tenanciers les bois de chesne
propres pour laconstruction des vaisseaux de sa majesté de donner avis à sa ma-
jesté ou aux gouverneurs et. intendants du dit.pays des mines, et minéraux, si au
cuns se trouvent dans ['étendue de la dite concession, que les appellations d'
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juge qui y sera étably 'ressortiroht en la justice royalJe <le Montréal, d'y tenir feu
et lieu et le fa'ire tenir par leurs tenaiciers à faute de quoy elle sera réunie au
donine de si riajesti-, 'de deserter et. faire deserter incessamment la dittv terre,
laisser les cheins necessaires pour l'utilité publique, laisser les grêves libres à
tous les pêcheurs, à lexcopt ion de celles dont ils auront besoin pour la pekehe, et
en (ca gie dans la suitte sa majesté .ait besoin d'aucune partie.du 'dit terrein
por y lfaire construire des forts, batteries, places dl'armes, magazins et' autres
ouvra'es publies; sa majesté pourra la' pre)l-e aussi bien qué les prbres qui
seront nécessair s r les dits ouvrages publies et le bois 'de ehautffiige pour la
garnison des. ditslforts sans. êtie tenue d'aucun dedommagement, le tout en
veritu du preseni brevet qui sera ènregisiré' au greffe ldu conseil supéri ur de
Québec, et que pour assurance de sa volonté saà majesté a voulu signer de sa
main.et estre contresigne par moy comme secrétaire d'estat et de ses comnîrian-
denents et finances.

(Signé,) LOUIS,
Et plus bas,

(Signé,) PHELIPAIJX.

Le brevet de concession ci-dessus et des autres parts transcrit a esté registré
le 6 septeiribie 1729..(

(signé, DAINE,
Je certifie parle présent que la copie ci-dessns'est une copie correcte d'une

entrée telle qùe de record daris le bureau des enregistci-merits à Quêbec datns
un regire français, intitulé, insin. Cous. S. 172'à 1732, No. 6, folio 129.

(Signé,) D. DA LY,
Secrétaire et Registrateur.

Bureau du Secrétaire provineial,
Québec, S 1 juillet 1829.

A Samnel [Holland, écuyer,
_Arpenteur-général de la province du Bas-Canada,

Etc., ete;, etc.

Conformment à vos instructions à moi adressees et datées le douzième jour
juin, mil-huit cent quatre-vingtreize m'enjoignant de* me rendre' à, St, Jean,

sur le lac Chaiplàin, pour y-recevoir de M. Walter Dibblee les 'instruèt ions à
lui données le vingt-sixième jour de septeinLre, mil sept cent quatre-vingt-douze
J'ai arpenté et tracé le township d'Hemmigford, 'ensemble avec la 'subdivision
de ce township en lots ou formtes de deux cents acres chaque, autant que
'les circonstanes peuvent le permettre, avec la réserve de cinq pour cen t pour. !es
grands chemins, excepté huit mille soixante-quinze acres,' (avec la réserve
susdite pour, les grands cheminiis,>) dans la partie nord-ouest'du township pour le
soutien d'on clergé protestant, et sept mille deux cent'vingt acres sur' la réserve
susdlite pour les grands chemins-iaras la partie nord-est du township, 'réservés
pour la couronne, cette partie du township me paraissant être -la plus convenable
pour cos reserves vu 'qu'elle est la plus éloignée de laý ligne, section 45 O nord,'et
que le terrain n'est pas iférieur à aucune quantité semblable dans aucune autre
partie du tuship.

Borné au nord-est par les terres incultes' de lacouronne, au" nord-ouest par
la seigneurie de Beauharnois, àlouest par le township d'Hinchinbrooke, au su(
par lEtat (le New,-York, et au sud-est par' laseigneurie de Lacolle.

Commençant à un'poteau qui se trouve sur la i gne 45 0 latitude-nord, mar-
qué S. Lacolle, Hemmingford 1793, et courant de 'là nord vingtsix degrés Est,
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quatre cent vingt-six òhaînes le long de la profondeur de la seignemrie'de La-
colle jusq&au potean planté en terre, mnarqné S. Lacolle., lemmingtord 1793
de là nord trente-six degrés et t rente min tiles ouest, tr*oiscent quatre-vingt ehaînijes
jusqu' a ti poteau planté en terre, margué Iem'mingford, seigneurie Beuhar-
no;s l793 ; de là sud soixante-onze degrés et treie minnntes ouest, qinze cent
quîatrevi ngtept chaînes le.lng de la profondeur de la seignenrie de Bealiar-
nois, jusqnà. un poteu plinté en terre, margé Ilemnnugford, Beauha'rnois,
Hiîneh.inrooke, 179.; dé là sud trentegnatre degr ( st, douze chaînies le l4
ligne kst di linchîinroke jusqu' deuIx po1eaux plnte eniiseibleo par M. I[.
llolland, sur la ligne latitud45 "nord, marqués Pro: New-York, - liauhIamois,'
Iliiceliichinbroolke, 1793, P 8, Il, No. 51, P New York ; de là le lon-g de l ligne
latitude 45, iord, (ou ligne derséparait on entre la province, du . Has-Canada et
les Etas-U d derés 1Cst, six cent-cingante-deux ciaines
jnsqpt , un poteau plante sur la ligne susdite marqué :sur la face nord-oust 32,
sur la faee nordest 31, de là le long de la ligne (le s paration suslite sud. quatre
ving(denx degri's et quinze 'miintles Est, guaire cent vingt chaînes jus(u'à un poi.
teau' plantl sur la li(gle susdite, niarquée sur la'face nord-ouest '8, sur la face
nord-st 17, (le là le long de la ligne sisdi te séparatlon sud gnatie-vingt-ein
derrs et irente r miunties, Est quatre cent qatre-vingt chaînes, so.xani",quatre
chaoons jusgu'au point depart Contenant einquante huit unille six cents acres,
avec l réerve rdinai re cinq pour ceit pour les grands chemins.

Renartjues.

Les directions sont toutes pr iss sur -le rnridien i1agnliquIe.( Ls s
excellttrès-priopr( <Ii hcnhure de toutes, les espècesde grains p r uliers à ce
pays. Il est bois principalemeuten boul eu, bois bl"ne' érable, ru e,

'ues pins, du npyer tendre et de I olaren oxceplé dans les savamnes où Pon ne voit
qe( du c dre et t elles sont, respectivement tracee dans leurs vraies
posiotins ;le sol est pareillement bieu arrose et il y- a quelques'hûtes dans lée'
diverses rîviè-res ou I'on -pourrait plamcer d'excellerts . an qu on peut le
voir"'ur le plaàn.

Don t.é ons -qo'sein g 'à Longueuil, dins la province du Bas-Canada, e
dixième jour de, mars, niil- sept ce quatre-vingtquatorze.

(Signé) J. KILBURN
D. Arp.-provincial

lapport, daté 14 mars 1791, remis A août 1795., Que les lignes Est et
onest dcce towniship ont ét',ujnsqn'ici vues et marqueeir4par M. WilliaK Ch wct,
',député arpeneur-général en 1788 et 1789. Que llimites 'du township sont
Comme suit, savoir. commeneent an coin nord-est du territoire appartenant aux
sauvages St Regis, sur le 'bord du 'lac St. François, et courant de là suivant
l'aiguille S. 33o E. 574,,65 eliamies jusqu'à la ligue provinnialc, de là le long (le
la ligne provinciale S. 85, E. 89 ehaines; (le là N. 57- E. 75 chaînes, 35 chat-
notiu.s. jisquà la rive sud-est de la rivière' Chîateauguav ; de là le long de la rive
stnd-est de la dite rivière, tel qu'elle court, jusqu'à; la ligne ouest de Beauharnois,
faisant une distance rectangulaire de 1,165 chaînesdepuis la ligne suslit dit 'er-
ritoire des sauvag:es, 'de là lon> de la 1igne (le Bauharnois No. 3jo O. 570
chaines. jusqu'au lac'St. François, et de là eni moniant la rive du dit tac jusqu'au
point 'de dpart, contenant 63,600. et la réserve pour les gr;ids c:emins.

N. B. Une grande partie (le ce territoire est reclarnée par des i'nividus en
vertu de certificats d'occupation. Aucune dépense sur' le présent warrant
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BUREAU DE L'AnPENTEUR-GÉNER:Ai

QUEBEC, 13 novembre 1820.

" Ayant examiné les directions de celte, ligne aux diIérentes stations, sur-
tont à la borne eii pierre de la rivière Chateauguay, j'ai trouvé qu'elle est magné-

quîement-s1d 0 O , 30' Est, au lieu de33 9 , sa direction sur le lac, J'ai été
confirmé dans l'opinion que je m'étais formé que cette ligne incline vers ÔPuest,
en en trouvant la direction, au chemin sud.31 0 , 40' Est, retranchant par là

0acresde Godmanchester et1,400 acres de Hinchinbrooke • ceci joint à
lempiètemnent (les sauvages de St. IRegis. par une ligne récenmtent tirée par
M..Plamondon, arpenteur, 'devient un objet de quelqu'importance.

La seignurie (le Beaulharnois est bornée par des lignes collatéiales, portant
ast ion iquement N. O. et S. E., conformémient à une ancienne ordonnance de
la province, ou arrêt et règlement du conseil supérieur de Québec, daté le 11
mai 1676, qui ci allouant 71 de variation ouest, établit la directiohi magnétique
de ces lignes sud, 38 0 Est,.au lieu de sud 3:2O Est, la direction générale (le ce
qui est appelé la ligne de division entre Godmanchester et 3eauharnois4 Cette
dévIation considerable dais les directions, laisserait un espice considérable
entre la ligne onest de Beauharnpis et la.limite actuelle de Godmanchester; nais
cette erreur s'aganmditconsidlérablenent par le fait, qu'aulieu pour cette seigneu-
rie de n'avoir que six lieues de France sur une semblable nrofondeur d'après les
tIt 'res originaux, il y a un excéd'nt dé près de la moitié d'uii mille de large-r sur
le fîtin; du lac et un mille, largeur perpendiculaire, à la ligne d Hemming ford qui
aijotîé à un excédant considérable dane la prpfondeur provenant des sinuosités
dnl fleuve St. Laurent ; excepté sur laligne onest qui n'à que cinq lieues et 64
a-pents au lieu (le six lieues, en déd,onmagement duquel déficit il paraît que
4000 acres ont. été donnes dans Clifion, parce que l'on snpposait que elait la
q lzntité néuessaire, pendant que tout le déficit n'excèdera pas probablement
1000'acres. D'après dette circonstance et la déviation dans la direction des ligues,
tel que mentioné plus iant, il semblerait que la seigneurie contiendrait environ
16,000 acres de plus que ce qest_ donné par les titres, etc.

Extrait d'un rapport de feu Joseph Bouchette, écuyer, arpenteur-général, au
comate Dalhousie, gouverneur en' chef, etc., etc., etc.,

BUREAU DE L'ARPENTEÚR-GENERAr

QUEIBEC, 9 octobre 1828.

MoVslEUR,-En réponse à votre lettre dt 8 courant, me renvoyant la, péti-
lion de NI. John Manning, en son nom et au nom de diverses autres personnes
établies sur une étendue de terre que l'on <lit être située dans, le township de
Hinelinbroote, d'après laquelle il appert qu'il existe les différends quant a la
ligne frontière de la seigneurie de Beauharnois, et ile priant de donner, pour lii-
fornalion lde son excellene l'administrateur du gouvernement, tous les' rènsei-
gueients qu'il sera en mon pouvoir (le donner sur ce sujet.

* J'ai l'honnîeur -de dire que la ditlienitée en question formait partie du sujet
.d'un rapport fait en 1820, à son excellence le gouverneur en chef d'alors, et dont
je prends la liberté le vous;transmettre un extrait qui contient en grande partie
tous les renseignements que je possède sur le sujet.

Il peut cependant être à propos que j'ajoute que' le township de Godman-
chester a été originairement arpenté en 1788-9, et raliporté à ce bureau en 1795;
et je suis porté à croire qun les erreurs que l'on a découvertes viennent principa-
lemenît de ce que l'arpenteur (M. Chewett) a adopté, comme son point de départ,
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niie nord-est des terres des sauvages, au lieu de i limite sud-ouest de Beau-
après avoir pris préalablement'sa [argeu- de six lieues.

faeJ'ai l'hoineur d'être,

Monsieur,
Votre trèshumble et obéissant serviteur

(Si ne,) JOS. BOUCIIETTE
Arpenteur-général.

Liet t Colonel Yorke,
Secrétaire.civul, ' .

*tc., ce., t

BUREAU DE L ARPENTEUR-GENERAL

QUE:nC, -15 mars,1830

oN IUR-J'ai 'lhonneur (le vOUS inclure une copie de )irties de plan du
townhipd'Heimningford, et un extrait des lettres patentes qui Pigent, avec
quelques remrgnrqes sur le sujet, tel que j'ai été& requis de, les prépparer par l'hono-
rable ju ên·chef pour l'information onorable conseil exécutif.

J ai iPhonneur d'être,
Monsieur,'

Votre très-humble et.obéissant serviteur,

(Signé) OS. BOUCHIETTE,
Député arpenteur-général.

Aý Plhoinorable Il. W. Rylarid;
Grellier du conseil exécutif,

Et c., é'tseC.

Renarques sur la ligne qui sépare le townsliip d'fHemmirngford de la*seigneu-
rie eri enhniver-

Le twisip 'IImminfor a té rpenté et· subdivisé dar.s le champenvr
!n d'un ordre d'arpentage de Sir Alured:Clarlie, lieutenant.gonvernleur de-cett\pro
vince, paîr Joseph Kilburn, dputé arpenteur-provincial en 1793 ou 94,et c'est 'sur'
son procès-verbal d'arpentage qu'a Cté b sé le rapport;fat par l'arpenteur-général
feu le major.Holland, an lieutenant gouverneur, et partant les lettres patentes qui
ont érigé le iownshi p,,dIIeminingford

I smbleraidt d'apres ls extiaits ci-aniex'és d'un rapport fait par l'arpenteur
géniral au gouverement de sa najeste, n 1820 que la ligne latérale sud -ouest
d( a ,seignenrie de Beaîharnois, a environ 20 urpenis fraxçais de moins'sur sa
veritable profondeur, n'étant que de 5 lieues et 54 aqpents, au lieu de 6 lieues,*v.u
quea ligne nord-ouest du townsh Il d'llemningford, 'telle que:- tracée et
marquée par M. Kilbum dan Fatrentage ci -essus mentiouné, empléte c
endroit sur la segnerile Beauharnois, ce qui, en supposant que l'empi tement

t été proportioinelle meint uniflorùie"deptis le cot'nencenient 'de la dite ligne
usqn'au bout de six lieues, unespace triangulaire, A. B, C. sur le plan n-

~noé, contenant environ 3596 acres a été retranché -de cette .seignleurie.
Dans le but de compenîer cependant pour ce dicit, 'n accordé au pro-

prietaire de la siigneurie, 'Edward Ellic, écuyer, 4000 acres de terres dans le
towinship de Clifon, ce qui semble 'oir fait disparaîtrc tous les obstacles qui
s'opposaient à Pérection du township' d'ý,lernîningford par leties påtentes,
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conformtment au relevé de M Kilbumn dotit le plan ci-haut est une copie cor-
recte et peut er-facilement cmparé avc les directions et lis distan lce expri-
mées dans.iextrait certifi des lettres patertesci-annexes.

Il* est ci-petiltnt nécseere mfai-quer qu'a l'à ogue o11-ù ledéficit, qui n est
qu'un déficit apparent d asv la.signirie de BéAmhîirnois, fut. eff c tuté et om-
pensé ('après le fait que M. Klburn -n vait pas fait. rpentage de cettesci-.
gneurie conformmet au iîre, avant d'avoir tiré la ligne nordouest di Iownship

d%1ünmingfrd, le gouveirnemnnt de. sa ; té lit pmneait Satoir qui par la
même opcration un e(xetdait important t'ait doni a la seignîeurie de Beauhar-
nois, iu-delà di la supericie qu'elle dev.iii psséiler d 'apès l titre, ce qti pour-
rait mnainint ddevenir un objet d'importance séritie liaur le gouverneinent de.
sa majesté.

La. seigneurie. de Beauharriois ou Villechauve, a, daprès - le titre, six lieues
francaisesde front sursix lieues de profondeur, égalant environ 251,036 arpents

D'aprés sa situatin i toute particulière, en prie sur le" St. Lauret et e'n partie
sur~e lac St. François, une partieconsidérable di cette.superfi<de seg rlVe entre
les bords d i eè -ux et uie ligne tirée depiuîn gle n.>rt de eetti scilnerie Sur

e fleu've St. Larnit ijusqu'à son angle ouest sur.le. [ac St Françoi, qui d'après
.spiiection de la carte du distrit déposéedans ceI bureut, (tel tne dais I'esquise
ci-annexée.e) îe contient pas moins de '16,000 .arpents. Paratllemnt . èeete
ligne imaginaire, il paraît (évitiemriniit qie M. ilburi avait l'iitentionde irer-
la ligue N O d'Hemingford pour la separer de Beatiharuis 'au liu de con
tiiuerne direction parallèle aux sinuo"ités g rales clu fleuve-St. I4anrent et du
lac S.:Faniaiisýi, ce qui aurait donné au township d'ltmmingford l ,00 irpents

en sus dt.es iimites actutelles qui sout comprises dans la seigneurie de Beau-
harnois, coiutu exMçdatt enlevé t un autr excédantou enipiètemnts dans le

towvnslîij d'uit lnhinbrooke votlodinanchîestern piovena-lit de .déviation, dllignes
atralts de la direction tracée par l'ti'donn>ne ét pr(vjnant aussi de ce que le

territoire a sur le front une plus grande largeiu qu'il ne devrait avoi'.
Stt res)ectuensement soumis,

(Sign,) J. BOUCIIETTE,
D.A P.

Bur -eu d l'arennteur-génértil .~

Québec, 14 inars 1830i

Extrait d'un rippirt fait par nu comité de totît le conseil, daté le 29 mars 1830,
et aipOnve par son excelence SiY James Kenpt, en coneil, le 1 avril

1830, ur la pétition. d'Edouard' Ellice, écuyer, concernant la ligne li mi-
thiophe de la seigneurie <e-Beabarniois.

(ela ongtr des lignes- latérles de la'seigneurie de- Beauharnois ayant été
déterinîinée par un entendeîieit entie le gonuvrneiùient d sa iniesté et feu
Alexan1dir Elli"e éeuyer, et conipensation avant été donne dans le township
de Clilton, poti là quant ité .manquant à la seigienrie de qeaiharnois, qm en
con'séiuence de cet iiteilement a é:té en 1793et 179 coîprise dans le tovnship

d'Henininford par ia ligne de division lors tracée par i. Kilbu, entr ce
township ela seigneurie <le Beaiharnoi. Il . paraît étre Pintérét coun de
la. couronne <t da propriétaire de Bteahriois que cette ligne de division, aii
tirée par M k turn,.tant la véritabl ligne de division etre Beauharnois et Hem
mingford~ soit narquée par quelqu homet' pierre, qui seront placées aux
points où la ditc ligne de division, çoupe les dites lignes de division de Beau-
*IaInoîs.
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Le comite rejommande dono humblement, qn'il soit orie un arpenteur
de la p:rî di gou verneinent et un autre ÎP la jart de M lic tge le.dites

b1res e1 pierre soient placées comiie susdit, suivant la reonuna.ndaticndes
deux artc niurs coiij(inteme!nt, et qu'un pîrucè-verbal en soit.fait.

Certifié. (Signé,) IL W. Yi AND.

Intrîut io ds . M. Alexandei- Stevnson, lputú ai -piteur-pOVininl
pour tracer la 1Igne dedivision entre:la sgignîurie de Bennharnoi et le town-

shiîp d'leminnford, liréeepar M.·Joseph Kilburn, en 179< 9·4 et pour poser
ies bornes perianentes en pierre aux points ou la d ie line de division
Coup les lignes la té ra s de la dite seigpeurîe de Beanliarnois.

M oNS[EUR,--Larpenta.e Ci-dessus t tant fait d'apr's un ra)prt dil conseil
exeif i <la.i le 29 mars 1830, et approuye par sone<ullence Padii rtur du

gonveruieient le 1i avril suivant, lequel rappot rn.'' été trais, avec les ordres
de s-on e<ellence coiningniuiés par l, lettres du secrétaire le.lientint colonel

yk, en: date ilu 28 dc courant ; et Coluîe son exelleie a- bien voir1 n approuver
que viis sy iiemployé àeet arpente comme l'arpenteur nonunn p lar i [on(-
tonne, d1Is Ie but de coupérer avec M. O1ivier Arcand, l'arpeniteir nontói dle la

parl d'E loitd 'ilice; énuyer, proprié1àire de la seigneurie de Beuliarnois, tel
que prescrit dans le dit: rapport d'i conseil.

e reposant sur votre experieice et votre capiclité pour I'exiention scienti-
fique 'de c' sriee, et sanïs perdrf de vue les inté rêts de la e ionne, j'ai à vous
prier d« suivre les iúsructions suivantes, savoir:-

Après avoir réablement fait nnaî;raM. Aicand l'époque t lhqlle. vouis
piroodlerez à l'rperiîage et avoir fait la mmine chose pour Phonorable . Richad-.

sOn aient devou Ellie , vousVu- rldrezzà Pangle nd-est de iseigneurie de
Beauhîamois, .à1 'unt pote a plant ó par Josepl Kilburn,. dépit' arpeuntert-provin

coin leîîan 1e 1 msnrein, onantlecon le plus nordl du To nsip d'llemmrinîgford, iIurgnló y' 11em-
min 4ord; Ileauharnois,-17>3." L ar'.que vous aurez éélairei pour nedistanee

suffi;îff' la ligne <le division entre a lite seigneurie et le townipi d'l:lem
Stog or 1, co irant S. 710,30 O., varia ioi magn tigne 7o. O., et aussi pareile-
mrient la ligie iY9tûrale ouest de la dite sCigearie dle Beauharnois,eourat magnê-
tiquieùîet N. 360., 0' O vous ddterminerez parudesobservations attentis
méridien iI variation exatee i l'auille miagnétiqué; dl'ou.vs do d uire les
diretions astroonmiques de la dite seîgneurie a. point dintergeet ion, où vous
posire.z une orte en pierre en la nanière prescriCc par laloi, et à des distances
suthliantes et visibles..

De là vous poserez une autre borne, nentionnant la dite distance daus vOs
minues, alit 1 que la situation locale (le ces borneh pierre ainsi posées puisse

être rettonvée par là suite si la nécssité Peige
ous tracerez alors et marquerez visiblement la ligne d'Cdiviion sisdite

en buc haut les arbres à mesure que vous avancerez, et à. chque i ille vous re
nonivi'llerez les poteaux plantés par M. Kilburn, lesquels.devront etre.con veiable
rnent inscrits tIt nméro du iitie, et vous cointiurez 'aiîîsi de suite, jusju'à

ce qpe. vots coipiez d u ligue Ouest 'de la (lite SAineuri t lii Beauliar-
nois, Il I poteau planté par air. Kilburn, imarué " llvznîîitiigfordJ; Beau.
harnois, Illlhinbrooke, 1793," foruant k coin sud-oust de la ditsigneurie
de Beauharnois, et I'angle le plus ouest (lu iownship d'Heiminulbrd étant sur
le côté ouest de la branchî de la rivière Chateauguay, conununent connue
sous le' nomt, dl la HRivière Anglise

Acet abgle (le la <lite seignerie, vous poserez en la mêmetnt ière qu'à
l'angle sud-est, une borne en gierre et une autre à une distance suflisante, sur la
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susdite ligne (de (livIiin des townsis de Beaulharinois et Hlemmingford, et en]
constaterez la direction astronomique exacte ainsi que celle de la ligne latérale
sud-onest de la dite netre de Beanliarnois, la séparant du. towinsiip de God-
ianchester et d'ininbrooke.

Conjoiliteient avec M\f. Arcand, vous transrmeterez à ce bureau un procès-
verbal de cet arpeniage, pour être ratifié par le gouverneient. Pour le plan de
la ligne de division eitreles dits townshis 'd'leBauharnois, je
vous renvoie à l'honorable iJohn Riclhardson qui vous laissera avoir la copie du
plan (le l'arpen uta ge origil ie M. Kilburn, rentionné dans ces instructions
comme devant principalement vous servir de. guide dans le service. Vous enga-
gerez mn nîou bre sullisant de per'sonns ponr ce service, au prix le plq raisonnable
que vous pourriez les avoir, et il vous sera accordé 20s, par jour et.u1ne rémunéra-
tion raisonnabie pour votre plan, journal, notes d'arpentage et procès-verbal.

(Signé,) JOS. BOUCIIETTE,
D. A. P.

Bureau de Parpenteur-générai
31 juillet 1830.

(Copie.)

Aujourd'hui, le vingtquatrième jour di mois e septembre, mil huit cent
trentel. Ilous, Alexandre Stevenison et Jean Olivier Arcand, arpenteurs pour la pro-
vince du Caneiuda, Pi, résid;1nt en la ville le Montréal, et l'autre à St Micelel

'Yamask, district des Trois-Rivières, le premier nommé (le la pari de la cou-
ronne et du clergé protestant, et .leuxietrie de la part de l'honorable Joht
Rhardson, niembre du conseil' législat il' de cette province, -procureur et agent,
potr Edonard Ellice, écuyer, propriétaire de la seigneurie de.Beauharnois on
Villechauve, et pour planter les bornes de pierre dans les points où la ligne qui
diVise' la profonideur (le la seigneurie de. Beauharnois du township d'Hemming-
ford'touche les lignes la"érales de la dite seigneurie, conformément à l'ordre da
conseil exécutif de cette province, cen date du 29 mars 1830, et aussi en confor-
mité aux institutionsdu bu'eau de Farpenteur-général, ei date du 31 juillet

30, pour renouveler et retracer la dite ligue de 'divisin entre Beauharnois et
Hemmingford, telle que tirée et établie par Mr. Joseph Kilburn, arpenteur, en 1793
et 1794,-certifiins que munis des instructions nécessaires, nouns nous omnes trans-
portés le vingt-troisième jour die septefnbre dernier à l'angle nord-est de profon-
deur de la dite seigneurie de Beauharnois 'où étant,. et continuant'nos opérations
jusqu'au qinze dul présent mois d'octobre, nous avons d'abord reconnu le poteau
du dit angle, marqué d'un côté "Beauharnois 1793"et de l'autre côté " lemming-
ford,' Nous y avons reconnu et défriehé à une dist'ance convenableles lignes qui
séparent Beanharnois d'llemmingford -t de Sherrington, et après y.avoir observé
que la différence entre le vrai méridien et le méridien magnétique'est de buit
degrés et dix-huit minutes onest, nous avons trouvé que la ligne entre Beauhar-
nois et Sierrington court trente quatre degrés nord-ouest magnétiquement, et que
celle entre Beauharnois et lenmmingford, telle qu'établie par M. Kill>urn, coure
sud soixante-et-treize degrés ouest nagnétignerncnt,'lagnelle nous avons poursui-
vie. renouvellée et'défrichée'de nouveau, et après y avoir chaîné .vingt milles, dix-
neuf chaînes et dix 'mailles de longueur -et y avoir planté. à chaque mille des
poteaux numérotés, en suivmnt toujours les traces de M. Kilburn, nous avons ren-
'contré le poteau de l'angle sud-ouest de Beauharnois, dont les.débris portent en-
core quelques )arties d'inscription, étant au pied d'un autre poteau planté dans
le bord .de la rivière aux Outardes, mais à dix milles en dedans du point du con-
tact des lignes latérales et de profondeur de Beauharnois. Nous avons aussi ob-

A. 1854.
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servé que ladite ligne latérale sud-ouest.de Beauliarnois court nord trente-deux
degrés unest magnétiquement. ·Enfin dans l'angle sud-ouest de la dite seigneurie
de Beauharnois et presque dans le milieu du courant le plus sud- nest de la r'ivière
aux Outardes qui se divise en' trois dans 'cet endroit, et à la distance d'environ
un arpent et 'demi au-dessous d'une chûte de la dite rivière, nous avons planté
une borne de pierre de .taille d'nviron quatre pieds et demi de:long de lormue tri-
angulaire par le haut et portant pour inscription sur la plus grande face" Beauhar-
noïs 1830" d'un côté "Ilerniingford"et de-l'autre " 1-linchinbrooke" e vqu'if était
impossible de l'entrer dans le roc vif qui se trouve dans cet endroit, nous l'avons
entoiré et appuyé.d'une forte, rraçîiine -de pierre: plates. De ce Point par la
ligne qui divise Beaûharnois' d'Hiichinbrooke, nous avons: mesurê-' la distance
'd'e qutre chaînes, et nous y.avons glosé une autre pierre (le.même longueur, dont le
haut est taillé:quarré. En mesbrant encore de l'angle sus-mentionné la distance
de.cinq chaînes et soixante mailles (tans la ligne qui'divise Beauharnois:d'Hem-
mingford, nous avons planté. sur l.a côte de la dite rivière aux Outardes du côté
nord-est, une autre borne semblable:en tout à -l préçédénte.
. Après quoi nous sommes retournés au coin ou angle nord-est de profondeur
de la dite seigneurie de Beauharnois, où nous avons planté dans une savanne de
cèdre, de frène -noiret d'épinette . trois bornes de pierre semblables anx précé-
dentes; celle de l'angle' porte pour inscriition sur lapis grande face "Beau-
harnois1830" d'un côté, "l Hemningford".et de l'autre "'Sherrington," et ks deux
autres sont à un 'arpent français de la premièr'e, l'une dans la. ligne qui divise
Beauh!larnois- d'Hemningford. et l'autre dans celle entre Beau harnois et Slier"
rington, et sous chacune de .bornes que nous 'avons planté dans cette opération,
nous avons mis des morceaux de terrine conformément à l'ordonnance.

Le tout fit par.ordre et du consentement des parties intéressées',et. i pré-
senee de John White.etJohn'Gallaher, habitants -de. Neston Creck en la dite
seigneur'e -de, Beauliariois, et de plusieurs autres hommes engagés dais cet
arpentage ainsi que de plusieurs.personnes du. voisinage.

En foi "de -quoi nous avons signé le.préset procès verbal les our.,et'an
susdits.,

Signé,) ALEXANDER STEVENSON,
Arpenteur juré.

J. OLIVIER ARC AND,...
Arpenteur juré.

BUREAU DE L'ARPÉtN'T UR GENERA >

QUEEc, 8 avril 1831.

MONSIEUR,- Jai l'honneur de vous transmettre le procè3 verbal dë bornage.
de h ligne qui :divie láaeigneurie de Beaunharnois et le township d'Hem-
mi ngford, fait eonjiontément par M. Alexander Stevenson, l'arpenteur nommé et
choisi pour ce service de la part du gouvernement, et M. Olivier Arcand l'arpen-
teur nommé par l'honorable Johi Richardson, agent d'Edward Èllice,'êcuyer,
propriétaire de, la 'seigneurie de. Beauharnois,. conformément aux instructions
transmises par ce bureau à M. Stevenson, en date 'du 31 juillet dernier, lequel
procès verbal est maintenant soumis à 'la ratification du gòuvernement de Sa
Majesté.

Quant à l'arpentage commun ei-drssus. mentionné, j'ai raison de croire,
après in examen attentif du plan et du journal deý divers 'plins. i-joints, pour
Pintormation de son excellence lord Aylmer, qu'il a été fait'dune rmaniére scien-
tifique, exacte et durable' et je le recommanderai à l'atention favorable de Sa
Seigneurie.
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Re iveine ni aux comptes de·dépenises enonrues pour ce servicei semn-
bler'ait d'p s sai le1te ci-joine, que 1e toutf 'été paye par M. Brown ,lagent

du pi opeta(Ie de la seigneurie de ieauharnîis, penîdant que ai Comprils que lé
gourn H ni uiut evait p irtger dans lus dt p. enses et payer 'arpenteur nomme-
par-lui, e re stnc qui, je le-stigugre, éxvige id autres reeberelesou qui dans le
cas oe ouver cmet p.perait sa.part de dépelses le comte doit être tranis

dn a r re piècejustificatives ut attesté ciinme de
pu e s t îtécQiinç-d

Je reconmander Corneconlpenisati raisonnable pour le journal ét le
pr*oe ba~îl, lh som ne du ÇC7 10s., qui sem payée M. Stevenson ou à son pro-:

cureur Ial ditnnt autorise pour le recevoir.

Ja il olnn ur d'être,

o re très obessanti et humruble serviteur,

* Au colonil Ge, (Signé,) JOS. BOUCHETTE,
Secrtair ivil, .D. A G

ettc. eté. )e

A son e.rcrlence le ir hiorabl Mathew, Lord lmer, chevaler,commndeur de
lord, e iilitaire du bain, capiffine genérid it gouverneur en chef dau s et

p v>r /es proVim+s du Bas-anada, Haullntdt, etc., etc.,tc, et conman-
daid( de tou'e. Iès forces de sa majest dons les.dites province.

La pi i ioin les sousignés habitants du comt de Beauharioi, dans leistrict
de MIonir'aL

XPOSE ' REs UMBLEMENT ET TRES-REsPEi>CTUEUSEFIENT

Que vosp þútiti<naiecomptnnt ettre nn et dru x cents sont ou réellement éta-
bli1, (njue ee.x dsont une pairt ie d'entre-eux rM&èvent sontl réellement établis dòpuis

trente lis et jila, s.ir deux lots ttrre gai sodît ctigus Plun à 'autre, eta itaé
et borns e -iinn suit, savoir un dd dt lois de terreest situé entre hi line laté-
rale sud-unest le la seignenrie de.,eaubunois >n infield et la ligne nord-est
reconnue desownships de Hiînchinbrooke et Godnianchester, lequet lot va dimni-
nuant delrgeur vers'le St. Latiren it contitu environ,17.300 acres en super-
ficie et est gdniineut consikré par les habitants du domte Colôiiu des
terres non coie dées dela couronnt. bJâtre lot de terre est situé entre la partie
sud-est de la dite seigneuie de Beauharnois etant la ligliede .profónthir d'jce-
lui, et la ligle nord-ouest dLi.towllsip d 1letrningfo.rd et.est eensé ugmenter

en lager dpuiîsle point sudu st et contient envi rón 23,500
acres de tlére n superficie.

Que strize de.vos pétitionnaires ont réce minent été poursuivis dans la cour
du B ine de li Reine:-Y 1"le d istrt. de Mont i t Iouw. prendre titre d seigneur
de Bleaulîariiz)îs et généraiemeit parlant pour lereconnaîitre comme seigneur des
ldit du ots de terre, corme faient parti de sa dite seigneurie, lesquelles
poursnites ont pendant le terme de février dernier, été renvoyéés par la cour-sur
le "Oi iue le denmudeur n'aatit pas étbli par sa preuve qu'il en tait en
posesin

Que as I pitioninaiVds se sont établis sur iivers loisde terre désignés dans le
plan ei joît pr senté a votre excellence de b nne foi et dans le ferme espoir et
persuio mn quis finiriintpai obtenir I oetro(le leur parts respect ives du proprié'-

taire léim du sol ; les arpentages qui ont été faits par des personnes compé-
tentus ont toujours confirnmé vos pétitionnaire s dan§ lr croyance quc les divers
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lots de terre en leur oc upation sont des teres non concédées appar i nait à notre
souverain seigpeur le roi.

Que vos pét il ionnairs s apperçoivnt par les.poursuites(1 qpuestion intentées
de. la part du seigner du Bealharois -et Iar certitins protets fails de sa- paît in
médiat-rent avait cette riesure, qu'il désire etabli ses droits aux dits.deux lots
de terie comme étant dans la cuisive de sa dite seigneurie et enlfrrin pa
tie ; pendant que d'après le pfan'fait 'ur les arpentages et dPaprès lès col ies dès
dépositions des témoins 'in1rro s dans les dites p soumiks a.vec le
présent à votre excellence, l sebgeur de B auharnois a en sa propre possession
ses six lieues de fiont sur six "lieues <e proforndeur, qui.consiuent les amples
1l'tes de sa s.igneurie, sans y ajouer les mille acres contenueS dans . lensites
des deux territoi.res ei-dessus mentionnés, ë appartenant évidumiriet à lotre
souverain seigneur le roi.

Que la situation de vos pétitionnaires on pure-équité :tjustice nt pas diffé
rente de celles des personnes qui sont.établies dans le townislîip de Mi r ington,
dtans le.district de Montréal, dont les .griefis ont été avec justice éconutiés paur.la lé

-gisature de la province qui a maintenu les anciens possesseurs dahs leur posses-
àion, et qui sirbséquernment a accortd une sonine de £5 ,000 courant pour payer
les frais de justice encourus par ces personnes dans les ponrsnnes légales
soutenues contre les personnes auxquelles la couronne, avait oct roy (te towi'nship. >.,

Que pour éviter le retour de ces circonstances, vos pétitionnareus, comptant-
:.himbletenît sur les sentiment s delustice bi connuset bien établis du .gouver
nenetit de sà majesté dans toeues ls parties de ses vastes domaines,. espère-que
bien ¡que pauvres eux-mêmes, ils ree vront cette part de justice qu'après in-r ex-
arnei et investigation leur position mérite.

ls, deiaident aussi par leur litinlle pétition, que, sais autre recours aux
frais ruiiient..de la justice, le gouvernent nt de sa majes& déci de lui-ruêle la
question-de la propriétédu sol. ou des droits à icelui ; et qute vos pétitionnaires
soient con>tfiie dans la possessioi les divers lots de terre qu'eu<xet leur prédéces-
senrs ont établis et que.rla propriété leur e soit asurée aîx termeq et cod nitions
que votre excellence croira'devoir imposer dans sa sagesse et sa bienveillance

Et vos pétitionnaires ne cesserom de prir.

Sigre> ) JAMES DUNCA N,
10 avril1831 t 121 autres

l'niai, 1831.
Prénents,-Uhonorable M. le jge Kerr M. Scih, M. DcLér M. Stewart

et M. Coclhrane"
Le corraité ayant examiné le rapport de ce bureau du 29 mars 1830 confirmé

en conseil, ainsi que le proces.verbal des travaux des arpènteurs, MM. Stevenson
et Arcand, faits dans les mois-de sejitembre et octobre derniers, en vertu d'un
ordre en:conseil, consi.éire qu'en autant que les intérêts- de la couronne et ceux
de M. Ellice, le eigneurde Bea.hrrroi., sont concernés, la ligne de division
entre Beauharnois et Hemmitigford a été définitiverrent.fixée.

Et quoiqu'il regrette cependlarnt que les pétitionnaires se soient mis dans l'em-
barrasdontils font mention, le comitïtä ne peut recommander ,iu'il soit fait droit
à la demande contenue dans le pétition.

MRapport d'un comité du conseil. Présents :-Lhonorable M. le juge Kerr
Smih, M..DeLéry, M Stewa't.et M. Cochrane, sur la pétition de certains

habiiants à l'égardd un lot de terre en litige adjoi'nant la seigeurie de
harnois, par son agent, M. Mlanning eu

Appronv, « (Signé') AYLMR
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A son excellence le très-honorable Lord Aylmner,
gouverineur en chef, etc., etc., etc.

A 1854.

SB. capitaine gnéral e

Qui-IL :PLAISIE A VOTRE EXCELLENCE,

Le comité ayant.examiné le rapport du buréau du 29 mars 1830, confirmé en
conseil, ainsi que le procès-verbal 'des, travaux des, arpenteurs, MM. Ste venson et
Arcand, faits dans les mois de.septeimbre.*et octobre dernier, en vertu d'un ordre
en coîeil, considè-e qu'en •autant que les intérêts de la couronne et ceux de M.
Ellice, le seigneur de' Beauharnois'.y sont concernés, la ligne de division entre;
Beauharnois et Hemmingford a été dí¿finitivement fixée ; et' quoiqu'il regrette,
cepeld(alt, que les pétitionnaires se soient mis dans lembarras dont ils font men-
tion, le comité ne peut recommander qu'il soit fait droit à la demande contenue
dans leur pétition.

Le tout respectivement soumis àâla sagesse de votre excellence.

Chambre du conseil,
23 mai 1831.

Par ordre,'

'(Signé,)

Certifié

W. H. LEE, G. C.. E.

J. KERR,
Président.

QUEBEC, 2 mai 183I.

Mois cnER' cOLONEr,-.J vous envoie lc rapport que le comité a fait auOjur
d'hui sur la pétition de certains occupants d'un lot de lerre situé dans la seigneu-
rie de Beauliarnois,.ou adjoignant icelle, mais qui et considéré par les pétition-
naires, d'après le dire des habitants du comité, cornme terres non concédées de
la couronne.

.Le présent.rapport se rapportant ,à un 'autre:rapport antérieur daté le 29 mars
1830, au sujet les réclamations de M. Ellice comme propriétaire de la seigneu-
rie, je croi's'de-voir l'inclure aussi avec les papiers, au 'no-nbie de trois, sur les-
quelsil a été bâsé, ainsi que, la pétition et les documents qui laccompagnent,
afin que son excellence puisse avoir une connaissance parfaite du sujet,e
pour lui permettre d'en venir à une décision finale.

Je crains que cette affaire ne devienne 'une seconde affaire Sherina on,
les pétitionnaires .étant en possession 'depuis 7tín si grand norbre d'a nées,
et ayant fait des améliorations si considérables u'ils seront naturelleme .portés
par le succès dès colons de S herrington à s'açlresser à 'lalégislature po r qu'elle
leur soit a i si Tavorable.

Il n semble qùe si une action en bornage eut été recommandée dans le rap
port du conseil du 29 mars 1830, au lieu d'un arpentage amiable, la difficulté
qui se )résente aurait pu être évitée, vu que les droits respectifs des parties au-
raient été établis dans-ce caspar le jugement solemnel"d'unecour de loi.

La crainte que le goveriement ne soit encore 'trøubtlé sur ce sujet
excusera l'inconvenance qu'il peut. y avoir de vous transmettre autant de,
docuients. 'e

Je suis, etc., etc., etc.

(Signé,)
colonel Gle g

Secrétaire civil,
Etc., etc, ete.

H. W. RYLAND.
Au
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A sa très-excel1ente majesté le Roi.

La pétition d'Edvard Ellice, écuyer, de Richmond Terrace, dans la paroisse de
Westminster, en cette partie de la Grande Bretagne'appelée Angleterre,

EXPOSE HUMBLEMENT,:

Que le pétitionnaire de votre majesté est, par et en, vettd de titres valides
et légaux, le seul propriétaire du fief et seigneurie de 'Villeehauve ou Beauhar-
nois, inaintenant appelé Annfield, qu'il tient de votre iuajesté, lequel fut octroyé
par le roi très-chrétien au sieur de- Beaularnois, par lettres patentes datées à Ver-
sailles le douxième jour d'avrilen l'ané e e otre Seigneur milsept cent vingt-
netf, et à Compeigne, le quatorzième jour 'de juin en l'année de Notre Seigneur
mil sept cent cinquante, lesquels'ditsflef et seigneurie contiennent six lienesde front
sur six de profondeur, nord-est et sud-ouest, et tous les ileset îlets. adjacentsau front
d'iceux, et bornés en front par'le fleuve St. Laurent, à l'Est, pait.ie parla seigneu-
rie de Chateauguay, et partie par celle de Lasalle et partie par le to.wnship de Sher-,
rington:- à 'ouest, partie par. le township de Gôdmanchester et partie par celui
d'linchinbrooke; et en arrière par le township d'llemmingförd; lesquelles
dites limites.sontji<ées et déterminées par certaines bornes en pierre posées aux
extrémités des ljgnes latérales des dits fief et seigneurie.

Que le pé,titionnaire de votre majesté a légalement le pourvoir d'aliéner les dits
fief et seigneurie, et quil désire obtenir de votre majesté, en vertu des dispositions
dui chapitre cinquante-neuf du statut -passé danis le párlemënît de la Grandé Bre-
tagne et 4 rlande, dans la sixième annéedu règne du rôi George IV, la coîlmu-
tation ët/l'affiranchisse'ment des droits de quint,- de relief et auties droits féodaux
dus 'à Votre majesté sur les diis fief et seigneurie, que vôtre 'majesté lui fasse un
nou'vi octroi de toutes telles parties des dits fief et seigneurie qui sont maintenant
en Japossession du pétitionnaire de votre majésté non octroyées et. tenues à titre
d fiel, arrière fief ou à titre de cens, pour les posséder sous la tenue en fraric et

ommun soccage, de la même manière que les terres.sont tenues en franc et comn-
mai soccage en cette partie de la:Grande Bretagne appelée Angleterre; et dans
ce but, votre pétitionnaire. est prêt à remettre volontiers entre les mains de votre
majesté, vos'héritierset successeurs, toutes telle"'parties des dits fief et seigneurie
qui sont maintenanten la posession du pétitionnaire de votre majesté non octroyées
et qui :ie sont pas tenues.a titre de fief, arrière fief ou à titr
que telle cession sera nécessaire.e

les Parties et lopins des dits fief et seigneurie qui ne sont pas octroyés
et en la possession du pétitionnaire de votre iajesté sont comme sUit

Prn We5ment, De cette section ou division des dits fief et seigneurie appe-
lée Marystown, 'les lots 'connus et désignés, par les nurméros un, deux, trois,
quatre, cinq, six, sept,·huit et neuf, dans la cinquième concession des lots dans
la dite section appelée Marysiown, lesquels dits lots sont bornés. on front par les

'terres de laqinatrième concession.de Marysbomvn, en arrière, et:du côté iiord-
est parles terres de la sixième, concessiôn de Marystown, et au sud-ouest par le
domaine du buisson.

Se'ondement, Çette partie ou morceau de la section ou division des dits fief
et seigneurie, appelée Helenstown, qui est bornée au nor par les terres-de la se-
'conîde concession des lots dars lIlenstown susdit, à l'est par le domaine dx
buisson, àu sud par la rivière St. Louis, et à l'ouest par la ligue divisant la
die. section appelée lenstown de la section desdits'fief et seigneurie appelée
Cathierinestown.

7hisiè'mement, Cette partie ou morceau de la section o -division des dits
fief 'et seigneurie appelée Catherinestown, qui est bornée au nord partie 'par les
terres de la première concession des. lois dans Catherinestown susdit, et partie
par le lac St. François,à l'est pa l ligne divisant la dite section ou division ap-
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pelée Cahr nes*txwn, 'de la section ou division des dits fiOf et seigeurie,
appe lée(Ilenstown, au sud pariie par li riviè e St Loui et partie par la ligne
divis:uit la die, scétionm oili ionall( .appelée Catierinestown, de.la sectioi ou di-
vitionl dIes dits lif et sieurie appelée Oýrnstown, -et a l'ouest par la ligne divi-
sant les dls fiel et seigneurie u wnshiji de Godmanchester.

Quarièmement (ete -V artie ou morceau de la section O division des dits
fief et seignerie, ppe. Ormstown ,jn iest bdrié:au nord, parti pm la rivière
S. .Louis, et, partie. par la ligue divisalit 'la dite se iion ou division appelée Orm-
stownde la.s e tion ou division des dits fief et seigneurie appelée Catherines-

S owna l'est par [a ligne divisantsla <ite' section ou. division appelée Ormsiovit
de la sfetion ou divistin des dits fief et seigne appelé Nortl Georgetown
au sud par les terres de la troisième Concession d'Ormstovn susrrientioiié et à
l'ouest par la-ligne divisant lesdits ficf.et seigneurie du township de Godman-
:chester.

Cinguôi>lement4 'Dans cette section o division des dits fief et seigneiurie,
appelée. NorhiGergetown,. les lots de terre, connus et désinés sous les numéros
un, deux 't trois, dans]la prernièrr conession des lots dans'North Georgetown
-susdit,s lesquels som bornés en frott par le chemin.de la dite première conces-
sion, en airière par les terres de la côte St. Laurent, d'un côté, au snd par te lot
numér6quatre, dans la dite pire'ière concession, et de lautre côté, iun nord, par
les terres de la rivière St. Loui ; ausi, les lots de terre continus et-désigncs par
les, inm'ros eing, si w sept. di-huit, dixn enf et vingt, dans lad ite prei mière con-
cession des lots dais North Georgetown susdit, lesquels sont'bornés au nord, var
les lots uié<os quaire et vingt et un,, au sud- par les. lots núeoshitiet dik-,
sept de la (lite premcieoncession, à l'est par les terres de la côte St. Laurent,
êt a l'ouestpaî'rles terres de la seconde -cession de North Georgeiownsusdit
et aussi, le lot de terre coinu et d sighé sous le n'méro 'vinat-ing, (ans la
troisième concession des lots, dans Nortl Georgetown susdit, quel t borné en

Iontpai le cliemIin de la dite troisinie concession, en arrière par le loi numnero
coicession de Nort Georgetown susdit, du côté sùd parcinq dais- l'a quatrième de Nonîli G1

le num ro vingtquatré,'et·d c6 nord par le'lot 'numéro vingt-six, dns la dite
troisième ioncession ; aussi es lots (le terre connus ct désignés sous es nuinros'

uonze, irie quatorzé, quinze vin-deux, vigttrois,
vingt-quatre, vingt-cin, vingt-six et ving liept, daIs laquatrième conéession des
lots dans oith Georgetown .susd it. lesquel,' sont bornés au ' n vord par les loits nu-
nros huit vingt huit au sud pùr les lots numéros seize, vingt et vingt-et-un,
dans la 'dite quatrièin, concession (le North Georgstown susdit, à lest par
'les terres de la troisiène çoncession de North Georget own susdit, et l'onest
par la ligne divisant 4Torth Georgetoivn de la section ou division des dlits fief et
seigneurie apptee Ornstown.

iximefn Cette plartie ou morceau de la section ou division des dits fief
et seigiiurie appelée WilliainstoVn, qui. est bornée au nord par des terres de
Beachridgò, an sud parla ligne divisant lesdits fiel et seigrierie du township
d'Hrmnmingford,à l'est parlaligne divisantles dits fief et seignemrie du îovn
ship de Sherring'on, et à l'ouest, partie par le Norton Creek et partie par lks
terres de la conccssion Norton Creek.

Splièrn'menf, Cette partie on morceau de la ection ou division des dits
iefet seign11n appelée South Georgetown,qni'st b ernée aunord far les terres

sur la rivière Clateaunuy, an sud par la ligne divisant South Georgetown sus-
dit le la setion oi.divioni des: dits fief et seigneurie appelée Rupelltown. 
l'ouést par la lign divisant oiith Georgetown Ënsdit de la section ou division
des dits fiëfel tseienrie, appèlée Jarmesôwn, à lst p:rle parla rivière A glaise
et parei par ds tees dmnom"mées la concessicn du côté ouest de la dite rivière
An Pa se
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Huitièmenent, Cette partie ou morceau de la sed ion ou division des ditsfief et seigneurie, appelée Jamestown, qui est bornée au nord par les terres de la
prermère concession des lots dans Jamestown susmentionné,. au sud par la- lignedivisant Jamestown susmentionné de la section ou division des dits' fief et sei-gneprie appelée Russelltown, à l'est par la ligne divisant 'Jamestown susdit dela section ou division des dits'fief et seigneurie- appeléeSouth Georgetowi:, et àl'ouest par la ligne divisant les dits fief et seigneurie du township 'd'Hinchin-brooke.

Neuvieinement, Cette partie ou morceau de la section ou division des :ditsfief et seigneurie appelée 'Russelltown 2qui est bornée au nord par la ligne divi-sant Russelltown susdit des sections ou divisions des dits fiel et seigneurie'ap-'pelées South Georgetown'et Jamestown à l'est, en partie par la rivière anglaise, eten partie par les terres 'faisant front à la rivière Noire, au 'sud par la ligne divisantles dits fief et seigneurie du township'Hemmingford, et à l'ouest lIar laJeigdivisant les dits fief et seigneurie du townshiip d'Hinchireb'rooke.
Dixièmenient, Cette partie ou morceau de la section ou division des <lits fiefet seignerie appelée Edwardstown, qui est bornée au nord par 'les terres faisantfronit au' Norton Creek, les terres'du 'dotu' 1 norivè ANoron Cse, les parNrto ddble rang et les' terres faisant front à la'nrivière Anllaise, a est par'Norton Creek, àal'oues par la rivière Anglaise, etau sud par ai ige diiaIddivisat les dits fief et seigneurie du township d'Hemming.
OnzimnOment, Cette partie ou morceau de :la section oti division des ditsfief et seigneurie étant une île appelée" Grande Ile qui est bornée a'u nord parla terre de, la première concession des lots.dans Grande le susdite, à 'l'estpar la ligue puest du.domaine, au sud et à l'ouest: par cette branche de la rivièreSt. Laurent rappelée le canal Beauharnois,' lesquelles dites parties 'et' lpins deterre dans le limites des dits fief et seigneurie restant non concédés en la posses-

sion 'du petitionnaire de votre majorié, pris ensemble, dontiennent centd ix-huitmille huit cent quarante-denu arpents ene superficie.'
C'est pourquoi.votre pétitionnaire prie 'hurblement qu'il plaise tore a-jest& de prendre les premisses en votre ro4 ale considération, et qu'il pla ise à votremajesté d'accorder>à votre pétitionnaire aC ommutation et l'affranchissement dUdroit de Quint, du droit de relief et de tous les 'droits féodau et charges dus àvotre majesté sur et relativement aux dits fief et seigneurie, à raiso de telle

somme'.d'argent ou considération, et à tels termes et conditions qui paraîn'ont à'otre "majesté convenables' et expédients, et de décharger votre pétitionnaire ses'"boirs et 'ayant causeý et toutes et chacune ds' terres comprises dans les dits fiefet seigneurie, du dit' droit de' quint, droit (le reliefi,.et de toutes atres chargeses, ducs ou 'qui deviendront dues sur icelles, à' vtre majesté, vos héritierson successeurs, de quelque nature on.espèce que 'ce soit, pour toujours, et le
pétitionnaire de votre majesté prie de plùs, que lors de. la cession 'entre les mainsde votre majesté, vos héritiers ou successèurs, dés <lites parties ou lopine des ditsfief et seigneurie.restant non concédé, entre les 'mains de votre pétitionnaire etnon tenus a titre de fié, en arrière fief, u'à titre de cens, il plaise à votre gra-
Cieuse majesté d'accorder à votre':pétitionnaire toptes les dites parties et lopinsdes dits fief et seigneurie, pour être dès c2,moment tenus en franc. et commun.soccage, derne mamère queles terres sont actuellement tenues en franc etcommun soecage dans cette, partie de la Grande Bretagne appelée Angleterte.te pétitionnaire de votre majesté ne cesserade prier.

(Signé,)." EDWARD ELLICE,

Par son proculeur,
JOHN -FORSY THI.Montréal, 25 octobre 1831.
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Avis est par lé présent donné que le soussigné propriétaire en possession
des fief et seigneurie de Villechàuve ou Béaulharnois, maintenant appelée Ann-
field, située dans le district de Miatréal, dans la province duBas-Caad , con-
cédés par luŽtres patentes, du Roi très-hrétien, en:date à Versailles du douzième
jour d'avril,,qui était en l'année de Notre Seigneur mil huit cent vingt-neuf, et à
Cômpeigne:le quatorz'ième jour de juin, de l'année de Notre Seigneur mil sept-
eent cinquante, lesquels dits fief et seigneurie contiennent six lieues de front sur
six lieues de profondeur, nord-etst et sud-ouest, avec les îles et îlots adjacents au
front d'iceux, et sont bornés en front par la rivière St. Laurent, à l'est, partie par
la seigneurie de Chateauguay, partie par la seigneurie de Lassalle, et partie par
le township de Sherrington ; à l'ouest, partie par le township dle Godmanchester,
et partie par le to'wnship à linchinbrooke, ét, cn arrière, par le township
demmningford, a demandé à sa 'mnajsté, par pétition à son excellence le gou-
verneur en chef de la dite province, une cornmutation et une extinction et aflran-
chissement du droit de quint, du di-oit de relief et autres charges féodales dues à
moajesté sur les dits fief et seigneurie; et un nouvel -oetroi en franc, et commun
socage (après une cession d'iceux entre les rains desa 'majesté, ses héritiers et
successeurs) de toutes telles parties et morceaux des dits fiefs et seigneurie qui sont
en la possession 'du dit propriétaire soussigné non concédées..lesquells dites
parties et morceaux des dits fief' et seigneurie non concédées sont comme suit,
savoir :

P'remierernent1 De cette section ou division des dits fief et seigneurie appelée
Marystown, ltts-lots.connus et désignés par les nux éros un, deux,' trois, quatre
einq, six, sept, huit et neuf, dans lcinquième" concession des lots, dans la dite
section appelée Marystown, lesquels diislots'tâont' bornés en front par les ~terres
de la quatièmie «oncession de Marystown en.arrière, et du côté riord.est'par les
teres de la sizième concession de Marystown,Wt au sud-ouest par le domaine du
buisson.

&condement, Cette pattie ou morceau de la section ou division des dits fief
et seigneurie, appelée lelenstown, qui est bornée au nord par les terres de la
secoade concession des lots, dans lHelenstown susdit, à Pest par le domaine du
buisson,au sud par la riv ière St. Louis, et à l'ouest par la ligne divisant la dite
section appelée Helenstown de la section des dits fief et seigneuric appelée
Cat herinestown.

TroisIcnement, Cette partie ou morceau de la section ou division des dits
fief et seigneurie, appelée Catlherinestown, qui est bornée au nord partie par les
terres de la première concession des lots'dans Catherinestown susdit, et partie par
le lac St. François, à l'est par la ligne divisant la 'dite section ou division appelée
Catherinestown, (le la section Ou division' des dits fief et seigneurie, appelée
Helenstown,* au sud. parie par la rivière St Louis, et partie par la ligne divisant
la dite seCtion ou division appelée Catherinestown, de la section ou division des
dits fief et seignerie vppelée Ormstown, et a louest parla ligne divisant les
dits fief et seigneune du township de'Godnianchester

Quatrùlmement, Cette 'partie on morceau de la' section ou division des" dits'
fief et seigneurie appelée Ormstôwn, 'qu est bornée au nord, iartie par la rivière
St Louis, et partie par là ligne divisant'la'ditc section ou division appelée Orra-
stoivn, de la section ou di;ision des dits fief et seigneurie appelée Catherines-
town, à l'est par la ligne divisant la dite section ou division uppelée' Orinsto '
de la section on division des dits fief et seigneurie appelée- North Georgetown,
au sud pâr les terres de la troisième concesiind'Ormstowr susmentionnée, et à
'ouest par la ligne divisant les dits fief et seigneurie du township de Godman-
chester. l ' e '

Cinquiènenient, Dans' cette section ou division' des dits fief et eigneurie,
appelée North Georgetown, les lots de-terre connus et dés ignés sous les numéros
un deuxi et trois, dans la première concession des lots dans North Georgetown
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susdit, lesquels sont bornés en front par le chemin de la dite première conces-
sion, en arrière par'les terres de la côte St. Laurent, d'un côté, au sud, parle lot
numéro quatre, dans la'dite première concession,.et de l'autre côté, au nlôrd, par
les terres de la rivière St. Louis; aussi, les lots de terre connus et désignés par
les numéros Cinq, six, sepit, dix-huit, dix-neuf et vingt, dans la dite première côn-
cession des lots dans North Georgetown susdit, lesquels sont. bornés au nord par
les lots numéros quaire et vingt et- un, au sud par les -lots numéros huit·et dix-
sept de la dite.première concession, à l'est par lès terres de la côte St. Laurent,
et à l'ouest par lès terres de li seconde concession de North Georgetown susdit,
et 'aussi, le ·lot. de terre connu et désigné sous le numéro :vingt-einq, dans la
troisième concession 'des lots,dans North.Georgetown susdit,,lequel est borné en
front par le chemin de la dite troisième concessioi, en arrière, par le lot numéro
cin, dans la quatrième 'conession de North Georgetown susdit, du côté sud par
le numéro vingt-quatre, et du côté nord par le lot unuméro vingt-six, dans la dite
troisième concession ; :aussi, les lots.de terve-connus et désignéssous les numéros
neuf, dix, onze, douze, treize, quatorze, quinze, vingt-deux, vingt-trois, vingt-cinq
vingt-six et vingt-sept, dans. la quatrième 'concession des lots dans North
Georgetown susdit, lesquels ont bornés au nord par les fots numéro huit et vingt-
huit, an sud par les lots numéros seize, vingt et vingt-et-un, dans la (ite qua-
trième concession dc North Georgetown ssdit, à l'est par les terres de la trois-
ième concession de, North Georgetovn, susdit, et à Pouest par la ligne, divisant
North Georgetown de la section ou d ivision des dits fief et seigneurie appelée
Ormstown.

Sixi,èmement, Çette .partie ou morceau de la section :ou division des dits fief
et seignenreý appeléé Williamstown, qui ½st bornée au nord par des terres de
Beachridge, au sud, par la ligne divisant'les dits fief et seigneurie du tow*nsjip
d'He miningford, à Pest, par la ligne divisant les dits fief et seigneurie dn town-
ship de Sherrington, et àl'oest,partie par les terresde la concession Norton Creek.

Septièmement, Cette partie og morceau de la section ou division des dits
fief'et seigneurié appelée South Georgetown, qui est bornée au nord par les terres
sur la rivière CÇIte uguay, au sud par la ligne divisant South Georgetown sus-
dits de la section ou division des dits"' fief et seigneurie appelée Russelltown, 
louest par. la.ligne. divisant South Georgetown susdit dé la section ou division
des dits fief et' seigneurie appelée Jamestown, à l'est partie parla rivière Anglaise
et partie par les terres dénommées la concession du côté -ouest de la dite rivière
Anglaise.

Iluitiènment, Cette partie 'ou morceat de la section ou division des dits
fief et seigneurie appelée Jarnestown, qui est bornée au nord par les terres'lc la
première concession des lots dans Jamestown susmentionné, au sud par la ligne
divisant Jamestown susmentionné de la section où divisior des dits fief et seiv
gueurie appelée, Russelltown, à l'est par la ligne divisant Jamestown susdit de
la sectiorn ou division <les dit&fief et seigneurie appelée South Georgetown, et
à l'ouest par la ligne divisant les dits fief et seigneurie des township dHinchin-
broole.

Nettvièmement, Cette partie ou morceau de la section ou division des dits
fief et seignerie appelée Russelltown 'qui est bornéeau 'nord par la ligne divi-
sant Russelltown susdit des sections ou. divisions des dits fiel et seigneurie apf
pelées South Georgetown et -Jamestown, à l'est, en'partie par là rivière Anglaise, et
en partie par les terres:faisant front à la rivière Noire, au sud parl 'ligne divisant,.
les dits fief et éeigneurie. du township d'enmingford, et à louest par la' ligne
divisant les dit&fiefet seigneurie du township d'Hinchinbrooke,

Daixiènment, Cette partie ou morceau de la section ou division des'dits fief
et seigneurie appelée Edwardstown, qui est bornée a ' nord par les terres faisant
front aw Norton Creek, les terres du double rang et des terres faisant frontià la
rivière Anglaise, à Pest par Noron Creek, à l'ouest par la rivière Anglaise, et
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au sud parla ligne divisant les <lits fief et sei neurie du township d'Heniming-
ford.

. Oni*mement, Cette partie ou morceau de la section ou division des dits
fief et seigneurie, étant une île . appelé Grande Ile qui est bornée au nord:par
la terre de la première concession. des lots dans Grande lie susdite, à- Test par
la ligne ouest. du domaine, au sùd et à l'ouest: par cette branche de, la rivière
St. Laurent appelée le canal Beauharnois, lesquelles dites parties et, rorceaux de
terre dans les limites- des dits fief et seigneurie restant non concédées en la posses-
sion (lu propriétaire soussigné, pris ensemble contiernent cent dix-huit mille huit
cent quarante-deux arpents.en superficie.

C'est pourquoi toutes les personnes qui peuvent avoir ou -pré!ëndent avoir
aucun droit actuel ou à venir, intérêt, garantie, charge ou servitudé, soit par
hypoth èque générale ou spéciale, expresse ou tacite, on en vertu d'aueun autre
titre, ou par tous autres moyens quelconques sur les dites terrés, sont par les pré-
sentes notifiées de les signifier par écrit, daps les trois *Mois de calendrier à
cômpter de .là date du présent avis, et leur acceptation ou refus à la cession, la re-
concession et le changement de tenure des:ditës parties et lopins'des dits fief et
seigneurie restarit non concédés en la possession du propriétaire souseigné et la
commutation, l'abandon'et l'extinction des droits et charges, redevances seigneu-
riales ainsi demandées, laquelle acceptation ou refus par écrit. devra'être logé
au bureau du 'conseil exécutif 'de la dite province, tel qu'ordonné' pa'acte 'du
parlement· de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la sixième année du 'règne du
roi George Quatre, chapitre cinquante-neuf.

(Signé EDWARD. ELLICE,
Par soit procureur,

JOHN FORSYTH.
Québe, 14 décembre 1831.

A son excellence de très-honorable Jlatheto, Lord Aylmer, ,hetalier, conmandant
du Irès-lonorable ordie militaire de bain, capitaine-général et gouverneur en
chef des provinces. dt Bas-Canada, Haut-Canadaetc etc., etc., comman-
daiit de toutes les forces de sa' majesté dans IeMites provinces, etc.;, etc., et à

honorable conseil exécutif de la dite province, etc., etc.

La pétition des' sujets de sa majesté, habitants, colons et reclamants des envi
rons de Russelltown etdes parties adjacentes,' dans le district de- Montréal,
et de la province du Bas-Canada, ,

ExposE' TR]9s-HUMBLEMENT:

Que vos pétitionnaires ayant pris connaissance d'un 'avis publié dans le
'Quebec Gazette,' l Montréal Gazette et le Herald, en date du quatorzième jourde décembre, mil huit cent' trente-et-un, fesant voir que le.seigbeur et propriétaire
de la seigneurie de Villeélauve ou Beuharnois,' 'aintenant- appélée Annfield,
dans le district dle Montréal et dans la province 'du Bas-Canada, ayant demandé
à sa majesté, au moyen d'une pétition à son excelence le gouverneur en chef de":
la dite provirice du Bas-Canada, lacommutation et lextinction et l'affranchissement
du droit de quint, du droit, de relief et autres chargos féodales'dues à sa majesté
sur les dits fief et seigneurie, ét une reconcession en franc' et commun soccag'
après une cession d'iceux entre les mains de sa majeste, ses heritiers et suCces-
seurs, de t Jutes les parties et lopins des dits fief et seigneurie qui restent non
concédés en la possession' du dit propriétaire soussigne.

(Alors suit une désig ation des terres en question, qu'on pourra voir plus au
long en référant aux avis imprimés.)
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La conclsion de l'avis est comme suit: C'est pourquoi toutes les personnes
qui peuvent avoir ou prétendent avoir aucun droit actuelou à venir, intérêt,
garantie, charge ou servitude, soit par hypothèque générale ou spéciale, expresse
on tacite, >ou en vertu d'aucun autre. titre, ou par tous autres moyens quelconques
sur .les dites terres, sont par les présentes notifiées de-les.signifier par écrit, dans
les trois mois de calendrier à compier de ladate du présent avis, et eur acceptation
ou refuià la cession, la reconcession et le changenent de tenure des dites par-
lies .et lopins des dits fief et seigneurie, restant non concédés en la possession'
du propriétaire soussigné, et la commutation, l'abandoi et. l'extinction des.droits
et .chages .ainsi demandées, 'laquelle, acceptation ou refus par écrit devra être
logé au bureau du- conseil exécutif de la;dite province, tel qu'ordonné par. l'acte
du parlement, <le la Grande-Bretagne et d'irlande, de la sixième année du
règne du roi George IV, chapitre cinquante-nenfi

(Signé.) EDWARD ELLICE,
Par son procureur,

JOHN FORSYTH,

Maintenant nous, vos pétitionnafrs, prenons la liberté d'exposer que le ou vers
le mois de septémbre dans l'année 1828, les poursuites súivanteà, ont été insti-
tuées dans la cour du banc dua roi dans et pour le district de Montréal, au terme
supérieur d'icelle tenu dans le.mois d tobre de l'année -susdite.,- de la.part du
seigneur de la seigneurie susdite de Villdchauveou .Beauharnois, maintenant
appeléë Anofield, dans lesquélles poursuihis l'honorable John Richardson, comme
ceirateur aux dits biens Ellice était demandeur, et'John.Manning, senior, et John
Maiii1g,.junior, conjointement dans une poursuite, Aidrew.Gentle, Aran Moe,
James Covey,'Jeremniah Gibbs, William Adams, Joseph Towns William Broder,
IchabodAllen, John C. Allen, John Iiggins, George Hoyle, et John Campion
étaient respectivemetit défenideurs, trèize en nombre.

Les -déclarations en substance étaient pourchaque défendèur de- venir de
l'avant et d'accepter les termes du seigneur en passant des contrats-des conces-,
sion, à deux louis dix chelins courant, rour chaque 'ent arpents français de terre,
de. payer tous les arrérages de rente en proportion di temps d'occupation,
amendes, lods et ventes, etc., ou en cas de défaut, depayer au demandeur.deux
cent louis de doimmage chacun.

Ces déclarations.furent strictement supportées en loi de la part du deman-
deur, et aussi vigoureusement défendues dé la pai-t des défendeur.- Cependant
une cause, par eonsentement mutuel des parties, fut choisie pour étre plaidée et
pour servir de prãeédettjour-le resteou le îiornbre entier-dës causes, et en con-
séquence fut connue et désignée soslee termes de l'honórable John- ichardson,
demandeur, et John Manning et.pgytres, défendeurs.

Le principe sur, lequel la défense était basée était, que les défendeurs
niaient au demandeur'le droit de sa demande, parce qu'ils n'étaient pas établis
tir les tërres appartenant à la seigneuriede Beauharnois, et qu'ils étaient sur des

terres en dehors des, imitesdécrites de la seigneurie de six lieues de profndeur,
et six lieues de largeur, et qu'eà conséquence elles devaient être considérées
comme des lopins de terres situées entre la seigneurie et les townships. adja-
cents.d'Her'mingford, d'un côté, et Hinchibrooke et Godmanches.ter de l'autre
côté, par conséquent des terres non: concédées qui devaient pour cela, inévita-
blement appartenir à la 'couronne.; et la défense fut ainsi arguée devant la cour,
et à raison de la preuve produite, le jugement de la cour rendu le quatrième jour
de février rmilhuit eent trente-et-un, fut eomme suit: La cour ayant entendu les
parties, par. leur conseil, examiné les, prédés et preuves de record, et ayant dé
libére sur iceux, il est 'considéré et adjugé que cette action soit déboutée avec
fris, et etcetc., (contre le demandeur.)
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Maintenant vos pétitionnaires, qui seconsidéraient immédiatement et pro-
fondément intéressés dans l'isue des dites poursuite et poursuites, aprè
qu'il fut évident par la .décision de la cour, que les susdits- -lopinsde- terre
appartenaient incontestableient, à. la couronne, s'ùnirent dans une pétition
cn date du dixième jour d'avril 1831, adressée à son excellènce Lord Aylner,
bgouverneur en« chef, demandant une concession de des terres; cette pétition
fut présentée tel-qu'ordoiné en là cité de Québec, ar notr-e agent, John Man-
ning, écuyer, dans le mois de rnai dernier, époque à laquelle par ordre de sa
seigneurie elle fut.transmise. devant. le:conseil,.exécutif de cette province avec
tous.les.docunents nécessaires qii l'accompagnaient, où nous supposons qu'elle
est encore, et que nous, vos pétitipnnaires, recommandons consciensieusement à
la considération de votre honorable corps et nous demandons qu'elle oit entendue
et considéree en proportion du poids et de la grandeur de on importance, aussitt
que faire 'se pourra. En rmmernt4emps nous, vos pétitionnaires, 'sommes 'en-
lièrement d'accordaà refuser la.cession,.la reconcession et .le, changenent de'
lenure des dites parties 'et lopins des dits fiëf -et seigneurie restant non-con-

céds ~II)oSeSiol ri li -qq l' stnin-con-cédés en otssessionidu dit seigneur et propriétaire ainsi que la commutation
l'abandon et Pextetion des devoir féodaux et seigneuriaux droits etciarges
ainsi demandés; 'c'est pourquoi nous implôrons la patience de votre honorable
corps pour prêter Poreille aux particularités de la. pruve que nous considérons
nécessaire 'de mettre devant vous, afin de dérontrer' àvos yeux la convenance
de.refuser le projet contemplé par le 'seigneur susdit.

Nous croyons sincèrement etserpuleusernent que nous avons de-notre c'ôté.
pour en agir:ainsi les raisons les plus sensées et les plus fortes, vù qu'il'y a dans
notre opinion la preuve la plns forte que le seigneur de Beauharnois dans plu-
sieurs cas s'est écarté directemet des justes règles et intentions de sa majesté
très-clirétienne en' "faisant les coneessions. originaireis de tenure seigneuriale
dans cette province du Canada.

Ptemiêfeteent, En exigeant et prenant un prix d'argent des. colons pour la
terre à être à'lui concédée avant que le contrat de 'concession ne ui fui donné,
ce qui.,comme.il apparait par des entrées correctes de record, avait comnencéà
être pratiqué par quelques certains seigneurs avant la conquête anglaise, pratique
qui, str rapport au souverain français, fut iminédiatetment arrêtée par un d('cret
de sa majesté en conseil, et nous ne connaissons aucun cas oùcela s'est prati-
quée depuis, :si ce n'est lorsqu'on l'a vu apparaître dans la seigneurie de.
Beanbarnois.

Et nous, vos pétitionnaires. comprenons humblement que si les concessions
de terre faiïes par le roi <le France, sont encore valides en loi, queles décrets de
ce -souverain se ra')portat en -qnrlque manière que ,ce, soit à ces concessions,
doivent être aussi considéres valides, 'et que le seigneur da pas le.drói d'en dis-
poser en faveur des colons par vente de quelque forné'oü nature que ce soit.

Secondement, Quil a toujours été d'habitude chez l'agent ou les agents de la
dite séigneurie, de'vendré et disposerIde tout le bois de construction de la plus
grande valeur qui pourrait en aucune manière passer pour un article de com-
merce, sur la terre; avant de la' concéder.

Troisiêmenent, fls ont aussi suivi la' pratique générale d'imposer ce qu'ils appel-
lent dtes ameds aux colons, pour leur audace de s'être établis surdes terres sans

permission,, mais avec la bonme intention de les cultiver en fermés; mais il doit
être compris que les agents ont, en premier lieu, refusé de concéder ces terres, et
les gens, sns le vouloi rnais dans la crainte d'être 'déshérités et d'être anéantis'
sous le cou'p de la pauvreté, avaient à se soumnettre et à payer la pénalité impo-
sée, sans. autre consolation que celle de gémir sous 'le pouvoir incessant 'd'un

areil système de tyrannie et d'oppression.
Quarièmement, Dans d'autres occasions où le individus avec droiture et

honnêteté se sont tablis sur des terres non-concédées, et que pa 1eur industrie.
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ils y ont fait des améliorations, les agents ont vendu ce terres qu'ils cultivaient,
et ont donné des cont'ats de concession-à l'acquéreur. Cet inexcusable système
a été bien lourd à supporter pour ceux qui l'ont éprouvé ; qnelques-uns qui étaient
plus en. état de le supporter, l'ont fait en combattant jusqu'à. la fln, d'autres ont
abandonné le: pays, tandis que <;des vieillards ont été réduits' à la mendicité,
n'ayant pour tout soutien que la main glacée de-la charité, pour' traîner probable-
ment une misérable existence.

Oinqzuièmement,- Et enfin,, l'exaction de dix piastres, ou -de. deux. louis dix'
chelins courant, de rente, paranuée, poir chaque cent arpent français de terre.
concédés sur la ditë- seigneurieque. nous, vospétitionnaires, considérons une.
épouvantable extorsion, et que nous traitons avec le plus suprême -mépris, com-
pî-enant que -c'est injuste et·oppressif, et parfaitement étranger à la véritable in
tention du-roi de Francei, qui fit les conéessions en tenure. seigneuriale, fesant voir
qu'aucun seigneur n'a le droit de déiander au censitaire, et ne devràit pas avoir
un'quantum de .*rente plus élevré -qu'un sol, et un pot de bled ou deux sols,.pôur
chaque arpent français -de terré, dans toute, la province du Bas-Canada, et que
c'est notre sérieuse croyance que la politique'du seigneur eu changeaitla tenure
est d'augmenter-son pouvoir comme seigneur du sol, de manière à accroître ses
extorsions sur les colons.

Sous ces impressions consciencieuses, nous nous refusons indi viduellement
et collectivement -à- la proposition de chaiger la tenure conforiément à la
pétition du susdit seigneur, telle que publiée .dans' le Quebec et -Montreal
Gazette et dans le terald, à moins que nos possessions et- nos amélior'ations -

-sur les dites terres, de quelque nature que ce soit qu-euvent se trouver dans les
limites de la dite seigtneurie, de tôute-description, que nous-avons obtenues avec
tant de fatigue et de dépense, et que nous considérons et réclamons eommî noS
justes,'é,quitables et indestructiblé,droits soiént -épargnées et -soient garanties à,»
nous, nos héritiers et ayants cause, et successeurs pour toujours, et que dans tous
les cas,, auun- changerment, de tenure n'ait lieu sans notre consentement, tenure
qui mettra les coloris dans une situation pire pour chaque colon en particulier que
de payer au propriétaire un sol, et un pot de bled, ou deux sols par année pour
chaque arpent de terre par lui possédé.

Sous ces considérations, nous soumettons maintenant devant votre honorable
corps notre, rapport et pétition, pour qu'ils subissent quelque la
nature du cas en . puisse exiger, espérant et croyant des
colons qui, nous le croyons humblement, sont les fôndateurs du pays, puisse être
de hauteconsidération, nous plaidons humblement qu'il ne soit rendu aucune d-
Cision quelcônque à leur détrimeînt. manifeste.u

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier

(Signé,) JOHN MANNING,
Et 101 autres.

5 Fé'vrier 1632.

A son excellence Mthiew, Lord Ayjlner, chevalier, commandant du très-lionorable
ordre militaire du bain, lieutenant-général et commandant des forces de sa
najesté, dans les provinces du Bas-Canada et du aut-Canada, etc., etc., etc

Et â l'honorable conseil exécutif de la providce dg Bs-canadaetc., etc., etc
Nous les soussignés habitants et possesseurs d'une certaine partie de terre

-appartenant à sa majesté, communément appelée Russelltowrn, ci devant réclamée
par Edward Ellice, écuyer, seigneur et propriétaire de la 'seigneurie de Beaühar-
nois, exposons. La dite partie-de terre est située entre le township d'Hemming
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SMANNINGVILL 17 ar 8
MoNsIFUR,-Ci-inclUS sont certains papiers qui paraissent avoir été l'objet

d'une fatalité extraordinaire sur la ligne de la poste de-Manningville à Québec,
avec aussi une pétitiori au gouverneur en chef pour son information. Je vous'
prie d'avoir la bonté de' les présenter sans délai à sa seigneurie, et en même
temps de vous donner le' troublé de m'envoyer une ligne constatant le montant de
tous les frais et charges, s'il y en a, que je vous ferai.parvenir, faveurs qui seront
accueillies avec reconnaissance par,

Monsieur,
Votre très-obéissant et humble serviteur,

(Signé,) JOHN MANNING
Au lieutenant colonel Craig.

A son excellence le très--honorblé Mlathew, Lord Ayhlner, chevalier, commandant du
très-honiorable ordre 'militairedu bain, capitaine-général et govterneur .enchef
dans et sur les provinces du Bas-Canada, Haut-Canada, etc., etc., etc., et
commandant de toutes les forces de .a majesié dans les dites provinces,
etc., etc., etc.

La pétition de John Manning de Manningville' dans. le comté de. Beauharnois,
dans 'le district de Montréal,

EXPOSE 'TaEs-HÙMBLEMIENT .ET TRES-RESPECTUEUSEMENT:

Que le pétitionnaire'de votre excellence, a g issant comme agent d'un grand
nombre' des sujets de sa majesté, habitants, :cultivateurs et réclamrants dans les
environs de Russelltown et lieux adjacents,, a -envoyé parila malle pour. être'dé-
'pôsé dans le 'bureau du conseil.exécutif le rapport ci-jointdes habitants, cultiva-
leurs et opposants contre le changement de tenure de la seigneurie de .Beauhar-
nois, tel qu'il appert 'plus aiplement par le dit rapport.

Que le-pétitionnair de. votre excellence 'a d'abord déposé les dits papiers
contenant la dite décfaration de 'refus au bureau de poste à Russelltown
adressés à MM;.Dewitt et Archambault membres de l'àssemblç"e pour. le comté*
de Beauharmois, avec instructions de les remettre au bureau du 'consei
exécutif, etc.

Mais par quelqu'erreur: inexplicable, commise'au le. bureau de pîste à La-
prairie, les papiers sont' revetlus dans le sac. de la' malle qui ne passe par cette
route qu'une fois pr seraine; et le femps approche maintenant où la session du
parlement doit se terminer' et où les rnembres doivent laisser Québèe L'on a
donc cru à propos de:changer-l'adresse de' MMé Dewittet Arciambault, en celle
de l'honorable H. W .Ryland, registrateur et greffier du conseil exécutif, cotmm
la yoie la 'plus ortd et la plus sure pour effectuer la délivrance des papiers.
Lorsqu'à lagramde surprise et mortification de votre. pétitionnaire, les papiers'
furent refusés et renvoyés à votre pétitionnair. par le député' meatre général, des
postes ; et votre pétitionnaire suppose que c'est'parce que les frais de port ont éte
demandés à Québec,, et qu'iln'y avait'personne pour les payer, et toute mysté-
rieuse que paraîtra la chose à' votre excellence, votre pétitionnaire déclare mainte-
nant en toute sincérité: que lorsqu'il a déposé,- les papiers au bur.eu de poste à
Monial, il s'Cst là et alors enquis du rntat'des frais de port à payer pour les
dits 'papiers jusqu'à Québec, qu'il enaoffeit le paiemert mais' qu'on lui a répondu

1e comme les papiers étaient adressés à'un bureau du gouvernement, iln'y avait
rien à payer. Le pétitionnaire de votre excellence prend donc la liberté de remar-
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ord et la ligne de la dite seigneurie, contenant 23000 arpents de terre en super
cie, et vû que le dit Edward Ellice, écuyer, a par un avertissernent dans des

papiers de Montréal,.doné avis qu'il entend remettre à sa majesté toutes les terres
non-concédées dansa dite seigneurie, et que toutes les personnes ayant aucune
réclarnation quelcônque, sont notifiées de filer leurs diverses réclamations au
bureau du secrétaire:provincial, en conséquence, les soussignés pétitionnaires re-
présentent humblement à son excellence et au conseil, qu'ils résident sur les dites
terres et y ont résidé pendant les dixà trente.années passéeset attendu que le dit
Edward Ellice:, écuyer; a institué des poursuites en loi contre divers de vos péti..
tionnaires,. devant la cour du banc.du roi à:Montréal, et que cette cour à décidé
que les terres en questionn'étaient pas dans la seigneurie, nous, vos pétitionaires,
demandons en conséquence que nous puissions demeurer sur les terres que nous

possédons actuellement, sans être molestés e.t vos pétitionnaires ie cesseront de
prier.

Russeclltown, 1er février 1832,

Noms'des peresönes.. Nombre d'arpents de terre
Robrt Dunnn,.. . ................................ 250
John Durin,.............. ........................ 200
Thomas Dun,. . .... ................ 200
Fiederick Broder,..................................0
Frederick Broder, agent de John MeCallum,..............200
Williani1roder,...1................................0
Thomas Walri.......... ........ · 0
George Smith,.... ................. 100

William Smith......... .. . .. .* .- 0..... .100
Aaron Priest......... ......................... ... 62
James Tate,..................6................100

John Brown,....... . ................... ........ 100
W. D. Cochran,. . ... ;.45
Jeremiah Dun..... ... ... .... ............ ...... 20
SamuelWalsh................................... .100,
Donald Peram,...... ...... ........ 00

MoVTR L r 17' février 182.

MoNsIEU i,-croin C us;SOnt lé- rapport et la pétitir d'un nomnbre d'individuS%
colons et réclanants dans les environide Russeltown e4 des parties adjacentes
sur 'la seigneurie de'Beaùharnois, dans le district de Montréal, refusant au sei-
gneur l'obtention d'un changement de tenure, conformément à un avis publié
dans le Quebec Gazette, le Montreal Gazette et le Herald, , dt quatorze de dé-.
cembre dernier; vous aurez la bonté de r *evoir et mettre les papiers au bureaia
du conseil 'eécutif, pour l'information de son excellence le gouNerneur en chef,
etc., etc.,- En. même temps, ayez labonté de m'envoyer une bigne accusant la é
ception de ces papiers qin sera dûment appréciée par

Monsieur,
Votr très-ol

(Signé,)

ihis -i. 'W R.V1!nrt_

béissant serviteur

JOHN MANNING
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quer qe- lé désappointement et les retards doivent être attribués à ces renseign.e-
ments erronés et supplie votre excellence de vouloir bien considérer: la position
difficile ou se trouvent le grand noinbre d'habitants -dont les intérêts se trouvent
ainsi comprornis, et que ces retards ont été enièrement causés pordess comrois sé onr d ýele*met..1É es événements
impré vu et '.inévitables.: Et comme ralheureusement l'époque où ces papiers
auraient dû être*filés est-écoulée d'une manière si mystérieuse, le pétitionnaire
de votre excellence sollicite iif.4tamment la faveur immédiate et la considération,
de votre excellence sur le: sujet, et prie instamment votre excellence de vouloir
bien remettre .le papiers dans leur position première, et faire ensorte qu'ils aient
le même 'effet qu'auparavent, et qu'ils aient le même poids et la même force que
s'ils eussent été"reçus à temps dans le bureau du conseil exécutif.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prièr.

(Signé,) JOHN MANNING.
Mannin avile, 17 mars'1832.

N B.-Détails du temps e des circonstances qui ont accompagné l'envoie

du. rapport de. refus mentionné,, etc.

ler février, Date du rapport.
7e " Entré au bureau de poste de Russelltown pour Québec.
8e " Revenu de'Laprairie.

21e " Refusé à.Québec.
6e mars Passéau bureau.des lettresýmortes à Québec.

10e " .Mis en malle à:Québec pour être renvoyé.
16e " Reçu parle présent pétitionnaire.
17e " Date de cette pétiion etc., etc.

QUEBECI 11 juillet 1832.

Mors UR,--Agissant comme procureur en loi de M. lice, qui a de;,
mandé au gouvernement de sa majesté de chahger la tenure souslaquelleil possèdé
la seigneurie de Beauharnois, j'ai personnellerment fait il y a quelques temps unedelM Eie J'ai aussit ji onne Ee s'étit conorm'uxdipsi-ndemande au:bureau du conseil exécutif aux fins de savoir ou en était la pétition
de M. E1Jiceý- J'ai aussi maent.ioýne eM. Eliesétait 'conforraé aux- disposi-,
tions du statut et qu'il avait. publié les avis nécessaires dans les papiers publics.

Enréponse à ina demande j'ai été informé que certains documnents- de la na-
ture d'une opposition avaient été filés dans le bureau du conseil exécutif, et
avaient étéienvoyés par son excellence le gouverneur en chefeu conseil'exécu-
tif. Ces documents'n'étaient pas alors dan" le bureau'et je ne pus en avoir alors
communmcation. .

Je prends donc la' liberté de demander copie de ces doeumients et aussi de
toui rapport fait par le conseil exécutif sur cette demande, si tel rapport a été
fait.

* J'ai lPhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant ser iteur,

(Signé G. O.. STUART
A lhonorable H. W. Ryland,

Registrateur et reffier du conseil eécutif
Etc., etc., etc.
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A son excellence le tres-honorable-Mathew, Lord Aylmer, chevalier commandeur
du très-homorable ordre militaire du Bain, capitaine général et gouverneur en
chef dans et sur les rovinces du Bas-Canada et duRaut-Canada, vice amiral
d'icelles,, etc., etc.

La pétition d'Edward Ellice, écuyer, de Londres, dans cette partie du.Royauine-
Uni de la Grande 'Bretagne et d'rliandi, appelée Angleterre,

EXPOsE HUMBLEMENT

Que voire pétitionnaire étant propriétaire en possession des fief et seigneurie
deVillechauv"u Beaü harnoismaintenant appelés Annfield situés dais le d istrict,
de Montréal, danis laprovince du Bas-Canada, concédés par lettres patentes du Roi
très-chrétien, datées à Versailles-le douzième jour d'avril dans l'année'de Noire
Seigneur mil sept cet vingt-neuf, et à Compeigne, le.quatorzième jour de juin de
l'année de Notre Seigneur milsept,cent cinqante, lesquels dits fief etseigneurie
sont de la contenance de six lieues. de front sur six lieues de profondeur, nord-est
et sud-ouest,' ensemble avec-les îles et ilots'y adjacenits sur le front d'iceux sont
bomns en fronùpar le fleuve St.Laurent, à l'est,.partie parla seigneurie de Cha-
teauguay et partie par la seigneuriede Lasalle et partie· par le township de. Sher-
ringlon, partie parlie township de 'Godmanchester et'partielparle township d Hin-
c1hinbrooke; et en arrière par le township d'Hëmmingford,:a dans le mois de
noiembre dernier fait requête å sa majesté par l'entremise de son excellence pour:
la commutation at extinction et leraciat 'du drôit de quint, du droit de 'relief et
autres devoirs féodaux dûs à sa majesté les dits fief et seigneurie, et pourune con-
cesàion de novo en franc et commun soccage des pàrtieset-lopins des dits fiefs
etseigneurié qui-restent (son ,concédés enla posession de. votre pétitionnaire.

Que sur la'dite requête^de votre pétitiounaire un rapport fut fait parle conseil
exécutif de sa majesté 'pour la dite' province, le dixième joúrde :décembre rnil
'luit cent trente et un et appruv votre excellence le.vingt-troisième du même
mois, déclarant que votre- pétitionnaire en se conforiant aux conditions établies
dans la proclamation du quatorzième jour d'avril mil huit 'cent'.Vingt-six, obtien-
drait l'objet en vue dans sa pétitioné,Que depuis 'qu'il a soumis la dite 'requête votre pétitionnaire a, conform-
ment aux 'dispositions du statut dil' parlement de la Grande Bretagne 'et d'irlande

assé dais la sixième année desa majesté le. Roi George IV, fait donner avis.pu-
bic de sa dite requête pendant l'espace de trmos ois du calendier ans la
Quebec Gazetteépubliée.p1nar autorité, dans le Mlontr'eal Gazette et le Montreal
Herald, deux papiers-nouvelles publiés dans la cité de Montreal, et dans la Qué-
bec' Gazette et le Quebec Mercury deu papiers-noûvelles publiés dans la cité de
Québec.

Que votre pétitionnaire'est.prêt et disposé, conformémentà la proclaratio'
publiée en cette proiince le qüatorzièinjour d'avril ni cent vingt-six, à
payerentre les mains du receveur-général de prvince, une n 'inar
'gent égale un vingtième de la valeur -de 'la dite seigneurie, laquelle sera cons-.
tatée par des experts qui seront 'choisis.et nommés en la manière prescritear
les dits statut et proclamation.

Que votre'pétitionnaire nomme respectueusement l1honorable Mathew Bell,
de la cité de Québec, écuyer,lun des membres du conseil législatif de' la
dite province, comme expert de sa part pour accomplir Pobjet c-dessus men
ionné.

Que 'les parties et lopins non concédés des ditsdfiefs 'et a eigneurie" restant
actuellement entre les mains de votre pétititnnaire sont comme suit, savoir

Preriè ement, De cette section ou divivon des dits fief et seignenre, appe-
lée Marytown, les lots connus et 'désigns parles' nunéros un, deux, trois,
quatre, ciq, six, sept, huit et neuf, dans a cinquième.concession des lot dans
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la dite section appelée Marystown, lesquels dits lots sont bornés en front par les
teérresde la quatrième concession de Marystown, en arrière, et du côté nord.-
est par les terres de la sixième'concession de Marystown, et au sud-ouèst parle
domaine du Buisson.

.Secondement, Cette partie on morceau de la section.ou division des dits fief
'et seigneurie, appelée Helenstown, qui est bornée au nord:par les terres de la
seconde concession des lots, dans He>enstown. susdit, à lest par le dômaine du
Buisson,' au sud par·la rivière St. Louis, et à l'ouest par la ligne 'divisant ladite
section appelée Heleîîstown de la section des dits fief et seigneurie appelée Cathe-
rinestown.

Troisièeniment, Cétte' partie où morceau de la section ou division des dits
fief.et seignenrie appelée Catherir estowin, qui est bornée au nord partie par les
terres de la première concession des lots dans* Catherinestown susdit, et partie
par le lac-St. François, à l'est par la ligne-, divisant la dite section ou division ap-
pelée Catherinestown, de, la section ou.division des dits fiefet seigneurie, appe-.
lée Helenstown, au sud partie par la rvière"St. Louis, et partie par la ligne-
divisant la dite section ou division appelée Catheiinestown, de la section ou'di
vision desdits fief et seigneurie appelée Ormstown, et àl'Pouest par la ligne divi_
sant les dits fief et. seigneurie du township de Godmanchester.

Quatrièmement, Cétté partie ou morceau de la section oudivision des dits
fief et seigneurieappelée Ormstown,iui est bornée au.nord, partie par la rivière&
St. Louis, et partie par la ligne divisant là dite section;ou division. appelée Orms-
towni, de la section ou division des diisý fief et seigneurie appelée Catherines
town, à l'Est par la ligne divisant la dite -section ou divisionappelée Ormstown
de la section ou division des dits fief et seigneurie appélé 'North 'Georgeiown, au
bud par les terres de la troisième concession d'Orinstovn susrnentionnée et à
* ouest par la ligne 'divisant. les dits fief et seigneurie di toynship de Godman-
chester.

Cinquèein emnt, Dans cette section ou division des dits fief et seigneurie,
appelëe 'North Georgetown, les lots de térre connus et désignés sous les nuiéros
un, deux et troisdans la. première concession: des "lots dans North Georgetown
susdits,'lesquels sont bornés en frontpar le, chemin de la dite première condes.
sion, en, arrière:parles terres de la côte St. Laurent, d'nn côté au sud par lé lot
numéro quatre dans là dite pretmière concession, et de l'autre côté au nord, par
les terres: de lirivière'Si. Louis ; aussi, lés lots de terre. connus et'désignés par'
'les 'numéros:'cinq,, six', sept,.dix-huit,' dix-neuf et vingt, dans la dite premièré con-
cession des lots dans North Georgetown susdit, lesquels sont bornés au nord, par'
les lots numéros quatre et vingt.et un, au sud par les lots numéros huit et dix-,
sept déja dite première concession, à l'est par les terres de la 'ete St.' Laurent,'
et à 'ouestpar les, terres d:.la seconde concession de North Georgetowni susdit,'
et aussi le lot dc terre connu et désigné sous le numéro vingt-cinq,dans l
troisième concession des lots, dans North Georgetown susdit,lequel est 'borné en
front par le chemin deja dite troisième concessîon, en arrière 'par le lot numéro
cinq, dans la, quatrièmre doncession de North Georgetovn susdit, du côté 'nd par
le lot numérô viiigt-quatre;'et du côté nord parll lot numéro vingt-six dans laditê
troisième concession ; aussi, les lots'de terre connus et désignés sOus les numéros
neuf, dix, onze, dôuze, treize,, quatorze, quinze, vingt-deux,' vingt-trois,, vingt-;
quatre, v.ingt-cinq, vingt-eix et vingt sept, dans la quatrième concession des lots
dans Noith Georgetowersusdit, lesquels sont bornés au nord par les lotsnunétos
buit et vingt- uit, au' sud, par les. lots numéros seize;vigtet vingt et un dans
la dite quatrièmle concession de' North Georgetown susdit, et a:l'ouest par là ligne
divisant North Georgetown de la section ou division des 'dits fief et seigneurie
appelée Ormstown.

Sizixiè(nement, Cette partie ou morenau de la section ou divisi' des dits fief
et seigneui-le appelée Williamstown, qui est bornée au nord par des terres de
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Beaehridge, au sud par la ligne divisant les dits fief et seigneurie du township
d'lem mi ngford, à l'est par la ligné divisant les dits fief et seigneurie du township
de Sherrington, et à l'ouest partie par -Norton Creek et .partie par les terres de
la concession Norton Creek.

Septièmement, Cette partie ou morceau de la section. ou· division des 'dits
fief et seigneurie, appelée South Georgetown, qui est bornée.au nord par les terres
sur la irivière Chateaguay,-au sud'par la ligne divisant South Georgetown sus-
dit, de la section ou division des dits' fief et seigneurie appelée ltusselltown, à
l'ouest par la:ligne divisant South Georgetown susdit de la sectionàón division
des dits fief et seigneurie, appelée Jamestown, à l'est partie par la rivière Anglaise
et partie par. les terres dénommées la concession du côté' ouest de la rivière An-
glaise.

Huitièimement, Cette partie .ou morceau de la section ou division des dite
fief et seigneurie appelée Jamestown,. qui. est bornée au:Inord par les terres de la
'première concession des lots dans"Jmesiôwn susmenti'onné, au sud par la ligne
divisant Jamestown 'susmentionné de.la'sëction on. division des dits fief.et .sei-
gneurie appelée Russelltown,'à l'est par la ligne divisant Jamestown susdlit de
la.dite section ou' division des dits fief et seigneurie appelée South Georgetown,'et
à l'opest:par la ligne divisant les dits. fief et seigneurie du township d'lHinchin-
brooke. ' ' '' '-

'Neuvimement; Cette partie-ou morceau de la section ou division des dits
fief et seigneurie appelée Russelltowri qui est bornée au nord par;la ligne divi-
sant Russelltowvnsusdit des sections ou divisions dés dits fief et seigneurie ap
pelées South:Georgetown et-Jarnëstown, à l'est en partie par la rivière Anglaise, et
en partie parles terres faisant front à la*rivière Noire,au sud par la ligne divisant
les dits fief et seigneurie du township d'Hemmingfôrd, et -à l'ouest par la ligne
divisant les dits fief et seigneurie du township d'Hinchinbrooke.

D è n Cette partie ou morceau de la sectionou divisin -des dits fief
et seigneurie appelée Edwardstown, quiest.bornée. au rord par les terres faisant
front au NortonCreek, les terres du double rang, et les terres faisant front à la
rivièe Anglaise, à l'est par Norton 'Creek, à'l'ouest par la rivière Anglaise, et
au sud par la. ligne divisant les dits fief et beigneurie du township d'ilen'ing-
ford.

Onzièmiment, Cette partie ou morceau de la section ou division des dits
fief et seigneurie, -étant une Ile appelée "Grande lie" qui est bornée au nord par
les terres de la première concession des lois dans' Grande Ile susdite, à l'est
par la ligne ouest du domaine, au sud et à.l'ouest par cette branche' de la rivière
St. Laurent appelée, le canal Beauhamois,'lesquelles dites parties et morceaux de
terre'dans les limites des'dits fief e seigneurie restant non coneédés en la posses-
sion de votre petitionnaire, pris ensemble, contiennent cent dishuit-mil huit cent
quarante-deux arpents ei surperficie.

C'est pourquoi votre p6titionnaire derande humblement qu'en considéra.
tiondes prernisses, 'sur paiement au dit recéveur-gé'néralde la somme d'argent qui
sera convenue ou fixée e la manière susdite, et sur la cession en faveur de sa
majesté, ses héritiers et sucéesseurs, de toutes les paties et' lopins suýdits non.
concédés des.dits fiefs et seigneurie, votre excellence voudra bien commuer le droit
de quint,. le droit de elif et tos les autres "droits et devoirs féodaux dus à sa
majesté, pour ou se ratachant aux dits 'fiefs, et seigneurie et de décharger à jamais'
votre pétitionnaire, ses hoirs etayans-causes, et toutes etchacune les terres com-
prises dans le dit' fief ou ùeignerie, du dit droit de.quint, droit de relief et autres
devoirs féodaux de quelque espèce ôu nature que ce soit qui deviendront dûs sur
icelles en faveur de sa majesté, ses héritiers ou, successeurs; et quo votre excel-
lence voudra bien faire accorder à votre pétitionnaire, ses- hoirs et ayants-cause,
toutes les dites parties 'ou morceaux de la dite seigneurie restant non-concédés
entreles mains de votre pétitionnaire' pur être tenus en franc et commun soccage
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en la même manière que les terres sont tenues en franc et commun soccage dans
cette partie de la Grande-Bretagne appelée Angleterre.

S. GERRARD,
Procureur d'Edward Ellice.Montréal, 21 juillet 1832.

QUEBEc, 6 RUE MOT CARMEL

23 juillet 1832.
MoNiur,-En ma qualité d'agent à Québec 'd'Edward Ellice, écuyer, de

Londres, sollicitant'ici la commutation d.e la seigneurie de.Villechauve ou Beau-
harnois, j'ai Phonnenr de vous transmettre ci-jointe une pétitirnharnos, àýa son exelec le metr cjoneueé en.,sonnom,adressée àson excellence le gouverneur en chef, etje vous prie de vouloir bien la
transinettre à -son excellence.

Je transmets ci-joi4t une copie certifiée d'un extrait d'un rapport de cornité du
conseil exécutif du 10 décembre 1831, ensemble avec les.numéros.de la Québec
Gazette publiée par autorilé et des autrejournaux mentionnés dans la pétition
susdite comme conteriant-P avis exigé par le statut impérial, 6 George 1V, et vous
prie de vouloir bien les soumettre, aussi à la considération de son excellence.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,) G. O. STUART.
Lieut. Colonel Graig,

Secrétaire,
Etc., etc.,' etc.

Extrait des minutes du 'coseil exécutif, daté 13 août 1832.
'Sur la requête de M. Ellice, seigneur de Villechmve, il' est ordonné quecommunication soit donnée 'de la pétition des parties adverses à14. Ellice 'ou à sou

agent, afin quil Puisse y faire telle réponse qu'il jugera.à propos, et que telle
réponse lorsqu'ell é'sera fite, soit renvoy.e à l'agent des pétitiopnairéspour Sa

et que la-die réplIique soit 'faite quatre semines après que les parties
adverses aurotit reçu communicationgjles réponses de lagent de M Ellice.

Certif 
G

1SgnéER RYLAND

QUEJaEC, 21 août 1832.
MoNsrEg,-M. Ellice ou son agent ayant été sommé par' un ordre e con-

seil du 18 courant, de transmettre les réponses qu'il pourra juger à- pr d
faire, aux pétitions préentes en opposition a sa demande pour la com
mutation.de la seigneurie de Beauliarnois, et ayant été no.mmé à dette fin P'
gent de M Elbce, je lme trouve privé de Pavantage de transmettre sa iréponse à
raison de Pabaence de certains documents essentiels:à cette fin. Conmne ces do
cuments se trouvent dans les archives du bureau du onsil exécutif, je prend la
liberté de Vous prier de me les communiquer.
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Le premier de cs documents est une pétition des opposants demandant la
concession des terres dont commutation est demandée, avec les documents qui
laccoinpagnent;.et ayant reçu instructions qu'il a été fiait un rapport du conseil
sur la pétitiQ susdite, et que la demande .les 'opposants est renvoyée dans ce
rapport, je prends aussi la liberté d'en demander communication.

Le second est une pétition de M. Ellice avec documents, touchant la ligne
frontière de la seigneurie. de Beauharnoie, sur laquelle a été' fait le 29 mars'1880,
un ordre en conseil ordonnant qu'il'fut nommé un arpenteur pour le gouvernement
et-un autre arpenteur pour. M Ellice, 'aux fins d'établir la ligne frontière, ce qui
en conséquence a été 'fait, ensemble avec toutes les procédures subséquentes' qui
peuvent' avoir'eulie'u à ce sujet.,.,

L'absence de ces documents étant le. seul, obstacle qui retarde la réponse
de M. Ellice, puis-je vous prier d'y porter votre attention aussit6t q'il vous sera
possible.'

Je suis avec beaucoup de respect,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur

(Signé G. O. S TJART.
A l'honorable H., W. Ryland,

Registrateur et greffier du conseil exécutif,
Etc., etc., etc.

QUEBEC, 24 ao 8
MorEUR,-Corme lé consei exécutif de sa majesté sur la requête

d'Edward Ellice, écuyer, demandatitla commutation .de latenure de sà seignen-
rie de Beauharnois, a ordonné qjue la pétition des parties qui s'opposentâ àsa de-
'mande soit communiquée à kii ou.à son "agent, afin q'il puisse y faire 1,ré
Sponsequ'il jugera à propos de fairë, j'ai été requis de prendre communication de
cette opposit iotetd'agir comme 'àaent. légal de M. Ellice, pour préparer sa
réponse, et ayant commencé à agir comme tel, je me trouve arrêté faute de n'a
yoir pu obtenir communication de certains documents.

ei parties adverses, ayant, dans l pétition en question, fait une requête au
gouvernemert de sa- majesté,, dans laquelle elles dema'ndent yqe les terres
pour lesquelles la commnutation est solliéitée leur: soien ..accordées, la recom-
mande à'la considération du conseil exécutif,, en demnandnt sa décision' sur lesu
jet. Commé ells' allèguent ceci comi'e Pun des motifs de leurpposition,l n'est
pas au pouvqcr de M.Ellice ou de son agent d'y répondre sans. avoirc onîmnicaý.
tion de leur pétition' et des documents qui laccompagnent. Mes instructions
sont, que daptèè une décision du conseil surle sujet, lesréclamations des péti-
tionnaires pour Poctroi de*ces erres ont été rejetées ; si c'est le cas, la coinmunica-
tin d cette décision me paraît nécessaireë pour les finu ci-dessus 'ien-
tionnées.

Un autre docurment dont l'absence a jusqu'ici empêché M. Ellice d'eUvoyer
sa réponse,est une pétition venant de lui-même, et les procédures prises sur
icélle par lesquelles la' ligne' frontière, de la se.igneurie! de Beauharnois est
établie' constatant que les terres que les opposants réclament sont situées dans
cette seigneurie.

'e sont là les seuls bstacles qui s'opposent à ce que la réponse exigée par
soit transmise, et pour ls faire disparaître, je, me suis adressé le21 du

courant- au registraiteur et greffièr du conseil exécutif pour avoir la comrnrcation
de ces docurn'nts, mais sans succès.
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i.done très-respectueusement à soumettre ces circonstances à laconsidé-
ration de son excellence le gouverneur en chef, et à demander humblement qu'il
soit ordonneéà lofficier compétent dé donner la communication de, ces documents.

* 'J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,
(Signé,) G.. O. STUART.

Lieut. colonel Grai
Secrétaire,

Etc., etc., etc.

QuacEc, 4 septembre 1822.
MoNsIEuR,-Conformément à l'ordre en conseil du 13 août dernier, j'ai

l'honneur de transmettre la réponse de M. Ellice à certaines petititions dépo-'
sées dans le bureau du conseil exécutif de cetie province, dains lesquelles les
pétitionnaires s'opposent à une commutation de la tenure .de sa seigneurie, de
Beauliarnois.

vants,, mentionnés dans sa réponse, savoir; de la éelaration,,
ceptiôns, répliqués:et.juge nent, dans la caùse No. 1716, l'honorable Joli, Richard-
son vs. John Manning'et-autres, avec une copie certifiée d'un ordre en.conseildu
29 mars .1830, relativement à la Jigrtefrontière de la seigneurie de Beauharnois,
et un autre du. 13 août dernier ci-dessus mentionné.

Et pour prévenir tout délai, j'inclus uneýcopie de la réponse pour l'agent des
pétitionnaires, yt j ai très-respecteusement .à vous prier de la lui faire parvenir
ce jour, vu qu'il lui est accordé Un délai de quatre semaines:avant qu'il soit tenu
de faire sa' replique.

'J'i lhonneur d'être,
4 onsieur,

Votre três-obéissant serviteur,

(Signé,) G. O STUART.

A lhonorable I4 W. Ryiand,,
Registraire et greffier du conseil exécutif,

Etc., etc., etc.

Sachez que ce premier jour d'oetobrei dans l'année de Notre Seigneur, rni
huit eentt ente-deux, devant les houssignés notaires public dûment commis-.
sionnés et assermenfs .pour la province du Bas-Canada, résidants dans la cité de
Montréal, dans la dite.province ;

Est personnellement venu et comparn, amuel Gerrard, de la dite cité de
Montréal, ényeri qui .a,déclaré à ous dits notaires, comme suit, c'es-à savoir;
Attendu qu'Edward Ellice. de Richmnd Terrace, Westminster, dans le comté
de Middlesex, dlansecette partie lu Royaümfe-Uni de la Gran'de-Bretagne et d'Ir-
lande, connue sous le nom d'Angleterre, écuyer, par un certain titre ou iiistrument
par écrit, sous son seing et sceau, daté le vingt-cinquième j avril ainte
nant dernier, a constituéd
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etnomma lui, le dit Samuel Gerrara, et lhonorable John Forsylh de la dite cité
de Montréal écuyer, conjoôintement, et chacun d'eux séparément, se procureurs
et procureurs légaux, dan 'le but, entre autres choses, de faire et poursuivre
pour. lui, le dit Edward.Ellice, eten son nom, une demabde au gouvernement de
sa majesté pour, obtenir une commutation et un abandon des droits féodaux
'de så majesté sur lés.fief et. seigneurie: de Villechauve ou Beauharnois, maili-
tenant appelés la seigneurie r'Annfield,.située dans le district de Montréal, dans
ladite piovince, à ini le dit Edward- Ellice appartenant,,et d'obtenir une con-
cession. des .terres non concédées.dans les dits fief et seigneurie de sa nýajesté, à
lui,.le dit' Edvard Ellice, et 'à ses héritiers enfrane et commun socage,.en vertu
des dispositions du statut du parlement de la Grande Bretagne. et d'Irlande, 6,
George IV, chap. 59;' et attendu que le dit Edvard Ellice,.dans et par le dit
"acte-ou iristruneit par écrit, a autorisé lui, le-dit Samuel Geriard, et le'dit John
Forsyth, 'conjointement, et chacun d'eux.cséparémeii, de. femps à autreù sMbsM
tuer,fnomrrier ou constituer un ou plusieurs procureurs sous· lui ou çux, pour

aucune des fins aux dit'acte mentionnées..
Maintenant ces présentes font foi que lui, le dit Samuel Gerrard, conformé-

ment à et en:exercice du pouvoir et de l'autorité ainsi à lui donnés, comme dans
les'présentes plus hant mentionné, a nommé, substitué et constitué, et par ces
présentes nomme, substitue. et constitue, George O'Kill Stuart, de la cité de
,Québec, dans le district de Québec, dans la dite province, écuyer, avocat en son

etlieu et pIIce, pour agir comme et étre le procureur de l'ui, le dit Edward Ellice,
et ch son nom 'pour poursuivre la demande au gouvernement de sa majesté, dans
la ditc province, qui est maintenant pejjdante,-pour.obtenir une commutation de
et unî abandon des droits seigneuriaux de sa majesté, sur les dits fief et sei-
gneurie dc:Villeebauve, 'Beauharnois ou 'Annfield, et pour obtenir une concession
des terres non concédées dans les dits fief 'et seigneurieide sa majesté à lui,' le
(lit Edwavrd Ellice, et sew héritiers, en franc et commnun soccagc, sous les dis-
positions du dit'statut; et pour ctte fin, pôur lui, le dit Edward Ellice,.et en
son, Ûou de céder tellés terres non concédéeis à sa majesté,, et de faire tous' autres
actes, matières et ekoses quelcdnques, qui 'peuvent être utiles ou nécessares
pour obtenir.telle coimutation, abandon et changement de la tenure susdite; lui
le dit Samuel Gerrard, par les présentes. donnant et accordant au dit George
O'ill 'Stuart, son pleini' pouvoir et autorité, comme procureur du dit Edward
Ellice, dans et concernant ce que deisus'comime susdit, de faireet agir dans et
* concernant 'iceux, aussi pleinement eteéffiacement à toutes les fins et intentions
comrme lui, le dit Samuel'Gerrard, aurait pu o ourrait faire sous ou en vertu

es pouvoir ou autorité, dans les présentes' ci partie recités à lui acordés pour
cette fin. '

Fait et passé, en brêvet, au bureau de William A. Crawford, un de nous
nlotaires, les.jours,mis et an anns les.présentes en premier lien mentionnés, le
dit Sai uel Gerrard ayant apposé son nom avec et en présence de nous, notaires,
les présentes étant d'abord lues suivant la loi.

* , ' ' '~'(Signé,) S. GERR ARD,
W. N. CRA WFORD,

Notaire publi..

C. Hunt,
Notaire public.
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QUEBEC, 4.odobre 1832.
MONSIEUR Le délai acc rdé par le conseil ekéeutif aux individus qui

s'opposent à a de mainde de M' Ellice relativemen'à la ;onmutatio· de sa sei-
gnetirie le B auh.aois, poiur fournir leur réplique à la réponse que j'ai eu
l'honeur de-soumettre de sa part, étant expiré, je preds la liberté (le VOUS
demander si elle a été ou n'a pas été fournie.

Je prendri a liberté, de mentionner en méme temps que M. Ellice a. pris les
mesures n pour remettre la.seigneurie entre les mains de sa majesté,
dur.nt le terme d'octobrc -de la cour du banc de la- reine qui est maintenant en
session, et pour remp .cher qu'il ne soit retardé jusqu'au moisde fuvrier.

J'ai aussi a vous prier desoumettre l'afaire, au.conseil p our q'il puisse en
délibérer aussitôt qu'il le pourra suivant les 'oriñes établies de ses procédures
en telle nátières et donnér une décision.

j'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur

(Signé,) G O. ST UART

A lhonorable R. W Ryland, écuyer,
Etc. etc., etc.-

Extrait des minutes du conseil, daté 13 août 1832.
Sur la requête d'Edward Ellice, écuyer, igneur de Beauharnois, il-a été

ordonné iuc communication dé la pétition- des parties.ad'verses serait donnée à
M. Ellice ou son agent, aux fins qu'il puisse y faire telle réponse quil jugera à
ropos, et que la dite réponse .lorsqu'elle sera transmise, soit renvoyée a lagent

des p)éiitionnlaires pour sa réplique, et que la dite replique. soit donnée dans
les quatre semùaines qui suivront la réception par la lpaié adverse de la
communication de la reponse de'l'agent de M. Ellice.

Certifié

(Signé ) 'GEORGE H. RYLAND

BUREAU DU CONSEIL EXEÇUTIF,

QUESEc, 6 ocloirc 1

CHICtE 3IONsIEJR,-e vous transmets une lettre que ai reçue de M. G.
ùtuarli;cnernîant l'oppositi>ri faite par: certains individus au chinge'nent de

tenuré deainudé par M. Ellice pour la partie non concédée de la seignerie- de"
Beauliarnoîs. Si vous avez reçu la réponse des opposants à l'eposé dres par
M. Stuart, comme agent de M. Ellice, il est à proS qu'elle soit soumi"e sans
délai à la considération etrapport'du conseil exécutif.

Je suis, avec considération,
Cher monsieur,'

otre très humbl et obéissant serviteur,

(Signé,) H. W. RYLAND.
L Seut. Ch Crtaigef

Se'orétalie de. son excel eénee le gouverneur- en chef.
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A son excellence le très.honorable Matlhew, Lord Aylmer, commaiucrnt du. tre'sa hono-
rable ordre militaire du Bin, capitaine général et gouverneur en chef dans- el
sur les provincs dit Bas'Üonad, du IIaut1.Canada, etc., etc., etcî, et comman-
dant de toides les forces de sa majesté dans les dites provinces, etc. etc., etc.

La pétition de John Manning, de Manningville dans le comté de Beauharnoist

Expose très humblement:

Que le pétitionnaire de' votre excèllence, agissant comme agent pour a
grand nombre d'habitants, cultivateurs et réclaaints dans les Cnvironf de ftus-
selltown et lieux adjacents, dans lcedt'r susdit, ayant reçu la réponse de M.

llice, 4'igneur. de. Ïseigneurie de Beauharois, par l'entremiise :le son age»t
p loi; George O'Kill Stuart,, cy, por s'opposr à a demandeqlu'il fait: d'n

changement de tenure de la .seigneurie de Beauharnois, préparé conformément
un ordre'en consei 'du 13 août 1852, et que votre excellen@een conseil a or-

'doné'quela réponse le l'agent de M. .gllice'soit transmise au pétitionnaire dec
otre excellence pour:sa.réplique; et que :la dité réplique soit donnée dans ks

quatre semaines après que les parties adverses auront reçu. a répòzise de lagen
de M. Ellice.Ma'detenant, le pétitionnaire de votre excellence prend la liberté. de faire

remarquer, gne.dan- les circonstances actuelles il serait moralement impossible
pour lui de se conformer à la règle qui y est prescrite, le délaafixé à cette fi,,
étant teilement' limité qu'ils trouve restreint; dans deý bornes trop étroites poir
les pouvors. ·et les moyenqu'ilPossède de fournir la replique néceésaire dans
ce d Célai.. Il est donc dans la nécessité dé 'd&mander un plus long délai pour
accomplir l'objet en. vue, croyant conscientieusemerit que c'est un devoir gu'l
doit à ceuxqlu'il représente de les consulter avant sur le·sujet. Il demnnde
done hutiblement à votre excellence de vouloir bien lui accorder un autre déla
de quatre semaines en sus dé celui qu'il a déjà eu, et le pétitionnaire de voué
excellenc ne. cessera de prier.

(Signé,) JOHN MANNING,
Agent.

Certifié

(Signé,) IL W.' RYLAND.
,fanningville, 8 octobre .1852;

d A tous ceux que ces présentes verront et qu'lles eoncerneront, Edward Ellice
de.Richmond Terrace, Westininster, dans le comté deliddlesx (dans cette
partie du Roy4ume-U'ai de la Grande Bretagne et d'irlande applée An

Attendu que le dit Edwärd Ellice a été saisi ei mis en possession pour q.i
'et sesléritiers cormme propriétaire, et avec pouvoir et autorité¾ gale de l'aliéner
de la seigneuie de Villechauve- ou Beauharnois, maintenant appelée Afrtfie!ß
située dans le district de Montréal, dans la province du Bas-Canada, concééel
par lettres patertes d Roi très-chrétien, datées à Versailles le douzième jour
d'avril, dans l'aiée de Notre Seigneur mil sept cent ingt.neuf,'t à Compeigne
le quatorzièïe' jour de jà itt de l'ainée de Notre Seigneur mil sept çent iî
quante, lesquels dits fief et seigneurie sont de, la contenance de six lieues de
front sûr six lieues le profondeur, nord-et et sudmest ensemble avec les es
et îlots y adjacents sur le front d'iéeux et sont bornés en front'par le leuve St. Lai
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rent, à l'est, partie parala seignerie de Chateauguay, et partie 'jr la seieurie.
de L:tsalle et partie par le'tow nship"de Sherriiigton; à l'onest païIe par 'etowInsliii«
dé Godmanceslter et 'partie par l townaship d'Hinchin brooke; et en.arrièe par le
townehip d'Hemmingford et de certaines terres incultes non concédées et -de
terres et tènements non eultivés dset situés dansla dite seigneurie, consistant ét
faisant. plartie d.'icell et ci-ap'rs dgnés

Et attendu que coiformérient au statut fait et passé àcettefin, le dit Edward
Ellice eésire commuer avec sa maj e pour toneet¡'hacun les droits et rede
vances payables à sa tajest é ses hétiliers et succe iureSen ra onde la tenure sous
laquelle les disfiefs et-seigneurié sont en la possesion du <htiEdward: Ellice,
et obteniirde nioivean la ùonession en fraic et comn.nun soccage (après en avoir
fait: la ession entre le riains de s majesté ses héritiers et successeurs) de
dites étendues de terre inculte et terres et tènements pour. être :pos-
sédés en fran: .et commun soecage danîs cette partie de la Grande 'Bretagne
appelée Angleterre, sujet ntaiiinoins 'nu paiement de: telle Somme oti soiimes
d'ar'gent comme compensation de telle coïminttation1 et à telles conditions q ,e sa
najesté, ou le gonverneur, lie!uteiiant gouverneur ou personne admnistrént le

gonvernement dela province trouvera jistes et raiîsfitsonables. Et attendu que pour
recevoir la dit.ë concessihn enl: franc et corniiùn soecage, il' est nécessaire que
le div Edward 'Ellice 'fa.sse cession (les dites terres et tènîinents.non (cul-
tivés en laveur de notre sei'geur leroi. Mainitenant pour les finis':sudites
et par et en :considération de)da somme dè dix chelins argent courant de cette
provirce payée corptant au dit Edward- Milice par notee dit seigneur le roi lors

* ou avantl'exécniïon.des prégentes, dont gnittance et par le p)rés~ent reconnu, le
dit Edward Ellice a venduicédé, transporté ei assigne à notre sonveraîin seigneur
Guill.me 1V, par I-a grâce de Dieu, roii:Royaime Uni <le la Grande Bre
tagnet d'Irlande, défenseur.de la foi, ses héritiers et.successeurs toutes les
terres; 'tènements et rliéitages incultes et nonlcnltissis et situés dansla dite
'seigneurie, contenant ensemble. cent dixhuit mille huit cent qùarante-dc.ux
arpents de terre en superficie et connus èt désignís comme snit

Premièrernünt, D)e cett& section ou dlivisin des dits fiel et seigeurie, appe-
lée Marystown, les lots connus et désignés par les nuîléros un, deng trois, qutre,
cing, sik, sept huit et. neuf dans :la ciiquièrne concession des lois, dais ladite
sectio ple ysto Ilots orns en front par leA..terres,
de la qatrîime conîession de Marystovn. en arrière, et du côté nord-est par les
teri de a sixième concession de Marystown; et du sud-ouest par le domaine du
Buisson.

SicondlmZent, Cette partie ou morceau de la' sectiou oun division des dits fief
et seigerie, nppelée lenslown qui est bornée au nord par les erres de la
secon<e conession des. lots dans Helenstown susdit, à P'est par le doîik n'edu
Buisson, un sud par la rivière-St. Louis, et à 1louest p l ligne divisant la dite
sectin! apIpelée 11elenstovn de la section des' dits fief 'et seigneurie appe lé Ca
iherinest own..

T- ,oièimmenfft, Cette partie ou'morceau de la section ou division des dits
fief et seigne rie appelée Catherinestovn, qui est bornée ail nord partie par les
'terres dé premire concession des lois dans Cusd it, et partie
par le lac 'St. François, à let par:la ligne divisant la dite section ou division ap-
pelée Catherinestown d'e la seêtion ou' division des dits fief et seigneurie appe-
lée IIelenstown, au sud partie par irrivière St. Lous et partie par la ligne
divisant la dite sectinou division appelée Catherinestown de la section ou di-

ision (es lis fief et seigneurie appelée Ormstown, et Pou tpar la ligne di-
Visant les dits fief et seigneurie du township dé Godmanehester.

Quatriècement Cette partie ou morceau de la section ou dvisior des dits
fief et seigneurie appelée Ornstown,, qui est bornée au nord partie par la rivière
St. Louis, et partie par la ligne divi'ant la dite section ou division appelée Orms-



8 Victorive. Appendice (Q. QU) A. 855.

tow n de la section ou division des dits fief' et seigneurie appelée Catherines-
towii l'est par-la ligne divisant la dite section ou-division appelée Ormstovr
d. la section omdidvisjoi-des dits fief et. seigneurie ap)pe,ée. North Georgetown -
au sud par les terre, de la't c drmstown sudmen*ionnig et à
l'ouest par la ligne divisant les dits fief et sei"neurie du tovnshîip de God:man-
chester.

Cinquièntement, Dans cette section ou-division des dits fief et seigneurie,
appelêe Nortl Georgetown, -les lots, de terre .connuset désignés soUs les numéros
un e ux et trols dans la première concession des lots. dan-, Northi Georgetown
su~ditsr, lesquels Sont bornés en front par le chemin .le la dite première coees-
sion, en arrière o la tôie S, , ai sud, par le lot
nimn.ro qaatr dan L la dite première concession, et de l'autre côté, au nord, par
les terres sur la.rivièi-e St.-.Louier; aussi, les lots de.terre connus et dés.ignés par
lesinmérOs ping,. six, -ep,·lix-luit, dix-neuf et vingt dans première
coneessioii des:lots dans Nort Georetonsot bornés au.noid
par les lots numéros quatre et vingt et un, au sud par les lots numéros hit et
dix-spdt (le la dite premn.ière concession, à l'est parles terres de la côte St. Lau-
rent, et.à P~oest par les terres de la seconde .côncession de Nort>WGeorgetown
ssAdit ;,et aussi, le lot de terre connu et désigne sous le numéro vingt-cinq, dans
la troîisemconcession des lots, dans North Georgetown susdit, legiel est borné
cnfront-par le chemin de' la dite- troisième concession, en arrière par le lot nu-
méro einq dans la quatrième concession de North Georgetown sdi du côté
suîdlp'ar le lot numer> ving quatre, et dii côté nord parnle iuméro viru-six dans
-1 dite troisie concession ; aussi, les lots de terre connus et désignes soÙ les

nuinros neuf, diii nzedu ze,.treize, qatorze, quinze, vingt-deux, ingt tfois,
ingt-quaîre vingt eing, vingt six, t ving't-sept, dan la quatrième coiicession des

Lotsidans North Georgetown susdit, lesquels sont bornés au nord par les lots nU
néros huit et inrgt-huit, au ,ud par les lotstumérôs seize, vingt et vingt et un

daiis la dite quiitrièine eoncession de NrGeorgetown susdit, à l'est paîr des
terres de la troisième coriéeseion de North Georgetown-susdit, t h ouest par
a lignie divitt Georgetlowi susdit de la section ou -division des dits fief

et seigneurie. appeée Ormstown.
Siximementi CettW patie ou morceau de la section ou division des dits fief

et. -s('t. iiurie appelée Willianstowîn, 'qui est boriée au nord . par: les terres de
Beachiridge, au sud, par la ligne divisant les dits fief et segneurie du townhip
d'Hlemnminîgford, à l'est, par la,ligne divisant les dits fief et seigneurie du town
ship de Sherri ign,et àj'ouestspartie par Norton Creek. et partie par lés terres
dre la concession Norton- Creek. -

Septi3niernt, Cette partie-ou morceau de la sectionen dision des dits'
fiel et 4eigiieurie appelée SÔuth Georgetown,siui est bornée au nord plres terres
sur la rivière -Cljaeuguay ai sud par la ligne divisant. Southi Georgetovn sus.
dit de la section -oi divisionî dv., dits fiefs et seigneurie appelée Russelltovn à
l'ouest þat-la ligue divisant South Georgctown susdit de la- section ou division
des .dits fiefs et seigneurie appelée Jaisown à lTest partie par la rivière An

aise et partie par lê tersdénomiées la concession du côté ouest de la dite -

rivîèrc' Anglaise. C
Iuitièmement, Cette partie on morceau de la seet on ou division de dits-

Cief et. signeuelppelée Jamestown, qui est bornée au nord par les terres de la -

piè re cotession <les lots dasJamnestown jusmentionné, ai sud par la ligne
divisantaJame'stown suanentioré de la section on division des dits fief et sei -

ieurie appelée Russelltown à Pest par'la ligne .divisani Jamestowd susdit de
hdite section ou diîsion dlus its fief et seigneurie appelée Soulth Gerebn

et à 'uest parla ligne divisantles dts fief et seig eurie du' ownship d'linhin-
biooke.

Neuliemnent, Cette partie ou rorceau de la section ou division des dt
e ety seigneurie appelée Russelltown qui -est bornée" au nord par la ligne diî i.-,
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sant Russelli0wn sudt des ections ou divisions des difs fief et seigneurie ap
pelées So>uthi Georgeàown et Janestówn a Iest, c part.ie par a rivière Ang1laise,

et-enpartie par les terre faisant fiot à l rivière N:ie, au sud par la line di-
vsant les.dits fief et seign'urie du town-Aîip d'Hemmngford et i l'ouest·par la
ligne .divisantles dits fief et seigneurie, du township dlIinch inbrooke.

Dixièmement, Cette partie* ou morceau, dela section -on'division des dits fief
et seigneurie appelée 'Edwardslown, qu est born(6 au nord par les .terres faisanti
front au:.Norto Crk·les terres du-duble rng et .les terres fisant front ala
rivière Anglise à l'est par Norton. Creek à Pouest par la -rivière Anglaise, et'

au sud Jr la lign divisant les dits-fief etse.igneurie du township d'Hemnin
ford.

Onziêmnepiint, Cette partie ou norceau de la se1tin o division des dits
fef et seigneurie, étant une.île appelée "Gra de. lie" qui est bornée au nord par
lcs lerres de. la première concossion 4s lots dans Grande.I-le susdite, à l'est

par la ligne uest du ,domaine, arsudet l'ouest par cetie brandie de -la rivière
S St.. Laurentaîpelée le canal:Meanlharnoisat tous -ce can le. biens, drois; in

térêts, prepriétés, reclarnations-etdeînandes de lui, le ditSEward Ellice ur ou
hors des dites ,épendoinees ou·cune pai-tie d'icelles.

Pour le dit seignedr, le roi; ses.héritiers et successseurs, avoir et posde
les dit2s terres, tènements èethéritages ineulteset non cultivis, çt tous d. f-acun
les droits,.membre et dépensances aux-fins et inténtions - et pour l'objet que le
dit Ed\vard Ellice pourra recevoir de sa majesté, ses héritiers et successeurs

îiune cession des ites terres, tènéments et héritages iicultes et non cultî s, pour-
lui le dit 'Edard Elliee, se lititrs et ayanls gpse pour toujou·s en franc et
commun -soneage, sur paiement a sa majesfé de la somme oui des .somin et
sijetaur termes et.conditions, liinitations t rstrictions que sa. maje-ste, ses,-

héritiers et suecesseurs, ou le gouverneur ou le lieutenan -gouverneur ou la p r-
- s ~onrieadministant le gouverneît de cette province considèrerajusts et. ri-

sonnables.-
n i de quoi,:George O'Kill Stùirt, de la ciïéde:Québee dns le district

de QIbe, darn la' dite, provice, éngeyr, avoCat, procurenr dû dit-E<lîvard
llice, léaement autorisé à cette fm par certaine procurati(o et su itution
i-aiine'xées à_ac presites apposé les seing et sceau du di-t Edward Elii l
Viigtième Jour d' ctobre, dans l'année de Ntre Sgiepr, nil huit cent trente

(Sné,) - EWARD ELL CE,
Pa G. O. STURn

ron procureur dument autorisé

Signé, scellé et délivré Par George i
-Stuart% coinme le -procureur,- et-a j à--, - .

nom et comme l'acte et fait du
îbol-mné Ed ward Ellice en notre pré-j-*--*i

sence«.

(S gné,) EDwAnD BunnovUns Prot
- - D N ï.'u Ris. --

-Province du Canada, ao
stit e Quebec. le bnc

L'acte de cession qui précède, enserble avec les procura ions y mentionnée
et nones es prétsentes, suat enrvtgistres dans la cour dubanc du roi desa
lajesté pour k district le Québec, dans province du Bas-Canada, dans le-
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trmne d oetobre, d'ans la troisième année du règne de Guilaumne .V, main-
tenant roi-du oyaunic-U. dëla GrandeBretagne ct .d'rlande, défenseur de la'
foi. devant les'jogcs de la dite cour en séance

Registre dcê insinuations dé.1832, page 106.

.Sioené,) JE ULT r BURROUGIIS, P."B. R.

Le vi nul quatri me. jour du oiis d'octobre, dans l'aimée de Notie Se
mil huit cent treme-deu à quatre lieures (le l'après-midi, à la îequis i ion de John

Maining, du.t6u nsh.ip d. Hlinchinb-oke, dans le 'district de'Winìréa1, · écuyer,
en soI) propre nom et comrne procirënr dinment nonme paà Jlins Manning,

Hirrn Genile, Andrew Gentle, Aaron Mue,.John Manning, John.Forbes Claudis
totton, Benjamiä Pikins, RôdolphusWilliarm Anson loyle, Frederick Young,
Willianl H. Starbes, JosephlStafford; Moses Welchl Samuel H.- Fargo; Alanson

Allen, Joan ose.William licr, Archeiaus Welch, s'a Oney, Peter 'lose,
Archibald Mir,. Jamtes Muir, Joseph Röw, $athaniel.Ma nsMyrds Mills,
Xhavid Slockiwell, Daniel MAheAlum, Gilbert Manning, Benjamin' Main, John
Allen,. Lothrop Mair, Pekins Nichols, Benjamin 'Roberts,' Joseph Tö>wns,.John'
Cliampain, Andrew Tracy;., Moses 'Moody,',Maniy A. Mills, Joseph Patte>rson,
Jcob..\fanniiig, Aritur Campbll, Robert Iiaulkings, Walter G, WVleh, George
Smith, William: ,CarnIpbell, Danie.. Peitis, David AManning, Arn9s J. F.assett,
'Thmas W.lson, Nicholas Ro'ch, Conrad Roe, Ievy Stockwell, David Goodwin,

JoAhua Manning, Louis Nadeau, Phebe Lttin, John A Gee, N1than. Peiti
Aniie Gendrôn, Ciarls Coulson, Daniél Girdon, Matt Pettis, Janes McEh-oy,
Williami "Brophy, Jéan Bapfiste RobergeJoseh :Delong, George41ermagin,
Josepfh Alla'ud, Peter Savaire, John 1 Mtiier, fils, Domuique :tacicot, David'

noh 1kletivicr, Senior, Abraham Maniing, Joln' 'C.-Mnning et George
Simson, par 'leur leittried procurat.ion passée devant F. ct Ilector eblanc, no-
taire public, daié le'dix-septième juutd'octobig rmil huit cent. remlt-deux; nous
nous sommespersonnellcmnt reidus au bureai .de Sanmi Gerrard, de la cité de

Monirêal, écuyer,;agent on procureur :d'IEdward Ellice,:de Londresen Angleterre,
cayru nous ayon.s délarét audit Edwvird Ellice, par Pentremise du'dit Samuel

Genrdécuycr, quCux les .dits habitants dc Russelltôwn se sont depuis plus de
trent' -ans et à liverses 6omditions et époîies :enslitte eonformémel à une pro-

cla ibn tiònde. 'sà 'mnajes.té le roîGeorge'111, irnvitînt 'tous les sujets dc sa ria-
jestéai s'établir:sur lesterres incultes de la couronne et à les'am6liorer et confor-
inément ' icelle atablis surdivers endroits ét parties de deux sections ou
abouts -de terr non, corcédées situé,entre la partie originai rement concdéo
de:la scigneutic de Villeehauve ou fleauhîariais, mainenani appelée Annfield,
cf les tô.vo.hîps dHinchinbrookece Godmicheste 'dn côté, et entre a dite
seigeuree 1 hat;o s t le township de Hen mir ford le l'attre eô'té'.: Et
at'e-îdu que d',utres habitánts de "usseltòn 'qu s dn les dscedants, 'succes-uset etatcs detains' ancien4 habitants de Ru$eltow ,psesnseur e It repréejntat l c ' . Ui$ sn
aussi,':ct conformité de:la dite prchtimalion établis sur diverses partietou mor
ceaux de den sêctiors ou abùuts e terresci-dessus mentionnés et désignes

Et alendu quess dits anciens habitants et les deskendants, ëeeseurs et re-
présentants d s <lis. autres anciens mb itants, résidant oorles diU&secions ou
aboutå terre <tans Russeltowmn comîe susdit, r'ayint été que 'out récemment
informus:de I'exisîence d'un certain ordre en; consejil du gôuvernement extoutift

de:i umjeste, d'ins. et pouf la province du Bas-Cnada, passéle vin t reuvième-
jour dé mrs mYi hait cent treate, approuvé le quinzième joir ditvril par o
exeellece t ic r James Kempt, alors saniinistratedr dn gouvernement dc cette

iovce, quiî aa il por. objr t d'é n re les, fronftières de la ile seigheirie de
Beaurno le nnière à circanscrire ct inclurd n hs iunJtes de igneu

rie dc i3eub mrnois les deux sections ou abouts ci-dessus inentionnés et décrit



18 Vitori . Appendice (Q Q.) A. 1855.

(es terres non octrayéas et non concédées comrhe. susdit, et qui sont ..par la
rarienees dans 'laensivé de la dite -sei neurié 'de Beauharnois, et par lequel.s
di1s h:îbitants de Rasseltown, résidant danis les dites sections ou abouts.de terre
non octroyés ou .nn concédés comme;susdit, :doivent dorénavant tre considé-

comme·les censitaires du seigneur de Beauliarnois.«
Qu'aant le dit ordre n coiseil .du vingt-neuvième jour de mars mil huit

cent trente, et l'apprpfbation d'icelui par ..son excellenùe. Sir -James Keipt, le
quinième jour d'avril suivant x et. .chacun' d'eux étaient et -sont mainte-
riant en'paisiblk et tranquille. .possession des its rnorceaux et lots de terre, non
fohmnient .a la proclamation ci-dessiis mntionnéc, les dits:lots, sections ou
abonits de terre ne.-aisant point par.tie de la dite seigneurie die Beauharnois et
sujt aucune rentes, redevahces ou droits seigneiriaux pour iceux. Et atten-
du que par -1 dit ordre en conseil du vingt-neuviïne jour d e tr de l'année
mil huit cent trente approuvé par Sir Jaies Kempt le quinzième jour d'avril
suivant, les dites deux sections ou'abouts de terre ont été annexés à hi ditessei-
gneurie de Beamarnois.

Les lersonnes ci-ddus nommées demandent maintenan'dùes t itresde con-
cession polIr les lots.-de terre dont elles ont été et sornt respectivement en- posses.

'Sion,' et sur lesquels elles ont fait degrandes amélioiations et elles offreuit de payer
u ne rente'auelle. d'un.sol ou un demidenier et une pinte de .blé par arpent'en
supepficie de clacune de!sdites .îfrres, un denifir pour chaque. mrceau de terre;
les lods et ventes, amendes, saisines et autres iedevances seigneuriales, telles
qu'établies par la løi pournetrois et concessions seigneiriales, lesquelles seront
payée à conpter de la date de l'ordre en consei1 ci-dessus mentionné, à la-
quelle demande dit Samnel Gerrard a tépondu .que toutes les terres non con-
ceédéest dans.la seigneurie ci-dessus mentionnée et son augmentation ont été re-

,ises à sa niajesté pour enchanger les titres et être concédées de nouveau en franc
et commun soceage.:' '

a dite rép onse n'étant pas satisflaisante à la.dite requête susdite nonis, les
dits nalïires avons protesté ét' par ces présentes protestons solcmnellement-
contre le dit Edouard Ellice, contre le dit Samuel Gerrard et contre tous autres
qu'il appart iendra pour-tous frais, dommages et intéréts soufferts et à'souffirir par
sute da refus '(accor(ler tels titres ou actes di concession, et de tout ce qui pour
ra résulter de:tel refus,'et nous en avons délivré copie au dit Samuel Gerrard et
Ii.p:irlnt comme susdit.

Fait et'passé eï la cité de Montréal, au. bureau du dit Samuel Gerrard, les
jour ye an susdits ; en foi d quoi nous avois signé.

(Signé,) P. LACOMlB, N. P,
N. B. DOUCET N. P.

Tel 'qu'il al)l)ert sur lorignal deineuré <le record da s le bureau du sorssis e. 1'- q ' re0s-

(SigX,) ' N B. DOUCET, N. P.,

Devant le conseil exécutif de sa majesté pour la province du anada

ans " rd'une certaine reqnéte d'Edouard Ellice, ;ener, àson excel
lnce Mhwi l,, lordAylmer, gonverneu tien chef de cette provice, demandant
uneonuation de latenure soutlaqulle il tient maintenant de sa majesé la
sugig trie de Villechauve 'ou Beauharnois, mauintenant appwee Annfield,.et sur

la cion des parties-non eoneedesficelle entre les mains de sa rnajesté pour
Ctre de nouvean'-eonédées en franc et comin soccage. A cette reqiête cerains
sujets de sa majesté résidant 'sur' es tendues de. terrains dont on cherche à
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changer a*tenuie féodale en fane et commun soceage, ont cru c.onvenable, dansla
vue .d protéger leur droits itpropriétés, par lhurs diverses pétitions dtées res-

pectivémentle prenier jour de fcvrier mil. huit ceit trente-deixi, signifier leur
opposition à la commutation demandée par la.dite reqnte. Ces pét.ions ayant
été prises ci congi dé.ration par un ordre eii cônseil- d' treiziè.me joir de mars
dernier, il fut ordonné. que.comnunication des péfttiims desparties adverses se-
rait (onnée à M. Ellbce o.u soni.agnt afin qu-il put y faire la rponse qu'ia croiait
à propos de faire -M. Elliei:par l'entremise de son procutren G i. Stuart,
ecuyer répondit aux pétitions, et le cinq septembre dernier il flut ordonné- par
le gouverneur en eo-eil- que la féponse de lagent de M llice seraît
tranIise5 à. M. Maniing Pagent des opposarnts pur sa répique, et que telle r-
pliqun serait, *dgtinée 'dans les quatre semaines qui' suivraient la réception
de la réponse de l'agent. (le tNI Ellin :par les )arties adverses. Les réponses
de Pigent de M. Ellice lurent comnauîiquéesle premier octobre derieri mais
une diversité 'de-éir'onsinees.ayaut-empêché l'agent des opposarnt de prépa'
rer sa repliqué dans lé délai' fixé, le temps fui. prolongé jusll 1 'l poque' ac-
tuellk L't»je tdu présent pper est donc d.. répliquer aux réponses mention-
nées llus haut, et de refut:r :les arguments qui ey sont . óferts à Pappni deJre-
quteoriginiaire,, et aui. ' es remarques qui pourront plratire venir
à l'appui des pétitions des lparties adverses du premier féi'rier dernier. I est inu-
tdeparorir.encore une fois:toutes les matières :d'objecions et de dissenti-
ment contenuè5 ds les pétitions; elles ont été reprodnites na lonir dans lesré
ponses, bien que peut-être. pas.avec cette.*-précision et ceite exactitude que le
procureur de . Ellice exigerait des panies adverses. Les raisons d'objectior
et de dissen'tiineiit ont éie divisées en trois, et les réponsesà ces raisons sont en
pare.ilnorb.re. Vl serait donc plus régulier et ce serait mettre la question sous un
point de vue plus.clair qu .,de réplit.ue iaux diverses réponses suivint i Pordre dans
lequel elles se trouvent. En 'répliquait aux réponses des procure1r. de NI. Ellice,
les opposants les considéreront comme se raîtachant:aux allegiiés dl leur pre-
inière pétitions et ne surchargeront point, leur présente replique parune epétition
dès mêmes choses..

Réplique d la première réponse. . ,

on se plaint dans la prenière réponse que les pétitionnaires n'ont accom-
paIgné leur objection d'aucuns documents' luteniques;. qu'en conséquence
de cela le requérant a 'été obligé de recourir au burean eompétem pour

>obtenir la preuve de ses 'allégués." Qu'après l'avoir fait- il s'est nîppr qu 'lil
était encore arrêté 'par un' faux' exposé de 'faits contenus dans leur ptition
Il est.nicore dit que l'on fait u exposé incorrect ta..t dcda nature de Pac
tior, instituée par fen M. Rilarison aij nom (lu requéranIt que du j gement>
rendu sur icelle. ,Le4 ptitionnaires sont' prêts . admettre qe la ,naturc d
'action, une atinu spéciale et compliquée, ,sée sur %ne partit- compliquée

'de la oi française peut bien n'avoir pas ét'é exýosée 'avc.tÔuïe là délicatesg et
P'xactitude tehniques qu'un avocat et un homme au fait de ce sujet aurait em
ployees, muais peut-On imputer aux pt itionnairs qui soit puis faniliers avec l'a-
griîulture ietle commerce qu'avec la loi que parce qnCils. n'ont point tracé le pro-
gres (le c( te action.avec la mêméte habilité inrofessionnelle que le prcirinr deßM
Ellice a déployée dans la dernièe partie (e sa-première réponse, peut-on leur i-
puter, répétons-nous,' d'avoir nmali ciënseme.nt faissé' les fiits aux fins d'arrêter le
reqilrant ;e ici l pétit ionnaires demimderont quel fait untiel d té'ois on
quelle 'fausse représentation l'on 'peut indiquer qi puisse ii-ire en er*'eur;"t
d'ailleurus. le:reg1érant semble ateber une grande importance à. POmid -faite.
.dans'loppositio.des.partiesaderses, des mots sauf , se pourvoir," el) par-
lant diijugenment dans al'ction «i-dessus mentionnée ; et en sus de celle-l tel
que mentionnée, on insiste beaucoup sur une omission de laraison'le faute de
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preuive assignée par la cour e. déboutant ' action Quant ce ite deière pré-
tendue oiiiision les ltitiomnuiiaires ont die qi ue les mio " faute de preuv"' ne
se trouvenit poiiit dansèune opie alt Leuniqu ede ce jugement qui a eté priè e au
buiean lu protonotair dà la ·- ouirdu bainr du- Roa pour ke district de Montréal.
Mais quelle autre conclusion à tirer de.ees mois, s' ils sont dans le jugement, si
ce n' et que M. Ellice n'a )oiint d titiù;l>roprité puil r elamu njourd' ui,
les juges de sa aj té ayant, après comuplète auditioii de la cause et avoir
donné .à M. lice -tonte occasion .d f£r valoir ses dîoite, déclarS i p
fournie comme inst.ffisnt podrmintenir cttec préielition.

Mais on appie plus liticulièruinet isuoi mison dcs mots " sauf a se
pouvir",.cett elanse iaiment importante qui, prétend on; laisse les droits

du .demaideur dans l'action précisément dans.le:méme tat quils éta<in avat
l'iristliution dl I'action: Les pétitinnaires admettent qu'après le .paiement des
frais êsfourus dans ceitt action,:ses droits à institue cette..action seront absolnu
ment dans le même éta qu'auparavant ; et les -pétitiomïnireq iront ,icore lus
loin e ahnettront gne son droit d'institner toute attre action que-Pon ne pourra
niaintenir u'n prouvanth possession corsme marcbe préliminaire reste pré.
cisémnîehnt dans -le mmêre eal qu'il tait anparant, mais Peut-on prttendre,un-seul

nlstat,,qu enI lace d'un jugement de la.cour du banc du Roide" sa majesté; dans
lequel le n morialisteest solennlment· déclaré a:voir manqu de prouver sa,
possession du fief illehauvre ou Bîaihîariois, il lui' serait. possible d'instituer
une variété d'actions qui accioissent au seigneur en possession. Et s'il ne lui
est pas posible d 'exercer certains droits .d 'acion qui ne sont qu'accessoires au
droit de pr ýprité tant qu'îl na. pas établi d'une manière satisfaaiatesa pos-
session, :peit-oin ire qu'il lui sera possible le demantder à-untribial de changer
8011 titre douteux, Zi aucn il a, ontr ,-n <le la qualité la lu absohte. .Changer

un titre doîieux du domaine directe seuleimegt contriele tire le phis absofr d
doiinee d:iecte et utile, est . une . ro'po<sition qui' parait monst rueuse, et qui
l'apparaitra-dlavntage,qgamit-on songera qiîe 6l-tribuînal aiqel on a adressé une
pareille demande n'a ps le pouvoir d'attester la validité on la nullité di titre du

r(>ruorialisteau fi*el'tf liahrio'isq, lequiel iteàpmèrve,àcueditéfu
de possession Ou (hi défaut de preuve de pssession déclarée par in iacte public,
doit aparîtr ni, quelques puissent être les droits réservés à Mi Ellicei le ju-

cueent ci dessu nartie eitée est obligatoire pour tos les sajets desa majesée
jusqu'il ce quil soit enversé, et il i'est pas à présuner que le gouvernenient de

sa lmjesté serait ie premier à donner l'exemple de désobéissance &n de révolte
en lace 'un jugement rendu par les juges de sa najesté.

Avant--de-commencer ; -répondreanx allgués'successifs de M. Ellice', 1es'
pét it onnaires prennent la ii berté d'exposer irès respecteusement, que jusqu'à ce
que le jugemedt en question soit renverse M.-Eice-ne peut pas avec conve-
nance demaunder au gouvernementi acommttionde tenure sans exiger qe le
jugenient ;îinsi rendu i siis e eté par quelque,,Irilhuiial,ne possédanit pas le
pouvoir-de réviser ou de contrôler les procedés'pnecour de justice, établissant
par là tui I-incipe subservif des droits des sujets de: sa majesté, et servant à
jeter du donte ét de l'incertitude sur de senblables procédés. 

Les pétitionnaires pourraient s'arrêter ici -vec~otfiance, et s'appuyer sur ce
qu'ils vieient d'eposer, mais- ils considèrenit qi'il est de-leur devoir de retor

quer gtignies-i ns desargunents spéee< émis dans los réponses actuelle nt
sous leur considération.

- elque lseonde r,ép*onse. se-a -, - -

La seconde rtponse a potir ut.d'étahlir le droit de propriété et de posses
a 1on dMl Elie au fief de Villeehuve ou Beaul·nois, et comme elle et ern

cn diétion directe avec le jugemnent d'une cour du bane du roi. de record et
hon edn'erst, les pétiounrese brieronmt au point principal qnon a. voul
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essayer -d'établir, et- en le discùtant. ils seront aussi courts que posible.' Le
mno. ialiste alors dans' le but de prouver son. propre droit de propréet. de

oSsessiofl Beauharnois, allègue qu'il se serait eqiis des· raisons sir leqiullies
lesptitionnaires avaient fondé Ieur.einan(le d'une coneession des terres en
qustliln dans leur pétition 'd dix -avril, 1831, mais mallheureusemîent, dit-il
cette pétition, aprèsavoir été devant le conseil"avait été égarée.

1 d- plore d'autant plus. ce malheurqu'il a-reçu instructions que la demande
coitenn0 dans la pétition du-dix avril, 1831, avait été -rejetée par l econseil
Maîintenant, ei admettant qùel pétition ën question aurait été égarc-, ne pou-
vait-oî pas se procurer un extrait des procedés'relatifs au renvoi d'un do mti t
si important et peut-on supposer que la pétition d'environ individus
demandant la concession dun immense lopin de terre, a 1irejetée par le con-
seil, sans qu'il y ait eu des raisons d'assignées pour unareil rejet ?JMais non
l'agent nI loi de M. Ellice.- préftère se' reposer sur sa fertile imaginatin que sur
un doeuint authentique de l'importance dont on a déjà parlé, et se' *onjò
tures sur les raisons qui ont'pu amener le rejet de cette pétition sont singuliLres
et digne. de considération.

Soit (dit-il; en parlant de ces raisons) q'elles fussent fondées sur la con-
-nissnceque ces terres r'appartenaienï pas à sa majesté, ou sur la nésesité.de
protéger le mé.moriiliste dans la possession de sa -seineurie, ou sur le fait que
le gouvernement de. sa Majesté s'est rendu caution cnvers lui.,pour la pro tection
de ses' doia à ces terres, il -soumet humblement que toCtés'ces cironstances
sont également applicables aux -prétentions. de' pétitionnaires. Maitenanb,sans
.prcler 'plus loin, il est. clair et évident quil n'V avait :qu'une sen!e raisonlqui
pît conduire le gouvernement de sa mjesté à rejeter la pétition du treize avril,

'831 le goùvernemcnt 'de sa majesté eonsi'lé'ait avec raison 'que le lopin:de
terr( lott on demandait la concessioni éît le sujet d' c'ntestatin etre dle. in-
diidb p)ri.vés-et qu'il ne pônvait pas intervenir en faveur de l'un a' détriment
de lautr(e. Et encore, où le memorialiste peti: être þlus éflicacernent protégé
d so:i 'droit à la seigneurie de Beauharnois que dans:ll Cour de jîtnice de
Sti majesté. Qu'il établisse ces droits, (chose qu'il a mit qué de fair jsqu'à
ce jourd >une manièry satisfai te et q lo les pétitionnaires.' on 1Unes autrL>.Sý1)erso iaute, qu'lo sien les (e oný,-%î
tros iersonnes-présentent des pélitions au gouvernemert pour des 1oneessions
de terres sur'lesquelles le mnémoriaise aura'fait valoir ceds roits, et la réponse
qui leur sera faite sera courte, les terres que voue demandez sont déjà concé-

E admettant, par pure argumentation, que la péêliioti des parties adverses fut
rejetées ur le prilipe quie la réclamation des pétit ionnaires ri'était pas f nidée, l'infé-
rence serait que la propriété ne leur appartenait pas-mais c'est un étrange mode
de rainement que d'inférer de phs ômme con-séqence iécesSaire, que
parce q'auen' droit d propriété napparthaît aux pétitioftnaires,'ia réclama-
tion de M. Ellice devait être dmise.

Un pareil acte vosdrait' dir e qu'ou acciède ù la réelarm'ation de M. Ellie,
tion pas à r-aison de la valeur de sòn titre, mais à raison de a faiblesse de ses
adversaires.

ette seconde répone va jusqu'à dire que les pétitionnaires n'ont pas de
dîroi lgal aux terres en-quest ion. Ici on peut poser la question, mais quel mailleur
titre un homme peut-il avoir,· quand il a défrihé eteultivé la terre, (t qpid
a la sueur de son front, il la 'rendu fetile et productive ' Il est vrai, cormucl'a
avance le mémorialiste,.que les é)titionnaires ont pris possession d urs terres,
mais ilstaientintés en agir aiisi par uneproclamation de leur souverain.
Quila ilq se sont emparés de ce. terres elles étaient 'sauvages et incultes, et
c'et' j 'ste au moment où leursItravaux ontdoné de la valeur AT ces terres,qie le
mémrnoriaîliste.eaainde les arraere aux pét itionnaires, ou qu'a nige, il asaie
d'imtposer de$ 'onditions lourdes t pesantes sur.ccux qui voudraient ls reter i.
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Le mu',iiorialiste (lit que le sujet <le la igne frontière entre Bealiarnois et
emm i n ..flrd a éi finalement r3glô par 'arpentage lit en septembre 1830, ea

vertu d'i i ordre en conseil-dit mois de inars précédent, lequel airpentage a été
fait par dvs arpenteurs nomrnés par le gouvernement et le ieunorialiste respecti.
vement, et ule copie d Irocès-verl des arpenteurs employés et] cette occasion
est tranlserie au long par laquelle il apparaitrait qu'il ne se trouve pas de terres
no (n cúd e ilre Beauharnois et lenemingorod, ou entre BeOu harnois et
inei nbrooke et God manebuester.

Les [é tionanairJs deimlandent qu'il leur suit permis d'exposer que, se trouvant en
po 1 pi.bli< ne .et paisib!s de ces terres auI t.emps d cet arpen tage et Ii'état pas
parties aux r d d rpe>nten1rs, ce serait tue violitionl <le tout principé de
juiSti ce, de les chasser eux et leurs finilles de leurs deî'ures; et de leur enlever
les fli's le plusiur aliées detravail ardu et <'ildistrie incessante, dans le seul.
,bu.t de. les tran1sprrer a nu individ dont le droit, tel qu'il le dit lui-iêe, n'est
basé sur aucunes raisons qui lui donnent droit à une considération tv'rable.

*as p i ar par l'esquriisse suivante veulent faire voir les errk-urs qui ont
étô conn)ises dois l'alpentage dont le procs.verbal est mentionné plus laut

A G E F, Liurite de B eainnois.

A C D1, Etendulle e terre jutére 

aux iniit.s originahs, >ar erei-
seon depiis le poiht l jusqu'au
point D> commne place dle départ.

A m ( e tendue de terre gn 1drns
( e dernier ranri lC par daa dlito exteoi-
sion1 d1 pisF juMqu'à D.

ai A C i, Eterd ue de terre gagnée en e
faisaunt la pri'ofonfldieuir dd It auhîar-
nuis 6 lieues, ,,5 I rpents, 8 pier-
ches et (le mapilles au Dieu de 6
e enies, son étendue par octroi.

Ici è i doit remarquer <Ic enon seulemert en prolongeant la ligne frontière de
B3eauharuois au-dela de ses Iiites telles quei fixées dans la coneession originaire,
c'est -L-ire' au-delà (le six lieues, dle manuière à uînii les lignes d'Hlinchîinbrooke et
GodmanrIchîester, mais aussi qu'en pren iuni avanmtage d'un morceau (le terrain mar&-
cag~eux is ont établi leur point <le départ au point D, au lieu de l'établir an point
E, et p:ir ce moyen p)renaYt nue étend(ue de terre cen arrière de Beauharniois et, eni
arrière d'1e:rnmingford, égale à la grandeur du triangle F. H. E. qui est aussi égale

18 Vcoi.
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u triangle G. L'extension deslisites de Weauharnois depuis le point E jus
qau% poi' ,ta aussi en P'ffet d'ajouter à cette seigneurie une superficie d'environ
1700 aere.

On peut observer que pa r le procès verbal en question, la profonIdeur de la
seigneurie de Baii harnois' est censée être de six lieues, ci quante et u n arpents,
huit perches et dix mailles, tandis que la cofcession originaire n'établit sa pro-
londeur qu'à six lieues. Cet emp.ièteinent, marqu par les lettres A C J 11,
avec ce qui es-gagné par l'extension depuis le point E jusqu'au poit D, comme il
vîenit d'être observé, folrme une uperficie'de 24000 acres, lesquels ajoutés aux
1)700 acres ci-dessus mentionnés, font un total de 41,000.

En face de ces circonstances, les pétitionnaires croient qu'il est de leur de-
voir le s'opposer au projet de la part du mrneorialiste de se faire reconnaître
comme seigneurdu lopin de terre dont ils ont donné la désignation, et.e'est en face
de ces faits qu'une cour de justice a déclaré par son jugement, que'leur opposi-
tion étit légale, et'qu'elle l'a maintenue, et c'est en face de ces circonstances que
le mémorialiste cherche à obtenir du gouvernement un titre clair, absol(te indé-
niable à cesiopius de -terre, litre' qui lui donnerait le droit d'imposer.aux péti-
tionnaires les conditions que sa cupidité pourrait dicter.

Ré6plique à la troisième répon8e.
Dans cette-réponse on s'qt efforcé de faire voir que les griefs dont sé plai-

gnent les pétitionnaires dans leur troisième objection au mémorial ne sont pas
fondés et ne sont pas pertinents à leur <oppositmion 'ou dissentiment, et qu'en admet-
tant qu'ils soient pertinents, ils auraient d être énoncés avec l)récisioi qantau
teipS, lieu et circon.stances; et s'ils eussent été énoncée avec cette précision, est-
ce iue le conseil exécutif de sa majesté se serait enquis s'ils étaient fondés ou.
non? il est humblement expiosé que tel n'aurait pas été le cas. C'est ponrquoi
les pêétitionnaires ont jqgé à propos- seulement de soumettre un état.général des
faits qu'on traite de griel, et qui étaien et qui .sont notoires dans la seignenrie
le Beaffharnois. Ils ajouteront seulement ici que l'exposé n'était pas f'it par

un scul individu, mais par un grand nombre des habitants'de cette- seigneurie.
Ensuite le mémorialiste s'efforce de faire voir que les pctitionnaires, par

leur propreexposé et par leur propre acte, se font apparaître comme des. empié-
teurs, et que comme tels.ils n'ont droit à aucune considération.- Mais ici les
actes mêmes du mémorialiste contredisent soi) avancé; si les pétitionnaires eus-
sent empiété, lui aurait-on conseillé de procéder devant une cour de justice en
la manière qu'il l'a fait, lui aurait-on conseillé-d'instituer des.poursuies contre
eux, poursuites dont la nature même suppose la possession et la jouissance des
terres en question ? Certainement non ; les conseils en loi du mémorialiste, et ses
tnoyens lui permettaient d'employer les meilleurs, l'auraient informé que les pé-
titionnaires avaient empiété, et qu'ils avaient pris possession, sans droit ou titre
quelconque, et au lieu d'adopter le iode de poursuivre les pétitionnaires en ex-
hibition de titre et en passation de titre nouvel ils auraient procédé contre eux
par actions possessoires ou pétitoires selon que la nécessité l'aurait exigé. Deux
mnétiodes de procédures bien connues dans les cours du Canada, mais la nature
même des actions portées'contre les pétitionnaires en octobre, 1828, ne suppose-
t-elle pas des titres, autrement cômment le mémorialiste aorait-il pû leur de-
mander d'exhiber leurs titres ou de passer titre nouvel, et cependant en face de'
ces procédés, l'agent en loi de M. Ellice entre dans de longs arguments pour
faire voir que les pétitionnaires n'avaient pas de titres' à ces terres, et ne pou-
vaient-pas être considérés autrement que comme ayant empiété. Vos'péti-
tionnaires exposent humblement que ceci n'exige aucun commentaire.

Les pétitionnaires sont très reconnaissants envers l'agenten loide M. 'Ellice
pour les informations importantes qu'il leur a procuré dans sa troisième réponse,
à l'effet de faire voir que les cours de justice leur sont ouvertes pour le redresse-

A. 1855.
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menti des griefs dont ils se plaignent, et ils ont raison de croire que cette infor
mation sera par la snite mise à cflft.

ians. la conclusion de cette réponse, il est fait une comparaison entre la te-

n "u'. 1dale(1 et celle en franc et corrimuli soccage, par laquelle on essatd dé-e
montrerqum la dernière de ces-tenures est de beaucoup plus avantageuse.

Les petitionnaires admettent très volontiers que la dernière·de ces tenures

sera plus avantageuse au inénorialiste, d'autant plps que sous cette tenure il pos.
sèdera au moyen d'un titre qui lui donnera la disposition libre et non contrôlée
de ses terres de telle sorte quaucune cour de justice on qu'aucun tribunane

poûrra avoir le droit ou le p)ióuvoir d'intervenir dans les conditions imposées sur
les ouitrois et cOnIceSsIions de ces.terres, tandis que sovs la tenure actuelle et sous

les lois qui la regissent, lescensitairts ont droit de dernànder' au mémorialiste de

remplir les coud itions et vertu desquelles ils sont propriétaires de leurs, terres.
Il n'est pas peu étonnant en conséquence de trouver que llagent en loi de M.

Ellice seilrce de démontrer que les intérêts des pétitionnaires seront avantageu-
sement affectés par le changement de tenure que le mémorialiste voudrai.t effec-

tuer ; ou ne pouvait pas prendre une semblable'- position à moins d'être totale-

ment ignorant du sùjet.
En terminart,.le mémorialiste oflre quelques observations générales sur la

attire (le sa demande et sur les raisons de dissentiment de la part des pétitionnaires.

a position prise par'le mnémorialiste dans ces observations, est*d'une nature des

p us extraordinaires. Les actes impériaux à l'ombre desquels cette demande est

fa'te, soit çtés afin de faire voir que les personnes seulement quiont ou préten
dle it avoir aucuiî droit. présent ou éventuel,intárèt, séreté, charge on servitude, soit

pa mort gage, hypothèque, générale ou spéciale, expresse ou tacite, ou eni vertu
de t Mt autre titre, ou par tout autre moyen que ce soit, auront droit à contester

ou à faire opposition à une deiande de ce genre. C'est pourquoi il est énoncé

que s pétitionnaires n'fyant établi aucun tel droit, intérêt, sûreté, chargé ou
servit ide!, il ne doit pas être fait droit à leur dissentiment, etque le mémorialiste

a droi en vertu du statut en question d'obtenir la commutation qu'il demande.

L s pétitionnaires exposent humblement qu'ils ont droit et iintérét dans les

terres ,n questioti, que ces terres, comme il est dit plus hat,,ot ét établies, d&

frichée, et cultivées par eux, qu'elles ont été ainsi établies, défrichées et cuti-.

vées pa" eux sous la sanction de la proclamation de sa majesté les invitant à en-

agir ain -i, et qe cette proclamation est leur titre, et qu'ils ignorent quel serait

'objet, n autant qu'ils y sont concernés, d'accorder au mmorialiste un titre

absolu à ces terres. Ce -serait mettre entre les mains d'un individu le pouvoir

d'impose telle condition arbitraire sur la possessioti. de- ces terres par les péti
tionnaire ,.qu'il jugerait à propos dans sa clémence et sa sagesse.

C'es Pourquoi les pétitionnaires exposent humblement que la commutation
le tenue (lemandée prle nepeut pas être accordée. Première-

deïeu diliadéeparl mémorial ist ne
thent, parce qu'il n'a pas établi d16 titre aux terrés pour lesquelles la comnuta-

tion est demniandée, nais qu'au coniraire, il appert par le jugeient d'un tribunal

compétent non révoqué et de record que le mémorialiste n'a pas de, titre à ces
terrés. Et, secondement, parce que les pétitionnairee ont, de leur ecté, étabh

qu'ils °rf un-droit et un intérêt direct (ans les terres en question, en) autant

quelles sont et q'elles ont été pendant un long espace de temps en leur posseS-

sion et -qu'ils ont, si non par d'autre titre, acquis un droit de propriété à ces

terres par la possession paisible et publique.

(Signé,) JACOB DEWITT,
Agent des pétitionnaires.

Québec, 1er décembre 1832.
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BUREAU DW CONSEIL EXECUTIF,
QUEBEC, 3 décembre. 1882

MosiU,-Conformément '1 1'adresse votée à son. excellence le gouver-
neur en chef par la chambre d'assemiblée, le 24 noeinbre derni.er:j'i préparé
et je VOUS transmets ci-incluse une liste des per.4Inuesqui ont demandé un chan-
geinent dc 'tenure sous lacte des tenutes du Canada, ainsi que la proclamation
du gouvernent en chef du 14 avril 1826, et dont les pétitions ont été reférées au'
conseil exécutif,,

La seule oppositioi qui a été logée à ce bureau contre quelque pétition con
tenue dans la liste, est celle faite par divers individus établis à Russelliown, qui
ont produit i' document bien volumineux, contenant 20 pages d'eriturc serrée,
le 1er du courant,

.je commencerai aussitôt que les devoirs ordinairs de' mon bureau meie
permettront, à faire une uie copie.des pal iCrs qu'ils ont filé en opposition à la
demnande (le Al. Ellice pour changemeit (le tenure, mais il faudra un tem'nps con-
sidérable poir se conformer à Padresse de l'assemblée à cet égard, à noinsique
les parties ellesnxémnes ne fournissent des copies pour cette fin.

J'ai l'honncur d'Ôtre,
Monsieur,

Votre humble serviteur,

(Sigîé,) HERMAN W. RYLAND.
Lieut. Colonel Craig,

Seretaire, etc., etc.

BuREAU Dd CONMIL. EXECUTIF

QUEuEC, 7 décembre 1832.

MONsIEUR-Les documents volumineux relatifs à la demande faite par
Edward Elliçe, écuyer, pour un cliangemenet de tenure des parties non concédées
de la seigneurie de Beauharnois, qui ont été logés dans ce bureau, et dont la
chambre, pâr son adresse du 24 novembre, 'désire avoir des copies, me forcent à
vous demander de soumettre celte affaire à la considération spéciale du gouver-
neur en chef, dans l'espérance que son excellence aura la bonté de me porter se-
cours, en me permettant de me servir de l'aide addiIionnelle d'un employé tem-
poraire pour préparer les copies requises. Les devoirs ordinaires du bureau ap-
portent constamment de l'eploi pour deux personnes, même avec ce qui est ici
proposé. Je craiis qu'il ne s'écoule quelques:seinaines avant que les copies que
l'assemblée demande ne 'soient prêtes, et je ne demande de Pide que dans le
but de me conformer le plus.t~o ssible à l'adresse de la chambre.

ai 'l'hon r d'être,
Monsieur,'

Votre très-huble serviteur,

(Signé,) H. W. RYEAND.

Le eonité, en obéissance à la référence de votre excellence, a pris en con dé6
ration lks pétitions adressées à votre excellence le premier. jour de. février 183½ par
certains halitanto, colons ou réelamants de terres dans les environs de Russeltown,'
et des parties adjacentes, dans le district' de Montréal, et par d'autres pèrsomtes
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habitant'ou propr'iti res. dte te vr pparteant à sa lIajesté, au même endroit ap-
pelé Russeltownl, par lesquelles pétitions il est fit opposition I la connutti de la
tenure de la seigneurie dle Beauharois, que denl'iande M. Ellice, ainsi que la ré-
polise te l' agent de M. Ellice aux dites pétitions, ct la réplique des petitionnîaires
par leur agent, M. Ilewitti, à la dite réponc. 'Et' le comité, aya délibéré sur le
tout avec le soit et l'attention que imnportance du sujet denIande, est humblement
d'opi nioi qu'il 1''y a pas de raisons saIrant es d'al léguées par ci
opposition à la demande de M. Ellice pour i îne con'ttion e la teInre de là
lite seigpeuri sur 'loi le comité pent recommander ia xotre excellence d'arréter

01 de suspendre encore la compl.tion de la dite commutation de tentire, eoilrIé-
nient au rapport approuvé par le conseil du décembre, -1831'. L'opposition,
faite par les p 'titiomnires au changmient (le tenure demand, *est censèe' faite cn
vertu de la clause de. lacte 6, Geo. IIL. chap 59, (communément appelé
acte des tenures) par laquelle lespersonnes ayant 'aucun droit actuel ou à 'venir, in-
térét, sûretu, spar moit gage ou1 hypothèque, ou en vertu de
tout autre titre, u par tous autres soye, sur des terres dont on pouirra denaumder
la conmuitation de la tenure, en vertu <le ct acte, peuveit s'opposer à telle
ecimnmutatioi par nu lissentiment pare crit à être logé au breau du conseil
exécutif.

Le comité est décidemment d'opinion que la prétention exposée par les péti-
tionnaires i comminiee ler opposition ' et dissentiment, n'est pa tel (-rit,
intért, slhete, charge ou servitulde tel que le cotiporte:la clause du statut plus
haut citée

Les pétitionnaires dans leur réplique résument leurs prétentions, et réduisent
leur opposition a la comtatioin (le la tenure, aux raisons suivantes: première-
ient, parce que M. Ellice. n'a pas fait v'(oir le 'titre aux terres dont il. demane la

commutation, mais qu'au contraire il appert par un jugemeint d'un tribuinal compé-
tent quil n'a aucun titré à ces terres; et, secondemn It, que les pétillomiires.ont
un droit et un.intéiét direct dans les terres en question, on aultant qu'ils sont et
qu'ils ont été penadiant un long espace dl temps en possession d'îcellcs, par un titre
die posse ssion paisible et publique ; etdans une autre partie de letr 'réplique ils font
voir que leur possessioi et leur établissement sur ces terres qu'ils réclament, ont été
sous l' sanction de 'la proclamation <le sa majesté les autorisent à'en air ainsi, et
que cette procluanion est leur tifre. La proclamation à laquelle il est:fait allusion
est celle (le Sir A. clarke, de 'l'anée 1792, invitantles 'coloins le 'cette province
à obtenir des terres incultes dle .la couronne, et les pétitionnaires en
consqucnce, maintiennent en cette partie et en d'autres parties de leur réplique,
que les terres sur lesquelles ils sont établis font partie des terres incultes de la cou-
ronne, et ne sout.pas dans les' limites' de la seigneurie de'Beauharnois"

La même raison est aussi apportée dans leur plaidoyer à l'action portée
contre M. Manning, un des pétitionilaires en l'aniéë 1828, par M. Ellice. Par
cette action. (comme il appert par la déclaration dont copie ainsi que copie des
autres plaidoieries et du jugement sont produites par l'agent de M. Ellice, et
annexées à sa réponse,)' le représentant Jégal d'Ellice,eomme seigneur d'Ann-
field,,ou de Beauhîarntois, poursuivit le défendeur, cemne un censitaire de cette
seigneurie le requérant d'exhiber ses titres 'conforméinent à la loi, 'de payer les
ens et rentes, lods et ventes, et autrés droite féodaux, de prendre des titres nou.
vels, etc. avec les autres conclusions ordinaires en telles actions contre les
censitaires'; d'autres actions du -erême genre ayant été portées en même temps
contre lès autres occupants'de terres sons les mémeseirconstances, qui paraissent
être parmi les pétitionnaires, il fut convenu. que la décision dans une action
contre M. Manning déteirinerdit les autres cas ; un des plaidoyer fait par M.
Manning et adopté par les pétitionnaires dans leur réplique, fut que la terre par
lui occupue n'était-pas' dans la seigneurie de Beauharnois, mais appartenait à
notre souverain seigneur le. Roi.

A. 1855.
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La question principale alors et maintenant soulevée par les pétitionnaires
est de savoir si les.terres forment partie de la 'seigneurie de Beauharnois ou des
terres incultes de la couronne.

Les pétitionnaires allèguent qu'ils 'ont tout-à fait manqué de prouver que la
question était jugée contre M. Ellice, par le jugement de la cour du banc du
Roi à Montréal. Car il appert ('après les termes de ce jugement, que laction
de M. Eli.ce fut renvoyée faute de preuves, avec la réserve expresse à lui.d'em-
ployer tout autre recours légal q i pourrait juger à propos d'adopter pour ob-
tenir l'objet de l'action.

En conséquence la question de savoir si ces terres appartiennent à la cou-
ronne, ou au seigneur doit encore dépendre de la preuve, et elle est décidée entre
la couronne et M. Ellice par d'autres procédés qui ont eu liou, et qui pnraissent
au -comité être toùt- àfait contre la couronne ou contre toute personne, prétendait
réclamer sous elle quant à toute autre difficulté relativement aux véritables
limites de cette seigneurie.

Même en l'année 1793, avant possession prise par les pétitionnaires, le town-
'ship d'lemmingbord fut arpenté, et ses limites furent fixées par une entente avec
le seigneur d'alors de Beauliarnois, comne'idjoigiant à la seigneurie où ce town-
ship t le' township d'Iinchiinbrooke furent érigés en l'année 1799, en conformité
aux arpentages faits et avant la date la plus 'éloignée assignée par les pétition-
naires à leur occupation; ils étaient respectivement désignés comme bornés luni
ilemnmiigford, par la ligne de profondeur de la seigneurie de Jeáuharnois, et l'autre
linchiibrooke,.par la ligne sud-ouest de cette seigneurie. En l'année 1801 M.
Ellice obtint de la coronne une concession de 6,600 acres de terres, sur le
principe que la seigeurie de Beaularnois 'n'avait pas son entite étendue, vû
que le township d'lemminuford empiétait sûr-la,.dite seigneurie.' Ce dernier
fait seulement paraît étre d9cisif contre toute prétdntion qu'on voudrait élever,
admise ou supportée par ou au nom de la couronne contre le seigneur, quant "à
l'existence d'un morceau de terre non concédée ertre la seigneurie et le township.

En pannée 1880, M. Ellice demanda à la couronne que la lignç susdite de
division tracée en 1793, entre l seigneurie et Hemmingford, fut retracée et vé-
rifiée, et le rapport suivant fut fait sur cette demançie par un comité du conseil
le 29 de mars 1830, et approuvé .par son eitcellence $ir Jaàmes Kempt, le 13
avril suivant.

La longueur des lignes latérales de la seigneurie de Beauharnois'ayant été
déterminée par un entendement entre 'le gouvernement de sa majesté' et feu
Alexander Elliceý écuyer, et compensation 'ayant été donnée dans le township de
Clifton, pour la quantité de superficie manquant à laseigneurie de Beauharnois, qu
en conséquence de.cet entendement a été en 1793 et .1794 comprise dans le township.
d'leinmingfordpar la ligne de division alors tracée par M. Kilburn, entre ce township
et la seigneurie e Beauharnois. Il paraît être delintérêt commun de. la couronne
et des, propriétaires. de Beauharnois que cette ligne de division, ainsi tirée par M.
Kilburn, étant la véritable ligne de division entre- Beauharnois et Hemmingford,
soit marquée-par quelques bornes en' pierre, qi seront p lacées' aux points où la'
dite ligne de division coupe les dites. lignes de division de eauharnois.'

Leacomité recommande donc humblement, qu'il soit nommé un arpenteur de
lpart dii gou&ernement et un autre de la part de M. Ellice, et que les dites bornes
en, pierre soient placées comme susdit, suivant la recommandation des deux arpen-
teurs conjointement, et qu'un procès-verbal en soit fait.

En conséquence de ce rapport, un arpentage de la ligne eût lieu et un procès-
verbal fut fait par' des arpenteurs. nommés de la part de la couronne et de M. Ellice.

Le comité conçoit que ces procédés excluent de fait la supposition qu'il' se
trouve quelque morceau de terre appartenant à la couronne entre la seigneurie de
fBeauharnois et le township demmingford, d'un'côté, et celui d'Hinchinbrooke, de
Pautre côté.'
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Le comité est d'opinion gle si cette réclamation ne peut pas être réglée par la
couronne contre le seigllear, il appariient. encore mxoinrs aux pétitionnaires de, la
otenh', et qulle sols aucune circostance les pétitionnaires n'ont pas établi in

droit, soit en vertu de la proclamation (le Sir A lured Clarke, ou par leur
propre. possession, qui puisse leur donner l'avantage d'opposer ou de se refuser à la
denande de M. Ellice relative ài un changenent de ternie.

Le comité prend la liberté d'observer que M. Ellice, dans le but d'obtenir
une. commutation de tenure, et en conformité au statut, par un instrumnent en
bonne formq entré d6 record dans la coir, du banc du roi pour ce districf, le 20
octobre dernier, et mis <levant le comité, a cédé à sa majesté les portions de la dite
seigneurie pour lesquelles il demande la cominunicat ion de tenure. Et le comi-
té recommande que la cormmutation de tenure demandée par sa pétition du g5
octobre 1831, lui soit accordée, et qu'une nouvelle concession en frane et commun
soccage lui soit faite de toutes les parties et portions des dits fief et.seignPurie
qui sont non concé(lées -n sa possession, aux termes et conditions fixées par la
proclamation de sa mrajesté.

Le tout humblerment soumis à la sagesse de votre excellence.

Par ordre,

(Signé,) WM. SMITI-
Président.

Chambre du Conseil;
21 décembre 1832.'

A son excellence, le tre's-honorable, tord Aytmer, K C. B. capitaine général et gou-
verneur en chef de la province du Bas-Canada, etc., etc.

Rapport d'uncomité du conseil exécutif.. Présents: L'honorable M. Smih,prési-
dent, M. DeLéry, M. Stüiitc t M. Cochrane,, sur la référence de votreexcel-
lence relativement à la demande de M. Ellice pour un changement de tenure.

>Qu'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Le comité ayant ultérieurement considéré. le sujet de commutation de tenure
demandée par M. Ellice, et le rapport du solliciteur-général lu b courant, à lui
reféré par votre excellence, est confirmé dans son opinion exprimée dans cetap.
port du 21 décembre, 1832, savoir, que des lettres patentes en franc et commun
SocCage soient emises en. faveur de M. Ellice.

Le tout respectueusement soumis àla sagesse de voire exellence.

Par ordre,

(Signé,) WM. SMITH,
Chambre du Censeil, Président,

24 Janvier 1833.

Approuvé,

(Signé,) AYLrAt

Quimnrgc, 4 février 1833.

Mor<siijz-r-Confirentr au. désir exprimé par la charmbre d'assembléd
dans so gdresse du- 29 ultimo, j'ai ordre de son excellence le gouverneur en ehef
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de vous demander de faire .préparer et de me transmettre pour que je les mette
devant cette charnbre, copies de toutes les pétitions ou ménoires présentées au
gouvernement exécutif par les habitants de Russelltown, dans le comté de Beau-
harnois, touchant les terres dont ils sont en, possession, qui ont pu avoir été ré-
férées au conseil exécutif, ou être de record dafts voire bureau, ainsi que copies
de tous les procédés sur icelles. Aussi copies de tous les procédés du conseil exé-
cutif, qui otpu avoir lieu sans Pautorité du gouvernement en Angleterre ou
en cette province, antérieurement à la concession ou aux concessions de terres
aux seigneurs de Beauharnois eu arrière de la dite seigneurie, sous quelque. te-
nure que ce soit.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votte très-humble et obé issant serviteur,

I CRAIG,
Secrétaire.

Au greffier du consëil exécutif.

P.S,-J'ai aussi.à vous demander de me transmettre, pour les fins ci-dessus,
un rapport de tous les procédés qui ont en lieu au conseil exécutif, relativement
nu bornage entre la couronne d'une part, et le seigneur de Beauharnois ou Ville-
Chauve de l'autre.

EXTRAIT d'un rapport fai par un comité de tout le conseil, daté le 24 ,anvier, et
approuvé par son excellence le gouverneur en chef en conseil, le 13 février
1833, touchant la demande de M Ellice pour un changement de tenure des
parties non concédées de la seigneurie de 3cauharnois.

Le comité ayant ultérieurement considéré le sujet de commutation de tenue
demandée par M. Ellice, et le rapport du solliciteur-général du 5 courant, à lui"
référé par votre excellence, est confirmé dans son opinion, exprimée dans son
rapport du 21 décembre, 1832, savoir, que des lettres patentes devraient être
émises en faveur de Ellice.

Certifié,

(Signé,) H. W. RYLAND,

Désignation de la partie non concédée de la seigneurie de Beauharnois.
Il parait être nécessaire de dire pour faciliter la référence que la seigneurie

de Beauharnois est divisée en"douze'sections, savoir:

No. 1. AnnÈtown, No. 7. Williamstown,
2. Marystown, 8, South Georgetown,
3. Helenstown, 9. Jamestown,
4. Catherinestown, 10. Russelltown,
5. Ohrnstown, 1. Edwardstown,
6; North Georgetown, 12. Grande Isle.

No. 1. Anastown.-Entièrement concédée
No. 2. Maryrtowa.-Dans cette section la 5e concessiond.ù'est pas concédée,

comprenant:
Nos. 1, 2, 3, 4, 6, 6, 7-B, 9,-9 lots de terre, bornés en front par les terres de

la quatrième concession, en arrière et du côté nord-est parles terres de lapixième
concession, et au sud-ouest' par le domaine du Buisson.
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No. S.lenstow-Dans cette section la partie non concédée est bornée
au, nord par les terres de la seconde' concession, à l'est par le donaine du Buisson,
an sud1 par la rivière St. Louis, et à l'ouest par la ligne divisant cette section de
Catherinestown.

No. 4. Catherinesto'wn. La terre non concédée dans cette section est bornée
au nord el partie par les terres de la )rernièreconcession et en partie par'le lac
St, Fraiçois, à l'est par la ligne divisant cette section d'Hlenstown,. au sud en
partie par la rivière St. Louis, et en partie par une ligne divisant cette section
d'Ormstown, et a l'ouest par la ligne divisant la seigneurie de Beauharnois du
towniîshî ip de Godrranchester.

No. 5. Ormstown.-La terre non concédée en cette section' est bornée au
nord en partie par la rivière St. Louis, et en partie, par la ligne divisant cette
ecetion (le ,Catherinestown, à '1est par la ligne divisant cette section de North,
Georgetowrn, au sud par, les terres de la troisième concession d'Ormstowi, et à
Pouest par la ligne divisant la seigneurie' de Beaulharnois du township de God-.
manliester.

No. 6. North Georgdown. Dans cette section sont les lots de terres suie
ants non. concédés, dans la première concession:

Nos.. 1, 2, 3, bornés en front par le chemin de la première concession, en
arrière par les.terres dé la côte St. Laurent, d4un côté au sud par le lot numero

quatre dans 'la dite première concession, et de l'autre côté au nord par les te'rrea
sur la rivière St.: Louis.

Nos. 5, 6, 7, 18, 19, 20, bornés au nord par les lots numéros quatre et vingt
et un, au.sud par les lots numéros huit et dix-sept, le la dite première concession'
à l'est par les terres de la côte St. Laurent, et à l'ouest par les terres de la seconde
concession de North Georgetown.

Dans la troisième concession:
No. 25, borné en front par le chemin de la dite troisième concession, en ar-

rière-par le numéro cinq, dans la quatrième concession, du côté sud par le nu-
knéro vingt-quatre, du côté nord par, le numéro vingt-six de la dite froisième
concession.

Dans la quatrième coricession:
Nos. 9, 10, 11, 12, 1ß,3 14, 15,22, 23, 24, 25, 26, 27, bornés aurnord par les

numrnros seize, vingthuit, au sud par les' numéros seize, vingt et' vingt et un
dans la quatrième concession de North Georgetown, et à l'ouest par la ligne
divisant cette section d'Ormstown.

'No. 7. Williamstotn.-La partie non concédée dans cette section est bornée
au nord par les terres de Beaclridge, au sud par la ligne divisant la seigneurie
de Beauharnois du township d'Hemmingford, a Pest par celle d.viant la dite
seigneurie lu township de Sherrington, à l'ouest partie par Norton Creek et
partie par les terres de la concession Nrton Creek.

No. 8.' South Géêrgetown.-Dans' cette section la terre non-concédée est
bornée 'au nord ,par les terres sur la rivière Chûteauguay, at sud par la ligne divi-
sant cette section de Ruselltown, à 'I'ouest par la ligne divisant cette section de
Jamestown, à l'est partie par la Rivière Anglaise, et partie par les terres. dénom-
mées la concession du côté ouest de la dite Rivière Anglaise.

No. 9. Jomnstoi-Dans cette section la partie non-concédée est. bornée au.
nord par les terres de la 'première concession, au sud. par ligne divisant cètte
section de Ru'sselltown, à l'est par la ligne divisant cette section-de South George-
town, et à l'ouest par celle divisant la seigneurie de Beauharnois du township
dlinchinbrooke.

No. 10. Russeltown.-Dans cette section la partie non concédée est bornée
au nord par la ligne Aivisant cette section de South.Georgetown et Jameslown, à
Pest partie par la rivière. anglaise et partie par les terres fesant front à la Rivière
Noije, au sud par la ligne divisant la seigneurie de Beauharnois du township

A. 1855,
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d'Hemnmingford, et à l'ouest parl lIne divisant la dite seigneurie d towiship
'Innrook"e.No1. Edarown.ans cette section la partie non concédée est bornée

au iord par les terres en front de Norton Creek, les terres du double rang, et les
terres en front de la rivière anglaise, à l'est par Norton Creek, à l'ouest par la r-
vière apglaise, et au sud par la.ligne divisant la seigneurie de Beauharnois du
township d'lHe'miningford.

No, 12. Grande Ile.-La partie non concédée de cette ile et bornée au nord
par les: terres de la première concession, à l'est par la-ligne ouest du domaine,
au sud et à l'ouest >par la branche de la rivière St. Laurent appelée le canal
Beauharnois.

La.superficic totale de la seigneurie de Beauharnois contient une superficie
de 324 milles, on 254;016 arpents. Il y a sous concession 127,674 arpents, les-
quels déduits de la superficie totale ci-dessus, laissent une étendue non concédée
de 116,342 arpents. A ceci on doit ajouter létendue non concédée de Grande
le, qui est comme suit:
Superficie totale de la seigneurie de Beauharnois,'18 milles 18

324 X 784, nombre d'arpents dans- un mille er superficie. .... 254,016
Montant .moindre d'arpents sous concession, aussi près qu'il a été pos-

sible de le constater ... 1.... ........... ......... 137,674

116,342
Ajoutez la superficie non coftcédée de Grande Ile,* ...... . 2,50

Totale de l'étendue non concédée............arpents 118,842
Un plan accompagne cet état, qui fait voir très-distinctement l'es terres con-

cédées -de celles qui ne le sont' pas, et sur lequel la description ci-dessus a été en-
tièrement fondée,,

Beauharnois, 1er octobre 1831.
Agnt , , la 'BROWN

Agent, p'Our la seigneurie de, Be'auharnii's.

Evaluation de$ terres non concédées dans la seignîeurie de Beauharnois:
Arpents.

1l y a'de non con édés... ....... ...............

Déduise2 de là, pour la plaine Blueberry, un rocher parfaite-
"ment nu.... . ................ ..... 0o000

Pour de la terre rendue parfaitement inutile
et incapable d'être cuftivée par lagrande
conflagration de,1825 dans les bois... 000

Pour un marais dans Frafield, qui ne peut
être rendu propre à la culture sans'de
grands frais pour égout, excédant la va-
leur de la terre...................8,000

q5b AO-
Disons 95,000.

produit par moi comme agent en loi d'Edouard Ellice, écuyer.
(Signé,) G. O. STUART.

Q4U ec i Ars l .

Il n'a pas été fait d'arpentage de, Grande Ile, son contenu en supereie ne peut en conséquence qu'étro
supposée.

A. 185~5.

1 18,542

23,000

,"
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Les sàussignés experts, agissant en vertu de Pýautorité à eux respectivement
communiquée, c'est-à-savoir, John' Davidson, écuyer, nommé par un instrument
en date du 21 mars 1833, sous les seing et sceau de sont excel1epce, Matthew,
lord Aylmer, K. C. B. gouverneur en chef de la province dit B s-Canada,,etc.,
etc., etc, pour être un expert de la part de sa. majesté, et l'hon&able Matthew
Bell, nommé par un instrument notarié en date du 16 mars 1833, pourêtr'e un
expert de la part d'Edward Ellice, écuyer, propriétaire de la seigneurie de Ville-
chauve ou Beauharnois, maintenant appelée Annfield, ayant procédé à l'examen
et à l'enquête, dans le but de constater et déterminer la valèur des parties non
concédées de la seigneurie de Beauharnois, tel qu'exposé dans le susdit instru-
ment du 21'mars .1833, et y merïionnée comme contenant cent dix-huit mille
huit cent quarante-deux 'arpents, font rapport:

Qu'après avoir référé an plan figuratifproduit de la part de M. Ellice mar-
qué A, à la désignation de la propriété marquée' B, et 'à une liste contenant un
état du nombre d'acres dans la partie non-concédée.de la. seigureurie de Beatihar-
nois, non susceptibles d'être cultivés, et se montant en 'tout à vingt-trois mille>
acres, marquée C, ils ont cherché à connaître le mde dans lequel l'évaluation de
la propriété en fief et seigneurie, et dont c'était le désir du propriétaire dechan-
ger la tenure, s'était faite précédemment, et: ayant -constaté qu'elle était basée,
sur- le prix auquel les biens-fonds, étant des terres' non concédées en seigneurie,
avaient été vendus, ils ont été incapables de fetracer aucune vente considérable
de propriété de la description en question, et ils ont en.ý conséquence adopté
comme base de la valeur officielle des propriétés de la couronne dans le town-
ship adjoignant' d'Hemmingford, le plus haut prix qu'ils.ont trouvé être de trois
cheliris et neuf deniers par acre; et après avoir donné à M. Ellice Pavantage au-
quel ils considèrent qu'il a droit comme propriétaire de la seigneurie de Beau-
harnois, et faisant allouance pour la grande étendue de terte dans l'a partie non
concédée qui est représentée comme n'étant pas bonne .à la culture, ils ont été
d'opinion que la valeur des terres non concédées -dans la seigneurie de-Beauhar
nois, estimée au taux de trois chelins courant par arpent en superficie, mesure
française, pour le nombre d'arpents représenté comme encore non concédé, est
de dix-sept mille huit cent vingt-six louis, six chelins, argent courant de cette
province.

Donné sous nos seings et sceauxa Québee,,ç e sixième jour d'avil 183.

(S igné,) JOHN DAVIDSON,
M. BELL;

MoNsiER,-J'ai l'honneur de vous transmettre le reç de l'honorable John.
hale, écuyer, le receveur-général de sa mujesté, pour la somme de £891 6s. 3d.
étant le montant payable par Edward Ellice, écuyer, sur la commutationdes
terres non concédées dans la seigneurie de Beauharnois, et en même temps de
vous demander de mettre devant son excellence le gouverneur en chef, la de-
mande respectueuse de M.' Elliee poùr une nouvelle concession d'icelles en frane
t commun soccage, conforément aux dispositions dustatut impérial porvu dans

ce cas.
'ai l'honneu d'tre, monsieur,

otre très humble et obéissant serviteur

Signé G. O STUART.
lieut. colonel Craig

Secrétaire,
Etç., etc., eto.
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QiEBEc, 12 avril 1833.
£891 6s. Sd.

Reçu d'Edvard Ellice, écuyer, par l'entremise de Georges O. Stuart, écuyer
la somme de £891 6s. 3d., étant le montant payable à sa majesté au lieu de toua
futurs droits seigneuriaux sur les parties non concédées de la seigneurie de Vil-
echauve ou Beauharnois, conformément à l'évaluation dicelle.

(Signé,) J. HALE,
Receveur-général.

Province du Canada.-Guillaume Quatre, par la grâce de Dieu Roi du Royaumùe-
Uni dela Grande-Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi.

A tou3 ceux qui lès présentes verront, ou qu'elles pourront concerner,
- , . . . .SA'LUT

Attendu que notre. bien-aimé sujet, Edward Ellice, de Richmond Terrace,
dans la paroisse de. Westminster, dans le comté de Mid'dlesex, dans cette piartié
du Royaunie-Unide la Grande-Bretagn. et d'Irlande, appelée Angleterre, écuyer,
par acte, de cession en date 20 octobre en l'a'imée de notre Seigneur mil huit cent

'trente-deuX, et de record dans notre cour du banc du Roi pour notre dietrict de
Québec, dans notre dite province, a cédé .à nous, nos héritiers et successeurs,
tous ces certains lots de terre et dépendances ci-dessous nommés et désignés,
da ' Pitention qu'il réceirrait 'de nous, 'nos héritiers et successeùrs, une conces-
sion d'iceux en franc et commun soccage, sur paierment à nous ou eux de telle
somime' d'argent, et sous et sujet à tels termes, conditions,' limitations et restric-'
tions qui pourrontêire jugés justes et raisonnables par nous, nosl héritiers et suc-
cesseurs; et attendu que le dit Edward Ellice a commué avec nous pour tous et'
chacun des cens et rentes, lots et ventes, et autres droits- seigneuriaux, rede,
vances et obligations auxquels les dits lots' de terre et dépendances, et les per-
sonnes possédant 'iceux, pourraient sans telle, coinntation' être sujets et tenus,
et qu'il a payé entre les inains 'de notre receveur-général ide la dite pro-
vince une somne d'argent 'que, 'pour' ou à raison de la reconcession ci-dessous
contenue, nous avons considéré juste et raisonnable.

Maintenant sachez, que nous avons accepté et que nous acceptons 'par les
présentes la dite cession ainsi 'faite comme susdit par le dit .Edward Ellice, et
en considération de la comnintation 'e.t du paiement susdit, et en conformité au
statut en ce cas fait et pourvu, nous' avons pour nous, nos héritiers et succes-
seurs, remis, reconcédé et. tenun'quitte, et pai ces présentes. nous remettons,
eoncédons et tenons -quitte, pour toujours. le dit Edward Ellice, ses hé-'
ritiers, exécuteurs, ;curateurs, administraturs et ayants ,'cause de tous les
eþnset rentes, lods et ventes, et autres 'droits seigneuriaux, redevances et- obiga-
tilons lesquels à raison d'aucune côncession ou de concession tacite des dits lots
âe terre et dépendances jusqu'à ce jour 'faite'ou censée été' avoir faite par nous, ou

'aucun de nos prédécesseurs royaux, ou lesquels à raison de la tenure, sous la-,
quelle les dits lots de tèrre et dépendances,,avant .la ditepcssion, ont été tenus,
ou pour du à raison d'ucune autre cause,.ratiêre ou hosen, 'nos héritiers
ou successeurs, pourrions légalement avoir ou réclaner sur on pour les dits lots de
terre et dépendances, et de tous les arrêrages'd'idend et de toutes:les réclamations

,et demandes '' raison de ce que dessus ; et 'sachez aussi, que de plas en confor-
mité au rnme'satui'ence cas fait et pourvu, nôus, de. notre gr&ce spéciale,;'cër-
iane science, et de notre propre mouvemnent poli nous, nos héritiers, et succes-
seurs, avons .donné,. accordé et confirmé, et par ces présentes, donnons, aceor-
dons et confirmons au dit Edward 'Elice ses hritiers et ayants cause pour tou-
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joursi tous ces certains loIs de tèrre situes, se trouvant et étant dans la seigneurie
de Villechauve.ou Beauharnoisr' maintenant appelée Annfièld, dans le district de
Moniréal,. dans not-e ditè.provin:·e, c'est-à-savoir, certains morceaux de 1èrres
sauvages et' incultes non concédés, et tènements situés, se trouvant et étant dans
la dite·seigneurie, contenant cent dix-huit mille huit. cent quarante-du'x acres
en sup)erficie, connus et. distingués.sous la designation snivante :

Premièrement, De cette section ou division des dits fief et seigneurie, appe-
lée, Marystown* les lois.. connus -et désignés, par. les rnuméros nditro s,
quatre, cinq, six, sépt, huit et.neuf, dans la.cinquième concession des lois, dans
la dite section appelée Marystown, lesquels dits lots sont bornés en front parles
terres de la quatrième concession de Marystown, .en arrière. et du côté nord-est
par les terres de la sixième concession de Nlarystow, et au sud-ouest par le do-
maine du buisson.

BSeconderu"en;t,' Cette paIrtie oni morceaui de la section' ou àivision des dits$ fief
seigneurie, appelée -Helenstown, qui est bornée au nord par les terresde la,

-seconde concession des lots dans Helenstown. susdit, à l'est par le domaine du.,
buisson, au sud par' la rivière St. Louis,, et à l'ouest par la ligne divisant la dite
section appelée Héilenstown de la seetion;desdits fief et seigneurie appelée Ca
therinestown.

Troisièmement, Cette partie ou morceau de la section ou division des 'dits.
ief et seigheurie, appelée*Catherinestown, quiest bornée au nord partie par les
terres de 'la premièr concession des lots dans Catherinestown susdit, et partie
par le lac St François, 'à l'est par la ligne' divisant la dite section ou division ap-
'pelée' Cathaerinestown 'de la section ,ou division des dits fief et seigneurie appe-
lée Helenstown, au sud partie par -la rivière' St. Louis, et' partie 'par' la ligne
divisant la dite section ou division appelé.' Catherinestown. de 'la seétiôn ou di-
vision des dits fief et·sèigneurie'appelée Ormstown, et à l'ouest parla ligne divi-
sant les dits fief et seigneurie du tovnship de Godmanchester.'

Quatrièmement, 'Cettepartie on morceau de la section, où division des d its'
fief et'seigneurie appelée Ormstown,'qui est bornée au nord partie þar la rivière
St. Louis, et partie parla ligne divisat la dite section ou:division appelée Oims
town de la section 'ou division des' dits fief-et seigneurie appelée Catherines-
town, à l'est-par 'la ligîe divisant la dite section ou division appelée 'Ormstown
de la section ou division des dits fief et seigneurie appelée North Georgetown,'au
sud par les terres de la troisième' concession d'Ormstown"susmnénitonnée, et à
1 ouest par la igne divisant 'es dits'fief et seigneurie' du 'owiship de Godman-
chester.,

inqui nement, Dans cette section ou division des dits -fief et seigneurie,
appelée Nortb Georgetown, les lots de terre connus, et désignés sous les nuiéros
un, deux et trois, dans la première con essîôii. des lots dans North Georgeown
susdits, lesquels,'sont bornés én front par le hermin de la dite première conces-
sion, en a.rrière par les terres dela côte St. 'Laurënt, d'un cÔté au sud par le lot
numéro quatre, dans la dite'première concession' et de l'autre 'côté au nord, par
les terres de la rivière St. Louis; aussi, les' lots de terre connus. et désignés par
les nurméros· inq, six, sept, dix-huit,'dix-neuf, et vingt, dans la dite.première con-
cession des lots dans North Georgetown asdit, lesquels sont bornés'au nord par
les lots numéros quatre et vingt et un,.au sud' par les lots numéros huit ët dix-
sept de la'dite' première concession, gl'est.par les terres de. la côte St. Laurent,
et à l'ouest par les terres de la 'seconde concession de 'North Georgetown susdit,
et aussi. le lot de terre connu et désigné sous le numéro vingt-cinq dans la
troisième concession des lots',dans North Georgetowvn susdit, lequel est borné en
front par le chemin' de la dite troisième concession,-en arrière par le lot. numéro
cinq dans la quatrième concession de North'Georgetownsusdit,'du côté sud par
le lôt numéro vingt-quatre, et, du côté nord par le lot numéro vinit-six dans la dite'
troisième concession;, aussi, les lots de terre connus et désignés sous les numéros
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neuf, dix, onze, douze, treize, quatorze, quinze, vingt-deux' vingt-trois, vingt-
quatre, vingt-cinq vingt:-six.et:virigt-sept, dans.la quatrième concession des lots
dans North Georgetown susdit., lesquels sont bornés au niord par les lots numéros
huit et vingt-huit, au sud. par les lots numéros seize, vingt. et vingt'et un, dans'
la dite quatrième concession de North Georgetoivn susdit, et à:l'ouest parla ligne
divisant Nortli Georgetown «de la ,section ou division des dits fief et seigneurie
appelée Ormstown.

Sixièe'ment, Cette partie ou morceau de la section ou division des dits fief
et seigneurie appelée Williamstown, qui est bornée au nord par des terres de
Beachridge, au sud -par la ligne divisant les dits fief et seigneurie di: township
d'lemrningford, à lest. par laligne divisant les dits fièf et seigneurie du town-
ship de Sherrington; et à l'ouest, partie par le Norton Ce et partie par les
terres de la concession.Norton Greek.

Septièmement, Cette partie ou morceau de la· section. ou diision des dits
fief et seigneurie appelée South Georgetown, qui est..bornée'au nord pailes terres
sur la rivière Chateauguay, au sud par la ligne divisant' South. Georgetown sus-
dit de:la section.ou division des dits, fief et seigneurie appelée. Russelltown; â

'l'ouest par la lign'e divisant South Georgetown .susdit de la sect:ion onu division
des dits fief et seigneurie appelée Jamestown, à l'est partie par la rivière Anglaise
et'parie. par les. terres dénommées la concession du côté ouest de la dite.iivière
Anglaise.

Huitièmenent, Cette partie ou morceau de la section ou division des dits
fief et seigneurie appelée Jamestown, qui est bornée -au nord par les terres de la"
première coricession des lots dans Jamestown susmentionné, au sud par la ligne
divisant J.amestown susme;ntionné de la 'section ou. division des .dits fief. et sei-
gneurie appelée Russelltown,à 'l'est par la ligne, divisant Jamestown susdit de
la section ou division des dits fief et seigneurie appelée -South Georgetown, et
à l'ouest parla ligne divisant lês'dits fief et seigneurie des' township d'Hirchin
brooke'.

Neuvièmement, Cette partie ou' morceau de la section u division dès dits
fief et seigneurie appelée Russelltow*n 'qui est boriée au nord par" la ligne divi-
sant Russelltown'susdit'desseetions"ou divisions des·dits fief, et seigneurie .ap-
pelées South Georgetown et Jamnestown, à l'est en partie pàr.lá ivière Anglaise,
et' en partie par 'les terres faisant 'front à la rivièie. Noire, au sud par la ligne
divisant les dits fief et seigneurie du township'd'Hemmingford, et 'à louest par
la ligne divisant les dits fief ét 'seigneurie 'du township d'Hinchinbrooke.

Dixièmement, Cette partie ou morceauÈ de. la section ou division'des dits fief
'et seigneurie 'appelée Edwardstown, qui est bornée au nord;par les'terres faisant
front au Norton .Creek, 'les terres du double rang et les terres faisant front à là
-ivière Anglaise, à l'est'par Norton' Creek, à l'ouest. par la.rivière Anglaise, et
au sud par la' ligne.d'ivisant.,les dits fief et seigneurie du township d'Hemming-
ford.

Onzièmement, 'ette partie ou morceau de la section ou division des dits
fief et séigneurie, étant-une îVe appelée Grande Ile ,qui est bornée au"nord par 'la
terre de la première concession "des lots dans Grande 'Ile susdite, à l'est par la
ligne ouest du domaine, au sud et à louest par cette 'branche de la riyière St
Laurent appelée le 'canal Beaubarnois.

Et sachez en 'outre,' que pour et en considération de ce que dessus, nous
avons commué et.'par les présentes comrnuon ledit'de-Quintdroit de relief
et tous autres droits et charges féodales dues à noi de' uaientt de relief
fief et seigneurie de Villechauve ou Beauhar os' t u apelés AnnfieldBabrnois, maintenant -p, lé infed
et nous déchargeons par les présentes le dit Edward Ellice, ses héritiers et
ayants cause, et toutes et chacune: les terres comprises dans les dits fief et sei-
gneurie, des dits droits de quint, droit de relief et toutes autres charges feodales
à devenir dues sur ielles à nous, n os héritiers et sucesseers de quelque nature
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ou espèce que ce soit de ce jour à jamais. Pour avoir.et posséder les dits mor-
ceanx et lopins de terre sus·ment ionnés et désignés, et les -dépendances avec
leur et, chacun de leurs droits, 'appartenancs -et dépendances de nous, nos héri-
tiérs et successeurs, pour et à l'usage du ditEdward Ellice, ses héritiers et ayants
cause ponr toujours, en fran et commun soccage à. titre d.'hommage seulemerit,
au lieu. (le toutes rentes, services, amendes, droits, redevances, obligatîons, r'cla-
imatio s et demandes quelconques,' en pareille manière que les terres sont main-
tenant tenues en franc et commun soccage dans cette partie dé la Grande Bre-
tagne alpelée Angleterre: Pourvu toujours, et nous nous réservons expressé-
rnent par les présentes à nous,.nos héritiers et successeurs,'toutes les .,mines d'or
et d'argent qui 'sont maintenant et qui-.seront trouvées sur:lés dits lots de terre et
dépendances par les présentes concédés, ou aucune partie d'iceux, de manière
que les.dites mines et chacune d'elle.appartiendront à:noius, nos héritiers et suc-
cesseurs d'une' manière aùssi pleine et entière que. si la présente concession n'eût
pas été faite àet nous.nous ré ervons expressément par les présentes à nous, nos
héritiers et successeurs, plein pouvoir, droit et autorité de faire'et"nous servir de
tons tels chemins, routes et passages sur les dits morceaux et lopins de terre par
les :présentes concédés, ou -aucune partie d'iceux, et aussi. de prendre, arrêter,
détourner et nous servir de toutes telles rivièrese ruisseaux, étangs et nappes
d'eau qui seront par nous ou eux jugés nécessaires ou convenables pour exploi-
tér on améliorer les dites mines ou aucuie partie nous nous réser-
vons. aussi éxpressément par les présentes, à nous, nos héritiers et su1cesseursplen
pouvoir, roit.et·autorité, -sur. paiement d'une indemnité raisonnable en-ce cas
à notre dit concessionnaie, ses héritiers et ayants cause, en possession des dits
morceaux etlopiris de terre, d'é.riger 'et batir lous forts et fortereeses, ou.de faire
tous autres ouvrages de. défense militaire' sur toute partie des dits morceaux et
lopins de terre -et dépendances par les présentes concédés, qui pourront par nous,
nos liéritiers et sùccesseurs être jugés nécessaires pourla paix et la sûreté de notre
dite> rovincé, chaque fois que nous ou eux lê.signifierom être notre bor :plaisir
d'en agir ainsi, par un ordre donné par nous ou eux dans.notre ou-leur conseil
privé. dans laGrande Bretagn ou' chaque fois-qu'il sera .jugé convenable d'en
agir ainsi par notre gouverneur, lieutenant-gouveriieur, oü personne adiinitfran't
le gouvernement de notre dite province, par et de l'avis -et cdnsentement de'notre
conseil exécutif de notre dite.province.

Et nous 'ordoinons et établissâns par les'présentés que dans les six mois
compter du jour de la.date de ces présentes, qu'une copie de notre concession
sera enregistrée dans le bureau de notre registrateur dans notre cité' de Québec,'
dans:anotre dite province 'du Bas-Canada, et qu un extrait d'icelle ser-aentré ail
bureau de notre, auditeur dans notre dite eité.de Québec et qu'a défaut de ce
faire les dits lots de terré et dépendances par les présentes c.oncédés retourneront
et écheront'à nous, nos'héritiers et succe -ers et deviendront la propriété abso-
lue' de nons ou d'eux, de la même nianière que si la .prsente coneession n'eut
pas, été faite, nonobstant toute ehose à ce contraire dans les présentes contenue. -

En foi, etc., etc.,

Témoins etc., etc., etc

Ceci est mon projet,

(Signé) C. R OGPEN
Procureur-général.
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Province du."','
Bas-Canada. 

.AYLMER.

Guillaume IV, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Un de a Grande Bretagne
et d'irlande, défenseur de la foi.

A tous ceux qui les présentës verront, ou qu'elles pourront concerner,

SAL;UT:'.

Attendu que notre bien aimé sujet, Edouard Ellice écr., de Richmond Terrace,
dansla paroisse (le Westminster, dans le.comté de MJddlesex, dans cette partie.
du Royaine-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande appelée Angleterre,
par~- aète de cession en date. 20 octobre eii' l'année de Notre ..Seigneur mil
huit cent trente deux, et de.record dans notre coùi du banc du roi ponr notre dite
province a cédé à nous,: nos iéritiers et successeurs, tous ces certains lois de
terre'et dépendances ci-dessous nommés et désignés, dans l'intention qu'il rece-
vrait de.nous, nos héritiers et sucèesseurs, une concession d'iceux en franc et.
commun soccage, sur paiement à nous ou eux de telle somme d'argent et 'sous'et
sujet à tels termes, conditions, limitations et restrictions qIui pc'Vront, être jugés
justes et raisonnables.. par nous,. nos .héritiers et successeurs; .-du que le
dit Edward Ellice a' commué. avec nous pour tous et chacun les' cens ' ies
lots et ventes, et autres droits seigneuriaux, redevances et obligations aux t1u.s
les dits lots' de terre et dépendances, et les personnespossédaticeux, pourraie nt
sans -telle' cominuation. être .sujets .-et tenus, et qu'il a' payé entre les mains
,de notre 'reeveur-géïéhal de. la dite province la. somme. d'argent que pour où à
raison du nouvel octroi ci-dessous contenu, nous avons considéré juste et raison-
nable.

Maintenant sadhez, que nous avons. accepté et que nous acceptons par les
présentes 'la dite cession ainsi faite comme susdit par le. dit Edonard' Ellic, et en
considération dela commutation et du paiement susdit, et.en conformité au sta-
tut en.ce cas fait et pourvu, nous avons pour' .nod§,nos 'héritieri.et successeurs,
remis, reconcédé et" tenu 'quitté, et par ces présentes 'nous remettons, .recon-
cédons et ienons quitte pour- toujours le dit Edward Ellice, ses successeurs,
executeurs, curateur4, administrateurs et 'ayants cause de tous les: céns et
renies, lods et ventes, et. autres droits seigneuriaux, redevances e obligations,
lesquels .à raison- d'aucune' concession ou. de concession tacite- des dits lois le
terres et dépendances jusqu'à ce jour faite ou ëensée avoir été faite. par nous, ou au-
cun de nos prédécesseurs royaux, ou lesquels à raison de la tenure sous laquellé
les <lits iots de terre .et dépendances, avant la dité cession, oni été tenus, ou pour
ou a -raison d'aucune autre, cause, ,matière ou chose, nous, nos héritiers et suc-
cesseurs, pourridns légalement avoir ou reclaner-sur 'ou pour les dits lots de terre
et dépeidanes, et 'de tôns les arrérages d'icenx et touies les'reclamations 'et de-
marides à raison-,de ce que dessus;' et sachez aussi, que de-plusen conformité au
même statut en ce cas.fait et pourvu, nous,'de notre grâce spéciale, certaine
-cienèe, et de notre propre mouvement pour nous, nos héritiers et successeurs,
avons donné, accordé et confirmé, .et, par'. êes présenis,'donons, accordons et
confirmons au.dit'Edward 'EIlice, ses héritiers et ayants cause' pour toujours, tous
ces certains lots 'de terre situés, se trouvagt' et étant dans la seigneurie de Ville-
chauve'au Beauharnois, maintenant appelée. Annfield, dans le district de Mont-
réal, dans notre dite province, 'cest-à-savoir, certains morcea4x de terres sauil
vages et incultes non' concédés, et tènements situés,se trouýant et étant dans la
dite seigneurie, contenant cent dixinit mille huit cent quarantý-deux acres' en
superficie, connus et distingués sous la désignation suivante:

Premirement, 'De cette section ou division des dits fief et seigneurie, appe-
léé Marystown, les lots 'connus et désignes par les numéros un, deux, trois,"
quatre,.cmnq, six, sept, huit et neuf dats la cinquième concession des lots dans
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arlite section appelée arystown, lesquels dits lots sont bornés en front par le
terres de la. quatième 'concession de Marystown, en arrière et du. cô é nord-
est par les terres de la sixième concession deMarystown, et au sud-ouest par le
domaine du buisson.

&condemcnt, Cette partie ou mörçeau.de la section ou division des dits fief
et seigneurie appelée Helenstown, qui est bornée au nord par les terres de -la
seconîde coiIcession des lots dans Hlensown susdit, à lst par le doiaine du
buisson, au sud par lh)rivière St. Louis, et à l'ouest par- la ligne divisant Ia dite
section appelée. eleJenstown 'de la section des dits fief et seigneurie appelée Cathe-
rinestown.

Troiièmemenit Cette partie au morceau de la section ou divisio des dite
fief et seigneurie appelée Catherinestown, qui est bornée au nord partie par les
terrës de la première concession des lots dans Catherinestown susdit, et parue
par le lac St. François, 4 Pest:par la ligne divisant.a dite section.·ou divison ap
pelée Catlièri-nestown de la section ou<division des dits fief et seigneurie àppe-
lée Ilelenstown, au ud partie par la rivière.St. Louis, et partie par la ligne
divisant la dite section ou division appelée Catherinestown de la section ou.di-
visiondes dits fief et seigneurie appelée OrMston, et à l'ouest par la ligne divi-
sant les dits.fief et seigneurie du township de Godmanchester.
fief Quarièvnement, Gette partie ou. morceau de la section, ou division des dits
ief etnseig'neurieappelée Ormstown ,,qui est bornée. au nord partie par la rivière

St. Louis, et partie par la ligne divisant la dité section ou división.appelée'Orms-
town de la section ou diviàion des dits fief et seigneurie appelée Calherines
town, a,l'est par la ligne divisant la dite section ou division appelée Ormstownf
de la section ou division desdits fief et seigneurie appelée North Georgetown, au
sud par .les terres de la troisième concession d'Ormstown susmentionn'e eta
l'ouest parla ligne divisant les dits fief et seigneurie du township de Godran
chester.

znquieènimen, Dans cette section ou division des dits fief et seigneurie, ap-
pelée North Georgetown,' les lóôs de terie connus et désignés sous les numéros
undeux et trois, dans la première pôncession des lots dans North Georgetown
susdit, lesquels sont bornés en front 'pa le chemin de la 'dite première conces-
sion, en arrière par les terres de 'la côte St. Laurent, d'un côté, au sud,. parle lot
numéro quatre dans la dite première concessi'on, et-de l'autre côté, au nord, par.
les terres de la rivière St. Louis; 'ý ussi, les lots'de terre, connus' et désignés par
les numérs cinqgsix, sept, dix-huit, di-neufet vingt, dans la dite première con-
cession des lots dans North Georgetown.susdi't,'lesquels sontbornés au nord piar
les lots numéros quatre et vingt et un, au sud par.les lots' nméros huit et dix-
sept de la dite première concessionÎ, à lest par' les terres de la côte St Laurent,
et à P'Ouest 'par les terres de la seconde concession de North Georgetown susdi
et auÏssi le lot, de terre:connu et désigné sous le numnéro vingt-cinq; dans la
troisièmne concession des 'lots dans North Georgetown susdit, lequel est borné en
front par le chemin de la dite troisième concession, en arrière'par'le lot numéro
cinq. dans -l quatrième concession de rNorth Georgetown susdit, dii côté sud par
le lot numéro vingt-quatie, et du côté niord par le lôt numéro vingt-six dans la dite
troisième concession aussi, les lots de terre connus et désignés sous les nunéro
'neu, di',,onze, douze, treize, quatorze, quinze, vingt-deux: vingt trois, vingt
quatre, vingt-cinq,. vingtsix ét vingt-sept dans la quatiième concession des lots
dans Norih Georgetown susdit, lesquels sont bornés au nord par le lots numéros
huiit et vingt-huit, au sud par les lois numétos seize,' vingt, et vingt et un, dans
la dite qatrièmne concession de North Georgetown susdit;&Pest par les ters de
la troisième concession de North George town susdit, et à louest par l ligne divi-
sant Noth Georgèown susdit de la section ou division des dits fief et seigneure
appelée Ormsowri

ixièmemnen, Cet'te partie ou morea de la section ou division des dits fief
et seigneurie appelée Williamstown, ui est 'bornée au nord par des terres de
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Beaclhridge, au sud par la ligne divisant les dits fief et seigreurie du township
d'Hemmingford, à l'est par la ligne divisant les dits fief et seigneurie du township
de ShIerringion, 'et à Pouest partie ·par Norton Creek et partie 'pr les, terres de
la concession Norton. Creek..

Sep'tiéimen Cette partie ou. morceau de la section ou division des dits
fief et·seigneurie appelée Souti Georgetown, qui est borée au nord par les
terres sur la rivière·Chateauguay, 'au sud par la ligne divisant South Georgetown
susdit *de lasection ou division des dits fief et seigneurie appelée Russelltown,
à'l'ouest parla ligne divisant South Georgetown susdit de la section ou division
des.dits fief etseigneurie. appelée Jamestown, à. l'est partie par la rivière An-
glaise et.partie :par les terres dénommées'Ia concession du côté ouest de l rivière
Anglaise. '

iitièmrement, Cette' partie ou morceau de la section ou divigiori des dits
fief etseigneurie appelée Jamestown, qui est bornée:au nord par les terres de la
première 'concession des lots dans JamstoWnî susmentionné, au sd par la ligne
divisant Jam'estown susmentionné de la section ou division des 4its. fief et sei-
gneurie appelée Rasselltown,-à l'est par la 'ligne divisait Jamestown susdit de
la dite section ou division des dits fief et seigneurie appelée South'Georgetown,
ét à l'otest par'la ligne divisant les dits fief et seigneurie du-township d'Hiun-.
chinbrooke.

Neuvièmemnent, Cette partie ou morceau .de la section ou division *des 'dits
fiefet seigneurie'appeléeRusselltow'n, qui est bornée au nord par la ligne divi-
sant Russ'elltown susdit des sections ou divisions' des dits 'fief et seigneurie ap-
pelées SoutlI Georgetown et Jamestown , à l'est en 'partie parla rivière.Anglaise,
et en partie par les terres: faisant front à la.rivière Noire, au sud par -la ligne
divisant les. dits fief et- seigneurie du township d'Hehmingfoid, et à l'ouest par
la ligne divisant les dits fief et' seigneurie du township d'Hinchinbrooke.'

Pixièiement, Cette partie ou morceau de la sectionou.division 'des;dits fief
et seigneurie 'appelée Edwardstown, qui est bornée au nord par les terres faisant
front au Nortoir Creék, les terres -du'double rang, et les' terres faisant front à la
rivière Anglaise, àIest' par Norton Creek, à l'ouest par la rivière Anglaise, ,et au
sud par.la ligne divisant les dits fief et' 'seigneurie du township d'Hemmingford.

Onzièinement, Cette partie ou 'morceau de la section ou division des dits
fief et 'seigneurie,.étant une île àppelée' " Grande Ile"' qui est bornéeau nord par
les terres de 'la première concession des lots dans Grande Ile susdite, à Pest
par la ligne ouest du donaine, au sud 't à l'ouest par cette branché de la rivière
St.: Laurent appelée le canal Beanharnois.

Et:sachez en outre, que pour et en considération de ce que dessus, noùs avons
'commùé et par les présentes commuons le droit de qtuint, droit de relief et tous
autres droits et charges féodales dues à nous sur ou relativemedt aux dits-fief et
seigneurie de Villechauve ou Beau harnois, maintenant appelés Anfieldetiïfo
déchargeons par les présentes le dit Edoua:rd Ellice,' ses héritiers et ayants cause,
et toutes ,,et'chacune les terres comprises dans les dits fief et seigneurié, des dits
droits de quint, droit de reliefet toutes autres charges:'féodales à devenir dues
suricelles à nous, nos héritiërs et successeurs.de quelque'natureý3ou espèce que
ce soit de ce jour-à' jamais.,- Pour avoir et posséder les dits îriorceaux et lopins
de terre susmentionnés 'et déèignés, et les dépendances aveò leur etchacun de
leurs droits, apparteùances et dépendances de nous, 'nos héritiers et successeurs
pour et à l'usage 'du ydit Edward Ellice,' ses héritiers:et ayants' cause pour ton
jours, en franc et commun soccage, à titre d'hommage, seulement, au lieu de
toutes rentes, services, 'amendes, droits, redëvances, obligations, réclarnations et
demand :squelc'onques, en: pareille .ranièr que lesteÉres soùtmaintenant tenues
en franc et coinmuai soccage dans cette partie de.la Grande Bretagne appelée
Angleterre : pourvu toujours et nous nous réservons expressément par les pré-
sentes à nous, nos héritters et successeurs, toutes les mines d'or et d'argent qui
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sont maintenant ou qui seront trotvées sur les dits lots de terre et dépendances
par les présentes concédés, ou aucune partie d'iceux, de mahière que les dites
mines et chacune d'elle appartiendront à*nous, nos héritiers et suecesseursd'uune
manière aussi pleine et entière que'si la présente concession n'eut pas été fàite, et
nous nous réservons expressément par les présentes à nous,;nos héritiérs et succes-
seurs, plein pouvoir, droit et autorité de faire et-nous servir de to s tels chemins,
routes et passages sur les d its..morceaux et lopins:de terre par les présentes concé-
dés, ou aucune partie d'iceux, et aussi de prendre, arrêter, détourner. et nous
servir de toutes telles- rivières, ruisseaux, étangs et nappes d'eau qui seront par
nous ou eux jugés-nécessaires ou -convenables pour exploier ou améliorer-les dites
mines ou aucune partie d'icelles ; et nous' nous 'réservons' expressément par les
présentes, à nous, nos héritiers et successeurs, plein ,pouvoir,.droit et autorité,
surpaieiment d'une indemnité raisonnable en ce' cas, à notre dit concessionnaire,
ses héiritieiset ayants caus, en possession des dits morceaux et lopins de terre,
d'eriger; et bâtir tous forts 'et forterèsses, ou de faire tous autres ouvrages de dé-
fense.militaire sur toute partie des dits morceaux et lopins de terre et dépen-
danes' par les présentes concédés, qui pourront par nous, nos héritiers et succes-
sesseurs être considérés "nécessaires pour la paix et la sûreté de notre dite pro-
vince, chaque fois que nous ou eux le signifierons être, notre bon plaisir i.'en.

agir ainsi, par un ordre:donné par nous ou eux dans notre ou leur'conseil privé
datns la Graride Bretagne, ou chaque fois qu'il sera jugé convenable d'en'agir'
ainsi par notre gouverneur, lieutenant gouverneur ou personne administrant le'
go'uvernemen de. notre dite. province, par et de l'avis'et consentement de notre.
conseil exécutif de notre dite province.

E. nous 'ordonnons 'et établ isstis par les, présentes que dans les six mois à
c'ompter dii jou'r de là date.de ces'présentes qu'une copie de notre concession sera
enregistrée dans le bureau de notre 'registrateur dans notre cit-de Québec, dans
notre dite province du Bas-Canada et qu'un extrait d'icelle sera entré au bureau
de notre auditeur dans notre dite cité de Québec, et qu'à défaut de ce 'faire le
ditslots de terre et dépendances par les présentes concédés retourneront 'et éche-
ront à nous,-nos héritiers et successeurs,' et deviendront la propriété absolue de
nous ou d'eux, de la même manière que si la présente concession n'eût pas été
faite. nonobstant toute choseà ce' contraire dans les présentes contenue.

En témoignag de quoi, nous avons rendu'ces présentes lettres patentes, et
fait apposer le grand sceau de notre. dite province du Bas-Canada à icelles. Té-
rnoin:notretrès-fidèle et bien-airé Matthew, Lord Aylmer, chevalier, commandant
du rèse-honorable ordre militaire du bain, notre capitaine général et gouverneur en
chef dans.et sur les provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada, vice-amiral
d'ielles; etc., etc., etc' A notre château de, St. Louis, dans notre cité deQué-
bee, dans notre dite province du Bas-Canada, le dix de mai, en l'année de Notre
Seigneur mil huit cent trente-trois,'et dans-la troisième:année de notre règne.

(Signé,) D. DALEY,
Secrétaire.

Enregistré dans le bureau du registraire des enregistrements à
Québec, lundi le 13e jour de mai, 183

D. D&iry, Registraire.
s de record dans le 'bureau du registraire des records à

Québee,"e 13e jour de mai ,'1833, dans e neuvième regis-
trq des lettres patentes des' terres, lettre 1, page 181.

D. DArEY, Registraire.
Entré 'au breaup de lauditeur, le 18ejour de mai 1832, dans

lelivre des sommaires 'D, des lettrés patentes, accordant
la conimutation de tenure, Page 22.

(Signé,) A W. Cocanr,
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BUNEAU DU Rl IST4ATEUR PR0VI1VCIALý

TonoNTo, 8 mars, 1851.

Je certifie par le présent que lécrit contenu sur cete-page et les cinq pages
écédentes, est une copie vraie et correcte du record des le.tres patentes origi-

nles de commutation de tenure, tel qu'entré sur les records de ce bureau, dans
le lib. 1, vol. IX, folio 181.

Signé) THO. AMIOT,
Déput' régistrateur.

A son excellence le très:-honorable Sir Charles Théophilus Melcalfe, baronet chevalier,
grande croix du.très-honorale ordre du 'bain, très-honoable conseil privé
de sa majesté, gouverneur général de l'Amérique Britannique. du Nord, et 'ca-
pitaine général et gouverneur ep chef dans et sur les proeinus de sà mjesté
du Canada,,Nouvellä-Etosse, Nouvean-Brunswick, etde l'18e du Prince-
Edouard et vice-amiral d'icelles, etc., etc., tc.

La pétition d'Andrew Colville, 'écuyer, d'Ochilltreeset de Crombie, dans le comté
de Fife' dans cette partie du Royauie-Uni, de. la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande appelée Ecosse, Russell Ellice, écuyer, de"Portman Square, dans le
comté de. Middlesex, danscette partie du dit Royaume-Uni a p pelée Angle-
terre, et Johin Abel Sniith, banquier, de Lombard Street, danslacité. de-
Londres, en Angleterre susdite.

EXPOSE nESPECTUEUSEMENT

Que par acte de vente dûment exécuté devant Griflin et un autre, notaires
publics, à Montréal, et daté le 'dix-septième jour de, janvier, dans l'aninée de
Notre Seigneur mi: huit cent quarante-deux, vos pétitionnaires pour un grand
prix d'argent ont acheté et acquis du très-honorable Edward Ellice, d'Arlington
streei, dans la paroisse de' St. James, dans le dit comté .de .Middlesex, entre
autres propriétés, incluant la censive .des fief et. seigneurie de Villechauve ou
Beauharnois, situés dans le district de Montréal, encette province, toutes et cha-'
cune des terres incultes et tenèments situés, se trouvant et étantdans la dite
seignurie de Beauharnois, contenantensernble enviroi cent dix huit'mille"cent
quarante .acres en superficie, et connues et. distinguées par seeiions ou divisions
nomiées au dit acte. -

Que parmi les dites sections ou divisions des terres ainsi acquises par vos
pétitionnaires il s'entrouve une désignée au dit acte comme suit:

Neuiviènement, Cette partie 'o, morceau de la section ou division des dits
fief 'et seigneurie appelée Russelltown qui est bornée au, nord par la ligne divi-
sant Russelltown des sections, ou divisions des dits fief et seignedrie1 appe-
lées South Georgetown et Jamestown, à l'est, en partie'par la riière Anglaise,

wet en partie par les.terres fésani front 'àla rivièr' Noire, au sud par la ligne divi
sant les dits fief et -seigneurie du 'township "d'Hemrningford, et à. l ouest pa
la ligne divisant les dits fief et seigneurie du township d'Hinchinbrooke.

Que vos, pétitionnaires, en vertu du dit acte, sontd'evenus possesseurs des
dits fiefs ét seigneurie, et d'autres propriétés ainsi acquises par eux, ét des droits
du dit honorable Edward Ellice à icelles.

Que le dit très-bonorabl Edward Ellice a acquis 'son droit de propriété aux
dits fief et seigneurie 'par une succes ion de titrés dérivés'dé la concession origi
fnaire de sa majesté très-chrétienne, qui, par lettres patentes'dätées à Compeigne
le 14e jour (le juin en l année 1750, en fit une cncession contenant six lieue
de front sur six lieues de profondeúr Nofd-est et Sud-ouest, ad joignant la eei.
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guurie de Châteauguay, le long de la rivière St. Laurent, avec des lies et
ilots y adjacents.

Que pendimt que* lé dit très-honorable'Edward'Ellice était propriétaire des
dits fief et seigneurie, il demanda en vertu des dispositions de l'acte du parle-'
ment inpérial, la commutation et l'affranchissement des droits féodaux de la
coùronne dans les dits fief et'seigneurie, ei sur cession d'iceux,. demandant. une
reé onession à lui, des terres incultes et non concédées dans les dits fief et sei-
gueurie, pour. être-tenues en franc.et commun soccage.

Que par lettres patentes sous le grand sceau de la ci-devant province du'
Bas-Canada, datées au château St. Louis,. le 10e jour de mai, en l'année de
Notre Seigneur 1833, feu sa majesté. le roi Guillaume Quatre, après lacommuta-
tión et l'a'lanchissemënt de tous les droits féodaux et seigneuriaux-de la cou-
ronne dans les dits' fief et seigneurie, donna, accorda et confirma, au dit le trè-
honorable Edward Ellice (entre autres certains lopins, sections ou divisions de
terre dans la'dite seigneurie.) -Neuvièinement,' la dite partie ou morceau de la
section ou division des dits fief et'seigneurie appelée B.usselltown, bornée en la
maiière exposée corm susdit dans. le dit acte :d'àicquisition d'icelle par vos

pétitionnaires, pour être tenue-par le dit très-honorable Edward Ellice, ses hoirs
et ayants[cause pour toujours en franc et commun soccage.

.Que le dit très-honorable Edward Ellice, ayant découvert qu un nommé
John Manning, un nommé Jeremiah Dunn et diverses autres personnes- possé-
daient illégalement et occupaient des parties du -morceau ou de:la- section de
terre appelée Russelltown, il -institua contre ces individus séparément: des actions
afin de les evincer de leur injuste possessioi,' lesquelles actions étaient fondées',
sur les dites lettres patentes de feu sa majesté, et lesquelles furent rapportées à la
cour du banc du roi pour le district de Montréal, au terme de juin 1837.

Que dans le -but d'éviter-des frais -les parties s'engagèrent à choisir les.ac-
tions portées contre les dits -John 'Maining- et Jeremiah Du'nn, afin de les mener à

-jugenents définitifs, étant entendu que toutes les procédures dans les autres ac--
tions seraient suspendues.

Que le dit John Manning opposa à la dite action portée contre lui diverses
exceptions, dont 'votre pétitionnaire offre respectueusement l'exposé succint qui
suit':

Première exception.-Que le défendeur 'possède la terre réclamée, et 'avait
toujours possaédée comme propriétaire légal, l'ayant acquise d'un certain- Asa
Smitli, par écrit, - sons seing privé, du 16 novembre 1808; qué trente, ans avant,
cette époque Smith avait possédé la terre ; que trente ane et plus avant, l'action
portée, et avant l'émission dés lettres patentes, le défendeur et ses prédécesseurs
avaient possédé-la tere, "et par là avaient un titre de prescription à icelle; que

ses prédécesseurs 'acquis la -terre' elle ne formait&pas paitie.daequ an(Ià ont s t pasd partie dn, lasei-
gneurie de, Beauharnois, mais qu'elle était comprise dans un lopim de ter e-ap-
pelé Russeltown,.situé en dehors des -limites de la dite seigneurie, v&qu'elle
avait ét.é adjugée par une sentence de cette cour, rendue le quatorze de février
1831, entre le, représentants des mémes parties; que des -lettres patentes n'étant
seulement qu'une nouvelle concession de la seigneurie en franc et commun soc-
cages, ellés ne pouvaient pas conférer aux demandeurs, au détriment dI défendeur,
aucun droit de propriété à.la terre non située dans les véritables limites de la
seigneurie, et qui longtemps avant la commutation, avait-été établie, défrichée,
améliorée et possédée par le défendeur et ses prédécesseurs pendant l'espace de
temps requis par la loi pour opérer un titre de prescription,

&conde exceptio.-En supposant que la terre se trouverait dans limites
de la seigneurie, il allégue une possession -par prescription de la terre durant
trente anson vertu de titres sus seing' privé, et il allègue e e trente ans- avant
l'émission des lettres patentes, cette partie dé la seigneurie dans laquelle la terre'
d- d, éfendeur est doimprise avait été défrichée et cultivée par les censitaires,
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parmi lesquels se trouvaient 'les prédécesseurs du.défendeur, Iesqtiels censitaires.
s'étaient établis là avec le consentement et au désir du seigneur et de ses agents,
et qu'i!s avaient été traités et considérés comine possédant à titre de cens, et
qu'ils ont encore le droit de posséder sous ce titre*; que les lettres "patentes
émises subséquemment ne peuvent pas affecter les droits dudéfendeur, et que
lorsque le'demandeur'demanda la commutation de tenure, le défendur fila son'
opposition à l'octroi d'icelle, telle que requis par la loi, au bureau du conseil
exécutif, laquelle opposition n'a jamais été jbgée.

Troisème" exception.-Le défendeur, dans le cas où le titre du demandeur
serait établi, demande indemnité pour ses améliorations faites sur la' terre.

Que les parties ayant procédé, à la preuve' de leurs allgués- respectifs, vos
pétitionnaires établirent les 'faits suivants: 'que la ligne' froÙière ente la sei-
gneurie de Beauha.rnois et le township adjoignant d'Ilemmingford a été tracéeen
Pannée 1794, par autorité du gouvernement, quand on crut que 'la ligne ainsi
tracée était un empiètement sur la seigneurie de 'Beauharnois, enlevant à son
propriétaire 5,400 acres de terre; que cette ligne a .toujours' subsisté depuis et
qu'elle a été reconnue ipar le gouvernement d sa majesté, et par les propriétaires
de la,'se igneurie comme la véritable ligne dedivision, et qu'en l'ann'êe 1830,,
en vertu d'un ordre de son excellence l'administrateur du gouvernement, fait en
conseil sur la pétition de M. Ellice, propriétaire de la seigneurie, deux arpen-'
teurs dont 'un fut nommé par le gouvernement, et l'autre par M. Ellice, retracè-
rent la dite ligne, et ponèrent:aux angles d'intersection' avecles lignes de<division
de la seigneurie des bornes en pierre permanentes, et que le morceau de terre
appelé Russelltown, comprenant les -lopins possédés par Manning et Dunn, se
trouve dans les limites ainsi définitivement assignées à la seigneurie de lBeau-
harnois.

Que les prédécesseurs des dits Manning et 'Dunn, dans loccupation des.
dits morceaux de terre, étaient des aubains, natifs de 'état de Vermont, qui
s'établirent sur la propriété sans concession ou permis, soit du 'propriétaire de
la 'seigneurie ou de la couronne.

Les ;pétitionnaires de votre excellence 'représentent de plus 'que les dits
Manning et Dunn, quoiqu'ils n'aient établi aucun transport légal ou suffisant
des occupants précédents et injustes de la terre, ils ont essayé à prouver, par le
témoignage de deux ou trois témoins, qui ont déposé.à 'effèt que la dite ligne de.
division est erroinée, et que le dit lopin appelé .Russelltvn n'est 'pas compris
dans Jes'limites légitim,s dela seigneurie dA Beauharnois.

Que les dites poursuites en loi sont encore pendantes et non décidées, mais
que dans' la session de la cour qui se 'tiendra ein février prochain, elles devront
inévitablement être entendues au mérite.

Les pétitionnaires de votre excellence sont convaincus, qu'indépendammert
de l'ntérêt irecte que le gouvernemnent de sa rnajesté a dans le sujet en litige
corme tendant à déranger les limites établies du township d'Hefmmingford, les
considérations suivántes,'respectueusement offertes par vos pétitionnaires, aurot.
'effet d'amener votre excellence à faire intervenir la cournne' dan les dites

poursuites, etpour le salut, la conservation de ses propres intérêts, et pour la pro-
tection de vos pétitionnaires dans la possession de droits 'solennellement garan-
tis à leurs prédécesseurs par le gouvernement,, comme un acte non pas de pure
expédience mais de justice.

Que la ligne de division établie entre a propriété contig d a c
"et des prédécesseurs deos pétitionnaires, .dans les années 1793 et '1794, par
Kilburn, arpenteur, sous l'autorisation du gouvernement, fut formellement recon-
nue et confirmée par oirdre en' conseil daté. le 29 mars 1830, par lequel il était
ordenné "que la ligne de division ainsi tracée par M.' Kilburn étant la vraie
ligne dé division entre Beauharnois et Hemmingford, oormément à l'entende.
ment entre le gouviernement de sa majesté et feu Alexander Ellice, écuyer, de-,
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vrait être marquée par des bornes en pierre'à être posées sur les points où la dite
ligne de division coupe les lignes de division de Beanharnois, et il fut recom-
mandé qu'un arpenteur serait nommé de la. part du gouvernement, et un autre de
la part de M. Ellice, 'et, que les-dites bornes en pierre seraient posées comme
auparavant par les deux conjointement, et un procès-verbal fait."'.

Que conforrément à cet ordre, M. Arcand, l'arpenteur nommé par le gou-
'vernement de sa majesté,-et M. Stevenson, l'arpenteur choisi par M. Ellice, pla-
cèrent les. bornes en pierre permanentés aux points indiqués

Que tous les frais de cet arpentage et des opérations excédant la somme de.
cent louis, ont 'été supportés par M. 'Ellice.

Que le dit morceaude terre appelé Russelltown, que le gouvernement de sa
majesté a.admis souvent et formellement appartenir à M. Ellice, fut sur la dite
demande de ce monsieur pour commutation et affranchissement des droits féo-
daux de la couronne, céde à feu sa majesté, et.après paiement par M. Ellice
d'un juste équivalent pour Pabandôn des droits féodaux' de la couronne 'ur le
dit morceau dé terre, il fut par lettres patentes reconcédé et Ù lui confirmé en
franc et commun soccage.

Pourquoi 'vos pétitionnaires demandent qu'il plaise à votre -excellence or-
donner que des procédés sous forme d'intervention de la part de sa. rajesté soient
pris dans les dites deux actions, sans délai pour les fins susdites, on- accorder
tel autre recours à vos pétitionnaires sur ce que' dessus qui sera jugé à propos
dants la sagesse de votre excellence.

(Signé,) E. COLVILE,
Procureur des pétitionnaires.

M U i, en lhonneur de recevoir et de mettre devant le gouverneur-
général votre requête, demandant au nom des propriétaires de la seigneurie. de
B'jeaharois, 'intervention de la couronne dans certaines poursuites maintenant
pendantes 'entre eux et les parties qui résident sur des terres réclamées par eux
comme prossédéés en vertu d'une reconcession de la couronne- dans'.le morceau
de terre appelé Russelltown.

Son excellence r'mordonne de vous informer en réponse, que son excellence
est avisé que la couronne n'a aucun inérét dans lés dites poursuites, que les
propriétaires de la seigneurie n'ont pas droit de rêclamer en vertu de leur nou
velle tenure aucune chose qu'ils n'auraient pu réclamer en vertu.du titre origi
naire de la seigneurie,'et que la commutation mêrne parait avoir .eu lieu, sous le
fait de l'opposition des parties en question ; qu'en face de ces cir'onstances, il
n'ya rien dans 1les procédés qui soit en loi ou en équité exige Pintervention
du. gouveraement, et 'que l'intervention 'de la couronne doinerait aux demandeurs
un avantage injuste et incorvenable sur les 'défendeurs, 'et aurait probablement
leffet de compromettre les droits de la côuronne indirectement, lorsque directe-

^ment ils sont inattaquables..
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A son èxcellence le très.honorable Sir Charles Théophilus Metcalfe, baronef, che-
alier, grande croix du très-honorable ordre du bain, trèshonorable

conseil privé de sa majesté, gouverneur général de. l'Amérique Britan-
nique di Nord, et capitaine général et gouverneur en chef dans et sur les pro-
vinces de sa majesté du Canada, de la Nouvelle Ecsse, du Nouveau Bruns-
wick, et de l'Isle du Prince Edouard et vice antiral d'icelles, etc., etc., etc.

La pétition d'Andrew Colvilleï d'Ochilltree et de Crombie, dans le comté de Fife,
dans cette partie du Royaume-Urii de la Grande-Bretagne et d'irlande ap-
pelée Ecosse, écuyer, Russéli Ellice, de Portiman Square, dans le comté de
Middlesex, dans cette partie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne appe-
lée Angleterre, écuyer, et John Abel Srnith, dç Lombard street, dans la cité
de Londres, en Angleterre susdite, banquier,

ExPosE RESPECTUEUSEMENT:

Que dans le mois de septembre dernier vos pétitionnaires eurent l'honneur
de soumettre à votre excellence une pétition demandant à votre excellence d'or-
donner que des procédés sous forme d'une intervention fussent pris au nom de
notre souveraine dame la Reine, dans deux actions pendantes dans la cour du
banc dLI roi, pour le diistrict de Montréal, entre vos pétitionnaires et certaines
personnes qui ont pris possession de terres glans le corùté de Beauharnois, que
vos pétitionnaires possèdent en vertu d'une succession de titrés dérivant 'de la
concession faite par la couronne de Frane au concessionnaire de la seigneurie
de Beauharnois.

Qué par une lettre en date du 18octobre dernier, lhonorable secrétaire provin-
éial informe vos pétitionnaires que votre "e.xcellence est avisé que la couronne

a aucun intérêt dans les dites poursuites, que les propriétaires de la seigneurie
n'ont pas droit de reclarner en vertu de leur nouvelle tenure aucune chose qu'ils
n'auraient pu réclamer en vertu du titre originaire de la seigneurie, et que la,
commut'ation mme parait avoir eu lieu, sous le fait de Popposition des 'parties
en question; qu'en face de ces circonstânces, il n'y a rien dans les procédés
qui soit en loi ou en'équité' exige l'intervention du gouvernement, et que Pin-
tervention de la couronne donnerait aux demandeurs un avantage injuste et in-
convenable 'sur les défendeurs, et aurait probablement leffet de compromettre les
droits de la couronne indirectement, lorsque directement ils' sont inattaquables.

Que vos pétitionnaires (qui n'auraient jamnais' consenti à devenir acquéreurs
de la seigneurie en quëstion, s'ils ne se fussent pas' reposés sur la volonté et e
pouvoir du gouverneient de ce. pays de'les'rnaintenir'ený'possession de leur ac-
quisition dans les limites définies comme la ligne frontière entre Beauharnois
et lHemmigford par les arpenteurs nommés, par la couronne et par les prédécesi.
seurs de vos ,étitionnanies) sont forcés pour leur propre protection d'eh appeler
à la justice votre, excellence pôur unerevision de' avis qu'on a ainsi donné à
otre excellence.

Les raisons qui induisent vos pétitionnaives à espérer avec confiance que
votre excellence n'hésitera pas d'ordonner que cet avis soit revisé d'une rmanière
calme, sont nombreuses; trop nombrenses à la vérité pour faire partie d'unepo-
sé de cette nature, mais vos pétitionnaires demandent qu'il leur svit permis de
sournettre les suivantes comme 'étant les plus évidentes:

L'avis dont se plaignent vos pétitionnaires doit 'tre entièrement attribué à
l'admission hâtive d'un fait qui n'est ni allégué par vos pétitionnaires dans le
doenment originairement soumis à' votre excellence, ni prouvé dans les pour-
suites maintenant pendantes, savoir, que vos pétitionnaires prétenden>t réclamer en
vertu, de leur titre de commutation, 'des terres qui ne sont- pas incluses dans la
concession originaire dela seigneurie. os pétitionnaires à la vérité n'ont ja
mais cherché à étendre leurs réclamations au-delà de 'la ligne qui fut définie par
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les opérations des arpenteurs ci-dessus nommés, et solennellement établie par
un des prédécesseurs de voire excellence, en conseil, cothte étant la limite sud
de la seigneurie en vertu de la concession originaire de la couronne de France.

En partant de cette suppositionerronnée. les aviseurs de votré excellenée di-
sent "en face de ces circonstances,"'ou. sous d'aùtres mots, parce'que les proprié-
taires prétendent réeclamer plus.sous le nouveau que-sous l'ancien titre,.".il iiy a
rien dans les procédés. qui soit en loi ou en- équitê, exige Pintervention du gou-
vernemem."ll

Que la couronne ne peut pas étre légalement reqúise d'intervenir, dans le
stricte sens de ces terrr.es, vos pétitionnaires ne le nieront certainement pas, pour
la raison claire que -le souverain:n'est pas anenable dans les procédures civiles
û:la poursuite d'un sujet ; mais'vos pétitionnaires maintierinent respectueusement
mais fermement que la couronne est en, honneur, en·équité et en stricte justice,
tenue d'intervenir et de protéger les possessions de vos pétitionnaires contre Pa-
gress.ion d'aventuriers étrangers dans les linites qui ont été assignées aux.prédé-
cesseurs de vos pétitionnaires par les officiers nromrriés -parla couronne pour_ cette
fin; car ils conçoivent que dans tous les cas où un individu privé, peut êiée forcé
par procédure d'intervenir dans le but de maintenir untitre accordê, oune ligne
établie par lui, la couronne quand elle se trouve pareillement située, 'est en hon-
neur, en éqüité et enjustice, tenue 'd'intervenir pour une pareille fin. Pour
mettre en viguéur les, obligations contiactées vis-à-vis de lui par son concitoyen,
le sujet se. repose sur la loi pour assurer P'accomplissement. dés" stipulatioris de
la couronne, il en appelle avec non moins de confiance à Phonneur du souverain,
et vos pétitionnaires désirent humblernent rappeler à 'votre éxcellence, qu'en étà-
blissant une ligne de démarcation entre la propriété de -la couronne, dans Hen-
'mingford, et la:possessioin des prédécesseurs 'de vos pititionnaires,dans Beau-
harnois, Je gouvernement de ce pays, fit un engagement qui n'est pas lé moins
'sacré, parce qu'il 'e:s'agissait que 'de venir' de l'avant .et maintenir son titre, et
celui de ses représentants dans les limites aini assignées quand et chaque fois'
que tel titre serait contesté.

Mais les aviseurs de votre excellence disent "que Pintervention de la part
dé la couronne dans ces: poursuites donnerait aux demandeurs un ayantage
injuste et inconvenable sur les défendeuré,"

Maintenant, vos pétitionnaires, conçoivent humblement que la probabilité
qu'une intervention da la part de' la couronne serait avantageuse à vos pétition-
naires dans la décision finale de ces poursuites, est un argument irréfutable en
faveur de la demande d'une semblable intervention faite 'parv vs'pétiiónires
à moins que les aviseurs de votre excellence ne craignent que la simple interveft-'
lion du-nom du souverain dans une poursuite pourrait induire les juges à rendro
une décision inconsistante'avec les lois du pas-soupçon que le caractère élevé
des juges de ce" pays ne, permettra. pas à vos pétitionnaires de supposer que vos

~aviseurs puissent avoir élevé contre 'eix.
Relativement à la phrase qui conclue la lettre de lhonorable M. le secrétaire,

basée sur lesopinions des aviseurs .de votre excellence "que Pintervention re-
cherchée par vos pélitionnaires compromettrait peut-étre les droits de la co

"ronne indirectement quand directement ils sont inattaquables," vos pétition-
nlaires désirent très respectueusement observer, que quoique les droits de. la coU
ronne pourraient être exposés par un jugement contne elle après interventiongla
perte de droit qu'on suppose est purement imaginaite, 's'il y a quelque justice ou
équité dans l'humble réclamation deaos étiti r Ur Pintervention-de
l'autorité, de. sa rmajesté.

Car, en suppoant que pour la considération déjà mentionnée vos' pétition
naires ont droit au support du gouvernenent en cette affaire en litige,' il parai
trait obligatoire de sa part.d'empécher par son intervention une défaite dans les'
actions dans lesquelles vos pétitionnaires sont intéressés, au lieu d'abandonnei'
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vos pétitionnaires' à la justice tardive qui pourrait leur être rendue, après que la
couronne aurait exercé un secours direct et heureux contre les personnes occn-
pant injustement des terres qui ont été garanties et assurées de la manière la
plus solemnelle aùx 'prédécesseurs de vos pétitionnaires par le public.

Pourquoi vos péttionnaires prient-humblement qu'il plaise à votre excellence
ordonner que la pétition originairement piésentée par vos' pétitionnaires soit
de nouveau prise en considération, afin que puisse étre faite à vosp
tionnaires sur ce que dessus.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Sign,) . COLVILE.
B uharnois, 29 novembre 1843.

'''I

MONSEUR,-Au nom des propriétaires de la seigneurie de Beauharnois, ja,,
'honneur de vous transmettre leur respectueuse pétition à son excellence le gouver-
neur général, 'et j'ai instruction- de' vous solliciter humbleenit de prier sn-ex-
cellence d'arriver à úne prompte dédisin. sur le point soumis, en autant qu'Eden
Colville, écuyer, l'agent des pétitionnaires, 'se propose d'aller en Arngleterre parIe
,prochain packet, et·qu' un des objets"de son' vyage -est l'affairé en question.

J'ai Phonneur d être, '

Monsieur,
Votre obéissant serviteur

L'honorable D. Daly,
Secrétaire, etc. etc.,

(Signé)

etc.

A. BUCHANAN.

son excellence le très honorablè Sir Charles Théoplus Metcalfe, baronet, cheva-
lier, graide croix du três-honorable ordre du bain, et très-honrable con-
seil privé de sa majesté, gouverneur' général ,d l'Amérique Britanique due
Nord, et capitaine 'général et gouverneur en chef dans. et sur les provinces de
sa, majesté du înada, de la nouvelleEcosse, du Nouveau$runswick, 'et de
l'isle du Prince Edouard et vice-anirae, d'icelles, etc ., e., etc.

La-pétition d'Andrew Colville, d'Ochilltree et de Crombie, dans le comté de Fife-
dans cette parti" du Royaume-Uni dé la Grande-Bretagne et d'irlandé, appelée
Ecosse, écuyer, ERssell Ellice; de Portman Square, dans le conité de 'Middle-
isex, dans cette partie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne appelée An-
gleterre, et'John Abel Srnith, de Lombard Strèet, .dans la' cité de Londres,
en Angleterre. susdite banquier. ''I

Expos 1EoP1cTURUslniiENT

Que vos pétitionnaires en réféerant respectueusement à un état mis devant votre.
majesté ,à nie époq-ie 'déjà bien éloignée,relativemènt à certainés pursuites portées.
au nom dit très-bonorable Edward Ellice, dans lequel vos pétitionnaires sont véri-
t#blement intéressés, quoique: non'pas nominalement, prennent la liberte de repré-
senter que quoiqu'il ait plu, votre seigneurie de ne pas autoriser linterventioh dë
la:couronne dans cette affaire, vos pétitionnaires néanmoins, avec toute la déférence
possible, espérant qu'il plaira.à votre seigneurie d'ordonner, que quell'autre re- -

A. 1855.
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ours soit accordé à vos pétitionnaires, conformément à cette garantie que la cou-
ronne est en équité, au moins, tenue d'accorder , vos pétitionnaires, sous ces cir-
constances.

-Et vos pétitionnaires ne cesserônt de prier.
(Signé,) A. BUCHANAN

Agent de M. Col vie.,

MONTREAL, -14 juiltl845.

MONsIEUR,- Au nom d'Andrew Colvile, écuyer, et autres, seigneurs de
Beai-arnois,j'ai l'honneur d'attirer.votre attention, sur une requête adressée par
Moi, comme leur solliciteur, à son excellence le gouverneur général, demandant.
lintervention de la couronne dans certaines pouisuites pendantes dons la cour
du banc de la reine pour le district de Montréal.

Un temps considérable s'étant écoulé depuis que cette requte a été soumise,
je sollicite respectueusement que son excellence signifie aussitôt que possible son
plaisir relativement a icelle, d'autant plus qu'Eden Colvile, écuyer, l'agent des
requérants' en ce pays, qui est passé en Angleterr pour cette affaire et pour
d'autres se rattachent à leurs propriétés ici, attend avec anxiété la décision du
gouverneet

Jai Phonneur d'être,
Monsieur,

Vôtre très-obéissant. serviteur,

L'honorable D. Daly,
Secrétaire,

Etè., etc., etc.

(Signé,) A. BUCHANAN.

MOTnEAL, '28 juillet 1845..

MoNsiEUR,-e me trouve aujourd'hui dans la nécessit. d'écrire à M. Co
vile, relativement à la requête adressée à son excellence,.le gouverneursgénéral
au nom des propriétaires de la seigneurie de Beaubarnois, et en conséquence
vous m'obligeriez si vous aviez, la bonté de me communiquer le plaisirde sou
excellence à ce sujet.

Jai l'honneur d'être,
Mnonsieur,

otre très-obéissant serviteur,

(Signé,) . A. BUCHANAN-
L'honorable D. Daly,

Etc., etce etc.

MOlNTREAL, 10 septémbre 1845.

'MoNSEUR,-Dansr p de arespectueuse requête des seigneurs de
Beauharnois, je suis vraiment chagrin de me trouver dans la nécessité, v mes
instructions, de vous-écrire encore de nouveau.

M. Colvile, comme je lai dit y a quelque.tenps, attend à Londres la signi..
fication du plaisir du gouvernement quant aux squatters de Russelltown.

Ce n'est pas mon désir de soulever, la ýquestion de savoir si -une matière
soumise à, vous depùis si longtemps n'aurait pas dêdéjà être décidée.
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Sans faveur, puis-je avoi l'honneur e. solliciter humblement une réponse à
la requête en question; carsi, après ce lapse de temps, on n'en est pas arrivé à
queie þose, or justice ailleurs, ou bien mèsclients-auiônt beau-
oupàetouri

a l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) A. BUCHANAN

Solliciteur d'Andrew Clvile écuyer,
et autres.

L'honorable D. Daly,
Secrétaire provincial

Etc., etc., etc.

Extrait d'une lettre du 8 séptembre 1845 adressé par M. Norval agent pour la
Seigneurie de Beauharnois, à M. Buchanan.

"L'exécutif a-t-il fait quelque réponse à la pétition relative aux3tsgudter8 de
Russelltown ?"

"Je suis très anxieux d'avoir une réponse àcette question avant le départ
de la prochaine malle pour iAngleterre, e 12 courant."

11 désirent bien . vivement en Angleterre connaître le sort de cette affaire
afin de pouvoir prendre quelque détermination à ce sujet.

Vrai'extrait..

(Signé,) A. BUCHANAN.

DPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE9

MONTREAL, 18 doit 1846.
MoNsIEURg--Vtre lettre datée le 28 ultimo, demandant au gouvernemüent de

Vous informer de son intention relativerrient.à une certaine portionde la seigneu-
rie de Beauharnois appelée Russelltown,:dont les propriétaires anciens et actuels
de la seigneurie ont pendant les dernières viingt années exercé des poursuites en
loi très dispendieuses contre certains individus en possession de terre en icelle,
avec lesquels vous êtes actuellement à négocier un compromis, ayai4tété reférée
à:mci par ordre de son excellence le gouverneur général; et après avoir attenti-
vement parcouruvotre lettre· et les pétitions accompagnabt P.'ordre de renvoi de
son excellence, par lesquelles 'il apparaitrait que la cause des .difficultés et des
proces origine dans une incertitude relativerent à la limite actuelle entre la sei-
gneurie de Béauharnôis et le township d'Hemringford, jai honnéur de vous in
former ainsi que toutes lespersonnes y concernées, que le township.d?Hemming
ford qui aboutit vers le nord à la seigneurie de Beauharnois, fut érigé par lettreë
patentes en à799,conformément â' Parpentage des lignes extérieures fai par Jos,.
Kilburn, D. A. P., en:1793et 4, les lignes extérieures du côté nord qui divisent
cé township de la seigneurie de.Beauharnois furent étabies sous Pantorisatio
du gouvernement en 1830, et à la demande de P'honorable E. Elbce alors propri-
étaire de la dite seigneurie,, elles furent retracées et vérifées dans le champ, ès
des bornes en pierre y furent posées, établissant d'une manière permanente et défi
nitive la ligne de division entre la dite seigneurie et le township d Hemmingford
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par Alexander Stevenson, arpenteur de la part de la couronne, et Olivier Arcand,.
arpenteturde la part du propriétaire ou oeigneur de Beauharnois, comme il appert
par leur procès -verbal, daté le 24 septembre 1830,* de record en ce bureau; eten
conséquence le nord de cette ligne de division étant convenablement identifié, le
gouvernement, vous l'observerëz, n'a aucne prétention quelconque.

J'espère que ces déclaratiöns contenteront les parties avec lesquelles vous êtes
en négociation en produisant un règlement desldifficultés existantes c'est-à-dire
qu'a moins qu'elles. ne soient actuellement.établies sur ou qu'elles n'occupent les
terres au sud de la ligne dc..Kilburn, vérifiée par ruessieurs Stevenson et*Arcand,
et qu'elles ne' se' trouvent en conséquence dans le township d'Hemmingford,
èlles ne seront pas ni ne pourront être interpelées -quant aux.terres qu'elles Oc-
cupent comme propriété de la. couronne.

J'ai l'honneur deêtre
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) D B. PAPINEAU,
Com. des terres de la couronne.

Département. des terres de la couronne,
Québec, 11 avril 1854,

Vraie copie,

(Signé,) Jos. BOUcHîETTE.

BUREAU DE LA SEIGNEURIE

B.EAUHARNIs, 27j'illet 1846.

MONsIEUR,-L é propriétaires anciens et actuels' de cette seigneurie ont
pendant les vingt dernières années soutenu une- poursuite en loi ennuyeuse, et
dispendieuse avec certains individus en possession de, terres dans cette portion
de la seigneurie appelée Russelltown, sans:y voir aucun titre ; à raison de cer-
taines circonstances iqu'il m'est inutile de mentionner à présent, la-décision dans
ces causes parait aussi éloignée que jamais. J'ai, de la pat des propriétaires,
ntamé des négociations pour un comâprorwis sur des 'termes justes et équi-

tables, et le seul obstacle 4ue je rencontre est la crainte exprimée par les squatters,
qu'après avoir pris des titrës du seigneur, ils seront troublés en leir possesion
par la couronne, alléguant, comme .ils le font, qýî'ils sont 'en dehorsades li nites
originaires de la seigneurie. 'Considérant les'divers arrangements qui, oît de

-temps ent temps eu lieu. entre le seigneur de Beauharnois et la couronne,it que
je vais à l'instant détailler, je ne puis m'imaginer quil y ait la moindre cause d'a-
larme de ce côté; et mon seul but en vous troublant avec cette communication est
d'obtenir du gouvernement une opinion à cet effet' qui contentera les quitters.
Les arrangements .en question sont:

I. En novembre 1799, John Richardson et Francis Winter, 'agents d'lexan-
dre Ellice présentèrent un mémoire'à son excellence Sir Robert ShBre Milnès,.
ieutenant gouverneur, se plaignant que' l lgne du township d'einingford

empiétait sur la seigneurie de Beauharnois; sur quoi par une lettre écrite par ordre
du dit Sir Robert Shore"Milnes, signée H. "W. Ryland, n date du 26 août, 1861,
6,600 acres de terre dans le township de Clifton furenti concédés à M. Ellice eni
conidération du dit emiète ment. Je considère ceci comme une admission que
le gouernement ne consid rait pas Russelltown omme 'en dehors des Ilmites de

Sseigneurie, et conséquemment comme des terres de la couronne.

i n üe'désý'èrreâ* e'.'àýJ
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IL Par un extrait de rapport de comité du conseil, daté le 29:mars 1839,
(dont la copie.est ci-incluse)on verra que le gouvernement de cette époque recon-
e ut l'arrarigement ci-dessus et.décida que chaqùe partie enverrait un arpenteur
pour établir la ligne frontière.

Cet arpentage fut fait par M. Alexander Stevénson de la part du seigneur et
J. O. Arcand de la part de la courone, à des frais de £108 2s. 8d. courani,

tel que par compte rendu.
I1. Après cet arpentage, les lettres. patentes reconcedant :la seigneurie en

franc et commun soecage furent omises, en date du 14 mai 1833, con)prenant
toute la terre maintenant:en contestation,;

Je ne puis pas èoncevoir qu'en face de tous ces aveux, le gouvernément
quoiqu'il puisse raisonnablement refuser d'intervenir entre le seigypeur et les:gtgrt
fers, puisse avoir laplus légère intention de réclamer la terre en questiont ççmme
propriété de la couronne. . Si l'opinion du gouvernement venait à coïncider avec
la mienne à ce. sujet, j'espère qu'il n'y aura pas d'objection à ce que je reçoive
une réponse à cette' effet, <-ui:metra fin à toutes les difficultés à régler unâe On-
gestation qui a retardé au-delà de toute idée a prospérité et 1'avncerment de
cette portion du pays.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre humble serviteur

(Si&né,) E COLVILE
L'honorable D. Daly

Etc., etc• etc.
Montréal

ST. JA IC CHRYSosTQE, 3 mai 1847.

MoNsîuI,-Q il vous plaise, présenter à son excellence la requête des
habitants de St. Jeanu Chrysostome. Il y aurait eu beaucoup plus de Doms, mais
nous nous sommes empressés de lenvoyer, v les circonstances qui pressent.

Avec haute considération,
Votre humble serviteur,

(Signé) F. PERRAULT, Ptre.
R .Bruce, écuyer,'

Secrétaire militaire.

A, son excellence le très honorable Jam;es Bruce,. comte d'Elgin ei Kincardine',
baron -ruce de Kinross et de torry, kès-honorable conseiller privé de sa
nlâiestée capitaine géné al et gouverneur :e4 chef. des 'provinces de sa

jesté, le Canada, Nouveau Brunswicki Noielle-Ecosse et l'Ile du Princp
Edouard, et gouverneur ,général de toutes les provinces de sa majefté du o t
de l'Amérue et de l'le du Prince Edouard, et vice amiral d'icelles, etc., tc.

Nous soussignés pretre et euré, et habitants de la paroisse de St. Jean
Chrysostone (comté de Beauharnois) et autres intéressés, osons très-respectuenî

ement a'procher déevotre excellence et éxprimer très-humblement les troubles
et obstacles qui ont été suscités depuis quelque temps, et qui nous empêchent
d'améliorer nos terres ou de nous agrandir.davantage.

Par l'lirnble requête les habitants représentent qu'établis dépuis longtemps
su1run terrein gn'ils croyaient appartenir, au, guernement dans l'intention'de
payer ce que de droitet dû aussit6Ô qu'ils en seraient requis par le gouvernement,
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et ' aujourd'hui les seignéurs de Beauharnois s'en disent les propriétaires et se
présenlent sous des titres qui ne leur paraissent pas'satisfaisants, et.craignant que
le dit terrein;n'aie pas été encore, cédé, ils s'adressent au gouvernement, bren per-
suadésqu'ils 'seront écoutés.

Que deptis quelque temps surveillés par ceux qui sont -préposés à cet effet,
l sont poursuivis, condamnés et même mis en prison, et leurs famills 'abandon-

nées -à Ig merci des autres, que:par ces faits il leur est impossible dé travailler,
d'améliorer ou dgràdir leurs terres maintenant et dç rendre important un poste
qui le deviendra à l'avenir.

Qne.les commissaires d'école sé trouvent dans la presque impossibilité de
faire agir le bill d'éducation, comme ils le désireraient,.voyant les habitants sabs
titres·aessuréÀ et pouvant abandonner leurs terres, comme le fait est arrivé, ce qui
retarde et laisse en arrière une paroisse qui sent le besoin de l'éducation, tant
pour les charges et emplôs que pour le commerce qui angrnente tous les jours.

Qu'ayant une 'église à. bâtir .t autres édifices, ils sont 'retardés Par. ces
obstacles et empêchés d'agrandir un village qui promet de devenir considérable
et important dans la suite.

Qu'on.grand nombre d'habitants viendrait établir les terres non concédées:
s'il y avait 'une décision définitive quant au terrain et de droit à qui il est et
quels en sont les possesseurs.

Que les habitants 'peuvent prouver qu'il y a hors des limites de la seigneurie
de Beauharnois du terreit! qui. n'est pas la. propriét d'es 'dits seigneurs. de Beau-
harnois, que ce.tçrrein doit être au gouvernement, que ,c'est ce même terrain
qu'ils occupent et pour lequel on -les trouble aujourd'hui; et qu'ils sont 'portés à
croire cela d'après le nornbre de biens quë doit avoir la seigneurie.

Que les hiabitants qui ont des' titres et qui paraitraient être 'dans la dite
seigneurie ont bien voulu signer la reque pour aider les autres dans la dp-
mande qui leur a' paru si juste. et wi:légitine.

Que vos' pétitionnaires, convaincus de l'intérêt, que votre excellence porte
aux sujets de sa 'majesté encette province, seront bien accueillis et Ïuron
justice.

Vos suppliants ne cesserd'nt de prier.
Etc., etc., etc.

.(Signé,) FELIX PER1RAULT,
Ptre., curé de St. Jean Chrysostôme, et autres.

Fait à St. Jean Chrysostôme, 28 avril 1847.

ST. JEAN CHRYS8Tôm, 23 mai 1847.

MONSIERe--Voùs recevrez sous peu toutes es informations. nécessaire aal
sujet du terrain dont il à été question d'après 'la ieqùéte" à' 2on excellence qui
vous a' été référée. Nous: espérons avoir le plan de la seigneurie, et nous 'nous
errpresserons de vous le transmettre aussitôt. D'sprès l'aveu de plusieurs'habi-
tanis qui pourrontaller en ville si vous l'exigez, il.y a du terrain' hors des limités
de la seigneurie étant eux hmêmes erployés' à borier avec les arpenteurs, c'est
ce ter-ain qui aujourd'hui fait le, sujet de la dispute. et qui certainement d'après.
l'aveu :général des habitants est de droit au gouverneméet. , Les habitantS
pensent bien que eIg seigneurs"de Beauharnois, par Pentremise de l'agent vien
dr<ànt en avant, mais ils mettent leur confiance en son excellence et envous qui
saurez leur rendre justice. e

Avec toute considération, et le plus profond respect,

L'honorable D. B. Pap

aài l'h-onneur d',être,
Votre 'serviteur,

.(Signé,) FELIX PERRAIULT Ptre
ineau,

(Q.Q)~ A. 1855.



...... ST JEAN CHRYSOSTÔME, 23 i 1847.

MEssIEURs-Je me fis un plaisir .et de plus un devoir de vous écrire ce
peu de mots, ayant été prié par Messire Perrault, prêtre et curé de notre dite
paroisse, vu qu'il-ne pquvait lui-même agir étant, parti pour mission; vous verrez
par la lettre ci-incluse, uneposition du terrain qui vous a déjà été rneiionné et du
surplus qui s'y trouve de la seigneurie de Beauharnois, dont les seigneurs de
Beauharnois s'en disent. les propriétaires ; comme M. Léon G. Lalanne n'avait
p as le plan en mars, il n'a pu que donner la: position ci-incluse pour vous satie.
faire, et comrnme vous le verrez dans sa lettre, que si vous avez absolument,besoin
d'une vraie copie qu'il vous, en donnera une à votre.usage, yous n'aurez qu'à nous
écrire. Nous avons aussi plusieurs personnes qui prouveront aussi la véracité du
plan, et qui sont pries à aller pardevant votre honneur pour prouver la ligne de
la dite seigneurie, et si vous avez :besoin d'aucun. autre. renseignernentà ce sujet-
nous serons à vous chaque fois qu'on en sera requis, et si vous exigez de pius une
copie .des contrats, que les seigneurs donnent. auX habitants pour ces terrains,
nous sommes prêts à vous en envoyer une qui sera certifiée'..

Je -suis, rnonsieur,-en me disant,
Votre obéissant serviteur,

Signé,). A. LERICHER

POSITION DU PLAN DE LA SEIGNEURIE.

SEIGNEURIE DE BEAUHARNOIS.

ppendice (Q. Q
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HEMßINGFORD, 24 Mai 1847.
eESSIERtyotre lettre. de cette date, me demandant de vous envoyer n

plan de la seigneurie' de Beauharnois, avec son Gore célèbre, vient justement de
m'arriver.

En réponse, j'ai à vous informer qu'un arpentage partiel des lignés exté-
rieures de cette seig'eurie a été fait conjointement par M. William Barret et moi.-
même, par lequel nous avons 'constaté qu'il y avait un surplus de terre dans cette
seigneurie d'envion trente mille arpents.

Quand au plan il est actuellement en la possession de M. Barret, mais à
mon ordre, et si vous -en désirez une copie, je vous la procurerai aussitôt que
possible pour votre usage.

Je suis,
Messieure,

'Votre obéissant serviteur,

'LEON G. LALANNE.
Messrs; H. Perrault ptre., et

A. Lericher, N. P.,
St. Jean Chrysostôme.

Sa. JEAN CRaYsosTbum, 22juillet 1847.
HONORABLE MONSIEUR,-M. Barret, arpenteur, qui a dans ce moment le plan

de la seigneurie, devait vous le présenter à.Montréal la semaine dernière,telque
Pon était convenu.' Qu'il vous plaise, -s'il vous manque quelques documents, de
M 'écrire aussitôt, nous nous ferons un 'devoir de vous sailsfaire.. -Quant aux
habitants, ils désireraient que le gouvernement vint à. leur céder les terres lui-.
-même; ils mettent "leur confiance en vous.

Avec' haute considération, et profond respect,
Votre serviteur,

F. PERRAULT,
Prêtre.

Honorable D. B. Papineau.

Révérend Perrault.et autres, Montréal, relativement à un Gore de terresde
la -courônne' adjoignanta seigneurie de Beauharnois-avec un plan.

En référant aux entrées de record dans ce bureau, il appert que la ligne de
division entre là 'seigneurie de Beauharnois.et le township d'Hemniingford a été
en premier lieu tracée dans.le champ en lannée· 1793, par M. Kilburn, arpen.
teur provincial, ·en vertu d'instruc.tions.de ce. bureau, et le dit township-d'Hem-
rningford, érigé par lettres patentes en mars 1799, conformément -au rapport de
feu le major Holland, alois arpenteur général du Bas-Canada.

Qu'en l'année 1820, Parpenteur général d'alors, feu le colonel Bouchette, fit
rapport d'un excédant..considérable dans la seigneurie de Beauharnois, d'environ
16,000 arpents, occasionn.ê par le cours de la rivière St. .Laurent et d'un autre
excélant d'environ 8,000 arpents, causé. par 'l'empièiement de cette seigneurie
sur les townships de Godmanchester et Hinchinbrooke.

Qu'en mars 1830, ce département eut' occasion de faire rapport de ce fait an
gouvernement de sa majesté, copie duquel rapport est ci-jointe.
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Que conformément à un ordre approuvé en conseil, daté le 29 mars .130,
enoyé au député arpenteur général, il fut ordonné,que la ligne de divi.ion, telle
que traCée par Kilburn, serait vérifiée, et que des bornes en pierre convenables y
seraient. posées pouk- marquer et désigner. là dite ligne permanemment' ce qui lut
en conséquence fait en vertu d'instructions envoyées a M.:.Stevenson,:eii dste du
3i juilet 1830, agissant conjointement avec 'M. . O. Arcand,'.noinmé de, la part
du seigner, Robert Ellie, écuyer, conformément au procès-verbal et au plan
de leur arpentage, en date le.28 septembre 1830,. tous deux de record en·ce bu
reau.

'Que a terre raintenant réelamée comrtne un Gore par -les ihabitants de St.
Jean Chrysosftôre, est précisément le terrain que l'on trouve éêtre. situé entre une
ligne stracée parallèlement. à la-rive du lac St. François,: et: la ligne existante
d'H'Iemmingford, maintenant la borne:sud de la dite seigneurie -de Beauharnois.

Il est respectueusement soumis à la considération .de. l'honorable conseil
exécutif, savoir, i le dit excédant (2,400 arpents, plus où moins,) actuellement
dans la seigneurie. (32,47à. suivant.M. -Lalannë, sur le plan ci"joint) .peüt main
tenant être transporté à la couronne, et si un nouvel arpentage doit étré effectué
conformément à l'espace accordé dans le contratde concession de la seigneurie
de gBeauharnois, daté le 12 avril 1729.

(Signé,) T. BOUTHILLI»E
Burea ù des terres de la couronne

Montréal, 11 avril 1848.

Département des terres de la couroniie,
Quêbec, 12 avril '1854. " .

[Vraie copie.],

(Sné,) A. MoRiNî Secrétaire.,

Révérend F. Perrault et autres,- Montréal, relativement à un Gore de terres de
la couronne, adjoignant la Seignéurie de. Beauharnois.*-Avec un plan.

En référant auxe.ntrées de record dan'ce bureau, il appert que la ligne de
division entre -l, .seigneuIie de Beàuharnois et le township d.'1Hemmingford, a
été en premier lieu tracée dansle champ en Pannée 1793, par M. Kilburn, ar-
pénteur provincial, en vertu' d'instructions du bureaudu ci-devant arpenteur gé
néral pour le Bas-Can;ada, et le dit .township d'Hetnminford, érigé par lettres
patentés :en mars 1799, Conformément au rapport de feu le major- Hôlld alors
'arpenteur général du. Bas-Canada.

Qu'en l'année:180, l'apenteur général d'alors, feu le colonel Boichétte,
fit rapport d'un excédantconàidérable dans la seigneurie de Beauharnois, d'en-
viron 16,00) arpenis,'occasionné par le cours de la-rivière St. Larent,' et d'un
autre excédant d'environ:8000 arpénts, causé par l'empiétement de ceite se-i,
gneurie sur. es townships de Godnanclier et Hinohinbrooke, fesant tout ensem-'
ble 24,000 acres.

Qu'en mars 1830, le départer.ent du Bas-Canada des terres de la couronne
eut 'occasion de faire rapport dé ce fait au gouvernement de sa majesté, opie du-
quel rapporti estci-joirite.

Que cnforriemnét ~à un ordre approuvé en conseil, daté le· 29 rnars 1830,
envoyé au député' arpenteur-général, 'il "fut ordonné que la'ligne de division,
tellç que tracéee parKilburn, serait vérifiée, et que des bornes en pierre conve-
nables y sèraient 'posées, "pour iaitper .t désigner 1w dite ligne permanemment,
ce qui fu e conséquén.e fait en vertu d'instructions envoyées à M tevenson



DEPARTEMENT DEs TERRES DE LA CoUfRONNt~

MOTRtEAr., 15juin 1848.

NsE,. l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15
courant, relativementr -votre communication- a sujet d'un certain morceau de
terre en litige entre le seigneur de Bauharnois et certains habitants de Saint
Jean Chrysostôme, le premier, d'après ce qu'il appert, le réclamant comme faisant

partie de sa seigneurie de Beaubarnois, et les derniers comme un Gore des terres
de la couronne situé entre la limite 'de derrière 'de cétte seigneurie et le townehip
d'Hefümingford.

Relativemerit à cés réclamations respectives, je prends la libertéêde vous in-
former ainsique les pétitionnaires concernés dans l contestation en.uesti.n;,que
d'après les records et les documents oficiels de ce département,que quoique la ligne
iord existante 'du township d'Hemmingford tracée:par M. Kilburn en 179$, comme
la ligne de division entre la seigneurie de Beauharnois tIenorceàu des-terrés de
la couronüe, après en 1799, érigé par lettres patentes sous le nomde township-
d'Hemrningford, paraisse donner. à cette 'seigneurie à raison des smösin
tés du lac St. Françols en frontVd'icelle, environ.16,00e seres au-dessus, et de plus
que Tespace concédé- dans le contrat de concession par le roi de. France, savoir:
86 lieues quartées, elle fut considérée, en 1830, commela ligne permanente de'di-
vision enre cette seigneurie et le township d'Hemmingford, et'établie par'e
bornes en. pierre en boine forme de loi, posées par -messieurs Stevenson et
Arcand arpenteurs jurés, nommés ré'spectivement'de la'part de la couronne et
des seigneurs,' sous lautrisation d'un ordre -pproùvé' en conseil, daté en- mail

1830, depuis laquelle opération, la terre 'foriant l'ekcédant, qui parattrait t le
Gore maintenant en-contestation, entré la' ligne -tablie d'Hemmingford et une

ligne imaginaire à la profondeur de six lieues des 'bords du lac St. Franiiçois, a
été et est encore considAérée par le gonyernement çomme formant partie de la sei
gueurié de Beauharnuis.'

E tErminant il est, à propos de remarquer qu'aussitôt que le plant demandê
par- ce bureau au révérend messire Perraut, agissant au nom des ha itä <s de
St. Jean Chrysostmea été fourni indiquant le terrain en contestat a de
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en dat .du 31juillet 1830, agissant'conjointement avec M. OArcand, nommé
de la part du seigneur Robert Ellice, écuyer, conformément au procès-verbal et
au plan de leur arpentage, en date le '28 septembre 1830, tous deux de record ei
ce bureàu.

Que la terre maintenant réclamée comíme un Gore par les habitants de St.
jean Chrysostônie, est.précisément le terrain que 'on trouve être situé entre une
igne tracé1 parallèlement à la rive du lac St. François, et la ligne' existane

d'Hammingford,- maintenant la borne 'sud de, la dite seigneurie' de Beauharnois.
Il est' rspect ueuse ment soumis à la' considération de l'honorablé -conseil

exécutif, savoir. si le dit excédant (24,000 arpets, plus ou moins) actuellement,
dans la seigneurie (32,473 suivant'M. Lalanne, 'sur le plan ci-joint) peut main-
tenant.être transporté à la couronne, et si 'un rinouvel 'arpentage doit étre efectu6'
conforïmément à l'espace accordé dans le' contrade .concessioà de la seigneurie
de Beauhar nois,. daté le 12 avril 1729.

(Signé,) T. BOUTHILLIER.

Bureau des terres de la couronne,
Montréal 21 -avril 1848.' .
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mandédes pétiionnaires a été prise en considêration Vous iôtdrez bien s

vOus plait, leur commun.iquer le résultat de Penquête sur leurs affaires.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant servifeur,

Signé,) P ICE

Départeent desd arpenteurs
B. T. C.

MONrum r. 7 uilet~ 1848.

MoiisîE 1R--Je prends la lihbrté de vous. transmettre une pé ition 9es habi
-antnu township d'Hemmingford, les victimes des seigneurs de eauhapoîs.
Le sujet de la pétition a été déjà été soumis au conimissaire des t de la

couronne, dans le bureau duquel.des papiers et.des plans faisant voir la position

prise par des pétitionnaires pourront être trouvés.,

Je puis, néanmoins,faire observer que. l'ar entagc de.la terre en quesion a

été fait par le gouvernementet les seigneurs e eauharnois,lequet arpentage tour-
na a Pavantage des réclamations -des dits seigneurs, uxais.des arpentages récents Par
des arpenteurs jurés font voir que ces seigneurs ont pris possessione(pIu de 82,
000. acres de terre appartenant à la couronne, et que leur seul objet maimtenant est

de ruiner, par divers moyens, les anciens habitants de ces propriétés. il est .à es-

pérer que e gouvernement ne permettra pas qu'une felle spoliation sê fasse' ouver-

tement sans élever la voix.

e suis,
*Monsieu

otre humble serviteur,

(Signé,) JAMES ARMSTRON.

L'honorable R. B. Sillivan,
Secrétaire provincial,

te., etc. etc. .

n60 excellence le très. onorable Janes Bruce, comtièd'Elg et Kincardine bäron

Bruce de Ktiros et de Torry, .très-honrable conseiIer.privé de sa nigesté,

capitaine général et gouvermeuren chef des provincea de sa majesté, le Ca da,
e Nouveau-Brunswick, Nou-elle-Ecosse, et l'Jle d Prnce EdouardItce
aniral d'icelle.

Nous soussignés, habitants de la paroisse St. Jean Chrisostone, (comté de Bea har..

noi ) et.autré intéressésosons tre respectuusemet aprocher de vot  ex

cel enice et exprimner très-hanleen les troubesetosaesq.néé
'suscités depuis plusieurs années et qui nous e;npéchent d'améliorer nos res
o de nous agrandir davantage.-

Par l'humble requête,,Ies habitants teprésentent u'établis depuis longtemp ut
un terrainqu'ils croyaent appatenir au gouvernement,-dans Vitention ,de pa er

e que de drot, assitt qu'is n seraient requis at le gouvernenent, et quu
jourd'hui, lesseigneurs de Bèauharnois s'en disent les propriétaires et se présentnt
sans titres qui:leur paraissent satisfaisants, seulegent qùeles seignéurs de Beauh r-

nois disent qu'il ne se trouve que quelques petites crntés de terre dé:surlas e

la segneurie de Beauharnois et que par e plan de la oeigneurie de Beauarn
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fait par William earrett et J. Lalanne, père arpenteurs eux (lès dits arpenteun )
certifient (u'il a y un'surplusde trente-deux millequatre cent soixante-treize arpents
terrain n'aie pas été encore cédé, ils s'adresserit au gouvernement, persuadés. qu'ils
de terre et croyant que -ce seront écùutés

Que depuis, quelques années surveillés par ceux qui sont, préposés à cet
effet, ils sont poursuivis, condamnésmis en prison et rne chassésde leurs terres,
et leurs familles abandonüées à la 'merci des autres,.et les hàbitants' sont-tmpé-
chés de faire des chemins verbalisés sur les terres étant eux-mêmes côndamnés
à des domrmages et des amendes à défaut dé leurs travaùx, leur refusant même
des contarits valides et suivant l'usage ordinaire. Ils (les seigneurs) vendent le
terrain.dans le surplus de la sëigneurie jnsqu'au taux de sik piastires l'arpent, et
donnent qùittance pour le- montant de* la. somme -mentionnée dans les.dits con-
trats et ensuite' exigent des habitants pour la -même somme une. obligation pour
valeur reçue, que par là il est Impossible pour eux d'àgrandir leur' terre mainte-
nant et de rendre important un poste. qui le deviendra à l'avenir.

Qu'un plus grand nombre. 'd'habitants viendrait', établiefes rion-concédée
s'il y avait une décision définitive quant au terrain â'quiil -appartient.

Que yos humbles pétitionaires 'ont tous prêts à soutenir .les charges de
* l'arpentage..si-votre excellence le juge nécessaire, ce afiri-.de connaître l'étendue

de trrain '-qui peut se trouver dans le suiplus de. la signeurie;qù'on appelle
Gore.

que vos humbles pétitionnaires, corivaincus de l'intérêt que votre excellence
porte aux sujets de -sa majesté en cette. province,* 'seront bien accueillis *t uront
justice.

Et vos suppliants ne cesseront de prier.
Etc., etc., etc.-

St. Jean Chrysostôme,

J.Signe,)

28 juin 1848.

RESTHER, Pire.)
Cure, et autres.

MoNTnEAL 8 juillet .1848

MoNsIUR,-Je prends la liberté de vous transmettre une pétition se ratta-
chant à la réclamation 'd'environ 30,000 acres de terre dans lé towrship d'Hern-
mingford,'faite parles seigneurs de Beauharnois, dans lhurrible espoir que les
habitants de ce territoire -ne seront pas abandonné.s sans 'la. protection du gouver-
nement.

Je sus, monsieur,:
Votre obéissant serviteur,

(Sigúê,) JAMES 'ARMSTRONG.
Slonorable R B. Sullivan

Secrétaire provincial.

A soa e.cellence' le très-honorable James, Conte 'Egin gouverneur-gna u
Canadaà,,otcg etc., etc.

La pétition de Réné 'Grégoire, 'du township d Hemrningford, dans' le 'distriet
de Montrétl, cultivateur,

ExPosE HUMBLEECNT: C

Que votre pétitiotiaire est établi,' comrne il le croit véritablement dans les
limites du township d'Hemmningford. '
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Que votre pétitionnaire a été sommé parles seigneurs'de Beauharnois d'être
et de compa'aître devant la cour du banc dela Reine pour le district de Montr'éal,
le 25ejour de juillet courant:, pour répondre à une action portée contre lui par les
dits seigneurs, pour le'.chásser de la. terre qu'il occupe .actuellement, et que dans
et parla dite artioni les dits seigneurs reclament comme étant la leur,·comme tans
et par la'copie de ta déclaratiòn servie à vdtre pétitionnaire.il apparaîtra plus arn-
plem-nt, la dite copie de déclaration étant ci-jointe pour l'information de votre
excellence.

Que votre pâtitionnaire a toujours été pret et désifeux, et désire actuelle-
' rnen.-týýP actjéirl dt por-Ment aciuéripla ditepropriété du gouvernement, aux prix -et conditions ordi-

n.aies
Pourquoi voire pétitionnaire prie le gouvernernentde sa majesté d'intervenir

uans'cette cause, le dit pétitionnaire déclarant qu'il est trop pauvre pour soutènir
uù è con testationav ayeees 'ricefis demardeurs.,

Et votre pétitionnaire ne cessera de. prier.

(Signé JAMES ARMSTRONG
Pour le pétitionnaire.

Montréal, 28 juillet 1848.

Provincetdu Canad,
district de. Montréal.f

A tous les huissiers d
du Ca~näda

Victoria, par la grce de Dieu Reine du Royaume, Uni
de ta Grande-.Bretagne et Irlande, d6fenéeur de
la foi.

ans et pour le district de Montréal, dans la province

Nous vous commandons, de sommer Réné Grégoire, -de Russelltown dans
la seigneurie de Villechauve ou Beauharnois, bourgeois, dans le districf de Mont-
réal, d'être et de comparaître devant nous dans notre cour de notre banc au palais
de justice, dans notre cité de Montréal, mardi, le.25 juillet. courant, à dix heures
de l'avarîitaidi, pour répondre à Andrew Colile, écuyer, d!Qchiltiee et de erom-
bie, dans cette partie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlandeapvpeé .e
Ecosse, Russel.Ellice, de Postman Square, écuyer, dans.le.comté de Middlesex,
dans cette partie.du:Royaurne-Uni, appelée Angleterre, et John Abel Smith, ban,
quier, de Lombard Street dans la, cité de Londres, dans le comténde Middlesex sus
dit, à la' demande contenue dans la déclaration ci-nn té de als cedinté e ayez alors et là c
writ; témoin l'honorable Jean Roch Rollarid, juge-en-chef de notre dite cour de
notre banc à:Montréal, ce septièmejour de juillet1848, et dans la douzière an-
née de notre règne.

(Signée) MONK, COFFIN et PAPINEAU,

(Vraie copie.)

(Signé,) MonE CommeN et J

Protonotaire dela dite cour..

E'M'u<a&u

I
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Province du Canada
District de MontréUR nNalDE.

Terme de juillet, 1848.

Demandeuré:

-RENE GRECÖOIREe
Défendeur.

Andrew Colvile, d'Ochilitree et de Crombie,.dans cette partie du Royaume
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande appelée Ecosse, écuyer, Russell Ellice, de
Porimran Square écuyer, dans le comté de Middlesex, dans.cette partie du dit Ro-
yaume-Uni appelée AnIleterre,.et .Jhn AbélSinith, de Lomîbard Street, dans la
cité de Lond res, dans .le comté de. Middlese. susdit, banquier, se plaignent de R.
Grégoire,de R.ussell&vn, dlans.aseigneurie<deVillechauve ou Beauharnois,dans
le district de Moniréal bourgeoiF, parce iqu'attendu qué feu notre souvërain sei-
gneI, le roi Guillaume IV, cii-devantsavoir, le dix le mai; elPannée de Notre
Seigneur 1833, dans et pay dès lettres patentes sous le grand sceau de la provirice
du Bas.Canada, en dat au chateau St. Louis dans la diteprovince du BasCanada,
e jour et l'année susdits, (apirèsavoir récité qn'Edavrd Ellice, de Richnmand.Ter
ace, écuyer, danslaparoisse de Westminster,dánslecomtédc Middlesex,danscette

partie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande appelée Angleterre,
par aete 'de césdon c date* du 2'o octpbre, en l'année .de Notre Seigneur
1832, et mis de. record dans la dite cour du banc duroi de lèu sa majesté pour
le district de Québec, dani. la dite province du Bas-Canada, céda et tran;porta à
feu sa dite majesté, ses5,héritiers et successeurs, tous ces certains lots de terre et
dépendances dans les dites dites léttres patentés m'eitionnés et désigrnés, dans
lPintention de recevoir de feu sa dite rmjesté, ses héritiers et successeurs, une
concession (iceux en franc et commun :soccage, sur paiement à feu sa dite ma-
jesté, ses héritiers et successeurs, de telle somme d'argent, et.sous et sujet à tels
termes, conditions, limitations et restrictions qui pourraient être trouvés justes et
raisonnables par fën sal dite majesté; ses héritiers et successeurs ;. t. de plus que
le dit Edward Ellice avait commué avec feu sa.dité majesté pourtots et chacun les
censet rentes,lods et ventes, et autres droits seigneuriaux,redevances et obligations
auxquels ses dits lots de ierres et dépendances, et les persofln'nes possédàa-t. iceux
pourraient sans telle commutatiori tre sujets et tenus, et.qu'il avait payé entre les
mains du receveur-général de feu sa majesté pour la province du Bas Canada la
somme d'argent, laquelle pour ou à raison de la cession ei-après contenue, fut par -
feusa majesté rouvéejusta et raisonnable) a accepté la dito céssion ainsi comme
susdit faite p'ar le dit Edward Ellice, et en considération de la commutation et du
painient srsdiet en conform'ité ani statut, en ce cas. fait et pourvu, a remis, ré-
còncédé t t u quitit pour toujours le dit Edward Filice, ses successeurs, exéen-
teus eurateurs, adminisrateurset ayants cause de tous les cers et rentes, lodset
ventes, et autres droits seigîeuriaux redevances 'et obligations,'lesquels à raison

ane oncession on dl concession-tacite des dits lors de terres et dépendances
jn'äqn1'âiie jour faite nur eensèe avoir été faite par feu sa dite mjesté ou ancunde
ses prédécesseurs:royaux on lesquels à raison de la tenure sous laquelle les dits lots
dle teire et dépendances,avant la dite cession, ont été tenus, ou pour ou à raisonY
d'aucune autrecause.matière ou chose, feu sa majesté, ses hériliers etsucces-

sur )ouraient légalemett avoie du réelatner sur ou pour les dits lo. de terre
et d Iendances, et de ts les arrérages d'iceux et toutes les réclamations ''et de-
mndles a raison'de ce que dessus ;. et feu sa dite majesté a depus en confor-
mité au mme, statut c ce. cas fait et' pouvu, de sa grâce spéciale, certaine
science, et de son propre monvemen pour lui, ses héritiers et snecesseurs, donné,
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accordé et confirmé, au dit Edward Ellice ses .hritiers et ayants cause pour
toujours, entr'autres certains lots de terre situés, se trouvant et étant dans la sei
gneurie de Villechauve ou Beauharnois, alors appelée Annfield, dans le district de
* Montréal, dans la province du Bas Canada, c'est-à-savoir, certains. morceaux de
terres csauvges et incultes non 'oncédés, et.tèinements situés, se.trouvant et étant
dans la dite seigneurie, connus et distingués sous la 'signation dans 'ls dites
lettres patentes exposéé et contenue, le morceau,-partie ou pièce..dé:terr, terres et
tènements suivants, savoir: Neuvièmement.-- Cette partie ou nmorceau-dela see-
tion ou· division des dits fief et seigneurie appelée' Russelltowv, (savoir, enten-
dant' patirler de ·cette, partie on morceau. des-sections ou 'divisions des dits fiefs
et seigneurie, appelées tusselltown,) qui egt bornée au nord par 'la .igne divi-
sant Russelltown- susdit des sections-oi divisions des. dits fief et seigneurie ap-
pelées South Geoïgetown et Jamestown* à l'est en'partie:pai.la rivière Anglaise,
et en partio'pr les terres faisant'front à la rivière Noire, au 'su par la ligne
divisant les dits. fief et seigneurie du tovnship d'Hemtningford, et à l'ou.st par
la ligne divisart les dits fief et Neigneurie du township d'Hinchinbrooke.
Et' pour et en considération de ce que dessus,.a commué le droit de quint,
droit de relief et"tous autres droits et charges féodales dues à feu sa dite majesté
sur ou relativement*aux .dits':fief et seigneurie de Villechauve ou Beauharnois,
alors appelés :Annfield, et ·a 'déchargé. le dit Edward Ellie, ses.héritiers
et ayants cause, et toutes. et chacune les terres comprises dans les dits fief et sci-
gueutie, des dits droits de quint,::droit de relief et toutes autre harges 'féodaleàdenirdues surt,. ie.le esiv agdeteir duessur ielles à feu sa ïnajesté, ses- héritiers et successeurs, dé quelque
nature du.espè e esoit de ce jour à jamais," pour avoir et posséder les dits
morceaux et lopins de- terre susmentionnés 'et désignés, comprenant le dit nior-
ceau,' pièce. o partie de terre situé dans et formantýËartie.de tusselltown susdi,
erres et tènements ci-dessus mentionnés'et 'décrits, et les dépendances avec leur
ethacunnde' leurs droitas,"apparteriances et dependances pour et à l'usage du di
Edward' Ellice, ses héritiers et ayants cause pourtoujours, en franc et commun
soccage, à fitre d'hommage. seulement, an lieu -de t tes. reutes, services,
amendes, droits, redevances, obligàtions 'et demandes quelconques, en pareille
manière que les terres sont mairitenant tenues, en franc et commiun soccage, dans
cette. partie de la Grande-Bretagne. appelée Angleterre, "touteschosesqu'i dans et
par les dites lettres 'paentes, dont le s,dits demanñleurs produisent ici une copie
en cour certifiée en bonne forme de loi (en référant à icé les) appàaîtroint plus
amplement. "

Ei'les dits demandeurs allèguent qn'en vertu des dites lettres patentes, et de
la concession y conténue, lui, le dit Edward Ellice, devint et était propriétaire
des dits lots de terre, môrceaux de terre, terres et tènenents, dans etpar les dites
lettres .patentes 'donnés etconcédés, et donfirmés à lui, et:y désignés, et particu-
lièrement du morceau, pièce ou partie de terre situé dans et formant partie de Rus-
selltown 'sdit, terres;et tènements ci-dessus 'mentionnés et désignés, avec leurs
appartenanees, et en devint et en fut 'rai, légitime 'et Ôinminutable proprié-
taire, et avait droit d'avoir, posséder et jouird'iceëux sans nolestation, trouble ont
einpêcheinent,' poi'ou par aucune personne ou personnes que ce soit

Et attendu qu'après, savoir, le l7e jour de janvier, en l'année de Notre Sei
gpeur 1842; en"la cité de Montréal, dans' le, 'dit district, dans' et par un ertain
acte de nte fait et exécuté dévant Griffi et' son collègue, notaires. publics, et
en date' à Montréal nudit les' jour et an susmentionnés, le dit Edward Ellice,
sous les nom 'et ti'tre du très-hoorrble Edvard Ellice, d'lington Street, dans
la paroisse de 'St. James, dans le comté de Middlese, en'CAngleterre susdite, par
Eden Colvile, de Curzon Street ,'Mayfair,- dans 'le dit conté de Middlesex et
Jaimes Keith, de', Lachine, ans le d district de 'Montréal'ses procureurs dnement
autori és par une procuration aunxée au dit acte, partie au dit acte d'une par
pour les considérations dans le dit acte xoosées, éda, 'vendit' et transporta aux

Q.) A. 855
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dits demIandeurs, représentés par les dits lden Colvile ctiames Keith, leurs pro.
e reurs dueirient imtorisés par une certaine autre procuration au dit acte, annexée
en partie au ldit acte, de l'aitre part (entre autres lots, morceaux, pièces et parties
de terre, tènements t héritages dans le (lit acte dvenele en question mentionnés
et désignés) la dite partie ou morceau de la dite section et division des dite fief
et seigneurie appelée Russelltown ss-mientionné, et dans les.dites lettres pa-
tentes ci-dessus en partie récitées, mentionnées et décrites, et bornées comme sus-
dit, tenues en franc et commun socenge conre les terres étaient et sont tenues
dans cette partie du Ioyaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, appelée
Angleterre.

'Pour avoir et posséder les dits lots,, morceaux, pièces et parties de terre,
terres, tènements et héritages, et tous et chacu.n d'eux, et chaque partie d'iceux
par les dits denandeurs, leurs hioirs et ayants-cause pour toujours. Et: le dit
Edvard' Ellice en outre, (ans et par le dit acte de vente, vendit et transporta
avec pleine et entière subrogation, aux dits demandeurs, les droits et propriété,
saisine, possession, droit d'action, actions et demandes quelconques de lui, le dit
Edw.ard Ellice, dans tous et chacun' ls dits morceaux, pièces et parties de terre,
terres, tènements et héritages, ainsi par eux à lui vendus comme susdit, et chaque
partie d'iceux, et s'en est dessaisi en favur des dits'demandeurs, aux fins qu'ils
pussent obtenir saisine et possession d'iceux, et recevoir et recouvrer iceux de
tous ceux. qu'ils. pourraient concerner, ce qui, danset par le dit acte, dont les de-
mandeurs produisent ici une copie notariée en cour, en y référant, apparàîtra
plus amplement.

tles dits demandeurs disent de plus qu'après, savoir le 1er jour de mars en
l'année (le Notre Seigneur 1842,.le dit acie (le vente, ci-dessus en partie récité, a
eté en bonne forme de loi enregistré an bureau du registrateur du et pour le comté
de B'eauharnois, dans le dit district de Montréal, dans lequel comté les ditsfief et
seigneurie de Beauharnois, et tous et chacun les dits lots, morceaux, pièces et
parties de terre, terre, tènements et héritages, dans les dites lettres' patentes, et
au dit acte de vente mentionnés et désignés, étaient et sont situés.

A raison de quoi, les dits demandeurs, le et depuis et après le 17e jour ne
janvier, en Pannée de Notre Seigneur 1842, devinrent et furent les vrais et légitimes
possesseurs et propriétaires des dits lots, morceaux, parties de terre, terres, têne-
ments et dépendances, dans les dites. lettres patentes, et au dit acte de vente
mentionnés et désignés, et en particulier du dit morceau, pièce ou partie de terre
et dépendances dans Ruslltown susdit, y mentionné et décrit ainsi que dans
les présentes.

Cependant le dit défendeur n'gnorant pas ce que dessus, mais en étant bien in-
formé, malicieuscment et injustement le ou vers le ler jour-de juillet en l'année
de Notre Seigneur 1842, entra (aris et sur, et acquit et obtint possession de la
moitiéouest du lot numéro 54, dans le second rang de Russelltown susdit, et
contçnant tout le dit lot numéro 54, quatre arpents de largeur,surtrente-six arpents,
trois perches et quinze piedsde longueur, formant 105 arpents et cinq peréhes en su-
perficie, tout ledit lot étant bornéen front par le chemin de front du dit rang, en arrière
par les terres faisant front à la Rivière Noire, (lu côté sud-ouest par le lot numéro
53, et du côté nod-est par le lt numéro 55 dans le dit second rang de Russell-
town susdit, et a depuis les jour et an susdits retenu et retient actuellement le dit
morceau, pièce ou partie de terre en dernier lieu mentionné et décrit, des'de-
mandeurs, et a refusé et refuse encore (quoique de ce souvent requis par le3 de-
xnnndeurs) de délivrer iceux aux dits demandeurs, et a, depuis les jour et an sus-
dits, reçu les rentes,' fruits et revenus des dits morceau', pièce, ou partie de
terre, de la valeur de £50, argent courant susdit, et a abattu et coupé de :gr:ndes
quantités de bois de construction' y croissant, de la valeur de £100 argent courant
susdit, et a emporté et converti icelles à son propre usage au' dommage des
demandeurs (le £200 argent courant de la dite province.

A. 1855.,
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Pourquoi les dits demandeurs demandent que le writ de la cour puisse éma-
ner afin de forór le défendeur à être et comparaître en cour mardi le 25e jourcer que'(i etté quee atan que lesdm-
de juillet courant, pour rpondre à dessu, qu'en autant que les dman-
deurs sont les vrais et ms propriétaires du dit morceau, pièce ou partie de
terre en dernier lieu mentionné et-désigné, l. dit défendeur qui en est en pos-
session; puisse être adjugé et condamné à se désister, quitter, et abandoiner la
possession et l'occupatioi du dit morceau, pièce ou partie de terre en denier lieu
imeltio>nné:i et de le rendre et le délivrer aux dits demandeurs, et aussi de rendre
et transporter aux dits demandeurs les entes, fruits et revenus du dit morceau,
pièce on partde d1 terre, à compter de l'époque (e sa possession injuste. et illégi-
timed'icelui, et de payer aux (lits demandeurs la dite somme de 4200 argent
courant susdit, avec intérêt et frais.

(Signé,) BLEAKLEY et ANDREWS,
Procureurs des demandeurs.

(Vraie copie.)

(Signé,) BLEAKLEY 'et ANDREWs
Procureurs des demandeurs.

Montréal, 7 juillet 1848.

ONTREAr, 5 rot 1848.

CHER MONSEUR,- J'ai l'honieur de vous transmettre ci-jt.înte .une pétifion
des labitapts de Russelltovn, et d'une partie de Jamîestownï, dans le comnté de
Beauliarnoîs, à laquelle je demande la favorable considération de son excellence
e gouverneur général.

Avec haute considération,

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) JACOB DEWITT.

L'honorable R. B. Sullivan
Secrétaire provincial.

A son extellence le tr-èos-lorlble· James, comte d'Elgin et Kincardine, K. T.
gouverneur-général de l'Anériqîue Britannique du Nord, et capitaine général
et gouverneur en ch<f dans el sur les provinces du Ca (la, (le la Nouvelle
Ecosse ct de l'Ile du Prince Edouard, et vice amiral d'icelles, ele., etc., etc.

La pétition des haibitants de cette partie du comté le Beauharnois, connu. sous
le nom de " Gore" constituant le township de Ruselltovn, et d'une partie
du township de Jamesto'wn, dans le district de Montréal,

EXPOsE TRES HUMBLEMENT:

Qu'avant et pendant Padministration du gouvernement de cette pro-
vince par lord Dorehester, (les établissements frent faits par divers individus
sur le Gore le terre susdit, dans l'entière espérance qu'ils ne, seraient pas
troublés dans leur possession en se conformant aux exigences du gonvernement
relativement aux terres de la couronne. Que subséquemment les propriétaires
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de, la seigneurie de Beauliarnois ont réclamé le dit Gore, sous prétexte qu'il for-
uait partie de la dite seigneurie de Beauharnois, mais laquelle r'clamation a
été m dontrée n'avoir aucun'fondénient, par des arpentages faits àlla demande
de vos péttiionnaires, par lesquels il est parfaitement établi qu'un Gore de terre
existe entre la dite seigneiurie et les townships d'lemmirgford et d'IHinchin-
brooke, contenant environ 40,000 acres, pour lesquels les propriétaires de Beau'
larnois n'ont pas été capables de montrer un titre, etpourla possessiOi dlesquels
ils ont institué diverses poursuites en loi, et dans un cas leur réclamation a été
rejetée par la cour. Ides dits propriétaires, après avoir été ainsi défaits, por-
tèrent diverses actions.contre les mêmes défendeurs, qui ontété pendantes dans
la cour le Moniréal pendant plus de dix années,' durant lequel tempsles dé.
fendieurs ont fait tous leurs eforts pour amener les demandeurs à l'audition afin
de terminei la contestation, et une chose qui paratra étrange peut-être à votre
excellence, c'est que les demandeurs ont réussi à éviter une décision, évitant
en même tem)s par là le paiement des frais faits pàr les défendeurs, et enfin,
comme si déterminés à forcer vos pétitionnaires à la. soumission, en nou, obli-
'geant à prêlever des sommes d'argent considérables pour préserver nos droits.

Les dits demandeurs,'au lieu de hâter le jugement dans les poursuites pen-
dantes depuis si longtemps, ont institué environ vingt nouvelles actions contre
vos pétitionnaires, démontrant ainsi jusqu'à l'évidence qu'ils veulent obtenir, on
éduisant vos pétitionnaires : la pauvreté, ce qu'ils ne peuvent pas obtenir en dû

cours de loi, savoir, la soumission à leurs injustes réclamations, attendé, comne
votre excelleice le verra promptement, qu'aucune desactions dernièrement insti-
tuées neseraient parfaitement suffisates pour prouver la question de titre, que vos
pétitionnaires ont toujourscru appartenir au gouvernement. Vos pétitionnaires en
conséqueice prient votre excellence d'arrêter' les dites actions maintenant pen-
danteset qu'il 1ilaise à votre excellence ordonner qu'un nouvel arpentage du

susdit-opin de terre soit fait, afin que vos pétitionnaires puissent avoir justice
sur ce que dessus.

Et vos pétitionnaires ne cesseront deprier.

(Signé,) FISHER AMES,
Et 142 autres.

A son excelklnce le tres.honorl-de James, comte d'Elgin et Kincardine, gouverneur-
gèüéral de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc , etc..

La pétition de Fisher Aes, Aram Moe, John F. Fargo, Abram loose, Domi-
nick Roach, 'Hiram, Gentle, Elisha Covey, John 'Robinson, John Hoose,
Charles Adams, Joseph P. Row, Moses Row Williamn Cantwell, William,
Cain, Thomas Dunn, Sewell Adams, William Broder, Jeremiah Dunn,
Nelson Manning, J.acob J. Manning, Cyrus Mills Frederick Broder, :C.
MeGill, John Campion, William McGill, Lothrop Main, Daniel Parham, et
autres, tous de Jamestown et Russélltown, dans le comté dd Beauiarnois,

EXPOsE

Que vos pétitionnaires à une date bien reculée s'établirenit dans Rsseli-
town et Jamestown, dans le comté de Beauharnois, où ils ont défriché des terres,
bâti des maisons, et fait diverses améliorations importantes.

'Que les seigneurs de Beauharnois, en vertu de lettres patentes de la cou-
ronne, en date du 10 mai 1833, émises à Québec, réclament tout le morceau de
terre possedé par voâ pétitionnaires, et qu'ils ont institué des actions contre un
grand nombre d'habitants pour les évincer de leurs fermes, comme étant com-
prises dans les limites concédées par les diteë!,lettres patentes. Ces actions ils
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les conduisent actuellentnt dans la cour supérieure à Montréal, les défendeurs
êtant maintenint àÎ )rocéder à leur preuve, les demandeurs s'étant contentés de
filer des copie, des lettres patentes, et de prouver la possession des défendeurs.
Pour permettre aux défendeurs dans ceseauses actuellement portées, et aux divers
habitants et ocòupats dii Gore en litige, de contester les droits des seigneurs, il
a été suggéré par le conseil de vos pétitionnaires, (lue des procédés devraient
être adoptés pour mettre les lettres patentes devant les cours de justice, dans le
but de les faire mettre de côté, et vos péitionnaires désirent être autorisés à faire
usage du nom du procureur ou 'du solliciteur général dans le but de procéder par
scire facia. et de mettre leur affaire devant votre excellence pour votre favorable
considération.

Votre excellence comprendra mieux la position de vos pétitionnaires vis-à-
-is des sçigneurs, en reférant aux faits suivants:

La seigneurie de Beauharnois, dans la concession originaire faite par Louis
XIV au marquis de Beauiarnois, en date du 12 avril 1729, est bornée et
désignée comme "une concession de six lieues de fronit sur six lieues de profon-
deur, nord-es t eud-ouest, joignant la seigneurie de Chateauguay le long du
fleuve Sti, Laurent, avec les îtes et îlots adjacents, etc.," (voir l'enregistreinent
d'icelle dans le conseil supérienr 6 septembre 1739.)

Vos pétitionnaires admettent qu'avant la date des lettres patentes en ques-
tion, les seigneurs de Beauharnois prétendaient être les propriétaires des terresen
litige, comme étant' comprises dans les six lieues, concédées pài le, titre origi-
naire de concession.

Cette prétentioi aurait' pu être décidée de suite, et pourrait maintenant
Tétre par un arpentage" qui mettrait fin à toute contestation, .is reclament'
maintenant un bien. plus grand morceau de terre, non en vertu des lettres pa-
tentes originares du roi Français, mais en verludes lettres patentes du 10 mai
1833. Vos pétitionnaires contestent la légalité et la justice de cette préten-',
tioni.

L'acte de cession signé par Edward EIliee, en date du 20 octobre 1832,
comme on le verra par lextrait suivant, rienferme les bornes des terres cédées
de fa9 on à inclure la terre /maintenant en litige. "Attendu que le dit Edward

Ellice a été saisi et mis dn possession pour lui et ses héritiers comme proprié-
' taires, et avec pouvoir et autorité légale de liéner, de la, seigneurie de Ville-'

" chauve ou Beapharnois, maintenant appelée Annfield située dan!s le district de
4 Montréal, dats la province.du Bas-Canada, concédée par lettres patentes du Roi
" très-chrétien, datées à 'Versailles le douzième jour d'avril, dans l'année de

Notre Seigneur mil sept cent vingt-neuf, et à Compeigne, le quatorzième jour de
" juin de l'année de Notre Seigneur mil sept cent cinqùante, lesquels dits fief et
"seigneurie- sont de la contenance de six lieues de front sur six lieues de pro-
"fondeur, nord-est et sud-ouest, ensemble avec les lies et îlots y adjacents sur le
"front d'iceux et sont bornés en front par le fleuve St. Laurent, à l'est, part ie par
"la seigneurie de Chateauguay, partie par la seigneurie de Lasalle et partie par

le township de Sherrington, à l'ouest partie par le townsbip de Godmanchester
et parti par le township d'Hinchinbrooke, et en arrière par le tow-nship d'Hem-

"nmingford et de certaines terres incultes non concédées et-de térrres et héritages
"non cnltivés, sis et situés dans la dite' seigneurie, consistant et faisant partie.
"d'icelle et ci-après désignés. En conséquence -le. dit Edward Ellice a vendu,
"cédé et "transporté' à notre 'souverain Seigneur le Roi" Guillaume' Quatre,
" par la grace de Dieu, etc., tous ces certains morceaux de terres sauvages et
"non cultivés, situés, étant et se trouvant dans la dite seigneurie, contenant en-
" senble 118,842 arpents de terre, connus et désignés comme, etc., ei-suit une
"description des .divers'morceaux de terre, incluant Russelltown, Jainestown, etc.

Les lettres patentes contenant la 'reconeession, adoptent nécessairement dans
la. désignation des terres les termes mêmes de. Pacte de cession. Mais les péti-

A. 1855.
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tionnaires disent qu'il n'appartenait pas évidemment aux seigneurs de céder des
terresen deho(s des limites originaireÉý, de la seigneurie, plus particulièrement
des terres' qui étaient alors ën grande partie occupées et améliorées gni n'avaient
jamais été censées ou reconnues ýcomîme formant partie de la seigneurie, et
aisi pr'Ietir propre acte d'obtenir un titre à des terres possédées par des per-
sonnes en bonne foi, dont' un grand nombre' s'était établi dansý cette partie du

a lplein epir de se -procurer des concessions de terre en cette endroit
promises par proclamation royale.

Vos pétitionnaires soutiennent humblement que le statut impérial relatif à
la coiininmtation d tenire, ainsi.que Pacte provincial ainemdant le dit statut con-
fîrient. la position prise par vos pétitionnaires, c'est-à-dire qùe l'acte inpérial
Wa pour but qIue le changement de tieniire seulemùent, et n'éiait pas fait pour
donner aux seigneurs désireux' de changer la tenure de leurs terres, une plus,

rande étendue de territoite, envert des lettres patenltes ou de la reconcession,
qu'ils n'en avaient comme >propriétaires à él'poque de la cession.

Les seigneurs de Beauliarnois, trouvant les termes de la rècoricession beau-
coup, plus favorables à eux que Pancienne concession, peu de temps après avoir
'obtenu la reconcessioI, instituèreht en, 1837, des poursuit.es contre un grand
nombre des habitants, fondées surles iernes de la reconcession; pas u'ne seule
cause .contestée ne fut entend ne finalement, et vos pétitionnaires, usqu'à Pinsti-
1ution des poursuites réecentes, espérèrent qu'ils resteraient paisiblement en pos-
session des terres qu'ils avaient eux-êiémes établies, et qui avaient élé possédées'
et améliorées par eUx longtemps avant la date des lettres patentes, sur lesquelles
seuilemient (comine on le verra en référant à-la copie de la 'déclaration ci-jointe)
les seigneurs se fondent actuellement. L'établissement de Russelltown com-
mença à Porigine dlu siècle, um grand nombre de colons s'étant établis eu cet
endroit en Pannée 1802. Si les seigneurs avaient un droit de propriété datant
d'aussi loin, ou dans tous, les cas plus loin. que 1833 'c'était a eux à le faire
valoir ; dans .e cas, les demandeurs' auraient été obligés de prouver que les
'terres en litige tôrubaient dans les limites du morceau originairement concédé,
et vos' pétitionnaires auraient été amplement.protégés par leur longue possession,
et par le fait, que les seigneurs se' trouvent euxm-nimes obligés d'admettre, que
les limites originaires-de la seigtigauie n'incluent pas les terres en litige.

Vos pétitionnaires, pour renconmtrer les réelamations.des seigneurs telles que
maintenant formulées, désirent .tre mis en possession des copies de toute cores-
pondance ou documents relatifs à la dommutation, qui peuvent être en la posses-
sion du gouvernement, tendant à jeter de la lumière sur la reconcessionl, et parti-
culièrement de la pétition du seigneur pour commutation, et des instructions
données: aux. arpenteurs qui ont tracé la ligne de la 'seigneurie, vers l'époque de
la reconcession déjà soumise au gouvernement.

D'après le lilan transmis aux procureurs de vos pétitionnaires par 'hono-
rabhrsecrétaire provincial, avec sa lettre du sept février dernier, appnyés d'affida
vits de William Barret et Léon G. iLalanne, deux arpenteurs proviciaux qlui ont
aeté les limitestde la seigneurie en l'année 1843, pour les fins d'une poursuite
instituée contre John Manning par les seigneurs de Beauharnois, il paraittait que

a quantitéde terre dans le Gore en arrière <le la seigneuri'e, et se trouvantentre
la y ritable ligne . de profondeur de la s e et d'Henmingford, excède
34,000 arpents, et que la quantité dans le Gore du côté Ouest adjoignant Godman-
ehester et llincinbrooke, excède 8,000 arpents. (Voir copie de la déposition de
M. Barret ci-jointe.)

Le surplus en longueur de la ligne Est de la seigperie apparaîtra par l'es-
quissede. larpentage de Lalanne, ci-jointe, et qui a été filée dans la cause de

Manning.
O verra ainsi que les droits devos pétitionnaires commîc occupants.paraissent

devoir être probablement troublés sérieuseme nt par les seigneurs sous le prétexte

A. 18551,
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que les lettres patentes, transportent aux seigneurs, comme on le prétend, dte
nouveaux morceaux de terre non incilus dans des limites originaires de la seigneu-
rie.' Pour constater la validité de la reconcession, en autant qu'elle concerne les
terres possédées par vos pétitionnaires, vos pétitionnaires désirent avoir l'occasion
de faire usage du nom des ofliciers de la couronne.

Vos pétitionnaires n'ignorent p que même dans e. cas ils combattront
avec de grands désa:vantages les seigneurs qui invoquent maintenant contre
eux les prérogatives de la couronne, prétendant qu'aucune pL'iode de possession
lne mnettra vos )6titionn1aires en état de posséder leurs terres,,et qu'ils sont par la
justifiables eni vertu (le la reconession de rejeter les réclain'ations de vos peti-
tionnaires, et de profiter de l'industrie et des travaux continus de vos petition-
haires. Ils soutiennent que les ter'es, si elles t pis dans les limites ori-
ginaires de la seigneurie, se tiouvaient à l'époque de la reconcession ap-
parteniir à la couronne. Que la couronne avait droit de concèder la Gore actuel-
lerment ei litige, et que vos pétitionnaires n'ont en conséquence éprouvé aucun
dommage.

Vos pétitionnaires ne peuvent pas voir la justice ou la légalité de ces argu-
inents de l'a part des seigneurs, et ils sont naturellement asAez dgoutés de l'idée
d'être confiés aux tendres sollicitudes d'une compagnie de, proprietaires non-
résidants, dont la pratique, constante a" été d'arracher autant -que possible de
Ileurs loeat aires, et de dépenser aussi peu que 'possible au. milieu dl'eux. Ils.ex
posent humblement qe si la reconcession a été obtenue par surprise, ou si elle
est plus considérable que le stàtut ne le permet, il ne devrait pas être permis
aux concessionnaires d'en profiter au détriment de vos pétitioinaires, dont les
travaux onit donné de lavaleur au sol., Ils sont convaincus, que comme eolonls sur
(les te'rr possédlée par la cduronne, leur longue possessi'oin devrait être respectée,
et qu'.ils devraient être traités avec justice, minme avec considération et libé-
ralité..

Vos.pétitionnaires désirent en outre ajouter, que méme dans le cas oi ils
réussiraient en loi contre les prétentions des demandleurs, ils sont' èxposés à une
ruine presque ceitaine par les frais énormes, qui'i 'sont journellement amoncelés
sur eux 'dans le but avoué de les conduire à soumission, et ils dèsirent exposer
que vu les circonstances dans lesquelles ils se trouvent, afin de conserver la pro-,
tection et la prospérité de 'tout le dit. morceau. de terre, le gouvinenent ne de-
vrait pas intervenir,

Si sur un arpentage impartial fait par le gouvèriement, on pouvait se con-
vinereque les terres en: litige 'sont réellement comprises dans les six lieues
mientionées dans la concession originaire, vos pétitionnaires se soumettraient de
suite, et adopteraient les termes les plus avantageux possibles avec les seigneurs.
Vos pétitioniai'es représentent humblement que le gouvernement, pourrait
avec beaucoup de justice ordonner que cet irl)entage fut fait, afin de constater,'
pleinement si.les seigneurs étaient justifiables de prétendre par leur acte de ces-
sion, gpie toutes les tetres'étaient incluses dans'la seigneurie, et (l'obtenir par là
les lettres patentes en questiou.

Vos péltitionnaires, en conséquence, prient votre excellence de prendre cette
pétition en votre favorable considération, et d'ordonner qu'ni autre' arpeiitage
soit fait dansle but de constater et de fixer les limites de la seigneurie, et d'ap-
porter tel autre recours à vos pétitionnaires qui sera trouvé efficace et juste sur
ce que dessuq-.et qu'il plaise à votre excellenee faire délivrer à vos' pétition-
naires,'sur paiement dé tous les honoraires et frais s'y rattachant, des copies des
dites lettres p>atentes ou reconcession, ainii que de la pétition du dit EIlward Ellice
et de toute correspondance ou docunents en la possession, du gouvernement,
relativenetit à la commutat ion ou au changement de la teiure de la seigneurie,
ainsi (ue des .instructions données, aux arpenteurs; et que dans l'intervalle,
vos pétitiontIaires, ou autant d'entre eux qu'il sera nécessaire, sbient autorisés à
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faire usage du nom du proeureur ou du sollicireur général de sa majesté dans
les procédés par scire facias, pour produire les lettres patentes devant les Cours.

(Signé,) A. et G. ROBERTSON,
Solliciteurs des pêtitignnaires.

Montréal, 20 juillet 1850.

Les 21, 22,.23 et 24 de septembre en lannée de Notre Seigneur 1829,à la
requisition de John. Ma»ning, écuyer, du township d'Hinchinbrooke, dans le
district de Montréal, je, soussigné arpenteur, résidantdansle townshipd'Hern.
mingford, dans, le district susdit, ai arpenté et mesuré une certaine ligne; repré-
sentée comme étant la ligne nord-ouest, ou frontière du township d'lemingford,
ainsi que la ligne de division entre le dit township d'Hemmingford et laseigneu-
rie de. Beauliarnois ou Annfield, commençant à un poteau de cèdre planté sur
une ligne se dirigeant au nord trenté-six dégrés ouest, magnétiquement, sépa-
rani le to vnship.d'e Sherrington du dit township d'Hemrningford et- de la sei
gneurie de Beauliarnois, érigé eomme le coin ou angle Est de la dite seigneurie,
tel qu'au point A, sur l'esquisse ci-annexée, le dit poteau, étant marqué comme"
suit, savoir

Du côté nord-ouest,. " S. Beauharnois."
Du côté sud-est, " Herningford.'
Du côté sud-ouest, " 1793."
Du côté nord-est, " S. d'Annfield."
W. S. D. x D. P. 84, " 1808."

Et en partant de là vers le sud soixante et onze degrés trente minutes ouest,
magnétiquement, le long d'une ancienne ligne d'arbres marqués, six lieues,
quarante-huit arpents, et huit perches mesure linéaire jusqu'à un' vieux poteau
planté sur la rive Est d'un ruisseau, érigé comme le coin ou angle sud de
la dite' seieurie d'Annfield ou Beauharnois, et se trouvant à environ huit
pieds à l'est d'une ancienne ligne allant vers le nord trenle-deux degrés quarante-
cinq minutes ouett, reputée être la ligne' de dîvision entre la dite seigneurie
d' Annfie:d .ou Beasuharnois et le township d'Hinchinbrooke, tel qu'à la lettre B
sur l'esquisse ci-annexée,. le dit poteau étant marqué comme suit, savoir

D'un côté, " lemmingford.
D'un autre côté," IlHinchinbrooke, 1793.
Et d'un autre côté, " Beauharnois."

Fait à Hemmingford susdit, le 26 septembre, 1829

(Signé) LEON G. LALANNE.
Arpenteur provincial.
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Province (lit Canada,
Jistrict de Monitréal, oan .N uni

No. Le très-honorable EDVAw D Etr Lcre -

Demandeur.
vs.

Défendeur.

'Le8 mrs, en Pannée de Nore Seigneur 1843, est personnellement venu et
compam William ßarret, du townsip d'Hemiingford, arpenteur,'Agé de 40 ans
tCimoin produit de la part du défendeur, lequel étant dûment assermenté, dépose
et dit Je ne suis ni parent, ni allié, ni dans l'emploi d'aucune des parties en
ette cause, je ne suis p intiesse dans Ë'évèî ement de ce procès; je suis

arpenteur del)uis vingt-quatre ans, et les neuf' dernières années en vertu d'une
licetice provinciale., .Pendant les six 'ou sept dernières années j'ai·résidé dans
le township d'lIemmingford, dans le dit district. Depuis que je connais cette
pah1ie du pays j'ai souvent entendu parler. d'un Gore on morceau de terre en
litige entre Ileùningford et la, sei neurie de Beaularnois, sur lequel le défen-

de fa ,et nointed'antres personnes résident. Dans le mois de février
der1iher faifit; conjointement avec M. Léon G. Lalanne, aussi arpenteur licen-
Celé u arpentage partiel de 'la dite seignleurie de Beauharndis, dans le but de
constari' s'l se (rouvait quelque partie et quelle partie du Gore en litige, incluant
la possession (u défendeur, Manning, pourrait se trouver dans les limites de la
seiglieurie de Beauharnois, supposant les dinensions de la seignenrie étre de
six lieues (le front sur six de profondeur. Nous avons été retenus pendant envi-
ron (ijniz( jours par ces opérations ; je produis maintenant uni plan contenant
le rUsultat de nos opérations conjointes, ilest marqué par les lettres C. D. et il
est authentîqué par non nom et celui de M.' Lalanne,. de notre écriture respee-
tiVe.

Nous avons eommeé û langle nord de.la seigneurie de Beauharnois, à un
point 'que ions-avions désigné par la lettre A, et ayant passé les sinuosités de la
rive sud-est (le la rivière St. 'Laurent',nous arrivâmes au poirit B, sur le dit plan.
Nous avons tracé sur notre planune ligne égalisante ou proportionnante pour indi-
quer ce que nous devrions considérer comme la ligne fondarnentale de la seigneurie,
excluant autant de terre' qu'elle renferme d'eau, et aussi suivant -le rang général de

-la côte. Nous mesurâmes alors depuis le point' B, jusqu'au poit C, afin de
constater si les terres (lu défendeur Manning, ainsi que d'autres, étaient dans
une pirofonîdeur moyenne de six lieues du St. Laurent; nous n'avons ts trouvé
qu'elles se trouvaient dans des limités de cette profondeur. La ligne D E, sur
le (it plan, est tracée comme une ligne piarallèle à la ligue égalisante ou proport ion-
naute ien front, et à la.distance de six lieues de cet endroit. Cette ligne exclue
entièrement les terres du défendeur Manning et de Jeremiali Dunn, dont les posses-
sions soit indiquées sur le plan. Les terres du défendeur telles que désignées
dans la déclaration du demandeur, ne sont pas dans ce que je considère être les
véritbles limites (le la seigneurie de Beauharéois. J'ai.examiné' avec attention
le pla ilihographié marqué A, produit paí le demandeur à 'enquête ; il diffère
essen tiellement du nôtre, la ligáe fondamentale en front étant tirée directement
depuis une marque (le la limite front jusquïà l'autre, et par là: excluant 24,000
acres de-ferres entre la ligne etile St. Lairent.

La ligne B. C, sur notre plan,' est la ligne existant 'actuelleren't entre la
signenrie (leBeauharnois et le township' d Godmanlester et d'tlinchipbrooke;
C'est la ligne en· vertu de laquelle le demandeur reclame, La-ligne',B. D, serait
la véritable ligne qui donnerait la largeur uniforme de six lieues. Je, pourrais
dire que la quantité de terres'datis le' Gore, en arrière de la seigneurie, et étant
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entre la.véritable lignede profondeur de la seigneurie et d'Hemmingford,, devrait
excéder 24,000 arpents; la quantité dans le Gore ouest, adjoignant «od-
imanchester et Hinchinbrooke, devrait excéder 8,000 arpents. Les terres que j'ai
mentionnées.comme appartenant au défendeur John Maimning, sont celleddétail-
lées dans la déclaration du.demandeur, et les lignes B D et 1) E, sont les lignes
frontières par lesquelles j'aurais circonscrit la seigneurie de Beauharnois, si ja-
vais été appelé par le seigneur à l'arpenter quant elle était daus son état
naturel et inculte.

*Iran questionné.
Ni le demandeur, i son agent n'étaient présents, et ils n'ont pas non plua

concouru dans l'arpentage fait par moi et par M. Lalanme. . L'arpentage oet lieu
à la requisition lde M. Wilson et de M. Lord. Nous, n'avions pas de titres cri
mains, excepté un livre imprimé publié par un notnmé Vondenvelden, et supposé
contenir des descriptions de l'étendue et des limites des seigneuries de la pro-
vince, Personneaq nom du gouverniement ne pris part à l'arpentage. Je ne
sais pas quand la ligne C .H, sur ma.carte, fiir. tracée. 'Je trou vai une borne en
pierre au point C; elle était marquée du côté Est, " Beatharnois 1830," du côté
sud-ouest, "iHinchinbrooke,'' et du côté sud-est, "Ilemmingford." Je connais
cette ligne depuis environ huit ans. • Je l'ai parcouru assez loin pour me con.
vaincre que'c'étaitla ligne qui divise le township d'lenmingford des terres
adjoignantes appelées Russelltown.

Question.-Commentles limites de la dite seigneurie, 1elles que vous les
prenez, doivent-elles être désignées sur votre plan ?

Réponse.-Elles. sont désignées par les lettres A B D E A. Ceslimites sont
'elles qui, je le considère, auraient dû être tracées suivant: le titre originaire de
la ditq seigneurie.

Question.-Quand et où avez-vous vu le titre originaire. ?
Répons.-Depiuis que jeénis arrivé pourêtre interrogé ici j'ai vu une copie

du titre filée en 'cette cause, laquelle correspond exactement à la description îmi
prim6e à laquelle j'ai fait allusioti dans ma (lépostliòn, et je ne dis. rien de plus,
et la présente déposition m'ayant été lue, j'y persiste, déclarant qu'elle cYntient
la vérité, et ai signé.

Assermenté aux séances d enquéte, le 31 mars 1843.
(Signé,) MONK ET MORROUGH.

MANNINoVILLE, 14 juet 1848.
CHRs UMÈssiEU,-Ci-incluse, est une copie de la sommation dçrnièrement

signifiée au défendeur, sornmaiionqu'i est indubitablement .n acte dé malice de
la part de M. Brown, vu qie le défendeur est un officier des chemins, et qu'il a
demandé à M. B, de faire 'des travaux'de chemins. Brown était évidemment
vexé de voir un personnage si peu élevé osant lui ordonner de faire son
devoir, et il a saisi cette façon de se venger. Le défendeur est un membre de
l'association des terres, etcomtne de raison nous désirons que vous comparaissiez
dans:la cause. La terre a d'abord été occupée par Abraham Welch, en l'année
1828, et elle fui par lui vendue à Enos Covey, après une possession de quinze
ans, et par Covey au défendeur. Il n'y a pas eu d'acte de ait ni aucuns papiers.

En vous souhaitant tout succès,
Je suis, monsieur,

Pour vous servir,

MM. A. et G. Robertson..
(Signé,) FISHER AMES,

Secrétaire,, A. T.
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province du Canada,
District de Montréal.

No. 2683.

Victoria, par la grâce de Dieu, Rèine du Royaume- Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, défenseur de,
foi.

A tous les huissiers dans et pour le distridt de Montréal, dans notre province
du Canada.

Nous vous comnnandone, de sommer Charles Grimshaw, de Jamestown, dans
la seigneurie de Villechauve ou Beauharnois, dans le district de Montréal, bour-
geois, d'être et de comparaître 'devant nous, dans notre cour de notre banc au
palais de justice, dans notre cité de Montréal, nardi,le 25 juillet, à dix heures de
l'avant-midi, pour répondre,à Andrew Colvile,' écuyer, d'Oehilltree et de Crombie,
dans cette partie dia Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'irland.e, appelée
Ecosse; Russell Ellice, écuyer, de Portman Square, dans le comté de Midd lesex,
dans cette partie du, Royaume:Uni appelée Angleterre; et John Abel Smith,
banquier, de Loinbard Street, dans la cité de Londres dans le comté de Middlesex
susdit, à un plaidoyer tel que conternu dans la déclaration ci-annexée, et ayez
là et alors ce writ.

Témoin l'honorable Jean Roch Rolland. juge-en-chef, de notre dite cour de
notre banc, à Niontréal, ce 7e jour de juillet 1848, et dans la douzième année
de notre règne.

Province du Canada,.
District, de Montréal.

(Signé,) MONK, COFFIN ET PAPINEAU,
Protonotaire de la dite cour,

COUR DU 'IANC DE LA REINÉ.

Terme de juillet 1848.

ANDREW COLVILE ET AL.,
Demandeurs.

vs.

CHARLEs GRiÌMsHAW,
Défendeur.

Andrew Colvile, eeuyer, d'Ochiltree et de Crombie, dans cette partie du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, appelée Ecosse, RusselIl Ellice,
écuyer, de Portman Square, danslecomté de Middlesex, dans cette partie du dit
Royaume-Uni appelée Angleterre, et John Abel Smith, banquier, de Lombard
Street, dans la cité de Londres, dans le comté de Middlesex susdit, se plaignent de
Charles Grimshaw, de Jamestown, dans la seigneurie de Villechauve ou Bean-.
harnois, dais le district de> Montréal, bourgeois.

Parce qu'attendu que feu notre souverain seigneur, le roi Guillaume IV, ci-'
devant, savoir, le dix de mai, en l'année de Notre Seigneur 1830, dans et par des
lettres patentes sous le grand sceau de la province du Bas-Canada, en date au
château St. Louis, dans la dite provirice du Bas-Canada, le jour et l'année sus-
dits, (après avoir récité qu'Edward Ellice, écuyer,. de Richmond Terrace, dans la
paroissede Westminster, dans le comté' de Middlesex, dans cette partie du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, appelée Angleterrë, par acte de-
cession en date du 20 octobre, en l'année de Notre Seigneur 1832, 'et mis de re-
cord dans la dile'cour du banc du roi de feu sa majesté pour le district de Qué-
bec, dans la dite province du Bas-Canada,' céda et transporta à feu sa dite ma-
jesté, s2s héritiers et successeurs, tous ces certains lots de terres et dépendances

A. 1855.
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dans les dites lettres patentes mentionnés et désignes, dans l'intention de rece-,
voir de feu sa'dite majesté, ses héritiers et successeurs, une concession d'iceux
en franc et commun soccage, sur paiement à feu sa dite majesté, ses héritiers et
successeurs, de telle somme d'argent, et sous et 'sujet à tels termes, conditions,
limitations et rèstrictions qui pourraient être trouvés justes .et raisonnables par
feu sa dite majesté, et de plus que le dit Edward: Ellice avait commué avec feu sa
dite majesté pour tous et chacun les cens et rentes, >ods et ventes, et autres droits
seigneuriaux, redevances et obligations auxquels ses dits lots de terres et, dépen-
dances, et les personnes possédant iceix' pourraient sans telle conmultatioln être
sujets et tenus, et qu'il avait payé entre les mains du receveur-général <le la pro-
vince du Bas-Canada de feu sa majesté, la somme d'argent, qui pour et à raison de
la ceson ci-après contenue, fut par feu sa majesté trouvée juste et raisonnable), a
accepté la dite cession ainsi comme 'susdit faite par le dit Edward Ellice, et en con-
sidération de la commutation et <lu paiement susdit, et en eonformité au statut en
ce cas fait et pourvu, a remis, reconcédé et tenu quitte pour toujours le dit Edward
Ellice, ses succsseurs, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayants cause de
tous les cents et rçntes, lods et ventes, et autres droits seigneuriaux, redevances et
obligations, lesquels "à raison d'aucune concession du de concession tacite des dits
lots de terres et dépendanees jusqu'à ce jour faite ou censée avoir été faite par feu
sa nîajesté -où aucun de ses prédécesseurs 'royaux, ou lesquels à raison de la tenure
sous laquelle les dits'lots de terre et indépendances,. avant la dite cession, oit été
tenus, ou pour ou à raison d'aucune autre cause, natière ou chose, feu 'sa majesté,
ses héritiers et successeurs, pourraient légalement avoir ou réclamer 'sur ou pour.
los dits lots de terre et dépendances, et de tous les arrérages d'icetix et toutes les
réclamations et deniandes'a raison de ce que dessus; et fetu' sa dite majesté ade
plus en conformité au même statut en ce cas fait et pourvu, de sa grâce spéciale,
certaine science, et de sot propre mnouvetnent pour lui, ses héritiers et successeurs,
donné, accôrdé et confirnié au dit Edward Ellbee, ses héritiers et ayants cause pour
toujours, entr'autres certains lots de terre situés, se trouvant et étmnt dans la sei-
gneurie de Villechauve ou Beauharnois, alors appelée Annfield, dans le district de
Montréal, dans la province du Bas-Canada, &cesti--savoir, certains, morceatixde
terres sauvages et incultes non concédées,. et' tènements situés, se trouvant et étant
dans la. dite seigneurie, connus et distingués sous' la désignation dans .es dites
lettres patentes exposée et'cônnue,'le morceau, partie ou pièce de terre, terres et
tènements suivants, savoir:

Baiièmement.-Cette partie ou morceau de la secti.on ou division des lits fief
et seigneurie aippelée Jamestown, qui est bornée au -nord par les terres de la pre-
mière concession les lots dans Jamestown susmentionné, au sud 'par la ligne divi-
sant Jamestown slsmentionné de 'la section ou division des dits fief et seigneurie
appelée Russelltown, à l'est par la ligne divisant Jamestown susdit de la dite seétion
ou division des dits fief:et seigneurie appelée South Georgctown, et à l'ouest parla
ligne divisant les dits fief et seigneurie du tomwnship d'linchinbrooke ; et pour et
en considération de ce que dessus, a 'commtié le droit de quint, droit de relief et
tous autres droits et charges féodales dues à feu sa dite majesté sur ou relative-
ment aux dits fief et seigneurie de Villecliauve ou Beauharnois, alors, appelés
Annfield, et a déchargé le dit Edward Ellice,'ses héritiers et ayants cause, et toutes
et chacunie les terres comprises dans les dits fief et seigneurie, des dite droits de
quint, droit de telief et toutes autres charges féQdales à 'devenir dus sur icelles à
feu sa. (lite majesté ses héritiers et successeurs de quelque nature ou espèce que
ce soit de ce jour à.jamais. Pour avoir et 'posséder les dits morceaux et lopins de
terre susmentionnés et désignés, comprenant le dit morcéau, pièce ou partie de terre
situé dans et formant partie de Jamestown, susdit, terres' et tènerments ci-dessus
mentionnés et décrits, avec leur et chftcun de leurs droits, appartenances et dé-
pendances pour et à l'usage du dit Edward Ellice, ses héritiers et ayants cause pour
toujours ,en fran:: et commun soccage, à 'titre d'hommage seulement, au lieu de
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tontes rentes, services, amendes, droits, redevances, obligations et demandes quel-
c9iqics, ei pareille nianière qlue les terres sont iaintenant te s en frane et'
coininl soccage, dans cette partie de. la G'rande-Bi-etigne apelée Angleterre,
toutes choses qui, dans et par les dites lettres patentes, dont les dits deriuandeurs
prodnisent 'ici uneC cie en cour-certifiée et en bonne forme de loi (en référantà
icelles) apparattront plus amplement.

Et les dits demandeurs allèguent qu'en.vertu des dites lettres patentes, et de,
.a concession y contenue; lui, le dit Edward Ellice, devint' et était propriétaire des
dits lots de' terre morceaux de terre, terres et tenements, dans et par les dites
'ettres patentes, 'donés et concédés, et confirmés 'à lui, et y désignés, et partitu-
lièrement du morceau, pièce ou partie de terre, situé et formant partie de James-
town susdit, terres 'et tèneme»ts ci-dessus mentionnés et désignés, avec leurs ap-
partenances, et en deeviit et en fut le vrai, léritime et incommutable propriétaire, et
avait droit d'avoir, posséder et jouir d'iceux sans niolestation, trouble ou empêche.
-Ment pour ou par aucune personne on personnes 'que ce soit.

Et attendu iu'après, savoir, le 7e jour de janvier, en l'année de Notre Sei-
gneur 1842, ei li cité'(le Montréal, dans. le dif district, dans et- par un 'certain acte
<le vente fait et exécuté devant Griffin et son collègue, notaires publics, et en date
à Mntréal susdit,' les jour et an susnentionnés, le (lit Edward Ellice, sous les nom
et titre du très-honorable Edward Ellice, d'Arlington' Street, dans la paroisse 'de
St. Janis, dans·le comté de Middlesex, en Angleterre susdite, par' 'jEdei Colvile,
de Curzon .Sreet, Mayfair, dans le dit comté de Middlesex, et James Keith, de
Lachine, dans le dit district de Montréal, ses proc3ireurs duement autorisés par une
procuration annexée au dit acte, partie au dit acte. d'une part, pour les considéra-
tionis dans le dit acte exposées, céda, vendit et transporta aux dits demandeurs,
reprêsentés par les dits Eden Colvile et James .Keitl, leurs procureurs duements
autorisés par uneecertaine autre procuration au dit acte,'annexée en partic au dit
acte, de lautre part (entre autres lots, 'morceaux pièces et parties de terre tène-
buents et héritages dans le dit acte de. vente en question, mentionnés et désignés)
la dite partie et miorceau de la dite:section et division des dits fief et seigneine ap-
pelée J'amestôwn susmentionné, et dans les dites lettres patentes ci-dessus en
partie récitées, mentionné et 'décrit; et borné. comme susdit, tenùs un franc et
commun soccage comme les terres étaient et sont teuues dans cette partie du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagen et d'Irlande, apþelée Angleterre.

Pour, avoir et posséder les dits lots, morceaux, pièces et parties de terre, terres
tènenents et héritages, et tous et chacun d'eux, et chaque partie. d'iceux, par les
dits deniandeurs, leurs hoirs 'et ayants cause pour. toujours. Et le dit Edward'
Elliée en 'outre, dans et par le dit acte de vente, vendit et transporta, avec pleine
et entière subrogation, aux <lits demandeurs, les droits et propriété, saisine, pos.
session, droit. d'action, actions ei demandes quelconques de lui, le 'dit Edward
Ellice, dans tous et chacun les dits morceaux, pièces et parties de terre, terres,
tenements et héritages, ainsi par eux à lui vendus comme susdit, et chaque partie
d'iceux, ets'en est'dessaisi en faveur des dits- demandeurs, aux fins qu'ils pussent.
obtenir saisine et possession d'iceux, pt recevoir et recouvrer iceux de tous ceux
qu'ils pourraient concerner, ce qui, "dans et..par ledit acte, dont les demandéurs,
produisent ici une copie notariée en cour, ený ,réferant, apparaîtra plus amplement..

Et les dits demandeurs disent de plus qu après, savor lé 1er jour de mars en
Pannée de Notre Seigneur 1842, le dit acte de vente, ci-dessus e n partie récité, a
été en bonne forme de loi enregistré au bureau du registrateur du et pour le comté
le 'Beauharnois, dans le dit district de Montréal, dans lequel comté les fief et sei-

gneurie de Beauharnois, et tous et chacun*les dits lots, morceaux, pièces et parties'
de terre, terres, tènements et héritages dans les dites letres patentes, et au dit acte
dé vente mentionnés et désignés, étaient ét'sont situés.

A'raison de quoi, les dits demandeurs, le et depuis et après 'le 17e jour de jan-'
vier, en Panuée de Notre Seigneur 1849, devinrent et furent les vrais et légitimes pos-
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sesseurs et propriétaires des dits lots,» morceaux, parties'de terre, terres, tènements
et dépendances, dans les dites lettres patentes, et au dit acte <le vente mentionnés
et désignés, ét en particulier du dit, morceau, pièce s ou parties de terre et dépen-
dances dans Janiestown susdit, y mentionnés et décrits ainsi que dans les présentes.

Cependant le défendeur n'Ignorant pas ce que dessus, mais en étant bien infor-
iné, malicieusement et injustement le ou. vers leler jour de janvier en l'année de
Notre Seigneur 1836, entr dans et sur, et acquit' et obtint possession de'la moitié
ouèst du lot numéro 15 dans le 'rang nord de Jamestown susdit dans les-dits fief et.
seigneurie de Villechauve ou Beauharnois contenant 5 arpents et. 8 pieds de. lar-
geur sur 21 arpents de longueur, formant 105 arpents et 93 perches en superficie,
tout le dit lot' étant. borné en frQnt par le chemin de front du dit rang, en arrière par la
ligne divisant Jamestown susdit de Russelltown susdit, du côté sud-ouest par le lo.
numéro 14 et du côté 'nord-est par le lot numéro 16 dans le dit neuvième rang de
Jamestown susdit,'et a depuis les jour et an susditsretenu et retient actuellemhent le dit
morceau, pièce ou partie de terre en dernier lieu mentionné et décrit, 'des deman-
deurs, et a refusé et refuse encore (quoique de ce' souvent requis par les deman-
deurs) de délivrer icelui 'aux dits demandeurs, et a depuis les, jour 'et an susdits,
reçù les rentes, fruits et revenus du 'dit morceau, pièce ou partie de terre, de. la
valeur de £50 argent courant susdit; et a abattu et coupé de grandes quantités de
bois de construction y croissant, de la valeur de £100 argent courant susdit, et a
emporté et converti icelles à son propre 'usage, au dommage des demandeurs de
£200 argent courant de la dite province.

Pourquoi les dits demandeurs demandent que le writ de la cour puisse émaner
afin de forcer le défendeur à être et comparaitre en cour mardi le 25e jour de
juillet courant, pour répondre à ce que dessus, et qu'en autant que les demandeurs
sont les vrais et légitimes propriétaires du dit morceau, pièce ou partie de terre 'en
dernier lieu mentionné et désigné, le dit défendeur'qùi en est en possession, puisse
ètre adjugé et condamné à se désister, quitter et abandonner la possession et loc-
cupation du dit morceau, pièce ou partie de terre en dernier lieu mentionné, et de

"le rendre et le délivrer aux dits demandeurs, et aussi 'de rendre t 'transporter aux
dits demandeurs, les tentes, fruits et revenus du dit morceau, pièce ou partie de
terre, à compter de l'époque de sa possession injuste et illégitime d'icelui, et de
payer aux dits demandeurs la dite somme de £200 argent courant'susdit, avec in-
térêt et frais.

(Signé,) BLEAKLEY et ANDREWS,
Procureurs des demandeurs.

Montréal, 7 juillet 1848.

Mo»rart]L, 29 janvier 1851.
L'honorable James Leslie.

MONsIEUR,- Jeus l'honneur en juillet dernier de transmettre par votre entree-,
mise à son excellence le gouverneur-général une pétition de Fisher Ames eti
d'autres habitants 'dé Russelltown, demandant un arpentage de 'la seigneurie de
Beauharnois, ainsi que des copies des lettres patentes reconcédant la seigneurie
à l'honorable Edward Ellice, aussi d'autres documents relatifs' au changement
de tenutre sur paiement des honoraires ordinaüies, et demandant aussi d'être au-
torisés à faire usage du nom du procureur général de sa majesté, dans des pré-
cédures par fieri facias, pour produire les lettres patentes devant les cours.

Je n 'ai reçu anùne réponse à cette pétition, et je e sais pas même sielle
est arrivée à Toronto, quoiqu'elle ait été envoyée régulièrement. 'Je supplie der
la part des pétitionnaires que cette pétition soit soumise à l'attention de son ex,-
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cellence. Les parties poursuivies par les seigneurs, dont àpeu près vingt sont,
reprbnmtées par, moi, seront entièrement ruinées si les actions sont décidées
contre eux. Vous pouvez de suite voir, mon anxiété pour faire tout ce que je,
puis pour prévenir un telrésultat, et j'espère qu'avant peu je serai honoré d'une
réponse, à la pétition.*

Je suis votre obéissant serviteur,
(Signé,) 'A. ROBERTSON,.

Pour les pétitionnaires.

BUREAU »U sEcRETAIRXý

TORoNTo, 21,ma;s 1851.

MoNsEuR,-Relativement à votre lettre du 29 janvier, demandant 'une 'ré-
ponse à a -pétition de Fisher Ames, et autres, habitants de Russelltown, qui.
fut transmise par vous dans le précédent mois de juillet, j'ai à vous informer par
ordre du gouverneur-général qu'il n'est pas cau pouvoir de son excellence de
donner une réponse finale à la dite 'pétition, avant que certaines infornations aient
été obtenues pour permettre aux officiers en loi de la couronne d'aviser son
excellence au sujet de cettedemande.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. Robertson, écuyer,
"Avocat, Montréal.

DEPARTEMENT DES TERRES DELA COURONNE

MONTREAL, 27 ma1851.,

MowsIEUR,-Conformément au désir exprimé dans votre lettre endate du
22 courant, relative au memorandur de l'honorable procureur-général pour le
Bas-Canada: à moi transmise. par le canal de l'honôrable commissaire des terres
de la couronne, pour fournir à A. Robertson, écuyer, une copie certifiée dés ins-
tructions: données aux arpenteurs qui ont tracé la ligne de la seigneurie. de Beau-
harnois, ainsi cu'une copie de la pétition 'du seigneur de Beauharnois pour com-
mutation de tenure, si elles se trouvent dans ce, bureau, j'ai l'honneur dé vous'.
informer q'uné' copie certifiée des instructions sera en conséquence fournie ; et.,
quaint au dernier des documents en question, j'ai à vous informer qun'ayant fait
de's recherches infructueuses dans les records dans les voutes de votre départe'
ment à Montréal pour la pétition en question, je ne puis fournir la copie requise:
Je me propose .néanmoins de renouveler .les recherches demain, et si le docue
ment est trouvé, une copie en sera transmise à M. Robertson.

J'ai l'honneur d'être,
M~onsieur,. ' ''r

Votre obéissant serviteur,. "

(Signé,) JOS. BOUCHETT1É.
D. A. G

E.Parent, écuyer,
Assistant secrétaire.
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L'noxoanLar. JAMESiszërÈr,
Secrétaire provincial.

MOlrTRÈAL 20 avr

A. 1855.
_______ 't

~18M.

MoNsiun,-Nous avons dûment revu et transmis aux habitants de 'Rssell-
town votre lettre accusant réception de leur pétition relative aux actions pen-
dantes contre eux ; nous prenons aussi la liberté d'accuser réception du bureau
des terres de la couronne, d'une copie des instructions de ce département à M.
Stevenson, relativement à un arpentage d' la seigneurie' fait par lui et un iommé
Arcand, ainsi que d'une copie d'une des pétitions présentées au nom de l'hono-
rable Edward Ellice pour commutation de tenure de la portion non concédée de
la'seigneurie.

Nous avons été informés et de fait nous savons qu'il y a dans le départe-
ment des terres de là couronné d'autres documents et plans qui seraient évidem-
ment utiles aux defe.ndeurs que, nous représentons,- et qui, colme nous le,
pensons, pourraient nous être fournis; parmi ces de-rniers- nous comptons:

1 Un plan ou carte du 'mesurage. de la seigneurie de Beauharnois, fait
par un nommé Sax, arpenteur, en 1807-8, fisant voir un surplus sur les six lieues
sur six, dans la concession originaire dé la seigneurie, de 26,533 acres.

2. Un document ,marqué R,. de lécriture de R H. Norval, et signé par
Lawrence George Brown, agent, donnant les limites alléguées de' la seigeurie
précisément comme elles se trouvent dans la concession.

3. Pétition d'Ellice par son procureur Forsyth, .datée le 28 octobre, 1831,
reativernent à la commutation de la seigneutie, exposaùt les limites originaires
de la seigneurie, etc.

4. Nous demandons aussi de la part des defendeurs qu1on nous fournisse
des copies de toute pétition, 'ordre en conseil ou correspordance, relative à une
concessionde 4000 acres dans le township de Clifton, faite par patente' datée 'le
5mars '1803,' à M. Ellice, à raison d'un prétendu déficit dans la seigneurie,
quoique de fait, comme c'était-bien connu alors, un surplus.considérable existait,
comme il a été par la suite démontré pa P'arpëntage de Sax, et par celui de
Barret et Lalanne auxqels il est réféié dâ'ùs les lettres précédentes.

-Nous trouvons aussi que d'après la pé'tition de John Manning et de plusieurs
centaines d'autres, dont quelques-uns 'sont défendeurs. dans les causes actuelle-
ment pendantes, présentées, nous croyons, en février 1832, avant la reconcession
en franc et commun soccage des oppositions fùrent faites à cette reconcession, et

Manning, Paction des seigneurs fut déboutée. C'était une desreizd actiois que
les pétitionnaires portèrent pour recouvrer des portions du'Gore en litige, en vertu
de l'ancien titre de concession. Cette cause parait avoir été amenée à jugement
dans le but de décid6er toutes les treize; et nous avons examiné le jugement rendu
en février 1831, déboutant lction, Nous regretons de 'n'avoir pu jusqu'à ce
jour trouver aucun des records de la cour dans quelqu'une, de ces causes, afin de
pouvoir transmettre avec' la1 présente. une preuve authentique que. les seigneurs
n'orit pas réussi, en ertu de lur titre originaire, à évincer lèsdéfendeurset quils
sont maintenant réduits à profitet des limites, plus étendues dônnîés dans" la
reconcession.

Nous espérons qu'avant de décider sur aucun rapport fait'augouvernément,
nous aurons l'occasion de faire 'quelques observations qui tendront expligner
aucune partie du rapport qui pourrait 'te opposée aux.intéréts de nos clients.

Nous sommes,
Vos très obéissants serviteurs,

(Signé,) A. Er G. RlÊ"ŠN
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ToRONTo, 12 nai 1850.

MEssIEURs.-J'ai ordre du. gouverneur-général d'accuser réception de
vôtre du 20 ult., et en réponse de vous informer, que son excellence est d'avis
qu'il n'est pas expédient de donner des copies 'des documents demandées dans
votre lettre, ou de faire aucune autre démarche relativement à la pétition de cer-
tains habitants de Jainestown, et 'Ilusselltown, avant que le rapport du député-
arpenteur général Bouchette sur ce sujet, n'ait été fait,

'ai lhonneur d'être,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur

(Signé,) JAMES LESLIE,
Messrs. A. et G. Robertson, Secrétaire.

Avocats, Montréal.

MONTREAL, 1er février 1850

MoNsIEu,-Je suis chargé par les habitants de Russelltown de conduire un
nombre de poursuites portées par les' seigneurs de Beauharnois, qui réclament
des terres dans Russelltown comme se trouvant dans les limites de la seigneurie,
et je suis infornié qu'un plan ou arpentage de la seigneurie fait pour les défen-
dcurs a été soumis, au gouvernement par l'entremise de M. Morin, ou de M.
DeWitt. Il est nécessaire pour la défense que' ce plan soit prodviit,~ et je désire
être informé s'il se trouve dans votre département.

'eAprès avoir écrit 'au départetnent des terres de la couronne, je vois qu'aucun
tlplan ne peut y' être découvert.

Une réponse aussitôt que possible est d'importance poultmes clients.

Je 'suis,
ionsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A. ROB3ERTSON,
L'honorable J. Leslie, Avocat..

Secrétaire provincial.

P. S.-M. Bouchette dit que' le plan est px obablement au bureau du conseil
exécutif avec une pétition qui s'y trouve.

BUiEAw Du SEcuETAIRE,
TT O ,ro;7 février 1851.

MoNsmun,--Conformément ula demande formulée dans votre lettre d T ler
cournt, j'ai 1?honneur de vous transmettre le plan ou arpentage de la seigneurie"
de Ieauharnois, auquel vous référez dans vôtre lettre.

J'ai à vous requérir particulièrement de remettre ce plan lorsque vous n'en
aurez plus besoin.

J'ai Phonneur d'être, mnonsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)" . LSLIE>
Secrétaire,

A. Robertson, écuyer,
Avocat, Montréal.
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MONTREAL, 5février 1850.'
MoNsIEYUR,-Depuis que je vous ai écrit l'autre jour par

la seigneurie 'de Beauharnois, appartenant à mes clients, j'ai
cevoir une lettre de Phonorable A. N.' Morin,. dans laquelle
été envoyé du déparfement des terres de la couronne au
exécutif le Il avril 1848.

Cèci, j'espère, aura l'effet de le faire découvrir, et j'ai le
sans ler moindre délai 'ppssible.

L'honorable J. Leslie,
Secrétaire.

rapport au plan de
eu l'honneur de re-'
il dit que le plan a
bureau du conseil

spoir de le recevoir

Je -suis,
Votre obéissant serviteur,

(Signié) A ROBERTSON
Avocat.

7 mars, 1850.

MONsIEUR,-J ai l'honneur d accuser récepti on de votre lettre transmettant
lé plan ou arpentage de la seigneurie de Beauharnois, et j'aurai soin qu'il soit
bien conservé. Mes clients me disent qu'avec le plan il a été envoyé des notes
ou procès-verbal de l'arpenteur qui expliquent le plan, et sans lesquelles ce plan
leur sera comparativeme't de peu d'importance dans les causes pcndantes. Si
ce procès-verbal ou ces notes explicatives étaient en la possession du: gouverne-
ment, -je serais heureux que vous me les traIismettiez afin de les annexer.au
plan.'

1l me serait très-avantageux aussi d'avoir une 'copie de la pétition transmise
avec le plan, vu qu'il m'est difficile d'obtenir des informations précisesquant aux
faits qu'elle.' contient.

Je suis votre obéissant serviteur

J. .Leslie,
Secrétaire.

(Signé,) 'A. ROBERTSON"
Procureur des habitants de Russelltown.

BUREAU Du' SECRETAIRE
TORONT, 13 Ms 1850.

MoNsiEUR,-En· réponse à votre lettre du 7 courant,. j'ai lhonneur de vous
informer qu'il n'apparait point en examinant les papiers dans ce bureau, qu'au-
cunesnotesou procès-verbal de l'arpenteur expliqtiant le plan que je vous ai trans-,'
mis le '7 ultirno, laccompagnaient. Je vous envoie une copie de la lettre de M.
Jarmes Armstrong transirettant le plan en question ayec 'une copie de la pétition
v référée. "

,e suis monsieuri
Votre obéissant serviteur,

(Signé,)

A. Robertson, écuyer,
Avocat, Montréal.

FLESLIE,
Secrétaire.

A. 18 55.

L'honorable
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Pétitions de certains habitants de JamnestorDn et Russelltown

DEPARTEMENT DES TRREES DE LA COURONNEe

MONTREAL, 23 niai 1851.

Conformément à l'ordre.de renvoi de son excellence le gouverneur-général
daté le 21 ultimo, sur le memorandurn de l'honorable L. H. Lafontaine, procu-
eur-général pour le Bas-Canada, relativement à la pétition de certains habitants

de Jamestown et Russelltown dans la seigneurie de Beauharnois ou Villeehauve,
le soussigné auquel lé dit memorandùm a été transmis le même jour par votre
ordre, a; l'honneur d'exposer très-humblement qu'ayant référé aux diverses en-
trées et records de ce bureau, concernant les limites de la seigneurie de Ville-
chauve avec les terres incultes adjacentes de la couronne, et qu'ayant eu accès
aux archives du Bas-Canada dans les voutes de la maison du' gouvernement,
dans l'affaire de David Leach il a pû, avec la connaissanc que ses devoirs off,
ciels pendant plusieurs années au bureau du ci-devant arpenteur général lui
avaient procuré des procédés qui de temps en temps avaient en lieu relativement
à l'établissement des limites de cette seigneurie,, préparer le rapport suivant, et
y joindre des documents auxquels l'honorable procureur-général parait laire al-
lusion dans son rmeinorandum.

Dans le but de rendre ce document aussi concis que possible, les procédés
sont dans l'ordre de leurs dates respectives, savoir: depuis la date de la conces-
sion de l seigneurie jusqu'à la date de la dernière correspondance au sujet des
limites de la dite seigneurie avec les towvnships adjacents.

Document No 1.

La seigneuriè de Villechauve ou Beauharnois, concédée par le roi de France
conforménent a' la concession datée le 12 avril 1729, à Sieur Charles Marquis de
Beauharnois, et Sieur Gläude de Beaubarnois, son frère, d six lieues de front
sur la rivière St. Laurent, sur six lieues de profondeur, doit en conséquence con-
tenir une snþerficie de 254,616 arpents. tecours des lignes frontières de division
de laquelle seigneurie étant réglé par l'arrêt et règlement. du conseil sÙpérieu'
de Québec, en date du 26 mai 1676, savoir, comme devant courir vers l'est et
nord.'ouest suivant que cette seigneurie était située 'sur le côté sud-est ou nord-
ouest du St. Laurent, et conséquemmeit relativement à, la seigneurie de Ville-
chauve, comrre devant courir vers le sud est depuis ses limites frontières sur le
St. Laurent.

La seigneurie de Villechauve étant expressément bornée au nord-est par la
seigneurie de Chateauguay, la limité de division sud-ouest de cette dernière sei-
gneurie devint le point de départ établi potyr mesurer uïie ligne allant vers le sud-'
ouest la largeur de six lieues concédées comme susdit, à l'extrémité ou bout de
laquelle aurait da être établie 14 limit de .division sud-ouest de la dite seigneurie
de Villechauve, d'après le cours réglé par l'ordonnance susdite, depuis la rive du.
St. Laurent, à la profondeur de six lieues concédées comme ssdit, alors une
ligne aurait dû étre tracéeen arrière de la dite seigneurie parallèle avecle cours.
général de la i-ivière^St. Laurent et du. lac St. François, rencontrant les extrémi-
tés de la profondeur désix lienes le lông des lignes de division de la dite seigneu-
rie, des terres incultes ou non concédées qui donneraient à la seigneurie l'espace'
de 254,016 arpents concédés dans le titre susdit.

Document No. 2.
Ce mode de procédés· n'apparait pas; cependant, avoir été suivi dans les

arpentages originaires ou primitifs.de la seigneurie de Villechauve, particulière-
ment 'en' ce qui regarde la ligne de prôfondeur, comme des. arpentages de vérifi-
cation subséquents l'établissent clairement.
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Document No. 3.
D'après les entrées dans ce bureau, contenant les plans et records du bureau

du ci-devant arpenteuragénéral de Bas-Canada, il paraîtrait que partie de la ligne
de division sud-ouest de la seigneurie. de Beauharnois fut tirée ou tracée par
M. Chewett, député arpenteur provincial, en traçant dans le champ cette partie
de la ligne. extérieure nord-est du township de Godmanch2ster depuis la rivière
Chateauguay jusqu'au lac St. François, dans les années 1787-8, et que. la dite
lige a, été alors continuée et prolongée jusqu'à la ligne provinciale par Henry
Holland, arpenteur provincial, en 1788-9; dans son arpentage du township d'Hin-
chinbrooke, situé du côté sud de la rivière Chateauguay.

Docurment No. 4.
Il n'existe pas de records indiquant la manière en laquelle M. Chewett a

établi la dite ligne sud-ouest de Beauharnûis, si ce n'est qu'il a commencé son
arpentage à la limite Est des terres sauvages, et de là à l'Est le long de la rivière
Chateauguay jusqu'à la ligne de Beauharnois, et de là au No- 33,0 0, magnétique-
ment, jusqu'au lac St. François; il n'existe non plus aucun document pour indi.
quer que la dite ligne n'a pas été tracée auparavant par quelqu'autre arpenteur
et que Mi Chewett aurait adopté, tandis qu'il est parfaitement évident que la
ligne qu'il a tracée dans le champ depuis le St. Laurent.jusqu'à la rivière
Chateauguay, et qui a ensuite été prolongée par M. H. Holland depuis la rivière
Chateauguay jusqu'à la lgne provinciale, est indentiquement la même que celle
qui est encore la limite sud-ouesteônnue et la borne de la seigneurie de b3eau-
harnois ou Villechauve.

Document No. 5.
A la fin de la guerre américaine en1175, qui fut suivie du traité de 1783,

entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, nombres d'officiers, officiers ion-com-
missionnés et soldats eurent dés perrmis d'occupataon du gouvernerment provin-
cial du Canada sur les terres du côté sud du la' St. François, et des deux côtés,
de la rivière Chatauguay, aussi en arrière de la seigneurie de Beauharnoi, ce
qui rendit nécessaire' les arpentages plus haut rmentionnés, ,des townships de
Godmanchestet et liinchinbrooke en 1788 et 1789, et plus tard les arpentages
d'Hlemmingford en l'année 1793, par ML JIoseph Kilburn D. A. P. en vertu dains-
tructions de feu le rmajor Holland, arpenteur-général, en d'àte du-12 juin, 1793,
après lequel arpentage le township d'Heramingford fut érigé' par lettres patentes
en mars 1799.

M. Kilburn, dans cette opéation, parait avoir calculé le cours de la ligue
qui devait diviser la seigneurie de Beauharnois du township projeté d'Hemrning-
ford, sur des mesutages antérieurs faits par lui 'des lignes de profondeur collaté-
rales de la dite seigneurie, de rnanière qu'en partant la ligne, de division à l'ex'
trémité"de, la profondeur de six lieues le -long de la borne de division nord-est, elle,
couperait, en suivant un cours S. 710, 30 O., magnétiqüiement, la borne de divi-
sion sud-ouest' à ou près de sa fin à la ligne provinciale.

Cette ligne, A B sur le plan annexé, il la en conséquence tirée dansle chanip
coupant la ligne de division sud-ouest de Beauharnois, tracée par M. Holland,
à. douze chaînes, cinquante chanons nord de la ligne provinciale, à raison de
uoi la dite seigneurie, le long de sa limite sud-ouest, fut considérée comre

manquant dans sa profondéur de près de quatorze arpents, où environ un demi
mille.

Pour combler ce déficit 4,000 acres de terre furent concédés à Edward Ellice
écuyer, seigneur de Beauharnois ou Villéchauve, comme une compensation, par let-
tres patentes en' date du 5 mars 1803. Mais il n'existait réellement aucun déficit
dans la seigneurie de Beauharnois; au contraire, par la ligne de limite tirée com'me

A. I855.
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il.a été dit plus haut dans le champ par les seigneurs, il y avait un surplus consi-
dérable de territoire compris dans les, limites existantes.

Prenièrement.--A raison de la grande courbure de la rivière St. Laurent s"ur
le front de la seigneurie, gue M. Kilburn a entièrement oublié dans son arpentage.
de 1793, en.traçant une ligne droite pour la ligne de profondeur de la seigneurie,
au lieu de la tracer parallète avec la direction générale de la rivière. en front.

Secondement.-Par un excédant dans la largeur de la seigneurie de près d'un
demi mille 'en front.

Et troisièmeent.--Par la 'divergence des lignes de division de la seigneurie
vers sa profondeuri, augmentant cet excédant de largeur à plus d'un mille.,

Sousla première erreur d'arpentage il existe un excédant de près de 17,000
arpents, renfermé entre la rivière et la rive du, lac en front de la seigneurie, et une
ligne droite rencontrant ses, coins ou angles nord et ouest, et sous la seconde et troi
sième, il y a un surplus d'environ neuf mille arpents; si a ceci on ajoute 3,000 ar-
pents de trop de concédés dans le townslip de Clifton, comme une compensation
'pour le déficit sur la profondeur de la seigneurie de Villechauve, l'excédant entier
formera un tout d'environ 31,000 arpents. Au soutien 'de ces calculs extraits des
arpentages ofliciels des townships d'Ilinchinbrooke et Iemmingford, et de l'arpen-
tage de la rivière St. Laurent par 'Jermiah McCarthy en 791, est annexé une
copie du plan de M. Sax, D. A. P., de son arpentage de la.seigneurie de Ville-
chauve, exécuté en 1808, et filé parmi les rceords des arpentages seigneuriaux en
ce bureau.

Document No. 6.
Les obscivations sur le plan font voir finalement la nature et l'étendue de l'ex-

cédant de territoire renferme dans la' seigneurie de Villechauve.
Le sujet de cet excédant, existant' 'dans les limites. circonscrivant la" sei-

gneurie de Beauharnois ou Villechauve, fut soumis à la considération spéciale
du gouvernement de la ci-dévant province du Bas-Canada à diflérentes époques
avant la reconcession de la seigneurie en 1833.

Document No,. 7.,
Premièrement -D ans un rapport de feu Joseph 'Bouchette, écuyer, arpen-

leur général, en date du 12 novemnbre 1820, adrëssé à son excellence le gouver-
neur en Chef, d'après un examen personnel des limites de la scigneùrie,' obtenu
dans un tour d'inspection à ttavers les .townships de Godmanchester, Hernming-
ford et Hinehinbrooke, en vertu d'instructions de son excellence, contenues dans
]a lettre de l'honorable M. le secrétaire Ready, en date du 11 août dé la méme
année.

Document No. 8.
Secondemet.-Dans un rapport de larpeunteur général, pour l'information

de sôn excellence Sir James Kempt, renfermant un extrait de son rapport au ci-
devant gouverneur en chef, le comte' Dalhousie.

Document 1Vo. .
Troisièmement.-Dans un rapport par le soussigné, du 14 mars 1830, sous

forme d'observations relatives à la ligne de division entre le township d'Hem-'
mingford et la seigneurie de Beauharnois, préparé à la requisition de P'honorable
Jonaihan Sew'ell, juge en chef, pour linformation de llhonôrable conseil exécutif,
et transmis à W. Ryland, écuyer, gréffier du conseil exécutif, le '15 de ce mois.

Document No. 10.
Le soussigné ayant reçu lordre de son excellence Sir James Kempt, par une

lettre de M. le secrétaire le colonel York, en date du 28 avril: 1830, d'effectue
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l'arpentage autorisé dans le. rapport du conseil du 29 mars, et approuvé le 15
avril:de la, méme année, émit en conséquence des 'instructions, en date du 31
julllet 1830,. [Document No. 11 è] à M., Alexander Stevenson,..larpenteur de 'la
part de la couronne, pour travailler de concert avec M. Olivier Arcand, l'arpen-
-teur de la part d'Edward Ellice, écuyer, à marquer la ligne de divis'ion entre la
seigneurie de Beauharnois et le township' d'Hemmingford, tracée par' Joseph,
Kilburn en 1793'et 1794, et à poser' des bornes en pierre permanentes aux points-
où la dite ligne de division rencontre les lignes de division de la dite seigneurie
de Beauharnois.

Document No. 12.
De bonne heure en avril 1831, rMessieurs Stevenson et Arcand firent 'un pro-

cès-verbal dûment signé par eux, daté le 24 septembre, 183C, accompagné d'un
plan de leur opération conjointe à tracer et marquer "la ligne de Kilburn " divi-
sant la seigneurie de Beauharnois du township d'He'emmingford,' lesquels -docu-
ments furent transmia à M le secrétaire Glegg 'pai le.soussigné, le 8 avril 1831,
[Document No. 13,] pour la ratification de son excellence .lord Aylmer, alors
gouverneur en chef. Peu de, temps aprés, le procès-verbal et 'le plan. furent
transmis à ce bureau par le colonel gg, avec ordre deles filet parmiles rcords
du bureau de larpenteur général, dans lequel ils ont depuis demeuré de record.

Document o. 14.
L'arpentage et le bornage de MM. Stevenson et Arcand, tels que ratifiés par

le rapport approuvé du conseil, en date du 23 mai, 1831,' furent considérés' non
seulement 'comme établissant définitivement les' limites, entre la seigneurie de
'Beanharnois et le township d'Hermningford, mais comme fixant d'une manière
permanente les limites entre la seigneurie et les townships adjacents d'Hinchin-
brooke et de Godinanchester; et faisant voir qué le surplus de terre qu'on avait
représenté au gouvernement comme existant en cette seigneurie, en outre. et de
plus que l'étendue donnée dans le titre de la dite 'seigneurie, devrait par la' suite
étre considéré Comme faisant partie de la seigneurie de Beauharnois,

En octobre 1831, le seigneur de Beauharnois demanda par pétition à sa ma-
jesté le changement de tenure des parties non concédées de la seigneurie de
Beauharnois, y décrites, (Partie A), et en conséquende publiées dans la Gauette,
le Quebec Mercurg et le elontreat Herald en décembre 1831.

En février1832, les habitants de Russelltôwn pétitionnèrent le gouverne-
ment contre. l'octroi de la commutation de tenure demandée par le seigneur de
Beauharnois (Parie B), ce qui fut le sujet debeaucoup de correspondances, etc.

Document No. 1&
Néanmoins les procédés officiels d'habitude dans les demandes de commui-

tation de tenure ayant été remplis, les lettres patentes pour une reconëession des
parties non concédées de la seigneurie de Beauharnois, aussi appelée " Annfield,"
furent ordonnées dans un rapport approuvé d< Iconseil, daté le 13 février 1833,
d'être préparées, etlés letfres patentes, pour une ,éoncession à Edward Ellice,
écuyer, en franc et commun soccage des dites terres non concédées dans &a sei-
gneurie de Beauharnois, furent en conséquence émises en mai 1833.

Finalement, ceitains habitants de la paroisse de St. Jean Chrysostme, si-
tuée dans Edwardstown et Russelltown, divisions'territoriales de la seigneurie
de 'I3auharnois, ayant demandé en .1848 par l'entremise du révérend M.
Perraultrl'intervention de fa couronne dans les poursuites en loi instituées contre
eux comme empiéteurs par, le propriétaire de la seigneurie de Beauharnois, les
dits habitants prétendant qu'ils étaient établis dans un Gore des terres de la cou-
ronne situé entre cette seigneurie et le township d'Ilemmingford. Ce départe.
ment en mettant devant ·son excellence le gouverneur en chef, la pétition dei
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(Signé,)

Province du Canada,
District de Montréal. '"

ANbRgw COLVLLEI, RI'SsELL LLICE PT oI1N AEL S3HT
Demandeurs;

TIIOMAS Durrn,
Défendeur.

LA'UAtsE DES 'DEMANDEURS.

Ceci est une action. péitoire portée. par les:denandeurs pour ecouvrer du dé

fendeur la possession de deux lots de terre, faisant partie d'une section ou division

de la seigneurie de Beauharnois, dansle district de Montréal, connue sous le nom

A.·1855.

JOSE1HI BO.UCHrXJETE

habitants dais le Gore supposé (réprésenté par une 'ombre rouge sur le plan No.
2,) eut'occasion de faire rapport sur, l'état de la limite existante entre le town-
ship 'd'Hemringford et la seigneurie de Beauharnois. (Document No. 16), et
d'eLxposer respectueusement si lexcédant de terre qu'on prétendait exister dans
cette seigneurie pourrait être transporté de"nouveau à·la couronne, et un nouvel
arientige fait conforrmément à la concession originaire de la. dite seigneurie de
Beauhiarnois.

En passant en revue les inforinotions obtenues par les divers documents en
question, il est évident que la ligne tracée par M. Kilburn en 1793, pour la ligne
nord du townsiip d'lermrmingford, fut vérifiée et tracée dans le champ, en 1830,.
comine la" vraie ligne *de division" suivant les termes de. l'ordre du conseil.
[Document No. 10.] .,Entre ce township. et la .'seigneurie de Beauharnois. 'des
bornesen pierre furent posées suivant la loi, et un procès-verbal redigé par les
arpenteurs respectivcîment dela' part de 'la couronne et du seigneur.; l'arpentage
fut subséqùemment ratifié et approuvé par le 'gouvernemènt, quoiqu'informé
au temps. de la ratification par dcs rapports officiels fréquents de lexcédant. de
terre dans la.seigneurie de Beauharnois.

Que néanr'oins, et après' avoir pris en considération les pétitionsdes per-
sonnes établies sur cette paitie des terres non concédées dans la' seigneurie de
Beauharnois, communément appelée lusselltown " contre la reconcession d'i-
celles en franc et commun, soccage, telle que demandée par Edward Ellice,
écuyer, le gouvernement exécutif accorda des lettres patentes en faveur de M.
Ellice; comme il l'avait demandé.

Les' lettres patentes ci-dessus 'ne contiennent .cependant aucune désignation
d'étendue 'ou (le limites de la terre par là accordée en franc et comnun soccage,
mais ne renferment que les limites des sections ou fiefs' dans lesquels la seigneune
est divisée, corforméient à 'la volonté de son propriétaire. et dans' lesquels sont
situés les' lots et concessions emuinérés comme terres non concédes, formant en
tout 116,342 arpents et n'affectent pas ou elles ne sont pas censées se rapporter aux
limites extérieures de la seigneurie par aucun mesurage défini.'

Toute interv2ntion ulterieu.e que la:couronne pourry juger à propos d'adopter
sur la pétition des habitants' de Janestown et Russelltown, relativement à la ligne
frontière entre la seigneurie _e Beauharnois:etles townships voisins. d'Hmming-
ford, Hlinchinîbrookë et Godmnanichester, parait dépendre de Popinion'que la cou-

ronne peut entretenir des procédés officiels qui ont jusqu'à cette, époque,' eu heu
entre le propri'taire de la seigneurie et le' gouvernemnt établissant dans le champ
les lignes frontières pour diviser cette seigneurie des townships adjacents.

'Le tout, riéanmoins humblement soumis
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de Russelltown. Comme les questions soulevées affectent plusieurs -autrcs causes
d'une semblable nature, les demandeurs croient qu'il.est à propos de soumettre un
état impirimédles matières en litic.

Les 'demandeûrs, dans leur déclaration, allèguent que par lettres patentes sous
le grand sceau de la province- du Canada, ci- devant appelée Bas-Canada, feu sa
majesté le roi Guillaúime :IV, le 10 de mai. 1833, accorda au très-honorable
Edward .Ellice, certains' morceaux de terre dans la seigneurie de Villechauve ou
Beauharnois, dans les' dites lettres- patentes désignés, et entre autres les morceaux,
pièce ou partie de.terrain, terres et tènements suivants savoir:," Neuvièmement.
"-Cette partie ou morecati de la section ou division desdits fief et seigneàrica
"pelée Russelltown qui est bornée au nord par la ligne divisant Russelltown susdit

des sections ou divisions des dits fief et seigneurie appelées South Georgetown.et
Janiestown, à. 'est en'partie'par la rivière anglaise, et en partie par les terres fai-

"sant front à la rivière Noire,.au sud par la ligne. divisant'les dits fief et-seigneuric
"'du 'township d'lemningford, et à L'ouest par:la ligne divisant les dits fief et sei-
"gièurie du township d'Hinchinbrooke; pour avoir et posséder'les dits morceaux et
"parties de terre plus 'haut mentionnés et désignés, et 'dépendances, comprenant le
"'dit morceau, pièce' ou 'partie de, Russelltown susdit'. terres et tènements plus haut
"inentionnés et désignés, avec leur et chacun de leurs droits, membres et apparte-
"ments. de feue sa dite majesté, ses héritiers et' successeurs, a et pour l'usage du dit
" Edward Ellice, ses héritiers et ayants cause pour toujours, en franc et commun
" socca(re par.homnmage seulemeut au lieu·de tous et toute espèce de rentes, ser-
"vices, amen4es,'droits, redevances, réclamations et derandes '.quelconques,ei pga-
"reille manière que les terres étaient alors tenues en, franc et commun soccage en
",cette partie de la Grande Bretagne appelée Angleterre.""

Les demandeurs alors expodset qu'en vertu et conformémentaux dites let'
tres patentes et àâ la concession y contenuae, ýlui, .le dit Edward'El li*e., devint- en
possession des dits- lots de terre, -morceaux de terre, terreset -tènei'ents$ dans et
par les dites lettres patentes'donnés, condédés, et confirmés à- lui, et désignés, et".
particulièrement de ce morceau, pièce 'et partie·de terre, situé et formant partie
de Russelltown.'susdit, terres et t nements ci-dessus mentionnés et désignés
avec leurs appartenances, et d'iceux.devint et fut le vrai, légitime et incommutable'
propriétaire, et eut droit d'avoir, posséder et jouir.d'iceux, sans, molestation, trou-
ble' ou empêchement pour par ou. de quelque personne ou personnes que ce
soit.

.11 est alors allégué, que par un contrat de vente passé devant Griffin et son cor-
frère, notaires publics, en la cité de 'Montréal, le 17 janvier 1842, le dit très-
'honorable Edward: Ellice vendit aüx demandeurs les terres en question; que.
l'acte a été dûment' enregistré le 1er mars '1842 et qu'au moyen 'de ceque des-
s' les demandeuis sont devenus les seuls vrais et légitimes, propriétaires des dits

morceaux de terre.
Linjuste occupation par le défendeur des lots Nos. 17 et 18, dans le prermier

rang de Russelltown, étant une portion des dites terres, 'est alors énoncée, et une
condamnation est sollicitée 'contre lui en la forme ordinaire d'une actiorn péti-
toire.

A cette action le défendeur a filé six plaidoyers, dont' les allégués peuvent
être énumérés comme suit:

P&IDOYER b DEFENnEUR

'PreMiremnt.-Un demurrer .assignant.pour raisons, que les demandeurs
n'allèguent aucune. tradition réelle ou livraison des terres en question et
que la possession du déferdeur est alléguée avoir été antérieue au contrat
de vente dlu très-honorable 'Edward Ellice.

'Secondement-Un plaidoyer d'exception péremptoire, dans lequel, après
avoir invoqué la prescription de trente ans fondée sur possession sans titre, il est
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exposé que le morceau de terre appelé Russelltown, dans les limites duquel les
lots reclamés sont situés, n'étant. pas. ".compris dans-les limites de la seigneurie
" de Villechauve ou'Beauharnois, pareillement appelée Annfield,-mais étaitet a
"toujours -été ét-est encore en dehors des limites de la dite seigneurie ; que la dite
"seigneurie;sous' et en. vertu: du contrat originaire 'de concession d'iceux de feu:

sa majesté Louis'XIV,' à Charles marquis de:Beauharnois et Sieur de Beaumont,
"de la seigneurie dé Beauharnois,' en- date 'du 12 'avril 1729, enregistré et in-
"s siué parmi les. records u' conseil supérieur, saoir,.:en la cité de Québec, le
" 6 septembre 1729" était-compris dans les' limites et 'borné et désigné comme
suit, savoir: une concession dé six lieués de front sur six lieues- de profondeur
nord-est et.sud-ouest, joignant 'la. se igneurie de'. Chateauguay, le. long du fleuve
St. Laureit, avec les tsles et les îslots adjacents, pour en jouir par 1es.dits Sieurs
marquis de Béauharnois et de Beaumont, puis conjointement 'et en total par le
survivant des deux, leurs enfants nés en légitime mariage, et leurs héritiers à
perpétuité comme-de leur propre"à titredefief et deseigneurie, haute moyenne
et bassejustice, droits de chasse et pêche, et autres droits seigneuriaux.

Que la ditée eigneurie a·contirué d'être, et à l'époque du prétendu acte de
cession d'icelle"par acte du 20 octobre 1832, énoncé dans la déclaration des de-'

.,mindeurs, elle 'était coinprise 'dans ·la dite ligne sùs-mentionnée; limites et
bornés, et.ne renfermait ni ne comprenaif aucune partie: ou. portion dur morceau
de terre appelé Russelltown, comme il avait été si fréquemrnent jugé' et déclaré
par diverses cours' compétentés ayant jurisdiction dans 'h province .du Bas-Ca-
nada, dans diverses.poursuites 'entre' ls .seigneurs, proprétaires ét possesseurs
de la dite seigneurie et les habitants dans les limites de Russelltown susdit.

Que depuis l'établissement de Russelltown, et pendant plus de 40 ans avant
l'institutiônde cette action, un grand nombre des habitants actuels, qui avaient
fait des améiorations considérables et importantes, et défriché des fermes dans
Russelltown susdit, et particulièrement 'le défendeur et ses auteurs, et chacun
d'eux, possédaient les terres qu'ils occupaient cornme propriétaires d'icelles,
anino domini, et. qu'ils protéstèrent contre les prétentions des seignéurs de Beau-
harnois,'et de leursagents, qui réclamaient le dit morceau' de terre en vertu des
patentes de sa majesté, en date du 10 'mai 1853, énoncéës dans. la déclaration
des dernandeurs.

Que 'les dites lettres patentes eurent leur effet et étaient destinées à avoir
leur effet, et que par la loi elles n'en peuvent avoir' que- comme 'coricession nou-
velle .de ladite seigneurie de Beauharnois on Villechauve, suiyani ses premières
et anciennes limites comme susdit,.et .quelles ne donnaient. pas au dit Edward
Ellice aucun droit ou titre au lot de terre réclamé par'les demandeurs, lequel lot
avait, longtemps avant les dites lettres patentes, été occupé et'possédé par le dé-
fendeur et ses auteurs, et avait été ét était alors défriché et cultive, et n'était pas
une terre sauvage' ou non cultivée tel qu'énoncé et tel 'que les lettres patentes
paraissaient le signifier, et que les demandeurs: re pouvaient' pas en loi, ni qu'ils
n'Ont pas non plus en vertu des dites lettres patentes, obtenu aucune possession
ou titre à ce lot.

Que même, si en vertu destérmes des dites lettres- patentes, le morceau ou
partie de terre ainsi occupé,' pssédé et cultivé par' le défendeui et, ses 'auteurs,
pouvait par les dites lettres patentes légalement passer, ou être Itansporté au dit
Edward Ellice, cependant lui, le dit Edward Ellice, ne pouvait, pas' plus
que les demandeurs, invoquer ces lettres patentes contre le défendeur, parce que
le défendeur allègue que les dites lettres patentes ont' été obtenues' par surprise
et sous des représentations fausses 'ét frauduleuses, et aussi sans l'accomplisse-
ment des formalités requises, par la loi, .dés seigneurs désireux d'obtenir une con-
cession des 'seigneuries en franc et comnun soccage,' t malgré la pétition et

opposition faites par le défendeur et divers autres, conformérment aux terrnes de
a loi, autorisant telles commutations, contre l'octroi de telles lettres patentes au
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dit Edvard Ellice, et malgré le droit de préeMption qui a toujours été accordé
aux occupants en bonne foi des terres de la couronne, quiy ont fait des défriche-
Inents et des améliorations.

Pourquoi le défendeur demande que .pale jugement à être rendu dans cette
cause, le 'défendeur soit déclaré être prpriétaire-du dit-morceau de'terre dont-il
est en possession comme susdit, et qu'a raison de, ce que dessus l'actiorn et. la de-
mande des dits demandeurs soient déboutées avec frais.'

"Troisièmenient. Une autre exception péremptoire en substance étant que
" les demandeurs n'ont jamais obtenu' livraison ou tradition de la terre. vendue
"en vertu de Pacte daté le· ý7 janvier 1842, qui pouvait leur permettre de main-

tenir une .action.pétitoire."
" Quatriènement.-Le défendeur allègue .possession pendant trente ans, et

" dit que si-les terres en question sont. comprises dans· les limites de la seignen-
"rie, le défendeur a droit à un contrat de concession en vertu des clauses et con-

ditions recoimnespar.la loi,'lequel :contrat les 'dits seigneurs et leurs agents
"-avaient fréquemment promis de donner au défendeur et à ses auteuts.".

Que'le dit défendeur et ses dità auteurs,, à raison de ce que -dessus et en loi,
ont acquis un droit'de continuer à posséderet jouir des dites terres et dépendan-
ces, et les dits demandeurs ne peuvent pas obtenir les conclusions de leur décla- '
sation, ou procéder en loi- contre 'le défendeur,' excepté pour.le reouvrernent de
telles redevances et prestations seigneuriales, et les dits seigneurs de Beauhar-
'nois et les dits demandeurs, avaient fréquemment reconnu.le défendeur comme
un censitaire de la dite seigneurie, et ont agi à son égard comme étant tel cen-
itaire, et ont demandé l'exhibition des titres du défendeur, et le paiement des

rentes ,et redevancés seigneuriales suivant la loi et la coutume du pays. Et le
défendeur dit de plus, que quand demande ,fut 'faitpar le dit Edward Ellice,.
mentionnée' en la déclaration des' demandeurs,..comme en icelle contenue,
pour 'un changerment -de tenure des dites terres, et une nouvelle concession d'i-
celles, le dit'défendeur s'opposa à tel changement' et nouyelle concession tel-que
requis par la.loi, et se cpnforma pleinement aux formalités requises par la loi"
en faisant et logeant telle opposition, et qu'au moyen .de telle o position il a
conserv éet conserve encore' tous et dhacun ses droits et priviléges, a raison de' sa'.
possession des dites .terres, et des améliorations 'faites comme, susdit ; pourquoi
le'dit défendeur demande que la dite action des demandeurs, en autant qu'elle',
tend a d eposséder le défendeur.des'.dites terrres et'dépendances'ainsi possédées
par le défendeur, et réclamées par, les denandéurs en cettecause,, ou à l'obli-
ger à quitter 'et abandonner icelles, soit déboutée, et que 'dans le cas, où par
le jugement à être rendu en cette cause;' les dites terres, seraient déclarées être
situées dans' les limites' d la dite' seigneurie de Beauhamois, ,il soit aussi par
le mêmeý déclaré, que' le défendeur est légalemet en possession de sa dite terre

'et dépendances, 'et qu'il a droit d'en réclamer un titre - titre, de cens, et sujet
..aux rentes légales, rentes.et prestations sèigneuriales, le dit, défendeur deman-
dant acte 'de ce qu'il est prêt 'à satisfaire toute demande' légale des dits sei-
gneurs et des dits demandeurs.

Cinquièmement,--Plaidoyer, le défendeur recite certains écrits censés être
des transferts des lots en question, en vertu desquels il réclame leur propriété, 'èt
qu'il n'est pas 'besoin de beaucoup remarquer vu que ni dans la forme. ni dans

'le fonds ils ne sont pas des transports de biens-fonds. i'
Le 20 août 1818; un nommé Calviu Johnson, comme il est allégué, vendit

out son droit sur le lot 18 à un nommé-François Lamène, mais le défendeur dé-
duit son titre à ce lot en vertu de deux ?instrunents par écrit de Lamène, faisant
voir seulement que le 25, août, 1821, un nommé 'Main vendit 'à Robert Dunn,
et le 3 septembre, 1834, que Robert Dàu vendit au défendeur.

Quant au-lot No. 17, il est prétendti que le 19 décembre 1836, un nommé
James Moore vendit à Hirant Noax, et que le 12 septembre, 1838, Noax vendit'

au défendeur.
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Ces écrits sont de la nature la plus irrégulière, et sont allégués simplmen
pour faire voir un abandon d'une partie à lautre de quelque droit que l'une pour.
rait avoir eu sur les lots réspectifs.

Le défendeur ne prétend pas réclamer de itre en vertu de ces écrits, mais
il allégue. qu'il a fait des: améliorations sur les lots enquestion, qu'il a tenu les
chemins en réparations, payé les taxes. etc., etc., qne ces améliorations ont été
ainsi faites à la connaissance des ancièns seigneurs de Beauharnois, et.des de-
mandeurs comme tels jusqu'?à la. valeu dé,.£500, -et -il conclue que dans le casoù
e défendeur étant, par le jugement,à être rendu 'én cette cause, condamné à

quitter, délivreret.abandonneren.faveur desdmles'diis lots de terre,
ou, aucune portion d'iceuxý'qu'avant tel abandon il luisoit, payé, et que lesde
"mandeùrs. soient condamnés à payer à lui, le dit défendeur, la dite.somme de

,500,. ou telles autres 'sommes que le dit défendeur'soit; après preuve faite,
considéré avoir droit de recouvrer 'pour 'telles améliorations nécessaires, dé-

" boursés, impenses et améliorations, utiles et nécessaires sur les dits lots le
"tout avec intérêts et frais."

Sixièmemen.-Alors suit la réponse générale. Les demandeurs répondirent
par repliques au demurrer, et à la réponse générale.

Au premier plaidoyer d'exééption péremptoire ils répondirent spécihlement'
comme suit: " Et les dits demandeurs pour: réponse à l'exception péremptoire
dansla: dite cause en premier lieu plaidée:'par le dit défendeur, disent--que le dit
défendeur et. ses prétendus auteurs, dans la possessiori supposée des dits lots de
terre. y mentionnés*, n possédait pas, ni n'avait avant l'institution de la dite'pour-
suite, possédé les dits -lots' en la. manière. et avec les titres dans la dite ex-
ception faussement allégués. Et les dits dermandeurs disent de plus, que les
dits lots de terre, à toutes et. chacune les. époqués, dans. la dite 'exception spé-
cifiées, étaient et sont encore dans les: limites et bornes des dits fief et seigneu-
rie, telles que définies par la concession- de. sa majesté très-chrétienné le rôi

-Louisd-XIV-,,énoncée dans la dite exception.
Et les dits 'demandeurs disent de plus, 'que lorigtertips avant le jour.et l'an

cil-après mentionnés les terres sauvages et non concédées appartenant à la. cou-
ronne, et:les terres réservées pour le soutien du. clergé,protestant, dans'e township
d'Ilemmingford, adjoignaient les dits fief et seigneurie, et les dites terres ender-
nier lieu mentionnées, et l'e dit township d'Hemmingford, formaient et forn!ent
actuellément la ligne frontière de profondéur.entre les dits fief et seigneurie et le
dit township eties dits demandeurs disent"de plu 'que. dansel'aiinée de Notre
Seigneur .1830, Alexander Stevenson et Jean Olivier Arcand, arpenteurs pour la
province du 'Bas-Canada, le premier iommé de la part' de la. couronne- et du
clergé protestant,et l'autre nommé par l'honorable John Richardsori, membre du
conseil législatif du 'Bas-Canada, procuxeur et agent d'Edward Ellice,écuyer,
(savoir, le dit Edward 'Ellice dans la déclaration des demandeurs. 'ientionné)
propriétaire, de la dite seigrieurie de Beauharnois ou .Villechange, pour poser des
bornes en pierre aux points où la ligne qui divise la prôfondeur de la dite seigneni-
rie de B àeauharois du dit township'd'Hemmingford touche les lignes de divisili
de la 'dite seigneurie," conformément à 'un ordre du conseil exécutif dtiBas
Canada, daté le 29 mars 1830, et aussi conformément aux instructions du bureau
de l'arpenteur général du' Bas-Caunda, daté le 31 juillet' 1830, pour renouveler
et retracer la dite ligne 'de division entre Beauharnois et Uémmingford, telle
qu'elle fut tire et établie par M. .Joseph" Kilbum arpenteur, 'en 1793, et 1794,
ont avec toutes 'les formalités et opérations légales vérifié' cormie. certain4,
retracé et renouvelé la dite 'igne de divisin, sous tous rapports corre: l lgna
fut tracée et établie par le dit Joseph Kilbrnm dahs les années en' dernier lien
rmentionnées, et qu'ils ont aux points plus 'haut mentionnés; posé des bôrnes en.
pierre, et fixé les 'dits points conformément à la loi ce qui appert par le plan et
e procès-verbal des dits Alexander Stevenson et Jean Olivier Arôand.
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Et les dits denandeurs disent de plus, que la dite ligne de division entre la
dite seigneurie et le township, ainsi établie et re'tracée a toujours été, depuis les
procédésdes dits Alexander Stevenson et Jean Olivier Arcand, considérée comme
ratifié et. comme la juste, vraie, légale, finale et conclusive limite entre ladite
seigneurie et le dit township. aussi bien de la part de la couronne et du clergé
protestant que par le dit Edward>Ellice et les dits demandeurs;

Et les dits demandeurs. disent de plus, que la dite ligne de· division, ainsi
fixée et établie par le dit Joseph Kilburn,. a été -depuis les dites années 1793 et
1794, jusqu'à l'époque des dites opérations'des dits Alexander Stevenson et Jean
'Olivier Arcand, et:qu'elle a continué d'être lia ligne frontière entre la dite sei-
gneurie et le dit township d'Hemmingford, et comme telle a été,, durant tout cet
espace de temps, continuellernent possédée parle dit Edward E eet ses.prédé
cesseurs/propriétaires desý dits fief et sinui..tlsdt eadusdsn
de plus, que les lots de terre dansla déclaratiori des, dits demandeurs ,et dans la
dite exception mentionnés,. sont situés dans les'limitës de'la'dite. seigneurie, et
la limite de profondeur d'icelle, ainsi comme susdit fixée,' déterminée-et établie.

Et quant a tuus et chacun les autres allégués, matières et choses .contenûs
dans la dite exccption (sauf et excepté ceux auxquéls il est spécialement iépondu)
les dits demandeurs disent qu'iceux sont faux et non fondés en fait ; et en outre
qu'à raison de tous ou d'aucun des dits allégués, matières et choses, dans la dite.
exception çontenus, eux les dits demandeurs ne. peuvent. pas être' empêchés de'
maintenir leur dite action. Pourquoi les dits demandeurs demandent que la dite
exception péremptoire soit renvoyée avec frais, et demandent en outre ce qu'ils
ont déjà demandé en leur déclaration.

A la seconde et troisième exceptiois péremptoires les demandeurs repliquèrent
généralement niant leur suffisance en loi, et leur vérité «en fait.

A la quatrième exception, ils répliquèrent spécialement comme suit:
Et les dits demandeurs pour réponse " l'exception péremptoire. par le dé-

fendeur en quatrième lieu plaidée, disent que le, dit, défendeur et ses prétendus
auteurs, dans' la possession supposée des lots de terre, y mentionnés, ne possédait
pas, ni n'avait, avant Pinstitution .de la dite action,: possédé,.' pendant la période
ou. espace de 'temps' dans la .dite' exception en dêrnier lieu mentionné,'. lesà
dits lots de terre ni aucune partie d'iceux, sous et cn. vertu de titres alides et
légaux, (à.justes titres) et en la manière dans les dites, dernières exceptions, fausse-
ment'alléguée*,; et que la possession du dit défendeur et de ses prédécesseurs, jus-
qu'aussi.loin qu'elle s'étènd,. a été caractérisée et marquéé parla mauvaise foià,
et.d.e plus, que les prétenklus écrits mentionnés dans la dernière exception ont été et
sont entièrément nuls et'de nul effet et-ne donnaient 'pas au défendeur ou à ses
dits prétendusauteurs 'aucun droit, titre, propriété ou intérêt quelconque dans les
dits lots dé terre ou"aucun d'eux..

Et les dits demandeurs disent'de plus, que les prétendues impenses et amé-
liorations dans la dite exception pérernptoire eri dernier'lieu mentionnées alléguées
avoir été faites sur les dits lots de terre, s'il en a été faites, 'ce que les denmandeurs
nient, ont été faites de mauvaise foi, en ce que le défendeur et ses auteurs en la
possession des ditsplots de terre'à l'époque et aux époques auxquelles telles dé-
penses et arméliorations ont été faites, savaient bien que, les dits lots de terre étaient.
la propriété absolue des dits demandeurs et de leurs auteurs propriétaires de la dite",
seigneurie; et de plus' que le défendeur et -ses auteurs aux dites. 'époques savaient
bien que lui et eux navaient pas de' titres ou.droit de propriété valides, légaux ou
suffisants, ou autre intérêt dans:les dits loti'de terre. Et les dits défendeurs disent
de plu iue dutant la possession. des dits lots de terre par le défendeur et ses au-
teus, 'i et eux ont receuilli, reçu et en les rentes, revenus et profits des dits lots de
terre, de la valeur de cinq cents louis, et qu'ils 'ont pendant, ce temps et de temps à
autre, coupé et abattu, et converti à son ou leur usage,'diverses uantités de bois
de construction sur les dits lots de terre, 'et qu'ils ont commis d'autres déprédations
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sur les dits lots de terre, se montant en valeur, sous forme de dommages, à la sOmme
additionnelle de cinq cents louis.

Pourquoi les dits demandeurs demandènt que la dite ekception péremptoire
en dernier lieu mentionnée.soit renvoyée avec frais, et demandent.de plus, comme
dans et par leur. dite déclaration, ils- l'ont déjà denandé, que- si le droit du défen-
deur à indemnité en argent pour les aniéliorations.;est reconnu et. alloué par cetté
honorable cour'à la déduction du défendeur en faveur des demandeurs, que cette
indemnité soit.allouée à mêmïele'fruits et revenus'des dits lotsde terre depuis l'époque
du commencement de telles améliorations et impenses, jusqu'à ce que les dits lots de.
terre soient abandonnés et délivrés par-le dit défendeur ; et qu'un montant égal dela.
valeur des fruits et-revenus, et des-dommages soufferts à raison dé l'abattage et de
lusage du dit bois de construction et .déprédations soit compensé à même la
valeur des'(lites améliorations et impenses."

La cause fut inscrite pour l'audition sûr le demurrer aux déclarations au terme
d'octobre 1848, et ce demurrer renvoyé avec frais.

Les parties ayant procédé à'la preuve, les demandeurs établirent leur cause
prima facie en produisant les lettres patentes,. et le contrat de vente, recités dans
la déclirtion, prouvant aussi la .possession du défendeur et lidentité dé la terre

*'(No I.)
Le defendeur examina un grand nombre' de témoins dansle but d'établir:
Note l.-I épositions de William Wleeler, Samuel Lord et Robert H. INorval.
Preniérenient.-Que Russelltown, dans lequel 'est compris le lot de' terre en

questiou, n'était pas compris dans la concession originaire du roi de France au
marquis de Beauharnois, et qu'il ne se trouve pas dans la superficie de six lieues
quarrées mentionnhées dans la concession, étant sans doute pour prouver que la
couronne avait été trompée dans l'octrôi des lettes patentes de 1833.

Secondemient.-Que le défendeur et 'ses auteurs avaient acquis un titre de
prescription au lot: en question par-mne possession de 30 ans.

Troisièmement.--QuCil Y avait' fait diverses améliorations.
Les demandeurs objectèrent à toute cette preuve comme étant illégale, mais

la cour réserva les objections jusqu'à l'argument final 'au mérite.
La preuve 'offerte en premier lieu n'est pas entièrement inadmissible en loi, et

entièrement insuffisanté en' 'fait, mais selle est très positivement contredite par les
demandeurs.'

Premièrement.-Elle est inadmissible en loi parce que, que la couronne ait été
trompée ou non dans l'octroi, la validité des lettres, patentes ne peut 'pas être at-
aquée par un procédé de cette nature, mais seulement par un scire facia8 à la

poursuite de la couronne. Les demandeurs croient que cette règle de loi est trop
bien établie pour exiger aucun argument ou pas même une reférence aux autorités.

Secondement.--La; preuve est entièrement insuffisante en fait, 'même si elle
n'était pas contredite.',*

Les seuls témoins qui. purient des limites originaires de la seigneurie sont
Abrham Welch et William Barret.

La véritable interprétation de la concession originaire du roi de France, et
celle que tous les gouvernements qui ont succédé ont adoptée, est que chacune des
lignes de division commence au point où elles frappent respectivement la rivière St.
Laurent, prenant pour 'point de départ la seigneurie de Chateauguay, alors prenant
une ligne droite jusqu'au point de la ' rivière St. Laurent qui 'est à' six lieues ,de
distance, et s'étendant chacune 'des lignés de division' six lieues en profondenr de la
rivière; les seigneurs par ce moyen supportant la' perte,, ou ayant l'avantage des
sinuosités acéidentelles de la riviere.

Il est clair qu'en s'écartant d'une si juste interprétatiorc'est s'entourer de la
plus grande' incertitude, et il devient impossible de définir la vraie position et la
direction soit de la ligne de division de la profondeur ou de la. hauteur de la seigneurie.
En preuve de cela les demandeurs désirent référer à la 'déposition et atu plan de'
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Barret, qui fut employé par les habitants sur le morceau de terie en litige pour
définir suivant leurs prétentions, les véritables limites de la seigneurie.

Quoique-la preuve dû défendieur fut:si entièrement insufisante au soutien de
ses: prétentions, les denmandeurs ont jugé à propos de- mettre de record un témoi-
gnage qui fera cesser pour toujours les objectiòns insignifiantès qui ont été sou-
levées contre leur titre au morceau de terre enyquestion.

Le défendeurprétend. que lés lots forient une portion des terres incultes
de la couronne, et partie:d'un morceau ou d'un Gore comme on l'appelle commu-
nément, siiué entre la -ligne de profondeur de la seigneurie de Beauharnois et
le township d'Hemmingford.

En opositiu à -cette prétention, les demandeurs.ont prouvé que depuis la
concession originaire de Louis XIV' jusqu'à l'époque actuelle, - lcouronne par

* une série d'actes les plus formels de- reconnaissance, basés sur examen sérieux
et après avoir entendu les prétentions desiabitants en opposition à celles de M.
Ellice, a ratifié et confirmé le titre invoqé par les demandeurs au morceau de
terre entier; et les demandeurs vont maintenant procéder à énumérer ces acte3.

En l'année .1792, son excellence 'Alured Clarke, par un warrant à Parpen-'
teur général, ordonna que:

ExHIBIT À DES DEMANDEURS.'

Atitendu qu'il a été recommandé par un comité de tout le conseil, que
"toutes les terres non.concédées' situées 'à l'ouest de la ligne frontière de la

seigneurie de Beauharnois, continuée au sud de la dite seigneurie.de Beauhar-
nois, entre icelle. et la ligne de latitudé 45 0 N. seraient arpentées et disposées
aux frais du gouvernement en lots de 200 acres chacun, avec la réserve ordi-

".naire 'pour grands -chemins,.dans le but .de les concéder aux colons, avec toute
"la promptitude possible; laquelle recommandation a été approuvée en conseil
le 3 de juillet 1792. "'

" l-vous est en conséquence ordonné- d'arpenter 'ou faire arpenter les dites
terres vacantes, qui seront irmmédiatement, après désignées sous le nom de

"township d'Heminingford,, et disposer en lots ou fermes de 200 acres chacun
avec la réserve ordinaire de 5 pour cent, pour graids' chemins.'

En vertu de cet-ordre 'Parpenteur-général fit rapport que les lignes du town-
ship d'Hemmingford avaient été tracées et marquées cormme: suit:

"Conmnençant à un poteau marqué S. Lacolle, Hemmingford, 1793, placé
"sur la ligne autrefois tracée en' latitude.45, pur la ligne de division entre cette
" province et celle de New-York, à la 'distance de. -irois lieues françaises'.depuis

"la rive ouest du lac Champlain, et eourant'du 'dit' endroit de départ le' long
d'une ligne de profondeurd'un Énoreau de terre communément appelé Lacolle,
Nord 26 Est,.daprès laiguille, 426 chaînes.; dë là, Nord 36 o et 30 0-ouest

'i380 chatnes, au. coin sud-est de la seigneurie de'Beauhornois; de là,le' long
des limites: sud de la 'dite seigneurie de Beauharnois, sud 710 .30 ouest,
1587 chaînes, jusqu'à'la ligne frontière est 'd'un morceau de terre ordonné d'être
disposé sous le norm de township d'Hinchinbrooke; de là, le long de la dite
ligue d'Hinchinbrooie sud 34 Est."

EXTInIT DES DiMÂNDIEaIRS 1o0 1, PiLE LE 9 XUILLET 1851.

Dans le procès-verbal de l'arpenteur Kilburn du 10 mars 1794,6e township
d'Hemmingford est déclaré.être " borné au nord-est par les terres vacantes de a
"couronne, au nord-ouest par la seigneurie de Beauarnois, à l'ouest par le town-

ship d'Hinchinbrooke, au Sud par l'état de New-York, et au sud-est par la sei-ý
"gneurie de Lcolle.

Commençant a un poteau qui se trouvesur la ligne 45® latitude nord, narà-
qué S. Lacolle, Hemmingford.1793, et courant delànordvingt-six degrés Est, quatre
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cent vingt-six chaînes le long de la profondeur de la sei gneurie de Lacolle jusqu'au
poteau planté en terre. marqué S. Lacolle, lemmingford 1793 ; de là nord trente-
six degrés et' trente minutes ouest, trois cent quatre-vingt chaînes-jusqu'à un poteau
planté .en terre, marqué, Hemingford, seigneurie Beauharnois 1793; de là sud
soixante-onze degrés et trente minutes ouest, quinze cent quatre-vingt-sept chaînes
le long de la profondeur de la seigneurie de Beauharnois, jusqu'".un poteau planté'
en terre, marqué lemningford, Beauharnois, Iinchinbrooke, 1793; de là sud
trente-quatre degrés Est, douze .chaînes de la ligne Est d'Iinchinbrooke jusqu'à
deux poteaux plantés 'ensemble par M%. IL. Iolland, sur la ligne latitude 450 nord,
marqués Pro. New-York, Beauharnois, Hinchiinbroôke,1793, P., 8, 11, No. 53,. P.
New-York.

XIIT I DES DEMANDEURs No.' 2, FILE 9 JUILLET 1851.

En conformité de cet arpentage et du rapport de l'arpenteur-général, des let-
tres patentes, sous le grand sceau de la province, furent émises'par feusa majesté le"
roi George I11, le 18 mars 1799,. érigeant le township: d'emmingford, dans les-
quelles lettres 'patentes. ce township est déclaré être borné au nord-ouest par la ligne
de profondeur de la seigneurie, de Beaularnois, et dans plusieurs parties de ces lettres.
patentés, le tovnàhip est déclaré s'étendre le long dës.limites sud-est de la seigneu-
rie de Beauharnois.

MINUTE DU CONSÉIL,' EXIIBIT DES DEMANDEURS No. 3, FILE JUILLET 1851.

En disposant les lots dans Hemmingford on découvrit que la ligne de.cetown-
ship, telle que plus haut désignée, empiétait sur la seigneurie de Beauharnois à son
extrémité sud-ouest, et sur l'hypothèse que chaque ligne de division de la seigneurie
s 'étendait à. six lieues en. arrière du St. Laurent, la quantité ainsi comprise dans le
township ,d'Hemmingford se monta à 6,000 'acres, pour laquelle quantité 'ainsi
inianquant une concession fut subséqueminent faite à. M. Ellice par la couronne
d'un égal nombre d'acres dans le"township de Clifton.

Sur la demande dé commutation de tenure de la part du très-honorable Ed-
ward Ellice, en 1830, la couronne accepta la cession, et exigea un équivalent sous
forme de deniers de commutation, pour toutes les terres, comprises jusqu'aux lignes
du townslip d'Hlemmingford, lesquelles 'sont expressément énumérées et désignées
dans l'acte de cession.

En même temps.laminute suivante du conseil fut approuvée par son excellence
Sir James Kempt: ' La 'longueur des lignes latérales de la seigneurie.de Beauhar-

nois ay ant.été détrminée par un. entendement entre le gouvernement de sa
"majesté et feu Alexander Ellice, écuyer, et compensation ayant été donnée dans

le township.de Clifton,-pour la quantité inanquant à la seigneurie de Beauharnois,
qui en conséquence de cet entendement "été en 1793 et 1794 comprise dans le
township dHemmingford par la ligne de division' alors' tracée par M. Kilburn,
entre ce township et la seigneurie de 'Beauharnois, il paraît être de l'intérêt

Â' commuin de. la cotiîonné et du, propriétaire de Beauharnois que cette lignededi
vision, ainsi tirée par M, , Kilburn, 'étant la véritable ligne de division entre Beau-.
harnois et 'lemingford, soit' marquée par 'des bornes en pierre, qui seront

"placées aux points oU la dite ligne de 'division coupé les dites lignes de division
"de Beauharnois. '

"Le comité recommande donc humblement, qu'il soit nommé un arpenteur
de la part du gouvernement et un autre de la part de M. Ellice et que les dites
bornes en pierre soient places comme susdit,' suivant la..recommandation des
deux arpenteurs conjointement, et qu'un procès-verbal en soit fait."

En vertu de cette minute Alexander Stevenson et Jean Olivier Arcand, ar-
enteurs, furent nommés, lun de la part de la couronne, et l'autre de M. Ellice

esquels exécutèrent l'arpentage' en due forme 'de loi, ettirent rapport que la ligne
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originaire-de Kilburn, divisaritla seigneurie de Beauharnois du towriship d'Hem-
mingford était correcte,; que les *traces *de cette ligne étaient encore distinctes, et
qu'ils.avaient posé des bornes en pierre permanentes à la- place de celles d'abord
'érigées.

Malgré une issue si coutlusive sur le prétendu Gore ils persistèrent encore
dans leurs prétentions, et firent opposition à l'octroi des' lettres patentes.. Sur
leur pétition le rapport suivant du conseil fut fait, et approuvé patnt esel.er
le gouverneur en chef:

ExiBnT No..5. DEs.DEMANDEURsFILE JUILLET 1851.

Rapport d'un comité du conseil exécutif du Bas-Canada, daté le 3 mai
1831, approuvé par son excellence le gouverneur général.

" Sur la, pétition de certains habitants d'un morceau de terre en litige ad-
"joignant la seignèurie de Beauharnois, par leur agént, M. Manning, le comnité
- ayant examiné lé rapport de ce bureau du 29 mars 1830, confirmé en conseil,
"ainsi que le .procès-verbal des travaux des arpenteurs, M M. Stevenson et

"Arcand, faits dans'les' mois -de- septembre et' octobre derniers, en vertu: d'un
* "ordre en conseil, considère qu'en autant que les. intérêts de la cou·onne :et ceux

de M. Ellice, "le seigneur de Beauhariois, y sont concernés, la ligne 'de divi-
"sion entre Beauharnois et' Henimingford a été 'définitivement fixée.

"Et quoiqu'il. regrette cependant que les petitionnaires se soient mis dans
"l'embarras dont ils font mention, le comité. ne peut recommander qu'il soit fait

droit à la dermànde contenue dans leur pétition."

EXiHBIT No. 6 et*7 FILE JUILLET:1851..

Sur la référence finale pour les lettres patentes, les objections furent encore
faites, lorsque le conseil exécutif, le 21 décembre 1852, fit, rapport, entr'autres
choses, comme suit:

"Le comité, en obéissance à la référence de votre excellence, a pris en consi-
dération les pétitions adressées àvotre excellence, le premier jour de février 1832,

"par certains h1bitants, colons .ou réclamants de terres dans les.environs de Rus-
selltown, et des parties adjacentes, dans le district de Montréal, et d'autres per-

"sonnes habitants ou propriétaires deterre appartenant 'â àa majesté, a?'u même
endroit appelé Russelltown, par lesquelles pétitions:il est fait opposition à la comý

" mutàtion de la tenure de la seigneurie deBeauharnois, que démande M. Ellice>
ainsi que la réponse de l'agent de M.,.Ellicè aux dites pétitions, et la réplique

" des pétitionnaires par. leur agent, M. Dewitt, à la dite réponse.; et le éomité,
"'ayant délibéré sur le tout avec le soin et l'attention:que l'irportance du sujet

"derande,' 'est hunblement d'opinion qu'il n'y a' pas de raisons suffisantes
d'alléguées par les pétitionnaires en opposition à la dermande de M "Ellice
pour une commutation de la tenure de ladite seigneurie, sur lesquelles'le comité

" peut se fonder pour recommander à votre excellence d'arrêter ou de suspendre.
encore la complétion de la dite commutation de tenure, conformément au

"rapport appr6uvé par le conseil du décembre 1831."
La, question principale 'alors et maintenant soulevée par les pétitionndircs est'

de savoir si les tefres, forient partie de la seigneurie de 'Beauharnôis ou des terres
incultes de la couronne.

En conséquence la question de savoir si ces terres appartiennent à la couronne
ou au seigneur döit encore.dépendre de la preuve, et elleest' décidée entre la cou-
ronne et M. Ellice .pard'autres procédés qui ont eul ieu, et qui paraissent au
comtité être tout-à-fait contre la couronne ou contre toute personne prétendant
réclamer sous elle quant à toute autre difficulté relativement au9 éitables limites
de cette seigneuree.p

Même en Pannée 1798, avant possession prise ar les pétitio'nirés, le
township d'Hemmingford fut arpen é et 'ses liinites ferent ixées par une entente
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avec le seigneur d'alors de Beauharnois, comme adjoignant à la seigneurie. Quand
cetownsliip et le township d'linchinbrooke furent érigés en l'année 1799, en
conformité.aux 'arpentages faits et avant la date la plus éloignée assigriée par
-lès pétitionnaires à leur occupation ils étaient respectivement désignés comrne
bornés l'un, Hem'mingford,. par la ligne de profondeur de la. seigneurie de Beau-
harnois,et l'autre Hinchinbrooke, par la ligne sud-ouest de cette seigneurie. En
l'année 1801 NI. Ellice obtint de.la couronne une concession de 6,600 acres de
terres, sur le principe 'que la seigneurie de Beauharnois n'avait nas son entière
étendue, vû que' le township' d'Hemmingford empiétait. sur la dite seigneurie.
Ce dernier fait seulement paraît être décisif contre toute prétention qu'on voudrait
élever, adrnise ou supportee par ou au nom de la couronne 'contre le seigneur,
quant à l'éxistence d'un morceau de terre non concédé entre la seigneurie et le
townslip.

En lannée 1830, M. Ellice demanda à la couronne que la ligne susdite de
division tracée en 1793, entre la seigneurie et Hemmingford, fut retracée et vé
rifiée, et le rapport suivant fut fait sur cette demande par un comité du conseil le
29 de mars 1830, et approuvé par son excellence Sir James Kempt, le 13 avril
'uivant.-

La longueur des' lignes latérales de la seigneurie de Beauharnois ayant été
déterminée, par un entendement entre le gouvernement de sa majesté et feu
Alexander Ellice, écuyer, et compensation ayant été donnée dans le ownship
de Clifton, pour la quantité de superficie manquant à la seigneurie 'de Beauhar-
nois, qui en conséquence de cet. entendement a été en 1793 et1794 comprise
dans le'township.d'Hemmingford par la ligne de division alors tracée par M.
Kilburn, entre ce township et la seignenrie de, Beauharnois, il paraît être de
lPintérêt commun de la couronne et des propriétaires de Beauharnois que cette
ligne de division, ainsi tirée par'M. Kilburn, étant la véritablê ligné de'division
entre Beauharnois et Héimmingfôrd, soit marquée par des bornes en pierre, qui
seront placées aux points où la dite ligne de division coupé les dites lignes de
division 'de.Beauharnoisà

e'Le comité recommande donc humblement qu'il soit nommé un arpenteur
de la part du gouvernement et unautre de la part de M. Ellice, et que les dites'
bornes en pierresoient placées comme susdit, suivatit la recominandation des
deux arpenteurs conjointemént et qu'un procès-verbal en soit, fait.

En conséquencé de ce rapport, un arpentage de la ligne eût'lieu et:un pro-
ces-verbal fut fait par des arpenteurs nommés de la. part de la couronne et de M
Ellice*.'

"Le cornité conçoit que. ces procédés excluent de fait la supposition qu'il
se trouve quelque morceau de 'terre appartenant à la couronne entre la seigne-
rie de Bleauharnois et le township d'Hemmingford d un côté, et celui d'Hin-

C'chinbrooke, dé l'autre côté. Il est d'opinion que si cette réclamation ne peut
pas être réglée par la couronne contre le seigneur, il appartient encore moins

"aux pétitionnaires de la soutenir,'et que sous aucune 'circonstance les pétition-
"maires n'ont"pas établi' un droit, sôit en vertu de la proclamation de Sir Altred'

Clarke, ou parleur propre pòàsession, qui puisse leur donner l'avantage d"op.
poser'ou de se refuser à la. demande de M. Ellice relative â un changement de

itenure. Le comité.prênd lalibertéd'observer que M. Ellice, dans le butd'obtenir
une commutationde tenure, eteu coformité austatut, parun instrument enbonnç

"forme entré de record dans la coup du banc du roi pour ce district, le 20 oc-
"tobre dernier et mis devant le' comité, a cédé àsa majesté les portions"de la

dite seigneurie pour lesquelles il demande la commutation de tenure. Et le
'comité recommande que' 'la commutation de tenure demandée par' sa pétition
du 25 octobre 1831, lui soit accordée. et' qu'une nouvelle concession en franc

tet commun soccage lui soit faite de toutes les parties et portions des dits fief
4et seigneurie qui sont non concédées en- sa possession, aux terrmes et condi-
u tions fixées par la proclamation de "sa r'aajesté."
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Exxnitr No. 7.

Ce rapport fut soumis à considération jusqu'au 24 janvier 1 8f3, que le rapport
final suivant fut fait, lequel le 13 juillet suivant fut approuvé par son excellence le
gouverneur en chef.

Le comité ayant ultérieurement pris en considération le sujet de la commù-
tation de tenure demandée par M. Ellice, et le rapport du solliciteur-général, du

" 5 courânt, référé à lui par votre excellence, est confirmé dans son opinion
"exprimé, dans son rapport du 21 décembre 1832, que des lettres patentes en
" franc et commun soccage, soient émises en, faveur dc M. Ellice

En face d'une ' accumulation de preuve si explicite et si conclusive, il serait
inutile 'de présenter un seul commentaire, et il doit être clair que mêmela couronne
est a jamais mise dans l'impossibilité de mettre en doute la validité de la conces-
sion Si tel est le cas, en vertu de quelle espèce de droit les défendeurs, évidemment
des usurpateurs, et sans titre, soit, de la couronne, soit du seigneur, peuvent-ils
disputer-les lettres patentes. InCidemmnent ils prétendenit élever'les droits de lacouronne comme une barriére en face des défendeurs, mais la couronne' avouecéroneco urn e fs Iniemn il préanen élve le, dris el
qu'il fait acte de cession, et .que. non seulement elle reconnait M. Ellice comme
)ropriétaire, mais elle déclare que ses droits dérivent d'elle-même, et, que les

limites de la seigneurie ont été définitiveiient établies.
Il n'y a que cinq questions qui demandent la considération de-la cour.
Premirement.--Les lettres patentes et l'acte notarié produits par. les deman-

deurs sont-ils censés.renfermer les terres en question, et si c'est le cas, l'absence
prétendue d' tradition réelle en vertu de l'aéte, empêche-t-elle les demanndeurs de
maintenir une action pétitoire?

Secodement.-Si l'absence supposée de tradition réelle n'est pas un empêche
ment, et si les lettres patentes renferment les terres,"est-il loisible au défendeur de
faire voir que l'octroi a été illégalement obtenu, et l'a-t-il fait?

Troisù?mezme.-S'il ne. lui est pas loisible de le faire, ou s'il né l'a pas fait,
a-t-il au moins établi un titre soit par prescription ou par acte-qui anéantisse .le
titre des eriandeurs, en supposant qu'il soit bon en lui-même?-

Quatrièmnement.-.-Si sa reclanation de propriété' absolue sur le lot est sans fon-
deinent, a-t-il droit sous le quatrième plaidoyer de réclamer un contrat de concesý.
sion en censive ?

Ùinquùemement.S Fil n'a aucup tel" droit, peut-il réclamer les améliôrations
qu'il prétend avoirfaites, ou a-t-il dans tous les cas droit à les compenser à même
la réclamation des demandeurs pour fruits et revenus ?

Relativement au premier point, les demandeurs désirent observer que l'actio
utilis"de la loi roniaine a, été adoptée,et accordée par la loi de France. sous la forie
ordinaire d'une action pétitoire, et ni dans l'une ni dans l'autre action 'la tradition
téelle n'est requise. Ala vérité, comue les demandeurs l'exposent, ia tradition
.réelle requise par la loi roinaine n-e fut pas adopiée par la coutume de Paris (arrêts
de Granville, p. 881). Cette maxime a été solemnellement reconnue par un juge-_
rment d plus haut' tribunal dans le Bas-Canada, le 18 novembre 1836, dans la cause
de Bowen versus Ayer.

Sans entrer icidans les raisons qui rendent la doctrine de la tradition réelle
entièrement inapplicable et de fait impossible dans une ¢outrée nouvelle et sau-
vage, les deimandeurs croient à propos de référer aux autorité's dans la note ci
jointe, avec cette observation,: que les terres étant tennes en frane et commun
soccage peuvent étre vendues sous la forme a:nlaise oufrançaise; qu'un trans-
port par bail sous la loi» anglaise remplace la néceesité de livraison de saisine,
et que cette opération de la loi résulte également d'uraransport devant notaires
sous le système français, avec la clause de saisine. -La questio' est d'imnpor-
tance seulement dans le as de conflit de titre, etlinjuste possesseur, qui n'a pas
de mûeilleur défense que la détention sans titre, ne peut jamais invogner le man
que de possession du réclamant en vertu d'un titre légal.
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En outre, cette question de tradition a été décidée sur demurrer.
Quant à la seconde question, les derandeurs' soumettent que la' proposition;

que des lettres patentes, valides à leur face, nvenit être attaquées collatéralenent
par une personne en possession de biens-fon s qu'elles sont censées: concéder, sur
'allégué de fraude ou d'erreur, est aussi. erronnée -e rincipe qu'elle est: opposée
aux autorités. (Note 2.)

La patente elle même est une preuve>primd façcie de sa régularité, et que
touîtes les choses préliminaires avaient étéremplies et exécutées.

(Note .) Voir 9 Cranch,' p. 87, cas d'Arrédondo, 6 Peters', 729. Mais à
part cela les dèmandeurs ont produit avec su-abondàice la preuve la phis irréfra
gable. de la bonne foi dt concessionnaire, et l'approbation: la plus complète de la
couronne touchant les faits qui ont précédé l'émission des lettres patentes dort le'
défendeur cherche maintenant à se prévaloir. Toute allusion ultérieure à ces-
points serait superflue.

Troisièmeent.-Stir la question de prescription les demandeurs disent:
lo.. Que si lh terre,était comprise dans les anciennes limites de la seignreurie,

il n'appartient pas à aucun occupant' de réclamer une' possession absolue dans le
sol à raison d'aucune possession quelque contiLue qu'elle puisse être,. contre le
seigneur.

2o. Si elle se trouvait cn dehors le la seigneurie, alors le lot formait partie des
terres incultes de la' ouronne, contre lesquelles il ne peut courir de prescription....

(Note 2.) Voir la cause récente 'du peuple dèl'état de New York vs. Herman
Levingston, 8 novembre 1850, dans laquelle il est pleinement référé à toutes les
autorités anglaises et américaines, d'accord sur ce point, Comyn's Dig. Ver. Patent,
F. 1, 2, 4, 5,Dyen's Rep, page 189, 1B. No. 50.

8o. Mais ême en admettant, par pure argumentation, que les prétentions
du défendeur sont fondées en loi, la preuve est entièrement insuffisanite pour les
mainteir en fait.

Les témoins qui sont produits pour prouver la possession de 80 ans sont, Calvin
Johnson, Manly A. Mills, et. J3enjamin, Calkins, tous trois' citoyens américains et
résidants aux Etats-Unis, et un nommé braham Weh, qui a. été' pendant plu-
sieurs années le chef deccùex qui ont attaqué le titre du seigneur aumorceau de
terre en question.

Leur preuve est exposée aux objections qu'elle n'établit aucune continuité
d'occupation, que la possession n'était pas réelle, mais qu'elle reposait sur des actes
sujets à interprétation et isolés de possession suppose tels ue de couper le bois,faire le commerce de bois de construction, etc.; qu'ell était rtite,non pas animo
domini, et qu'elle n'était pas accompagnée d'aucun acte indiquant lPintention de
devenir propriétaire; que les.personnes, dont le efendeur invoquele bénéficed
eur possession antérieure, 'étaient -des citoyeas invoquement despossssi eity ais 'et conséquemment des

personnes incapables'd'acquérir par prescrption.
Le morceau de terre en question est bien proche des Etats-Unis, et étant sauvage

et non cultivé il futex ploité par' des américains qui y firent'le commerce de bois; a
potasse, etc.,et delà lafacilité de se procurer la preuve des faitssupposésdq possession
pendant une longue suite d'années. Quoique' les témoins dans leur examern enchef; établissent à différentes époque une possession de 89 -ans, leur témoignae
après avoir subi des trasquestions rigoureuses nest daucune valeur.

QuatriMmément.-Quant au droit du défendeur dé. réclamer un acte de con-
cession, il est' clair qu'une pareille prétenition n'est pa tenable.

La terre auxtermes de la commuation, et par opération de l'acte imperiaJ 6,
George IV, chap. '59, fut transportée -absolument à 1. Ellice, le concessionnaire, enfranc et commun soccage, et la teiure nepeut as máintenant sans une violation
de Pacte Ztre changée. C'était au défendeur e réclamer la concession avant lechangement de tenure, et il est clair u'i ne 'peu plus maintenant formuler une
telle demande.
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Cinguièmement.--Quant à la question des améliorations, les demandeurs disent
q2ue la possession u -défendeur, et de ceux sous lesquels il réclame, est marquée
d'dne mauvaise foi si insigne qu'elle doit être exclue de la règle ordinaire, accor-
dant cet avantage lors ·de léviction d'un propriétaire de bonne foi. Il est prouvé
que les droits des seigneurs de Beauharnois sonteonnus depuis 1806 (note 4) etla pos-
sessioudadéfendeurëtdeses'co-empiéteursétaitunmuépiisprovoquantnon seulcment
des droits de propriété' des demandeurs, mais", de la loi, puisque le morceau de
terre, s'il n'appartenait pas aux 'demandeurs, étaitl-a propriété de la couronne.
Desactions fùrent portées de temps à autre contre ces occupants illégaux, mais elles
ont été retardées par une suite de plaidoyeîèsans 'fin, maintenus par la 'complicité
du défendeur avec ceux qui se sont unis ensemble pour le même objet,

Les demandeurs s'abstiennent de s'étendre davantage soit sur les plaidoyers
ou sur la preuve volumineuse des défendeurs, se réservant de faire voir lors de l'ar
gumentation l'illégalité des uns, et la parfaite insuffisance de l'autre.

Montréal, 1 avril, 185.

(Note 4,) déposition.de Manly A. Mills, p. 15.
" " Calvin Johuson, p. 8.
" " Abraham Welch, p. 16.
" " Banjamin Calkins, p. et o
"' " R. H. Norval.

Robert Rennie.
" " Saunders.

APPENDICE.

Sur la prétention du défendeur d'acquérir par aune pssession d 80 années
prescripif et absolue à la propriété, ou par une liberation, en supposant

qle la propriété se trouve dans les limites de 'la 'censive de la seigneurie de
Jlea'harnois,les demandeurs désirent référer aux autoritès suivantes:

Argou, droit Français, Vol. 1, livre 2, chap. , sur franc aleu :
"On tenait antefois que dans ces coutumes. c'était au seigneur à prouver sa

mouvance, lorsqu'il n'avait ýpas un.territoire circonscrit et limité' dont toute l'é'
tendue se trouvait dans samouvance, inais 'aujôurd'hui on tient pour maxime
dans tous les pays coutumiers, qu'il n'y a pas de terre sans seigneur, et que
ceux qui prétendent que leurs terres sont libres, le doivent prouver, à moins
que la coutume n'en dispose au contraire."

Pothier, traité du Cens, setion 4, chap. 3.
" Le cens étant n droit seigneurial est imprescriptible, car c est un principe

"rconnu partout que les droits seigneuriaux sont imprescriptibles."
Selon la, maxime de nulle tere sans seigneur, qui a lieu dans ces provinces,

possesseur héritage est censé le posséder comme 'le tenant du seignent
donnù ou inconnu duquel il relève c'est pourquoi le seigneur, possède' eriquel-
que façon l'héritage, 'par son ensitaire, qui ne peut conséquemnent lui opposer
aucune prescription contre sa seigneurie directe ni par conséquent contre les dë-
voirs dans lesquels elle consiste.

Dunnoeh, prescription, chap. 8.'
Le droit Cinon exigela bonne foi dans, iutes les prescriptions et pendant

tout le temps de leur durée.
Pothier, prescription, part 1, ch. 2, art. V:
* "Nous avons dans uQtre droitirançais abandonné sur ce point, lé droit romain

et embrassé la disposition du droit 'canonique, qui exige la bonne toi pendant
tout le temps qui eatrequis pour la 'presetiption.

DunTod, presription, parie 8, ebap. 10,'p. 350
"C'est ce qu'on peut aussi conclure de ce que tout est présumé fief ou een

sive dans cette " rtie da Royaume de France, ole droit romain d'ailleurs
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n'a pas force de loi, et n'est regardé que comme une autorité écrite que s'il y.a
quelques coutumes -qui admettent. lefranc aleu, c'est parce que les nations qui
vivent sous ces contumes ont conservé leurs biens en tout ou en partie, et la liber.
té de ces biens par des capitulations." «

" lfaut donc distinguer dans le royaume de France deux sortes de pays,
celui de coutume o.le fief et la -censive. sont présumés et où le franc aleu n'est
regardé que comme un privilege, et celui du droit écrit dans lequel suivant ce
droit, on présume le franc aleu et- l'on exige la prëuvé du fief et. de la censive"

-Idem, eodem loco, p. 352 ï
"Revenant à la prescription du cens en directe, il faut distinguer d'abord les,'

provinces du droit écrit de celles de coutumé, où -l'on tient pour maxime qu'il n'y
a aucuneterre sans seigneur, et où lon n'admet pas de franc aleu sans titre, car
dans celles-ci les terres étant toutes censables de leur: nature, elles ne reuvent
être tirées -de cette' condition par le seul laps du temps.

Elles sont-nécessairement.tenues d'un seigneur, et doivent par conséquent
:rcconnaltre celui qui a un titre, ou à son défaut, le seigneur du·territoire, parce
que la couturme qui établit là généralité-du cens, empêche la bonne foi et qu'on
.puisse ,prescrire l'exemption quand elle n'est pas fondée sur un titre.""'

Prudhomnme, biens en roture, du cens, chap. 3 p. 45:
"Comme le cens est la.marque de. la seigneurie directe dans la personne

du seigneur à qui il appartient, il est imprescriptible, .,car le cens n'est pas une
dette qui s'éteint par le paiement ou par la prescription, mais c'est une supêrio-
rité ineffaçable, un point 'd'honneur imprescriptible surles -immeubles tenus a
à censive qui y est attaché pour toujo4rs. C'est pourquoi le détenteur. d'un
héritage roturier ne peut jamais s'exeinpter de payer le cens, par quelque tëps
qu'il ait joui de 'irneuble sans payer le cens.

"-La raison est que suivant cette 'maxime,-(nulle terre sans seigneur) on ne
présume jamais qu'un héritage soit libre -ou allodial sans un titre qui le justifle
clairement.",'..

Fieminville, vol. 2, principes des fiefs, verbo, prescription, p. 88:
"Il suit donc de' la disposition des lois anciennes et nouvelles que la pro--

priété entre le vassal 'et le seigneür ne peut étre transférée par la prescription,
puisque ce serait contreyenir directement à des loisprohibitives, négatives et
pénales, et que ce qui est - défendu sous une peine légale ne peut s'acquérir par
aucune espèce de prescription, onnepeut supposer que les -lois aient autorisé
qu'on les transgressât, et que cette transgression même devint un mnoyen légitime
d'acquérir'la propriété.",

Idem, p. 94.'
" Mais il faut raisorier tout différemment lorsqu'il s'agit d'objets ion assujettis

la loi de la prescription et qu'il est au contraire défendu d'acquérir par cette
vole.' Dès-que ,e possesseur ne peut s'y 'maintenir qu'en alléguantuneposses-
sion prohibée, il est absolurent inutile de prouver qu'elle a été vicieuse, puisque
la prohibition légale enprouve le vice; il fant done absolumerit.dans ce éas que
-celui qui possède prouvo' que son droit procède d'un titre. valable, et non d'une,
possession interdite par la loiet contraire à la nature de a féodalité et au
-contrat féodal." d î

Boutatie, droits seigneuriaux, du cens et, de la rente, p. 44:
Il cite Boissieu à l'effet qu'en Dauphiné le seigneur perd le cens par la

,prescription centaire, eiil ajoute
Il n'en est pas de rpére des autres provinces, sans distinction de, elles

oùontintpour rnaximeè hull tDe snseguret de els o' o eonnait
le franc-aleu; toute redeancee foncière est imprescriptible, et. pour nous servir -

des termes de Bdlsîieu, la chose est triviill qu'il n'est point de pays sans qu'ils
gnorent, point dtenantier'qui se croit dispensé.de payer' par cette raison que

le seigneur n aura rien exigé pendant des si 'ls entiers. 'titre dit-on, com-
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munément veille toujours, le cénsitaire d'ailleuis non sibi sed domino possidit, et
eino potest sibi mutare causam possessionis suo."

Pocquet -de Livonière,'des fiefs,.liv. 6, chap. 1, sect. 2
"De droit commun le cens est"imprescriptible entre le seigneur et le sujet."
Freminville, traité des fiefs, Vo. Cens,:p. 212
' "La .seconde est que cet héritage faisant partie d'un fief ne peut jamais devenir

*aleu par quelques actes que ce puisse être, n'y ayant que la loi, seule qui puisse
faire des, aleux."

Henrion de Pensey, Dissertations féodales-aleu, see. 17, vol 1, p. 42
" Quelque soit- l'origine 'de- la règle nulle terre sans seigneur elle forme au-

jourd'hui notre droit commun,, reçu depuis des siècles.
" Il résulte delà qu'ilfaut 'ivre dans tous les pays qui n'ont pas de loi con-

traire, dans toutes les coutu qui ne .l rejettent pas.,-
Il cite les autorités s antes pour faire voir qu'il n y apas de franc ale sans

un titre, Bacquet, Droit des Francs Fiefs, chap.. 2, Nos. 23 et 24; Basnage, Ari-
cle 102, cout. Normandie, infine. Livonière, des fiefs, liv. 6, chap. 2, Brodeau,
art, 68, Paris.'. 'Lalandé, 255, .Orléans., ýCoquille 'ivernois, chap. .. Duplessis
franc-aleu, chap. 2. Argou, liv. 2, chap., 3.

Répertoire, Guizot, vol. 7, vo. frane-aleu. Joannes Faber, sur la loi cuncios
populos, et sur la loi premièré, au cod. de jur. emphit., tient cette maxime,. et en
donne ponr raison quioriginairement toutes lés terres étaient chargées de cens ou de'
redevance. ,n regnoJranciae terre velquasifeodales, vd altis pensionibus, seu cen-
sibus ùféctS, ila ut possessores quasi omnes sint utiles domini. Cet .auteur: vivait
sous le règne de Philippe de Valois;' et pour confirmer son avis, il cite Gulielmus
Durandus qui vivait vers l'an 1286.

Boerius,' dans ses. décisions du parlement de Bordeaux, soutient que c'est une
règle certaine que tout est censé tenu et mouvant 'du seigneur du territoire. Omnia
censentur tencri sive moveri a domino territorii, 229, 231 et 263.

M. Maynard, liv. 4, chap. ,35? dit en termes formels, qu'on ne peut tenir terre
'saris seigneur dans le ressort du parleinent. de Toulouse, et que celui qui prétend'
que son héritage est tenu en franc ale doit faire apparaître le titre exprès et spé-
cial, autrement qu'il peut y être imposé cens; il ajoute que cette règle.est suvie a
Toulouse et à Bordeaux, parlements de droit écrit, et que la.présomption de fran-
chise naturelle s'entend proprement des servitudes et des charges. réel1es'et person-
nelles, mais non pas de reconnaissance e.tpaiement de certains droits envers le sei-
gneur, encore moins envers le roi.

C'est aussi ce qui est attesté par Graverol, dans ses notes sur le premier article
du premier chapitre du traité de droits seigneuriaux, de la Rocheilavin, où il dit
que dans la provinc e d Guienne, la maxime nulle terre sansseigneur s'y prend au
pied de la lettre.

Despeisses, en son traité des droits seigneuriaux, titre 2, No. '2, dit que le
seigneur qui montre avoir baillé un -territoire limité, et que la terre dont les droite
demandés est close dans les limites de son territoire, n'est obligé de faire'autre
preuve de ses droits seigneuriaux i mais qµ'en ce cas le tenancier est'teuu de recon-
naître et payer les droits seigneuriaux comme les autres circonvoisins, et à propor-
tion de ce qu'il possède, simn qu'il fasse apparoir de l'affranchissement de sa
terre.'

Socin, en, son conseil 86, livre premier, est du rnime avis; il' dit que les sei-
gneurs qui ont de toute,, ancienneté un territoire limité', ont aussi la souverainete
directe et la juridiction. Quisquis habet ab antiquo, 'territorium, limitatuMn in
domino directo, terrarunt et jurisdictione eorun, est fundatus in utroque infra
metas ejusden.'

Bacquet, dans son traité des francs fiefs, chapitre 2, Nos .99 et 24, soutient,
omme 14Mynard, que la présomption dela franchise des héritages ne peutétre

reçue en France, et que quand ou dit que tous héritages sont présumés hbres, cela
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s'entend proprement de charges réelles et de service personnel, mais non pas de re-
connaissance et paiement de certains droits- au seigneur. Il ajoute que quand il ny

pLias de titre de franc ale on impose le cens .. sur les héritages, et. il s paie au roi,
eu égard aux procliaines terres... C'est suivant cette dernière maxime que les arrêts
ont adjugé-le cens aux seigneurs tel 'qi'il se.payait sur les terres circonvoisimes, i
cite Balde, Joannes Andreas et Guiliehnus Benedictus, qui soutiennnt cof .me lui
que omnesfundi censentur tencri .sive moveria domino territorii in quo iSisunt.

Coquille, sur la coutume de Nivernois, chapitre7, des. rentes et hypothèques,
article premiier (qui porte que tous.héritages sont censés et présumés francs et'-allo-
diaux si l'on ne montre au contraiïe) soutient que cet. article, lors de L'assemblée
des états, ne fut'pas 'passé'pour coutume arrêtée; ainsile renvoi en fut fait en la
cour de parlement. Il ajoute que puisqne ce n'est pas coutume arrêtée.en ce pays,
il faut savoir quel. est le commun droit ancien français; et après.l'avoir expliqué, il
finit cr ces termes: pourquoi en concluani, je'dis que la présomption est pour .les
seigneurs, que les héritages de leurs territoires sont tenus d'eux à fief-on à cens, et
que c'est la charge du détenteur de pronver qu'ils sont allodiaux.

Basnage, sur l'art. 102 de la coutume de'Normandie, dit que dans les coutu-
mes qui ne disposent 'point.si le titre est néceàsaire de la part du seigneur féodal o
du propriétaire du franc aleu, le séigneur qui a un territoire universel et continu.a
pour lui la présomption du droit, et que le propriétaire du franc ale est tenu de
produire son titre.

B3ouchenel, sur l'article 52 de la coutume de Poitou, No. 26, atteste que dans
les coutumes' qui n'expriment pas s'il faut titre ou non pour donner lieu au franc,
aleu, il n'est point reçu sans titre ; de sorte que celui qui prétend tenir son hér-
tage en franc aleu est obligé de le prouver par titre autre que ,clui qui résulte de sa
possession.

Pocquet de Livonière, sur l'article 140, de la coutume d'Anjou, au mot franc
aleu, demande s'il est présumé tel par l'assertion du vassal, "et il répond qu'il faut
dire que.non ; bien au. cortraire, ajoute-t-il, le vassal est tenu d'en faire la foi et
hommage s'il n'a point de titre qui justifie qu'il ne la doit pas.

M. Loôet., lettre C, 'No. 21, regarde comme maximes générales, qu'il n'y a
nulle terre sans seigneur, et que le cens est imprescriptible; d'où il suit que la

Possession. ne peut suppléer le titre de, la part de celui qui allégue la franchise de
son héritage.

Auzanet, sur l'art. 124 de la coutume de Paris, établit l'imprescriptibilité
du çens comme dérivant de la maximé, nulle terre sans seigneur, ce n'est donc
que par titre et non pas par possession que le franc alen' peut être justifi.'

Blrodeau, sur'l'article 68 de la coutume de Paris, 'dit que la présomption
n'est jamais pour, le franc aleu quand le seigneur a le droit d'enclave, et il rap-
porte plusieurs 'arrêts, desquels il .tire la con-séquence- en ces termes: de sorte

que le seigneur n'est point tenu. de justifier d'aucun titre, et ne sert de rien aau
vassal d'alléguer Je franc alcu 'il n'en fait appercevoir par titre, quand même il

serait fondé sur une 'possession immémoriale de> plus de 'cent ý ans, et dans. la
nouvelle -édition, est rapporté' un aïrêt qui, conforrément au principe, a jugé le
17 mars 1608, 'que bien' que le seigneur. 'ne justifiàt d'aucun 'titre,. le détenteur
n'avait pu prescrire le cens même par cent ans.

Duplésis, dans son traité du franc alen, chap. 2, assure qu'en France, si les'
hommes sont libres,' tous les héritage au contraire"sont naturellement sujets, et
que c'est une des plus ancienres et certaines règles da droit coutumier, que nulle
terre sans seigneur, ce qui fait que pour justifier la seigneurie et la 'déperdancô
des héritages, il ne faut point detitre contre le sujet, la seule situation suffit, et
au contraire, pour prétendre qu'un héritage et en franc alen, il en faut titre, al
trement il sera réputé naturellement; et de droit commun, tenir du seigneur dans
le territoire duquel il est. L'auteur ajoute qu'il est vrai qu'il y' a quelques cou-
tumes en France où cette règle n'est point reçue ; mais ce qui est général, dit-il
ecest qu'elle est reçue en toutes celles qui ne disent rien de contraire.
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Les arrêtés de M. le premier président de la Moignon renferment un cha-
ptre 'dufranç aleu, et le second arrêté de ce chapitre porte qué dans les pays de
coiiturbes, le franc' 'alen n'a point lieu s'il-n'y a titre ou reconnaissance, ou
autre.acte fait avec le seigneur.

La Lande, st Part. 255 'de. la coutume d'Oréans, outient que. dans les
coutumes qui n'ont point d'articles qui établissent le franc alen sans titre, comme
Paris ét.Orléans, si quelqu'un prétend tenir en franc aleu, il doit, le. vérifier par
titrés, et à défaut de ce payer les droits 'au seigneurc omme les. héritages voisins.

Enfin, Argrou 'dans son institution au droit français, livre 2, chapitre 8, remar-
que qu'il y .,a trois sortes de. coutumes dans le royaume, lesunes qui veulent que
tout héritagresoi répüté frane si le lseignent nemontre le contraire: dans ces coù-'
tumsiln'est pas nécessaire au propriétaire d'une terre de: produire des titres pour
montrer. qu'elle est allodiale, la loi du pays lui sert de titre.. Dans dýautres coutumes,
où.le fianc aleu n'est point reçu sanstitre particulier, le seigneur d'un territoire est
bien 'fondé à prétendre que tousles héritages qui y sontniclavés sont mouvants dans
son fief ou en fief ou censive,. et ceux qui prétendent que.leurs héritages sont libres
en doivent produire les titres. Enfin' dans les coutumes qui n'ont point de dispo-
sition, particulière sur, le sujet du franc alen on' tenait autrefois, dit l'auteur, que
dans ces coutumes c'était da seigneur àprouver'sa mouvance lorsqu'il n'avait pas un
territoire circonscrit et limité dans toute 'étendue qui se trouvait'dans sa mouvanc e;
mais aujourd'hui on tientpour maxime dans. tous. les pays. coutmiers, qu'il n'y a
point de terre sans seigneur, -et que ceux qui prétendent que 'leurs terres sont libres
le doivent prouver, à moins que la coutume n'en dispose au cofitraire.

AUTORITES SUR LA QUESTIOt. DE TRADITION.

Lorsque le titre, que le demandeur en revendication produit,, est antérieur à la
possession de celui contre qui la demande est donnée,. lequel de son côté'n'en pro-
duit aucun, ce titre est seul' suffisant pour fonder' sa demande 'Celui qui par ce'
titre a 'vendu ou donné au demandeur ou à l'auteur du demandeur l'héritage re-
vendiqué est suffisamment présumé en avoir été le possesseur et le propriétaire.et
lui en avoir fait 'passer la possession et la propriété.

Pothier Propr. No..824. Quoique régulièremfent P'action de revendication
d'une chose 'appartienne qu'à celui qui en est le propriétaire, on l'accorde néan-
moins quelque fois à celui qui n'en'est pas le propriétaire mais qui. était en chemin
de le devenir, orsqu'ilen a perdu la possession. Pothier,»Propr., No. 299.'

Duranton, vol.: 21, No. 289, observe: 'du reste si'le" demandeur prodvë
qu'il a reçu la chose. d'un tiers; .par un titre .translatif de propriété, il lui
est 'permis de revendiquer comme' s'il était prouvé que son auteur était" proprié-

'taire, on comme il avait lui-rnême prescrit. -C'est le. cas de liction publiciana
du 'droit rormiain, admise aussi .dans notre jurisprudence. Voyez aussi le même
No. 229.

Touillier observe:-Si celui qui a perdu la possession n'en conserve pas
moins la propriété, il peut ,transférer le droit qu'il a,'et tel qu'il Pa conservé, la
volonté suiie de l'acceptatiôn'du cessionnaire suffit.pour opérer cette translation,
sans qu'il soit nécessaire:de tranférer en même temps lapossession.qu'il a perdue.
Il transfèré le droit de posséder, qui fait essentiellement partie de la propriété,
sauf au cessionnaire à l'exercer comme bon lui semblera,'mais le cédant ne peut
plus ni lexercer lui-ineé, ni le transférer à une iutre persorne, puisqu'il s'en
est irrévocablement dépouillé. '4 Toûilliér, No. 556, p. 55.

Competit hacactio directa domino. L. 23, pr. à. n. t. urde in hac actione ex
duobut unius rei emptoribusprofertur ille, in quem dominium verd1 vel quasi tradi
'tione transktàum. L. 15, C n. t. vide ibi Brannen. " rgo-ille potior,»on cui re"
promissa, donata 8c. sed dui res tradita D. L. 15, et L 20, depact: licet instru
menta nondum tradita, modo contractus ad dominium transferendum àptus et 'bona
ides qldsit Sc. Si it«qjue Dominus actonem -uam alter endiderit sed ondum
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mandaverit, successerit directam lúmcationem emptor plane instituero nequit sed
tantum *utilem suo nomine ; Post cessioneà velo directam et utilem illam nomine
domini, quai.illi solum competit, hanc nomie proprio, tanquam procurator in re
suam.

Possessorie- agerepotest emptor, adversus' venditoren, ad acquirendam posses.
sionem, si possessionem rei venditae nondum nactus est ; venditi, vero a ten-
pore venditionis emptoris nomie possidet; ad'retinendam posessionem si reMjam
accepit, adrecuperendam possessionem quam per traditionem habuit et factoien
ditoris iterum anisit. Emptor adversustértiun eode'nmodo agerépotest.

Vide 7. Muller. Prompt. 374-5.
Formulé d'une déclaration française en une action pétitoire.
L'an etc., à la requête 'de 'etc., je etc., soussigné, ai donné assignation au sieur

Joan, etc., à comparaître etc., pour voir dire qu'il sera tenu ld'al>andonner ei de lais
ser. au demandeur au' moyen de l'acquisition qu'il, en. a faite du sieur Pierre par'"
contrat passé le 2 juin 1756, de.laquelle pièce le dit sieur Jean s'est emparé; qu'il
sera en outre condamné à payer audemandeur, etc.. Vide.2. Pigeau, p. 113.

La tradition 'synbolique est celle' 'par laquelle on remet entre les mains de la
pérsonne à qui on entend faire la tradition d'une chose, non la' chose même, mais.
quelque chose qui la représente et qui met en son pouvoir la 'chose dont il entend lui'
faire 'la tradition, cette tradition est équivalente 'à la tradition" réelle qui serait faite
de la chose même. '

La tradition des titres d'une chose est aussi une tradition symboliqüe qui équi-
poile à la tradition réelle de la chose.. Pothier, Propriété Nos. .199 et 2
Vente No. 314.

Dans ses Pandectes Pothier dit Aliud traditionis symbolic exëmnplum est 
instrumeàtum emptionis rei tradtum. 3 Pandectes, Inst. 696.

Par cette clause dessaîtsine saisinle, Vide Pothier, vente No. 313, vide aussi,1 Argou, 'page 187, où il dit : "Parmi 'nous,' on met toujours une.clause dans les
contrats de vente, par laquélle-le vender 'se déiouille et se déinet dëla propriété et
de la possession de la chose vendue pour en saisir l'acquéreur, ce qu'on appelle tradi-
"tn feinte ; dès le moment que le contrat est parfait. et accompli, tous les' droits qui
appartiennent au vendeur passent en la personne de l'acquéreur, de sorte que si le
vendeur était propriétaire, l'acquéreur devient aussi propriétaire."

Muller, danssonTPromptuarium, dit: Per.traditionem instrumenti quodjus inre
et litulum tradentis continet, re ipa 'tradita esse censetur, licet res illa inconspectu
non sit. 7 Muller, Promp. 520"

Province du Canada.

A son excellence 'e très-honorable James Bruce, comte d'lgii' et Kincardne, go-
Verneur-général de la province du Canada, etc., etc. etc.

La pétition du très-honorable Edward Ellice, e Londres,
ExPosE IR!sPEcTUEUsEME14:

Que votre pétitionnaire et sa famille -ont possédé la seigneurie de Beauharnois
pendant plusieurs années, et en l'année,1883, en considération d'une somme consi
dérable payée à la couronne, votre pétitionnaire obtint une reconeession en franc
et commun soccage de-la dite seigneurie en verta de lettres patentes de la couronne.

Que relativement a une portion des terres ainsi transportées et reconcédées, il'
devint nécessaire à votre pétitionnaire et ses auteurs d'instituer. des actions contre
un nombre de personnes injustement occupant des portions d'icelles, et cesperson
nes ont contesté la validité' des lettres patentes accordées votre pétitionnaire, sur
le principe que la couronne avait des droits sur les dites terres
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Que votre pétitionnairé désire référer aux"ninutes du conseil passées et sanc-
tionnées avant l'émission des lettres patentes, les dates desquelles sont mentionnées

832.. à la marge, et lesquelles minutes excluent, conne'on le verra, directe-
ment la supposition d'aucun droit appartenant à la couronne touchant

4jai, 193. ..les terres en litige.
Que votre Pétitionnaire est informé que des interventions au nom de la cou

ronne sont reqmises dans les dites causes, pour- maintenir les droits de votre:péti-
tionnaire 'àcquis en vertu de lettres patentes, et votre pétitionnaire considère qu'en
justice.il devrait.lui être permis de faire us ge du nom de la couronne pour les fins
easdites.

Pourquoi il demande.qu'il lui soit permis de.faire usage du nom de la couronne
et de celui du procureur et du solliciteur:général dans les procédés en question, soit
sous forme d'intervention ou autrement, dans les poursuites actuellement pendantes
ou qui seront·portées su' les dites lettres patentes, votre.pétitionnaire signifiant ssn
désir que la couronne soit protégée contre les frais et dépens se rattachant aux pro-

édures en question.
Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

p prier.T

Montréal, 20 octobre 1852.
Agent pour lhonorable Edward Ellice.

* BUREAU DU SECRETAIRE.

QuEBEc, 22 novembre 1852.
MOÉSIEUR,--En réponse à la pétition préparée par vous au nom du très-hono-

rable Edward Ellice, datée le 20 ult, j'ai reçu l'ordre du gouverneur-général de
vous, informer qu'il a plu. à son excellence accéder à lapernaission demandée, à

,condition que toutes les plaidoieries au nom de sa majesté dans les actions qu'on se
propose d'instituer soient en p remier lieu. soumises aux officiers en loi de la couronne
pour le Bas-Canada, et qu'elles soient approuvées par eux, et qu'un cautionnement'
suffisant soit donné par l'ppliquant pour éviter à la couronne les 'frais et dépens,
présentsou à venir, qui, pourront surgir de son intervention dans'les poursuites en
question.

John Rose, écuyer,
Montréal.

Votre 'obéissant serviteur

avocat,

ST. REMi, 9 saoU 1858.
lionam.1 'torsmU,-Je snis çhargé de vous transmettre3 pour être son

mise à'on excellence le 'gouverneu'r-genéral 'en conseil une requête signée par'
206 habitants de la paroisse de St. Jean .ChrysostÔie qui m'ont confié le soi di,

leui intérêts.on te ae e
Déjà,"il y a nu nois environ; je vous ai entretenu de ette- affaire délicate

qui intéresse un si grand nombre de' familles respectables, qui espèrent que leg9uvernelneqt ne du paaules sactifiera pas 'influence dpuissant seigneur de Beau
hanois.

Quand la législature paraît comprendre enfin que le- oment eet venu d'a-
bolir le système seigneurial, systne propre' fvoriser les abus et les pereéca-

Appendi(Q. Q A: 185

1



18 Victorioe. Appendice (Q. Q.), "A. 1855.

tioris sans nombre, il me semble que l'exécutif se metirait en eontradiction avec
lui-même s'il prêtait au seigneur de BeauharnoiO son concours tout pùiissant pour
faire passer les propriétaires que je défends sousson joug de fer, appuyé par une
loi reàdue inconstitutionnellement. ans le. parlemenùtimpérial.

Je suis d'autant plus fondé à émettre cette. opinion que toutes les adminis.
trations 'précédentes ont.refusé au seigneur.de Beaùharnois, le concours qu'il se
flatte d'avoir enfin obtemu de ladmiistration actuelle. (Je veux parlei de l'au-
torisation qui lui aurait été donnée récemmient de poursuivre au norn de la cou-
ronne.)' : -

Je n'insisterai pas d'avantage aujourd'hui, honorable monsieur, ce serait
abuser de vos instants précieux.

Si lexécutif, avant de prendre une décision, 'veut bien m'entendre ainsi que
les amis des malheureux que je mestime heureux, d'avoir à défendre, je me
tiens à vos ordres.

En attendant, jé demeure,
Votre très humble' srviteur,

(Signé,) J. O. 'BUREAU.
L'honorable 'A. N. Morin,

Secrétaire, provincial,,Québec.* .

A son excellënce le très honorable James' Bruce, comte d'Elgin et Kincardine, aron
Bruce, de Kinross et de Torry, un des niembies du très honorable conseil
privé de saemajesté, capitaine général et gouverneur en chef des provinces de
sa majesté, le Canad,' le Nouveau Brunswick et' la Nouvelle Ecosse et l'Isle
du Prince Edouard, et gouverneur génèral de toutes' ls provinces de sa Mna-
jestd sur -le continent de l'Amérique' du Nord, et vice-amiral d"icelles.

Vos pétitionnaires du comté de Beauharnois,

EXPOSENT TES RESPECTUEUsEMENT

Que depuis environ 30 à 40 ans, ils sont en bonne et paisible possession
de près de 31,000 acres de 'terre,' situés sur les limites de la seigneurie de
Beauharnois, sans én faire aucuLement partie,(township d'Hemmingford, subdi-
vision de'Janiestowtn, Russelltown et Edwardstown) district de Montréal.

Que la majeure partie de ces" terres, alors sanis aucune valeur quelconque,
ont été défrichées,.assa-inies par de nombreux cours d'eau, percées dè chemins,.'
traversées par 'des 'ponts sur tous les points convenables, ét que' das bâtiments
d'habitation et d'exploitation y ont' été édifiés à 'grands' frais par vos pétition.
naires 'ce qui a, donn une grande importance: non seulement aux dites pro-
priétés, mais à celles déëpendant ,des paroisses, voisines, au grand avantage des
habitants qui y sont établis en-particulier, et des intéréts généraux dé la province.

Qu'à différentes reprisés le seigneur de Beauharnois a .intenté des actions
pour se faire déclarer seigneur et propriétaire de partie de ces térres, dans l'in-
tention 'd'en expulser violemment vos pétitionnaires oude leur dicter des condi-
tions onéreuses, mais. qLe, ses différentes actions ont été par lui abandonnées
sans.qu'aucun jugement ait été rendu.

Qu'il suit de là, que ou vos pétitionnaires ont acquis par leut longue pos-
session la propriété des terres susmentionnées, ou que a province- du Bà-
Canada seule peut les revendiquer coime. faisant partie des 'terres de la cou-
ronne.

Pourquoi, dans une pareille circonstance, ývopétitionnaires, sans entendre
aucunenent uire ni préjudicier fleurs droits et moyens tant à la forme qu'au

-acnen 't 'urn Pr le'qN
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fond, viennent supplier très humblement votre excellence de vouloir bien aus
itôt que possible, adopter les mesures les plus- convenable pier, Si

besoin est, leurs droits de propriété.
Dans ce te attente, vos pétitionnaires ne cesseront de pier.

(Signé) A. LERICHER, N. P.,
et 206 autres.

St. Chrysostôme, 4 juillei 1853.

MONTRAL,23 sepiembre 1853.
.'oNsIuR,-Une, assemblee très considérable, tenud ' Ste. Martine, comté

de Beauharnois, le 22 août dernier, au sujet'de la tenure seigneuriale, dans son
vif .intérét pour. un' grand nombre de citoyens établis sur des terres qu'ils allèà
guent'être dans le township d'lemmingford, a, cru devoir passer une résolution
relative à..leur position critique sur ces terres par le défaut de.titres, enconiptant
sur moi pour la transmission de cette résolution à son- excellence .ie gouverneur
général, alors dans le pays, et pour assurer respéctueusement:son excellence de
la confiance de cette- assemblée qu'il serait-fait de suite un examen approfondi
des prétentions de ces ,citoyens, à leur 'droit d'obtenir, des titres de la couronne'
au.x terres qu'ils ônt établies par eux ou par leurs auteurs, afin qu'elles leur soient
assurées ainsi qu'à leurs héritiers. Pour nie. conformer au, désir de cétte assem-
blée, j'ai lhonneur de vous transmettre, non pour son excell'nce le gouverneu
général, attendu, son absence, mais pour. son excellence làdministrateur du
gouvernement, copie de. la. résolution sus-mentionnée, en donnait. les respee-
tueuses assurances énoncées plus haut.

La. sympathie que j'ai pour ces mémes, citpyens, à càuse de leur icertitude
s'ils garderont des terres établies par de longs et pénibles travaux sur la foi
d'en .obtenir de .bos titres, ou acquises au prix e sommes; fruit de grandes
épargnes et de bien des privations m'enhardit à joindre ma prière à celle de l'as
semblée de- Ste. Martine, afin que. les garanties requises soient données, s'il est
possible, pour assurer l'avenir d'un si grand nombre de familles.

J'ai lhonneur d'être,, y
Monsieur,

Votre serv teur t'ès humble

(Signé,) OVIDE LEBLANC

Suit copie d'une résolution passée par une assemblée des censitaires et pro-
priétaires de terres en franc et commun soccage, dans la seigneurie de Beauhar-'
nois, tenue à Ste. Martine, le 22 août 1853

RésOlu 22,-Que cette assemblée-croirait manquer. de sympathie pour des ci-
toyens malheureux dans ce comté,'par suite du défaut de titres aux terres.qu'eux
et leurs:auteurs ônt défriehées' et' établies, et qu'ils nt possédées de bonne foi et
publiquement pendant une longue suite d'années, si en terminant ses' procédés,
elle ne s'intéressait 'à leur sort auprès de 'son excllence le: gouverneur général,
en la suppliant de vouloir bien faire droit.au plus tôt à leurs prétentions, soumises
à son excellence daris une requête du quatre juillet dernier, pa. rapport à 'la pro-
priété de ces terrés situées dans le township d'Hemmingford, prop-iété que ré
clame le très honorable Edward Ellice, seigneur de Beauharnois, en prétendant
qu'elles sont dans la seigneurie' sans toutes fois établir ce fait, ni procéder juri-
diquement pour obtenir droit sur sa réclamation, bien qu'il eut pu, depuis
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'bien des années, faire affirmer ce doit s'il' eut établi la vérité de ses pré-
tentions ; et que cette assemblée en intervenant ainsi à titre de sympathie, le seul
qu'elle ait, compte sur M. Ovide LeBlane, représentant de ce comté en parlement'
pour la transmission de la présente resolution à son excellence, et pour assurer
îespectueusement son excellence de.la confiancë qu'a cette assemblée qu'il sera*

fait de suite un exanen approfondi des prétentions de ces -citoyéns relativement
à leur droit d'obtenir. des titres de la couronne pour les terres en question afin
qu elles leur soient assurées'et à leurs hoirs et ayants cause.

Pour vé ritable cpe
(Signé,) OVIDE LEBLANC

SAINT JEAN YitlÈSOSTÔME, 14 novembre 1853.

HonORABLE MoNsIEUR,-Le 4 -juillet dernier les habitants de cette poroisse
au nombre de 206, ont adressé à.son excellence le gouverneur général, par l'en.
trernise de l'honorable secrétaire provincial, une requête ayant pour but d'obte-
nir la consécration'définiti ve. de leurs "droits de propriété: sur les terres qu'ils
possèdent depuis un temps imméimorial tant par eux que par leurs auteurs, pour-,.
éviter de nouvelles. contestations avec le seigrieur de Beauharnois. Nous avions
lieu d'espérer une promptê décision, cependant-jusqu'à ce jour nous n'avons pas
même obtenu un accusé de réception de notre requête.,

Pourtartnotre demande a été appuyée par le* conseil municipal du comté
de Beauharnois; pourtant une assemblée publique de plus de' 1,200 électeurs
t-nue à Sté. Martine, en août dernier (le. 22) a passé une résolution spéciale desti-

* née, à. exprimer leurs vives sympathies pour nos souffrances et manifester le dé
sir qu'ils éprouvaient unanimement d'en voir bientôt le terme.

Uin silence aussi. prolongé nous parat 'presque, un déni dé justice.
Nous avons voulu en connaître la cause 2MM.D Làtte, de Montréal, et J. O. Bu-
reau de Saint Denisqui ont bien* voulu prendre en mains 'la défense de nos
droits ont été par nous invités à vouloir bien se rendre à Québec, pour connaître,
si possible, les motifs qui déterminaient le gouvernement à garder, envers nous,'
un silence inexplicable.

Le sept du courant, ces messieurs se sont présentés dans les bureaux de
l'honorable seertaire provincial. lst ont appris que notre requête vous avait

été depuis longtemps, transmise, pour avoir à.faire un rapport. Présumant que
vous l'aviez. fait et que les pièces étaient daris les bureaux de l'honorable M.
Morin, commissaire des terres, MM. Bureau et Latte ont obtenu le mnime 'jour
une audience de ce monsieur pour conférer avec lui." Votre rapport est encore at-
tendu., A quoi tiènt ce retard? Nous 1'ignorons. Permettez-nous de' die, hono
rable monsieur, que ce retard est bien préjudiciable aux intérêts d 'notre paroisse,
du comté et des intérêts 'généraux du pays. Permettez-nous d'ajouter que cette'
négligence, pour ne pas employer un autre nom, nous fait douter du bon vouloir
du gouvernement, quand les intérêts des pauvres habitants sont opposés à ceux
des honorables seigneurs. -

En effet, honorable 'monsiur, vons 'ne, povez igniorer que, dans le cotirant
de cette année;lagent du 'seigneur de Beauharnois, ses avocats et notaires, etc.,
armés d'une lettre ou décision par vous réceminent re'ndue,' ont' isI tout en
œuvre pour nous soumettre au joug tyrannique de leur seigneur, qu'ils nenacent
de poursuivre e justice les citoyens qui' veulent' bien nous défendre, quand le
gouvernement nous paraît déterminé à nous abandonner ,â la merci du seigneur
de Beauharnois. '

Nous aurions encore beaucoup à dire, hùnorable monsieur, mais nous ne
voulons point allé aujourd'hui plus loin. Si contre notre attente nous étions
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privés de l'appui du. gouvernement, nous sommes bien déterminés à défendre
Ilos droits par tous les moyns légaux et constitutionnels jusqu'à ce qu'ils soient.
reconnus.' Veuillez'bien, honorable nionsieur ne pas nous mettre dans le cas
de recourir à cette impérieuse nécessité.

Dans cet espoir, nous avons l'honneur d'être avec respect, honorable monsieur,

Vos très humbles serviteurs,.

(Signé,) TIMOTHY GORMAN
et 23 autres.

'L'Honorable procureur-général Drummond.

ONTRAL 17février 1864.

HONORABLE IONsIEUR,-Le cour pleirn d'une douléur profonde, je viens res-
pectueusement vous rappëler la requête des malheureux habitants de St. Jean

Chrysostôme, du 4juillet dernier, au sujet des terres en litige avec le seigner_
de Beauharnois. Le 7 novembre:dernier M. Bureau et moinous -avons eu l'hon-
neur de vous entretenir de cetteaffaire.; l'absence de l'honorable procureur géré
rai, alors à New-York, ne nous permit pas d'apprendre pourquoile rapport qui
lui a été demandé avait été si longtemps retardé.

Depuis. cette oé.pque, le -révérend M. Beandry, curé de cette. paroisse,
mon ami, m'a appele deux:fois pour lui venir en aide afin ',de pacifier lirritaiion
causée: par. l'inaction. du gouvernement, qu'ou stigmatise du nom de deni de
justice. Ce dévoué. missionnaire de J. ,C. a'é'crit, ainsi que les personnes no-
tables de la p9roisse, à l'honorable' M. Morin du bureau des terrès,. pour lui
peindre; sans détour, tous les maux sans norhbre. produits par la position qu'a
prise le gouvernement., Tous lont supplié instamment d'user de toute son- in-
fluence pour 'faire cesser le statu quo. déplorable qui aggrave le mal, au lieu de
le guérir., On' avait liti d'espérer 'que ces représentations légales, et. respec-.
tueuses amèneraint une décision trop longtemps retardée. D'un autre côté'on
devait croire que.les agents du 'seigneur de Beauharnois s'abstiendraient de nou-
veaux·actes de persécution jusqu'au jour où le gouvernernent aurait dit son der-
nier mnt. Que devons-nous penser aujourd'hui? Le 'gòuvernement se renferme
dans un dédaignieux 'silence.'On n'accse pas même, la réception de nos lettres.

Les agents de seigneurs au contraire sont partout à l'Suvre, ou pour arracher
des contrats, ou pour tyraniser ceux qui sont forts de leurs droits, et n'en veulentt'
pas accepter. Le 13 janvier un pauvre habitant prévenu d'avoir coupé du. bois
est saisi par un constable, ttatné devant' un juge de paix à la solde du seigneur
et qui r'entend pas l'anglais; de suite'il est condarùné.à' l5amende et à des dom-
miages, intérêts, qu'il doit payer immédiatement, et faute de· le faire, ce'ui lui
est impossible,il' est envoyé pour un mois dans la prison de Montréal, à 15 lieues
de'son domicile, sans qu'on lui ait perrnis d'y rentrer pour yprendre un capot.
Après quelques jours dé détention un writ d'habeas est obtenu, l'illégalité du
jugement est prononcée, et le malheureux prisonnier. mis en liberté. Le 18
'février, et dans les mêrmes circonstancés, le ême 'juge de paix prononce un
semblable jugement, contre le même prétendu· délinquant comme la première
fois il est de nouveau conduit.dans'la prison de Montréal où il a été écroué le
15.' Hier, le 16,sr un nouveau writ d'habeoas corpus; je l'ai fait mettre en
liberté. Maintenantilnous faut appeler des deux jugements, poursuivre le ma-
gistraten dornmages-intérêts, ce que nous ne manquerons pas' de faire.

Que fera le gouvernement? Honorable monsieur, je suis chargé de vous le
demander instamment. 'Vous le savez comme moi, les terres en litige sont près
des lignés 'i séparent le Canada des Etats-Unis. Ces terres, eux, ou leurs

A. 1855.
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pères, ou leurs. auteus, les ont conquises au prix de leur sang. Le gouverne.
ment qui, de 1795 à 1848, a donné des millions d'acres de terre, dans les town.
ships de l'est, à des speculateurs, à des favoris, chassera-t-il loin de la patrie, de
bons canadiens, s'ils ne veulent pas se soumettre au joug du seigneur -de Beau.
harnois, qui r'a jamais été nominativement leur seigneuri.

Le révérend M. Beaudry et moi nous ne pouvons croire à un pareil résultat,nous espérons encore, une bonne et prompte justice.
Honorable monsieur, si la douleur qui m'accable m'a entraîné trop loin je

réclame votre indulgence et vous offre mes excuses.

En attendant, j'ai l'honneurd'être,
Avec une respectueuse considération,

Votre très-humble serviteur,

(Signo,) 'D. LATTE.
L'honorable M. Chauveau,

Secrétaire provincial.

BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIALý

BQEEc, 20février 1854

McìNsrEU,--L'affaire à laquelle se rapporte votre lettre du,17eourant est
devant M. le procurenr-général, et je puis vous informer que les officiers en loi
de la couronne vont y porter leur attention sans délai.

D. Latte, écuyer,
Montréal.

J'ai Ilhonneur d'être,
Monsieur;

Votre très humble et obéissant serviteur

(Signé,) P. J. O. CHAUVEAU.

Québec :-Imprim par Lovell & Lamôureuxk rue La Montagne.
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OFFICIER8 lus pour l'année commençanle neuf septembre m l
cent mi quante-quatre.

huit

Prisidnt :-JOHN FISHE1, Ecuyer,

Vice-Présidents:-REV MICHAEL WILLIS, D.D.

REV. ROBERT BURNS, D.D.

Trésorier ;-JAMES SOOTT HOWARD, Ecuyere

Secrétaire :-NATHAN GATÇHELL, Ecuyer.

Direteurs.

REav. WIt.Uan KINO,
WILLIAM REID,
WiLLAa GREGQ,

" J. H. RoBiNson
MM. CAnLtEs BEicàlv

PTuEa BnowN,
A. T. McCoiw,
PETEa FREELAN»
JomN LAIDIAW,
JAMES SHAW,
Tuomas H ENNING~
Jorn McNui,

MM. R. H. BmT,
WM. R. Aunorr,
JASMEs OsuouN,
WILLAM MILLERn
CAanL.s ALL,xw
JoHN BIRnEil.,
A D. FEnaRIEn,
DONALD McCot,
AECHIALfl. McKErLOon
E. C. CAMPeELL,
ALRnEn TariLTIor,
J. B. Osuonuw.

INQERE IAPPORT ANNUEL
n pésentat le cinquième rap ort annuel de PAssociation Elgin les direc-

teurs doient reconnattre la bonté Dieu qui a accordé la sauté et la* prospérité
àl'établissement de BJt*ton, pendant que la maladie éévissait dans lesTlocalités
enironnantes:; les directeurs doivent aussi rendre des actions de gràce pour le
succès qui a déjà suivides efforts qu'ils ont faits pour ¢ améliorer la condition
sociale et morale des faniles de çouleur qui sont venues s'établir ici.

s6il fmrae d i

INQRAPPORT ANNUEL
DE L'ASSOCIATION ELGIN, présenté à l'ASSEMBLÉE AN-

NUELLE tenue le septième jour de septembre 1854.
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L'expérience d'une autre année est venue démontrer la possibilité du plan, et'
a servi à faire disparaître lobjection qu'on a si souvent soulevée contre Pamélio.

;ration Sociale des gens de couleur dans cette province. Il n'y- za plus à douter
maitenant qu'une bfoi placés dans des circonstances favorables, ils sont aussi
suscptibles d'amélioration que les émigrés qui viennent d'Europe sans moyens,-us dan éta d'aussi qru 'cléfgitfs
et dains plusieurs cas, dans état ument:que ces fugitifs
mnies. Tout ce qu'ils demandent e'ést loccasion de se maintcnir, eux et 'ler
fanille, -leur bras droit fera le rste.

Les peronnepiqui se sont établies sur des:terres à Buxton étaint sais rnoyens
pour la plupart, Un grand nombre y sont venus salis autre ressourcÉ que leur
force mérme ; ils ornt e à gagner les' deniers pour faire le -prernier paiement ; ils
ont eu- .bâtir leur propre maison -suivant un .modèle prescrit par lAssociation,
acheter leuré propres ustensiles d'agriculture, eri.un mot, ilsont eu tout à faire par
eux-mmes, çt ils n'ont en que l'occasion, de développer leurs'propres ressources
naturelles. Une 'expériencde cin. années a démontré que non seulement elles
se-sont supportées elles-mêmes et leurs familles, mais'qu'elles oit payé les ver-
senents sur leurs terres régulièrement à leur éclhéance.- Elles ont aussi faif' subir
beaucoup (1dmuméliorations i leurs teres, ntre autres, en les ernbelissant, en ou-

'vrantdes hemiins d e cílantant des arbres fruitiers "Quoiqu'on leur cut accordé
dix ans pour faïre le pieMent de leurs terres plusieurs parmileles ont déjà pris
leurs actes, et quelques antrçs se préparent à en faire autant l'année piochaine.
Avant dix ans, il y a tout lieu de coire que toutes ces personnes établies sur les
terres auront jpris leurs aces.

Il a"été mentionné dans le d crnier.rrapport que toutes les in isons de léta
blissement é.taient bâties d'après un modèle l)rescrit parle comité d'ainélioration.
Le modèle était 18 W 24, vingt pieds de haut, ei la maisoný bâtie à trentéetrois

i'eds du chemin, le front le la inaison et du ijardin devant étre entouré d'une
clôture en piquets. L'objet (le cet arrangement était de donner une, appa-
rence élégante et iniforme à ?établihsement entier. Tandis que dans l'éta-
blissement iétait pas permis (le construire des maisons inféreures au 'modèle,
on pouvait lt)ir enr toute liberté rnieux si on le foulait. Ce moyen a produit un
bon esprit d'amélioration Pendant Pl'innée 'dernière on a bâti des maisons bien
supérie nres au modèle ; et un individu a entrepris un cottage en briqùe,-le pre-
-fier ilui sera construit sur les terres de l'Association ; d'autres, eu brique et en
charpente, seront construits sous., peu d'années. On a trouvé de la terre glaise
'pou faire .d'excellenté brigne. On en a fait 250,000 Pan dernier et on pourra
en fournir le même nombre P'n prochain.

Une grandé raison' du retard apporté au progrès de Plétablissemient, est le
-manque .de bois d'échatillon' ny'-ayant pas de moulins à scies dans les environs
La distance que les colons ont à le charroyer, et le prix quils le paient, leurrend
difilêlle de terminer, leurs maisons et en empêche d'autres de bâtir des maisons
encharpentesi le bois était à bas prix et moins éloigné. Le bois de constructionde
ab)onde, et c bois pourrait" devenir avantageux auk colons, s'il y avait un bon
moulin à scie-à vapeur bâti pour, le 'couper et' le préparer pour le marché; Le
chêne pour la construction, seul, a été évalué par des juges compétens'à $57000;
mais sans un moulin à scie, ce'savaîitages ne peuveht servir de rien aux colons.
Si l'association construisait un moulin à scie et à farine à la ',vapeur pourl'avan-.
tugye dles colonýs, les d'eniers.,dépensés, seraien ernboursés dans Plespac(eý de eingi
ans, par la vente du bois d'échartillon, tout en apportant un grand bienfait àtaens) coo là s enie r dupu~s seaetýrmo é dans' lspe a de cin
l'établissement. Sans cela,' ils ne 'feront aucuu progrèe dans la eonstructiondes
granges et-dans Pamélioration de'leurs réAidences, et tout leur bois de construe-
tion précieux devra demeurer improductif.

Le progrès que les colons ont fait 'pendant les derniers douze mois dans la
construction et le défrichement a été considérable. Les' terres sont presqué toutes
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occupées. Environ 150 familles se sont établies sur les terres de l'Association
Elgini et sur des fermes aiíiorées dans les environs; parmi ces familles, soix-
ante-et-dix-sept ont bâti des maisons d'apiès le modèle, et la. plús grande pairtie
de ces maisons sont entouées d'une clôture en piquets et sont, blanchies; huit
d'entre elles. sont supérieures. au modèle. Des antres familles sont à faire des
arrangements pour bâtir leurs maisons dans le·cours de Pannée pràchaine.

Le nombre d'arpents defrichés et clôturés est de 726, ;le nombre d'arpents sur
lequel le bois est coupé et qui sont préts à êtrie défrichés pour les travaux du
printemps et dô latomne, est, de 174. 334 arpents de. la terre défrichée sont sé-
més en grain:: 95. en blé, 48 en avoine et: 100 en autre espèce de grain, faisant eni
tout 577 arpénts en culturfe. Ceci indique une augmentation sur l'année dernière
de 226 arpents de terre défrichée et de 162 en culture.

Si les choses pouvaient être arrangées de manière à ce que les colons travail-
lassent durant toute Pl'nnée sur leurs propres terres, on pourrait facilement par,-
ce moyen obtenir le double de défrichage et de culture., Nous espérons qu'avant
un. an il sera adopté' quelque procédé au inoyendtquel les colons. se trouveront
en état de consacrer plus de temps à leurs fermes et à.leurs familles.

Il y a amélioration et dans le nombre et dans la q1alit6 des animaux de-
pis l'année dernière. Le nombre des vaches et des boufs est de 150; celui des
chevaux,. 38; des moutons, 25, et des cochons, 700. Le noinbre des.cochons est
plus considérable que d'ordinaire,-plus, considérable que la, quantité de grain
récolté, dans l'établissement. ne devrait', le permettre; iais ils exigent.peu de.
nourriture. Le gland a été en si grande abondance cette année et l'année dur-
nière quec'est avec, cela qie les cochons 'ont 'été enraissés. Dansquelues en-
droits, le sol est littéralement couvert de' faînes: et d' glands. I[ est d'usage de
laisr errer les cochons dans les bois jusqu'au moi de déembre, temps vers
lequel ils sont gétiéralement, en bon ordre' peur la bouc erie.

[a auté, dans Pétablsement, continue toujours à ét e prospèro. Le jor 'du
dimanche est toujours strictement observé comre u jo de repos. La plupart
des colons le passent dans quelque lieu destiné au clte. La tempéranceë règrne
en maîtresse. 'Aucune liqueur cnivrante'ncst distillée ou endue dans l'établis-
sement Les écoleset Péglise sont bien fréquentées. Il y a 47 personnessur le
rôle de Pécole du jour, et 125 sur celui de Pécole du diman e. Dansles' deux
écoles on a fait beaucoup de progrès dans les connaissances pirituelles et tem.
porelles.

La population a augmenté si rapidement pendant la dernière anée qu'une
'école ne -peut pas suffire, à tous 'les enfants de Pétablisàement j n outre, ceux
des enfants quirésident dans la partie nordde l'établissnent, soi t trop éloignés
de l'école certrale pour la fréquenter pendant toute l'année'; cepeIidant, les pa-
rents sont si: désireux de voir leurs enfants recevoir l'éducation, quýils ont érigé
une maisên d'école à leurs propres 'frais, dans la vue d'avôir un instituteur pour
cette école pendant au noins six mois dans l'année.

Les obligations actuelles de l'ssociation se ionteit à £2946 2s. 1d4 savoir:
au gouvernement, pour terre et.intér6t, £2245 79. 7d; actionnaires, pou verse
,ments et intérêt;, '£004 4s. 6d.: L'actif se monte à £3516 7s., savoir pour terres
vendues et intérêtsur.icelles, £3316 7s ; teres non vendues, £200; aissant me
balance de l'actif'se montant 'à £510 4s. 1 1d. pour faire face au dépense cou
rantes de l'Association'"

Je certifie par le présent que l'état des recettes et'dépenses de 1'ssociation El
gin, tel quinséré dans le rapport d'icelle, ainsi que l'état de la propriété mobilière
et immobilière de la dite Association ci-annexé est fidèle.et correct

N. GATCHEL; Secrétaire.
Assermenté pardevant moi ce 7me jour de novembre 1854.'

JosEPH RoGERS, J.P.
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ASSOCIATION ELGIN.

ExTnarr du compte du trésorier depuis le commencement jusqu'au 31 juillet
1854. ..

RECETTES.

Actionnaires-Verement sur actions........... ..........
Acquéreurs de.terre en paiement........
Intérôt sur d . 7......... .............
Honoraires de transport .............

539
1092
58
2

:1693

.

10
16

8

d.

O
0
7
8

10

PAIEMEl '

Départeinent des terres de la couronne en paiement pur terre et intérêt, etc..... 1320, 14 7
Dépenses contingentes, savoir, impressiot, avis, frais de port, papeterie, blancs

d'actes, prime aux colons, etc.. ............................ 155 9, 7
Arpenta ge et division des terres.... ... ............................ 13 10 0'
Salaire du secrétaire................. ... 112- 10 0
Balance entre les mains da trésorier... ...... ...... ............ 91 4 8

£ 1698 8 10

Vérifié.L
Trdsorier.

Aud<t<urs.

Pir.cis des affaires de l'association Elgin, au 31 juillet 1854.

D» £ s d. £

Deniers entre les mains du trésorier...... .............. . 91

Divers acquéreurs de.terre'-
Montent des achats en 1851..... ................ 1468 15 0

do do 1852......................1218 15 0
do' do 1858..................... 956 5 0
do, do *1864..................... 825 0 0

Moins... ............. £ 8968 15 A
Montante re9usen 1851 ................ .£250 0 0

do do 1852................. 27717 6
do 'dé 1858... ....... ... 195 8 0
do do 1854............ ... 882 89

1105 e 8
--- 2868

Prd I Stre part... ......... ....... ... £ 2968

s.

4

d.

8

10 9

10 9
a
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PaÛciS des affaires, etc.-(ntinuation.)

r.~Continuation.)

Rapp&oé de Zautre part. .
Profits et pertes, dépenses, et, jusqu'au 31 juillet 1851.

do do. do . do 1852.
do do *do do • 1853.
do do do do 1854..
do -do intérêt do 1854.

77

62
49
65

s.

*11
16'
18
9
:7

d.

6j
8j

10.
4.

2868

829

8282

0'

5

Les actionnaires pourimontant de versements payés suivant la
cédle'A, en 1851 .... ........ 425 O 0

ddo o do,en1852............. ....
do do do,en1853..-..............
do do .do,en1854..................

Le département des terrès dé la euronne, pour coût de terres
achetées, étant 6600 acres ............ 2946 0 0

Moins le montant payé suivant.pièce, justificatives, svoir:-
Montant payé jusqu'au 31 juillet1851.£884 5 0

do do do 1852. 280 9 1
do do « do 1858... 01 14 0
do do do 1854...... 802 17 6

- - 1167.5
~ 778 14' 5

Le éompte des biens-fonds per contrà, pour 6280 acres vendus. 8968 15 0'
MoNs.--Cot de terres comme susdit......... £2946 .0 o

do . arpentages ............... 68 10, -0
8014 10 0

0 8283

Vérifié.
~AM1
JOHN

N. GATCHELL
Secrétaire.

JEL SPREtLL, Auditeurs
L. EJBJSLS.

DENIERS EN CAISSE.

DT. C s d.

31juillet 1854.. Balance entre les mains du 'trésorier pour l'année dernière 94 18 8
do do do .. Comptes reçus sur 520 acres vendus cètte année......... 82 10 0
do d- do .. Versements sur terrés anciennement vendues, dus cette année 849 13 9
do do do'.. do sr capitsleette année'.................... 2 0 0
do do do .. Intérét reçu cette anbé€............... .............. 87 17 4
do do do i. Honoriairés de transports.................... ... ..... .1 0

£14 4

854.
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DENIERS EN CAISSE.-(Continuation.)

1854..
do .
do'..
do
do..

Av.

Payé au gouvernement pour terres achetées........
do di sur intérêt .......... ......

Dépense cette année..
Salaire du secrétaire.,....
Balance entre les rmiii du trésorier... ................

£

302
74
19
80

- 91

517

N GATCHELL,

Vérifié.crétaire.

SAMUEL SPREULL 
.. .BOH NS FONS.

BIENS, -FNIDS.-

La quantité totale de terrie que lassociation a: le droit de posséder suivant l'acte
d'incorporation .est de' 9000 acrées.

1849.-Acheté du gouvernenient, 4300 acres, 9s. par acre en moyenne.
1851' do du gouvernement, 4300 acres, i.peu près 9s. 6d. par acre
1852 1853, 1854-Rien n'a été acheté.

Balance portée ci-contre .....

1851-Vendu
1852-- do
1853- do
1854-'- d

des cultivateurs, 2350 acres, pour
do 1900 do
do 1510 do
do 520 do

Montant d'intérêt' dû au gouvernement, jusqu'au 31 juillet 1854....
Balance portée ci-contre ................

Balance portée ci-contre, valeur en partie des terres.... ......
320 acres de terre non vendus, évaluée à 12s. 6d. par acre.........

Valeur nette de la balance des terres, 31juillet 1854. .i...;... .£

1947
998

102 c

3968

1408
1218

956,
325,

3968,

466
'7560

1222

1022
200

1222'

756

1'5

.15

15,
15
5
0O

15

13
.1

15

15
o

15

1

31 juillet
do do»
do do*
do: do
do do

ý4
10
0.
.8

4,

d.

0

00

0
0
0
0
O

2'
10

o

0'
0 o

o

10
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COMPTE DU CAPiTAL.

Versements payes en 1851 . ...... O42
do o .1852. . 96 O
do do 1853. 28 0
do do 1854.2 o

Vleur des actiona payées jusqu au 81 juillet 1854 ..Éj 551 O O

Nî GAT CHELL,
Secrétaire.

Vérifié.
SAMUEL SPREULL, ýAuieus

JOHN L.£·BBs.Sd.

'LISTE' DES ACTIONNAIRES.

NOMS.

ALBION MILLS.
William Cook.......

AR.
Rév. Robert- Lindsay...

BROCKVILLE.
Rév. John McMurray.
Adiel Sherwood

BELLEVILLE.
Nichol TaV lor.......
Runis Iolden.......
Rév. W. Gregg. .

BEAcHVILLE.
William 'ook

BEAISVILLB.
J. B. Osborne.
R.:Morro .

* JUXTON*
Rév. W. Kîng.
W. Fields. ..... ......
Green Due.....'......
Enos Johston ..
James S r .......
Jérôme Boo......
William Sprgg.
Anderson Sewart.

BRAMPTON.
Samuel Vallae....
John McCanless.......

1BYTown.
.Rév. Noble F. Englsh....

.2

1

2

2

.1

5

*1
1
1
1
1
1

i

NOMS.

AVAN.
Alexander Robertson.....
Aichibald Robertsôn.

COLBoRNE.
Donald Robertson ....

CO.BOURG.
R. rLî ngan............
Samuel.Anthoñy....
Robert ludspeth..
A. Jafiray............

CarINUACOUSY.
Thomas Wallae... .
Robèrt Smith.........

CHATHAM.
Rév. Angus McColl. ..
Archibald McKellar.,.
John Gleen...
James C. Browr..
Thomas Bell.....
Gabriel I. Green
Benjamin Hunter....
EdruÙd Harrison..
Hienry Harrison....
Jerry Johnson...
Zike Frazer..
Enoch Roberts .. ...

Rêv. Andrew Ferrier, D .
George Brown..
John Brown..

ti1
2

Y

:1
2

f
11
1
1
1
1

NOMS. z

John

John Scott. ......
A. C. Buel.......

'CORSYWAIL.
Rév. J. C.- Quin ..

CoLiÙNGWOoD.
Charles Stewart ..

DEMOREsTVILLE.
Rév. James Rogers.... 2
George Boulter..
Matilda Boulter.

DoVER
Donald MeColl..........

UNDAS.
William )ixon..
ames. MeIntyre..
,Tmes Hamilton
James Coleman......
Thomas H. McKenz'e
R. S. Hlunter........
William .Miller'.. ... i

ELORA.
.ames-Stoek........
CharlesAlln........

- 2EJ<FR1D,

William R. Sutherlad i

John D. Dent,.,.. .
William Sutherland

FERGUS.

R~v. .Smilie1

A. 1854.
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LISTE des ACTIONNAIRES.-(Contiuaton .)

NOMS.

Jolin Watt'.;... ....... 1
George Jardine...........
Robert Emond........
Alexander D. Fordyce, jr.. 1
James McQueen!..........i1
Peter McLaren...........1

Röbert Blàckwood. 1
GWI.LIMBURY OUEST.

I saiah Irwin............i
Donald G. MeKay.........1

GRÂFTON.
John Munro, .senior.......

GALT
Rév. John Bayne......1
R. Ferrie (Doon Mills). .2
James Cowan. ...........
Peter. Cook..............
Adamn Kerr. . ........ 1
A. Hl. Mowat . ......... 1
N. D. Fisher............2
Isaae Sours...... ....
Mó[rris C. Lutz.........1
Samiel Graham... ... 1

GUJELPH.
Rév. R. Torrance.. ... 1
John McLean........ ... 1
Alexander D.- Ferier... ... 2
Henry W. Pete'son.......;i

HALDIMAND.
James Thomas..........i

I-AmtILroN.
Jamnes laborne...;..... 10
Aleiander Davidson..... .. 1
John Fisher.. ...... 10
William P.. McLaren......10
.efneas Kennedy. . .. 1
J amnes Walker..... .. . .... i
D. McLellan.............1
E. C:rtwright Thomas. 2
Biehard P. Street.... .... 2
Robert McKay....... .
James D. MaeKtiy...... 1
Adani Goldie. i.
D. Buchanan 1
James Turner............
Fristrane Bickle. ......... 1
R. W. Harris.............1
A.Wood... 1
Rév. Alexander Gale. ..... 1

IotLL.ND LANDING.
Douglas Laidlaw.......... 1

INGERSOLL.
R. IL. Carrol...... . 1

* Rév. Robert W41lace.. 1...
Daniel Carroll........ 1
Joseph Barker.......... 1

NOMS. . NOMS.

R.R.) A 1854ictori~

KiNGSTON.
Donald McKay.......
Rév. Robert FBurns...

LownON.
Charles Monsurrat....
John Birrell.........
John Michie ........
John Frater.. .........
Samuel.McBrde .......
William Begg...
H., Cisholm .. ....
Edniond Raymond;.....
Henry. Mftthewson.
Thomas Craig.......
Thomas C. Dixon".
William Hall...
B. A. Mitchell.....
G. M.:Gunn.........
Lionel Ridout.......
John- Diamond. . .
William Clarke....
A. B. Jonc
Titus Basfield
John Reives. ........
Aléxander Hamilton
Aureli Jones......
Aaron Gibbs .
Margery Wilkinson..

NELSGN.'
Gilbert Bastedo.

NIAGARA.
Edward C. Campbell....
Mad. James Monroe.....
John Davidson.......
James Lewis..........
Hope Bullet.........
Francis Lacey........

OAKvILLE.
William Cantley....
James Arnott........

ORILLIA.
Rév~ John Gray....

PETERBOROUGH.
Rév. John Gilman.......
AndrewCáthear.t......
William Hall....... ..
Rév. M. Roers.
Thomas G. ltt...

PicKERING.
William, unbar.

PICTON.
J Miller..........

PALERMO.
P. L. Box....

sMITHl.
James MeEwen ... ....
James. Harvey. .. ......

1
i

1
1
1
1
'1
1
1,
1
1
1
1
1.
1
2
1
1
.1
i
1
1
1
1
1
1

1

1~
1
1
2
1
8

1
1

'5

1
i
1
1
1

i

'1

1

i

John Stothart..
SCARBOROUGI.

John Thom..
SALTFLÈET.

Rév..George Cheyne... .
Alexander orrison....

SOUTHWO[,D.
Alexander Steele.. ..

S'TE. CATHIERNE.
Bernard Foley.........
Hen Gray...........
John eamer..-;......
Alfred Triplett.........

TRAFÀLGAR.
John Proudfoot........
James Applebe.........

TORONTO.
Walter Macfarlane......
John Laidlaw..........
Rév. Docteur Willis.
Alexander: McGlashan.
Rév. Docteur Burns. .
Peter Brown'...........
George Brown,.. ..........
Thomas Heming.......
Peter Freeland.......
Mad. Freeland.........
Thomas J. Fuller.......
Bëtléy et. Kay..........
James Leask...........
A. T. t1eCord. ..........
CharlesBcrez ..........
Andr-ew Hamilton......
Rév. John Jennings...
J. G.Joseph. ..... ......
John Ewart...........
S, Connor, L.L.D......,
Whittemore, Rutherford et

Cie.'............
R. H. Brett;...........
Robert Maitland.~ .' ...

George H. Cheney...
William Langey ..........
Rév. William: itoul....
IJ.S. Hfoward.. .;;..
Allen MeLean Howard
Benjamin. Torrance....
Elizabeth Dnnlop....
Oliver Mowat........
John Salt.
Robert:Beekmnan .. .....
John McNab.......

JaeSa ....... i.....
DavidlHollins........
Adolphus Judah........
Thomas Tilley..
~James Johnson.;;..

1

2

1
1

1

1
1
i

2
i.

8

2,
1.
1
i
1
1
1

*1

1.
2
2
1

2,

~1
1

-1*

1'
-i
I
i
i
1
i
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CONSTITUTION
.Adoptée le 7 Jui 1850

Attendu que le fonds social pour l'établissement et l'amélioration sociale et
religieuse de la population de couleur du Canada, dans le Tdwnship de Raleigh,
conformément à la Résolution passée à une assenblée, publique tenue T oron-
to, le 16 mars 1849, 'a été. souscrit:-

Qu'il soit résolu.-I. Que nous, les actionnaires, nous constituons en une so..
ciété sous les nom et titre de " PAssociatioh Elgin pour l'établissement et
'amélioration morale de la population decouleur du Canada.

I.-Que la régie -de. cette Inétitution sera dévolue à un Président et deux
Vice-Présidents,, un Trésorier, un Secrétaire et un Bureau de 24 Directeurs, qu.i
seront .choisi'sannuellement à une assemblée des actionnaires,. cinq desquels Di-
recteurs formeront un Quorum pour la transaction des affaires. Les Président,
Vice-Présidents et Trésorier, étant aussi membres ex ufjicio.

II.-Que tous les 'biens nimmeubles de la société, pour le présent, seront dé-
olus à trois Syndics pour être possédés temporairement en. fidéi-commis pour

les fins de la société, et seront . transportés en fidéi-commis par la suite,
de telle manière qui sera prescrite par acte du Parlement ou autre acte d'incor-
poration.

IV.-Qu'à toutes les assemblées du Bureau; le Président dera présider;' on
en son absence un des Vice-Présidents.; ou en leur absence le Trésorier; ou en
son absence tel merbre qui sera nommé a cette sn. La première assemblée du
bureat devra avoir lieu à Toronto, le 21 Juin 1849.

V.-Que les devoirs du Bureau seront comme suit
1. Mettre à effet les objets que la société a en vue, en achetant du Gou-

vernement un morcéau de.-terre des Réserves du fClergé, dans lé Township de
Raleigh, dans le District ouest du Canada.

2. Subdiviser et vendre 'les terres aux colons actuels à tels termes que le bu-
rean pourra trouver 6tre dans lintérêt des acquéreurs et. des actionnaires.

S. Employer toutes, personnes et officiers subaltoires pour lé bon fonctionne-
ment de PAssociation, et en généralg, rer toute les affaires de. Association gé-
nerale des actiônnaires.

4. Faire 'telles règles et réglernents nécessairesP'àl'adiinistration de toutes les
affaires de la Société; telles' règles 't réglments devant être soumis aux ac-
tionnaires à Passemblée annuelle, et devant être sujets aux changements et à
la révision de cette assermblée, s'il est jugé nécessaire.

LISTE des ACTIONNAIRES.- (Continuation.)

NOMS. z NOMS. NOMS.

ThOmas Williams. 1 Thomas Stock ......... 1 Rév. William L. Bail.
Daniel Davis. 1 Henry F. Graham...... .. 1 John Douglas.'.....
Géorge Brown.. ...... 2 Read Baker.......... John arter.
John Ilerrard . ... 2 And r ew Si !th............
N. Gatchel1.... 1 WELLINGTON SQUÂRE. . ZoRA.
Rév William Reid...... Rev. 'Donald MeKenzie... 1
Rév W. Oriston... .. Rev. Alexander McLaren.. 1 John M. Ross.
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5. Conserver un. registre de tous leurs délibérations, .signé par le Secrétaire,
et contre-signé par le Président.

6 Soumettre à 1lassemblée annuelle des actionnaires un état complet et dé-
taillé des affires de la ompaglnie aussitôt que possible.

VI.--Qu'aucun changement ne seia fait daiis là constitution, excepté à lassem-
blée ainuelle, ou à une assemblée des actionnaires convoquéé. par le buréau
à sa discrétion, ou par eux-emêMes, sur requisition de -dix actionnairës; et qu'a-

is de telle assemblée sera donné aux acti6nnaires par circulaire, Jnentionnnt
l'objet de telle assemblée, un mois avant le jour d'icelle,

lIEGLEMENTS.

1. Que chaque fois qu'un quorum des Directeurs, avec le consentement du
Président et des Vice-Présidents, ou d'une majorité derttre eux, et non autre-
ment, jugera à propos de convoquer,une assernblée, ;il pouria le faire.

2. Que les Directeurs.sont par lo présent autorisés,, avec -le consentemenitet
l'approbation du Présidenit. et des Vice-Présidents; ou une majorité d'entre eux,
et non autremert, de nonmer un comité de consultation quidevra s'assembler
dasuele T nship de Raleigh. Le dit comité sera composé de troispersonnes,
lesquelles seront directeurs de Passocialion, et elles aviseront et se consulteront
avec l'agent deP.l'Association, lequel devra .résider. et conduire les affaies .dans
Raleigh, ou si quelqe difficulté s'élevait dans le dit Towvnship de Raleigh,..
elle devra ;être communiquée au présideit ou en son absence aux, Vice-Prési-
dents, pour avis et ordre en pareils cas. Mais ·le comité et l'agent seront sujets
au. ureau principal des directeurs, et- ils doivent faire rapport à Passemblée
annuelle.

3.. Que tous'.les deniers dus à la société seront payés au trésorier, et son
reçu pour iceux sera dans tous les cas une décharge -suffisante.

4. Qu'aucun argent ne sera payé: par le trésorier 'de cette aässociation sans
un ordre à cet effet, signé par le président, ou un des vice-présidents et contre-
signé par le secrétaire, et certifié par lui comme ayant été dûniènt entré dans
les registrès de l'association.

. Afim que les menbres de Passociation puissent recevoir avis régulier de
P'électiot annuelle des officiers, etc, il est résolù que des circulaires seront-en-
voyées par la malle à chacun des actionnaires au moins. quatorze jours avant le
premier Septembre de chaque année et que pas moins de sept membres devront
être présents avant que l'assemblée annuelle ou qu'aucune assemnblée géxïérale
ne procède à la dépêche des affaires. .
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ACTE
Pour incorporer 1'Association Elgin pour. 'Etablissement et 1'Amélioration Mo-

rale de-la Population de Couleur du Canada.

(10 Août 1850 )
Attendui qu'une Association a éïé'formée dans le' -laut-Canada par diverses

perséfines y résidantes, sous le non de l'Association Elgiii, pour l'établissement
ei l'amétiçration" morale dl;a population de c ouleur du Canada, dans la ue

d'alheter des terres de la· couronne -et des réserves du clergé dans leTown-
sliii) de Ralcigh, dans le Comté de Kent, et d'établir des ans le couleu'dýýtpsle-Comté,ýdeimillet de'y»éai' cueur.«
résidantes en Canada, d'un caractère moral approuvé ; et attendu que les per-
sonnes ci-après nommées. officiers et membtes de la dite Association, et- agissant
au noimdes membres d'icelle, ont demandé par pétition à être incotporées pour
l objet-susdit. Et attendui.qu'il est·cxpédient·d'accéder à la prière des.dits péti-

tionnai.es uif les dispositions et prescriptions ci:-aprèe établies: A ces-causes
qu'il soit statué pai- la très-excellente Majesté de la Reine, par et de-l'avis et
donenmn d ConseiLégislatiftetis et e d ebléeLégislative de la Pròvince

Cnaacon'titué-s et assemblés.-en .vertu et. sous l'autarité d'un acte passé,
daîns l Parleunent du RoyaumetUni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé:

"Acte pour reunir les Provinces du -at et du. Bas-Canada, et pour le gouver-
mnnt du Canada," et il est par le présent statu pýr llsutoritéusdite, Que

Sklý1finmgton Connor, Michael -Wlllis, William King, Charles Berczy; John Tho-'
mas Matthewrs; John Scott- Howard, Walter Maefarlane,.Ezekiel F. Whittenore,
Andrew T. 'MeCord, Peter Freeland John Evart, John'Laidlaw, Jarries Bfmown,
Andrev Hmilton Peter'Brown, James Osborne, Edward Cartwriglt Thomas,
John Fisher, William P. MeLaren, Williàm Millar, George. Davidsôn, John
Me Lean, A D. Ferrier, John 'Frazer, Joln Michie, A. B. Jones, Donald MeCaul,
Aroliibald McKellar,'Thomas Caámpbell, Henry Gaïrett, Bernard. Foley, Andrew
shaw, 'J. B. Osborne, James Dougall, Robrt .Watsoh, Rufus Holden,' James

yîrvye' and Andrew Jaffray, avec'-toutes telles autres personnes qui sont main-
tenant'ou qui étant dûment compétenteCI, ourront à:Pavénir.être associées pour
l'bjet .ci-dessus -nntion né, et leurs successeurs à perpétuité, formeront un. corps
politique.et.incorporé'de nom et de fait, "sous le nom de l'Association Elgin, et
tiront-sous ce nom une suceession perpétuelle et un sceau conimun. qu'elles
)ouIrront de tems à autre altérer, renouveler ou changer à volonté,-et sous le
reme nom pourront de tems' à autre et- én tout tems à l'avenir, contracter et

' ' plaider etr estes'eager, poursuiv-e et 'être poursuivies, plaider et se défendre, et esten jus-;
tie dans toutes cours et places quelconques, et.pourront aussi, elles et leurs sue-

cesseurs de tems à antre et en tout tems à l'avenir acheter et posséder pour elles
et leurs successeurs des terres de la couronne 'et des rserves du clergé dans
le Township lde Raleigh, dans lé, Comide Kent, n excédant .pas neuf mille acrës,
à et pour l'usage de la dite compagnie; et les louer, fransporter'et aliéner cr fa

uéinr de personnes de couleur du Canada,: pourvu toujours, néanmoins que les
oprié"tés foncieres qui smoontfpossédées par la dite compiagnie seront seulement

elle 'dont la possession sera requise pour 'l'objet 'susdit et que rien de contenu
dans le présent acte ne sera eënsé ,autoriser "la dite association à devenir une
comnpagnie de terres dans lee-ns de ce mot.

IlIEt qu'il soit statué, Que dans toutes et chaque poursuite en loi qui se-
rount a Pavenir intentées contre la dite corporation la sinificátion de toute piece

procédure' à la- résiderice du résident ou secrétaire, suffira pour obliger la'
dite é ora'in comparaîte et plaiderà chaque poursuite, nonobstant toute loi,
usage ou coitume à ce eontires.
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IH.---Et qu'il soit statué, Que les propriétés, affaires et intérêts de la dite
corporation seront gérés et administrés -par. les officiers suivants, élus par les
membres de la dite.corporation,, à l'assemblée annuelle mentionnée i- aprèa:
un président, un premier -et' un second vice-président, un secrétaire, un trésorier,
et vingt-quatre. direcieurs, dont cing formeront un quorum pour la transaction
des affaires.; les président; vice-présidents et trésorier étant aussi directeur ex-
oßicio.

IV.-Et qu'il soit statué, Que l'assemblée annuelle pour l'élection des dits
officiers se:tiendra àToronto àl'endroit où se. tiendront les assemblées ordinai-
res de la dite corporation, le premier mercredi de septembre de chaque année,'à
midi.; et la dite élection se fera par ceuxdes actionnaires de-la dite-corporation"
qui seront présens à cet effet personnellement ou par procureur, 'et toutes les.
élections pour tels officiers seront -faites .au scrutin, .et lorsqu'il surviendra quel-
que vacance 'parmi les directeurs par décès, résignation ou ·absence de.la pro-
vince, telle vacance sera remplie Jur le reste de lan ée dans laquelle elle arri-
vera par -une personne qui 'sera nommée par les directeurs à une' de leurs assem-
blées régulières.

V.-Et qu'il soi staiué, Que chaque actionnaire aura droit à un nombre de
votes proportionné au nombre d'actions qu'il aura 'sous son propre nom, et qu'i
possédera' depuîs au moins. vingt jours -avant Pélection, suivant les règles sui-
vantes, savoir un vote·pour·haque action jusqn'au montant de deux actions,

'et un vote par tout nômbre de deux actions au-dessus de deux.
VI.-Et qu'il soit statué, Que dans le cas où il arriverait qu'une élection. d'of-

ficiers ne serait pas faite le jour où en vertu de: cet acte elle devrait être faite, la
'dite corporation ne sera pas. pour-cela "censée dissoute, mais elle pourraléga-
lement faire telle élection d'officiers, tout autre jour, de la manière prescrite par
les réglemens et les ordonnances de la dite corporation.

VII-Et qu'il'soit. 'statué Qu'en attendant·la pièinfère élection des officiérs,
tel que ci-dessus prescrit, les présens 'officiers de -la dite: association seront et
continueront à' être les officiers de la corporation établie par le présent, et que le
président, ou en son absence de la cité de Toronto, l'un ou l'autie des vice-prési-
dents, notifiera, sous un mois de la passation du présent acte, les membres'de la
dite corporation, par avertissement public" publié. dix jours d'avance. au moins
dans quatre papiers-nouvellês publiés dans différentes parties dc la province, de
s'assemblér au 'lieu où se tiendront les assemblées ordinaires de .la'corporation a
telle époque qui sera fixée dans tel avertissement, eles' dits membres qui seront
présens à l'époque ainsi fixée, ou la majorité d'iéeux; feront l'éleètion d'un pré'
sident, d'un premier vice-président, d'un second vice-président, d'un secrétaire,
d'un trésorier.et de vingt-quatre directeurs; lesquels dits officiers, depuis le mo-
ment de luür élection. à leurs charges respectives,côntinueront ep' ielles jusqu'au
premier mercredi de juin alors suivant, et delà jusqu'à ce que d'autres aient été
choisis pour les' remplacer, &t:les nouvéaux officiers erntreront en fonction le pre-
mier lundi après leur élection.

VHI.-Et attendu que la somme de quatre mille livres.courant, ou environ, a
été souscrite par les membres ,de la dite assoiation comme le capital d'icelle,
par actionsde dix louis chacune et attendu' qu'il peut 'être nécesaire daugcn-
'er le ditcapital de la somme additionnelle 'de mille louis:. A ces causes, qu'il
soit'sttué, Qu 'les dites actions ainsi souscrites com snie sdit' formetont aussi
partie du capital de la dite corporation, avec pouioir pour la dite corporation de
laugmenter de mille louis aussi:par actions de dix louis chacune, siellé le juge
nécessaire aux.fins de la dite corpóration, et que le capital susdit pourra,-'après
que vingt par cent auront été payés sur icelui, être transféré par les personnes
respectives qui l'auront. souscrit et'le posséderont à tote autre personne ou pe-
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Sonnes, et tel transfert sera inscrit dans un livre ou des livres qui seront tenus a
cet effet par la dite corporation.

IX.-Et qu'il.:soit statué, Qu'immédiatement après la passation. du présent

actê, il sera et pourra être loisible aux directeurs de demander aux. actionnaires
de- la dite corporation, en donnant soixante· jours d'avis 'dans quatre pa piers-

nouvelles,..publiés un à- London un a Hamiltn, un à Toronto, et un à Kingston,
un ersement de vingt par eit sur chaque action, qu'ils pourront respectivement
avoir souscrite dans :l'assoeiation susdite, et que le reste des sommes ou ac-
tions des actionnaires, sera payable le premier jour de juillet 1851, jusqu'à ce

qïèla somme entière ou telle partie 'de a somme totale que les. directeurs' juge-
ront nécessaire pour les fins de l'association, ait été payée: Pourvu toujours,que
'les versements faits auparavant par aucun des actionnaires susdits 'seront crédi-

tés par les dirécteurs, lors de la demande de vingt par cent qui sera ainsi faite
comme susdit. '

X.-Et qu'il soit statué, Que si un actionnaire ou des actionnaires comme.
susdit, néglige 'de payer à l'époque; fixée un versement ou tous versemens qui
seront légalement exigés par les dirècteurs' comme dus sur une ou plusieurs
actions,.tel actionnaire on; actionnaires -refusant ainsi ou négligeant de payer
forfaira. telle action ou ations. comme: susdit avec bout montant qui aura été

dêjý payé 'sur ieelles; etles diteà actions ou action pourront.être vendues parles
dits directeurs, et la. somme en provenant, ensemble avec le montant déjà; paye
sur icelles, 'seront reçus et employés de la même manière que les' autres.deniers
de la corporation: Pourvu' 'toujours, que lPacquéreur ou les acquéreurs paieront à
la dite compagnie le montant des versemens .exigés en sus, du prix d'achat de
l'aciion ou des actions ainsi 'achetées,'comme susdit, imm'édiatemni.après la
vente et avant d'avoir droit au certificat du transfert de telles actions achetées
comme susdit. Pourvu toujours, qu'il sera donné quinze jours d'avis de la vente
de telles actions forfaites dans un ou plusieurs, papiers-nouvelles' publiés darrs la
cité de, Toronto, et'que les versemens dus pourront être reçus pour racheter toute
telle, action forfaite.en -tout tems'avant le jour fixé pour la vente d'ice le Pourvu
aussi;que les 'actionnaires pourront, à leur assemblé" générale qui suivra telle
forfaiture, relever de.telle forfaiture ou de partie d'icelle,' par ne résolution
par écrit qui sera passée à telle assemblée, mais non en aucun autre temirs ni
d'aucune antre manière.

XI.-Et quil soit statué,"Que les diverses 'personnes qui ont souserit quelque
somme d'argent dans lassociation, ou leurs 'représentans personnels respective-

mePt, paieront les sommes respectivement ainsi 'souscrites ou telles pairties
dicelles qui seront de îe'ms a autre derandées par les directeurs .et à l'égard
des dispositions contenues dans'le présent acte pour exiger le paiernent des ver-
semens, le terO'ie Actionnaire'cornprendr'a toute persorne qui possède du capital
dans la dite eorporation, ou qui aurasonerit le prospectus original. de Passocia-
tion, ou l'engageienfde prendre des actions epic4lle, 'et 'omprcndaaussi le"''
reprsentant légal personnel de tel actionnaire ou pe6sonne susdite., '

XU.-Et qu'il soit statué, Que' si quelqu'actionnaire manque de payer un
versement à l'époque fixée "par les directeurs pour le paiement d'icei i sera

alorsloisible, à la compagnie de poursuivre tels actionnaires 'pour le montant de
tel 'versernet, dans toute cour de loi de'ette province (ayantjuridiction copiné-
tenteà égard du rmntant à recouvrer) et de le recouvrer avec l'intérêt legal, et
si'la compagnie po-rsuit un actionnaire en vertu de. l'autoité du présent acte,
telle poursuite n'affectera en rien la' forfaiture de l'action ou des actions d tel'
actionnaire.

XIIl. Et qu'il soit statué, Que dans 'instrucion de telle action il suffira pour
la compagrie de prouiver qe le défendeur, à lPépoque oâ fut faite telle denande;
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de verse ment, était propriétaire d'une ou plusieurs actions dans lenireprisç e
lorsqu'il n'y a en aucun transfert des actions, alors la preuve de la signature à
l'engagement original de prendre du capital sera, une preuve suffisainié de la
possession de capital au montant- souscrit) et que telle demande a été réellement
faite, et tel avis d'icelle donné tel que requis, et il ne sera pas nécessaire pour
lassociation de prouver la nomination des directeurs qui- auront fait telle de-
mande-on aucune autre matière quelconque,. et la compagnie aura droit de re.
couvrer ce qui sera dû sur telle demande de verserient avec intérêt.

XIV.-Et qu'il soit statué, Que lorsque des versemens seront demandés par
les directeurs, tous tels versemeris seront censés payables au, trésorier de Passo-
éiation pour etems'd'alôrs.

XV.-Et qu'il soit statué, Que dans toute atiôn on poursuite par ou contre
l'association, sur un contrat 'on .pour quelqu'au Ire affaire ou chose que ce soit,
tout actionnaire sera: témoin compétent, et son témoignage 0e sera pas jugé
inadmissible pour cause d'intérêt.

XVI.-Et .qu'il*, soit statué, Que les directeurs pour' le. tenis d'alors, ou un
quorum d'iceux, auront pouvoir de faire 'et signer toutes telles règles et régle-
mens: touchant lachat; gestio et aliénation de terres, propriétés, biens et effets
de la dite associationet l'établissement et lamélioration des dites terres, et
aussi touchant les devoirs des officiers et serviteurs de:la 'dite corporalion, et ils
auront aussi pouvoir de nommer autant,'d'officiers et serviteurs qu'ils jugeront
nécesaire pour les affaires de la 'dite corpoation, avec les salairès qu'ils juge-
ront convenables Pourvu toujours, que Je prix fixé par les dits directeurs pour
les terres de la dite corporatiou'n'excédera pas le prix payé au gouvernement,
d'un montant au-delà de ce qui.sera suffisant pour subvenir aux dépenses 'de
la dite corporation pour, aucun des .objets ci-dessus Inònlionnésý,et six par cent
d'intérét par année sur les actions sousorites: Pourvu aussi, qte si, lors du ré
glement final des affaires (le la corporation, tel ique prescrit ci-après, il se trouve''
un sdi-plus a)rès 'le paiement des actîions souscriles et l'intérêt à six par cent,
tel surplus sera employé à l'amélioration du diî établissem de la manière dé
terùiiée par les directeurs.

XVIL-Et qu'il soitstatué, Qu'aussitôt que toiues les terres ajnsi achetées
par la dite' corporation seront établies et payées à la dite coeporation, les affaires
de la dite'corporâlion" seront liquidées et le' 'actionnaires d'icelle recevront le
montant de' leursactions ou de tels versemens. qui auront été'payés sur icelles;
avec en outre six 'par"éent d'intérét JPourvu 'oujours,.que rien de contenu dans
le présent acte ne era'ensé'empêcher les directurs, en aucun tems, après que
le prx du gouverneme*it pour les dites terres aura êté payé par la dite corpora
tion, et que'toutes les dettes:, t obligations d'icelle auront ,été entiàrement ac
quittées, de rembourser aux actionnaires, au prorota, toute pioportion du capital
paye que les direteurs'jugeront'à propos, et l'intérêt sans attendre la liquidation
finaledes affaires de la dite corporation.

xvt -Et qu'il soit statué, Qu'il sera et pourra être loisible au gouvernement
on a personne administrant le gouvernement de la Province pour le terns
d'alors d'exiger de la dite corporation des états fidèles sot s serrens (lequel
serment tout juge de paix est par le pésent autorisé à adminstrer, des recettes

sdépnses de la dite corporatin,'et un état des biens meubles et immeubles
possélés par la dite' corporation sera mis .deat chacune des branches de la
Lgisature Provincialeous quinze jours après louvertue de chaque session

XIX.-Et qu'il soit statué, Que les bieti meublesét immeubles possédés ac
tuellement par 'associaton incorporée par le'présent acte, ou par toute grOone

n fidéi-commis pour celle, seront et ils sont ar le présent dévolus a la'lite
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corporation qui sera responsable de toutes dettes et obligations dç la dite asso-
ciation, et pourra recouvrer toutes réclamations et faire exécuter toutes obliga-
tions.en faveur d'icelle.

XX:-Et qu'il soit statué, Qu'aucun mernbre' de la dite corporation ne sera
en sa qualité privée' ou natürelle responsable d>aucune dette on obligation con-
tractée par la dite corporation.

~XX-Et q'il soit statué, Que rien de contenu dans le présent acte' rffec-
tera en aucune manièrecque ce soit les droits de Sa Majesté, ses 'heritiers et suc-
ceseurs, ou d'aucune personne ou personnes que ce soit, corps politique ou in-
corporé, à l'exception seulement des personnes ou corps rnentionnés ci-dessus.

XXII.-Et qu'il soit statué, Que le présent acte sera censé et considérééetre
un acte public.

* , 'e
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RElP ONSE E
A une adresse de l'assemblée législative, en date du 15 septembre

dernier, demandant une cédule contenant les noms de tous

les concussionnaires publics, y compris toutes les balances
dues par les comptables publics.

Par ordre

PIERRE J. O.

Bureau du secrétaire,
Quêbee, 20 novembre 1854.

CHAUVEJAU,
Secrétaire
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CODULmecontenant les noms des clneussionnaires du gotuvernement du (C'dnla et.des ci-
devaat gouvernements du Iltut et du lias-Camiida, inuCJtul t toutes les bzalances dues

ar les comptables piblics et non payées au fonds consoI os a aucun. fonds spécial,
ainsi que les somines qu'ils doivenît respectivement les noms de leurs cautions et
le montant pour lequel telles cautions sont. séparnient ou conjointement respon-
sables, jùsqu'au 31 janvier 1851.
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CEDULE Contenant lçs noms des CQncussionnaires, etc.-Uoutïiuaion.)

oms
des

concussion0aires.

F. ilenderson
James.lkaty

James îrowe

E. Norn and .

FrançoIs Noël

Louis l1ercier .

SX. Laflèclio.

T. Iavigny.
Thos. Wlster
Syndics aux biens

de duo. et Geo.
Ives.

L'lion.:M. Catiseron

E- E.anmpbell ....

Feu L. Davenport.

Alex. Becket ..-.

Aînisble IFoubert.

C.-McNab>b ....

Thos. llumphries

John 3îcGregor..
Andrèv Smith. . .

E.I .Wheeler et
J. A. 1liwood.

James lioide

Williais 1i aty

r t('ampbel.
lia (ould.

l.lenj; Ch îtfy..

Gratit et Il . .

Franrois Pord .
A.1)orland .

Felix lackieyer

Emploi: par eux occüpé.

i).'d ,chemin d'York ouest;
I'resident dé. la compagnie du

.chemin de Toronto.
Présidènt de la compaglio du

eh. defer de Whitby et lac
Sclgoget lac Ilurni.

Adjudicatairelupont st. 31au.
rieC.

Adjud.. du pont de Batiscan et
et Stei Annedeli I'drade.

Adjudientaire du pont de ste,
Anne de là Pérade.

Adjudicataire du ipont de Ste.
Anne de la l'érade.

Adjindicat: du pont Iluchisne
Adjudicataire du pontN icolet.
Adjudicat. de la traverse entre

Kingston et Wulfe island.

Adjud. delatraveriede P. Sgr-
nia à l)esmond dans 1luton.

Adjudic. de lit traverse Oliver
Sstir le lacItideaîu.
Adjudicataire dltia traversede
..sandwich au PIdtroit.

Adjud. de la traverse Ifarris
't. 3Marl. à ·Kenpîtville,

aboutissant à Oxford. -.
Adjudicataire de la "trverse de

.(:ùmbîerlandsur1'4 itaouais.
A djud. de la tràverse sr la riv.

t>utsouais,enbasdellytown.
Adjudicataire de la traverse dç

Aueenston à Lewiston.
A0 ud de la traverse- Wallace-

burg, sur la riv. $ydenhan.
Adjud.de la traveise sur laiv.

Stc. Clair-jusqu'à Newport,
'Michigan.

A<jud. dle la traverse surlariv.
sydenhani,â Wallaceburg.

Adjud. dela traverse de Cana
noque jusq. .îayton dlans les
Etats-Lnis.

Ajistd. âe la traverse de Wil.
liaitsburg O. à liaddlngton.

Adjudicataire de la traverse de
Windsor à Idtroit.

Aidjud. de la traverse de Cole.
A djndicataire de lat traversede
- (<iu'enston à Liewistoîî

Adjudic. le lai tivvrse Oliver.
Adj. <lu lot hydrauliqiue sur le

bassin au canal Lachine.
Adjudicat. d'un lot de moulin

au canal Williansburg.
*Adudicataires des lots Nos. Ie

et 19, sur le canal Lachine.,
Adi. d'unlots.uilecani.Lachine
Adjud. dc la traverse de Dor-

land's l'oint; Adolphustown,
à 'tone .lls. #f arysburg.

L'ommin chaurgé de la collection
de l intérit suroaes ddbxtures
dit feu de (<uîbec.

Totaux.

Gouvernement du

Haut. I s..
Canada. .'Canada.

£ v. d d.

I.

Gouvernenent.du
Canada.
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4J37555 3 211700'14 .313:113

1. 1

£ s. d
19 0 0

589 9 e

22e .0 0

34 5 ùi

14 9 2

4 7 0

10 0. 0
55- 0 0
42'10

5 -0. 0

. 2 10 0

292'10. 0

l. 11 2

1 5 0

12 0 0

705 3 9

32 5 0
*300

"3 .0

107 10 0

o o 0
1 5 0

173 7

06 -iI 9 Il

3 15 0
432' ê 0
6110 0

I6I 5 0

20 .0 0
210

I500 0 0

Mrontant.
dont lu
cautios
sont res-

pondabi.

La . d..£ s 4.

JOS. CARY,

ureau deTinspectur-gnéral, ptQuébec,:16 novembre 1854~

£17250

A 1854

Noms

des

cautions.

6j

J

muu<nais e
Tlou Oir, deaù

t être

,L. Prilv6at (6),

Il Pie son eau
tionnement par
velseoment.

500 O *
500 O
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A une adresse de l'Assemblée Législativ', à Son Excellehce le Gouverneur Gé-
néral, datée le 16 du mois dernier, priant Son Faeeece de faire mettre devant
a Chnbre, '" un,état indiquant les recettes provenant de toutes sources quelcon-

(es eL les dépenses sur le Canal. Rideau pendnt les deux dernières années
Ifiscales, y compris le nom de chaque offiejer, serviteur on agent, et le salaire

iet autres émoluments reçus par les dits officiers, serviteurs.et agents ou ce qui
"1ceur a été séparémeut dû pendant cette période et indiquant-les sommes reçues
"on qui sont. dues pour terres aliénées par vente ou bail par le gouvernerent
"de Sa Majesté sur la ligne du dîit canal ou à son terminus inférieur."

Par ordre.,

' P. J. O. CHAUVEAU
Secrétaire.

BUREAU Di R SECRTAIREe

Québec, 20 Novembre 1854,

BUREAU DE L'ORDONNANCE,

BYToWN, 1er Novembre 1854.
Etat indiquant les recettes et épenses sur le C(nal Rideau durant les deux

dernièe années fiscales (1852-3 et 1853-4;) avec le nom de chaque officier,
serviteur ou aget y employé :et le salaire et les émoluments à eux dus durant
cette liériode et les sommes reçues ou:dues pour terresvendues où cédées à bail
sur la ligne du dit canalou 'à son terminus inférièur. Transmis conformément
à la lettre dugardien de l'Ordonnance, (quartier général) en date du 17 octobre
1854.

RECTTES. DPENSÈS.

d. d
Année 2490 17 7 Années 1852.58.........10562 0 8
Années 1858-54. .... 2640 1 2 Années 1858.54.........8941 5 1

Corant.. ... 5069 18 9 Courant. .... £ 19508. 5 4
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-NOIS des OFFICIERS et SERVITEURS, etc. avec leur SALAIRE et
ÉMOM EN I1~ TS

ournali ti Permanents.

Michael geso..................... 5

Thoas Lnd..........5f
Joseph' Neving............

* sî~
51
51

6,

6l

.1- 1 1

1852-53. 1853-54

N.O M S.
S e. É1 oluiTents. Sailire. uolunce t.

Cour nt Courant .. Cournt Cturant.

Dé')¡prIt mlent dlu (Gardc Main9r<% £ s. 1< £ s. . . ' d £ H. d.

G garle Mgnsin,-1. Nlo1SCll. .. . 13 4 18 8 b 35 1b S 1"8 6
ie r Ghomuniis,'lihomas'> McDold.. . 20G11 8 53 1 1. 206 I; 8! 53 1 111

d..Commi, Jmes iP. ........ . 10 0 53 12 il 11 3 41 I 53 I11
IJui.îier l'Odoîanimie, James Forsyth .. 88 1b 4 14 1 2 88 1b 4 14 16 2
Gardin U a 55 10 14 1.6 .2 55 10 2 1 6 2

réprtlenelit du Gén1ie Royat.

Cnmide.4 trvaux C. ILhrte....... 244 411 51 12 Il 244 41 l 53 1211
Coinmis 1illi un Cleg... . : .. 0 10 53 11 222 0 10 53 1 11
uritedijdant d> ea u ... .tzg.bon. . 7 o1 i 5 121 il

.do do John1rst.... 15 2 l 53 :1 i .l
Gardien du ],îreau, P. Coop .... l I 1 >7 I1 4 51 1 i 27 Il 4

-· cNsir rs.

W!iliai Addison .................. 82 b 82 2 6
.h ne i.son · . . ... .... 1 .3 17

UiL~d Fourster ...,:............... ...... 3 7 b I . 3 1 6
Jolin Rogr. ..................... 73 . . 73 -0 01

George. Shepe.j~>d.. . ... .... 3 17 > . .... b.. 63 17 -.
JohnNewnm n..I............ .. 17S 17 (1)
Thoinnîs Newman. ......... 3 17 6 :.... . 61 LO. .Jo hnsto . ....... . . . . . . ...... .... 17

e ge New om .......... 63 17 6 .. . . . 3 I7 6
Jodwan ird iiIs .63 17 b . o7 o

mie Bi k .. ... . . 63 1 . . 63 6
AXh:îmder31aîteson ........ 73 0> ...... 73 O O

John Jone..., . 7 6 63 17 .
Abi.hami It'arson. .. 3 7 b ... . 17 6
re.hibald Sands.. . 7 : 63 1 6

jDanielMcDonald ...... 7 b . 6 17 6
Wii (3 17 .6 17

lJohn Pureell .. 3 7
Peter Sweeny ............. .... ... 7:3 0

illip) Clor................ ... 0 ......... 73 0 .
Pliam Be... .. .17 6 . .. 63 17 6..........
Join rd . . 82 2 . . 82 2 0. .

Nombre total des ecsiers rur le canal Rideau* chacun desquels occupe une résidence Officielle, à'

hStationî
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NOMS des OFFICIERS et SERVITEURS, etc avec leur SALAIRE et
ÉMOLJMENTS. (ContIuaion.)

N O M S

*1o rn'dier S> inanen 's CGontinuation.)

.oe h. Jo.nt on.....
1>:trick O'> aro .. .
P trick ai ..... ....... .
Mlain n .dame. . .. . ........
Johin .\eGillivray .. . .. ...

Willia n IBolton. .......
u i .... .................. .

òhn ...n...n.....
rthr-ien.........

14fm 1it;' rald . . ....... ..

lW ri . o . ... ..................

I -

JhiIn .m ei t. .....

l'na cers em;plqy3s Iemporairemnt durant
r isii M~,a<- lat naratfion se ulemnent

l m Ad r o. ..... ............

h -Doylen e ..:... ..... .. ..... ;.... 

m an Ru íGrill.... ........ .......

imi lw ' ton. .. . . ; . .
Phli'p Br ady . . . . . , . . . .

I te,- 1 ( y

J ete Curan.. ...o .. ..........

JuQ anw ........
Rihar Colman-. ... .
I tir DnTy . . .. . .. ... .. .. .

Tia;:: G Ih n . . . . . .. . . . .

Ihlü s:;a iîan , . . . . . . . . ..

John Johüa.. .. . . . . .. . . . .

PI trik I oneya . ..- ; . . . ; . .
Robaert Md'Iog. . . ..... ...

Artlùa le1Koše .. . . . .. .. ... .

I el ldMcT .rm t . . . . . . ...

RAdhanl tai îYauili..

ard Nowlan...

Slare

Couran î

£

51
51
51
-51
51

51
51
51
51

34
34

34
34
34
34
34
34
34-
31
34
31
à4
34,
34
34,
34
34
.34
34
34
.34
:34
34
34
'34.
34

34
~34
34
34
34
34

j

i

1

1-

7

10

10

7 II

7 o

10
10

*10
10

10
10

*10
*10

10
10

*10
.10)
10
10
'10
10
10

1'0
10
10
*10
10

nents.

ant.

s d.

ÉmEoluar

*. Cour

d1 £

(,a

la.
6(.
la

la
la.
6 .
(a.

la

0a

(0

<i .. 1
0 .

0'
0l

0
E0
(1

0
El-
V

SË EmIolum tata.

Cour C9(urant.

51
51
51
51
51
51
51
.1

,4

51I

51

34,
34

34

34'
'34
34

:34

34

34'

4
34
34
34'34
'4
34
34
34
34
34
34.
34
34
34
34
34
34
34
34

..

*.. s.d

7 6a
7 0

10 (a.0

7 (a

710

I 6
7 6

7 a
7 6a
7 (a

10 o
10
10 0l

10 0l

10 0a

10O

10 (
10 I
10 0 .

10 0I......
10 0I .. ...

lO~ O . .

11 0 o ..

110 1)-. 0
10.0
10 CE .1



Appendice (T,T . A~ 1854q

NOMS des OFFICIERS et SERVITEURS, etc., avec leur SALAIRE et
ÉMOLUMENTS.-( Contiuaion.

Journaliers lp/ tempf'rai enteQ du-
ranI la saison de la naifgation seulement.-

(Continusätion.)

Joseph Nevings......
Ja»ies Nowlan....
Felix O'Nei ... ..

Thomas Pettipies
John Phillips.'. ....

Benjamin Piper..
John urcell '.....

P.hilip Tobin. .........
Martin Wallace......
James Westerman '.... . .

1852-58.

Salaire. nioluments

Cournt. Courant..

34100 1
34 10. 0 .
84 10 0..
34

34
34
34
3434

10 ~
10
10
10
10
10
10

1$~8-54...

Salaire. Émoiiments.

Courant. Courant

34 10
34 10
34 10 0
24 10 0<.
34, 10 0
34,100
34 100
84 10 0
34 10 0 .
34 11 0

Les journaliers temporaires sont sujets à des changements continuels.

S ou DUES pour TERRES
A BAIL.

VENDUES ou DONNÉES

1852.1858. ......... ..... 459 16S. l0d. 1853-1854. ............ .£71 1s 2d.

P. MONSELL,
Garde Magasiù de Il Ordonnance.

BUREAU DE L'ORDONNANCE.
CANAL D RAU, Bytown, 31 Mars 1854.

Liste de paiement des éclusiers et joürnaliers émployés aux endroitsci-dessus
mentionés, entre le ler et le 31mé jours de mars' 1854, dans les divers
services di département, tels que ci-après spécifiés et qui ont été dûment auto-
risés, en vertu des instructions du Garde-Magasin de 1'rdoimance, au canal
Rideau, les diverses personnes reconnaissant par les - reçus ci-joints avoir reçu
de P. Monsell, écr., Garde-Magasin de lPOrdonnance, es sommes Portées en
regard de 'leurs 'noms respectîfs,. les tauxde paiement étant ceux qui ont été
sanctionnés par' les Honorables Bureax, ordres généraux du 26 août 1842,
du 29 avril 1850.du 12 septembre .85 -M'Tn

-SCMMES REÇUI

"-vict0rioeý



.8 VictorIe Appendice (T.T.)

SERVICES REMPLIS .à garder les STATIONS d'ÉCLU
ER les RÉPARATIONS, RÉTABLIR et N-ÉT(

NISME des ÉCLUSES et RÉPARER l CHEMI

LES IUIT PRIEMIERES ÉCLUSES.

STA

B 10.17.J in
1844 ...

B. O. Janvier
1852 . ..

B. 0. 21 Juin
1844;...

1 ler Jan-
vier 1832....

B. 0.7 Juillet
1852

BO. 1er Novem-
bre 1834

0.be lsep.,
tember 184t.

IONS ET. AONMS

Clefd No. e Eclusier

Addison, Willianm......

Journöll r perranà.

Gleeson, Michael..........

Eclusier à HIrili

Pilson James.

Journal;er permanent.

Lindsey, Thomii.. .. fl....

É clusier à H g'.< Back.

MiWhell, William........

Journalier Femane nt.

Mlhikin, William.,...... .

Eclusier à lack Rapids

Forter, Daid.........

Journalier pernmanent

Fagin, Chiarles..... .....

Eclusier à Lon island

Rogers, John .... .

J.urnalier pirmanent.

Johnston, Joseph,......

Eclusier â Burritt's Rapids.

Siepherd, George......

Porté en tnutte 'aPt...

Du 1er au 31 Mars 18â4.

Jour.

271. 4

27 .427 4

27.. 4

27 .. 4

27 .. 4

2.4

sld

61

2 6
2 j

2 6

36

21 6

4 0

2 GI

26é

Somme,

.. s. d.

6 ~10 6

A. 1854.<

SES, SURVEIL-
)YER le ItCA-
N de HALAGF.

Par qui reçue

William Addison.

M. Gleeson.-

J. Pilson.

T. Liddsay.

William Mitchell

Williim.li,1llikin

David Forster

CJ. Fagin.

Johri Roger~

Josepli Johnston.

G. Shepherd.



8 Vetorh A ppendice (T.T) A 54

SERVICES REMPLIS, etc..(Continuali

Du 1er au 31 Mars 1854LES HUIT PRE ÈRES nCLUS

- ~ - - Pr qui reçle.

-sont][ne.
STATONS ET NOMS,

I s. I s.d.

in/unt †àrté(>k..5

Bcllier à. Nichlsiu's Rapids
BO lerMa

*1886.. Newmm:îi Johr . ... 2 J (> 6 8 6 J urîî Newman.

Jo>urnplierpµ+munaen

R P trick *............2 4 3 17 j Patrick Rai

E clusier à CI>re Q'earry
B.0. er Jan e -

1841 . .. Newainn, Tho . 7 4 J 5 8 Thom s newan

B. O. 1ei Août
188à... ... John1 ston, john 1....:. 27 4 6 4 ohn Johnston.

our er permaanent.

Haro, P Atrik(. .......... 27 2 6 7 Patri kOHa ó
~ h i. e u ier ait ' nts Rapidrls

2juillet

Newsome, Geolge .. . . 4 t 5 8 6 George Nevsotne.

Ec lusier à Enuàmnd's Rapids
R 10 frliJ er

183. .il Edward . J 6 5 8 6miEdwa rd M....

'claser à Old Ny's RapOds
B.O. 8, Mai
1832. uck Dani B...... . . 27 .. 4 3 AI 5 8 6 Daniel Buck

J ie na/ rern mnenI

mes, Ailliam . .. 2 2 6 3 7 6 Wiffine

Ec*L' /.sier egnji Nmüth Fa/l.
1B () 1 "eSi

tenîbre 1832.. 2atheso, Akxmder. .7 .4 4 i 6 4 0 A.Matheson

Journaapr per m'ienél

cGi. hray John . 27 4 2 3 17 6 J ÄicG

Porte autr nrt 109 6



18.>.Viètolti,. Ap-ii TT)A.. 1854.;

SRVICES REMPLIS. etc.-(C'oniinýua*tioin)

jES hIUIT* PRÈMIÈRES

ST.ATIONS EIT

B 1r Jiiiivicr

B.( er ai,

tembré 1832.

B. O. 1...r Scp-

B. 'o. .1eèr Sel)-
t.1 mre 1832.

ÉCLU S ri.

NýOMlS.

.Joncs, Johni ...... ........

J E..'us er I Rst (M_

Pea.rson, amrihu

Etlu,,.rtIN(rrws

MèI)nal;D:r.i..........

.jt,urnalýicfr urmanet.,

ipielololi nVi1ia........

E Ecus"Ier à ('Iacs aiIil.

Purlii, Jon............

* .J..urnalier' permanènt à White

L'clUsierî d'Ulper Brcwvers JE'llls

Porté en Vl'aWr p.irt.

Du h~r nu 30 M:i

t Jours. I

:14

s

3

3

.3

2

3

3

4

2

2

i

(1.

6

6

6

6'

6,

6

4.'

o

o

6,

o'

rn<18.4.

Piir qui reçue.

1386: Johin Joncs..

13Sf. Abralani Pearýoi.

13.6 Did 1!'ýIDoii .ld.

31 Willitun Bolton

-,_8 i< WilIiim Flemmî:rr

.8 6 onPurcell.

_(È 0 P. SweCnY.

3 7 ohnt Denni-son.

3 17 6' . eny

(4 O0 Pililip do &g

6i517O



18 Victor e. Appendice (T.T.) A.

SÉRVICES REMPLIS, eto.-(CGontinuation.)

L ES HUIT PREMIÈRES ÉCLUSES.

STATIONS ET NOMS.

:i.< 1er Octo-
brc 1851

B O. 16 Février

1852, .

B. O. 1er Sep-
tenmbre 18 2.

Mon aut rapporté.......

Upper Brewer's Mills. (Conti-
nuati ne)

* Journaleierieermanent.

Fitzgerald, John.... ..... 27

Eclusier à Lower JBrewer's Mills.

Real, Willim.27

Ecuer à Kingstn ills.

Blrady,.Jo'm..;.. ...... .2-7

Journalier pernzaient.

Sergeant, Join..

Demue, Patrichk.. .... a. ....
Total Courant-.

Sterling.........

Du 1er au û1 Mars 1854.

jours. &

Somme.
à.

s d. £ s. 1

.. .. .105170

4 .
8 17

189 17

156 1

Par qui reçue.

sa
John X Fitzgerad.

Marque

W. Bea1.

John Brady.

John X Sergeant.
*marquè.

Patrick Deanç.

Payé én présence de

(Signé,) JAMES DUFF.

Noús certifions par le présent que les hommes ont été employés durant les
périodes portées en regard de leurs noms respectifs.

(Signé,) P MONSELL,
Gardé Magasin de l'Ordonnaneq

(v.raie Copie.)

JOS. CARY,
Député Inspecteur Général.

18~4.



18 Vîetorim. A ppendice (T.T.) A. 1854.

BUREAU DE L'ORDONNANCE.

C ANAL RIDEAU, Bytovn, 30Juin1854.
Liste de paiement des éclusiers et journaliers employés aux endroits ci-dessùis

nentionnés entr e l ·1er et le 30èmé jours de .jui 1854, à remnplir les divers
sevcsdudpartement,esque ci-après spécifiés et qui ont.été dûment auto.

iés, en-vertu des instruètions du Garde-Magasin de l'Ordonnance, au: carïal
Rideau,.les diverses personnes réconnaissant par les reçus ci-joints, avoir reç
de P, Monsell écr., Garde-.Mågasins de l'Ordonnance, les sommes portées en
regard de leurs noms respectifs, les taux de paiement étant ceux qui ont été
sanctionnés.par les Honorables.Bureaux ordres généraux du 26 août 1842, M
du 29 avril 1850, du 12 septembre 1852,'D' pour éclusiers.

SERVICES REMPLIS à:garder les STATIONS d'ËCLUSES, StJRVEIL-
LER les REPARATIONS, YRÉTABLIR et NÉTOYER le MECA-
NISME des· ÉCLUSES t RÉPARER le CHEMIN de HALAGE,
PVYER les JOURNALIERS d'ÉCLUSE, autorisé par minute du
COMITÉ du CONSÉIL LÉGISLATIF.

LE S. HUIT PREMIÈRES ÉCLJSES.

STATIONS ET NOMS.

B. .l 7 Juin
184..... .Chef d'Ecluse m Eclusier.

B. O. 1er Janvier
1832 ....... Addiion, Williain....

Journalier permanent.

Gleeson, Michael...........

Jurnaliers temporaires.

Curran, Peter

Duffy, e .

Ganu, Thoma .

Hleavey, Jtmes...

Walle, Martin.

Port na'' ntre paT

Du 1er au 30 Juin 1854.

Jours. t H

m ~
~

z.-.
o _

*..

s. d.

t4 6

Somme.

£.. s. d

6

6

.9.

6

6

45

Par qui reçue.

Wil lam Addison.

o 0 M. Gleeson.

sa
0 0 Peter X Curran.

marque
sa

0 O Peter X Duffy.
marque

sa.
0 O Thomas - Gunn.

marque
0 0 James.Heavey

sa
.00 Martin I Wallace.

marque



18 Victore. A p en dce (T.T.)

SERVICES REMPLIS, etc.-( Contii

A. 1854.

nuation,)

LES HUIT' PREMIÈRES ÉCLUSES.

STATIONS ET NOMS.

B. O. 21 Juin
1844...

O. 1er Janvier
1832....... Michell, Willian..........26

Journîalier permanent.

Nevengs, Joseph............ 26

Journaliers.

Mulligan, James............ 12

Millikin, William ....... .. ; 14

B. O; .1er Ju ilet: Eclusier à Black Rapids

1852,w ... Forster, David..............26

Journalier permanent.

Fagin, Charles ........ ... .. 26

Journalier.

Kale, James.............. 26

Eclusier à Long Island,
B.O. 1er Novem-

bre 18e6 .... Rogers, John............. 26

Jiurnalier permanent.

Johnston, Joseph ......... 26

Porté en - autre part.....

Du 1er au 30 Juin 1854.

Jours.

somme.

s.d £ s. d.

. 45 15

6 0 0

6 0

6 0 0

109 10 O

Par qui reçue.

Montant rapporté. .

Eclusier à Hartwell;

Pilson, James .... ......

Journalier permanent.

Lindsay, Thomas .

Journalier

McCloy, Robert...........

Eclusier à Hng's Back.

J. Pilson.

T. Lindsay

R. McCioy.

William Michell.

sa
Joseph X Nevengsp

marque

sa
lames k Mulligan.

marque
Willim Millikin.'

David Forster.

C. Faù.

sa
James > Kaley,

marque

John Rogers.

Joseph Johnston



18 Victorio. A ppendice (T.T.) A 1854.

SERVICES REMPLIS, etc.-(Continuation.)

É .S IHUIT PREMIÈRES ÉCLUSES.

STATIONS ET NOMS.

Montant rappore ...

Long Island.-(Continuation.)

. Journaliers.
13.. 1 er Novlem -

bre 1836.... Delaney, Daniel....... . ...

mailie, Patrick..........

3leKowen, Arthur. ...

L'clisier à Burritts Raxpid
B.0.1er Septçm-

bre 1847. ShepherdGorg.

- Journaliers.«

Gleeson, ae.....

Siburn, Edward...........

13. .1e MaiEclu'sier'd Niehülson's Rapids.
B. 1 er Mai
1836 Newman Joh

,Journalier prmanent.

McKiwen PAthr......

Journaliers.

Rail James. .
Blain, John d .

*Petepiece,. George. ...

Eclusier à CloWs Q parp.
O 1 1er Janvier . -.1, I ... 1

1841......Newman, Thom ...

Journalier.

BNei, FeJx.......

* Porte en 'autre part.

SDu 1er u 80 Juin .1854.

Jours: -

s.d:

Somme.

£ s. d.
109 10 0

a ni n

6

5

6

6

.6

.5

2

8
6

6

15

6

185

Par qui reçue.

sa
Daniel X Delany.

marque.
$a

Patrick W Maillie.
marque.

sa
Arthur M McKowen.

marque.

George Shephérd

Patrick McGowan.
sa

James ' Gleeson.
marque.

E. Siburn.

John Newmain

P. Rai.

James Rail.
John Bleain.

sa
George X Petepieee.

marque.

Thomas Newman

Felix YNeiL



18Victor Appendice (T.T.) A. 1854.

SERVICES REMPLIS, etc.-(Continuation.)

Du 1er au 30th Juin 1854.
LES HU TS PREMIÈRES ÉCLUSES.

Jours ..

Somme.
STATIONS ET AOS.

sJd £ s.d.
Montantrappm-té... 18510 0

EPclusier à Meirickville.
B. O. 1er Aout,

1835. Joliston, John..0 4 4 0 6 0 0

Jou nlier pTermanent:

O'Haro, Pitrick ............. 26 4 4 0 6 0 0

Jour nahlii's

Conw.YJom : . . 6 4 ..... 6 0 0

Gilroy, John .. 296 4. . 6 ' 0

Nowlan, Jaes... ....... 26.. 4 .0 6 0

1Lclusier à d ailand s Rapils
B. o.24 Juillet

16 8 . Newsôme George .. ..... 2. 2.. 4 6 5 5 0

Journalier.

Grae, Joseph .... .... .. 26.. 4 4 o 6 o o

Eclusier à Edmonts Rapids.
B. o. 1erJanvier

832.....ills, Edward........... 2 . 4 3 6 5 5 0

Journaliers.

Ryan Mahew.......;..... 26. 4 4 0 6 0 ,

Code, Thomas ............. 24 . 6 0 0

Eclasier à Old Sly's Rapis.
B, O. 3 Mars

1832,....... Buek Daniel....... .. .... 26 4 3 6 550

Journalier permanént.

JRmes, William...........26 4 4 0 60 0

Journaliers. j0
Phillips, John ............ 26 4

Porté en l'autre part ... £ 261 5.

1>a, qui. reçue.

John Jolmston-

Patrie,,% OiHaro

sa
John Conway

mnarque
J. Gilroy.

James Nowlan.

Georg'e Newsome

Joseph Grace.

Edward Mills.

sa
,ýatliewX Rynu.

marque..
Thomas Code.

Dhmiel Bluck~

William James.

JohnPhilips

* (



8 Victoroe. Appendice (T.T.). A.1854.

SERVICES REMPLIS, ete.-(Continuation.)

LES HUIT PREMIÈRES ÉCLUSES.

STATONS T NOMS

Montant rappYo?é.-..9 '.

Eclusier conjoint àSmih's
Falis.

B.O 1er Septem
bre 1832 . . theson,Alexandér......

J urnalicr permanent.

Gillivray, John.

Journaliers.

Adamson, William.........

Johnston,.John......

Eclzsier conjoint à Smith's

B O. 1er Janvier
1832.. ...... Jones, Jolhn............

Jurnalier.

Black, William.............

0. 5 Mai 1849 Eclusier à Fi·si Rapids.

.. ..... Pearson, Abraham :..

Journalier.

Lavender;, Willia.

Eclusier à Narrow.
B. 1cr Mai

1832....... Sands,.Archibald

Journalier.

Coutts, John...

Poria en l'autre part...

ILéclusier Jnes était tellment malade lors
paiemaître a accepté le reçu de l'éeclusier,4ýfatheso

Du le au 30'Juin 1854.

Jurs.

. omme

ed £à. d.

261 5 0

26 4 4 6 0 -0

26 4 4 0 6 O O

26.- 4 . .. 0 0

26.. 4.4..6 0

Par qui reçue.

1 Matheson.

J. McGillivray.

sa
WilliamM Adamson.

marq'ue
John Johnston.

Pour* John Jon cs, A.
Matheson, L. M. *

sa
William . Black.

marque

Abraham Pearson.

26 4 4 0 O 0 William Lavender.

26 4 3 6 5 5 0 Archibald Sands.

26 4.4 O 6 O 0 John Couttsa

£319 0 0

de l'arrivée du steamer à I'éclusc détachée, que-le
n, auinom de Joncs, A la requisition de ce dernier.

P. MONSELL,.
Garde-Margatin de 'Ordonnance.



18 Vietoiæ. Appendice (T.T.) A. 185

SERVICES REMPLIS, etc -(ontinuation.)

ËES HUIIU PREMIÈR.ES ÉCLUSES.

STATIONS ET NOMS.

Montant raqportê. ......

Eclusier à Isilimus..
B. O. 3 Mars

1832. McDonald, Daniel

Jornalier permanent.

Bolton, W illiam ..............

.EIusier â Chiaffey's Mills.
B.O. lerSeptem-

bre 1832 .... Fleming, Willim

Journaliers.

Purcell, John .,........
lanlon, William ..- ...

Eclusierà Davis' Mills.
B O.. 1er Septem-

bre 1832 . . Purcell, John.........

Journalier.

Dunn, James .... ...

Purcell, Nicholas.........

Elusier à Jones" Falls.
B.O ler Septem-

bre 1832 ... Sweeny Peter........

JournaNier permanent4

Dônnison, John..'...

* our•nalier.

Brown, Jame

Dunn, Patrick.

Dunn, Phillip ...

Porté e4 lautre par.

Du 1er au 30 Juin 1854.

JUIS.

s. d.

2 . .26 .. 4

26 - 4

26. - 4

Somme.

£ s
319 0'0

5 0

60 0

ti5 0O

60

6 0

6 0

6 0

Par qui reçue.

DanielMcDonald.

William Bolton.

William Fleming.

John·Purcell.
William Hanlon.

John Purceli

James M1 Dunu.
marque

sa
Nicholas X Purcel.

marque

Peter Sweeny.

John Dennison.

James' >< Brown.
marque

sa
Patrick fr Dunn.

n-irque
sa

Phillip , Dn'.
marque

4 ..



18 Vietorio. Ap endice (T.T.) A.1854.

SERVICES REMPLIS, etc.-(Continuation.) -

LES IlÙIT IREIÈRES ÉCLUSES.

STATIONS ET NOMS.

. . 1er Sep-
tembre, 1832.

B 0. 1er Octo-
bre, 187....

B. 0. le 16 Fé-
vrier, 1852 w ,

B, O. 1er Sep.
tembre, 1832.

Montant rappb>rté. .

Jones' Falls.- Continuition

.Journaliers.---Continuation)

Maxwill, Richard....

Simpson, Thoias:..... ..

Jominalier rnapent<2 White
F ish Dam.

Kcnny, Arthiur............

Eclusier dBrewer'sUpper Mills

CIogg Philip .......

Journalier permanent.

Fitzgerald, John........

Journalier.

McMinn, Samuel........

EclusçièràBrewer'sLo oer Mils

Beni, William...... .....

Journaliers.

Glenn, James..........

McLaughlin, Anthony.

Eclusier à' Kingston Mills.

Brady, John..........

Journaliers permanens.

Sergeant, John..........

Deane,'Patriek... .. ......

PortEen i autre part....

Du 1er au 80 Juin,.1854.

Jours.
O

---r-'

Somme.

£ s.d.
894A15 O

6

6

6

6

5

Par qui reçue.

Par procuration
P. L.

T. Sinpson.

A. Kenny.

Philip CIOgg

sa
John * Fitzge rald

marque.

S. MeMinn.

W. fleaL

James Glenn.
sa

Anth'yM McLaughlin
marque.

John Brady

John X Sergeant.
marque

Patrick Deane.

46611-5



18 Victorm Appendice (T.T.) A. 1854.

SERVICES REMPLIS, etc'-(o nInation.)

LES HUIT PREMiÈRES ÈCLUSES.

STATIONS ET NOM S.

B. O. 1er ·Sep-
tembre, 1832.

Montant rapport. .ê..

Kingston NWs.-(Continua-
tion..

Journalers.

Brady, Philip
Deuie, Williain.

Iooney, Patri<k.

Mooney, Michaeil.
Redriiond, Jo)hn

Total. cour·nnt.

Sterling.

Dti 1er au 30 Jài, 185

Jours..

idi£
460' 15

26 4
6 . , 4

8 u

484 161.

Payé en présence de

W. DONALD.

Nous'certifions par le présent que les hommes ont été,employés durant les
périodes inscrites c.regard de leurs noms respectifs.

P.- MONSEL L,
t 1 Garde-magasin de l'Ordonnance.

4.

Par qui eçu.

o P. Brady.
0o William Deane.

sa
0 Patrièk X Looney.

nimarque.
0 M. Mooney.
o John Rédmond.

'0o



18 Vietorio. A ppendice (T.T

01opi.e.) 1tR1G NAL (B.
I1CES JÚJSTIFICATI'VESpoun tLi S.LA RES AU CANA'L RIDEAU.

LISTE DES S«,AInES pay':; à Bytovn,' suivant liste de salair', transmj e& au
grellierdu bureau de l'Ordonnance le dans
l'état trimestriel de la caisse.

NOMS.

D)éprt"m.du g'arntmgsin. I
Peter Mmoiýsl, S. O. grdien. ler avril a
Thrims.McDÔnald, comis do.

me Uuil .. ... .... do

Période.

u 80 juin

do

185
do
-do

Moneant net. R E C E T T

£ e d.

4.. 72 10 0 P. Monsell.
42 10 0 l'. McDon:ld.

. 2 15 0 IJaîmes Duff.
P1 1n 13 014.

Payé en présence de
(Signé,) T. McDONALD,

JAMES DUFF.
Approuvé et certifié.

S CIIEF CLERK,
Greffer du Bureau de I' Ordonnance.

Vraie copie.
JOS. CARY.

Député Inspecteur Général.

(Copiv)
BUREAU om L'ORDONNANCE,

.MornaAL, 21 avril 1854.
Monsieur,-Conformément à la requisition contenne dans la communication

du secrétaire du gouverneur général du ler d courant, dont copie inclusenous
ivons lonneur de vous soumettre ci-joint poor linformation de son excellence
administrateur du gouvernement un extrait accompagné d'estimations, indi-

quant les dépenses probables sur les canaux du Rideau et de l'Outiouais du ler
avril 1854 au 31 mairs 1855, le eoût des réparations étant indiqué aussi bien que
es dépenses de l'établissémeat et, frais gééraux d'entretien.

Nous avons, etc.

* ~igne,>

(Signé,)

Le Secrétaire Mil
etc.,

WY.

O.

MICHAEL DIXON,
CJ. Comn. I R.

W. H. BLENKARNE,
Député 8. O.

itaire,:
etc.,

BELLT
Col om. A.R.

S. ELLIOT,
>9. O. Q.G.

ete.

JZ)S. CARY,
-Déj. Tin~p. G/n.

ES.

Certifi.

A. 1854



18 Victore App edice (TT.) A. 1854.

BUREAU DE L'ORDONNANCE.
BYTOWN, 8 avril 1854.

ESTIMATION de lasomme ibaxblerùent requie p r faire face aux dépenses de
'é,ablissemnent d'&elnse aux canaux du Rideau et de l'Otaouais

pour une annee*,du ei avril 1854, au 31 mars t855, savoir,:

sd;
Payer à 80 éclusièrs .................... ........ ......... 2037 12.
Payer à 91 j-ninaliers du 15 avril, au- 80 novembre à 8s. parjour, (saison de I'

ntvig.Lin .. '189 10.na i tion) .. . . . ................. ..... . .. . . . . .
Payera 18 journoliers,du ler-décernbre au lb'aivril à 2.i, 6d. parjour, (<nison de

l'hiver). ................ 30 15
Somme additionnelle qui pourria ôtre requise -pour, fire fitee A la hausse dans les

gages. . . ........... ........ ..... ..........

Courant;. ................. ..................... £ 6004 0 0

NOTE. .Bin que Ioni'it pourvu au paiement de 91journale tel qu'estimé pou 1858 et. 1854, on
s'attend cependant à en employer miniis.

(Signé,) P.' MONSELL'

Aux officiers respectifs
Ordonnance, S. M., Montréal.

Vraie copie
JOS. CARY,

Dép. Insp. Gén,

(.Copie.)
BUREAU DE L'ORDONNANCE,

TmYTOWN, 8 avril 1854.
sTr rioN.de là, somme probablement requise pour faire face aux dépen8es in-

cidentes des canaux de Rideau et de l'Outaouais pour une année,
du 1er avril 1864, au. 31 mars 1855.

Courant.

£ s.d.
80 gallon d'huile pour les lampes, à 7$. 6d. ...................... il 5 0
5 do d'huile douce pour le mecanisme, à 5s .... ....... 5 0
8 Ibs ,méehes de cotton pour. le lampes, à 2. 6d. pa. lb .'...... ... 0
1apeterie pour le 'bureau et les éclusiers ............................. 10 0

Total, courant £ 28 10 0

(Signê) P. MON SELL,
Garde-Magasin de l'Ordnnance.

(Vraie copie.)O
o é ARY

Dép.Inp é
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(Copie.)
DISTRICT »u CANAL.

- BUREAU DES INGONIEURS ROYAUX
Bytown, 7 avril 1854.

ESTIMATOr des sommes probablerment reqises pour les réparations des travaux le
long de la ligne des Canaux de Rideau et de 1'Ouiaouais,.peridant la saison
prochaine de la navigation, transmise conformément à la lettre du com-:
mandant des ingénieurs royaux en Canada, datée 4 avril 1854.

SE RV I CE S. Montant eourant.

Canaux du Rideau et de VOùtaui. s. d.

Réparations ordinaires et courantes................ ................. 0
Frais de port et frais de voyage. ........... .... ... .

Courant..................................1122Courfl i[n. 0 _

(Signé,) JOHN CHOYTON,
Capiluine, I. R.

(Vraie copie.)
OS. CARY,

.Dép.. Ins.' Gén.
T L '

BUREAU e. L'ORDONNANCE.
BYTOWN, 8 avril 1854.

ES T róATI des sommes probablemrent requises pour faire face aux .dépenses de
établissesnent civil du canai RideaQ et de 'Outaouais pour une année du

1er avril l854 au a1 nars 1855e

SALAIRES.

Garde magusin................................
1er conimis .......... ....... ....... ..... .

2e. do,
Huissier d'ordonu e........ ....... ......... -.
Gardien du bureau et messager ............ ... .. ....

loué pour Zog'meut.

Garde magasin.
1er comni................
2e. do ..
Huisaier d'ordunnanee..... ....................

Salai res, bêpartement de Ing'nitur..-(Branche civile.)

Greffier des travaux.. ........ ....

Porte <n l'autre pari ..............

295OO
170 0
110 0 0
730 0
45 12 6

45 1 6
24 6
24 4
12; '

200, 15 0

200 15

a d

ster ing.

£ s. d.

12 1

9

1i

106

80ò

2

8
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EsrIMTos des sommes

Appendice (T.T.) A. 1854.

proL blement requises por faire face au dpenses, etc.ntinutson. ie.fc a-

SAL.AIRES.

Rappor e'de Va. re ptri.. . . 200 15 0
Salaires D arlenent de VI nigeniir (ranche-ciri -

(Co-tinu aion. )

Commis .182 10 0
Gardieu di bureau et messager.45 12 6

-- -

Allou j:ur hogement.

Commis des travau. 24 6 8
Cominis ........................................ 24 6 8

Sterling.. ... .. . £

Courant... ..........................

Par année.
sterlin g.

800 1 8

428 17 '6

48 13 4

:177 12 6
1554. 8l 11

Cette estimation né comprend pas la "-ommutation." payée par le commis-
sariat, en remplacement des rations de provisiôns, bôis de chauffage et éclairage.

(Signé,) P. MONSELL,
Garde magasin de I' Ordonnance.

(Copîc
BUREAU DE- L'ORDONNANCE.

Mo'TRAL, 19 avril 1854.
EXT1atIT.Gr Q RAL des sommes probablement requises pour faire face aùi.dépin-

ses des Canaux du Rideau et de P'utaouais durant la période du 1er
avril 1854, au 31 mars 1855. savoir:

Salàires de l'établissement des écluses, suivant estimation ci-jointe-.
Salaires et log.xnent de I établissement civil, suivant.estination i ijointeY.
Dépenses contingentes et inidentes, suivant estimation ci-jointe.............

épnations drdmnaires et courantes, etc,, suivant estimatioi Ci-jointe....
Estimuation du coût du bois de enstruclion nécessaire:pour les trois paires de

portes d'éeluses q'il fatudra très probablement renouveler .avant l'outer-
tur dla navigation en 1855, savoir: a "'Old Sly's&' aX" Snithi's F'alls ."

et û 'First Rapids."........ ............

Total courant.......

£ s.

6004, '0,
1554 8

28 10
122 .

162 0

8865[18

0.

11

8 ELLIOT,
& O., Q. G., Canada.

Vraie copie.
iJOS. CARY,

* Dêp. In.~p Gén.

LOUIS P»RRAUT, IU è i JACaps QUsase.
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A uie adresse de lassemblée législative, du 12 décembre der-
n.ier ;=pour copie du contrat passe pour la cnstruction du
Canal Chat et de certains documents qui ss' rattachent.

Par odre,

GEO. ET. CARTIER,
Secretaire.

Bureau du secrétaire,
Québec, -0 mars 1855.

CANA CHATS.

Récapitulation des travaux sur toute la ligne du canal, :conformément at tplan o
1, transmis par le bureau des travaux publics.

Excavations, Verges cubes
Dans le roc .... . ...... ... ' 154,792
Dans la terre,........ ..... .... ...... . .... .... 18666

Mfçonnerie,
Moellons en pierre de taille dans es enclaves, jetées, etc... 10131
Ouvrages par assises dans les sas...... .... ... ..... . 9Y650
Moellon' brut§,par assises .... es ............ .... 50

Béton,
Fait au ciment hydraulique.. ................ 1815
Fait à la chaux oidinaire. . ..... ... 3,294

Corr . ... . . . . .. ... .. 1,200

aois de construction Pieds cubes.
Chêne blanc..,....... ... .... .. *..... .. 5,945
Pin ......... ...... .. .... .... . .. .. 70,300

P1anchéiage, Pied: en sup.
Plancher de chêne blanc 5 .... !.... . 17,250
Pin................. ...... .. ..... 49,450
Fer battu. ................... .......... 31,495 Ibo'

Signé W. B. GALLWEY
13 jaýnvie'r'1854.'

,1
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tion du coùt des excavation et construction des écluçes.

.PLAN No. 1;

1ère section.

E xcavation, Verges cubes.

Excavation de l'eluse No. 1, roe.. . .. '... ........ 19,009
Do do No. roc.. ...... .. .... 22,788
Do . des biefs entre les éclusés . .......... 12,867

Total 54,664

ECLUSE No. 1 (14 pieds de chûte.)

açonnerie, Verges cubes.

Moellons enpierre de taille, tel que spécifié....... 2,174
Ouvrages.par assises do do.............. 2,138

Béton,
Béton fait au ciment hydraulique ... ...... ..... 363

Do ù la chaux commune. ........ ............. 1066

Bois de construction, Pied" cubes.

Chêne blanc pour les buses et grands seuils etc., y compris
les choses nécessaires aux gournables........... 1,189

Plate.forme à fondation de. buses en pin.... ............ . 14,060,

Planchéiage,. Pieds en sup.

Planchei de chêne blanc de5 ........ 3,450
Plancher de pin de 5 ..... ...... .... ... ... ... .. . 9,890

Fer battu *bs.

En liens, boulons taraudés, chaines, etc . 6,295

ECLUSE No. 2, (12 pieds de chûte.)

Maçonnerie, Ver
Moellons en pierre de.taille, tel que spécifié
Ouvrages par assises.......

Béton,
Béton fait'au cimenthydraulique..... ........

Do à la chaux ordinaire ... .................

Bois de construction, Pi

Chene blanc pur les buscs, les grands seuils,.etc., y com-
pris les choses hécessaires aux gournables..........

Plate-forne à fondation de buscs en pin, etc

Planch~éiage, .Pie

Plancher de chêne blanc de 5 tel que spécifié ........
Planchei de Pin de 3........ ...........

Fer battu,
En liens, boulons taraudés, chaines, ete ... .. .. .... 

ges cubes
1,995
1'884

363
900

eds cubes

1,189
14,060

ds en sup
3,450
9,890

lbs.
6,295

- j,
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Excavati
Roc.

Récapitulation des trava 1 re section.

on Verges cubes.

...... . ........... . .. *t. .. 543664

Moellons en pierre de taille, tel que spécifié........... .. 4 169
Ouvrages par assises... .............. .......... 4,022

Béton, -

Béton fait au ciment hydraulique..................726
Do àla cheux ordinaire ... ................. .1,966

Bois de constryction, Pieds cubes,
Chêne blanc. ...................... .......... 2;378
_pin . . 28,120

Planchéiage, Pied en sup.

Plancher de chêne blanc de 5 6,900
Plancher de pin de 3 .. .......... 9........ ... 19,780

Fer battu, Ibs.
En liens, boulons, etc.. .... .. .. . ...... 12 590

Section No. 2

Excavation, Verges cubes
Excavation pour 1 écluse No 3, roc..4

Do do do No. 4, roc.. . . . . 9,676
Do des biefs entre les écluses... .. . . .16791
Do dans un marais (terre). ........... ..... 11,666

ECLUSE No. 3, (12 pieds de chte.)

Maçonnerie, Verges cubes.
Moellons en pierre de taille, tel que spécifié ... ... ...... 1,995
Ouvrages par assises, do do ...... . 1,884
Maçonnerie brute par assises (prolongement des ailes). 50

Béton fait au ciment hydraulique................. . 363
Do à la chaux ordinaire ...... ................ ...... . 528

Corroi,
Derrière les murs d'écluse, tel que spécifié:.......... .... 600

Bois de.construction, Pieds cubes.
Chêne blanc pour les buses et grands seuils, etc .. 189
Plate-forme à fondation de buses en pin ............ 14,060

Planchéiage, Pieds en sup.
?Plancher en. chêne blanc 5 tel que spécifié . ., ... 3,450

Do en pin do do do....... 9,890
Fer battu, lbs.

boulons taraudés, chalnes, etc... * .0 s, *0...... 6 295

A. 1855.

-En lienls,
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ECLUSE No. 4, (11.9 .- dé chûte.)

Maçonnerie. Verges cubes8
Moellons ii pierre de taille, tel que spécifié.... ........... 1993
Ouvrages par assises. do do .1 871

Béton,
B6ton fait au ciment hydrauique. ................ 363

Do àla chaux ordinaire.. ........ .......... 400

Corroi,
.-Corroi *en arrière des murs d'écluse, tel que spécifié 200

-Bois de construction,... Pieds cube».
Chéne blanc pour les buscs, grands seuils, etc.............. 1,189
Plate-formé à fondation.de buses en*pin, etc.......14,060

Planch iage, Peds en sup
Placher de chêne blanc de 5'tel que spécifié'......... 3450

.Do . do-pin do de.3 do do .. ...... 9,890

»r batts b
En liens, taraux, chaînes, etc.. .. ....... ...... 6295

Récapitulation des travaux, section No. 2.

ExcOation, Ve-gescubes.

Roc .... . ... ............................. 35,878
Terres.... ....................... .......... .. 11,666

Maçonnerie,
Moellons en pierre de- taille ...... .......... *. 988
Ouvragés par assises.......... ....... ....... ,755
Ouvrage brut ar assises.. .. .. ·. . . ... 50

Béton,

Béton fait au ciment hydraulique.......................::» 726
Do à la chaux ordinaire'.................... 925

Corro ..... ...... .......... ....................... 800

Bois de construction, Pieds cubes.

Chêne blanc.........*..... e .......... 2,78
Pin . ..... ... 28,140

Planchéiage, Pieds en sup.
Plancher de enene blanc de 5 " . .. . ... . 6,9Ó0

Do .de pin .. do de 3" ...... . . . .. 19,780
Fer battu. .... . ........ .... .. ...... . 12,590

Section N'o. 3.

Excavatio Vrges cubes.
Excavation d'écluse de garde .... .... 9,SS

Do dans le chenal, roc........ ............ 54917
Do do do -terres'.. ..... .... .. .. 000
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iCL[JUSEt DE GARDE

façonnerie, Verges cubes.
Moellons en pierre de taille, tel que: spécifié. ...... 1,974
Ouvrages par assises........................... 1,873

.Bétoi,
:Béton fait au ciment hydraulique .. ...... .... . 363

Do · à la chauk ordinaire. ...... 400

Curroi,
En arrière des murs d'écluse...... .... ... ...... 400

Bóis 'de constrution Pieds cubes.
'Chêne blanc pour les buses et grands seuilk, etc .. 1,189
Plate-forme à foniation de buses en pin, etc... ...... . 14,060

Planchéiage - Pieds en sup.
Plancher de chêne blanc de 5"...................

Do depin do de 3. ..... .....

Fer battu,
En liens, boulohs taraudés, chaînes, etc.............

Récapitulation des travaux. dans la section .No. 3.

Excavation, .
Roc.................. ·
Terres.......................................

Maçonnerie,
Moellons en pierre de taille......................
Ouvrages par assises...........................

'Béton,
Béton fait au Ciment hydraulique................

Do à la chaux -ordinaire....................

Corr,

En arrière des murs d'écluse.... . ...... ....

Roie de construciton. '

Chêne blaie................ . .......

P iiiP............................................ ... •.

'PPlanchéiage, 
p

Plancerdeeline de5a ..... u..... ...........
Do

Fer bat tu,.

de pin

3,450
3,890

6,295

erges cubes.
64,250
7,000

11974
1,873

363
400

400

Pieds cubes.
1,189'

14,060
îeds en sup.

2,450
de 3 ". . 8

b.

En liens, oulon, chaînes, etc..'........... .. ... 6,294

A. U55
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NAVIGATION DE L'OUTAOUAIS.

Spécification des travaux d'excavation et de construction d'écluses du canal Chats
DPeseriptio Ce canal sera òuvert sur le côté nord de la rivière des Oàtaouais
generale, dans une ravine qui se trouve entre le lac Chats et la Grande Baie.-.
Les plus grands travaux d'eécavation se. trouvent dans les environs des' issues'

. supérieures et inférieures, à chacund desquelles il faudra pratiquer une percée
dans-le roc.

Dans la percée, l'ouverture supérieure aura 50 pieds de !arge au fonds, entre
P1lentrée inférieure et l'écluse supérieure, le canal aura65 pieds de large au fonds.
Pour.. les excavations faîtes dans le: roc, le talus sera j horizontal par i ver-
ical.-Pour celles faites dans lès terres 2 par 1.

* La ligne centrale correspondra à 'peu près avec la ligne tracée surla carte;
mais les commissaires des tiavaux 'publics se réservent le droit de changer en tout
ou en partie la positi de la iJgne. jusqu'à -deux cents pieds, soit à droite, soit à
gauche de l'a ligne actuellement tracée sur le. terrain.; ce - changement sera fait
avart que. les travaux soient commencés, et si les travaux d'excavation, se trou-
vent afectés par.de changement, il sera fait,.suivant l'évaluation.de lingénieur,
ne allouance raisonnable. '

Dhfiichement Partout où le 'canal traversera des terrains " n bois de out,"le
tu terran. terrain sur'chaque côté de la ligne centrale devra être défriehé pour
une distance de deux chaînés; les "rbres" seront abatius à'21pieds de souche,
et 'es "broussäilles " serorít coupées 'au~niveau de.la terre; et les.arbres et les
broussailles devront être brûlés ou transportés au-delà des limites qui seront où:-
cupées par le canal ou ses bords, -de, nanière à ce qu'ils.ne puissent en aucun
temps flotter-dans le canal ou en obstrue le cours-; le défrichement payé sur
le pied de lacre.

A'l'e'ntrée' supérieure, il sera fait une digue s'étendant depuis le bord, exté-'
rieur de t'éclusé de garde jusqu'aux .terrains élevés de: chaque côté. Dans ces
travaux, l'on se servira des matériaux les p>lus propres à rendre les terrassements
solides et imperméables que l'on pourra trouver à la distance de. S00 verges, et
e lit du:terrassement' doit.. êti-é bien nettoyé et débarrassé de tous les. maté-.

riaux qui pourraient en affecter 'la. solidité.; mais si les matériaux se trouvent
de nature à ne pas.permettre que le terrassement soit imperméable,' le terassement
sera fait à'.-ême la carrière ,ou autres excavations et 'l'où consolidera le' tout par
un fossé rempli de corroi de lépaisseur de cinq pieds remontée au centre ou une.
couche de corroi de cette épaisseur, la dite couche é.tant. protégée par une façade
en -pierre qui pourra être déterminée dans le cours des travaPx...

Le terrassement n'aura pas moihs de 15,pieds de Iong au sommet qui sera à
12 pibeds au-dessus des basses eaux du lac Chats, le talus étant comme 2 est àl

S'il est décidé qu'il sera construit un réservoir alimentaire. à l'entrée des
anciennes glissoires situées dans la ravine, l'entrepreneur seratenu de laisser une
ouverture dans la digue; 'mais la'partie .Est' de la digue doit étre continuée jus-
qu'aux terrains élevés, en la maniète ci-dessus prescrite.

ÉXcÂVATION.

ntrées supé- . Depuis ,lécluse de garde en montant jsqu'à leau pr forde ldans
ure et inte- le lac Chats, et depuis lécluse d'entrée en descendant jusqu'à la pro-

eure. 'fonden de pieds dans la Grande Baîe, il sera, 'à ces endroits res-

pectifs, creusé un chenal de W0 pieds de largeur et de 7j pieds de profondeur à
la ligne des eaux reconnue la plus basse, les matériaux qu'il faudra enlever étant'
des roch ers, il sera nécessaire de construire des batardeaux à l'entour de chaque
entrée les 'btardeaux devront étre soliderment construits et 'suffisarment élevés
pour servir de protection contre les inondations du printemps
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Toutes les dépenses qu'il faudra faire pour pomper leau, faire, maintenir et
enlever les batardeaux avec toutes les autres dépenses incidentes qui y auront
rapport, devront être comprises ans la sôunission dont -il ne sera dévié sous
aucune circonstance.
3ief.eutreles Ces biefs devront être creusés jusqu'à la profondeur. ci-dessus

"e*. î mentionnée, et le fonds, dans tout le parcours, devra être à la profon-
deur dé 7ý pieds au-dessous de là ligné des eaux. Toutes les.pointes de rochers
angulaires et projetant 'sur les pais de. la tranchée devront être applanies et 'le
talus, tant dans les excavations fdites dans le.roc que dans celles faites dans les
terres, devra être dressé d'une .inabnière conveinäble et uniforne, conformiérment à
la ligne t-acée par l'officier en chrge.
Cofnieut -- Les roches extrai.e ~de la fosse de l'écluse e garde et de l'entrée

nos (les ma-:supérieure devront êtr& charroyées et déposées de manièie à servit à
lu a construction et à-la protection de la digue, aux côtés est et ouest de

é?'clàse de garde ; et les terres-on le'g*avie' sur le rocher qui; sur examen, seront
considérés propres-au terrassemênt, seront.employés à cette:fin, soit à l'écluse,
soit à la digue. Le reste des terres ou rochers, ainsi que ceuxextraits d':bief
supérieur et des fosses des écluses de niveau et des biefs entre les écluses (partout
'où le' halage n'excède pas 600 Pieds) seront placés de manière à former partie du
chemin de halage. Les matériaux qui ne pourront point servir à la formation'du
chemin de halage dans les- limites-ci-dessus .prescrites, pourront être enlevés,
suivant qu'il conviendra à l'entrepreneur, pourvu ue ce ne soit pas à une dis-
tance qui ne sera pas- moindré que '25 pieds du bord extérieur de la percée, et
auront un talus suffisant pour les empêcher de retomber où cette partie qui sera
près de l'entrée inférieure, pourra .être placée de manière à y. former un brise-
laine,-si,. après mur examen, cela st' trouvé nécessaire.

Durant le progrès des travaux, sile roc se ·trouve d'une nature poreuse et
tendre, ou si les fentes et fissures sont en grand norbre"et-tëlles qu'elles livreront
un passage à l'eau, il sera peut-être -nécessaire dl'augmentér la 'profondeur du
caùal:de douze à quinze pouces, afin' d'y poser. une couche d'argile; ,ou si ,les
crevasses dans les rochers sônt larges sans être nombreuses,. le. canal restera à sa
profondeur preinière, et ces crevasses seront corivenablement nettoyées et rem-
plies de béton.
Clemni de "Le chemin de halage, s'il peutse faire dans -les limites ci-dessus
halage. mentionnées, serà- fait sur le côté nord' du canal, dans terrasse-

ients il aura 12 pieds de large au.sommet, -et sera élevé de 5 pieds.au-dessus
de la surface de la -ligne d'eau; da ns lès percées il aura- .10 pieds de large 'et
-sera de 7 à 10 pieds au-dessùs de la surface de la ligne d'eau, longitudinalement;
point de pentes plus -fortes que 1 sur 25 et l'on évitera tous les changements sou-
dains d'un niveau'à l'autre. .''La ligne de front'du chemin -sera de 9 ponces 'plus
élevée que la-ligne de profondeur. Quand 'e terrassement sera formé de pierres
'extraites des cxcavatiôns, on devra -avoir soin, dé', mettre les pierre- les ,plus-'
grosses et les mieu faites à l'intérieur et les poser dun'è manière forte et- solide --

de manière à empêcher qu'elles- ne soient 'déplacées ou qu'elles n'endommagent
les vaisseaux:qui naviguernt dans lé canal.

Depuis l'entrée inférieure jusqu'à la porte de l'écluse d'en, haut, le chenmin-
de halage aura 10 pieds de large et sera d'une- himteur conforme aux divers
niveaux qui seront établis èitre -la tête et le pied de chaque deux écluses.- Au
'sommet-il y aura une pente au dehors afin de '.renvoyer les eaux dans une rigole
pratiquée sur la, ligne de profondeur

Les écluses devront avoir 200 pieds de longueur entre les portes supérieures
et inférieures, 45 pieds de largeur entre les piles des eneoignures, et devront être
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en maçonnerie solide ét durable faite à mortier. Les piles des eneoignures, les-
retraites des piles, les puits, les trous d'hommes, leslarmiers devront être en blocs
de pierre taillés; les ailés et la chambre doivent être en ouvrage par assises. Les
encoignures et les piles devront être n'iontées verticalement. La chambre doit
avoir un bombement de 1 sur 24i'
Description• Les écluses en général 'séront posées dans une tranchée dans le

aIe.. rod et-les fosses seront creusées dans des dimensions suffisantes pour
reeévoir les ners U corroi ou le béton, suivant le cas, et. les ailes au-
rdnt autant defruit qu'il conviendra. aux divers endroits et qu'il sera déterminé

a lingénieur à- mesure que les travaux avanceront, et seront creusées à une
profondeur suffisante pour pouvoir bien poser 'la plate-forme ·du: fonds' qui. les
reliera, mais la fondatiÔn do l'écluse inférieure d'entrée doit être de 9' pieds 3
pouces, au-dessod.s'de .àligne des basses eaux du. lac Chats.

cavàtion'. En e usant les fosses le fonds et les côtés seront applanis en la
--mares dm e que l'-ingénieur prescrira.

Les natériaux extraits dès fosses d'éc1 uses et des biefs- entre
es écluses seront traités. en la manière ci-dessus décrite

FoNDAT ION EN BOIS.

Lorsque les fissures dans le roc. seront noibreuses, et les' ouches irrégu-
- êres, l' fondatiôn sera en pièces de bois de pin de' 12 poucôs carrés, posées à
12 pouces l'.une de l'autre et assujetties au, roc·qui se trouve au-dessous par des
boulons -à 'coins en fer battu d'un pouce de diamêtre,, les boul.ons devant être
alternativementplacés-à 10- et 1P pieds les-uns des autres, Iet suffisammen longs'

- ' pour traverser-la pièce de -bois et: ent rer -au moins:six pouces dans le roc et plus,
suivant que,.d'après la nature du 'terrain, lingénieur 'le.juger nécessaire.

Les pièces de bois devront généialement. avoir 59 pieds-de longueur, de ma-
nière àtraverser la chambre etles murs de chaque côté de l'écluse mais lorsque
-lt rocher se constituera de couë'hes régulières horizontales a une hauteur conve-
nable pour former la base du mur, le bois de construction dans laGcharmbre n'aura
que.47', 8" de longueur, posé aliernativément à 9 pouces, et 18 pouces sous les
murs-.latéraux, toutes les pièces.de bois de consteuction devant:êtré posées dans
un lit de. ciment-mortier,et les espaces qui se trouveront entre chaque pièce, de.
'bois seront -emplis'de béton de bonne qualité.

Des pièces.de bois de '.nêmé dimension, mais plus longues seront posées et
assujetties en la même manière dans les enclaves et leš ailes inférieures, excepté
que dans les enclaves elles ne seront qu'à 6 poncesl'une de l'autre.

Toutes les pièces -de bois doivent être posées de niveau et équarries et contre
équarries avec soin sur les surfaces supérieures, de manière à offlir un lit applàr
pour les planchers.
Plateformes Les plateformes pour les buses auront 16 pieds de largeur

8 bô. composées depièces de bois "de 12 pouces quarrés et 69'pieds de'
long. Les deux:-pièces de',is ex érieires à chaque côté seront en

chêne blanc, les autres pourront être en pin. 'Toutes les pièces de bois doivent
:être, contre équarries et -bien jointes au rabot, 'de -manière à ce.que'les joints
soient imperméables.dans toute leur épaisseur et longueur. Elles doivent être
assujetties les unes- aux autrés avec cinq boulons à vis en fer battu (-1. pouces de
diamètre) traversant horizontalement la platefdrme, les deux extrémités de chaque
boulon doivent' avoii -'de doubles écroux afin de former une- connexion avec les.
anneaux ou boulons 'd'arrêt qui doivent être introduits dans le roc a-dessous.

Les .pi'èces'de bois extérieures aux deux.bords de la plateforme.devront -être
embouvetées et liées à la pièce.de bois destinée à arrêter l'eau et qui sera intro-
duite dans.le roc.. Toutes 'lés' pièces de bois (une exceptée sur. chaque côté) -

'doivent être posées dans un bon lit' de mortier et assujetties. au roc au moye



18 Victo ii. Appendice (T. T.) A. 18t

d anneaux, ou de -boulons à coins et à clé aux endroits que pourra prescrire la
personne qui conduira l'ouvrage ou, qui sont indiqués dans les plans des. travaux.

Les joints partout devront, être bien calfatés avec au moins deux filets d'é-
toupe et.toutes les précautions sëront- prises pour les:rendre étanches.
Pièces de bois Dans les. endroits- où le roc. de dessous est. sain, au.lieu de la

ou arte' couce- deriu 'il d 'lfr es,our arr ce otis sur le côté supérieur et'inférieur des platefr
eeu de qutr pouce

buscs, il sera pratiqlué dans le roc üne .entàille de qatre pouces
de profondeùr et de dôuze pouces de largeur, se prolongeant à-ravers toute
la largeur de la fondation et il .y sera -inséré uIe pièce de- bois de douze

'puces.'épaisseur et d?une hauteur sutfisante pour former un joint serré avec la
pièce de bois extérieure.de la plateforme à laquelle. elle devra etre liée par une
langnette de 1J pouce d'épaisseur s'avançant de deux pouces dans chaque pièce
de bois; avant tue.la piècè qui 'doit arrêter l'eau soit 'placée -dans son lit, un

* morceau· de .prélart .ou de 'oile bien 'saturé de blanc de.plomb y sera .posé sur
toute la ldngueur et; largeurde étaille.; les pièýes supérieures de bois doivent
aussi être couvertes d'une. couchç' de- blanc -de plomb,et le töut lié' au. roc au.
moyen d'anneaux ou deboulons:à clé et à coin placeés à une distance qui ne sera
pas plus de dix pieds Pun de l'autre.

Les.pièces de bois 'de la:description .susditê ponrr':arrèter. Peau doivent être
placGes au-dessus el. au-dessous des '.buscs et aun cté supérieur des enclaves de
toutes les écluse 'et contigues aux entailles d'arrêt, à la tête, et au pied de
l'elise·de garde et d'entrée.
Pi'cher Le plancher sera fait ern madriers de pin, bons et sains.de 3
pouces d'épaisseur, excepté dans les enclaves où le planeher. sera fait en madriers
de* chêne blanc, de .5 pouces d'épaisseur..

Tous les madriers 'devront. être soigneuse ment jointa rot et ejo
deviont être rendus étanches au moyen, de coins et de crampons .; le plaihet
devra'être à :ou'e perduesd'ad moins 4.pieds pour chaque3 .pieds de planchér
en largeur.

Les madriers dans la. chambre et aux ailes, devrort être chevillés aux lam-
boardes au moyen de deuk gournables de chêne blanc à chaque bout du madrier
et à la pièce de travers; les gournables 'devront avoir 9 pouces. de long et 1
poilce de:diamètre.

Les madiers,.de chêne, .dan les enclaves, devront être chevillés au moyen
de"gournables de 1.2 pouces de long et de 1.-pouce e ddiamètre, deux, à chaque
extréinîté du madrier et une à la;pièce de 'travers, alternativement à chaque côté
du madrier,;. en sus'des' gournables il sera aüssi employé des fiches de 11 pouces
de long sur f de pouces aux, endroits qui paraîtront nécessaires durant le
progrès des travaux.,p cca

Lorsqueles madries des eclaves se relieront au planche dea chambre et
des ailes, ils'devront étre réduits à Jia rnême' épaisseur,. et une pièce de bois de
dix pouces d'épaisseur'devra'être clouée sur le joint..

A 12 pids au-dessons des, buses, nie pièce 'de bois de 12 à 14 pouces
d'épaisseur, bien^c1ouée avec des fiches, sera mise' sur la première travée de
rùadriers.et unsecond rang de madriers cloués en la même manière que les
autres sera posée entie la principale longrine et la pièce. de bois.

. Les buses devront être de la meilleure espèce' de 'chêne blanc de
20' x 20 pouces, travaillés comme il est indiqué sur le plan et seront "introduits
à la profondeur de trois pouces dans une entaille pratiquée dans les pièces de
la plateforme; le fonds de l'entaille sera couvert d'un morceau de prélart ou
de toile saturé de blanc de'plomb.

Les longrines priicipalés et 'les. liens seront de 20" X,17 pouces; les pre-
inières se prolongeront de'4 pieds sous les murs de chaque 'côté, et ces derniers
Seront emboités à tenons dans les longrines principales bt lesbuses; toutes les
mortaises, tenons et joints deVront être revêtus d'une couché de blanc de plomb,
Et les interstices entre les liens remplies de béton.
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÷--sera pratiqué à Panlgle inférieur du busc une entaille de 3 pouces de pro-
fondeur et de 3 pouces de. largeur, dans laquelle seront insérées avec soin les
extrémités du pIacl ëd&s .t~lä¥es; lorsqu'ils seront. posés. à leur plâce, les
buscs devront être frett&s en fer et, assujettis alternativement aux piècésde bois
de la plateforme et au roc au rnoyen de fiches *en .fer'battu.et de boulons à coin
et à clé de. pouce de diamètr-e ; en sus des boulons qui travérserônt' les frettes,
il devra y avoir trois boulons à anneaux sur .chaque côté du busc et deux dans
la longrine principale ; les fourches de ces boulons devront être introduites dans
lé roc avant que. la plateforrme soit posée, et Pon devra avoir soin que la vis soit
coupée d'unelontgueur convenable pour que les écrous puissent être insérés dans
-la surface séieure du buse.
Fondaton . Lgrsqne le rocher sera d'une nature solide et compacte' à une pro-dnans n oefomieur suflisanite pour lafondation des murs d'écluses, on n'emploiera
ni bois ni madriers, excepté danslès.enclaves où lerocher doit être creusé et des
pièces de bois posées et assujetties en la manière prescrite ci-dessus.

MAÇONNERIE.

Les murs. d'une écluse de 124 pieds áur4>nt (au-dessous. du mur d'appui)
22 'pieds 9 pouces de haut, faisant deux pieds.au-dessus de la surface de la ligne
des eaux.

'La inaçonnerie devra. être toute faite: en pierres saines et durables posées en
plein mortier sur leur faces -naturelles. Les.' retraites pour les·poftes sup*érieures
'et iférieures aurontla iême hauteur, et'aurónt 28 pieds de longueur et 2 pieds
d'épaisseur. Les murs de retraite. auront 94 pieds de large et seront nontés à
plomb des deux côtés.

Les murs des chambres auront 7 pieds de large au fond, la surface aura un
talus de. isur 24, et la ligne de profondeur sera montée à plomb jusqu'à 5 pieds
du sommet, de là.le talus continuera jusqu'à la ligne du lamer.
Hauteur des Toutes les piërres de face des écluses seront posées par assises
assIses régulières, les blocs pourront variei de 12 à 30 pouces de hauteur, les
assises les plus épaisses devant être'invariablement'.placées au bas, et dimin.uer.
en montant par succession'régulière jusqu'à l'assise qui se trouve au-dessous du
larmier; mais lorsqu'une assise de pierre de taille excède 18 pouces en hauteur,
le parois. de- la. chambre et des ailes peut être fait.' de deux .pierres de même
hauteur.
Classification Entre les ailes et encoignures des páns coupés de l'enclave infé-

açon~flf- férieure, les encoignares et les piles de retraites' de: l'enclave supé

reure, le mu-, pur totite l'épaisseur, sera-fait en cinient-nortier hy-
draulique de l'a.meilleure espèce, et' les 'parois consisteront en blocs de pierre
4,essés et posés de manière, à ce que les joints de lits et des extrémités n'excè-
dent point'3-16 de pouce.

'Les ailes aux'deux extrémités des écluses et les murs des chambres entre
les points ci-dessus désignés, seront faits .aii cimùent-mortier pour deux pieds de
la face du mur et le reste sera fait en mortier à chaux ordinaire'; la face du mur
offrira la meilleure descriotion d'ouvrage pai assisé (exeepté un rang de pierre.
de taille à..la surface de l'écluse d'en bas et au :larmier) posées de manière que
les joints des lits et des extrémités n'excèdent' point 716 de pouce.
Pierres de La 'face des pierres 'de. taille doit généralement être proprement
tainle. '. bocardée et le chainfrein bien fait. Les faces supérieures et infé-
rieures dé chaque pierre (que cc soit parpaings oi assises pleines courantes) doi-.
vent être parallèles t 'les joints des extrémités pleins, pour au moins les deur
tiers de la profondeur du lit.
Parpaings et 'Les assises pleines courantes doivent avoir au moins 3 pieds d

long sur la. ligne du mur, et pas'moins de deux et trois pieds"de t

dans les assises alternées. Dans chaque assise' il doity avoir des
parpa ings d'au moins 2 pieds de longueur sur la face et 4 pieds de lit en pro-,
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fondeur placés.à plus de dix pieds d'un -centre à lautre. Les parpaings dans
une assise devront.être. arrangés autant que possible à mi-distance entre 'ceux de
l'assise s.ipérieure et ceux de l'assise inférieure. . Dans les différentes assises
deux joints verticaux ne peuvent point, être plus prêts l'un de l'autre que de 12
pouces, et lon doit veiller à ce que la liaison dans le fondé du mur. ainsi que sur
la face soit'convenablement faite.' Lorsi'une.. assise a plus de 24.pouces d'é-
paisseur, les assises pleines courantes doivent avoir une profondeur de lit égale,
au moins à une fois et demi la hauteur et les parpaiigs deux fois. et demi leur
hauteur.
Pierres de La. partie. postérieuré -des:pièces de face doit être façonnée de
r faeur. manière que les pierres dederrière puissent'former.avec elles des
. .joints qui n'excèdent' pas .un'polce ,ie largeur, et dans aucun 'Cas la

partie postérieure d'une pierre de. face.doit se 'terminer en pointe, mais' elle doit
être brisée jiisqu'à ce qu'elle soit correctement appuyée sur la pierre qui est au-
dessous, point auquel elle doit avoir au moins;9 pouces d'épaisseur.
Coins.renfon, Les coins doivent'être "montés 'à plomb et doivent être alternati-

vement à parpaings et assises pleines côu-antes,' les premières ayant
au moins 4 "pieds de face et 51 pieds de lit, 'les dernières 51 pieds défaceet4{
pieds de lit. Les paijairigs doivent être taillés de manière à se lier au moins
d'un pied sur la pierre de face dans la retraite. L'angle des encoignuresevpib enogue ddÈra ,f-eeyra
être arrondi à un rayon de trois pouces et le renfoncement devra être dressé de
manière à recevoirdes pôteaux d'encognures de 16 poucs de. diamètre. Les
modèles des'encognures renfoncées seront foumis par l'ingénieur.
Coins des en- Les coins des enclaies auront 5 pieds sui 3 pieds 6 pouces de lit et

S posés, de manière à être alternativernent liés en dedans et en dehors;
les angles extérieurs en seront chanfrenés de 6. pouces de face et 8 pouces de
profondeur, et. les.parpaings seront entaillés de manièré à faire un lien de -retour
avec le bloc de-retraite.
Trous à chaî- Il devra y avoir 8' trous à chaînes dans les positions, indiquéeset trous4sur le plan, ayant, 2 pieds carrés en dedans chaque, et les, trous-'d'hommes.

d'hommes depuis les trous de haînes jusqu'au froit des murs d'écluse
devront être faits aux àigles et dimensions que prescrira liigénieur." Les' seuils
'et' les linteaux devront être. de pierres assez grandes pour traverse louverture et
un.pied sur chaque côté, le fords penchera. vers l'intérieui, de l'écluse 'de 'ma-
nière à empêcher que la chaîne 'relâchée ne se loge dans les- trous-d'hommes.
Des roulettes pour les chaînes traînantes devront être insérées et bien fixées près
du:fonds des trous de puits. ' 'Les pierres de face du puits et des trous-d'hommes
doivent avoir les mêmes dimënsions et taillées de la même manière que les murs
de face des retraites.. 't

Entaillé d'ar- 'Des entailles d'artêt de '12 pouces sur 12 'seront prat'iquéesdans
la face duimur à la têté et au pied 'de P'éclusede

d'entrée inférieure et partout où l'ingénieur pourra le trouver, nécessaire.
Assise à la 'Une assise' de pierres de taille. qui n'auront pas moins de 15ligne d'eau. pouces .d'épaisseur et 3 pieds de lit en profondeur avec la proporin'
de parpaings ci-dessus décrite sera posée dans la chambre et les ailes à la ligne
de surface des eaux de l'éclu 'd'en bas.
Ouvrage par Le lit "supérieur' de l'ouvrage par .assises -devra avoir la même
ashses. hauteur de neuf pouces en montant, "mais en aucun cas plus de déufk

réodeàla, hauteur 'dl"'n se« lrangs ne seront reçus pour répondre là a e seu rang de bloc. La
face de chaque pierre doit être dîessée de manière à correspondre avec la ligne
de la position qu'elle est pour occuper, et le chantrein doit être bien fait. Les'
lits supérieurs et infeieurs doivent être parallèles et tous les points proéminents
piqués ou dressés 'pour toute l'étendue du lit et les .joints des extrémités rMainte-
nus pleins pour au moins 9 pouces en arrière de la face.
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La profondeur du lit doit être de l6'pouces et 22 pouces par charue 2 as-
sises; mais lorsque la hauteur d'un rang excède 18 pouces, le lit doit avoir au
moins 1- fois la hauteur; à tous- les 10 pieds, dans chaqué assise, il y aura un
parpaing-qui s'étendra d'au moins Si pieds en arrière dans le mur. Aucune as-
sise pleine courante et aucun parpaing aura moins d'un pied neuf pouces en lon-
gueur dans la ligne du mur,.et la ligne de profondeur de chaque pierre doit être
d'au moins les deux.tiers de-la longueur de la face.

Le tout fait de manière que les.joints horisontaux et verticaux n'excèdent
point les 7-16 d'un-pouce.

Les ailes-seront montées en -talus et la face des murs de la -chambre aura
tout le fruit ci-dessus décrit.

L'intérieur du mur généralement doit être composé de grandes pierres plates
bien faites, n'ayant pas moins de 6 pouces d'épaisseur et 4 pieds de lit, posées de
niveau en pleinortier'et convenablerment liéés dans tout le mur; lorsque la pro.
fondeur de la pierre de face égale ou excède 12 pouces, on pourra se servir de deux
épaisseurs, pourvu que leurs deux épaisseurs n'excèdent pas celle 'de la pierre
de face.

Les faces de dessous, s'il est nécessaire, doivent etre piquées de' manière à
ce qu'elles portent d'une nanière égale et uniforme sur le'rang inférieur ; toutes
extrémités minces ou pointues doivent être cassées de maiière à ce que le .bord
soit d'au moins 6 pouces d'épaisseur, après que les joints verticaux auront été -

convenablement rempl is en coulis, on pourrà employer des. pierrei d'applanis-. *
seirent- pour établii. le niveau dle lassise suivante. Les pierres de l'intérieur doi-
vent, dans.tous les cas, être ppsées sur- feu- face la plus large, et la pierre qui se
trouve vIs-à-vis un parpaing de face ne devra- pas. avoir un lit moins- profond,
que 2 piedls
L lUn'. es pierres de-recouvrement-doivent avoir 4 pieds de large au
sommet, augmentant en largeur en descendànt suivant la proportiondu bombe,
ment de gelée en arrière et du bombement de la chambre sur la face; -elles ne
doivent pas avoir moins de 15 pouces de hauteurlet de 4 pieds de longueurur la
ligne dn mur.

Le lit:inférieur et lesjoints doivent être pleins, et le lit supérieur et la face
dresss,et rête intérieure arrondie à un rayon de 3 pouces.

L'entrepreneur aura un plan détaillé pour l'arrangernent des pierres' de re-
couvrement dans les enclaves, des coins tenfoncés et des. puits, ainsi que quant
à la manière qu'il faut adopter pour poser les chevilles et les liens.
Mur da ui. , Le mur d'appui doit être porté jusqu'à la haùteurdu bassin d'en
bas, sans liaison avec les' murs latéraux de -l'écluse ; il devra avoir 6 pieds de
large au pied et 3 )iedsau sommet; doit être à blocaille par rangs poas suivant
un boibement-de'5 pouces'par pied', le larmier n'aura pas moins de 10 pouces
d'épaisseur et 3 pieds de lergeur.

Lorsque les écluses sont placées dans des tranchées pratiquées dans l roc,
l'espace qui se trouve entre le derrière du 'mur et 'le roe, doit. être' rempli, de ma-
çÔnnerie à béton posée par rangs qui n'excèdent point'-4' -pouces d'épaisseur,
chaque rang doit être parfaiterment-rempli de coulis fortement broyé'avant que la
couche' t ivante soit, posées; lé béton devant, dans tous les' cas, être fait simu-
tanément avec les murs d'écluse.

fléLUU. La maçonnerie à béton employée dans les fondations et ailleurs
doit être composée depierre calcaire grise cassée enrnorceaux de 1 pouçe ou de
cailloux nets d'un demi pouce a un ponce de diamètre mêlés avec une proportion
convemable-de chaux et de sable; la chaux, sera- d'environ la cinqième partie
de la pierre en quuntité et le 'sable le double de lachaux, les proportions devant
être cependant dans'tous -les cas' réglées par la qualité des matériaux.-

iLe béton dant la fondation ettla partie postérieûre des murs de retraites
doit être amm ient hydraulique; dans les autreï éndroits des travaux il sera à la

A. 1855
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Cimnent et ehaux. Le ciment hydraulique doit être de la niême qualité, convenable-
mentpréparé et moulu trois mois avant le temps' ou il doit être employé et' doit"

-tre t .ansporté en futailles étanches de la fabrque aux lieux destravaux.
La chaux commuhe qui sera employée doii être de qualité approuvée,'frafdhe

dfourne n'et éteinte. Quand.lë ciment ou la chaux sera fait en mortier, il sera
parfaitement.mêlé au sable fin bien net dans les proportions que l'indénieur pourra
fixer généralement, (deux parties de sable à une partie de ciment.)

L'entrepreneur devra ériger des bâtsses congnâbles pour protéger le ciment
et la chaux contre les intempéries de l'air ; et M«cun ciment Où chaux endom-
magé de 'quelque manière ne sera employé s'il n'est auparavant éprouve ou ap-
prouvé par l'ingénieur ou quelques, personnes sous ses soins. Le sable, s'il est
nécessaire, devra être sassé et lavé et.toutes les précautions seront prises pour.'.
maintenir les murs exempts et libres de tous matériaux impropres, durant les pro-
grès:des travaux.
M-dredeco»s La construction doit procéder avec autant de régularité que pos-
trauon. sible; de manière à n'avoir en aucun temps p(us de deu asises qui
ne soient point'finies sur le mur; et un mur ne sera pas plus avancé que d'uneI
'assise sur l'autre. ' Les pierres doivent être convenablement, préparées pour s'a-
juster et remplir leurs lits avant d'être portéesi'eur le mur et tous les"joints jerti-
eaux d'une assise doivent être complètementyemplis de coulis avant que la'posê'
d'un :autre assise ne soit commencée.

Afin que les pierres 'soient convenablement posées et que les travaux du
dessous déjà faits soient à l'abri dë tout donuïnage on se servira de grues'conve-
nables ou d'autre mécanisme approuvé pour les poser, et, lorsqu'ejlles seront une,
fois. posées ondevra avoir soin de ne point remuer ou déranger les pierres-sur
leurs lits.
Murs iblo- Les yimrs à blocaille qui, dans quelque cis, constitueront l'exten-

sion des ailes à la tête et au pied'des écluses, que le mur soit à mortier

ou à pierre sèche, devront être faits avec des pierres saines, durables et ieîn faités.
Les pierres de face devront être posées à différents bombements et' ilsera

laissé sur les faces des entailles pour recevoir les bois de défense, à la hauteur
que lingénieur pourra preserire.
Poteaux 'd'a- Il y aura quatre poteaux d'amarrage de chêne blane et quatre têtes

anage. d'amarrage en, fonte, les poteaux et les têtes devant être enî la forme
dinënsion et position fixées par l'ingénieur.L
Ponttdurnant. S'il est nécessaire d'avoir un pont tournant sur aucune des écluses,
il faudra faire à la maçonnerie des modifications dont les détails seront fourpis.
Le pont, appareil et r"écattisme de fonctionheineht"forneront matière à contrat
séparé;mais toute la maçonnerie qui y aura rapport devra être faitt par l'entre-

reneur des diverses éôluses.
errassement Partout'où les rmurs de l'écluse seront plus élevés que le roc ad-

'acent, le,-terrassement devra avoir au moins 25 pieds au sommet, et la pente ex-
térieure devra être comme deux est·à un . Dans tous les cas un lit e bousillage
de 3 pieds de largeur doit être monté 'en arriére du mur et le somniet dù terras-
sement aura une déclivité de 6 pouces vers l'extérieur dé l'écluse.
Des plans dé- Les plans montrés n'indiquent que le mode g-'néral' de construe-
taillés seront tien ;'mais des plans détaillés des travaux arrangé's, modifiés et adap.

f 'tés à chaque fondation ou écluse particulière seront fournis par le dé
partement des travaux publics ou l'ingénieur en charge.,'

'entrepre- L'entrepreneúr doit se pourvoir du terrain nécessaire à seq travaux"
neur ' et avoir à ses propres frais tous les outils, .instruments, travail et mg-Voira des exéute eteonrs'asl
tériar.. tériaux pour exécuter ét compléter tous les travaux compris das la
section et les écluses qui lui sont dévolus, et les prixinscrits dans la sotinision
et le contrat doivent couvrir toutes les dépenses requises par les stipulations de
la spécifieation qui précède.
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Classiteation l n'y aura que deux espèces d'excavation, les excavations faites
es excava dans -les "terres" et dans le "roc ; les premièrescorniprendront toute
° tiLi' , espèce de matériaux extraits soit de tranchées soit des puits d'emprunt,

sauf et excepté le'Rochier de Carrière.continue ou le 'cailloux dontiles dimensions
dépasseront une verge cube.' Les prix demandés pour ces iteïns doivent couvrir
les'frais d'excavation -de la fosse des écluses, la confection .des terrasséments e
tranchées,.la construction et le nivellement du chemin de halage.cominme ci-dessus
décrit, le. redressement des pente-s à 'l'angle voulu et l'achèvement de tout ce qui

.rapport à des excavations faites suivant les.règles de l'art et conformément aux
ordres et à la satisfaction de l'ingénieurl sur-intenat
Pompenent La somme ronde' demnandée pour pomper leau dans-chaque fosse

'eau. d'éluses, et espace entre les écluses doit aussi comprendre les frais de

construction, d'entretien et de démolition de tous les batardeaux et de tout ce qui
se. rattache aux travaux faits sôus l'eau, durant 'le progrès et jtisqu'au parachè
veTnent complet de tout le contrat.,

Les.paiements. seront faits, mensuellement sùivant la valeur comparative des
travaux faits durant le mois alors expiránt, sur un certificat de .l'ingénieur rési-'
dant, èonstatant que' l'ouvrage a été fidèlement-et strictement fait'; mais il sera
retenu dix pour cent sur les estimations des travaux jusqu 'l'achevement défi-

itif du contrat, à moins que sur les rapports d'un ingénieur,- dans le cours des
travaux, lès comrmissaires ne jugent à.propos d'avancer toute la dite' retenue ou.
aucuneýpartie d'icelle..' Aucun paiement ne sera fait sur matériaux s'ils ne sont
livrés dans les environs des travaux, ou s'il n'est pris quelqu'arrangement à l'en-
tière satisfaction des commissaires.

JOHN PAGE,
Ing. des Tr. Pub.

Travaux publics, Québec, 14 décembre 1853.

N. B.-Des soumissions séparées seront reçues, savoir:
1. Pouï les écluses détachées telles'qu'indiquées au plan No. 1.
2. Pour des écluses conîbinées telles d'indiquées au plan'No. 2.
Les unes et les autres seront de la description d'ouvrage donnée dans la spé-

cification précédente, excepté :que le rnur d'appui dans les dernières' sera de
pierres de taille et qu'il y aura dans les murs' latéraux des canaux pour remplir

écluse d'en bas.MR

Passé le dix-neuvième jour de jùin, dans lann'e.de Notre Seigneur mil 'huit
cent cinquante-quatre et fait en double, entre AngusiP. McDonald,de Chatham
Canada Ouest, entrepreneur,' et Peter Schram,. 'de London, Canada Oouest, entre
preneur aussi de première part, et sa majesté la reine Victoria, représentée aux
présentes par les commissaires. des travaux 'publiés de l'a province du Canada,
de seconde part: témoigde, que les parties de la première part s'engagent et
s'obligent par les présentes, eux, leurs hoirs et ayant cause en faveur et vis-à-vis
de sa majesté, ses héritiers et successeurs, pour et en considération des termes,
conditions et engagements ci-de'ssous mentionnés à fournir tous les outils, instru-
ments et matériaux nécessaires quelconques et de 'construire, compléter et finr
a tous égards, a la satisfaction des commissaires, tous'.les tra'vàux d'un canal né-
cessaire pour relier les eaux des lacs Chats et Chaudières sur la rivière de l'Ou-

aouais et qui sera appelé "Canal Chats," en une manière bonne, solidé et
d'homme de-l'art, suivant la spécification ci-aniexée et signée par les parties et,
aussi conformément aux plans restant de record dans le bureau du d6partement*
des travaux publics, le tout devant être complété et fini, ét être sous tous rap-

ports prêt'à servir le on avant le 12e jour de juin mil huit cent cinquante-sept. En
considération de ce que dessus, sa majesté la reine Victoria, représentée par les
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dits commissaires comme susdit, promet et s'engage par lé présent à payer aux
parties de la première part ou aux hoirs, ayants cause ou représentants légaux des

parties en première part. les, taux et prix ci-dessous mentionnés,:savoir: pour
excavation, matériaux Charroyé? et déposés en terrasseinents'où autrement, Sa-.
voir :--roc solide ou carrière 'continue dans les fosses d'écluse, les biefs ou en-
trées, cinq chelins par pieds cubes-térres dans les fosses.d'écluses, biefs et en-
trées et fosses d'emprunts, un chelin ët trois deniers par verge cubes.-pour: dé-
frichement, six louis par acre-pour corroi dans les terrassements, deux chelins
par verge cubes--pour corroi·derrière. les murs à'.roc, deuk chelins par verge cu-
be-pour maçonnerie par verge cube, savoir: 'mur Ides écluses fait à mortier
tel que s*pécifi, un loiiis quinze chelins-mur d'écluàes' fait entièrement.à ci-
ment hydraulique, un louis dix-sept ,cheliris e.t demi-niur à' blocaille fait à moi
tier, quinze ehelins-murs à blocaille à pierre sèche, quatorze chelins et trois de-
niers-pour béton par verge Cube, savoir:--fait à mortier hydraulique,
chelins et. trois deniers-fait à.rnortier à chaux commune, quinze elienseizu
bois de construction, par pied cube, sa-voir,:-ciêne blanc pour les buscs, un
clelin.et six deniers-pin pour les foadations, 'etc., etc., un chelin et trois deniers

pour. planches par mille pieds rnesure 'de planche, savoir: chène blanc pour'
les planchers des enclaves, sept louis--pin pour les chambrés des sas ettfablier,
trois louis'dix chelins pour ouvrages en fer par livre, savoir :--fe battu, huit de-
snier, fonte,'cinq deniers-poteauk d'amarirage, deux luis.chaque-pour faire en-
tretenir.et enilever:tous lés batardeaux et mettre tous les travauxl.à secs, la somme.
ronde de inille cinq.cents -louis, lesquelles dites 'sommes sont toutes au courant
et seront payées par sa majesté conformément au statut 9 Victoria,. chap., 37, soc-
tion-35.

Et les dites parties de première part et sa rnajesté représentée; comme sui-
dit, déclarent par le présept, consentent et conviennent quele' dit contrat et en-
treprse. sera et'est par le" présent fait et consenti par eux les dites liarties en
la première part et sa dite majesté représentée comme susdit, sous les engage-
ments stipulations, conditions et termùes exprès suivants savoir:

Premièrerent.-Que les paiements du prix ci-dessus mentionné seront faits
aux parties de la première 'pait dix jours'après'que l'estimation de l'ingénieur on
officier eii charge aura été reçue par les dits commissaires spécifiant le montant
de, Pouvrage fait durant le tirois alors éxpiré; mais que néanmoins il sera loisi-
ble à sa majesté de retenir aux 'parties.de la première part et garder dix pour cent.
sur le montant des estiiations jusqu'au parachèvment complet des travaux et jus-
qu'a ce qu'ils .aient, éé .reçus par les commissaires, lesquels dix pour cent ainsi
retenus et gardés seront payés avec le. dernier , paiement dix jours après que.
l'ingénieur ou l'officier' en. charge' aura remis aux commissaires' son estimatiorx
finale des travaux faits et des matériaux fournis ien verta des présentes avec rue-
surages"poids etc., détaillés, e't son certificat constatant que' les travaux ont:été
coinplètement finis et terminés et si les cornissaires ort accepté etapprouvé'
les travaux aussi vite; et qu'en faisant son estiiation finale lingénieur ou autre
ufficier ne sera pas lié ou guidé par les estirnations mensuelles précédentes,
lesquelles ne seront considérées et prises que commeapproximnations. . Pourvu
toujours et il est en outre convenuque sa dite majesté de ternps 'e temps durant'
le progrès des travaux pourra payer aux parties de la première, part les dix pour
cent ainisi retenus ou gLrdés en tout ou en partie.'

'Secondemnt.-Que si, par le rapport de l'ingénieur ou surintendant employé
par les éommissaires à' cette fln, il appert que 'le matériel et'le progrès des dits tra-
vaux ne sont pas tels 'qu'ils en assurent le parachèvement dans le temps fixé
dans les présentes, ou.si les parties en la première part persistent dans une marche
contraire aux. dispositions de ce: contrat, sa dite majesté aura le 'pouvoir dans sa
discrétion, par l'entremise des commissaires susdits ou leurs successeurs en office
sans notification ou protét au préalable et sais action ni poursuite en justice, soit
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d'ôter1 ouvrige ou partie de l'ouvrage des mains des parties de la première part
et de le donner à un autre entrepreneur ou entrepreneurs, sans avis publié avant,
soit 'employer d'autres hommes et foùrnir des matériaux, outils et autres choses
nécessaires aux frais des parties dela première part; et les parties:de la pre-
rmère part seront dans l'un et l'autre cas, responsables de tous. dommages et
frais et dépenses additionnelles' lui pourront êtré encourus en"conséquence; et
dan l'un el lautre' cas forfairont tous les 'deniers alors dus, suivant les termes et.
conditions ou suivant toutes ou à aucune d'icelles dans les présentes contenues.

Troisièffemeit.-lJ ans les cas où les parties de première part -faillieraient
à remplir le contrat, elles perdront par là tout droitet ré'lamation aux dix pour
cent ou à aucune partie d'iceux restant due ainsi qu'à tous les deniers quelconques
dus sur le -contrat.

Quatr.ièmnemet.-Tous les matériaux nécessaires aux .dits travaux seronf ex-
aminés ét approuvés avant d'être employés, soit par les:commissaires ou la per-
sonne qu'ils pourront ·nommer,.et 'les matériaux désapprouvés ne seront pas em-

ployés dans les'travaux,.et s'ils rie sont pas enlevs par les parties de lâ première

part, lorsqu'elles. en .seront requ.ises par les comnissaires..oU leur ingéieuroula

personne en charge, alors les matériaux désapprouvés seront enlevés par les com-
rnissaires, leur ingénieur ou la personne en charge en tel endroit qu'ils trouveront

à propos,.aux frais et dépens et aux risques. des parties dé la première part; mais
il est bien clairement compris et entendu que l'examen et l'approbation des ma-
tériaux n'exposera nùlleient sa dite,. majesté à payer pour les dits .matériaux on:
aucune partie d'iceux s'ils ne servent et ne sont employéd dans les dits trav
ni n'empêchéra pas de rejeter plus tard telle. partie' d'iceux qui pourront se trou-
ver mauvaiso)u impropres à servir dans les travaux, et tel examer 'ne sera pas.
'cosidéré"com'e mettant fin aux objections faites contre les travaux par rapport
à l'état inférieur et iinparfait des matériaux employés.

' Ceiqtsuimeen s-Qu' i sera au pouvoir de sa dite majesié de faire des paie-
ensou. avances sur desmatériaux, instruments, vaisseaux ou outils d'aucune

description achetés pour ces travaux on y servant ou destinés à y servir, danstus
les' cas et aux .termes et conditions que les dits commissaires pourront trouver
convenables ; et.toutes les fois qu'aucunë avance ou paiemenît aura été fait aux
parties de la première part sur des outils, instruments ou matériani d'aucune

iption, les outils, instruments ou. matériaux' pour lesquelles telles avances

ou paiements auront été fait, seront dès' lors possédés et tenus comme sûreté col-'
laiérà lé par sa majesté, ses héritiers et suècesseurs, pour l'accomplissement valide

du présent contrat par les arties de la première part.; ilest cepéridant bien com-

pris que tous les-dits outils,' instruments où matériaux d'aucune description res-
teront aux risques des parties de la première part.qux en seront'responsables jus-

qu!à ce qu'ils- soient. finalement employés et acceptés comme partie ,des travaux

par les commissaires; mais les parties dé. la première patine pourront exercer
aucun acte -de propriété .ou contrôle sur tous outils, instruments ou matériatx
sur lesquels.il auráa ainsi été fait des avances ou paiements, sans la permission
écrite des commissaires.

s iièmement.-Si un surintendant ouvrier ou journalier employé dans o

sur les dits-travaux donne aucui juste sujet de plainte, les parties de la première

part, sur la demande 'des comaissaires, de leur ingénieurou de la personne en

charge, déchargeront, immédiatement des.travaux la dite personne ou personnes

qui n'y sera plus employée, sanis le consentement des commissaires; et'si les

parties dmployer teurintendant, ouvrier otU

journalier, les parties de la première part paieront' sa majesté, ses héritiers et

'successeurs la .somme de cinq louis argent courant susdit pour tout et ,chaqu,

jour quI tel surintendant, ouvrier ou journalier sera employé dans les dits tra-

vaux, après telle demande comme susdit, et les sommes ainsi forfaites seront dé-.
duites du montant que les parties de la première part pourront avoir droit de"
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recevoir de sa majesté au'commencement du mois qui suivra telle forfaiture ou.
après, suivant que sa. majesté le jugeta convenable.

Septisnnement.-Si aucun chàngement'ou modification soit dans la position
soit dans les détails d'auune partie des travaux est demandé par les dits 'o-
missaires durant le progrès des-travauxlèso parties de la première part sont par
le présent tenues de faire tel. changement ou modification, et-si tel changetent
ou modificatiènentraine des dépenses additionnelles pour les dites parties de.la pre-
mière part soit en travail, soit en matériaux, icelles dépenses seront allouées aux
-dites parties de la première part, ou 's'il entraine une épargne pour les dites par-
ties de première part,telle épargne sera déduite du montant de son contrat ; dans
l'un et lautre cas le montant sera"'déterminé par l'estimation faite · parles con-
miissaires, leur ingénieur: ou officier en charge: Mais aucun tel changernent ou
modification, quelqu'en .puisse'être..Ia nature ou l'étendue, ou à quelque . temps
qu'il puisse être demandé pendant l- dit contrat,.n'auta nullement l'effet de sus-
pendre, remplacer, annuler ou rescinder ce cóntrat qui continuera à être'en force
nonobstant tout tel changement ou modification ;' et tel changement:ou modifica-
tion sera faii et accompli par les pàrtiês en là première part, sujets aux conditions
stipulations et.conventions exprimées dans les présentes, comme si tel changement
ou modification eut été spécifié et.exprimé dans lès termesdece contrat; et-si
les dites parties en la: première -part. sont requises par. sa majesté représentée
comme susdit, dé faire aacun ouvrage ou fournir aucuns matériaux pour lesquels
il nWest 'pas mentionné-de prix dans cecontrat, les dits.ouvrages et. matériaux
seront payés aux prix qui seront fixés par l'ingénieur en chargp;. mais nul:chan
gement ou 'modification comme susdit et nul, ouvrage additionnel quelconque ne
sera fait sans l'autorisation écrite de l'ingénieur en chargedonnée avant lexécu
tion du dit ouvrage; et nulle allouance ou:paiement quelconque-ne sera fait pour
icelui dans le cas où il aurait été fait-sans telle autorisation.

Huitièmernet.-Que les parties en la première part ne pourront en aucune
manière transporter aucune partie des travaux mentionnés dans le contrat ou lés
louer ou sous louer, excepté lë fournissement des matériaux.

Neuvièmement.-S'il's'élève aucune: diflèrence d'opinioiiquantà l'interpré-
tation à donner .à aucune pariie des spicificati.ns ou . plans, telle. 'diflérence d'opi-
'nion serarégléè parle commissaire seulement et tel règlement sera final etdéfini-
tif et obligatoire pour les parties à ce contrat et. chacune d'elles,

Dixièmement.-Tout avis-ou autre papier se rattachant à ces présentes qui
devra être, de'la part de sa mnajest'é, signifié aux parties, de la première part,
pourra être adressé, aux parties .de :la première part en sa ou leur 'lieu de 'ési-
dence ou lieu ordinaire d'affaire ou à l'endroit où les travaux par le présent' entre-
pris doivent être faits et laissé au bureau de poste, et tout papier ainsi
adressé et laissé au bureau dé pôste'sera pour toutes fins et intentions quelcon-

.1ques, censé, avoir 'été légalement signifié.
OnzièmementL-Si les parties en la première part ne complètent point les

travaux mëntionnés,: dans les présentes à l'époque convenne, tel que ci-dessus
mentionné, les dites parties 'en la première part-seront tenues et. feront payer aux
parties de la seconde part tous salaires et gages qui deviendront dûs aux Per-
sonne ou personnes qui surveilleront l'ouvrage pour les dits commissaires, depuis
l'époque ci-dessus fixée pour le paraclièvemènt jusqu'à de que' les dits travaux
soient réellemnt complétés et reçus.

En foi de'quoi 'les parties en la première part, et les dits 'commissaires repré-
sentant sa majesté comme' susdit, ont.aux présentes apposé leurs seings et sceaux,
'et le sécrétaire des dits travaux publics ont aussi contresigné ces présentes.
Signé et scellé par les dites parties en la

première part,en' présence de'
Signé et scellé par les dits commissaires

des travaux publics etecontresigné par
e secrétaire, en présence de,



QUEBEC :

DES PRESSES A VAPEUR DE LOVELL ET LAMOUREUX

RLE L A. LONTAGN
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A une adresse de l'assemblée législative du 7 du mòis dernier,
concernant l'adrministration du ca-ial Lachine, et les nQms
des divers officiers qui y sont attaches.

Par ordre,
GEO. E CARTIR

Secrétaire.
Iureau du secrétaire,

Québec, 10 avril 1$55.

TRAvtrx Pumcus,
QuInEc, 12.'ar1 1855.

MoNs1EU,-Conford ement à la demande contenue dan votre lettre.du.net f courant,:
sie ' 1is chargé de vous tîansmettre l'état suivant de l'établissement dut cainal Lchine.

L'ingénieur du. canal est M. J. G..Sippell, 'qui re oit un salaire de £500 par· année.
Il y a uri coramis, Donald, McIver, à £150 par. année. M Siþpell remplit encore les'
devoirs d'iiigénieur pour les'canaux dè. Beauharnois ét de "Chanbly et les écluses de St.
Ours et de Sté. Anne.

Le personnel attaché'au fonctionnenient du canal est comme sui:
Surintendant, Alexander Bissett; à £200 par année ; il. contrôle et lirige les gardiens

des écluses et des ponts. A-aussi la direction-générale du canal ; visite les écluses, les ponts,
etc., pôtr voir si tout est en bon.ordre et si les règlements sont exécutés Il agit sous M

Sippell, qui lui donne toutes ses irstructions
Cinq gardiens d'écluseû £75<par année chaque.'.

Ecluse No. 1 ............ .. M. Fitzpatriek,
" No. . ............ Patrick Hhes.
" No. .3. . ............. W. M. Garry,

No. 4 ..............: ... Jno. M. Donugh
No. ......... Thos.- O'Neill.,

Leurs devoirs sont d'ouVrir etfermer les portes, etc., pour le passa ge des vaisseaux et
de régler la hauteur de l'eau dans les niveaux respectifs; -et. de prévenir toute infraction
des trlements sur les écluses ou-aux environs.

Trois gardiens de- ponts. Deux-Michael Conwa'y et James Low-à £75 par année,
et le troi-ième; Benjamin Roy, à £76 2s. 'Leurs devoirs sont d'ouvrir et fermer les
pontsvieiller à ce qu'ils soient en bon'oidre,. et prévenir tout domnage qui pourrait leur
arriver .''

Les officiers mentionnés dans liétat qui précèdé, sont nommés par les conmmissaires
des travaux publics, sous l'autorité d'un ordre en conseil; et ils sont- sous le contrôle im-

édiat de l'ingénieùr et du surintendant du canal.
Tout état concernant les amendes,.etc.,. peut se trouver dans le bureau de l'honorable

inspecteur-général, 'onu 'te
Tai I honnear.d'ètre,

Monsieur,'
Votre obéissant serviteur,

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.
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TEv %i de toutes les. amendes iposées pour infraction des règlements du canal
Lachiné, ave les noms des personnes condarrunées à l'amende, le rontant
des atninndes erl)iuet pi-evées, avec des explications,-pourl'anné 1853.

1853.

.:MNai 25..

91..
Juin 3 .

6
8 8

08..
" 9..
et 13..
*"18..

' i -7..
" 28.:

iet8.
S9..

911...
13. .3

"13..

"13.3

Aouû 6

" 25i

( 7

"31'..

* Sept- 6.:
' '6..
"10..

" 12. .

n 23. .
"Octobre 7..

"17. .
"'18. .
"2-1..

Nov. 2..
"2..

*" 3..
"14..

*15..
" 2.

née. 9..
. '9..

Norns des vais- Noms 'des Partids
.~ HS W- '001(lali artes ohtant désu tusres- coi1danis à Paed.

ponsables, .'ane'amende.

£ s. -d
Beige Bonsecours Birdeau. . 2 10 '0

do Shan non
do Doon .. Mcntos, 2. 0 0

do Thames. 10s. each i
do Qu'ébec .
do Queen . oker 1 5 0
do E0ho. Smith . 5 .0
do Caroline Cool .10 0
do Spey . do 20 -' 0
do nk........ 1 0.0
do Clyde . McCtug. 5 0 O

Ca .e Paquin .... 1 0, 0
Beige Queen . lok er ...... 1, 5 0

do iohaw .-X Monfgromery 1 0 *0
do Baîverly.. Miarilla...... 1 0
do Splhia... Dorie 1 0 0 
do -t. 1 arie lMxweil.. ...
d.o .Epie . l. .. à 1 0 0

Cage .Ostel O...
d o ... . . a ls n ........ 1- 0 -0

Bt:rge St. Louis . ieauli. .10 0
d (Coleste . .. Caverhi.....:. 1 0 ' 0

CaGe ......... .ri........ 1 0 0
Béergé'JTeototaler.. Varde~au.:.....;... 5 0O

do .jary ... Evans ............ 10 4
(o .Ceste . .. Caveruill....... .'5 0
d 'St. Régis.. Mears et Cie.... 0 2 0

Bat. à S. lélène Chirysler '.1 .5. 0
Berg oHastîings Cusliig, ..... O.. . 0 0

do Ma ry. Glasford ...... , 1 5 0
do .oa . '... Gregory. . . 5 0 0
do -Barron Perry . I. 5 0
d(o 1\lairy .. E . O 2 4'
do Alict ... Levis.. . 1 4
do. Oregon .. . asfo-d 2 10 0

.. .abuma et Cie . 10 O
Bat à v. P.Victoria McIntosh . . 0 0

et 4 berges...
Berge Oxford . Robertson .et Cie 1 5 O

-do, Queen . Bol;er. ..-. . . 2 19 0
Bat. àv. Admiral. Wilson ........ 1 5 0
Berge Belfast.. McPherson .. 5 O

do Amity .Diekinson. 5 O
doP ... . EvaQsue.n. 0,4 0

0do Quee .:. o. 8
Cagre ...... McCaul..... 1 0 0O
dG. T. R.ß. Cie 1 0 0-

Berge North West Dorie : .4 0
Bat. a, v. Svati ... Darling. 1 5 0'
Berge Sophia. . . Dorie . . 1 5 4

do Otta vM .' Cushing 1 0 '
Schooner Welland Merritt ...... : . 5 0

Total 4mendes p.1853 102 2 0

Montant remis .. .... £2 10 0
Do do ............. £010 o

I .Explications.

Désignàtion fausse de cargason.

Infraction dés règlements du canal

d.do du bois de chauffage.
do do do

Désiuation fausse de cargaison.
lo de72½ton. deferâC.F

Obstruer la navigation.
*Refusint] exposé-'de cargaison.
Obstruei la na'vition.
lffract. des règl. du bois de chauf.

ò (o- . do
do' . do do
do '1 d do

IRillét de passe non.livré.'
lu.fractionî des règlemeits du canal
Abàndot d4'un radeau.dans le canal

. .do do" - do
Carg de. chabon non rapportée.
D)ommage à Pjuse à St. Gabriel
Abandonid'unradeau dans le canal:
Billet do passe non livré.
Infract. des règi.dn bois de ch'tf.

do. do do
do do... do

Désignaion 'fausse 'de cargaison.
passe non livré.

t rIfraction les rèeiments da canal
Désignation fausse de cargaison.
luifract. des règl dg bois de chauf.
·· do do do'-

do do do
Désignation fausse de cargaison.
Droits d'abris éludés;

Désignation fansse de cargaison.
lnfract. des règl. du bois de chauf.
Infract: des ròglements du caîal.

do do. - do
Billet'de passe non livré.
Désignatior fausse de cargaison.
Infract. des règl. du-bois de chauf.

.do ... do - do
Abandon d'un radeaudarslecanal

do : do dd
Infract. des règl..du bois de chauf.
Désignation fausse 'de-cargaison.
Inîfract.des i·ègl. du bois dé chauf.
Billet de passe ion livré.
Poteau de lampe cassé.

Fairburn et Cie.
.Caverhili.

. .

.
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17.'.

"4 3..
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"10..

"1..

"28..

" 2..

" 1.,
3et. ..
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"8.

" .23..
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Appendice T. T. A. 1855.

outes les amendes imposéeà pour infraction des règlements'du canal
ine, avec les noms des parties condamnées à l'amende, le montant, etc.,
l'année 1854.

Noms des vais-
seaux tenus res

ponisables.

Goél.New Zealand

Berge'Lily:..
do Flóra....-

Go C. ebe.

Berge Ann.
d1o Trader....
do Lady.....
do :Chippeva

Goél. Adee;.
Brge' Cotagèr.

do. Mary.....
Bateaude pilote..
Bat à v; Charlotte.
Berge Patton.

do. Laprairie...
Goél; Ida. . ....
Be'rge St.. Pierre;.
Cages ....
Berge Omphale
Bat. 4.v. Gartshore

do.
Bat. à v. Reindeer.

do
Bat.à v. Britannia.
. do Ruby.
Berge Noith West'
Goél. Cahfornia.:'
B.erge Couisntaiîc.

du Wellington
Bat. à v. Brantford
Berge Qucen ..

do - raveller..
(o .Gt. 'Britain.
do: No.8....
do Ddon'.

Bat. v. Trenton.
Goél Lucinda .

do ýolville
Berge No. 14 .
Çage ........
Berge Jet. .
Bat. à v. Ontario.

do Gartshore
do Erie...

Berge Adelle
Bat. à v. Breze..
Berge Mary....

do ,Wil iam
do Maiy Ann.

Bateau de Pilote'.,
Berge No. 3'. ...
Bat. à- v. hIron.

Noms des parties
condamnées à

P'amende.-.'

Gregorie ......

Leger.
Romprier
Fellows.

Sequin
do.

Montgomery
Hlall.
Evans

do

Leger .
Robertsôn et Cie:.
Glasford et Cie...

R..Cie .
Glasford et Cie...
Allard . ...
G. T. R. R. Çie..
Dubec ... .
llooker et Cie' .

do
Henderson et Cie.

.do
Dickinson
Volign.y.
Doric.....
Henderson et Cie
Anger....
Robrdson èt Cie..
.Verritt.
lGoker'. .

Parry.........
G. T. R. R. Cie..

do
McIntosh
J. MolPherson..
Byron . .. ....
Glasford et Cie..
G. T. R R. Cie.
l)ominique.
Moïdeau.
H looker et Cie

do
do

;all.
Dickinson.
Evans .....
Riînshaw .
,Hamelin.

ýLeg 
r.

jVl u ghtin.
Hlenderson et Cie;

Explications. ..

Montant de
['amende.

£ s. d.
1 0 .0

1' .0 0'1 O O
1 0 0

1l 5 0150

1- () 0

21 0 0
1 5 0

"0 I 0
1 0 0

20 00

210 -0

1.0.0
2 10 0
1 5 0.
1 5, 0
1 50
1 5 0

2 10 O
1 5 0'
1 .A 0
'O 3 0
1 10

10 0 0
0 6 8
0 3 4
1l :5 0
1 5 0
1 5 0
210 0
1 00

1- 5 0

,1.-5 '0
1 50

1 0. ý 0
2 10 0

1, 5 0

' 5 0
1 0 0'
2 10 o
2 10' 0
0 68
1 50

1~ 5

Billet 'de passe 'non, livré, 13 'oct.
1853.
.do do d

Vaiss. aband. ·dans l'éhiuse No. 2
Billet -de passe non livré, oct..'.

1853.
*do do nov. 1853.
do do do'

Infraction des règlements du canal
Billet de passe non livré.
Infiaction des réglements du canal

do du bois.de· chauffage.
.do ''-do. do

do do
do' 'do do

Négligence du , capita ne à l'.é.
close No.- 4-14 novembre
1853.

Infraction des règleients du canal.
-do do do
do do' do

Radeau abandonné dans le canal.
Iufraction des règlements du canal
Billet de passe non livré.'

do " do
do' do

.do do
I)ésihnation -fausse de cargaison.
-Ilfraction des règlements du canal
Billet d'e passenlon livré.
Infraction des règlements du.canal

do du boià de chauflage.
(10 do do

Infraction des'règlerferits du canal
dxo' du bois de chautfage.
ddo o do

Billet de passe non livré.
do do
'(10 do

Infraction des règlements du canal
'.do "'do do

'Billet de passe non livré.
do do .

Obstruér la navigation.
Infraction des règlenents du canal
Billet de passe non livré.

do 'do
do do

infraction des rè lements du canal
do' o' do,

Désignation fausse de cargaison.
Infract. des règi. du bois de chaùf.

do' du canal.
do do dodo do do''

Billet de passe non j1ré. .
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AMENDEs pour 1854.( Continuation.J

* No ms les -vais-' Nofis des parties
seaux tenus res condamnîwes à ol'amende;pousables.. l'amende.

1854.

Sept. 27
"28.

Octobre 2. .
"3.

-3..

5..
" 5:

6..
* 9.:
"10..

16..
"16.:

"23.

25.
27..

* 28..
Nov 2..

8' 7..

9..
"11..

'F 17.;
"18..

"18

"25..

"25;.

25.

'527..
" 27..

"27..
"30..

Déc. 11.

Coél. E. Eugenie.
Cage.....
Berge Belona,.

do Pearl
Cage-..
Bat. a v; Breeze
Cage .
do

Bal. à v. Reinder.
Bei-ge Malvida.
Bateau St. Zotique
Berge Elke. .". ...
Bateau <le Pilote..
Berge Mohavk' ..

do Minna
'do' Mary .

Bat. à'v. Ontario'
dö Geo. Motfati
do 13reeze
do. Hluron.
(o Brnîtfôrd .

BergeMary Esther
Bat. à v. Atlas. ,, .
(Noél. géotland
Berge Resolute

do -Tecumseth,
do Mary . . . -
'do Victoria...-
do Io.
'do ..Arity'...
do Mary...
do' P Michel.
do Sôlville
do Tweed....
do Alice.
do 'George..

Bat. à-v-Swan
Berge No. 25...

Total

D)elbtec
Douglas.
Ilamulin

Donovan
Dickinson
(. T. R. RCie
Jaines Harvey
Henderson
Jesmar
Ely
Ilooker et Cie.
Leger
Cowan
Robertson et Cie
Evaris.
Hooker et -Cie.
Ilenderson et Cie.
Dickinson
Ienîderson et Cie.

do'
Pocquet.
Ottawit Cie.
MlcAllum .
. IcCuaig .
D)ouglas....
Rodden
Roberison-et Cie'.
Dickinson.

- - do
Bertrand
Courville
Janes.
Larocqne.
Dickinson.

do
Farrel.
G. T. R. R. Cie.

Amèndes p.1854£155 14 8

Exp..catîon~&:

£ s.' d.
2 10 o
'5 0 0.
1. 5 0'
1 5 0
15 0
1 10 0.
5 ;,0 0

-2 10 0.
2 10 "0
o 6 8..08
4 5 4
0 13. 4"
0 6. O
1 -6 8.
.0 .6. 8 ' .
2.-10 0
5 .0 0

... - 0
210 0

2 10 0 O
11. 0 0

2 10 '0

1 5 .0
1 50 0.
1 50
1 5 0
1 0 0.

1 0, ci
1 0 0 1 .0 o

1 "0 0,_

1 -0 0
10 0
1 0

À

Fausse déclaration de tonnage.
Obstruer la navigation
Infraction des règlements du canal

'do do, .. do.
Radeau abandonné dans le canal'
[iifraction des rèrlements du canaI
Obstruer la navigation.

do do.
Billet de passe non livré.
Infract. des règl. dubois de chauf.'

do do do.
do do do.
do do do.
do do ' do.
do do do.
do do do.

Désigiation fausse de cargaison*'
Obstruer-la navigation
Fausse déc laràtion de cargaison.
Billet-de passe 'non livré.
[dfraction deslrèglements du canlal
Bilet de passé non livre.
Infraction des règlements du canal
Billet dè passe non livré.
Fausse déclaration de tonnage.
fifraction' des règlements du cana

do do do.
do dò do. -
do do do.
do do do.
do do do.
do do do.
do do do.
do do' do.
do do ' do.
do . .do do.
do > do . do.

Billet de passe non livré.

18
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E T (lu montant des dommrages prélevés Surle cana Lachine, pour Patùnée 1853.

Non. ies vais- Noms deq partiesM
seaux te ns res- .condarnées à p amnLàponsables.. . P lamende.n

£ s. <
Mai 9.. Bat. à v. Scotland . Mc0Ph 0

i do .P. Victorin McIatosh . 12 10 O
16. Gé..Cherokee Giâski. . 1 5. 0
18., BergeJoseph: .Mallett .5 Q
21. o.l. .Jeinny Lind -t s ei Cie.. 1 5 0

23. . Bat. à v. lionee Ferlad .. I . 25 0 o
Jui'let 7.-. do P.,Viori. Mntosh 50. 0 o
AOùt 24. do 'Highlander MeCuaig 2 10 0
s t. 5 N ........ . N2 .5 0

17 Bat. à v.Loîiguetiil Lespenne 2 10 o
Oct 5 '. Belre Eri . .. Ityre/ .... 10 0

6.. Bat.à v.. Creseent l'0teetC . 2 0'
" 1) G : Solelle . . .1 la.fîrd t (ie . 3 0 (i

" 13:. Berge Eiry . Bey. . 10 0
13.. Bat. à v. C'eent.I'ae . . 10 

15. . l St.LawrenceII 1i' e1 .5 o
17.. o nAi raul .. uso . 1 6

1 Berge Soa Flow: r onchon . 10 o
2 1<o. Prive W ds Dickison.:. . 15- 0

N 3 do, Chippe-' . li.itgoimery 5 0
7 3at. à v. Lidîpris omp. du c. de fer: 3 10 .

l5 do Lord lJgin Hooker et Cie.... 5O0 0 O

Dommares total pour 1853 £ 23 7 6

Explications.

Domm. fait.'à clase Côte St. Paul.
do .do' No. 3.

do Doil wall
do . à Pélctuse No. 4.
do *au pont Weljin ton.
do . . do-> Côte st Paul.

(10 à 'écluse No.3.
do (Io dIe hiaut No. 4
do au-poa4 -easter

do a Wcuse o 4.
d > lu
do d. No I
dIo 'n pontau eligto
do Iin poilt Biewsrr'Z.

do à l'éclus' No.
do dus - do
do do <lo
do do No 5.
do_ du o. .

do ilo No. 3.
do n .pont, Cóe St. Paul
do aIPéluse, Cote St. i>aul

en 185

Rem's à Farland et Cie.. ......... .....£25 * 0... Cormipte du bat. à vap. Pioneer.

E'rATd (lU Montant des dommages ré eva sur le catial Laeline, poui l'innée 1854

1 d m5 Noms des vaisseau.I .NO[ ursQs . uî
tenus responsables.

2 Guél Twvin Brothrs ates et Cie..
J 13.. Bat.a vN Era. . Vlail Line

Juillet 1-2:. do- . . do .
14. .RHat. à v. Huron . .:ienderson et C.

2- Bege Bee-.......: Dikinso
" ;5.. Btt. à v. Geo. Moffatt t Ienlerson et C.

" 26 do Dawn. [.l. Jones et Cie
Août 26: Beie Herbert ... Pourier ..

26 . oe.l. Goveinor . Iayor
6.. Bat. à v.. Firefly leMNIlartii.

Sept 4 Berge Roderick Dluc beMie et Cie.
13. do Richeliën . . oochier .:...
25. do . Shannon . . l 1îo11 .

Oct. 18 ioél.Renédes Ange. Iubean:. .
'23 Bat à v EnL;uid .looker et Cie.
26 do Fireßy..... \leMartin.. .

Nov 9 do -'New Era N.Mai Line...
21. ens de (h. de for 1ltnrvey.

4. . Reige No '9.. 1.:T R. R. Cie
28.. oél . Flora Laviatine

Totaldes'dommages pour 1854..

olitant de
P'amrend(e

500

5.0 o
3 Io "0

IQ1O 05.0 0

25 0O o
1OO
3 10 0'

2 10 0
2 0 O

5 0 0'
5 0 o
31 5 'o
50 0

95 0 0
1 50

95 5o0

Explfcations'

Domm. fait ai pi lier en ierre a La-
1o à Pédluse No. I. [chine.

do -do . d
.d dIo' do

du àTécluse No.4. [Peck.
do V ie à ai m;uuf de

au .au pant; Côte St. Paul
do 1éclu.se No: 4,
<Ío dou do
do do do
do au ·pont WVelligton.

do a Pkeluse No.
do au p:st Wellii'toio.

do fà-écluse No. 4
do( do No. [,Pán
d D ver. d 'mp. CôteSt.
do a p1nt reIî s.
do aà écl.us. No..

ALFRED GOUGî,
Mottréal, 19 mars 185

A. 1855.
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RPONSE
A UNE A.DRESSE de l'assemblée législative du 14 septembre der-

nier, demandant un état des deniers entre les mains du com
missaire des terres de la couronne et le tarif des honoraires
perçus dans son département.

Par ordre,
PIERRE J.O. CHAUVEAU,

Secrétire
BUREAU DU SECRETAIRES

Québec, 4 décembre 1854.

ETAT présenté cn conformité d'une résolution dé l'assemblée législative, en date
du 14 septembre 1854.

1854.
30 juin..
". ..

Argent déposé à conpte de réclamations níon réglées, Canada O., jusqu'à eette date
Id. Id. id. id. Canada Est, id.,
Id. id. Ventes guspendue, terres du elèrgé, C. O., id.
Id. id. d. id. C. E. id.
Id. id. Terres de la couronne, Cañada Ouest, id.
Id. id. id. id 0. E id.
Id. id. Ecoles de grammaire, ventes suspendues id.
Id. id. Ecoles communes, id. id.
Id. id. Honoraires sur les permis d'oceuVatioD. en vertu de régie.

ments du 6 juillet 1804, jusquà cette date.,

Département des Terres de la Cou
Québec, 4 novenbre 1854.

.£ d.
5,305 0 2

7600 6 2
6.614 4' 8

142 18 2
904 6 10
191 o 11
108 3 .9
57 10 o

841 15 8

£15,031 6 4

WILLIAM FORD,
Pour le'C. T. C.

ronne,

18 VicorioeApperndi e (15 U.) A 85
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Copies de plans et notes des )remiers arpenteurs faits dans le Haut-Canada
enregistrés dans ce bureau, sont fourniesý aux requérants.

Les honoraires exigés sont de six deniers par cent mots po.ir des copies de
notes, et pour celles des, plan., le coût du tiavailet des matériaux.

Les demandes.sont 'généralement faites au commissaire des.terres de la cou.
ronne, par lettre contenant les lonoraires.; tousIes honoraires reçus des'requé.
rants sont à l'instant remis entre les mains du comptable du département

ANDREW RUSSELL,
Premier arpenteur et dessinateur pour le H. C.

épartement des Terres de la Couronne,
Québec,2 décenmbre 1854.

Renarqués sur l'ext*it ci-dessous.

Leshonoraires sur la plupart de ces iterns sont devenus de rigueur; quant à des
plans, cependant, comme il en a été demandés officiellementi leur prix a été,
paraît-il, basé sur l'ordre en conseil mentionné dans lextrait suivant, c'est-à-dire
los. chaque,, et en proportion pour des plans (le plus grandes dimensions.;
l'argeInt exigé pour ce travail n'a.été en;aucun temps retenu dans cette division
du départenient, car il a été transmis aussitôt reçu a celle du comptable. Consé
quemment, aucun compte n'a été tenu ici pour ces sommes reçues.

t. T, FLETCHER.
Département des Terres dela Couronne,

)ivision Est pour les Arpentages,,
Québec, 18 octobre 1854.

E.xtrait d'un vieux librd qijciel du Département des Terres de la Couroùne.

Honoraires reçus par l'arperteur-général en vertu de divers ordres en conseil.
1. Ordre en conseil, du 4 décembre 1797:-

Sur patente octroyant 1000 acres......................£0 15 0
Sur des lots d'eau, par' 100 pieds de front.............. . 2 6 8
Augmentation propQrtionnelle au-dessus de.ce quantum.

2. Ordre en conseil dusil décembre 1805
Sur chaque plan. 0............... ..... . ...... £010 0
Tout certificat d'inoccupation... ................O 2 6
Chaque recherche........................ ....... p 1 3
Chaque description, par lot......... ...... ... .0 I 3

3. Ordre en conseil du 7 novembre 1818
Pour chaque certificat d'occupation.... ... £0 8 8 0 0
Impression et papetrie. ............... ... 0 1 o 0

4. Ordre en conseil du 8 mai 1821
Pour chaque certificat d'occupation. accordé à

des miliciens................... .£0 5 0 0 5 O
E. T. FLETCHER,

Pourle C. T C.
Départenent des Terres de la Couronne,

Québec, 18 octobre 1854.
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CANADA-OÙEST.-Compu des honoraires casuels'perçus en vertu de l'auto-
rité de l'ordre en conseil du 8 juillet 1775, dans le département des terres de
la couronne, division del'arpenteur-général, le 1er octobre 1851, (époque de
la translation du siège du gouvernerent,) jusqu'à cette date.

1854. REcETE. 1853. j DEBoURSEs.

£ sd. £ s.d.
190t... Reçus en honoraires pour re- Dée .. Payé pour grossoiement de pa-

cherches au sujet de paten- tpntes ................. 2 10 0
tes de terres (à 1s. 3d. cha- Payé pour faire épousneter les
que),et pour copies des dec- documents aprèse pus l es
criptions (à 2s. 6d. chaque), ments faits auxaáppartements,
depuis octobre 1851, jusqu'- pour boîtes d'allumettes, e-
au 1er février 1853....... 2 10 o ussetoirs et. autres inetus

Id. id. id. depuis ie 1er janv., déboursés de bureau.... ... 4 5 0
1858, jusquà ce jour . 5 15 0

1854.
19 oct,. Payé au comptàble du dépar-

tement...................O0 10 0

£ 't 1Ò ó£ 710

La balance de. ces honoraires, au départ du siége du gouvernement de
Toronto, a été dépensée à payer des petits comptes se rattachant au déménage-
ment et pour des meubles de bureau, etc., et depuis cette époque il n'en a presque
pas été re.çu.

Département des Terres de la Couronxe,
Québec, 19octobre 1854.

H1. JOHlIN JUINE.

ETT otransmis en conformité d'une résolution de l'Asserblé Législative, du 14
septembre 1854.

0 juin.. 'Montgntreçu à coinpte des honoraires sur permis d'occupation én vertu de règle.
Ilients du 6, juillet 1804 . .. ............

Montant reçù à compte des honoraires casuels, depuisle 1er janvier 1854.. 30 2 9

Total............ 2418. 2

WILLIAM FORD,
Pour le . T. C.

Département des Terres de la Couronne,
Québec, 3 novembre 1853.

A.A1855.
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uni" e 'adresse' de assemÌlee légsative, à soi excellence le
preu gén3ra 'en date du '1 o,, priant soit excel-

eCef de vouloir biii faire mettre devant la chambre " Une
'copie" du rait ou ds traité recemnient conclus avec les
sduutages de Sageen1 d et dp lac Huron, relativement â l'achat
de terres connues s>us le o)m de Réserves des Sauvages,
dans cette localt"

Par ordre,

PIERRE J. O. CHAUVEAU,
BureIt du secrétaire, . Secrétaire.

Quelbec, 6 décembre IS54.

(Copie,)
Cession de la péninsule de Saugeen.

Nous, les chefs' Sachms, et les notables des tribus sauvages, résidant à
Saiuge et Owen Sound, réunis 'en conseil en preence'da surintendant général
des aitirs des .anvgeS) etdes jeunes gens des deux tribus, nous confiant plel-
nement dans la sfgesse de notre mère d'audelà du grand la, et croÿant que notre
bo pre, son'.Cxcelleiice le comte d'Elgin et Kiiiaiirdinergouverneur général du
CanIla, désire sincèrement promouvoir les intréis ,de' ses eifans Peaux
louge's, avons arrêté qu'il est grandement avaniÎgeu x pour nous de concéder à
la couronne la pémnisule.connue·sous'le nom. de réserve des sauvages de Saugeen
et Own' Sound, sujente la dite cession aux restrictions et réserves ci-après nen-
tionnées.'. Nous avons, en .conséquence fait nos marques au présent document,
après lecture faite' d'ieelui;et nous cédons par leprésent la totalité de tout le ter-
ritoire ci-dessus- meiitmoné, borné au sud par une ligne droite partant du village
des sanvages deSaugeec, el gagnant jusqu'au village des sauvages de Nawash,.
en continuation de la limite nord de. la lisière récemtment 'céde, par nous à la
couroine, et borné au -nord-est et à 1'ouest par la baie Georgienne et le lac Huron
avec.les réserves stiiyantcs, savoir:

1. Nous réservons pour le profit des sauvages de Saugeen, tout ce lot de
terre borné à l'ouest par une ligne droite courant nord à partir (le la rivière
Saugeen, à l'endroit'où elle creuse un ravin, immédiatement à l'ouest dù village,
et où l'on a récemment construit un pont sur le bord- d u lýHüron ;-au sud par
ladite limite nord de la dite lisière réceiment cédée;- l'st-par une ligne
tirée à ptirir d'un endroit sur' la côte' à une distance d'environ neuf milles et
demidA la limite ouest susdite, et courant parallèle "à cette limite jusqu a ce,
qu'elle touche la limite nord de lä dite lisière ; et nons désirons qu'il-soit bien
compris que nous voulons què lapéninsule à l'embouchure de la rivière Saugeen,
à 'ouest dè la liiie ouest susdite', soit divisèenI lots de ville et deparc, pour
être les dits lots vendus pour notre profit, sans délai; et nous désirons en outre
qu'il soit ernenduque notre cession coipread le lot de terre quivient à la suite'
de la lisière récemnient concédée jusq'à l rivière Saugeen.,
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Nous réservous aussi pornous mêmes lu lot du terre aippelé Chiief's poi,"
borné I - t par uie ligne tirue a partir d'un tedroit qui se trouve à. .la distance

d'nîi demi iille eii uit de la rivière-au Sable et qui ,e continiue dans ine diree-
on noril jusqu' la baie t bonié de tous les autres côtés par le lac.

. Noiis recrvons poiir le piofit des auvages d.'O n Sound tout e lotde
terrne born au sud par la limite nord de la îcontinuatiod l lire récemmnent

céde,-aiî nord uest par uine.ligne ,tirée de l'angle nîord-e!t de la dite. lisière
(tele qiu>e e ei 1851.) dans ime direi.o ilord-est. au sud4est par le Sound,
s'étenflînt jnsgn'ù la i ijte anl de Cangbnuawaga .Sktlemit,-an nord par·une.
ligne de deux .niljede e long et loi riant la dtle liiiite sud ; et nous réservois
aussi pour nou1 mêmes tant ce orceau de te ir aoppel Cape .Coker borné par
liois éôlés par la baîie Giorgiee, I an1ld 1uest pir n !e igne ti-ée ditfouJs de
la baie-Nol benowx ening u l nbouchni( (e la i-ivièr Sueker ; et nous couire
Dons dans la dite. cession lu morueau de terre coitenu dans la continut ioi de

la dite lisicre jusiu'à Ouel Sound.
3. Nous réervons pouir le proit des s(vag&s de C Bay (present et

accepJtantJlant le tribus , ce conseil,) nn morecau de.trre
contenanît 6000.acres et comprenant leur village, et borié au nord par Colpoy's
Bav.

Toutes esquelles réserves non faisans par lsrstes prur nous mêmes
'et ios enfants, c toujours ;. et il et. conv eni qie l'iniérêt (l lriticipal provenant
de la vente du uo rtees leur seru égulièreuent payó aussilo ips qu'il y
aiura;odes sauvàgts pour représenter notretribui, sansiinuiiitioi, sémi-annuelie
ment.

Et par ces prsentes nous demandons la sanlcioide notre bon père, 1e go.u-
verneur général a cute prenute e (ss:>u qne nous consiudérons corme étant tres.
propre, à promouvoir nos intérets généraux.

D1)onué en conseîi, à Singeeî, ce. 13 octobre 1854
Il est entendu qu i n est.point compris d 'lles dans cette cession.

(Signé et scel é )
L.OLIPHANT,

Surin endant des afluirés générales de Sauvages,
(Térnoirrs,)
(Signé,)

JoN Ross, M. P. P.
C. RANKIN, P. L. S.,
A. McN

PETÉR JcOS missionnaie .

(sceau.)
AuI, agent des terres de la couronne.

(Signé) JOHN IADAHGEJCVKWN, (Seeau.
LEXANDERî MADWAYOs1, (sceau

JohN MONEDAOWAB, (sceau.)
Jonî ThoMAs JWABAHDICË, (sceau.>

" PEEnR JON (sceaui.)
J)1viv. SAWY ER, (sceatt.)

" O BET, (secea.
P ABABENOSH, (Sceau.)

"JOHN MADWASH-ANINCK, ,(seau.)

JOn JosHNSTON, (sceea.
" JohN ArN~JEGAIE xowI, (sceau.

JAMES NEWASH, (sceau,)
si OMAS WABBAIIDICK, scea.
CHIARLES KEEsBICK, (Sceeau,

QUE EQ: IMPRIME PAR LOVELL ET LAMOItREUX, RU LA MONTAGNS
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EXIGÉS des OFFI

Appendice (W.W.) A. J854.

LISTE DES ETATS
CIERS PUBLICS, COMMISSAIRES et CORPO-

RATIONS, par ordre de la CHAMBRE du 14 Septembr'

dernier, lesquels n'ont pas été transmis en conformité dii dit

ordre.

OFFICIERS PUBLICS OU. COMMISSAIRES.

Compte des deniers*dépensés à Pérection des Édifices Publice'à Toronto, 16 Vie.
chap. 161.

État des deniero prélevés, etc suf l'emprunt de £4,000,000 pour le Grand Tronc
de Chemin de Fer, en vertu de lActe 14 et 15 Vie. chap. 75.

État des honoraires et émoluments reçus par les ·Registrateurs des Comtés de
Carleton,flssex, Gray, -asting, Lanark et Renfrew, Leeds, Northum-
berland et Durham, Oxford, Perth, Prince Edward, Simeoe, Stormont,
Wentworth et Halton.

CORPORATIONS.

Les Soeurs de la Miséricorde pour la regie de 'Hospie de la Maternité de
Montréah

La Communauté des Révérendes Soeurs de la Charité de Bytown
Syndics de lHôpital de Kingston.
Société de la réforme de tempêrance de Torcntò
Collége Regiopolis.
Lycée de Montréal,'
Lycée de Québec.
Collége de Bytown.
Banque d'Epargae du District d'Hamilton et dore.
Banque d'Epargne de la Cité et District de Montréalb
Barique d'Epargne de Torontó.
Compagnie d'Assurance deQùébec contr-e le feu.
Compagnie Britannique Américaine d'Assuraicie còtre le feu et sur la vie.
Compagnie d'Assurance du Canada còntre le feu Québec.
Compagnie d'Assurance d'Ontario contre le feu et les accidens de la mer.
Compagnie d'Assurance de Kingston contre lenfeu et les accidens de la mer.
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CORPORATIONS.-(Continuation.)

Compagnie d'Assura:ncé de Montréal.
Compagnie d'Assurance Mutuelle et à fonds social des cultivateur du Canada

Ouest,
iMàanufacture de Coton dé Sherbrooke.
Manufacture de .Coton de Chambly.
Compagnie de Manufacture de Cobourg.
Compagnie d Manufacture de locomotives de Toronto.
Compagnie de Manufacture de locomotives de Leeds, Lanark et Renfrew.
Compagnie des Mines de charbonet des pêches de.Gaspé.
Compagriis de transport de Québec.
Association de la Salle de Tempérance de Québec.
Société d'Hôtellerie de Québec.
Compagrie d'Hôtellerie Royale"de Toronto.
Conmpagnie de la Navigation dé la.Grande Riviêre.
Compagnie de la Navigation de Beverly.
Compagnie de la Navigation de Québec et Trois.Pistoles.
Compagnie du Canada-Tableau des importations'et exportations au àvre de

Goderich, avec péages y prélevés.'
Compagnie à. fonds. ocial du iHâvre et dru chemin de Pickering.
Compagnie du chemin de Weston.
Compagnie du chemin d'Etobicoke et Mono Sixth-Line
Compagnie du chemin d'Albion.
Compagnie du Ohemin plaichéié d'Huntingdon.
Compagnie du chemin de Trafalgar Esquesing et Erin.
Compagnie du chemin de Guelph et Dundas.
Compagnie du chemin de Vaughan.
Compagnie du chemin planchéié de Port Crédit et Ontario.
Compagnie du chemin de Guelph et Arthur
Compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique.
Compagnie du chemin de fer de Monfréal et New York.
Compagnie du chemin de fer de Peterborough et Port Hope
Compagnie du chemin de fer du St, Laurent et' du Village de l'industrie.
Compagnie du chernin de fer de Carillon et Grenville.
Compagnie du chemin de feè de Montréal et la Ligne Provinciale.
Coripagnie du chemin de fer du Canada, Nouvelle Ecosse et Nouveau Brninq

wick.
Compagnie du chemin de .fer. et du havre de Woodstock et Lac Er"é.
Conpagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et Verrmont.
Compagnie du chemin de fer de Jonction du St. Larent et d'Ottawa
Compagnie du chemin de fçr de Québec et Richmond.
Compagnie du chemin de fer de Bytown et Prescott.
Compagnie du chlemin de fer et du canal de l'e de Wolfe
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CORPOR1ATIONS.-(,COntinuâtion.)

Toutes les compagnies de chemin de fer incorporées subséquemrnent à cet acte
-(l'Acte·des clauses consolidées des chemins de fer,) s avoir

Cornpagnie du chemin de fer de Tóronto et Guelph.
Compagnie du chemin de fer de Galt-et Goderich.
Compagnie di chemin de fer de Grande Jonction.
Compagnie du chemin de fer de Buffalo, Biantford et Goderich
Corpagnie du chemin de fer de la Rive Nord.(St. Laurent.)
Comipagnie du chemin de fer de London et Port·Sarnia.
Compagnie du chemin de-fer d'Hamilton et:Port Dover.
Comþagnie du chemin-de fer de Port Whitby et Lac Huron.
Cormpagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa.
Compagnie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly
'Compagnie du cherrin de fer de Vaudreuil.
Compagnie du chemin de fer de Cataraqui *t Peterborough
Compagnie du chemin de fer de Port Dalhousie et Thorold.
Compagnie du chemin de fer de Bytown. et Peinbroke.
Compagnie du chemin de fer de Perth et Kemptville..
Compagnie du chemin de fer de-Prince Edward.
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Des Con issaires noimés pour s'enquérir et faire rapport des
meilkcs naroyens de rÔorganiser la. ilice ei Caxîada e

d'établir i systm e eflicace et économiue de défense
piblique, et pour. rapporter -. .pla perfectionné de po-

ce aux dns de mieux maixeir la pai u)bliquie.

Sn Neellenée SI En f' oR I hun, C Uv..J,% gouverneur-général

d1 UAmérique Britanni< du Notrd·ë e'pitaine générai:et gonverinur--en-

e de proincees di Canada, de la:Nouvelle Ecosse, du Nouveau, Bruns-
wik t de lIle du Prince Edouard, et vice-ainiral d'icelles, etc., etc., e

Qu'm r1s VOTRE ExCELLENCE

Les c()misaires nommés i ar lettres patente sous le grand sceaui de la
rovince, datées le'7ctobre, 1851 aux fins de s'enquérir du l'état de la milice

t Cii idierorgaise' la tit ili(t et (Ptablir lii système elicac et é'o
ioigne4 d'fense 1pub1)1liu, et aiii fins' d( npporer eni outre un laln p(erfcc-

tiin de111 ol ice.po)ir 11 Iir ix ainîten11i h pai guIblique-

Avani donn au mnatièes oné questi n leIr phî s érieuse consideration,
rEnnnt Ires rsp etneuseme'nt Ia iîberré <le faire riippolt à Votre Ecellence,

I. Qun~i 't àaihir un syst>e. e c licene et éc(onomique de défenJe publique,
s oi>îissaires son ainimenen iiwt P opinion que la forni dliei le r

olit.; ird m,,,' v ie de cavalcritle<1 bat-eries (I d'artillerie dercam e pa-

rn artillerie ' pied et (de coinagnies dilènfanerie,'armîs avec carabines et
litr iués dans le diverses localités inentifnées dans cédule marquée A,
11ïexée à ace rapport, et souiîis aux conditions de service ci-après Mentiomiées,
ostOituie le système le~ tluedicace, le plus éconoique et le pis poplaire de
,lefcnse publignîc que lon puisse adopter dans les circonstances où)se trouve
acinellemeiunt la proviince.s'il se rattacue aux mesures qu'il anront aussi Phon

Iear' de Soumîietire ilà Votruel Excellence pour la rmorganisation et larmement de la
m;lice .édente

I. dfeinse e provinét, vii nature d pays, doit en tout temps corpter
prIincieet snr Pa" tillerie et Piînfaniterie,-lus scrices de la cavalerie étant

principalemnent limités àla couonservation des comuniitlcations et auý -devoirs de
patrouille et -'avant-postes iet les commissaires n'ont point besoiri de s'étendre
sur les aa qui résulteront évidemment de. Porganisation d'un corps volon
taire des diverses armes d'artillerie de cavalerie et d'infanterie dans les princi-
pales cités villes et villages de la province, où ils trouverôont de nonivelles

A,



18 Victoroe. Appendice (X. X) A 85

facilités pour les besons le a nianoeuvre et la pratique dn tir dont lexer.
cce fréquent est si indispensable- Plrtilrie et aux carabie Miié ; et si leuïs
recommandations sur le stijet sont iiies t .clet, ils croient avec confiance -que
ces.mesures. fou.rnironi les moyens (le frmer 1i corps, effbetif d'artillerie de
canpagne, de cavalerie et de carabiniers qui, si jamais eîurs services sont
appelés en activité,: seroid de la plus grande utilité possible · orsqu'ils agiront
de concert soit avec la, milice sdentair soit 'e les troupes régulières de Sa
Majesté, outre que ces corps ceront -mintiment général de scurité dans
toute la province, et qu'ils seront .l"aillcirs dispoiibles en tout. .temps pour
venir en aide au poûvoir cv il.

Ën êonsidération des sentints qui animent la populatioi du Canada, les
commissaires .nlt toute raisao de droire ( l'quePon n'¥pronvera aucune" dillicultí
à enrôler Je nombre nourssaire dec vol1.tire po0u reniplir le e'dre.de là force.
que Pon propose dans cette plassé qui, sous ees arrangemets, comprendra-

. Seize corps4de eadalerie
Sept batteries d'artilleie dcecampagne.
Cinq conpagniesd'a rtilleri t.pied t
Cinquante conpagnies d cabni ;

formant cn chiffres·ronds 4047 hommes le totute'·armes pôur le corps volontaire
de la milice.

2. Les commissaires ont aussi pris en considuraition les iesures qui doivent
être adoptées potir.la foiniation dPane llarine provinciale pour le service deslacs
etc., et leur rapport sur cete branche de la dufense publique ust souïnis à la con-
sidération de Votre Excellence,

3. Ils ont encore dingé. leur ite nton ves les diverses réserves inilitaires et
édifices publics appartenant au ouvernemient impí1rni dans cette . provinice et
que, sous certaines restictions il est proposé de cder à l'a province ; et ils ort
l'honneur de soumettre a Votre Exéellencé les vues qn'ils ent'retienient sur.lä
cession àla province de toties ces iéserveset édifices publics qjui leur )araissent.
nécessaires aux besôins de J. (en use publiqù, ou quine se trouvant pas particu-
S ièrerrwnt nécessaires à es luis peuvent être vendns avec avaîage' et'lé produit
employé à payer les dépenses qu'entraîneront les *nistire' adoptées pour la,
défense de la province.

CORPS VOLONTAIRE )E MILICE.

(1.). Les commissaires recommndent que force de chaque corps de cava-
leric volontaire, de chaque comppgiie d'artillerie à pied c dCechaciue compagnie
d'infanteiie, soitcomm*e suit, savoir,:

1 Cornette,. 2d icutenttu enseigne
Sergents,,.

SCaporaux, . ...

1'Tronmpctte ou clairon,
4 irmples soldts
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Mais ils ne voud'iraient point wcommande qu les. companes dn fanterie
ft aî1t limitees a ò nbre ces compagnies.ponrraient fort binn.te portes a

hommes .dals les 1oerdités qui d'sireront snrMelipour e nombre et oque
Vtre Excellence durra~ con-idéter cela nécessaire.

)m Quliaqu batleri d'art illerie de -aupagne compre

1 Captain
2 N'emiier's lientenanlft4

1 2nd Lutliant)
1 Sergent major
& Sergents
-3 Capo·aux,
S Bombardiers,
i Trompette,
SMa réial-ferrant,

59 C-nonniers et conduetCurs, y compris le charron le fabricant
de collier et le mare lal-rrant

5G Chevaux,:not( conpis les omevaux des oficiers, et quatre cie-
vaux de relais néce saires lorsquu le crps seraen service
actif.:

(3.) l13 rcuoniMandent que-le corps de cavalerie soit armé de sabres et de
pistolets.

(4.) Que les batteries d'artillerie de compagne so(nt arnlées de 2 canons de
siX livres et de 2 obusiers de douze pour chaque- batterie, et qu'il soit fourni a
haque baterie de campagne 8 carabines à percussion, et aussi un sabre polr

chaque canonnier et conducteur.-

(a.) Que les compagn is d'artillere à pied soient arm&cs de fusils à percus
sionl et de .btayonnett-s pour les rendre généralucment 1)is utiles, et que les compa-
g nes d'ifanterie soient a rméedes meilleures c lrabines Minié et de bayonnettes ;*
et que tons les aecoutreimnts fournis au corps volontaire? soient d'un cuir brun
'etnblable à l'échantillon sonis maux commissaires, avec certains ebangements et
nodifications qui seront sp&tifiés dans une autre. partie de.ce rapport, lesquels

armes et.accoutrements seront fournis gratis au corps volotitaire.

(6.) Pour assurer, lefficacité de ce cprps voloitaire, les commissaires re-
comiandent' qu'il soit, annuelleinent distribué a x régiments de cavalerie
d'artillerie et de carabiniers; des cartouchesà balles claou erie. san bàls pou5 r l'exercice
du tir, dans les proportions queles règlements de Sa Majesté accordent aux
troupes régulières.

(7.) Que Puniforme du corps volontaire soit déterminé parVotre Excellence,
et que pour payer le coût du dit uniforme il Soit accordé une somme de £2 .
chaque officier non-ommissionné et homme inscrit sur le rôle, en par lui
dû ment fournissant le dit unifoime, et qu'une autre somme de £2 soit accordée à
chaque volontaire à l'expiration de trois années de servie, et ùne atitre somme
de £2 a la fin de sept années 'de service; et que dans le cas ou un volontaire se re-
tirit du service avant:P'expiration de cinq armées, il soit tenu soit de remettre
ïon uniforme à:la personneqi le remplaera ou de lui rembourser la somme de£

(X. X.) i. I5.5.
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(S.) Que les officiers et hommes, composant le corsvolontaire soiet
exemptés de servir coine Juét et.les chevaux des ofuiciers et hommes coin-
posant les corps d cavalerie, ut les batteries d'artilleriede cd ampagne, s'ils sont

damenut enrôls, soient exempts de saisie, execution et :vente et cotisation.

(..) Que is o0iciers soient nomnis par Votre Exclence, et les officers
non-commiîîsioninés par le capiaine commandant chaque corps.ou compagnie.

(10.) Que les olhiers et lomrnmes composant le.corps de caval erie olontaire
de ''ifnteie et de 1a'tillerie à pi ied, soienit t( us a PIxercice pendant 10 ours
consécutifs liaque aimée, et reçoivut lieidalt les jours d'exircice la paiesur le
pied qui · sera ci.après spécil.. Mais pour· assurer Peflicacité de s "batteries d'a-
tillerie de campagne, Ies coumissaires. ommandent que .les officiers et

hommes de nette arme importante soient tenus anrnuellemut- a .vingt. jours
d'exercice, dont dix seront consécutils J. tout iImbre du.corps sera dûern'it
tenu <'être pr set aux jours d'etxerie, à moins qIl la use:d'absence ne soit
satisfaisante pour le capitaineoniinandant le cops ou . compagnie auquel il
appartient, :et une absenc de 5 jours consécutis parades t exe.rees:établis
sera cosidre corrie di isqiualifiani du service voloniâire, Li noins que hi. cause

,d.?absence ne soit satislaisatî poâr.l epitaine. :r
. 11.) Qu'avant 'µi4un individu si comme il soit ttiu-cde

signer, en la, présenc' dii cpitine du corps on colupa et coinii ut tinuin
un. rle de erviée du corps ou compagnie, eguel Sr i onserve avec soin par te

capitain onoe ffic colmmandaîtonformémnt à1la fuu tlt, donnéi dans la
céueBaninexée,( àceC rapport.

(12.) Les coimissaires recommandent que les oAiiers et~les huomnwse
corps voljontaii , pendait les jours ('Pxri' i-dessus meniti1nés, i recoivent

pla ae suivtit le taux suivai par jour, savoi

Caîputaîin ... ...... ... . 10 - G
Léii enants .

[>~s (¡eute nants, tomiettes.oucenseiges . G
thecter is nonn(isii5onnés~~ et soldat$... 5

Et que dans les corps de cavalerie une allocaioin additioielle de 5s. par
jour soit accordée poul chaque heval du corups,,ppart.mnit ax olliciers ou aux

hommtes, prsent aux dites parades et ex(rees, pour paei. s liais de'fourrage
et la sellerie, t que pourles batteries d'artillerie de eampagn ue nêîe allo-
cation de 5s. par jour soit, accordée pour le cheval de chaque o ficier et batteie
actuellement présent

(13.) En conséquence de la responsabilité attache à la à siïa ion de sergent
rajôr <les bitteries d'artill re décampagné, ils reconimande(i qu'une allocation

de £50 par année soit' accordée aux personnes remplissant les dites charges,
comme rémunération convenable pour exercer les battt'ries' et avoir en charge et
surveiller les. nombreux magasmns attachés 'à chaque batterie di campagne
devoirs qui imposent une grande responsabilité ct exigent une attention constante
pour être convenablement remplis.

(14.) Que les officiers et hommes servant dans le corps volontaire de milice
soient exempts de tout servive à ven ir dans la niilice de la province après sept
années de service comne volontaires, excepté dans les cas dc guerre o d'insur-
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rection, et après les dites sept années dé service
soient exempts.de servir comme jurés.

x.).

dans le corps v àlontaire qu'ils

(15.) Que ces corps et -compagniel puissent 4ti- transportés dans d'autres
parties de la province pour supprimer d es émeutes ou en d'autres occasions, et que
peñdant qu'ils seront ainsi employés ils soient pour cha4que.jour.payés sur le même
pied que pendant les jours d'exercice, tel que déjà spécifié.. . La municipalité ou
le comté demandant leur assistanee ei aide du pouvoir civil -devant .en outre être
tenu (e fournir ün logeméênt convenable pour le corps volontaire pendait qu'il sera
ùinsi employé à maintenir la" paix publiqué, et de- payer à chaque officier et
chaque homme 2s. 6d.. par jour pour leurs dépenses additionnelles.

(16,) Que ces corps ou compagnies soient tenus de marcher sur réquisition
par écrit faite. par un ou plusieurs magistrats pour venir'en aide au pouvoir civil,
et, s'ils eft-sont requis, puissent être assermentés -comme constables spéciaux, et
quC pendant qu'ils seront employés au dit service-ils soient considérés -comme
étant sous les ordresdu -magisfrat:'ou.des magistrats éhargés de maintenir la paix
pulblique, et si plus·d'un corps.ou compagnie est employ .e aucune localité,
olicier le plus ancien aura: le commandement militaire de toute la force..

(17.) Que les armes, accoutrements, etc.,,de ces corps ou compagniessoient,
coriine règle générale,. sous· es soins.des membres en particulier, a moins qu'il
ne soit aulrement prescrit de, lès placer en-rmagasin ; auquel cas, s'il n'y apas
'd'arsenal.public ou aute édifice propre à recevoir les armes, etc., il sera accordé
une allocation de £5 au capitaine pou prendre soin des armes, etc., appartenant
à sai corps ou compagnie.

( 1.)Que lecapitaine du corps ou coinpagnieet chaque -membre d'icelui,
eii recevant ces armes, accoutrements, munitions, etc., soient tenus.de signer un
ei d'iceuix conformément à la formule, indiquée danls la cédule B. annexée à

* e' rapliort.

(19.) Qu'il soit accordé une allocation de 7s. 6d. par jour au- pensionnaire
ou autre pesoine capable qui sera nommé pour exercer ces corps ou compagies,
à Pexception des batteries d'artillerie de canpagne« dont les sergents majors,
ainsi que recommandé plus haut, doivent :rece-voir une somme aninuelle pou les
dits siervices.- - - - pour

(20.) Que toutes défectuosités dans les accoutrements,. arme, etc d un
Corps volontaire, survenues réellemènt dirant le -service, soient rétablicauIrais
públies' à même les forids généraux de la provice ; -mais si telles défetuosités
sonI sjrvenues par suite de la négligence wu insouciance, ltes seront retablies

-aux.frais des individus qui:les aurontcausées.

(21.) 'es commissaires recommandent qu'il soit fait des inspections pério-
diques du corps volontaire par des officiers supérieurs nommés et payés pour
remplir tel devoirs, et qu'il. soit, fait- dés rápports sur leffcètif du corps aussi
bin que sur la condition des armes, accnôtremènts, etc. conformémnt aux
instructions que Votre Excellence voudra bien donner. >

(22.) ls tonisidèrënit- que la conpilation d'un. 'ode simple et uniforme
d'exercice et 'd'instruction pour l'usage de la cavalerie et des carabiniers volon
taires de la milice, contribuerait puissamment à les perfectionner, et que ce code
4evrait être distribué aux officiers et officiers nor-comrnissionnés composant le

A. 1855.
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corps. Les batteries d'artillerié de campagne devraiènt aîdopter les instruetion
d'exercice, etc. dressées poti l'artillerie royle.

(2J.) L'estimation dù:iotntnprobable dle la.solde et allocai >n annuelle du
corps volontaire projeté, dais les conditions le servie i-dessus iientionnées
est donnée daus la cédule C aiîhexeau présent rapport.

(24.) Quant ,aux frais d'arement <lu êorps volontaire, les comissaires
annexcnt ci-joint un état du coût probable dudiut armemnt basr sr.une liste de
prixtransmise par MM. Ilebbei-t t i. de Pail Alall, Londres, ýdrapiers de
l'armée, et qui a été envoyée avec les patrons 'arines, etc. a hi commission, tel
qu'indique dans la eédule 1) anpexé à Ce rapport. Dans cet éat les connis-
saires n'ont pas compris le coût de 'armement des 'batteries de P rie de
campagne, parcequ'ils ont raison de savoir qu'il y a daâns les magasins de,
lOrdonnance-en celte .proviice, un norbre sutlisant dé batteries de six livres
complettes pour fournir le. nombre qu'ils recommandent , et ils sont sous limpres-
sion.,que le gouvernement Impérial sur demande faite à cette fin, permettra que
ces.batteries soient sans délai remises entre les inains du corps volontaire.

Il faudra faire à Petimation aetuelle quelques légères augmentations ent
coiséquence des claiigemrenIs que' les conmm issaires seroient absolnent néces-
saires de faire dains les patrons d'accoutrements transmis par MM. -ebbert et
Cie., savoir : ajouter ii 'badrier à la giberne de Pinfanîerie afin d'augmenter
la ca)acité de la giberne de manière à pouvoir recevoir 60 rondes'de cartouches
a'vec balles,-fournir un:Cnirplus fort pour la giberne et assimiler le fourreau
de la layonette et la manière de' lattabcer à la ceinture, au iiode suivi pour les
troupes de Sa Majesté ; mais ces clangemenls n'entraîneront que b lienu de
dépensessur les estimations originales.

LA MILICE S ,DENTÁAit.

(1.) Cette force est la principi source'. (le défuse pour la province, et le,
point le:plus important est de la bien organiiseÈ.

Les corps volontaires que P on pirpose d'établir sont les forces atiliaires des
trois armes de la cavalerie dle Partillerie decampagne et des carabiniers qui,
ayant obienu vn certain degré d'habileté sous;le rapport de Pexercice et de la
connaissance de leurs armes respectives, pourront rendre de-pl)1us grùnds services
à la milice sédentaire lorsquelle' sera incorporée' pour 'le service actif ; mais,
comne il a été dit plus haut, c'est sur la milice sédentaire que la piovince doit
compter pour sa défense dans les temps de dangers

En proposant k otre Exeéllence les moyens qui semblent 'éessaires pour
eftectuer une bonne. organisatioii de cett force, les commissaires n'ont été gui-
dés que par le principe' qu'une organisation qui, mettraû la milice sédentaire en
état d'enr-er en campngne sous' e pluscourt délai possible, toute armée et équip-
pée, est de beaucoup préférable, pour bien des raisons évidentes, à tous essais
partiels que l'n. erait pour exercer cette force d'une manière générale, et ils
prennent en conséqunene la libèrté de dire à Votre Excellence lu'ils sont .d'opi-
1io1i que s'il ne semble pas existerJe nécessité évidente pour cela, la milie'
'édentaire ne devrait )as:étre t me dIese réunir dn tout (à Pexception de la réunion
annuelle de chaque régiment, celle dt Canada Est se tenant le 29 Juin, et celle
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d Canada Oest le joir de naissance dý la Reine,) nais <pue d'avace Poi
devrait prendrC ons les imoyens .possibles 1por les rendre ellecaes soms le rap)port
e l'organisation et dle Parmnntt oinque si jumis la iecessite s'en présentait,

et que tille etle torce o(uminnm ( Ij'tieartie. futi. nHe aui s'iV(e- actif et
incorpos, elIle pûitt se prés~(1etr d['une.innrièrHi re speet abl e.

(i.) Le couitmissair sout l'opitnion q'il ne doite lhit auenîn changement
dlats ladivisionl acitullede la n ill e sédentaire n: lasses de îervicC su ivit lés

vg, <'est-e-dire e la popiiio nnede 18 ù 40 ais serila lass d'ou doI-
vIenl sorti les divers bataillons dans la provine, ( ie la eolation de 40t

59 ans iicltsivel i ti ne di ni être' nre ni nppelce aiu service, excepte
dans 1ercas-de guerr ou dInsurrectior.

(3.) Ils s'abstiennent avec soin dle. recommande unee ilitervent ioni dans les'
iûnies dactuelles ds bat aillons ; mn is il recotumndent.gnue ei,¡ue bataillonde

m1tiliet conJprenant toute la; populat ion'' ma l(e '18 â'4U ans inclusivenent d uis
sús liil)itQs, soit p)alrt en deul di( visions ; les homlel de la 1preièredivisio

quiartonLtappelésls loirntes de service et, comprendront tous les homnie$
no1 ories et veufs sanis enfiuts, d gde l8 à 10 ns ; les' bonies de la

seconide d iviston gnt i seront appelês le. htoinmes dle reserv<, conipurendront touts
I ls hennes ma.1ries et veufs ayant des, enifuants, eintre les mtlèmIle's ag. es, dans les

dit bataillol..

(.) lies iomnes dessrvice dans chaqe balgil loît seront. es jremiers appelés
a1t service, les btoînes du réserve ne (Iolleut être appes a dans les circon-
twices extrao)rdlinaires, vt tiil patlaît y avoir dans le Canada lst 72,927 garçons
it de 18 à 10 ans, et dans le Canada Ouest I 17, 32 garsonS dIi même age,
sivntil les calculs aussi ppoxiatils que pr(sble, fatid'après'le recnemet

de 1851-3.ll (1( s i
(5.) Ils recommaîndent qîue la provinle siout divisée eni 18 distrîicts militaires,

SUotir 9 lans le Canada Es et 9 dans le Canada Ont , confotmément à la
artie qni .Ucotre e.rtpp)ort et la céidule E (i y est ainxée, gn indique

re<lemenitt le nondre apr)imtifide la populaion ntle dungehaque division
iniitie alO e (le f8 à 40 ts, le. nmbredes gar'unî I, i'n'm age et leno nbre

dhesj) battaillons de niurilince'n haque district

(b.) ils<recomanidei. qu'un ollicier supé·ier de ilice qni occupera le
an de colonel soit 'nommé pouir c-ointidiier -la, milice das chaque. dhitricte

.îilitaire, et gn'un assistant adjudant-génîéral (le mrilice et uin assistant qurtier
u ître' genral de milee soit noIetué pour chaque district, avec le rang de.

umitLj(>r d nilice, pour agir sous les"ordres du colonel commandant le district ;
P'assistant adjunnd ral de mnifice devant être responsable 'de la ,tran-
tiission régulièr d tous :rapports de milice dans le district qui, doivent'

re trnsnis à l'adjudant-général dé milie aux quaiers-g énêróaux,' et pour
accomplisseent des dits' d ors les ommisres ecommandent' qu'il

soit accorde 1n somie atuuelle de trente louis. Les assistants quartiers-
laîtres géneriax'de milice dans les divers ditrit, devraient' êtr' tenus de se'

nettre a' fait des diverses routes, etc. dans leurs: districts i'speeifs, de manière
a p<ouvoir'reiplir les devoirs du départilemnt <lu quartier-maître général d'une

manère eficace,:dans. le cas ou la milice serait a)peée au service ; mais dans
e circonstances ordinaires, ils n'auront aucun devoir actif à remplir,. et les
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commissaires' en conséquenée ne. considèrent point qu'il soit nécessaire de
recommander aucune allocation à ces officiers a moins qu'ils ne soient appelés

au service.

(7.) Qudiid'les homimes -de ser ice seront incorporés et formés en compa.
gies ou bataillons, le onbre. convenable d'oliciers d état-major et de compa.
llies choisis par rapiort à leur capaçité et quailification, sera nommé.

(8.) Il est d'une grande -importance qu'il soit. fit:un enrôlement cor'ect des
diverses clisses de h milice sVdentair, e il paait aux commissaires'que si
les ofTiciers command Lut des batallions avaient iltiuction dl'ordonner aux ofli-

Ciers de compani(et segnts dI c1haue compagnie dans les limites de leurs
bataillons respectifs, de se partagei. ie r avail d'enrôlem1 nt entre eux, ce service
scait mieux fait et avée plus d'exactitadl que si lon oblige chaque homme de
milice de eoml)aratti devant son capitaine et de S'enrôler.

(9 ) Il a-té fauit aux\ conmissaires dive9ses représentations sur les inconvé
ients qui rsult ut de l conivOeni ion des oirs martiales de milice aux fis

d'inflier des amendes po I infia ctions de la loi de milice,'et ils soumettent à
otr'e ExweIline qu'il est desirer <que e ysteme soit aboli, et"qn'en son lieu

et >lace -on rende toutes l inendes paîssible's et reconvrables devànt un juge de
pax sile mintnl est aúrdessons d'uni louis, et devaint deux juges de paix si le
montant. etde cette soinne, si ce n'îest 'dans le 'cas oi .la. milice serait incor-
pore pour lp service, auque l cas on auit rc(ours aux.cours iartiales.

(10) )-yv a certaines parties deé la provine qjissnt plus que d'aùtre s expo-
ses I'Piuason, et dans le. as où il y aurait p dd guerre ou invasion,
i ne serait peut-être pas dsirahle degarder Parmemient de lamice sédent-iré

dans les arsemiux de cesecions da a province sitûées de manière a être expo-
ées une ataque sonduiiie ; mais au lien de laisser ces armements dans les
rs naux, il pouira ie *xiédiiit d'ordonner que ;h milice, sédeutaire de ces

endroits soit toule inée et équippée ' 1rète i agir òantre:lennemi, sans avoir
d'a boid à se rbndr à u arsenal et yrecevoir son airniment. Les conimissaires

demandet donc à soumettre à-à a otre Excellehn qu'il leur paraît désirable
d' dans la ldi de mil'e- nd elanus qui ol)lige la milice sédentaire,

lorstin'elle sera appele T laire par Patuit t ornpétente, <le se présenter et
rcevoir des armes, accoutremen't ts, munitionous etc. et de donner une garantie

* ' q')elle les conservera atvec( soil, tel que uldans la st lion 31 cliap. 29 de la loi de
nliic de La Nonvellc-Ecossc.

(II) llre (orn uiiiidellt que chaqu elliier conmandant im bataillon et
lchaquîe offiierummiaudat u oint (gile dc inilic nui negligeront de rans

îettre s rra)prts gli pot t.4r iex (i.s ce s bataillons ou coi npagnies sous
leur conmîandem lient r spectil seront passibles

(12.).I Il a í 1sgg<rtanc co(isaies qu l noinbre d'ingénicurs civils
e assistanîts, plerte-chn n r initenhant employés dans la province,
sa isiraient Paantage deformr un corps d ingn irisi provinciaux

ils adoptent lhsiv.gestion, et' recoînmandent qu une compagnie d'ingénieurs
Soit'formée îus chaque district militaire demunièr à iomprendre 1 capitaine,'1 lieutenant, 1 secondilieutenant, et tel nonibr d'hormes qui pourront couve-
nablement être (enrlés et attachés à la milice sédentaike.
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ARMEMENT DE LA MILICE SEDENTAIRE.

(13.) Quant à cette importante mesure, les eommisscaires recommandeit que
denûde soit d'abord faite. au gouvernement impiérial (le fournir le montantdes

armes, accoutreilents, munitions, etc. qui leur paraissent absolument nécessaires
-pour armer la milice sédentaire de manière à-fairefaceàune.invasion de la pro
vince.

(11.) Ils sont d'opinion qu'il ne faudrait pas moins de 50,Q0O armes à percus- -
sion avec un pareil nonbre deceoutrenents et des munitions dans la proportion
de 100 rondes îour ebaque fusil lesquels seront déposés dans les-ai-senaux qui
seront réservés à. larnilice our· larmement immédiatdecette.force ;
même quantité soit garde dats les mîagnasins le in, Montréal.et -Qüébec,

avec desmunitions (ld réservet pollr Partillerie -et l'infanterie, en une proportion
convenable.

Ces chilfrespe.uveit à penière vue paraîtn econsidérables mais si Poi Con-
sidère l'étendue .d frontières qu'il s'ag it de1 déibdre et ansî Pl tendue consi-
dlrable des moyens d'agr(ssion que, di puis la dernière guerre Plon peut-diriger
coiure la province, ils souiettent qu'un flifeinen sir une moindre echelle ne
stilaiit pas à défendre tIiacmt l province

Le gOiVernelTut illipérial â pe lellltit .rec.onnu." le dévoir et l'obligatiôn
de protégrrles colonies contre toue agressioln I a déhir qtui la puissance
de P'empire viendrait à l déftnîse d'i cune part (is colonies qui'encourrait
des dangers-de e ôité;" et jiustpw ce sonti les vues du gouverneMent de'

la1 mre patrie, les commissaiies ont raison d'espérer que l demande de Par-
ènement nécessaire deja milicedenire sera il ie d'ns l'esprit de cette

déclaration (àt aod, <ar sans Pa istance de:l miliét da Clnada, a pro-
înee ne réussia p'as à se d!endr <t il est (le la lus lante imrll tance di- om
Il*er et tenir prêtes enlteinps de paix taut 1es mesures prifi lilaires de de-
* le a-ln d pouvoir fair fac aux tnneiis, et empcher Pennemi cl'y prendr

un11, pied permanent avant que ['Angeterrepuisse envoye deaide.

(I15.) Ils recommnandmnt qu'ils soitent. tal)li is arsénaux etdes i agasins
po)ur.usage de l milic sédentaie dans l divt!rses icalités indi îuées dans la
edule F lanle xée à ce rapport, ax lins dée foumnir Par neut ete<pt eient
àla ilie sédentaii dans leurs digtricts respectif

sommissaires, toutes lois (Iil a été possible de le faire, ont choisi les
ddîesîpubliesodan ila proviî mrvuir d'arseilau x et de magasins,

nie perd ii jainiais -de vue qu*'iýl -n'ést p prudent- dé, la-eri.de!s ýarmes dans des
liux, \pos és % des attaques 1sondaies. I1 deviente(pendant néceaire de
placer des arsenaux et des nagsins ns' des loalités o 'i n'y a point d'édi.

hîees publies disponibles a ette fin, tel Iu' Peterbtorough, Guelph et lamilton,
dains 1Canada Ouest, et à la Rivière-du-Loup, dans le Canada Est.

(16) Ils recommandent donc qinil soit constfuit dans ces endroits, des arse
auetdes magasins, aux fiaisde laproyince, d'une desctiption convenable

suivattun plne siaind otpoal eaé!éSdiiiCésl ui acco mpagne 1nt
Ce rapport, et qu'en outre un bri à canons soit érige à amilton aux fins de
urotéger la batterie d artillerie de carpagne qu'ils recommandent d'y établir
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(17.) Les enmisi~re~ sonit.d')oinio que l'on doit placer une force sufflisante
vin service prantan ort deWligtn1Pesot(,.fn poée
travilux et les, arm . . que 1P0n veliîlt"y pae nosq c de son. volsmalge,
de la ront i're ds, Etais-Ulnis.

(18.) Les couuissaires r ominanden à otte Excellence qu'il soit nomné
un garde--nnasi ave paie jour n1i% re de 5.> e. lge men I ars 1 lolir
Prendre chailrge à chique staion pro. Ill t pdir *emplir aussi ledevoir .de dis
t ri)lter ai x.d Ive rlNreorps volo ai.ires dans le district le montant des mutioIs
d'èxeruccu pour leurs exercices 1nnuels, avec elle itions qui pourraient être
données par ordre dV Votre Exdellenc.

(19.) Ils.cr-oient qu'il en sullleraît un grand avantage si l'où gardait dans
les magasins un certain nombre. de grandes ·cpotes pour l'usage de la nifie
édentaire dans le cas où cette lorce serait appelée au service actif.

Ces articles sontcpendant exposés certaies détérioations causées par
lesîmittes ete.- s'il, rwstent 'dans les magasins pedant un certain nombre ('ai
nées ;e ce n'est n' s (ion de, n car on ne sairait en cotester
Puilité, vu lque la milice sédentaire, si elle est appelée à servir pendant liver
serait exposée à de grandesprivations, et ses services steraient bien entravés sans
-ces habits. Los conunissaires croient donta de leur dcvoir- (le porter le sujet à
J'attention de Votre Exellence1 vii que 'est' un sujet qui mérite cosidération
dans le cas 01i il surviendrait ei anc un temps gnelq'interruption dans les rela-
lions amicales qui éxistent entre nous et 'les Etats voisius.

0.) Quant à la.rc ommandation.qu'ils ont faire que lc corps volontaire soit
unspecté par des oflicieî:s suprieurs nommés et payés poutr. remplir ces devoirs,

les corùmnssaires demandent à souînettreà aVotre Excellence quils sont d'opinion
qu'il résultcrait 'de grands avantages ,si Pon nominait .un ofiicier supérieur ins

peeteur pour chaque section de la proviince, sa-voir-: un pour le Canada Est et
l"utre pour le Canada Ouest, lnt le devoir serait dé visiter le corps volontaire
dans leurs di.tricts, d faire rappoirt sur leur état eflctif, d.e veiller à toutes -les
mesures qui conctrnet leir cie1, discipline et organisation; et toutes-cor-
respondancés an sujet de ces questions pourraient passËr par leurs mains avant
d'être-soumises aux riiers genéniux, et ils pourraient e outre être requis de
visiter les divers asenatix et magasins ,ans la province, et le faire rapport sur
l conditii1 de armes et autres propriétés publiques en dépendant ;. lis officiers

choisis pour ces <voirs devraiîent posséder, mie conhaissance parfaite des détails
de ce rve.

-MAR[NE PROVINCIALE.

Dans le as de guerie les ser 'ic-s d pmie mariné provinciale aux fins de
manouvrer les chalotipesteanoniières, faire fonctionner les grands canons,-et
capable de ianier les petites armes seraient d'une grande importance pour la
défense- de la province. .

Les commissaires prennet -donc là liberté de recommander à Votre Ex-
cellence qu'il soit nommé uti Comndore de la Marine Provinciale qui prendra



18 Victorie. A ppendice (X. X.) A 1855

le rang de lieutenant-eolonel de Milice des capitaines et lieutenants de.marine
provinciale, qui prendront les rangs de majors e capitaines'démilice respective
ment.

COMPAG6N1,,-S PE MARINE PROVINCîLE

Ils recommnandent que des compagnies de marine provinciale soielt formées
dLins les'loèalités suivantes, savoir-: Kingston, Cobouirg, Toronto, lInimilon, Prt

l'ainléy, Dunville et Oakville.

La force. de ces compagnie omprendra 1 eap)itain, . lieutenant et 50
ionijies chaque..

(25.) Les commissaires n'ont fiait aucune suggestion conearnant ltat major
général de la milice aux quartiers généraux, parcequ'ils nc Voit point la 'u
cessité d'introduire.aucun changement à ce snjet dans les dispositions de Li loi
de milice de la provinee.

(26.) Quant aux dépenses additionnelles qnuCitraîneront les mesures qui e
rattachent aux recommandation: relatives à la milice sédentaire, ils demande at à
faire remarquer que le-coût annuel sra.comme uit, savoir:

18·assistants adjudants généraux de districts L £30 chaque.......540 0 0
.15 gardemagasins dans les divers arsenaux quidevront:être établis

dans la province, à 5s par jour chaque...................188
2 oiciers. supérieurs, Visiteurs à £ 100. chaqueet frais de. voyage

extra. ..... ............ y................ ........ 800

5 0

0o0
Tdtal.. ....... . 2708 15 O

(27.) Le coût. probable suivant lestimaion annexée à ce apport, le quatre
arseiuix ,et magasins a coistruire, sera comme suit, savo :

£ s..d.
Arsenal, magasin et. abri à canon àIamilton...... .... . 1820 0 O
Arsenaux (t magasins à Guelpli, Peierboro *et la Rivière-ditLoup,

à £1066 chàque, à part le coût du terrain poulf ces édifices. , 3.199. 4 Q

TotaL . £019 4 0

De ianière qu'enlenantcompte d lépenses extraordinaires qu'entraînera
nlecessairernent. legremieir armement (ln corps volontaire de la iilice, etla cons-
trielion des arsenîaux et maî;rgas ins, qui -Sont dçs. premières dépenses seuleînent
le coût annel dLu corps volontaire projeté de la milice sédintaire, tel qn'indi
que dans ce ipport,. nexcèdera pas £24000, somme que Pon considérera pe
être comie bien modérée si lon se rapelle qu régiinenit (le lig'ne <le 9â6oliejers et hommes coûte annuellenent £43,000. cotrant.

Et d'ailleurs, on doit se rappeler que le gotuvernement impérial est prêt à
remettre à cette:province une quantité considérable et vraiment précse des
terres de l'ordonnance, ei considération des mesures que le gouvernement pro-
vincial prendra pour établir amples tioyens de délfendre la coloie et d'occuper,
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ati inoyen d une force Iocale, ces )ostes qui d ns le cas d'une guerre, devront
ain(les troupes anglaises pour garnisons ainsi qu'on le voit (ans la Partie

suivante de ce rapport, au sujet de la cession des rserves de P ordonnance eu.
C anada.

(28.) Quant à l'ocenpat ion ldes postes. n question, savoir :PIsl- aux-loix,
St.h iii Mrel TroisiR iîv res, Jiy iow it, CôteaunLac fortWelin Toronto,

Sort iNissipagna, London Ciatituni, Fort Malde, et Peefanuishne, par une:
torce lo, onnne miestre nécessaire a la cotiservationdes édifices, tce. il semble

an conissiiiesï (i 100 lonnues formeraient unie'forceloc l ' ihsante pour
prndr a ('liarge.~ de.ecs loit casernes dans les circonsanes ordinaires, le Fort
Welcliaiigoon nyt~t sr ce nnibre 20 iommeslL~ , et le F4o'tNlissipagnua 10 hoînúnes, et
'lsle'ans- Noix 15 loionies ; h etls cmis'saires coisidèrent que si leuirs recoin-

imiandatiolis counrint un corps de p>olice s<)lit mIis'es à eIft, ce niombre d'hommes
pourrait te pris dans la poice pour .protger cespoints, et parconsquenlit il iie
serîai nnlleiien iiécesaire de poninui pour cet objet le corpsdes pensionnares-

en CaIada t titnt aux serv is (e cette force pour le naintiende la paix:
publique les conuissaires sont fiOii que le corps volontaire proposé et la
pdlice sironiýit inleénttiit à Bcsoinsl e d Puneit t mnnière bien plus. edlicace

lorsque ce'., (eux forces ser1o)n 1 t blilS et ei pl ine opution c'est pourquoi,lorsque ces suggestions aurint é inises a ellt, ils recommandent que le corps
des pQnioireliid ne so>i 1pls à l (hrge du gouverneient de la province pour

rTemplir ce servricl

TERRANS DE L'ORDONNANCE EN CANADA.

Les com-issaires, après a.e pr.is n Lur. séieuse considération une
dépêche d -t secrétire d'état pour les colonies, soumise a leur attention, dans
aquelle le gouverneinient îimprial olfre de céder toutes les réserves-militaires de

la province, à Pxception des parties de ces turraimsqui, dans Kingston, Montréal
et Québec, sont essentielles .*à la défense inlit ire dé la colonie, eri considération
des mesures que l0 goniverneinient provuicial prenda pr assurer anplerent la
déftîe'se ordinaire et la Sireté de la proymee-

Ils sont unanimeruent d'opinion que ctteoffre dcit être acceptée; ét afin
deittre immédiatemnt à elîei ces conditions, is recommndent, au sujet d'un

rapport lait à cet egard par le Jieutenat-généra ommandant des forces en
Canada, que les' terrains et édifices sicns dans les diverses localités mentionnées
darts la céduîle G anexeà ce- rapport, soient retenu pourles besoins généraux

de la défense militaire.

Cependant, comme fous les terrains mentionnés damit la cédtile en question
ne serorit poi1f Iiécessaires au besoins de lai défense les' commissaires recom-
andiilent que çctte Iartie des terrans qui ne sera pas ainsi requise, avec le reste
des terres·de P'rdonnance et de Pamirauté dans la province, telles qu'indiquées
dans la céduiI annexe à ce rapport, soient vendues et que le produit en soit
employé à former un fonds destiné au besoins généraux de la défense de1l
province,
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CORPS DE POLICÉ.

En commençant cettd.partie de leur enquête,- lès commissaires- s'empressent
c mettre X profit les travaux des. Messieurs nommés l'annne dernière pour s'en

quérr de l'état de la police à Québec, et ils se proposent: d'extraire de le .r
rapport leati qui parîtront iderave les vues qu'ils entretiennent eux-
mmues sur lu sujet, e tcolvenir à province en général.

On ni peut certainemet pas prten dre que lalforce de li police, trll qu'le
existe actuele ment dans dilférentes partis de la pirovince,- soit ei utni etaf. satis
isant;* paiît les causes auxqielles on peûit attribu.r ce maniuvais étai, les

(omnissairess-i"arsndiqnueront les suivrites:

(.) Les nominatiois que font tons lus ans ce:corps les.menibres du comtit
eolice ds conseils des cités lti lieu de suivre un système 'réÏnlijer d'enrò-

m I falit par .ls ofliciers di corps, et Inertitude oksont leinomes d'tre
coistamineit enployes par suit des .èbangeinîents et récdution réiquentes
s opèrent dalis l corlps, et qui sont insepara bles d!une administration civigue.

(2.) Le système de laisser le homme% vivre parmi cenx contre lespqe s ils
peluvenît être appelés à agir, au lieu de les n orplètement isol .

(3.) Uabseice de règles, ordres et re glemenits pour.,a gonve (u uorps et
les individus qui le coml)osent

(4.) L'absence coniplètc de· toute discipline et des moyens de la faire·oh-
.erver, et le toute autorité pour êeom ger et récompenser la coiduite méritoire
et-pinirles négligents ou réfracta ires.

(.1.) 'L'absence de gradations convenables dans les iangs, offrant des chancés
de promotion à ceux qui les mritent, et stimulant les hommes-à acquérir des
connaissances pratiques :.et l'éducation qu'il faut pour parvenir afk grades plus
élevés.

(6.) Le mélange indu des devoirs- jndiciaires et exécutifs dans. le bureau de
-l'inspecteur et'du surintendant de police.

Pour remédier à ces maux, les coniissaires sont d'opinion que le gouverne-
ment doit-organiser sans délai un corps de: police pour toute la province.

Ce corps devrait j^tre armié, vêtu,.équippé et logé dans des casernes; les
hoinmes doivent être obligés de-se rendre dans toutes les parties de la province, et
l'on dit, autant que posble empccer qu'ils ne forment aucun attachement ni
sympathie dans les localités. Ils doivunt iêre exercés i tous les imoLvements.qui
le mettront en état d'agir. avec chut soit dans les rues.soit en campagne ; -il doi-
vent etre accoutumés a Pnsage des annes a feu qui- doivunt toijours étre tenues
prêtes dans les casernek pour serv ir un cas debesoin, mais ils ne doivent point les
porter lorsqu'ils sont à leurs devoirs Ordinaires.

Toute cité ou municipalit, dumandant de la police en devra prend re dans cë
corps, le gonveruëment se chargeant du tiers - des délienses encourues pour le
noinbre d'officiers- et d'hommes nécessaires ; lorsqu'un nombre additionnel est
equis pour une polie riveraine, lesfonds du -port ou hare devront contribuer
aux dépensés dans les rmîêmes proport s que les cités et municipalits,

Cette force serait tenue-
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(1.) De remplir tous ls devoirs <Pune police muriipale pot la cit .ou ville
dans laqelle elle est employ t el doit avoir soin de porter respet et attention
éonvenables :u iaire, aux 'coest ile vil e' et antre autorhs de Pendroit; et
pour renldre et tcè force plus ntile.dans.le srice niunicipal, ss elvoirs en cette
capacité devîaient être bien dót tillés dans les rè<gles et·òrdres du corps.

(2.) De remplir tou Is lwdevoirs de polieù iveraine

(3.) D garder les prisomis mislt o d'agir commoe tOure-eief

(1.) I)être présent anx diverses cours criminelles pOnr .mpiîr es devoirs
rnainttenant reniplis pr les connéltatbles.

(5.) De signifier dans. leï.loenlis oÎi el scra statinéice ou eiiployéc
ioutes les pirocédures crimuinelles ounq <snasi ermint:lles mrintenanut signiies par
les connétal)les dans le Isid< uts de la provinme et lorsqne des honoraires
dl'o<ihe sont exi îicbles d'aunn.corps public on individi-pour tulle signification,
lesdts onoraires seront payés an dit ollier commandant sur l 1lie, et seront

par h mis en tipte et foneront portie du fonds die polieent la -asigfication
des dites proceédures sera -par'. lo iniitte exlusvement àala police dans la
loèalité où elle sera stitionnée.

(6;) Dt soin et t-nsport des iel"s comunnsc où autres prisonnier
allant ou revenanit des rison conr t asiles des insensés.

.) Des devoirs de police pour mainten r l'ordie mur les travaux publics oit
les-travaux de (1c)pag eS incorporées il vertn.d Paetc 8 Viîc.li p 6, et 14e
-15 Vic. :hp. 7.

(8.) Dc prendre poss. iOri et cïarge des postsut casernes qu'il pourra devéni'
nuécessïire de niaintenr ditus liarn ent ïüi sera lit entrè.les gouvernements

* . iîïipérial et. proviSeval.

t de tous les autres Ievoirs et services qn i d1 imps eI.tonps pourront lui être
imposs ou nexigs d'le i par del dispositons ll:gislatives soit par ordre du

sertiede la prov noIe.

On s'attend t e (u'ele reprimera impatialmnt tous tronbles tumultueux,
paiquelque parti ou secte )o>lit<iiue national ou religieux quils puissent être

causes ; les officiers seront msponsables de toute infraction sériense cde la paix
qui sert tonjonrs.suivie d'une conr d'enquòte chargée d'exaniner la conduite de

1loilicier commandant dans la localité.

Afin dl prvenir Pobjection qui peut ite soulevé sur la confneon des
devoirs judiciaires et e xeuîtifs (les inspñicturs et surintendags déjà nentionnée,

s eomminissaires sont d'opinlionquels ïnagistrats st)ipeniaires-nb devraient
tvoir duer1 i Iapport a la polic, mais devraut exercer un contrôle judiciaire
Sur hlorce en la mitie m iéie qua ]es nigistrats die police à Londres l'exercent

auljourd'u, 1111 't l< salairé deCvrit être suffisarnment clevé pour bomnander les
servièes tlhouine capable

Lets comnissaires soliiten lattentioin de'Votre Excellence sur le tableau
statistique ci-joint exrait cl rapprt (les commiss ires nommés pomr s'enquérir
de Pétat de la policea Québe, et l'onverrta iue le montant total des dépenÏ
de Fi police'et des Connftables dans le Canadà 4 est d environ £26,000 par
Inné.e, et d'après les meilleurs rensegniements qu'ils peuvent avoir 11r ce sujet,
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.is sont d'opinion que les Mr nmes dépenses dais le Canada Ouest, y.compris le
paienient des pensionnaires .incorporées, .ne: sont pas beaucoup moindres que

20,000.
ErTr des dépenses de la police et de la force constabulaire dans le Bas-C'anada

pour année 1853, indiquant par qui elles ont été payées.
Volic muiieipale. de.Québec, paye par la corpora-

lion de Québec.................... .. £3832 16 0
Do riveraine-de Québec payée par la taxe sur

les vaisseaux 14 et 15 Vie. chap. 25..... 1873 11 5
Garde de la prison de Québec, payée par le, gouver-

nemnt..............................893 3 '0
Coniétables à Québec pour signification d procé-

dures criminelles, payés' par le gouver-
nement.......................... 1030 13 8

Doassistant auxcours crininelles à Québec,
payés par le gouvernement.'..... . . . 129 13 9

aspecteur et surintendimt .de police à Québec, payé
par le gouvernement............... 300 0 0

Deux connétables assistant au bureau de police et
dépenses contingentes a Québec, payés par
le gouverne*ment................ ... 150 O 0

Estinition approximalive des sommes payées par
lès iidividus pour signification de. proc&
dures' criminelles à Québe . ...... .100 0 0

Toitil des dépenses encouruesý pource service à Québec.. . £8309 17 10
Police municipale ·de Montréal,.payée par la corpora-

tion de Montréal.. . P.. ......... 8666 16 8
Do ri eraine de' Montréal, payée par les com-

missaires du Havre de Montréal...... .... 1188 18 9
('ari de la prison de. Montréal, £600, payée par la

cororpation, et la balance 'par le gouverne-,
ment...................... 924 0, 0

tonnétables à-Montréal, pour ý,ignifications des pro-
cédures et préseneg aux cours criminelles
payés par le .gouvrnement......''..... 108 5 0

Inspceeur ct. surintendant de police a Montréal, payé
par le gouverement.... ..... .. .... 300 0 0

Connét ables présents au bLrtea de Police a Montréal,
Iayes par le gouvernement.......... 125 O 0

Estimationr approxmnative' du montant payé par les
îndividus p)our signification 'de -procédures
crimuielles par les connutables à Montréal,

P environs...... ................. 150 0 ' 0

Total des dépenses poir le semrice susdit à Montréal... ...... 12487 5 5
Les shérifs des diflérents districts dans le Bas Canada, pour dé-

penses enieou rues pour le transport de condamniés au périi-
tentiaire provincial et à l'asile des insensé payé par le
gouvenemen ...... ... ..... .... f....g .... 8, 0
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Shérifs de St. François, 4100 de Kamouraska £187 7 6d

pour connétables, payé par le gouvernement...... ... 287 7
Grand éonnétable-des Trois Rivières' £300; StFrançois, £655

Ottawva, £263; Kamouriaska, £89, pour services de yar-
rarts et subpænas, payé par le gouvernement...........1307 0 0

Frais d'entretien de la police aux travaux publics et chemins de fer
ou environs< en vertu de l'acte 8 Vie. Chap). 6, et 14 & -15
Vic. chp. . .76.. .. 2382 81

Total.de la dépense de la police et force constabulaire dans le
Bas Canadae.... ...... ....... . . ...... ..... £26059 6 10

Les commissaires sont d'opinion que cette force remplira avec avantage les
devoirs exigés d'elle, si efle est com'osée comme suit:

£ s.d £s. d.
1 commissaire......................... .750 0 0
2 clercs .... .... . .-.. .. . . . .' . 5

05050

assistant comir ......... ... .-.. 500 O 0
1 paiem.îre . . . ........ 0

. lr. 1b *a1....................... ......... 150 0 0
Dépénses contingentes...: .. 0....e..... 50 0*

500 0
7 surintendants, les trois premers ur l pied de. 3 O5 0O
Les quatre aùtres sur le pied d.. 300 0 0

2260 0 O
12inspecteurs à. .00 o 0 2400 0 0
20 sergents, par jour...... ..... .... .. .... 0 5 0 1825 o O
350 connétables, par jour. O 3 6 22306 5 0
150 sous-connétables, par jour................... 3 O 8212 10 0
Habits, à £6 chaque home 520 homme ..... 3120 0 
Bois dechauflhgc, lumière, etc... ... ... . 100 0 0
Fourrage de 21' chevaux, à .s 6d.par jour..... . ..... 574 17 6

Total........... . ... ...... £44088 12 6

A ce montant <les dépepses on doit ajouter les première dépenses des
armes et accoutrements,. qúi peuvent être évaluées coîmne suit

Achat de 21 chevaux à £25 chque.... ..... ... £525
Sellerie; etc., etc., etc.............. .... ... ,. 125
Armes et accontrements, à £4 chaque honmme.....2080

Total.... £2730

Le comnmissaire, asstant-cornmisaire et surintendants doivent teni leurs
eomrnissions du Gouvernéur Général, et les autres officiers doivent tenir leurs
cornmissions du commissaire.

Le principal et le pluS important des devoirs des commissaires de police,
sera de dresser sous la dir.ction et sujet à 1 pprobation du secrétaire e a pro
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vince, un code complet renfermant prmièrement, les règlerments pour le gou-
-ernemeintéeI1ral et la disc'pline du corps, la classifieation et les rangs, la *is-

tribution et ln'.pection ut la deseription ædes aines accoutremenis. et air ses
oses iicessaires qui. leur seront fournis.; et secodmuenei l--règles et or( ces

pur-la conduite partienlièi-e des sercgents, connéiables et sons-connétables,
iityqu tilt enétail fl.du sou"Oifet de leurs devoirs, pouvoirs et respinsa>ili! és, avec
es instructions convenables pour leur gonvrc général e dIns toutes les circons-

Le code devri tre in p sous forme Jortative, et tout nembre du corps
devra cn avoir-une copie.

La discipline la plus stric sera maintenue et à cette' fin des cours d'enquéte
rconstabulaires seront instituées, et dans le *asde maîùvaise, cojiduite le.coimmis-
aire pourra inlioser des eh itiments tels qu'amendes, suspension·ou dégrada-
tin de -a'is et dâns:les cas extrêmes il aura -le pouvoir de renvoyer du service.

Tous les autres détails doivent etre laissés au commissaire de police dont
Pattei tion doit. se porter sur l'organisation admirable qui a étc donnée à la force
de police et constabulaire en Ang<ileterre et en Irlande.

a province. devra utre :divisée en sept districts de police. avec quartiers
généraux aux endroits suivants, savoir: Québe Montual, Shibrooke, Bytown,
king.ton, 'Töronto et London; â iaque endroit il sera nommé un 'surintendant
avc un certain nombre d'olliciers et hommes Sous sus soins, ainsi que de temps
en i temps il sera jugé nécessaire.

Lus conunissaires recommandent qu'il soit atiaclh troîs chevaux aux quar-
tiers anéraux de:chaque district pour les besoins de la police'

Les, commissaires sont d'opinion que sile système dont ils viennent de
tracer 'esquisse ést adoptéf,'le' Canada posèdera un corps de police qui par son
act1itt ut son itelligence:pourra prévenir bien des crimes'.par son courage et sa
discipine supprimera bien des troubles sérieux à lintérieui, et;par l'exercice et
une connaissance parfaite de Pusage des armes à feu pourra, de concert avec le
corps volontaire de milice, repousser toute agression soudaine~de lextérieur.

Il n'est pas improbable que les -suggestions que les commissaires ont cru de
eur devoir de faire rencontreront de l'opposition de"la part des municipalités qui
utîsqu'ici ont eu - le. contrôle -et les nominations de a police. Ils- peúvent

cependaint désigner des- évènements déplorables survenus récemment dans les
deux principales villes. de la province pour faire voir Pincapacité absolue de la
police:avec le système actuel, soit poiur réprimer les actes de violence, soit pour
anmener' lés coupables à justice êt ils croient aVec confiane que le peuple en
général verra avec plaisir un changement qui, à cn juger par le succès qu'ùn
Aystè-ine semblable a obtenu dans la mère patrie, ne pourra pas manquer d'ajouter
(n cette provinco, la sûreté et la protection des personnes -et des propriétés aux
aniages nombreux dont- jouissent déjà les habitants de cette partie privilégiée

des'domaines de Sa Majesté.

Les commissaires, après avoir donné aux sujets importants qui leur ont été
souinis par Vôtre Excellence toute lattention dont ils sont capables, noutissent
l'espoir que leur rapport comprend, les principaux points qu'ils avaient à con
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sidérer, quoiqu'il soit bier possible que quelques uns de çes points aient échappé
à leur attention, et ils espèrent que la mesure qu'ils. soumettent actuellement
rencontrera l'approbation (le Votre Excellence et scia agréable au pays en
général.

Quél

9(igné ) ALLAN -N. MACNAB,
E. P. TACHÉ,
T. EDMUND CAMPBELL,

GEORGE FREDERICK DE ROTTENBURG, Colonel,
Assistant Quartier-Maître-Général en Canada.

bec, 19 Février, 1855.

A. I85<5,
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CÉDULE .A
les localités oi lon propose de placerc corps volontaire en Canada,

et le nombre de corps, compagnies, etc dans chacune.or -t 1 ans- lia

LOCALITÉS.

'CANADA EsT.

1. Québec ..............
2. Trois-Rivières.........
3. Sherbrooke.............
4. Sorel ..........

5. Berthier ........
6. ,St. Jean ........
7. .St. Hyacinthe......
8. Stanstead......
9, Chainbly

10. Odltown....
11. lenryville...
12. M~ontréa1 ..... .
13. Côteau-du-lac
14. Nicolet.-
15. Ste..Marie. ........
16. St. Thoma.
17. Ste. Anne .....
18.- Rivière du Loup.
19. Rimouski .. ,.
20. Ebòulements ..
21. Deschambault

CANADA OUeSt.

i. Bytowi.
2. Cornwall..
3. Prescott.
4. Biockville
5. l<ingston.........
6. BélIeville ..... .

7. Napanee.. . ......
8. Cobourg ...........
9. Port.Hope.........

10. Toronto.
,l L.NIamilton.
12. St. Catherines
13. Niagara
14. ,rantford...
15. London.
16. Chatham.
17. Amhertsburg
18. Woodstock........

Ea>

CG

1

1

1

1

5

1

1

1

i

1

1*
T.

G>
~.8..
-'a>

a>
t ~e

G>C'
'~'e

G>

o -

z

1

1'

i

1

. . .

Und

:2 ""

60

1,

2

1*

.... .. .

.... .. .

. 1.. .. .

CGa

1

1
1,
1i
1
1
.1

1

'1

2

1
1i
1i

21

A. 1855.

221
50

.50
50

100
50
50

'0
50
50

250
50
50

52
50
50
50
5050

1542

50
50
0

171

50

00
50

171

100
50

171
50
50
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CÉDULE A-(C(ontinuation.)

LOCALITÉS.

'19. Paris....................
f20. 'Simcoe .............. ....
21. U)nnville ................. .
22. alt ...................
23. Guelph............
24.' Peterborough .........

25. 'Penietanguishine..........
26. 'Picton...................
27. Perth .... .......

28. Sand wich................
29. Drndas ......... ..........
30. Port Sarnia.. ....

S. Barrie...................

Total pourle Canada Ogest.
Dans le Çaiada Est..

Grand Total .........

..

1~ p

... . .

1 .

...

~1

16

'w

iti

~
o -~z

5

7

....

'1
. ..

. . . .

3

2'

45

RÉCAPITULATION.

16 corps de cavalerie à 50 hommesceliaque corps.................
7 batteries d'artillerie de campagne' à 71 hommes chaque............

55 compagnies d'infanterie et d'artillerie à picd à 50 lomnncs chaque....

CIÉDULE B.

Formnid (le dreçu pour arnes, accoutrements, etc., qui sera signé par le capitaine
o officr commandant du corp oni' compagùWic colontaire. de milice, et qui
sera transmis à 'adjud«ut général de milice.

Insére~ ici le nom dit corps ou de la compagnie

R ui du gouvernement provincial (insérez i le nombre de chaque article
ermed acontrenents, munitions ou autres effets) pour 'uage du corpe, d¢

800
497

2750

4047

io,

0

1 50
1 50
1 501 50
i 50

1 100
i 59
1 100

50
1 50
1 50

29
'2

50 40j47
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itterie P'artillerie de campagne o1rde la compagnie d'artillerie 'à pied ou d'in-
antierie, stiivant le eas, sous mon commandement, et.je me tiens responsable pour
i. (auservation d'aucune pártie (les dits articlesqui pourraient nTtre pas distribués
ax honues ou a utrement placés dans les magasins, ous les soins de la per-

sonneC nomnée *par le gouvernement pour garder les dits articles, 'au cas où les.
dits articles devraient étre laisséssons mes soins, et q'ne allocation me scrait
accord&e par le gouvernement pour les' reevoir et garder en lieu de' sûreté.

)-té à ce jour de 185

(Signé,) , Capitaine

rumle < rôle de service du corps de cava leibatterie d'artillerie de
r«mpgneou. comtpagnie d'artillerie â pied ou conmpagnie d'infanterie

oloniare de t mdice.

Nous, dont les nors sont ci-dessous souscrits, déclarons que nous con-
entons volontairement à servir dans (spécifiez ici le nom et la description idu

corps, de l Lbatterie d'artillerie de carnpagne ou compagnie, suivant le cas,) aux
(on(litions de service sanctionnées par le gouverneur général pour le gouvernement,
(lu corps volontaire delu nilicedu Canada, telles que contenues dans les ordreg
générau le milice, datés , 185 , et les lois de la milice de la province,
jusqul a ce îlue nous donnions à l'officier qui le commande avis régulier par écrit
entre inttt ion de nous en retirer - qu?à moins que nous ne, puissiors pour

eMIes inévitables, nous serons .présents ix tlellps et- lien fixés pour les jours
dl'exercie dans chaque, année ;' que nous conserverons convenablement fits

* ;îrnes, munit ions et accontremers (ui no sont distribués et qui ont insérés
dans le pîréseni.'le enreguird de nos noms respectifs; et que nous en répondons ;

iwe nous n'etaploierons les, ames ou articles confiés à nos soins que pour
l(e Aervie public, et que no s les remettrons en un état propre à 'servir lorsque
notus en serons re(quis par 'un ordre d capitaine on autre ollicier commandant le
c Mrps ot 'coipagnie dotit. çus faisons partie.

- p Laueignaur 8 gnuure

Volontae -' e- Capitaine. Témoin.el

John JoUes.'. Janv. 1 1 * ..f 10 Jobn Brown. T. Smith.
Wkn. Ed wards. Juin 5 . . 1 . Webster. E. Hill

. Juil. 1. . 1 36 E. Jamee. R. Johnson
__ ý_M
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ÉDULE. C.

dE TrfATION ô Ùd cot annuel probable de lt old e vt ,411 o(iat ioi dêS - olontares de
la milice (u Canada.

CORPS 1)E CAVALEIHE.
(..

OFFICIERS ET IlH1MMRS et lo<ntio can io r10 jours
par Jour. ·<PeercicC.

£ sd. £ s.d..
1 Capitaine...... .......... ........... (Y 6 ii
1 Lieutenant . 0 7 6. 3 15 0
1 Cornette ............................ ...... O , 6 3 5 0
50 Officiers non commissionè> et loin s à 5s.. . . .12 1- 0 125 0 0
Allocation pour 53 chevaux ù Ss.chaqué dcval . 3 5 0 132 10 0
1 Istructeur .......... 7 6 3 15 -0

7 7 0 73 10 .0

16 Corps dans lé Canada Est et Ouest à £273 10à. cha . - - -

BATTERIES )D'RTILLEIRIE DE CA P11IAGNE.

Coût amuel.

4376 Q 0

OFFICIERS ET HOM MES.
Solde clinpu

et allcation a, t pour oût annuel.
10 j(ur 'ursce Cpar pour dÎ rclie.

£ s. dI £ s. dI.
SCapitaine............................) .i 6 10 10 0
2 ler Lieutenants. ....... . ..... 015 0 15 0,0
.1 2r4l Lieutenant..... 0..... .. ...... . 6 6 6 10 0
70 Officiers non commis,ionnés et hommes' 5s chaque 17 10 ' 350 O
Allocation pour 56 chevaux à 58. claque cheval. 14 0 0 20 0 0
Allocation au Bergent Mtaîjor.......... .............

£33 24 0 662 00

7 Batteries d'artillerie de campagne en Canada Est et Ouest à £712 claque .

50 0 O

712 0 0

484 O O
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COMPAGNIES Àl)'RTILLERIE A PIED ET COMPAGNIES
D'INFANTERIE.

ÔFFICIERS. ET HOMMES.

1 Capitaine

1 Lieutenant.
5'ind Lieutenant ôoEnsigne.. .-....
50 officier-s non-commissionès et hîommes à 5s. chaque
1 Instructeur................... ...........

Solde
ét allocation

par jour. •

£ s. d.
( 10 6
0 7 6
0 6 6

12 JO >

catiôn pour
10 ours

d'exercice.

£ s. d.
5. 5 0
3 15 0.
3 5 0

125 0' 0
0 7 6 3 150

£14 2 0O 141 0 0

Coût Annuel. -

55 Compagnies d'Artillevie à pied et d'Infanterie dans le Canada Est et Ouest à
£141 chaque Compagnie...............................£ é755 O 0

RÉCAPITULATION.

D WENsS annuelles du Corps OVlontaire pr' opose Canada.

Cavalerie......... ...... ....... 4376 0 0

Bateries d'arfillerie de campagne ...... 4984 0,

Compagnies d'artillerie à pied et d'inanterie. .........

Total du coût annuel de la solde et alocation.. .

Ajouté sur la première forrùation du corps l'allocation pou 4047 o ciera non-

commissionnés et hommes pour habits A £2 chaque homme.

Coût total de la première année d enrôlement, y compris la solde allocationi et les

habits .d..3... ..... . ................... *

7755 ' 0

17115 O 0

8094 0 O

25209 '0

A. 1855.

Q
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CÉDU L E ID.

INDIQUANT .e CO .t prObble (le larmement du corps volontaire propo en
Canada.

EQUIPEMENT DU .CORPS DE CAVALERIE.

a. d £ sd.

Sabres fe, cavalerie................... 019'6.

Fontes'et "oroe...............0 13, 6

Pi.t..... 1 5 Oy

Baudriers. à giberne, etc ........... 0 1 Gl

* .tcr ng.......... -3 -9 t;

600 hommes <le calerie à £â, 9s. 6d1.* Sterlingchaque........... 2780' 0.",

* COMNWAGNIES D'ARTIF.LEII 'A PIED.
.1 £s. n

Fusils et 0*oels............. 3 0'

....criu ............... 3. 911

9 il

6 oompagniesd'artillerieè à pied, 250 hommes à £3 9È. hl.Seln 719 9

COMPAGNIES JY'INKANTIE7RIE,.

1 W

Caabies deicavaleri.... .... ................... 3 19 6

A<,coutrenentlis 0 91t'

sterling...

Pitoet ..... 98 il

50 Comipauriers dàbfaterneé, 2,O hommes à £3 19s. 1ld. er

Cout S total t armement Sterling 1304310 10
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-"DULE E

NDIQU NT les diisioiis militaes .proetées du Caadà Est lehnombre approxi-
matif de la- populai-daInled:dns chaqe division entre18 et .40 ans, le
nombre des bataillons de Milice Sédenttaire.* dans chnque division, et le

ombre approxiniatif des garon ûgés de 18 à 40 ans dans chaque divi-
sioni.

Comtés composant les dites divisons -

' Gaspé, Bonaventure, Isles de la Magdeleine 69 6 2212

Rimouski,Témiscouata amouraska,PIslet,
KMontmagny,Bellechase . .... 13423 16 8377

3 I oihinière, Lévis Dorchester, Mégantic,
Beauce . .... ~ ... ,11551 13 5670

4 Yaimaska, Richelieu, St. IIyIactite, l4g o-0
Rouville, Iberville ... ... . .. 14637 20 6G 4

5 Nicolet, rurnond A rthabaska ,' Wol
Sherbrooke, CJompnton, Shecflord, St'usteau
M issisquoi...

6 BeG uharnois, Hntingdon, Laprairie, Ver-
chères, Cliambl Chateauguay, Napier
ville, 8St. Jean . . .. . . . . --

7 Clicontimi, TadoussacI Saguenay, Mòntmo-
tclci, Québec, comté et cité, Portneuf,
Çhîamplain........

8 St. Maurice, Trois-Rivières Maskioné,.
Berthier, .oliette, Mo.n Asonpton
Terrebonnie, Laval. . -

Pontiaè, Ottavan, Ar genten:il, Deu Mon-
tagnes, VaindireuiJ, Sulanges, Ile t
.cité de Motréa l.... ..-

160641

18103

21303,

18916

26178

144344

19

22)

27

S3

36

8220

9199

10585

9067

12923

182
12927

1 1 .1

A.1855.
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c j) IrL p

(CANADA OUEST)

IND[QUAÑT les divisions ili.aires projetées du Canda Ouest le nbre appr.
ximatif de la l)opulaton in (ldans caue division entre 18' et 40 ans, le
noiorbre des batfailons -de Milie Stdetailldans chaque division, et le
nombre approximatiff des garçons .og*s de 18 40 ahs, dlans chaque dîv

slon.

Comtés composant les dites d iBs s

El cr>

I Renfrew, Lanark, Caîlet Rns e Pre
cott et la cité (P Ottawa. .... . . 1685 2 10445

2 Leedg; Grenville, Duadûs, S1ormont1 Glen
garry etla vile de Prescott.. ... I888 28 1159à

4

5

6.

7

9

Rfasting s, lince Edward, Friciate, Len-
nQx, Addington et la cité de Kinegston...

Victoria, Durham, Peterborô, -Nolthiunbr-
land et la ville de Cobourg .

Simcoe, Peel, Yo, Ontuio et la cité de
Toroaito. .... .........

HJuron, Pertu, Bruce, Watêrloo, Wellington,
Grey et la ville de Guelph.... ......

HIaldimaid, Linicoln, Wellrd, Wentworth,
Halto iiet cité d'Hlamilton..

idlesex, 1lgirn, Oxford, Norfolk, 1.t
et la cité de London .-........

isex, Kent, Iamubtou e la ville deChl amh u

22003

18976

34534

20885

27185

31093

9312

09969

21

'21

39

29.

27

32

19

237

12644

10954

20522

il391

15932

18508

5346

117332



Localités propOsées pour1 les
arsenaux et rnagasims

Québec,
Trois-Rivières,
Rivière-du-Loup

Sorel,
St. Jean,

ontréal.

CANADA OUEST.

Prescott,
Kingston,
*Peteborough,............
Toronlto,
ue]ph,.... .......

Ilamilton,..... .....
Lon don,
Chatham.

REMARQUES.

Un arsenal et magasin à bâtir.

Do.

Do.-
Do.

do.

do.
do<. et un abr à canon.

18 Victoiæo. Appendice (X X. A. 1855

CÉDULE F

c OA LITr.r dans la province dans lesquelles on se propose d'établir des arsenaux
et magasins pour l'armement de la milice séçlen aire

CANADA EST.
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CÉDULE. G
INDIQUANT. ILS terr arppatenant î lordonnance en Canada OVqidclront être

généialrnent g oardrs or les besndea dcl éfles niais. sécifianît dans
qIlles localités parties de.es terrains peuvent être Vendiues.

LOCALITÉ escri tio des i REMARQUES.

Aeï. p. eti. Loi pour £875. annuelle-Soe tI( CeS A.rs peh.ý pSorl t es s.Jernmiot50 iinent, la plus, gra pri
et seignleue . peut être vendue.

Isle-aux-Nox.& Riv. du Sud Fort .295 O 0Lou plour £2.t8 às.
Côte4u-du-Lc:; . Fort et caernîes 15 3 391
Fort Wellington, (Prescott). Fort ............... 71 0 0 Loué pour £39 10s. 10d..
TorontositelePanîcienFort Vieux Fort t:ca-? . -. Partiepeuttre vendue, site du

Toriio, it -. e,'ii wehFoIt iexýFor'''ý' c 02 3 01 %-jeux Fort et casernes serontet caserines nouvelles. s s ernes...roretenus, loué pour £8 12s.6d.
Fort Mississaga, Niagara:.. For -et caser-es . 444 2 14toué pour,*£50 1s..8d., partie

peut étre vendue.
il .30 acres sous bail.

Terraiuî à Shor.t.I ills. .:. .. 200 por îî £17 54 . 2.
ite.deI Pancen Fot Erie. luîîines dn Fri t. .. 1011(1 0 _O-Location dès Pesionniaies.

Port Mailand. . A O ( Partie petit êtie vendue
PeneLangruisline et les

moulins a seil et a farinîe Cîsers, mata- 5 ( Lation dles Pensilnai les, par-
de la Baie de M undy. ) ti pet cfre yendue.

MAladawas . . . Blockau s.......a
Térniscotîaet Petite Chûtes Palisstte et casern 1l 2 13
Laprairie . ... : . . . . 1 8 Revrsible à la Corporation de

L apiairie.
St Jean............... Csernò du F . i76 00 1 pour"£84 8s: 3d.

Chlateauguay .... .llocklhtus. . 0 I
Chambly ............ e.. . t cîasernîes 157 1. 22 Lotié pour £30 15s. 5d.

Philipsbur'gh'. ... . lockhau .32
Blockhaussùr lescanaux <POt

tawa viz: A Kiigstoin Mills,
Joues, Fallr,, Vhîitefish
Dain, Isthmus Narrow.4
Merrickville.

Site du Fort Geo 'elNiaara 442 0 OTartwe peut être vendue.
Qeenston .. Casern . 175 0 Cietto
Chîppewa Caserne 9 2
London. Caserne. ... t u Location d Pelision paires.
Ch'aam .s asemes: 6 8Luuio podr.£42 Os.' 7d.
Amhersthur . .;Fort M eitn 311 O (i Loct iol des Pensio.airl'es.
X-le Boîs Blanic t Ilockhatë 1 0 ( Louepour £41 5, (9

ndsor . .Casere... 4 <0 0 Louù pour £5,6 O. 1od.oint Edward.arn 0. 0 ' Un graide patie sous permis

oéèup;tion -requise pour Je
trminiuus du chemin de fer du

.T. et oionnlé par le secré-
titi red'état qu' elle soit vendue

'Baie Nottawas . 66
Tros.Cà'erne.3 2 l'lReiuts pour netua-

ytown..... ... .-Caserne 415 0 0Loépou £17,18,reqùis pourun
arsenal et u agasin, mais par-
ties ei peuvent être vendues.

* Total...........56375 I 10
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CÉDULE H.

Loc rriés' des terrains:de ordonnance e d l'amitéen Canadaqine sont
point nécessaires aux besoins dela défense et qui Caneritqêtre sdusU. j)ëuVCflt ^tre vendus.*

LOCALITÉS.

TEnAn -sDÉi LoRDoNNqAecE

erre de Logan, Montréal
Terre àLogneuil.

Terre de Heichmer, Kinùston.

Aux Cèdre.
Cascades.-
Cornwall......-
Cape Vesey, Prince Edward
.Green Point, Baie Quinté.
Lyon's Creek.....
Navy Island......
Turkey.Point .

Figh ting Island, Detroit Rivëé'
. Joseph, avec Neebish 18land,
Laçiluron..-....,.......

Isle Ste. Marie, Lac Huron.

TERRAINS DE. L'AMIRAUTE.

A lembbuchure de la Grande Rivière
Pointe-au-Barbet... ... ...
Baie Mohawk..... ..
Penetanguishine........
Gwillimbury, .Lotà 49, 50, 51, 52,

rue Meadow...... ...
Point Pelée et Isle. ..
Vespra comté Simhcoe, Lot 13,

1le &riession..........
Isie St. Joseph, Lot ,1 dans Ire et

2e concessions ......

Milford Haven, moitié sud du LoI
6 dans 9e concession.

Total......

R1.
115 0
198 0

.0 0

80O 3

052
.9 0
1 0

1'260 O,
100 0

3 1i
304 0O
592 O
500 0O

1200 o

450 0
170 0

P.

.0

12
0J
0j

<0
0

0 (

(0

219 0 0
48 2 32
20 0 0

;389 O (i

00

06 0 ù

9568 8 48

RE MARQUES.

Achetée pour caserne et inutile maintenant.
Achetée pour site de tête.de'pont, iutile mainte-

nant en conséquence dece que le pont Victoria
et à un mille plus haut sur le St. Laurent.

Achetée pour les fortifications, inutile maintenant
dans lopinion des commissaires.

Révesible au seigneur.
Ditto.

Ru nes de Blockhaus qui coûtent £40 000

Occipée par les pensionnaires enrôlés.

A. 1855.
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RAPPORTS
DES COMMISSAIRE

NOMMÙS POUR S'ENQUÉRIR 'UNE S1 RIE

S.

DACCIDENTS ET RETARDEMENTS

CANADA OUEST,

EN VERTU D'UNE COMMISSION EN DATE DU 3 NOVEMBRE 1854

- ~DUII1~5 i~u: orbre ~îm 41~x~Ufficc te ~oubtrrnue 4I~meruI u I'~nembtet

QUÉBEC:
E VAEUR DE LOVEL T LAMOUEIT

RUZ LA.MOtaaZE.

I855.

1

.i.
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PRovINCE DU CANADA.

Par son excellence le très hônorable James,"comte d'Elgin ét Kindardine,
chevalier du très ancien et très noble ordre du chardon, gouver-
netir général de l'Amérique, Brita rnique du Nord, et capitaine'
général et gouverneur. en chef des provincës du Canada, de la

uNovelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de Isle dà Prince
Edouar'd, et vice amiral d'icelles, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront ou qu'elles concerneront

ACHEZ,qu'en vertu et conformément aux dispositions d'un acte de la légis-
lature de la province du Canada, passé dans laetivième année du règne de sa

mnajesté, intitulé: " Acte pour autoriser, les commissaires chargés de s'enquérir
de certaines matières ,concernant les aftaires publiques, à recevoir les témoi-
gnages sous serment" l'autor'ité à moi par icelles conférée, et par et de l'avis
et consentement du conseil exécutif de sa majesté pour la dite province, j'ai
nommé, constitué et choisi, et, par ces présentes nomme, constitue et choisis
* Willia a. Foster Cofin, de lacité de Montréal, écuyer, et Mathewo rooks Cameron,,
de la. cité de Toronto, écuyer, procureur en loi, pour être commissaires pour ex-
aruiner et faire rapport des causes et circonstances se rattachant à cette terrible
collision récente sur le grand c'iemin de fer occidental dans cette partie duCanada
appelée Haut-Canada, qui a eu pour résultat la inort instantanée de cinquante per-
sonnes et au-dessus; et en outre pour examiner et faire rapport de 'origine de tous
les accidents ou retarderments antérieurs sur la dite lige de chemin de fer qui
peuvent avoir entraîné des-blessures ou la perte de la vie. Et j'antorise par les
présentes, les dits Willidm Foter Coßfin etMathew Crooks Cameroncomme tels
commissaires, de faire corr.paraître devant eux toute personne ou personnes comme
témoinou témoins, etde requérir telle personne ou personnes de donner témoignage
sous serment, de vive voix ou par écrit, et de produire tels documents et choses,
qu'eux les dits William Foster Coj)în et .Mathe Crooks Cameron pourro»t
juger nécessaires à l'investigation entière des tnatières et choses susdites.

Pour eux, les d its William Poster Cofßia et Malhew Crooks Cameron, possé-
der et tenir la dite charge de comumissaires pour les fins susdites durant bon plai-
ir, et je requiers par ces présentes les dits,. William 'Foster Col/n et Mathew
Ci ooks Canièroà, de rapporter l résultat de lPenquéte plus haut mentionnée avedé
toute la diligence poible au gouverneur, lintenart-gouverneur, Qu personnr
admainistrant le gouvernement dû la dite province pôur le temps d'alors.

Donné sous mon seing et sceau, ce troisième jour de novrmbre,
er l'année de Notre Seigneur.mil huit cent cinquante-quatre
et dans la dix-huitième année du règne de sa majesté.

ELGIN mT KINCARDINE,

Par ordre,

E. A. MEREDITIt,
Assistant secrétaire
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bI

3 novëmbre 185

Accidents et reladem»ehls dnl on 'est enqui spécialement et au

quels ils est réJéré dans les témoignages

le. Accident à Lobo, 2juin 1854.
2e. 'Accident à Baptiste Creek 27 octobre 1854.

--Accident à Princëton 27 juin 1854.

4e.' Accident à Thorold, 6 juillet 1854e

0 e.--Retardeaient a Baptiste Creek, 2 juillet
se Oecurence à Thorold 7 décembre 1854
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]es commMissaires nommés pour s'enquérir d'une serie d'accidents
et retardements sur le grand chemin de fer occidentai, Ca-
nada Ouest, en vertu d'une commission en date du 3 no-
vembre 1854.

ACCIDENT A LOBO, 2 JUILLET 1854.

HIurroN, CANADA OÙEST

5 décembre 1854.

A P'honorable secrétaire provincial,
Québec.

MoNsIEu,-Dans le cours de lenquête qui novis a été confiée en vertu d'une
commission en 'date. du quatrième jour de novembre dernier, il est arrivé à notre

conmaissance certains faits qu'il est' de notre devoir de mettre sous la considé
ration de don excellence le gouverneur général dans:un rap'port séparé et préli
rainàire.

Il parait que le second jour de juin dernier, vers deux heures et demi 1. M.
un accident fatal eut liéu surile grand chemin de fer occidental, dans le township
de London, à quelques, verges au-delà de là ligne qui, sépare ce township'du
township de lobo. A-cet endroit le chemir' de fer suit jusqu'à. une certamue
distance le sommet d'au terrassement d'à peu près 30 )ieds de hauteur. Le joir
susditi et à cet endroit, le trainde l'exprès se dirigeant vers l'Est vint en contact
avec, ne vache ;la locomotiveunet lender et deux 'chars à bagage passèrent

vaenhe;llaclocomotive'.' et 'le t,
sur le corps.de l'animal, 'sans accident; le char suivant, un ehar à fret, 'un char

de passagers de seconde classe, et un.char de passagers de première classe de
raillèrent ; les chars de passagers de seconde et première' classe furent lus ou

moins tons .le.à deux partiellerment jetés en bâs'da 1errassent sans causer d'ac-
cident grave aux personnes 'qui s'y trouvaient.; le chai- fret, charg6 d'émigrés
et d- leur bagage, fut !ancé a' pied du côteau, et là pl en pièces, tuant cinq

d6s passagers; un antre' passager fut tué en sautant de la plate-forme d'un chae
et en se faisant par ette imprudence écraser sous une roue

Le troisième jour 'de juin un enquête fut tenue sur les corps des victimes r'e
cet accident par le Dr. Wanless, le coroner .dé London. Il fut constaté que .les

morts&aient,àune senle exception, des 6migrésNorwégiensenchmnii pour Chi-

cago, qu'eux et leur bagage étaient transpoétés dans cette direction sur le grand
chemin de fer occidental, 'dans un char à fret-; que par une erreur umpardori-

:.nable'de 'la part des officiers de,la 'compagnie, en arrivant à Chatham au' le
de ,les faire continuer, is. avaient été ramenés vers London, et- avaient

essuyé l'accident qui fut cause de leur mort ; il fut en outre constaté que
les lôtures de la compagnienétaient pas faites ail lieu où arriva ce désastre

qu'en eonséquçnce de eette négligence, plusieurs animaux avaient été tués 'par

les trains dans ces environs, mais dans ce cas rien ne fut prouvé qui pût faire
retomber sur le conducteur aucune accusation de manque de soin ou de prudence

eu passant pâr-dessus la vache qui causa la catastrophe qui suivit.
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Le jrîy rendit leverdict sinvant "Que les personnes décédées fureni tiées
ei consénenc (le ce que le chi r dans lequel elles étaent passagères, ayant
étr renv erifen b'a. du terrassement situé sur la section 4 de la d.ivision ouest
du glind·chemin de fer decidental elles reçurent certaines blessures sur less
corps dont elles inoururent le jury relativement. à cela, désire remarqer que
le hrin·n'est pas clôturé sur toute la route, et que c'est un grand sujet de
blâmieý et il est d'opinion qiu Ja compagnié'du grand chemin de fer o.cidental
devrait e 'mettre imrédiaimerit ei ineure de le faire de suite srement et
complètement elôtur -l est aussi. d'opinion, que l'habit ude de placer les

béigrés dans le 'même char.avee leur bagage pesant est accompagné de beau-
coup de danger, et.*devrait étre"disëonîîrînée."

Nous citons.le verdict au lo'ng afin de faire voir que le caràctère le plus im
portant ou la piermièrecause de cet accident, dont nous parlerons. plus au long
présentement,, n'a pas attiré i'attention. dujury.

Uenquéte qui nous est confiée embrasse cet accident avec les autres'acci-
dents qui ont malheureusement -eu lieu sur :le grand chemin de fer occidental.
Pour nous:mettre eii état de comprenlre l'affaire parfaitenent; nous avons nous-
mêmes vjiité le théâtre de l'accident, nous avonïs fait des techer.hes.sur le lieu
même, et subséqmueinent nous avons pris désXtémoignages. sous, -serment qui
sont sou m.is avec le présent, .et sur lesqüels nous ferons respectueusement les
remarques suivaniJs

La cause de raccident fut la mort d'ne vach mais la question se présente
naturellement dMle-méme' de savonr si la mort d'une vache était un accident
inévit able ou lacoiséqueice d'u manque de dn, une étourderie'ou l'acte voloxi-
taire du conducteur de 'l'egin.. lrubitablemenît la cause première d lacci-
dent fut le: matique de clôtures- mais le manque de clôurcs ne décharge pas le
conducteur de.lengin de responsabilité s'il: a sciemment été à l'enconire d un
objet qu'ilouvait éviter ur son chemin.

A lenquéte les personnes ui ont parlé de l'p pparition et de la position de la
vache sur le chenin Sônt Thomas Ilorton :"le' condocteur de Pengin, Thomas
Bostwickson .chauflur, et' Thomas.Ktnedy, ou plutôt comme il 'apparait par'l
déposition ci-jointe, John Kernedy, cultivateur de Pendro;t.

iorton l coiducteur de l'enîgin, et BèstNick, le chauffeurdisent que deux
vaes monttrent sur le chemin. Le premier (lit 'avant d'arriver à l'endroit où
'acident eut lieu," mais il ne dit pas à quelle distance elles étaient nu'ti'd il

les vit. Le second dit "qu'à uin, petite distanée de.l'edroit o' Paccident eût
lieu, il it deu vchisqui se ténaient sur le bord 'du ciemin, qui se sauvèrent
cn avant, ee.' Kennedy dit: 'qu'il it une süche sur la voie du chemin en
fer, environ vingt .minutesavant que le train -arriva, vèndredi áprès midi, et il
pense qu'elle demeura eii cet" endroit jusqu'a ce que le train fut arrivé."

Il est nécessaire de dire ici que la voie, telle que vue de l'avant d'un train
venaànt d lest est pendant au' moins deux milles, et à'Pextrémité Est du terras-
sement, prfaitemeint droiie, tellement qu'un objet de la grandeur rd'une vache
peut être ,aperçu aisemeni sui l voie à la distance d'un ými lle, qu'à'raison de
l'étroitesse'dangeréuse'du sommint du terrassement eh ce temps et dans cet en-
droit (sminet si ét-oit qu'il était devenu nécessaire d'y placer un'sigùal daver
tisseient et de dininuer la course des ebarsen Cet endroit) la-vached -i elle y
eût t, aurat ,d tri apper e, 'bien 'distinetenent sur la voie ; et d'observer
aus$i que l ondutteur de l'engin dans son témoignage à lenquête du còroner
dit : " qu'il pouvait 'r er Pengin à cette partie du chein à 350 verges en deça

au tmin qu'ils anent.
Nos obervationsnous ont condit à pousser nos recherches plus loin, Nous

fimnes'venir M. Kenedy et nous primes sa"'déposiiioi, nmaintenant transmise
No. 2). l jre distetement (ce qu i n'a'pas apparu lors de l'enquéte) que la
vachemonta 'sur le omet 'du terrassementà PIextrémité Est du dit terrasseme
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et desceidit'la.voie vers l'est, n'ayant jamais quitté le sommet du terrassement du
tout jusqu'au moment où elle retourna, pour éviter le train, et alors elle n'a pu
metire ses pieds de devant qu'à une petite distance, et que pour peu de temps en
bas.du côteau; :les côtés .du-terrassement sont de-'fait trop à.pic pour qu'aucun
animal pruisse avec précipitation les monter 'u les descen.lre. Si ée témoignage
est vrai, la vache a·dû se trouver distincterhent en. vue du train.pendant au moins
cinq minutes du:temps employé -pareourir ilenx millesàla vitesse assignée .ùx.'
trains en·cetendroit.

Le.témoignage de Kennedy sur ce point est corroboré par le témoignage de
James Buchanan, untémoirà l'enquéte, appelé par erreur " le tils e Kennedy"
et duquel en cette.occasioh rien d'importance ne fut obtenuý

Nous désirons rnaintenant'appeler'Patteniionî sur une partie du témoignage
de M. John Garble: florne' lequel sous çe rapport est bien significatif. Ce mon-
sieur dans sa .déposition (No. 4) dit ':. ' Pendant quelques instants avant et juS-
"qu'au temps de laccident, le train.avait couru plus rapidement qu'il-ne l'avait
" fait dans la premnière, partie du jour. Ce monsieurfit- observer le fait à un com-
pagnon passager presqu'immiédiaterfentavantque Paccident n'eût lieu. Et ce-

cette augmentationdans la vitesse a dû s'opérer ptécisement a ps*pen<1
4int bet a' s'opére .piécise ent au temp

et à l'endlroit qu'iv y av'it besoin d'une diminution, et à raison de la dangereuse
étroiiesse du terrassement et de ['obstacle évident causé par la vache.

Nous inférons, .en -conséquenc dé ce tén'oignage, que Thorras .Horton,
le- conductë e appercevoir la vache; qu'il aurait pû ral nt- la
vesse, rrter le train avant dela -frapper; qu'il a exprès 'acc'eré sa vitessearr~~~er. le tri avnt'de'l
pour frapper et renverser l'animal en bas de la. voie; que peu soucieux des .corl-
séquences, il a fait ure chose des plus'dangereuses, et à un des endroits les plus
dangereux, et qu'on devrait le teni.r'responsable du fatal résultat.

Où doit remarquer qu'Horton n'a 'pas -fait 'jouer son sillet à vapeur soit
pour effrayer et chasser l'animal n l'approchant, ou pour avertir le garde-frein
sur le train' de ressérer"' et par ce-moyen ralentir la vitesse desd ifférentes parties
du. train, une très importante précaution pour empêcher, dans le;ca d'un rea-
chement ou d'une halte subite de lailòcomotive, la collision brusque des chars en
arrière, l'un contre l'autre dont lomission' indiquait' une, déterniination prémé-
ditée 'dé balayer violemment l,'obstaele qui se 'présentait, cé qui avec le choc
soudain'produit par la collisior et le corps de l'animal qui roulait sous les roues
aprolyablëment déterminé P'accident eri question.

Horton e plique, dans son témoignage "qiu'il, n'apas fait jouer le sifflet parce-
"qu'il connaissait par' expérience, que cela ne servait qu'à irriter les nirmaux."
Ilvoulait probablement dire que le sitilet les troublait ou"ies égarait,'mais Pusago
du siflet dans cette conjecture n'était pas autant :pour effrayer et chasser l'ani-'
mal, que pour avertir. dealentir avant que d'arrêter le train., On peut mettie en
doute si le bruit dix siflet pouvait." irriter" ou troubler l'animal plus que le mu-
gissenent de 'engin u la course précipitée dli train lui-même.

Le fait est, et cela a été démontré par les plus' terribles résultats sur tous
les chemins de ferqu'il 'n'y aias d'habitude plus commnne ni plus dangereuse
que celle en usage parmi les conducteurs d'engin de' "renerser en bas dela voie
les aniaax errants"' En premier lie, Je conducteur a fiu le faire par accident
inevitablement, sans dorùmage à lui ou au train L'impunité çt l'imptiercee
causé par la nuisance engagent à une répétition de l'expérience, jus4iu'à cen 'un
accident fatal survienne, et-on ne doit pas oublier que mêmw alors il est presque
touj(Wle seul témoin dans sa cause. Le chauffeur petou ne peut pas avoir
en connaissance du danger .approchant f. peut avoir étèé occupé à son propre
ourage, ou il veut le faire ai"si apparaîtrée les .animaux sont des témoins
rorts ou muets, et it n'y a personne de présent pour r futer ou corriger le rap'
port qui peut étre faité Le conducteur est de fait,,.pendant'que son train est en
mouvement, le seul et presque ai otre irrespoqýsable" du sort dle ceux qui sont
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confiés à ses soiis. Il est, très. important pour la sûretp future de la vie
hu naiiie'.eti toute occasion possible et par tout moyen légitime (l'apprendre à
'cet'e classe d'liomimes-qu'ils. ne peuvent pas toujours échapper à la responsabi-
lité et aux punitions, et que le gouvernement est drterminé (lans toutes les·'cca-
sions à venir, comme celle de ce genre-ci, à suppléer aux d>fauts de i'adminis.
tratio de la justice dé auts provenant» de 'inad vrtance otÀ de l'inlexpéene
des jur6s nommés'par les coroners.

Il est juste aussi de: mentionnfer ici un fait bien conu et bien compris sur
les chemins de fer. En renùcrsant les animaux . il en arrive- rarement du
rnal à 'la locomotive ou au tender. La pesanteur considérable des deux les fait
en iute sûreté franchir l'obstacle. Les cldtfs en. arriére du train sont renversés,
en partie à raison de leur légèreté comparative, et en ?artié- raison du corps de
l'animal tué', qui roule sous les' roues, et en partie a raison de l'absence ou de
l'application imparfaite des freins; féparant' avec violence de cette manière les
bielles d'accoupleinent,.et lanc.,nt'les 'sous-chariots et les roues hors dé là voie.'
Ce qui fait qu'un traii de passagers peut être bien gravement maltraité, tandis,
que l'auteur db désastre, la plupart du temps, échappera sain et sauf.'

C'est en erhvisageant la question sous c -point de vue,' que nous avons cru
dcnflotre devoir d'exposer ce cas particilier, spécialement et sans retard, 'la con-
sidérafton de son excellen'ce P*gouverneur général

.Nous pensons que la' preuve, prise devant "le jury nomrié par .le, coroner,
éclaircie davantage par celle que nous 'avons l'honneur de soumettre, établit de
fortes présomptiois que l'acýident dutrois.de juin', dernier, et4la perte de vie en
résultant, ont été causés par la conduite.imprudentç 'du .onduicur de l'engin
Thomas Ilortoi, et nous preOons la liberté de suggérer 'respectueusement' qu il
soit adopté tels procédés dans cette affaàire què la loi et les circonstances peuvent
exiger. Nous soinmes persuadés "qué quelqu'en' soient les néàultats, l'interven--'
tion de la'jus(cce quoique'tardiveï ne peut manquer d'exercer un effet moral sur
la cl..sse des conducteurs d'engins, qui, contribuer à la sûreté publique pour
l'avenir,

Les seuls moyens'prudents et srs d'éviter les collisions avec les aninù
lorsqi'ils peuvent venir sur la voie du chemin, de fer, est, dans tous les cas, de
mnodérer 'a' vitese, de mettre les' feins et d'étre prêt, s'il le fàat, a arréier le train

pldtô4 que de passer. par-dessusun animal. Quand la compag red co
pable de he pas avoir de ótures,. 'ces précautions deviennent doublement 'impé
ratives. Nous ne trouvons pas dans les règlements imprimés de- la compagni
aucune dispo tion pmur ce cas,' r -anous ne pensons pas que cette 'omission
puisse on aucune manière exonérer un conducteur d'engin de ne pas prendre
toutes les precautions 'évidemment nécessaires> C'est une partie du travail pour
lequel P est engagé' et payC.

Nous.navons pas Plititention ici de faire 'd'autres observations 'surPabsence
de clôtures, l'iusufisance des.èglernents, l'état dangereux des terrassements, la
mort fréquente des anitmnaux, le transprt des émigrés et de leulagage tout en-
semble dans ies chars à fret ousuarla fautsse et malheureuse'directiondonléeaux
émigrés en cette Occasion. Nous réservons ces, sujets- avec' dautres pour ü.
rapport futur.

Nous avons l'honneur d'ètrt,,
Monsieur,

Vos très obéissants serviteur,

WILLIAM F. COFFIN
M..'(j. CAMERON,'

Commissaires.
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JoHN WANLuss'de la cité de London, Canada Ouest, écuyer, chirurgien,dit:
Qu'il est coroner:du comté de-Middlesex et de la cité de Lo'ndon. -Qu'en sa qua-
lité de coroner il pisida a une enquête tenùe à London le traisième jour de

.jniïi dernier, sur ;les.corps dc six personnes tuées par un accident arriyé à un
train sur lgrand chemin de fer occidental, entre la station de Lobo et London.
Qu' il:a Iuun conpte-rendu de ladite"engtete, ainsi qu'un résumé de la preuve
fai ctte' enquéte dans 'un numéro du journa:le'London Free Press, Lil (laie du
8juin deruier et qu'on lui soumis pour enprendre connaissance. Il a tout lieu
de ci)oeque le dit journa contient u n compté-rendu correct des circonstances«
de I aceidenit ainsi lque de 'la preuve faite à l'enquété.

"JOHN WANLESS,
Coroner,

Cité de London, comté de Middlesex.

Copie . témoignages pré à d une enquête tenue d2 London, vendredi, le 2 uin 1854.

V endrèdi après-midi un sentiment de p'.niblc angqise fut causé dans la
ville par l'arrivée d'un engin et.d'un tender qui. apportaient la fâcheuse nouvellé
que le'train 'de l'exprès, sur le grand cmnin de fer occidental, avait éprouvé un
accident 'grave en venant de l'est, et qui' devait arriver ici à 2.30 P. M., à un en-
droit elîigné de 7 milles de London.

Les officiers de la compagnie ne perdirent pas de temps. às'assurer des ser
ies1 d 'autantde médecirns (g 'on put eh'trouver, it lès docteunr McKeizie, Wan

le', Brovn Andeison, furent )ronl)tement envoyés vers le théâtre du de-
sastre.' Nons proatâirnes de cette, occasion.pour 'y faire une visifect à notre air-
rivéune scen2 déciirante-se' présenta'à nos yeux. Les.corps dc inq hmmes
et d'unefenune étaient étendus sans vie, portant les marques d'un mort violente
et terri ble. -Plus loin, à 0ombre' de quelques arbres, étaient les blessés,' dont les
s5oufflîances étaient itdloucies aPtaut que possible par lesoiciers de la cómpagie
les pasagers et d'autres personnes qui ·s'étaient réunies sur le lieu. Un peu
plusin éient les débris du train.' Laccident ava eu .lieu dans un, biet.
mnaulvais e'ndroit'; c'était sur un terrassement qui avait été élev' dans une»
cavité marécageuse, entre deux tranchées, et qui avait: environ trente-cinq
piedde haut. Trois chars se comp.osant dun char 'dô re et d'un char de
2êne classe et d un char à bagage avaient déraillé à cet endroit. Le pemier
était dans une position verticale, en partie sur le te-rassement et en partie sur la
voe Ce clar ne fUtpas beaucoup endommagéet les passagers s'échappèrent sans
accident à lIcxception d'un uodmmré Page. qui sauta en dehors au moment de
1 'ec i ent eI qui fut entraîné sous les roues conformément aux lois bien connues
d.lagnivité, et écrasé à mort. Le suiant était sur le. côté, àpeu près à
nmi-lhemin en basdujterrassenent. Cehar n'était pas beaucôup brisés mais, la
secousse avait été assez violente. pour enleverous les siéges du plancher t
poU les ancer, avec les passagers, jusqu'à l'autre extrémité ; clise .étrange 11
n'y cutqe quelques passagers -da'ns le char de blessés, et encore le furent-ils
bien légèrement. Le dernier char était le char de bagage'. 'l, fut 'brisé
en mille pièces la machine du char avecle plancher en haut était au fond du
ierras ue nt ce tait dans' ce char 'qu se trouvaient cinq des personnes décédées
au tempg de l'ecident, ainbi qu'une grande quantité de bàgage pesant qui ap-
partenit :'nx' et à leurs compatriotes qui étaient partis. auparavant dans n
autre train des inorceaux de ce char et de son contenu avaient été lancés à une
distae consilérable' et les 'boites de.ces pauvres gens qui contenaient tous
enrs eflets et les petits s6uvenirs du pays qu'ils avaient qnitté étaient dispersés

dans toutes les directions: la cause im iate de l'accident est une vache qui

A. 1855.



Pèu'de :1 temps après 8 heures P. M., le jury qui avaitGtié assigné se réunit
dans lefirîn's Ill, et après avoir été dément assermenté, il commença Pex
amen4es öadavres qui étaicut étendus dans la naison de iomp es au-dessous.
Le premiier de es cadavres était ceui d'une femne àgée qui portait diverses
marques.de slessures graves sur le visage, et on s'apperçut' qu'elle amit pilîeurs
côtes de casséeH lus les autres cadavres étaient plus ou moins défigurés, mais
la mort parait avoir été bien soudaine vft sqe leurs figures ne présentaient
aucun symptéinim<le beaucoup de sonfirances enîdrées. Après les;preliminaires
d'usage, IIenry Brunstead fut assermenté come intërprête des Nôrwégn
Turlockson T horbjorenl qui dit qu'il est.eulivateur est ensuite assermenté. :l
aynit laissé Hamilton,'jeudi soir;.et il était rendu à quielque distan'e à l'ouest de
London uand cilar cldans lequel il se tenait avecla personne décédée lut dé-
taché du traiid Vendredi matin, un utretrain arriva et leur chat y ftt attaehé,
et ils furent rameñés de nouveau vers I'èst à lendroit où P'aeidenf arriva; leur
bagage étaitadans le lvir avec eù ; la personne dêédée étaitsa mèreet au
temps de laccident, elle tait àssise'sur le plancher entr, deux bottes les boîtes
éiaient empilées aux deux bouts du char,; il éprouva une secousseaprès quoi il
fut blessé par le boîtes et il ne rappelle rien de plus, v qu'il perdit éonnais-

sanee. Quand il fut revenu lui, -il vitrsa mère couëhée suqueq ues oreillers
qulflulVînt à lui,ý. -iad

quelqu'un vint , ini et lui diiqu'elle était morte; e shars des passagersétaient
'remplis 'lamilton, et un nommé Tillis leur dit de' se mettre dans le char 6 ba
gage; Tillis étaient un interprète qui avait été engagé Québec pour les aécom
pagner jusqu'à Cicagô; ils avaient payé leuar passage à Québec, pour aller
Jusqu'à Clhicago.

Nm1t sosw'imn.fut ensuite examiné. i! était ncûtivateurt Il avait pay6
son passage de Québee à Chicago à un nommé Holdbelt. Jis arrivèrent à a-
niltii 'à environ 9 heures, jeudi soir eileur baae fut prté
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avai rifonté sUr la voi',.ct qui paraissait avoir choisi Pendroit-l plus dangereux
poùr Pexerciee.de'sa nâlheureuse stupidité ; car siT aaccdent fut rrivé ale
le peu de vtiesse du train:(15 milles à lheute). auiait pû. permettre de supposer
qu'aucue p lre de vie naurai.t en lieu, mais le char à bagage ayant déraillê et
roulé eni bad'un trrassement de 30 pieds, cel' explque suf isamment la dé.
plorable 'perte de vi; 'les passage-s dans c's ehgrs qui tic furent pas. précipités
en bas furent comparativement peu blessés, mais il est étonnant que pas uin de
ceux quinse trouvaint dansle char à"bagage ne. fut,sauvé; la vgche elle-meme
était étendue toute mutilée: une petite distance du char etelle étaitptoute~l était e presýque
séparée ei dx ; le train parait. avoir parcouru environ. cent verges après que la
vache dut té frappée et les rails furent brisés .dnsà peu près cette distance.
Aussitôt que les a-rrangements .nécessares furent faits, les pauvres malheureux,
vivants et morts, furent tranportés à London, (on avait'envoyé les' passagers au-
paravant):; les blessés furent soumis par les-agents de la compagnie à un traite-
Ment eOnven1ble,.et les Yorts fuirent portés au Piremau's Hall, pour attendre l'en.
quête. Qia-t re des passagers décédés étaient membres d'une même famille,,om
prenant le père, larer et leu' fils, nommés Aslak:.Thorbjornge'n, Hari Terges
Dalten, 1horhjorngen Aslakjen; ijer Aslakjen,et ils étaient d'Egosen, dans le
district de' Sonogadold, Norwège ; le cinquième était un ami: nommé Telles'
Oljen, qui a.iiit êmigré avec eux, et le dernier un individu:dunom de -Page,
éi-devant èonn,étable dans le Delaware, et qui avait partagé les fals effets de
Paccident, en sautant hors du train, Des centaines ,de personnes attendaient
l'arrivée des cadavres, 't un sentiment .de pitié profonde s'emparadela foule
enappercevant- les restes nortels, mais le bon sens des gens les empêeha do
mett il un obstacle à la thhe pénible qun les employés de la compagnie S'&
taient imposés.'

* ' ' ' £~nquele du Coroner. '.'''.
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Il n avait pas' de place ptur eux dansles chars des passagerset Tillis leur dit
de se mettre dans le ëhar à bagage. Il nie peuit pas dire jusqu'à quel l distance
ils allè'rent vers l'ouest'avant. de revenir de nouveau sur leurs pas. 'Il se trouvait.
dains le même- char que' la femme décédé ; 'il- était couchisur une ,boîte quand
es chars·furent ébranlés. et renversés.; il na pas été grièvement blessé lui-même.
Le car tomuba en bas dù.terrassernent,-et quand il fut revenu à lui, il vit des
h1ou1imes 'enlevant les morts' des chars; il vit la femme décêd£,e transportée hors
du cliar. Quand' ils arrivèrent à1Iamihon ils n'ont rienpyé autre chose, si ce
n'et pour.leur bagage.

tonias Kennedy est cultivateur dans le towiship de' London Il vit une
vaacie sur -la voie du chemin de fer à peu près,'vingt minutes avant l'arrivée du
train, veidredi après-midi, et il croit qu'elle resta là jusqu'à'l'arrivée du train.
Quanil le train'arriva elle se sauva de lavoie, et'àlors quand les chars.furent à
une distance d'envirori douze verges d'elle, elle revînt eur la voie et ell' courut
devant Pengin la di:stance d'à peu près' 200 'eieds, lorsque l'engin la frappa et
pals.'t par-dessus. * Alors. les chars. déraillèrentet tombèrent en partie en bas d10
teirassement qui avait encet 'endroit- énviron 30 pieds de haut. : L'génieur n'a
p·s fait jouer son sifflet. Il crut que les chars allaient plus vite qe de coutume.
"La ligne n'est pas clôturée 'à Pendroit'où l'accident eût lieu; il croit, que la coro-
pagnlie du chemin de fer est obl.igée d'élever des clôtures le long du chemin
plusieurs 'animaux avaient -été, tués à un demi mille de.distance du même en-
droit. 'La cornþagnie avait élevé des clôtures; sur d'autres parties de la ligne.
Quand l'accident eût lieu il se rendit sur les lieux pour porter secours.

Thomas Horton étaj"ingénieur conducteu'r u'ein- Deer. Jvant d'arriver
à l'endroit où l'aceideut eût lieu, il vit deux vaches, une de chaque côté de la'
vole; une 'des vaclïe essaya de traverser la voie, mais avant de pouvoir P>effecýtuer, i'ngin la frappa renversa en has de a ve, t alors Pengin et deuk

eter1i la ba ela voie.ý i et alr
0bars à bagage passère t sut elle; 'k troisième char. dérilla de la'voie ainsi
que le quatrième et le cinquième ; il arrêta l'engin aussi vite que possible; l'en-
'gin fut aréêt"& à plus de 150 verges après que la vache eût Até frappée. Une des
vaches- ïait sur le. bord"du terrassemnét et alors, monta s&r la voie' la vache
n'C't ail qu'à dix ou quinze verges en avan de lengi quand elle nrta sur la voie;
l'engin indrchait à raison de l5 milles par heure,; il allaitnoins vite que de con-.
tutne, vû que 1 engin avait étés dêrangé pendant lés 36 milles précédents détait
d u endroit montant que l'accident eût lieu; s'il eût été plus vite, la vache
aurait été repossée du:hmun et l'aecident ne serait pas'ari-ivé, Un juré de.
mandla ici si ce n'tait pas Phabitude de culbuter les vaches sr le chemin 'de"
feraurlieu d'arrêter l'engin. Ltémoin répondit qu'ils aýiachaient tro de va-
leur à leir'vie pour cela Après l'ccident le conduteuret luia-ême rent tout
en leur pouvoir.pour secourir ceux qui soutiraient. Il avait été habitué à con
duire deesengins pendant' les i'dernières .16années, et avait été employé snr le
grand cheimin de fer occidental depui sie mois d'octobre dernier. En: utant
qu'il' y tait cbucerné l'accidetait ait inévitable; il était inpossible d'arrêter
l'engin dans un espacesi étroit.' La raison pour laquelle il n'a pas'fait jouer le
'sifflet est g'il avait découvert par expérience que cela ne servait qu'à irriter les
animaux et à les 'aire aller sur la voie; il était bie mieux de passer côté
d'enx aussi silenciecment que possible ; Ilavait parcouru cent verges de cett
mainière il pouvait arrêer lengin à cette partie du chemin.à àl distance de 300
verges au train qu'ils allaient; les freins étaint en bon ordre. Si l'acident fut
arrivè dans une partie plane de la localité, la perte de vie n'aurait pas en toute
probabilité été si grande ; la oié était dans un ordre parfait. L'engin frappa la
vahîe dans le côté; si elle avait couru devant Pengin la machine à chasser s
vaches (cowcatcher) Vaurait très probablement jeé ern bas.

Thm 1was ick est chauffeur dans le Rein Deer.' A quelque distance de
'ndroit accident eut lieu il vit deux vaches se tenant sur le bord de la voie
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-cominue l train dpprochaitcelle qii.se trouvait- surle côté gauche cssaya de
courir en a miiti et comne il arrrvét prs d'ell, elle essaya a traverserle elemia
a environ 12 veiges devant 'engin. .Aussitôt uil) apperçut cela, il traversadu
côté> dro l de 1 (fleniii et vit les roues .passer ur -elle ainsi quedeu ebars aba-

age; inn i î ses troisième, qulriète et cinquiime chars deraillèrei .. Il appela
Horion, P ingénieur, et se dirigea lui.méme vers les freins. qand l'engi fut ar

reté il d 1 cend it pour porter seco rs aux passagers ; dbord i1. fit sortir qnelques
enfants pai un eibIssi -et alors il courut porter assistance a unidividu- (Page)

qui le lot>tuit sous'la roue ; l'accident était pa'rfaitenent inévitable ; il n'apas
vu la feImime décédée transportéè hois du char.

C. J. Jrqdges, gérant du grand clminn de fer occidéntal, fu ensuite exa-

iné. Ce n'était pas une pratique inusité en nié'rique de placer les émigrés
ciar - bagage ; ils oit prefré ordinaireme.nt Voyager avçe leur bagage,

et c'éait d ean u leur intérêt d'en agir ainsi 1s avaieit.leur nourriture, qu'ils ap-

portaient -touijiurs avec eux dans. lurs .coffres, et il était*pitis aiýý pour eux de
se trouver où ils pouvaient se la procurèr Un billet diflerent taartlonne aux

émigrés à Ilamnilto. qtui les transportaient sur le grand chemin delfer occidental

et le hemimi de fer central de Michigan partout où ils voulaient aler 11-ne

penlse pas.gqiîi ykeùt pl1u:s dc danger (le voyager (ans le char.abagag que dans

celui de c eoide classe la seute différeee qlui existe entre ces chaJ c'est que
celui de onde classe est mumi de smeges ; les émigrés sont plus à l'aise dans

les chars; à. bagage vû qi 'ils préparent leur lit le soir et qt'ils dornent.sur leur

Mgage ;' si leséi'nigresi eiasseiit eu quelqu'objection d'aller d'ns les chars a ba-

e , ils seraient partis par le. irain suivant, dans le char de seconde classe;

depuis giie l'exprès du soir est en opération, les émigrés Phont toujours adopté;
avant Cette .poque les émigrs-nt souvent demandé à étre transportés par les

char à bg;-ge, au lieu d'Ittendre---M. Bydge dit aussi qu il a compatafin

de prîeuiar aujury toutes les informatious relatiVe4: àcette allaire, et 'que si e

jury d i·t el amînier d'tutres olliciers de la comupagre, il les ferait venir.
V i uli'il est iaintenant près d'une heure (lu matin de samedi, lè jury s'a-

journe a lui heures ;au, tinps fixé, lel(uéte continue.
aJ d7. i Brydges est encore exaniné 1 1 'y avait pas dtë doute (ue plus

apesateur 1 ù clir était cosidérable moins il itait sujt à dérailler;. cela était
prouve par lu'fait quenauni et le-tender passent presqu'iinvariabl muenl-par des-

susetous'es obstacleset c'étaent, lo' chars phis Jégers parderrière qui avaient

derafilé ; -le agage pesant dans le chIlr o se truient.leg énggrs devuit en

oSéqu.ene contribuer à lui faire tenir la voie Il n'y a pas de doute-que la vache

fut route ù îîme nursse par l'action des roues de l'engin'et du tener, et que
de cette iniore elle÷présetita un plus, gand obstacle aux roues du char a bagage,-
e.t le fit drailler. Les siges dans -les char de ·seconde classe étaierd bien en

combre et raiýiplis de cloùet de pointes aiguisées; et ils furent- tous brsés et

lamcé aveoles passagers, à l'etrémiité la plus reculéee du clhar ; il pensait qu'il

ait probable qu'ils pouvaient causer des blessures aussi gravesque les boites

des pasagers; le char à-bagagc avait été' précipité coinglètementen bas du ter-

rassemut et avait tombé renversé, et la seousse dans ce char a dû être bien

plus' violente qui dans lechar des conde elas se qui n'avait été pré pité qu en-
parti en bais du terrassemént.

.ar Iu iin, le fils de Keinedy, fut aiússi interrogé quant a la position

relative de a vache et du trai î,-îmais sni en retirer ni d'in rtant

La nr ayant éte vidée,-le:jury délibère sur son verdict jusqu'à ce qu'après
î très serieur examen de toute la pîreuve qui dure quelquesheures, le verdict

suivant fut re du:
Q4( les personnes décédées sont mortes ewi conséquence de ce que le char

das quel elles éta tPa a été reversé ebas du' térra iei'et situe sur

la section .1 de la division ouest du grand éeenn defer occidental, raison de
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quoi elles ont reçu certaines blessures, dont elles sont mortes.. Le jury désire à ce
sujet remarquer qu'il est bien regrettable que le chemin ne soit pas clturé tout
e long dc la-route, et il est d'opinion que -la compagnie du, grand chemin de fer
occidental devrait prendré des mesures immédiates pour le faire 'de suite sûrca
ment et complètement clôturé. - -11est aussi: d'opinion. que l'habitude de placer
les émigrés dans les mêmes chars que le bagage pesant, est accompagnée de
beaucoup de danger, et devrait être discontinuée.

Co'pte rendu de 1'accident pr.de Lobo, juin, 1854.

William McMtllen, de la ville de Sandwich, écuyer, procureur eii loi, dit
que fans la première partie du mois de juin 1854, il voyageait dans le char de
.lacompagnie du grand chemin de fer cccidentahde Chatham à London; il était
assis dans le second des çbars à passagers de prnërrlère classe du train; en avant
de ce char il y avait un autre char de première clasbe précédé d'un char de se-
conde classe renfermant.des émigrés allemands qu'on avait pris à Chatham; peu
de teinpsap..ès avoir laissé la station de Lobo) en.passant sur un', 'haut, terrasseà
m 7et de'0 à 80 pieds de hauteur, le train s'arrêta soudainement ; son attention
est alors ttirée-vers les'chars.à paàsagersde la:premiè.e et de la seconde classe
qui précédaient le char danst lequel il se trouvait ; tous les deux s'étaient déia-'1
chés du train, et tombaient ensemble 'n ce, minent en. bas du terrasserment.;
lPun était rendu au fond, l'autre tombait par-dessus; il sortit du char immédiate-
ment, et a ida à retirer les personnes qui se trouvaient. dans le char renversé. Il
trouve 'un k omme écrasé sous le char de pr-ýmière classe ; u mit une demi heure

l'en arracher; ce n'étai gas u-émigré. Le char de secondé classedont ila''
déjà été parlé n'était pas -de laitun char de seconde classe, c'était un char à fret
ordinaire contenant l'espassagers de seconde classe aijsi que leur bagage. Ce
charfut laucé en bas du terrasMement.; j 'idai à en faire sortir les passagers ni
s'y trouvaient ;nous en trouvmes six. de tué.s dans le char en question qui avaient.
été écrasés par leur bagage, et environ une douzaine de blesses. L'accident fut
causé. par une vache ou un bouf qui était venue:icontact ave le train sur le som-
met du terrassement ; le terrassement s'étenslait au moins 100 ver es, au-dplà de
'endroit où lalocomotive s'arrêta lors de l'accident il était à peu près'deuxheures
de laprès-midi quand l'accident eût .lieu; le temps était beau et clair. Li nom
du conducteur était Ilalford ; je ne connais pas le nomn du. conducteur de l'kngin.

WLLIAM McM JLLEN
SîgnC et reconnu devant William F. Co nffn

'15 novembre 1854.

?Dépositon de Jon K{ennedy, London, $0 nSoveabre 1854.
ohn 1Ke-inedy, du township de London,dns le comté de Middlesex ge

tilhomnie, étatit dùment assermen.e, dépose et dit Qu'il demeure avec son
pre, Andrew lennedy sur sa ferme,'qui est la moitié ouest du lot uméro
trente, dans la quatrième cohcession du dit township. Que le grand chemin de
fer occidéntal traverse sa'ferme. il se rappelle d'un accident quicit.lien surle
dit.chemin de fer le 'second jour de juin dernier, qui causa la nort de certains
pasagers dans le train, vers à peu près deïx heutes et dermie, PM. Le jour en
dern1er lieu mentioùnê, le déposant était occupé à semnet de pommes deterre
sur une partie de la dite ferme à envirôn vingt perches de la voie du chcmîti de'
fer ; if' pouvait voir la voie du chemin de fer de l'endrôit où il se tenait ; à cet en''
droit la voie, du chemin d fer parcotait 'pendantine distance considérable le
somme d'un terrassement; Vers le temps en dernier lieu mentionné -le dépòsant.
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entendit la secousse ou le bruit- d'un train de chemin de fer venant de Plouest;
avant ce terps là il avait remarqùé plusieurs vaches, sur la voie du chèmin, et
entr'autres mie vache rouge et blanche; '1l avait vu cette vache monter sur la "ole
à l'extrém.iié Est du terrassement, et marcher sur le terrassement dans une direc-
tion ouest:; quand le déposant entendit venir 'le train, la vache était sur le somi
met du terrassernent, allant vers l'ouest; il vit la vache qui paraissait regarder
le train qui venait; le témoin courut' de l'endroit où il tra aillait, se dirigeant
vers le chemin de fer; croyant que la vache, allait :é'tre fraþpée; en arrivant à.
environ cent Verges du terrasserhent, comme le croit le-déposant, il remarqua
que la dite; vache rouge et blanche était près dç.'extrémité du terràssement,
mais pas éloignée ou. au-delà du terrassement; dans ce temps là le train n'étit
pas éloigné et sapprochait rapidement;. la'yache tourna et courut sur le sommet
du terrassement dana une direction Est; le 'éposant pense qu'elle a.de courir le
long..de la voie, vû que les bords du terrassement au-delà des extrémi-
tés des pièces ou traversés étaient bien- "étroité; le 'dé posant en ce mo
menf ne pouvait pas voir le train à cause des bois et d'un terrassement naturel
forant la montée à un pont qui traÿeie la 'voie du chemuin de fer à érviron
cent. verges'à l'ouest de rendroitoù la vache fut frappée par le train. La lache
s'était .tournéec et avait couru à quelque distance vers Kest'avant d'être frappée
le déposant pense que dans ce teniy le train allait plu.s'vite que-de coutume en
cette loalitê; à raison de.gquelque dérangement dans l emin,à cet endroit,
un pavillon vert avait été hissé sur:le terrassement, et le train avait l'habiiude de
modérer sa vitesse à cet endroit. j'étaissous l'impression que quand la vache
fut' frappée le train allait plus vite qu'il íavait'l'hàbitude d'aller sur cette partie
du chemin; mais je ne puis dire s'il allait pls vite qu'il ne le fesait ordinaire-
ment sur d'autres parties du chemin ; il vit lavache frappée par l'engin, et alorsil
vit le char en arrière s'ébranler et deux ou trois chars dérailler, dont Pun, uri char
à fret, tomba en bas. du terrassermet, du côté opposé où le déposant se tenait, et les
deux autres tombèrent en' partie. en bas du terrassemert. Sept personnes fùrent
tuées par cet accident; il a dû s'écouler cinq minutes entre le temps où le déposant
entendit d'abord'le' train qui approchaitet' le temps où la vache fut frappée. Le
déposant' n'a vu qu'une vache sui. la voie au' temps ''de l arrivée de l'engin et
quelques' minutes auparavant; peu de temps :auparavantil'avaitvu. plusieurs
vaches aùprès de la.voie. :L.'es clôtures de la cor pagnie n'avaieut pas été faites,
et les vaches avaient l'habitude de raverser -du côté sud au côté' nord du terras-
Oement afin' de boire à un endroit du côté nord 'du 'terrassement le déposant ne
sait pas.à qui appartenait'a vache. C'était un aninal errant lui avait été
paître avec les bêtes à cornés 'du -déposant.; il a rendu témoignage lors de len-
quête du coroner 'tenue sur les cor's de'victimes de l'accident; en disant à l'en-
quéte que la vache s'était, sauvée de la voie, le déposant voulait dire qu'elle
s'était sauvée des rails ou d'entre leO rails au bord dt chemin; il n'a pas vonha
direpar là qu'elle, s'était sauvée en bas du terrassement;, il considère que la han-
lelur moyenne du terrasseeùt était de trente pieds. Le cherin de fer à l'ouest
de lendroit où la vache aété frappée était une ligne droite d'au' moins un rille,
et à l'est ûne ligne droitë d'un demi mille.; la ligne etait parfaitement droite de
l'endroit où elle monta sur la voie, jusqu'au lieu où elle fut frappée. Une vach
se tenant 'surla voie pouvait être appér ue, au jugenent du dèpesant, une
distance dau moins un demi mille; quand la vache setourna, ses pieds de de
vant ont p se trouver en' bas du terrassement, mais ellene s'est'pas jetée en bas
du terrassement elle'éait presque hors de la vue du déposant.

Et Ia déposition ci-dessus 'ayant été lue au dépiosant, il déclare qü'lle con
tient la vérité et a signé.

JOHN KENNEDY
Prise et reconnue devant moi, à London, ce 30e jour de novembre 1854.

W"y Wua F. CorFFn'
.C. CAMxao1s.
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Dépositioù de James Buchanan, Lohdon, 1er décembre 1854.

James Buchanan, dà township de London dans le coné de Middlesex,
gentilhomme, étant dûment assermenié, dépose et dità: Je suis g'é de seize-ans,

Setje demeure sur la ferme de John Kennedy, dans là quatrième concession du
eto vip de London ; je ne 'connais pas le numéro~du.lot; le' grand chnin de
fer occidental traverse la ferme. Je me 'rappelle l'accident qui *eut lieu sur le

rand chemnin 'de fer occidental, à l'endroit où il passe sur la ferrne de Kennedy
et qui causa la:mort de quelques -personnes. C'était vers le nois de juin ô"-
juillet dernier, et c'est sur ce même . accident que John Kennedy et:moi. avo W
rendu témoignagê'devant le jury. du coroner, et c'est le seul accident entraîna t
une perte de vie. qui soit jamais-arrivé à ma cpnnaissance sur le grand chein n

»de ler occidental, à cet endroit. il fut causé- par une ache"sur laquelle 'la o-
coînotive passa surla voie; Je vis arriver l'acCident ; je ne-tenais- sur le c;té
droitde -la voie,. regardant vers l'ouest (ceté nîord, à la··distance den.viron/ un
quari de mille 7â l'est du pont traversat--l chemin de fer à lextré'mitéoes du
terrassement. Je me tenais sur un 'niveau avec.la voie vers deux heures arès
midi; je vi.sdeux vaches sur 1 voie du chemin de fer sur le terrassement ;ls
étaient plus près de l'extremité ouest dt terrassement que 'du côté Est ; 'e ne
les ai pas vues aller surla voie; eles marchaîent vers Pouest quand je les is en
premier lieu; lune d'elles était -entre, Jes rails, et Pntre était en del rs"du
rail sur le bord du terrassement du côté pposé de celui où je me trouv is; lé

rrassement avait environ la mme' largeur que les traverses; en'quelq es en-
droits il 'était plus large. Je vis le train veiantde l'ouest à la distance d' nviron,-,
'un mille et un quart ; la vache entre les railséaitrouge et blanhe, l'au re était
noire et blanche la vache noire et blanche quitta la voie avant l'arrivée d'e len
gin, et la vache' rouge et blanche -se dirigea vers les chars; elle continu à mar-
cher sur la voie tout le temps, et elle tourna et courut vers' l'est lorsque es chars
étaient â'cinq ou six perches d'elle; 'quand 'elle eut retourné 'elle av it couru.
l'espace d'environ trois.perches lors ue l'engin la frappa, et presqu'i médiate-
Ment après je vis trois chars dérailler de 'la voie ;Pun de ces chars fu précipité
jusqu'au bas: du terrassement et renversé et brisé en, pièces, c'était le troisième
char du tender ; la locomotive,' le tender et deu chars d'expéditio demeurè-
reit sur la voie 'le, quatrième char tomba adesï en bas du terrasse ent, et le
cinquième'n tomba partie en bas ; les gens quifurent tués se trouv ient dans
le' troisième char; C'étaient des étrangers, mais jlignore de quel pa s' Je n'ai
pas vu la vache rouge et blanche quitter la voie à' partir du moment où' je, la vis
en premier lieu jusqu'à ce q'ellé fut frappéeýpar la locomotive,; l'e gin ne rmo-
déra pas sa vitesse en arrivant ; je suis parfaitement certain que cet e vache n'a
pas quitté la'voie et n'y.ést pas revenue de nouveau du côt du terrass ment -à Pe
trémité ouest du terrassement après que je l'eus vue pour la premiè e fois, ou 'cn,
aucun temps après que les chars se sont trouvés à une distance d'u 'mille d'elle.
D'après la position de la vache sur la voie,'je suis certain qu'elle urait p etre
apperçue de la locomotive du train qui approchait, 'à au moins un mille de là;
la ligne dü chemin de fer est parfaitement droite' pendant' 'environ quatre milles
à louest de l'endroit où lavache se trouvait sur la: voie; la vache lorsqu'elle se
tourna pour se sauver, était, je pense, à au moins ,,cent verges d. pontà lest.
.'avais la fièvre dans le temps,.et je ne travaillais pas. Quand j' us vu arriver
leschars, j'eus eur. d'aller bur la vte pour en chasser lavache; j>avais P
tude d'éloigner iles vaches de-la voie quand -je les yvoyais, et uP jour-que je le

',faisais à larrivée d'un train à gravier, javais à peine chassé, la/vache quand le
train passa à quelques perches de moi, et une personne sur le tr in me dit de ie
pas courir de- tels risques pour le salut d'une vache. 'Je -n pas entendu le

"''
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sifflet de l'engin à son arrivée, et jen crois pas qu'on 1Vait fait jouer autrement
je l'aurais entendu. j m

sa

JAMES 4 BUCIHANAN.
narque .,.

Prise, assermentée et reconnue
devant nous à London, aceu
ler jour de décembre 854

WILLIAM F. COFFIN,
M. C. CAMERON.

Rapport de John Gamble Hore, London, 25 novembre 1854.
ohn Gamble Uorne, de laAille de Londoin dans lé Canada Ouest, écnye

dit: que le ou vers léeecônd jour de-juin 1854, il était dans 'un train de laco'n.
pagnie dugrand chemin de fer oceidental, allant à l'ouest vers London, lorsqu'un
accident arriva au train entre Lobo et !ondon, eviron à mi-chemin ; il pense
u'il était environ une heure M. M. La première riouvelle qu'il eût de laccident

'ut <und le train s'arrêta soudainement. len de temps auparavant et jusqu'au
noment de l'acicident, le trin avait été plus vite que dans la première partie du

jour; lorsque la secou'se cut lieu, il vit- duiége qú'il occupait que certains
chars formant: la partie de lavant du train i avaient déraillé; il sortit q<ueIue
temps après ,t s'infoima les irconstances de l'accident ; il trouva un char un
char à fret;au fond 'du terrassment, qui avait à cet endroit environ quarante
.pieds de hauteur'; ce char était entièrenent brisé, et ce qu'il cntenait, consistani
en boites, cisseset lits, eflets quic omposent. généralerent le bagáge des émi-
grés, était tout brisé et dispersé. Cinq hommes et une femme qui-.etaient dans
ce char avaient été tués; un qutre -homme du nomý "de Page fut aussi. tué.' Il
vit les débris 'd'une vache.toute mutilée sur la voie ; évidermnent elle, avait été
la cause du désastre. Tout le train, doritle' char dans lequel le déposan se
trouvait était le dernier, avait passé sur le corps de l'animal; le déposant ne
peut pas dire jusqu'à quelle di'stance la vache avait rnaché sur' la vole après y
être montée, avant qu'elle "eût 'été frappée. Il y avait' un pont, qie venait de
tràverser le train, situé. devant, le. chemin de fer avec ses culées de mnanière à
empêcher le eQnducteur du train approchant de 'voir aucun des objets qui 2e

trouvaient au-delà, excepté-eux qui se trouvaient alora sur la voie. Pendant
qu'il resta sur le thétr e cette catastrôphe, il vit plusieurs bêtes à cornes qui
erraient dans les environs, et il remarqua que les clôtures divisant la' própriété
du chemin de fer des fermes contigues, n'avaient-pas été faité. La présente
déposition ayant été lea au témnôiùi il déclare u'elle contient la vérité, et a
signé.-

J. G. HORNE.

Reconnue et assermentée deva.nt nous, ce 250 jour
de novembre 1854,

WILIAM I-. CoFF1?<,
M. C. CAMERON.
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E xtrait ih témoignage.de William Scott, de Windsor, Canada Ouést, ingénieur
ciis, prisdevant les commiss.aires sous serment, 25 novembre 1854.

Laccident appelé l'accident Lobo fut occasionné par une vache qui monta
sur la voie ; il n'y avait pas de clôtures l'espace de quelques milles des deux
còtés.de I'endroit où l'accident arriva. C'était le 3 1e juin 1854. Trois: chars
déraillerent, un char de première classe, un de seconde élasse, et un char àbá
agq~. C'%éait sur un terrassement dont le sommet ti'était p pls large que les

traverse; ce terrassement était considéré comie dangereux,et un pavillormvcrt
y fut placé ..phir indi.quer que le char devait aller leitement en traversant ; le
terrasseinent avait environ onze pieds.de large; tous les teriassements devraient
avoir toujours quatorze pieds de large confirméent aux instructions; on
Europe les terrassem lnts ont. toujours .ai moins dix-huit pieds delarge pour
une voie siinple d'après ce que j ai pu en voir. . Les clars n'auraient pas tombé
en has du terrasserient s'il eût eu-dix-huit pieds de largeur*; le terrassement a de
viggt-cinq à trente pieds d > lant. Je ne pense pas qu'une vache pût se teniir
ntre le bord du terrassementet les chars.

raie copie.

WILLIA\IF. COÉFIN.

Hamion, décembre 1854

Ceduile des accidents sur le grand chemin de fer occident'al, depuis louverture
du chemin le 10 novembre 1853 jusqu'an 10 novembre 1854.

J.

ACCIDENT A LOBO,-2 juin 1854.

Rappport séparé yrelatif, avec les docurments ir clus, transnis Qué
décemubre 1854.

ACCIDENT A BAPTISTE CREEK,-27 OCTOBRE 1855

TémOignage pris et aguelil est reféré dans le rapport.

N. 1-Témoimi ge pris devant deux jurés de toroner, 28 octobr
novembre, 184.

* Térnoignage de C. J. Brydges, écuyer.
3 eposition de:John iogan. .

4-Rapport de Thomas Mason.
5 le Henry Taylor.
6 de Charles Qnentiné

de George Barnhardt.
'-Déposition de Charle's Gallagher.

8 de John Smitlh.
9 de John Kettlewell.
0- " de T. C. Gregory, avec appendice A. et

1 1 éposi ion de Willam Scott, ingénieur civil, avec appendice 'A.
3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, et 12.

B

bec le 5

e et 4

Nos.
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12-Extrait.du contrat d'empierrement entre la compagnie du grand chemin
de fer occidental et George F. H arris.

13-Diagrame et plan de la tête (le Piston, indiquant la position des écrones,
'endroit de la fracture, et moyen employé pour prévefi.r leur échlap.
pement.

ACCIDENT A PRINCETON ,27 JUIN 1854.

No 2-Témoignage de (. J. Brydges, écuyer.

IV.1
ACCIDENT A TIIOROLD, 6 JUILLET 1854.

No. 2-Témoignage de C. J. Brydges, écuyer.
(4lposition de Frederick William Watkins.

1-- " de Joh-u Galbrailh.

6 'de Lindsay Crawford
6de Levi Beemer.

17- " de Dr. Mack.
8,9 de Charles F. Woodward.

19-Plan des améliorations proposées dans la construction des chars pour
empêcher le sous-chariot de tourner quand les roues accidentellemient
laissent la rainure.

RETARDEMENT A BAPTISTE CREEK, ET CCNSEQUENCES FATALES
-2 JUILLET 1854.

No. c--Témoignage de C. J. Brydges,.écuyer.
20-Déposition d'Alexaridre Bartlett, coroner.
21-Témoignage à leinquête tenue sur les cas de choléra à Windsor.
22-Enquête et verdict du jury sur les cas de choléra à Windsor.
23-Déposition de Samuel Smith McDone lI reeve de Windsor
24 de Alfred L. Dewson, M. D.
25- " de Alexander Gordon.
26- de Isaac Askew.
27- " de Johii Wright Blackadder.
28- " de Danii' Allan.
29 " de CharleslBaby, écuyer.

30 de David Chapmuan, G. C. F. 0.
,1- de James Fisher, C.F. O.

32- " de Willam F. Andrew, C. F. O.
33-Rapport de l'accident arrivé à l'engin de la locomotive près de Ro-

chester, ler juillet 1854.
Et remarque de William Bowman, G. C F. F0.
Aussi, vide

3-DépositiOn de John Hlogan
7- de Charles Gallagher.
7- 'de John Smith.

Aussi,
Lettre du bureau de santé, Windsor, à C. J. Brydges, écuyer, '4juillet

1854.
Lettre de C. J. Brydges au bureau de santé, Windsor, 6 juillet 1854.
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DIVERS TEMOIGNAGES ET DOCUMENTS.

No. 34-Déposition de, John H. Greer.
35- " de John iinkle, écuyer, reeve de Woodstocl.
6 " de George H,,Wlitehead.

37- " de William Gray, écuycr.
38-Rapport de Phionorable Malcolm Cameron.
39 de William F. Cofin, écuyer.
40 du colonel Dibble, de Détrot,'òorroboré par

B. C. Whittemore, trégier d'état, Michigan.
J. Hl. Harmnon, percep ieir des douanes, Détroit.
C. C. Trowbridge, président, de la banque. de l'état de

Michigan.
O. M. Hyde, maire, Détroit.
M. A. Cook, Recorder, Détroit

41-Lettre de J. F. 'Broadhcad~ mattie de poste, D6troit.
42- " de Matthews, conducteur, C'. F.O., à C. J. Brydcges, écuyer.
43-Article du Nevw-York Tribu me,.17 'novembre 1854.
44-Lettre de John 'T. Clarke à 0. J. Brydges, 17 octobre 1853.
45- " de C. J. Brydgýes à John T. Clarke, 28 octobre 1853.
46- " de John T. 'Clarke à C. J. Brydges, 28 octobre 1853.
47- " de'.Jo.hn'T.. Clarke au président et directeursdu grand cherin de

fer occidental, 21 novembre 1853;
48-Extrait des procédés du bureau de la compagnie du' grand chemin de

fer occidental, 7 décembre '1853.
49-Lettre' de C. J. Brydges, écuyer, 25 décembre 1854; incluant le docn-

ment lettre S.
50-Déposition dé William Boxvman, surintendant mécanicien de la com-

pagnie dui G. C. F. 0.

DOC UMENTS PRODUITS ET FILES PAR C. J. BRYDGES, ECUYER.

A. Avis auxiconducteurs du train à gravier, 18mars 1854.
B. Avis aux conducteurs du train à gravier, 27 mars 1854.
C. Lettre de R. C. Gregory Twitche'l,
D. Liste. des conducteurs d'engin du grand chemin de fer occidental novemn

bre 1854.
E. Tableau des heures de départ, octobre, 23, 1854.
F. Compagnie du grand chemin de fer occidental, rappori jusqu'à septem-

bre, 1854.
G. Connexions avec les chutes de' Niagara pour sixr mois.
Hi. Témoignages.
I. Témoignages.
K. Témoignages.
L. Addition au témoignage précédent No. 2.
M. Lettre de Richard Madigan.
N. Etat des employés du grand chemin de fer occidental.
0. Lettre d'Alexander Macfarlane, maîre de station, Wardsville.
P. Etat indiquant le'nombre des.croisements de la voie de traverse.
Q. Règlements du chemin jusqu'en novembre 1854.
R. Nouveaux règlements depuis novembre 1854.
S.. Aceiderits.sur le chemin de fer central du Michigan.
T. Lèttre deiCumberland, de Toronto, écuyer, ingénieur civil.



.1 8 Victorio.ý. A ppendice (Y. Y.)

MONTnEAr 7 écer 1855.

honorable ser taire piovini

MoRsn,-Le trosièmre jour de novembre dernier,'nons eûmes l'honneur
d'être nommés, en vertu d'une commission (le son excellence le gouverneur gé-
néral, mise en tète du présent rapport,. corrinissaires " pour examiner et' faire

rapport des causes et circonstances'se rattachant a cette terrible collision récente
sur le grand chernin de fer occideniial dans cette partie du Caida, ' appelée

" liant Canada, qui a eu pour résultat la mort. inetantanée de eqnante per-
sonnes et aui-dessis; et en outre pour examiner et faire rapport de l'origine de

,.tous les .aecidents ou retards péeúdents sur la dite ljgue de chemin de fer qui
" peuvent avoir eitraîné des blessures ou la perte de la vic

2. En exécution de ce devoir qui nons était confié, noîs nous rendîmes 'im-
nédiatenent dans le Haut-Canada, et après avoir visité toute là ligne du grand'

chemin (le fer occidental, depuis les chutes de Niagara jusqu'à Windsor, nous
consacrames toute notre attention à receuillir toutes les informa tions:prélininai
res auprès de personnes intéressées,-informations qui pouvaient nous iettie en
'état de diriger nos recherches de la manière la p1us) fficace pour arriver à l'objet
de notie coilmmissioni.

3. Nous. ne pouvions manquer (le nous apercevoir dès le commencement
qi'upe enqfiète faite sur Porigine deS divers accidents qui avaient eu lieu dans
une période assez rapprochée sur une grande ligne de communication, publique,
devait niécessairenent dònner lieu à;des questions sur Padiniistration éloignée
ainsi' que sur l'administration -immédiate de l'entreprise, et que dans l'état où se
trouiait alors l'opinion publiqiue, il serait impossible d'arriver à une conclusion
juste on certaine, 5i on désirait d'abord l'obtenir par les moyens' contradictoires
et em'barrassants 'des iréjugeés de localité ou le prédilection personnelle.

4. Ayant conséquennent ces objets en vue, nòus visitâmes lé 'Détroit deux
fois, et plus tard nous poussâmes nos recherches jusqu'à. Buflalo et Utica, et AI-
bany dans' 'état de New-York. ' Pour nous rendre, au désir (l'un grand nombre
de personnes nous trouvâmes nécessaire de, faire l'examen en Canada, et dans
le but d'éviter tous les dépenses, inutiles, après avoir formellement ouvert notre
commission à. London, dansl li1aut-Canada, in 28 novembre, nous allàmes à
Chatham, Baptiste. Creek, Windsor, et à Sandwich. De là nous revînmes de
nouveau à London, de là nous nous dirigémes à Lobo, à Woodstock, Hamilton,
et à Tiorold, visitant nous-même le iéâtre de chacun des accidents auquels il
sera ci-après référé, prenant les témoignages sur lendroit rnême dans 'chaque cas
en particulier, et exarminant attentivement toutes les circonstances qui pouvaient
jeter (le la lumière sur le sujet.

& Nons avons à présenter nos remercînents à plusieurs citoyens distingués
des étals de Michigan et New-York. pour.les informatins' qu'ils nous ont don-
nées,, ainsi que pour leurs opinions et les vues pratiques qu'ils ont exprimées au
sujetde l'enquête qie. nous avons introduite au long dans le rapport que nous
soumetons à la considération de son excellence.

6. Nous nous sqmmes pn eurés'du directeur gérant du grand chemin de fer
occidental la cédule ou le tleau suivant des accidents arrivés sur la ligne du

A. 1855.
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chemin depis l'ouverture de' la première scctionl, le lÔe jour d'octobr 1853,
jusqu'au premier jour de novembre 1854:-

No. 1-1853, Dec;. 12-IIamilion: un homme tué.
2- " ' 26-Cape Town Creek: un homme tié.
3-1854, mars 13-Chatham: un homme tué, deux de blessés
4- " " 23-S:ouey Creek : uti. homme tué. 
5- " avril 22-Woodstock :1un homme tué.
6- " " 26-Chùtes Niagara : personne de blessé.'
7- " juin 1 -Chathîam : un hornme- tué.'

2-Lobo : six personnes tuées, quatre blessé<s
9 " " 10--Clatham': un homme blessé.

10- " " 12-, Woodstock un hommrre tué.
i1 " " 27-Princeton : deux hommes tués, six bless s.
12- " juillet 6-Thorold sept personnes tuées.
13- " août 22-Qapetown: un homme tué.
14- " sept. 80-Woodstock :' up homme tué.
15- 4 oct. 11-Beachville': urn homme tué.
16- " 17-Baptiste. Creck : cinquante-deux tués, 4 blessés.
17- " " 29-London: un hnomme tué'.

7. Notre enquête sur les causes de tous les accidents énumérés dhns la cé-
dule ci-dessus nous conduisit à la conclusion que -dans l a No. 2, 5, 10; 3
e lt 17, a mor des personnes tuées doit être attribuée à leur propre i 1prdene
téméraire, causée par l'influence de la boisson ou sous des circonstan -s qui, ne
pouvaient en aucune manière compromettre la vie d'autres personnes

8. Dans le cas No.. 2, l'engin et .le tender avaient déraillé, bessant un
homme qui mourut en conséquence de cette 6lessure., A cause d s -oiïiiions
diverses', entretenues lors de cet évènement. et à raison du.temlui st
deiuis, nous n'avons pas pu constater ou aDsigner de cause,àcet acciCt.

9. Dans le cas No. 9, l'accident fut causé par la fracture d'un 'es essieux
du fendr de l'engin du train. M. William Scott, ci-devant ingénien. de la con-
pagnie, dans son témoignage dit " que sur examen le fer de l'essiet parnt bien

"1.auv ais-le plus mauvais. fer qu'il eût jamais vu, -et' il pense, n is il n'est
"pas positif, qu'il devait y avoir une crevasse apparente dans lessiep avant Pac-
" cident? (*) Si tel 'avait réellement été le cs, on aurait 'dû s'en apercevoir
dans l'examen journalier et minutieux de tout.le fonds rojilant ernploré, tel qu'il
est enjoint par les règlements de la compagnie ; mais d'un autre eté,, il est dé-
elaré gne 'l'examen ordinaire a ei lieu, qu'o n n'a pas découvyert 'de crevasse et
quand a la' pré-existence.(e cette crevasse, M. Scott en doute lui-même. I'cst de
l'intérêt ainsi que du devoir de chaqne compagnie de chemin de fe que le mat'
tériel du fonds roulant soit de la meilleure qualité: 'La comnpagi e achète les
meilleurs matériaux, mais il est diflicil ', 'et en certains cas, imposible d'ant'ici-
per on de déviner les irbperfections. ' La réputation du 'in'anufaclu.ier est géné-
ralement la meilleure garrantie le l'excellence de l'ouvrage, Qutand même le
manufacturier aurait la meilleure réputation possible cela ne devrait pas empê-'ý
citer la compagnie' de' prendre tous les soins et d'exercer toute la circonspection
possible en acceptant des ouvrages faits à ordre, et d'examiner constamient et
minutieusement le' mécanisme dont elle se sert, mais il n'apparait pas que dans le
cas actuel les employés de la compagnie aient fait 'preuve de négligence à ce sujet.

10.' Dans le cas No. 7, Worthington,' un conducteur, fut la victime de son
zèle un peu imprudent en accomplissant son, devoir.

11. Dans le cas No. 14, la personne tuée tomba, faute de précaution suffi-
sante, du haut d'un engin'en inouvement et mourut des blessures reçues dans la
chute. ' t

L*) Voir le témoignage de William Scott, No. 11.
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12. Dans le cas No. 15, l'accident fut occasionné parla pratique. commune
et extrêmeient dangerouse contre laquelle il est'dilicile dd se pourvoir, et inu-
tile d'arguer-pratique qni -consiste à monter sur un train à une station après
qu'il a été nis en mouvement, Dans de cas, Phomme tué, -essaya de monter,
laclia prise de l'objet qu'il avait saisi<ou le pied lui manqua, il tomba et fut
écrasé-sous les roues du train.

13. Dans ces trois cas les personnes furent vidtimes de leur propre mauque:
de prudence ou de précaution nécessaire.

Accident à Princeton

14. Dans le cas -No. 11, Paccident qui causa la mort à deux personnes et des
blessures à six, doit êïre attribué à un nom ellemer, un poseur de rails, qui avait
enlevé les rails sur une partie de la voie près-de Princeton daus le but, de faire
des réparations, 25bs employer les précautions ordinaires oiy 1sans hisser les'sig
gnux tel que pourvu par les règlements de la compagnie.. La conséquence
fut que l'engin d'un train-qui approchait se précipita dans 0a trouée, et il en ré.
sultat les acùidenis dont il est parlé plus haut.*. Comme Beemer. le poseur de
ails, fut poursuivi pour cetie ollence et acquitté par un iiry de ces concitoyens,
il ne nous appartient pas d'exprimer aucune opinion a ce snjet.. Nous conce-
vons, néanmoins, qu'il est bien à désirer pour la sret du public, aussi ben que
pour la juste protection des compagnies decliemin d fer que toutes les causes
concernant les compagnies ou: d'individus contre les compagnies, ou, dans les-
quelles la sreté et les intérêts du publie pourraientétre concernés fussent trans-
portées à la jurisdiction de tribunaux éloignés d's influences locales ou person-
nelles.

1. L e 'résultat fatal de laccident No. 1 qui eut lieu près d'IHamilton, le 12
décembre 1853 ; No.. 8 qui eut lieu près de Lobo, le 8 juin 1854;. et No. 12
arrivé près de Thorold, le 6 juillet 1854, doivent être attribués à la même cause,

la préseie d'animaux sur la voie. du che'min de fer-provenant du manque ou
Sdle l'insullisanc(le.e clôtures, que la comppÎgnie du grand chemin de fer occiden-
l 'al, en vertu des dispo.sitions de lacte 4 Guill. IV.,c. 29, devrait-" érigeret main-

tenir durant lexistence de cette corporation."

Accident près d'ilton.

l 1. Le premier accident fatal qui eût lieu sûr le chemin (cas No. 1) arriva
le 12 décembre 1853, à un mille de la cité d'Hamilton. Un train allant vers
Pouest vint en contact avec trois vaches sur la voie. L'engin, le tender, -trois
chars de passagers, et un chat à bagage furent renversés et bien endommagés.
Le chauffeur de la locomotive fut tellement écrasé qu il mourut le jour suivant.
Les vaches qui avaient été cause de laccilent s'étaient aventurées sur la voie
grace au manque de clôtures convenables à cette partie de la ligne du chemin.

-Accident près de Lobo.

17. Le cas No. 8 a déjà été.le sujet d'un rapport spécial transmis au gou-
vernement, d'Hanillon le 5 décembre dernier, accompagné de documents le cor-
roborant. Nous récapitulerons à la hate let circonstances afin de pouvoir ton-
cher d'autres sujets dirnportaiice qui s'y rattachent, et que nous avons réservés
pour ce chapitre. Le 2juin 1854, ui train de l'exprès du grand chemhin de fer
occidental, allant vers l'est, fut précipité en bas d'un haut terrassement dans le
township de Lobo, par suite de ce que i'engin avait frappé une vache..,. L'acci-
dent cut lieu en plein jour. Le chemin était parfaitement droit à cet endroit.de
la ligne. D'apriès la preuve que nous, avons obtenue et que nous avons trans-

Témoignàge de M. Brydges No. 2.
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mise, nous sommes parfaitement convainct9 que la vache fut pendant 'quelques
minutes parfaitement visible sur la voie. A cet endroit le sommet (lu terrasse-
rment était dangereusement étroit, et A >ic. Linstinct de la brute Pempêcha
P'etfemer une desente d'une telle co formatiîon et située d'une pareille manière.
L'espace en dehors dn la voie, ou eti/dehors des extrényités des traverses, était
assez peu considérable pour lui pe'inettre d'y mettye les pieds.' Si. la vache se
trouvait sur le sommet du terrasZenent, à cet endroit particulier, la vache a dû
être aperçue clairement et dist' étement par le. conducteur dc lengin, et il au-
rait p et il aurait dû arrêter son train plutôt que de culbuter l'animal. Nous
croyons qu'il s'est rendu coupable d'une grande négligence, et qu'il devrait être
rendu responsable des conséquenêes. Notre premier rapport était spécialement
dirigé vers-cet objet. Des six personnes tuées, cinq orit été' identifiées con me'
émigrés Norwégiens. -Ils avaient été transportés dans un char à fret avec leur
bagage, consistant, comme c'est ordinairement le cas, de barils, grosses valises
et autrés paquets pesants. Le char, avec ce qu'il contenait, fut lancé en bas du
terrassement, à la profondeur d'au moins 35 pieds. Comme de raison, il'-est im
possible de.dire quelle'fut la cause'immédiate de la mort deces infortunès indi-
vidus, s'ils ont été tués par la chute et la démolition du ohar, ou écrasés par la
pesanteur de leur propre bagage ou par le sous-chariot d'un autre char, qui, comme
il a été dit, tomba sur eux.* Il est probable que leur, mort. a été causée par lacom-
binaisonde ces causes. Mais il est de notre devoir d'attirer l'attention sur l'usage
d'employer des chars à fret pour transporter les émigrés, et Pusage encore, plus
dangereux de. l'emploi de ces chars quand les passagers sont accumulés avec
leur bagage dans la même voiture. Méme avec la 'meilleure organisation, et
sous les circonstances les pins faà,orables, cet usage ne peut pas manquer d'ae-
Crolire les dàngers inséparables des voyages par les chemins de fer.- Nous ttou-
vons, en ce cas-ci, que le char ui suivit immédiaeement le charàfret, en bas du
terrassement, fut un char de conde classe, un char du genre de celài dans le-
quel les émigrés qui voyag nt .evraient être transportés. Ce char fut partielle-
ment renversé en bas de la déclivité. Si c'eut été un char à fret, chargé,de pas-
sagers et de bagage, le' poids écrasa nt des masses détachées, aurait prba
été fatal à la plus grande partie. des passagers. Tel que c'était, quoique tous les
siéges du char de seconde classe furent brisés, et que toutes les choses qu'il con-
tenait, animées ou inanimées, furent "amoncelées ensemble, en un ts" à l'ex-
trémité la plus reculée du char, et quoique plusieurs passagers furent blessés,
personne ne. fut tué. Nous croyons que quand tne.ompa nie de chemin de fer
annonce publiquement son intention de faire fonctionner s n- chemin, et qu'elle
se dit en état de transporter des 'passagers, cela veut dire et s'entend comme une
assurance donnée au pIublic que chaque classe de passagerà sera transportée dans
des wagmns ordinairement employés et convenables. Chaque classe paie pour sa
place et devrait en avoir une convenable. Si une compagnie n'était pas prête à
exécuter toute espèce d'affaires, elle devrait le faire connaître. Elle ne devrait
,pas faire d'essai avant qu'elle ne fut ainsi préte. Nous avons éé informés, et,
nous pourrions l'être encore, que le' transport des passagers dans les chars à fret
est une pratique commune sur ce continent. Nous croyons que cet avancé est
correct, mais ous ne pouvons pas l'adméttre comme une excuse 'ou un palliatif
de la pratique. Nous considérons cette pratique comme mauvai.e et inhumaine,
conduisant à un abus plus grand et à des donséquences encore plus graves,
comme nous aurons l'occasion de le faire vair encore plus fortement· dans un
autre cas plustard.

18. l parait e n outre, d'après la preuve, que ces infortunés émigrints ont
été en ce cas.Ies victimes d'une double fatalité. S'ils eussent été transportés en
la manière ordinaire et suivant l'engagement et le contat. de la compagnie, ils

'lfémoignage de M. B3rytige,.
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auraient été au temps de laccideint à plusieurs milles du théàtre de la catas.
trophe. Il est démontré par la preuve, * que le char renfermant ce part'id'émi-
grés, en destination pour Windsor, et vers l'est, aYait par la négligence d'un con-
ducteur nommé Matthews, été enlevé et séparé du train du jour précédet à
Chatham, allant vers 'ouest et avait reçu 'ordre de revenir à London. En ex-
plication le ce fait, nous sommes informés qu'à Par·ivée de ce train à Chalham,
un émigré. irlandais se plaignit qu'il avait été conduit au-delà (le sa-. destina-
tion, (lui était à London, et quo. le conducteur,, Matthews, sans autre recherche,
soit quant à la nature du contenúl du char, ou quant à la destination (les autres
passagers, fit sép-arer le char, ou le fit éloigner de son train, et ordonna qu'il fut
transporté par le premier train allant vers Pest. Les émigrés étrangers, norant
la langue française, pas habitués à cette manière (le voyager et ne connaissantoye et ne onaantý
peut être pas le changement dans leur route, ne firent aucune remontrance, et
ainsi au lieu de se rêndre à leur destination, ils retournèrent vers le théâtre de
cette lamentable catastrophe. Nous voyons aussi que quoique le char renfei-
malt les 'émigrés, restât à .la station-de Chatham d'un jour à Pautre, ni le maître

e la station ni le portier, les deux ofliciers résidants de la compagnie. à la
statib, ne s'enquirent du cas, et nous sommes itiformés que le conducteur, le
maitre de la station et le portier ont été punis de 'leur négligence. Nous
sommes informés que le condueteur fut suslpendu pendant dix jours~-que le
maître de la station fut privé d'une semaine de son salaire, et ,que le gardien
de bagage ou portier, fut destitué. 'Soit que l'omission de la part de ces ofliciers
)roviet de négligence ou d'indifférence, ou soit qu'elle fut causée parla crainte de la
maladie qui sévi ssai t parmi les émigrés pendant la dérnière sai son, nous considérons
que ces actes de négligence, conduisant, comme ils l'ont fait, aux conséquences
lesplus fatales, ont été des négligences de devoir de la part (le toutes les persön-
nes concernées, pour lesquelles elles sont été très graveinent punies. 'Nousneconce-'
vous pas sur'quel principe de" distinction le conducteur a été seulement suspendu'
pour dix jours, et le portier " démis." Nouscomprenonsque plus haute est la posi-
tion de l'officier, plus aggravante doit être Poffensè dans un cas de ce genre.
i nons semble qe toutes les personnes impliquées dans cette affaire auraient dû,
être destituées de suite, -et que toute la publicité possible aurait dû étre donnée
aux faits et à la promptitude de la punition.

19.' Le sujet des.punitions pour les offénses commises par les employés de
chemii de fer est d'ue grande importance pour le public eni général, Le trans-
port par le chemin de fer, remplace- rapidement tous les autres moyens de trans-
port suri les principales lignes de communication, et la sûreté publique est né
cessairement confiée à un grand nombre d'individus, chargés d'un degré de
responsabilité, rmal compris et mal défini, et ces individus ne sont pas toujours
pris au milieu des classes les plus intelligentes de la société. ''Il n'y a pas un
homme emphiyé par une compagrie de chemin (le fer, qui ne puisse pas par un
acte de négligenace, mettre en danger la sûreté d'un train entier. Un conducteur..
négligent ou un conducteur d'engin'mal intentionné, oïr un aiguilleur irréfléchi
(qui, peut-être, parce qu'il a le moins à faire sur le chemin, le fait le plus mal) tient
en ses mains' la vie de centaines de personnes. 'Le capitaine d'un bateau à
vapeur divise sa charge, sinon sa responsabilité, avec ses hommes de guet en
haut et en avant, avec Phomme au gouvernail et ses employés sur le pont, mais
le conducteur de Plengin est le seul arbitre du 'sort de tout un train en mouve-
Ment. Il est inutile de dire, comme cela nous a.été dit très souvent dans le.cours
de cette enquête, que le conducteur de e'ngin a trop.desoin de Sa propre conser-
vation'pour commettre unw acte imprudent. Tous ceux qui sont familiers avec
les chemins de fer, savent le, contraire. . Ce qui peut être un acte imprudent aux
-yeux des autres hommes, n'en est pas un aux yeux du conducteur d'engin. Il

-Preuve acoompagnant le rapport du 5 décembre.
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peut tre dune nature perverse et furieuse, et l'habitudé petit. avoir étouffé chez
1i.5e,)tinent du'danger. Dans ce cas particulier de passer par-dessus les,

dnimaux qui sê trouvent sur la voie, la pratique est notoire ; elle est très dange-
reuse et on y persiste encore en dépit de tout règlement au contraire. On peut.
r-péter ici, comme il a 'été dit dans notre précédent rapport, que les accidents
provenant (le cett cause, cdlommagent rarement la locqmotive on le tender, vû
que la pesanteur considérable de l'un et l'autre les fait passer respectivement sur
l'obstacle. Ce sont les chars des passagers qui souffrent., Si par, hazard' un
condneteur, né'ligept ou un chauffeur tombe victime de sa , propre per-
versité, la 'mort de cet homme ne compense pas pour la vie "de centaines
d'autres, sactifiés dans le même teinps- et on.ne devrait pas oublier qlue dans
les cas où il survit, le conducteur d'engin est presque toujours le seul témoin
(la ns sa propre cause. Le chauffeur est trop occupé pour voir ce qui se passe,
et la plus:grande partie du temps il scrait difficile de prônver les faits.

20. -Les )unitions et les pénalités en vigueur sur un chemin de fer devraient
tre,de iêème que pour la discipline de tous les autres grands corps d'hommes,

clairement dléfnies et invariables.. Comme c'est aujourd'hui, elles sont arbitraires,
incertaines, partiales et inefficaces. L'homme qui est suspendu de ses fonctions
pour quinze jouts', ou privé d'une semaine de son salaire, s'il est un -favori
en hiauts lieux, pourra bien toucher ses arrérages à la fin du mois. L'homme'
léniis-de sa charge.est le seul homme qui soit réellement puni Il y a, il faut
l'admnettre, une grande répugnance à déniett re un employé important pour une pre-
mière ofiense, mais le principe et la.nécessité de l'exemple exigent un sacrifice qui
sera accompli avec moins de répugnance quai. on se rappellera, que :dans ce cas
particulier, la vie' de plusieurs mille personnes peut dépendre de la rigidité et de
'la foce d'un système, et e l'inmiutabilité d'un règlement. . Nous sommes con-
Vaineus, cependant, et nous sdumettons respectueusement l'opinion, qu'il est 'de'
la plus grande importance 'pour le contrôle des :hommes employés sur. les che-
mns de -fer, ainsi, que pour la sûreté future du public que lalégi iature prescrive
des règles et règlements pour l'administration des chemins de fer,et des hommes
qui y sont employés, la violation desquels serait décrétée 'ùn délit punissable de
l'ammxénde ou de, l'emprisonnement à.part du rinvoi immédiat du service de la
compagnme.

21. Nous terminons nos remarques sur ce malheureux évènement de" Lobo,
en faisant observer que quelque puisseêtrelacause immédiate, la causéloignée
et originaire de cette catastrophe, est l'absence de clôtures sur le chemin de la
compagnie, et avec cette absence de clôtures, l'état d'étroitesse et de danger du
terrassement à l'endroit où le désastre est arrivé. 

Accident à Thorold, 16 juillet. 1854.

2 Le cas (No. '12,) sur lequel notre attention fut ensuite appélée, arriva à
Thorold dans la nuit du 16 juillet, 1854. Il parait que le soir eti question, vers
minuit, ile train de.l'exprès venant des chutes 'de Niagara, allant vers l'ouest,
vint en contact avec deux ou trois chevaux,'à un endroit situé à environ un
mille à l'est du pont sur le canal Welland à Thorold. L'engin de la locomotive,
le tender et le char à baggage passèrent sûrement. Le premier des (Jeux chars
à passagers 'de seconde classe fut précipité en partie en. bas de la voie, deuX
roues du sous-chariot de l'avant ayant été déplacées. La voie, à cet endroit, n'a-
vait pas été empierrée, les traverses en conséquence étaient posées sur la sur-
face du lit du chemin. Les deux roues à droite du sous-ehariot de l'avant sau-
tèrent de traverse 'n traverse, les roues à gauche ne rencontrant pas un pareil
obstacle, tournèrent et mirent tout le sousýchariot en angles droits avec et. à ' tra-
vers 'la voie, en s'arrêtant subitement; le corps du char, poussé en avant par
l'impétuosité de la vitesse, fut enlevé des'écrones, et jeté diagonalement à tra-
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vers la voie dans une tranchée peu profonde, mais ress6rée d'un côté à l'autre.
Le char' des passagers de seconde classe venant ensuite, s'y précipita, tuant sept
des passagers, tous émigrés Norwégiens, et n. blessant environ quatorze. La lo-
comiotive, le, enz(dcr et le char à bagago 'seséparèrent du train et se dirigèrent
en avant, du côté du pont.

23. Cet accident appelle 'attention sous plusieurs points.
24. D',bord, le 'chemin, quoique eléôtuiré à l'endroit où les chevaux furent

frappés, ne Pétait pas un peu plus loin, et les parapets n'étaient pas terminés à
'endroit par lequel il est 'supposé qu'ils ont 'ointé sur la voie.'

25.- Secondement. Le chemin n'était pas ..ernpierr et. la voie oâ les tra-
verses. n'étaient pas dans un état sér,en autant'que le parcours du chemin y
était concerne, mais sous les circonstances de l'accident, ce fait, s'il eut été bien
appliqué, beau coup 'diminué les effets du désastre.

S2. Troisièmement. Quoiqu'ilsoit allégué dans la preuve~ annexé. à la
cédule dès acceidents " que vi que c'était le soir le conducteur de l'engin tie
pouvait pas voir les chevaux," et quoique le, directeur gérant, M. Brydges,
d'après son compte-rendu, soit sous la même impression, il est démontré par'le
témoignage de tous les téiloins qu'il fidsait ce soir là tn beau clair de lune.
La voie était parfaitement droite l'espace d'une grande distance, et le coi(lucteur
admit qu'il avait vu les chevaux.

27. Quatrièmement. Par suifé de la difficulté d'arrêter le train (si Pon a
essayé de le faire en temps convenable) et du fait qu'une partie. du train s'est
séparée de Pahtre, nous inférons que le train procédait a un degré excessif de
vitesse à un endroit ou par la loi et par les 'règleme its. de la coiipagnie, le train
entier aurait.dû diminuer de vitesse) c'est-à-dire, en approchant un pont sur un
canal et une 'siation.

28. 'Cinquièmement. Il parait quelors de Paccident, les instruments, que
par les règlements de la.compagnie le conducteur doit avoir avec lui sur le train,
étaient dans u'éiat bien inefheace, etque les instraments ordinairement fournis
pour l!sêage de l'engin et du'tinder, ne suffisent pas en cas d'acident., Le
nomr Matthews, plus haut mentionné, était aussi lé conducteut (le ce train.

29. Nous ne pouvons faire .autrement que d'arrver à la conclusion, en
partant des circonstances telles qu'elles nous paraissent, que le conducteur de
l'engin (Collinson) vit les- chevaux, et se précipita soit pour les éviter ou soit
polir plasser"ar-tessus. Qu'après les avoir frappés il n'a. pas, ou n'a pas p
diminner la vitesse. Nous sommes portés à adrnettre la première opinion, car
s'il. vt mis les freins er frappant -les chevaux, tout le sous-chariot déplacé,'
traîné par. derrière, frappant sur les traverses aurait arrêté le train subiterment
avant que le char se serait séparé des écroucs, et la vie des per sonnes qui
s'y w rouvaient auraient été probablement sauve. S'il eut conduit ce train à la
vitesse qu'il aurait dé employer. ein 'approchant une station et ui pont, il en se-
rait résult peu de chose.

'30. Conséquemnm:ent c'est notre opiinion que le conducteur pouvait et aurait
d, arrêter son trai en arrivant pès' des chevaùx,' et lés chasser de la voie, ou"
après les avoir frappés, il aurait dû arrêter la vapeur et mettre les f 'eins, et par
ce moyen il' aurait évité les conséqences qui ont suivi. Dans notre'opliiion nous
considérons qu'il s'est rendu coupable de lun ou l'autre ou des deux accidents,
et que dans l'un ou lautre ou dans ls deux eds, qa culpabilité a été aggravée,
soit' pour avoir augmenté la vitesse à un endroit où cette vitesse, dans tous les
cas, aurait dû être diminuée. 'S'il eut donné la vitessé convenabl,. il aurait pu
arrêter le train presqu'immédiatement après que la collision eut lieu ,et avant

Tômoigange de MI Brydges, No. 2.
† Témoiguage de 'M. Brydges, No. 2; de W. W. Watkins, No. 14; de J. Galbraith, No. 15; de Levi

Decimer, Nu. 16; du Dr. black, No. 17 ; de Charles Woodlward, No 18.
‡ Voir l'actei6 Victoria, chapitre 169,.section 6, réglé, 19; page 26.

A. 1855,
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que le char ne fut déplacé et brisé comme on l'a vu plus haut. Nousdevons ce-
pendant ajouter que nos impressions sont d'inférence et de circonstance ; que
Paccident ayant eu lieu le soir, on ne pouvait pas trouver, comme lors de lacci-
dent de Lobo, des témôins présents pour prouver'let faits, en autant que le jury
du coroner avait trouvé par son verdict que les chevaux erraient par accident
sur la voie, et qu'il avait exonéré la conpagie de tout blâme, faisant seulement
observer qu'il espérait que' la clôture serait promptement terminée tout le 'long de
la ligne.

31, Nous ajouterons, cependant, relativement i· cet accident et aux. ugges-
tions qu'il fait naîté, que comme dans 'ôtat de New-York les propriétaires de
bateaux à vapeur sont obligés par la loi de se pourvoir de haches, de sceaux pour
le feu, et de ceintures de sauvetage, comme une précaution utile c&tt1es acci-
dents, de même la législature devrait enjoindre aux compagnie;tléh"éltnin (le
fer en Canada de se pourvoir convenablement de haches, seaux, marteau4 cric
à vis, et pinces, qui seraient placés dans un endroit commode sur chaque tr in
à part les instruments semblables dont on sert habituellement sur le locomoiive
on leender. Si on eût été approvisionné de ces instruments lors de cet accidert
ainsi que de l'accident plus récent de. Baptiste Creek, on aurait évité beaucoup
de souffrance aux personnes qui écrasées et mutilées, sous une masse. de ruines,
moururent après des heures d'une agonie prolongée, sans avoir pû être retirées.
Relativement aussi au même sujet, nouI prenons la liberté d'attirer l'attention sur
une invention simple et à bon marché découverte par M. W. Bowman le surin-
tendant de locomotive du grand chemin de fer occidéntal, pour empêcebr les
'soUS liariots de tourner 'lorsqu'ils sont déplacés de la voie accidentellement
L'usage de cette invention servirait beaucoup à-la streté publique dans des cir-
constances semblables à celles racontées plus haut.

'Accident à horol,7 décembre 1854.

32. Dans lescasque nousavons considérés, nous n'avons pas été impressionnés
favorablement par le jugement calme, énergique ou.discret, déployé par les con.
ducteurs d'engin de la compagnie du grand chemin de fer occidental. Dans le
cours de notre enquête sur Paccident à Thorold nous avons été informés d'un fait
arrivé le jour pré.cédent ( le 7 décembre) dénotant che zun conductenr d'eigin 'une
indifférence cruelle et des'plusrepréhensiblesen face des souffrances humaines.' Un
petii g arçon nommé john Donally avait été frappé par le rateau d'un engin, Une de
ces jambes fut fracturée et il fut grièverment blessé.Le lieu de l'accident était l'abord
d'un puissant ouvrage à' chevalet, · érigé temporairement par la compagnie, à
un endroit appelé 'Twelve mile Ji eeke à une petite distance de, Ste. Catherine.. A
chaque exitrémité de l'ouvrage à 'chevalet se trouve une ligne courbe courte et
aigue, qui rend nécessaire pour, les trains, d'approcher tranquillement, et avec
beaucoup de précaution. . La compagnie avait un parti d'hommes à louvrage à'
P'exttémité ouest de Pouvrage à 'chevaleî,' et cet enfant d'environ douze ans, était
occupé à charroyer de l'eau aux hommes. Il avait laissé la maison de son père,
à. P'extrémité Fat de l'ouvrage à chevaet, avec son seau à l'eau, vers 8. A. M. '11
faisait froid ce matin là et les oreilles de son chapeau étaient attachées. Il n'en-
tendit pas venir le train qui approchaits 'Il était rendu au point où 'le terrasse-
ment se termine, et où commence l'ouvrage à chevnletgexactement à lorigine de
la courbe, n'ayant de fait que les piedssur la voie, lorsqu'il fut eurpris par là laoco-
motive, et culbuté en bâs du terrassement. L'engin a dû nécessairement aller tran-
quillement; ein cet endroit. Le conducteur de l'engin aurait dû étre au guet. C'e8t
son premier devoir. S'il a rempli ce devoir il a dû voir l'enfant. S'il ne l'a pas
vu il a négligé son devoir d'une manière effrayante. ll.n'a ni arrêté, chose qu'il
aurait pu aisément faire, ni fait jouer son sifflet; il n'a pas on plus, après

Voir diagramme et plan No;. 19.
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avoir frappé l'enfant, arrêté pour s'enquérir de l'accident, ou pour en informer
les hommes employés à l'autre extrénité de' Pouvrage à chevalet-;' il n'a pas
non .pluIs envoyé (le secours une fois rendu à Thorold, Mais il a passé avecla plus.
grande 1 iolireuée, Conséquemnment ou il n'a pas vu l'enfant à l'endroit où une
coin )itiaisoni de circonstances aurait dû, le rendre très circonspect, ou en le
voyant il Pa frapp> d'unemanière inhumaine et l'a bien plus'cruellement encore
abandonné à son sot; et si une femme n'eut pas par hazard passé où se trouvait
l'enfant, il serait mort de froid trois quarts'd'heuîe après. Nous avons (le suite ex-
posés ees faits à M. Brydges, le directeur gérant de la compagn-ic dtu grand che-
min de fer ou cidentaIl et il est à presumer(qu'il n'a pas perdu la chose de vue. Le
conducteur aurait dl étre déimis de suite et poursuivi pour assaut. Cela montre
davantage la nécessité d'une surveillance rigide.et d'uné surintendance. constante
sur ls homies choôisis pour remplir la situation le conduteur'd'eigin.

33. Comnime se rat tachant à l'accident ci-dessus n1ous croyons qu'il est j uste d'at-
tirer l'attent ion sur le fait que les mrachines locornotives de la compagnie du grand
chemin de fer occidental ne sont pas pourvues de cloches. On nous a informé que
ce n'était Mià l'hîbijtude dans les chemins d' fer Anglais, c'est pourquoi cette
pratique a été discoh'tinuée ici. Sur es.chemins de fer'dans ce continent les
cloces soit gn ralement en usage. La pratique et ''usage en sont bien com-
prises par toites les personnes voyageait sur les chemins de fer ou. venant en
collisioi avec des traias. Aux stationset sur les terrains de dépôt où' beaucoup
de cdechars et de changueements de voies des engins, et de prépara-
lions des trains ot lieu, et ù es.hloimimes employés et le public devienent par
habitude à ne* plus craitdre le dangei, le bruit.de la cloche attire pluspromple-
ment leur attention, et contribue plus à la protection de la vie et des membres
que le bruit subit et interrompu dusifllet. En outre 'ecst une mesure de pre-
caution de plus. Par'acte des clauses consolidées des emins de fer, l'usage
'de la cloche est imposé à toutes les comipagnies incorporées apres-la passation
de, cet' acte. L'acte nie s'applique pas à la compagnie du grand chemin de fer
occideOtal. On devrait en appliquer toutes les clauses importantes à la com-
pagnie.

34. Nous devons aussi appeler l'attention sur le fait que la compagnie du
grand chemin de fer occidental n'est pas par la loi obligée de mettre ou main-
tenir, aux crissenents de la voie, les enseignes idiquantle danger, universelle-
ment en usage sur ce continent. La' pralique (le laisser les croisements de voie
sans pr-otection, même avec une enseigne, est encore bien dangereuse. -C'est
incoumnu en Europe. Ily a des portes et des gardiens partout·où un chemin de
fer t-averse un grand chemin. Dans ce pays les frais immenses de l'entretien
des barrières, el en conséquence <le payer des hommes pour en 'prendre soin et
une repuginance de la part de la législaîture de décourager les entreprises de cIhe-
mii (le fer en exigeant des dépensesqui pourraient 'être évitées, a fait-voir dans
ce cas, comme dans beaucoup d7autres, que c'était une politique erronnée et pour
l'intérêt des compagnies et pour celui du public. Sur le grand chemin de fer
occidlental on trouvera une plus- grande proportion des cruisements de voie de la

.'meilleure dcscription-celles qui'passent au-dessus d'un chemin de fer sur un
pont--qu'on n'en rencontre ordinairement sur les chemins de fer Américains;
mais le grand chemin de fer occidental ainsi que tous les autres chemins de fer
devraient être obligés et-de se servir de cloches et d'avoir des enseignes à tous
les.croisements de la voie. Il ne devrait pas étre.permis' de mettre en danger
la vie d'un'seul voyageur sur' le grand chemin de la reine, celle d'un homme
inattentif, d'un homme sourd ou celle d'un enfant en omettant de prendre des
précautions si aisées à obtenir. Nous croyons qu'en-vue de la perte probable de la
vie et du tort aux personnes et aux propriétés, et 'des dommages pécuniaires
qui s'en suivent et du discrédit résultant des accidents, c'est le véritale intérêt
et des compagnies et du public que les dites compagnies soient tenues de pro.
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tégerle public dans toutes les occasions possibles, et nulle part plus énergique,
)nent gj i'aux croisements de chemYin et de rue, dains les villes et dans les loca-
lités oit les communications croissantes en indiquient la nécessité

35. Nous allons maintenant examiner l'accident 'No. 6, tel qu'iniliquté dans la
cédule, accident qui lureureuseent.eut lieu sans résultatfatal. Cetlaciidiet est re-
marquable, néan moins, comme une preuve du danger de faire opérer les chemi ns
de fer avant que les terrasse ments du dit du chemin ou de la voie perminaente
naient été compl é tés ou au moins assez près d'être termiinés pour donner une
garantie à la sûreté publique, . )an ce 'caci, " une grosse pierre avait tombé
sur la voie (u côté de la tncée Un engin et un train vinient eu collisiôn
avec lqbstruction. Ileureusenent, il n'y eut personne de tué Dl'après ce que
nons avons' vu de Pétat actuel de quelques-unes dès tranchées, ainsi que de la
condition aetuelle (le plusieurs des terrassements, par exemple, le terrassemtent
(le Lobò, et d'après des informations que nous avons cues sur état e 'semblables
parties de l'ouvrage au temps de l'ouverture. du clieini,; nous sommes convain-
cas que le chemin de fer a été ouvert pour Plusage public avant que lei tranchées
ou lesiterrassements fussent assez avancés pour garantir suitîminemmt la sûreté
du jublic.† Le chenin fut d!'abord ouvert depuis H1lamilton jusqu'au chutes de
Niagara le 10 novem)re, et depiîs i Hamilton jusqu'à London le 1 décembre
1853. Depuis London jusqu'à Windsor il ' fut ouvert pour lusage publie lé 27
janvier 1854. Tous ces accidents ont eu lieu pendant l'hiver quand les chan-
gements (le la gelée et du dégel sou(lain, et les fortes pluies ne pouvaient pas
manguer de détériorer d'une manière alarmante les' côtés raboleux et à pic les
tranchées incomplètes, "t des terrassements nouvellement faits, détachant dçs
premnières des pierres et des couches d'arbres et des masses de terre, et les pré-
cil)itant sur la voie, en courbes, ou le soir, el peut-être immédiatement avant Par-
rivée d'un train ; et dans le second cas, minant, détoriorant les terrassements,
déplaçant les traverses. 'mettant la voie hors de la ligne et dît niveau, et courant
par là les résultats les pl)lus désastreux..

36. Nous savons bien que la pratique de faire fonctionner les chemins de
fer datis un état incomplet et dangereux a été commune sur ce continent, mais
nons savons aussi que beaucoup d'accidents de la nature la pils épouvantable
eni ont résulté ; le grand chemin' de' fer occidenîtal a échappé jusqu'ici, en anP'
'antant que nous en avons été infôrmués, à tout accident grave provenant de
ces causes particulières ; rnais on peut calculer le risque qu'on a couru d'après
un coipte-rendu fait dans la preuve, établissant que (ans le printemps de 1854
"il y avait trois pieds de boue dans quelques tranchées,"‡ et l'accident qui a donné
lieu à ces observations, indique suffisanment la nature daniereuse d'une' pra-,
tique qui devrait être arrêtée, par 'l'intervention directe de la législature.

.4 ccident d, Baptiste Creek, 27 octobre 1854.

37. Tous arrivons maintenant à l'accident sur lequel notre attention a été
spécialement 'attirée par la comnmission, comme étant "la rcéente terrible colli-
sion sur le grand chemin deferoccidental, dans lelHaut-Canada, dont le résul-
tat a produit'l.a mort instantanée de plus de cinquante persontes." Cette épou-
vantatle calamité se trouver rangée sous le No. 16, sur la cédule. Elle fut oc-
casionnée par une collision qui eut lieu entre un train de P'exprès et. un train de
gravier, à un endroit nommé Baptiste Creek, dans le township de Tilbury Est,
situé aiu quinze milles à l'ouest de Chatham', dans le Canada Ouest. A Baptiste
C reek, la compagnie du grand chemin de fer occidental a un hangafrà bois, un
réservoir, et des dortoirs ou un lender à aiguille. La voie du chemin de fer,

Voir la cédule des accidents, No. 6.
t Voir le rapport dea directeurs du grand cienin de fer occidental, (lettre F.) rapport de l'ingénieur.
‡ Témoignage de M. William Bowman, No. 5O.
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dans cette locâlité, passe à travers un marais inabordable. Il n'y a qu'un habi
tant qui y réside dans un rayon d'un mille, quelques-uns résident à plusieurs
milles au-delà, et la localité n'a pas de ressources ou de moyeus de secours. A
une-distance de peut-étre un mille en ligne droite à travers le marais, mais à cinq
milles de la route de communication du chemin de fer sur les bords du lac St.
Clair, la compagnie possède une sablonnière, qui se trouvait, lors de l'accident,
en voie d'ex3avatiou sur la surveillance d'entrepreneurs employés par la compa-à
gnie pour empierrer le chemin.. Il parait que le matin du 27e jour d'octobre
dernier, à ß.10, A. M., l'obscurité du matin, à cette saison de lannée, étant
augmentée par une bruine extraordinairement dénse, le train de l'exprès en retard
de plusieurs heutes, se dirigeant vers l'ouest, à une vitesse de vingt-cinq milles
à l'heure vint !en collision avec un train de gravier à.environ cinq cents pieds du
côté Est du pont sur Baptiste Creek. L'obscurité et le brouillard étaient si
considérables que la lumière surle train:de l'exprès (quoiquëice fut un gros fanal

iéricain de la meilleure qualité) et les lumières plus petitee sur le train de
gravie7îi'ét'aienfpas visb pepëctivement, avant que la collisior eut lièn.
L'intervalle fut de fait si court que le* recaïiileñdu~WåI^
temps de- faire jouer le sifflet d'alarme,; son engin se lança avec une force ter-
rible sur les premiers chars du train de gravier, approchant ou vena»t de larrière
de la direction opposée. L'engin,, le tender,: les chars de passagers de seconde
classe, et partie d'un char à passagers de première classe, furent mis en pièce$,
et avec la masse d'êtres humains,.vivants, blessés etmourants, ils.furent amoncelés
sur les chars à gravier, brisés et pré6ipités dans tme ruine et une confusion
épouvantables. uarante-huit personnes furentsoit tuées sur le champ, ou mou-
rurent avant ou après avoir été transportées ailleurs. Neuf moururent ù Phôpital
à, Chatham, où furent transportés aussitôt que possible. les victimes survivantes,,
et quaranie-six des blegsés survêcmrent,diversement mutilés ou :lessés.

38. En' essayant à retracer les causes de cette catastrophe jusqu'à son ori-
gine, il nous faudra d'abord parler de la cause éloignée et origiriaire à laquelle
cette catastrophe est due. La cause éloignée de l'accident est indubitablement
le délai éprouvé par le train de l'exprès. Si 'ce train n'eût pas été retardé, le
train de gravier,, quoique sur la voie dans un mauvais temps, aurait pu s'y tenir
impunément.

39. Le train de l'exprès de la malle, avait laissé le pont suspendu, chutes de
Niagara, au temps ordinaire, 2 P. M., le 26 octobre, et suivantYle tableau des
heures il devait arriver à Baptiste Creek, à 10, A. M., le même jour.- Il n'arriva
à l'endroit de la collision qu'à 5.1O A. M., le 27 octobre,et se trouva conséquem-
ment sept heures après le temps.

40. Il avait en cette dccasion été retardé d'abord par un'train de gravier qui
avait déraillé près de St. George. Ce retard avait eu en second lieu l'effet
de placer le. train de la naalle derrière-un train de fret qui le retarda davan
tage; et enfinaprès avoii laissé London à la distance d'environ deux mille et
demi, l'engin se brisa, et deux heures et quarante minutes furent, perdues à en-
voyer un messager à pied à la recherche d'un autre train, à amener cet engin à
lendroit 'dc 'accident à ramener la locomotive et le train brisés à London, et à
faire les arrangements, nécessaires pour un nouveau, départ. . Ce délai de trois
heures et quarante minutes f4i le délai le plus considérable du voyage. S'il ne
fut- pas survenu, le train de l'exprès aurait passé à Baptiste Creek u 'moins trois
heures avant le. train de gravier, sans le savoir ou autrement, et il aurait pû lais-
ser la voie d'évitement ou se mettre sur la voie principale. En conséquence il
devint nécessaire de constater qu'elle avait été la cause précise:du retard à Lon-
don. Il parait que subitement à lendroit mentionné,, sans autre .indice de fai-
blesse on de danger, uné des têtes du cylindre de lengin se rompit, tendant
la: machine inutile. Subséquemment après examen on découvrit qu'une
des quatres vis, à têtes fraisées à la surface extérieure du piston, s'était

A. 1855.
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brisée à l'endroit où la tte les unit au filet; La tête dé la vis s'étant ainsi déta-
chée,. avait tombé dans la partie intérieure placée entre le piston et le somimet du-,
cylindre. La grandeurde la tête-était d'un pouce et un quart, tandis que la dis-
tance entre la tête. du cylindre et le piston, quand ils,étaient chass(és à chaque
secoasse (le l'engin''était seulement que d'un, demi-pouce. Il est donc évident
que la présence d'un corps solide étranger d'un pouce et un quart .dans un es-
pace retréci d'un demi-pouce a dû produire instantanément, soit la'. destruc-
tion de la tête du piston ou la com' ression de' la tète de la vis, ou a dû- briser la

èto'du cylindre. La plus faible des forces en jeu' étant la tête 'du cylindre, elle
adi cornmme de raison céder la première. Si nous avons été si particuliers, c'est
parce qu'à part notre désir de retracer toutes les causés de cet accident' si ter-
rible, jusqu'à leurs'véritables sources, nous ressentons que le meilleur moyen pour
éviter les malheurs par la suite, est de retirer de l'expérience actuelle autant d'a-
vantages que.posssible. Il ne peut pas arriver dc retardement sur un chemin de fer
qui n'en produise pas de plus grands. Il y a peu'd'aceidents qui ne soient pas
les précurseurs d'autres accidents plus terribles encore ; maislen 'ême temps il
n'y'a pas d'accident dont la cause la p!us éloignée ne mérite, Pas de suite une
enquête, qui fera surgir des remèdes qui conduiront d'une, manière', prati-
que à la sûreté de milliers de personnes dans la suite. Nous ne pouvons
pas toujours éviter les accidents, mäis, nous pouvons toujours en retirer
da profit. . Nous pouvons apprendre a. en diminuer' le nombre' et à dimi
nuer la grandeur des conséquences. En ce, cas-ci nous. avons . été charmés
d'u expédient bien simple introduit par William Bowm'an, le surintedant de
locomotive du grand ch6min'de fer. occidental et quil fait adopter à toutes les
locomotives sur la ligtie et au moyen duquel dans' le cas où une tête deVis par-
tirait, elle devra être retenue à sa place jusqu'à ce que la machine soit mitutieu.
semont examiné et qu'on ait paré, au défaut.* ',Nous terminous ces observations
en fasant remarquer que quoique les retardements du train de l'exprès aient été
la cause éloignée de la .catastrophe,' ils n'en sont qu'une atténuation et non une
excuse. L'irrégularité extraordinaire des trains sur cetteligne du chemin aurait
dû donner lieu à une plus'grande attention de la. part de ceux intéressés dans
la surveillance du train de gravier.

4L. Nous arrivons maintenant à la cause immédiate de cet accident, savoir,
la présence d'un train de. gravier sur la voieprincipale avant le point du jour,
par un brouillard épais, sans que les personnes qui en avaient la charge fussent
'informées si les trains dés étaient ou n'étaient pas passés. 1.1 est évident d'après la
teneur entière de la preuve que la personne qui avait le contrôle de ce train, et
qui déjà avait fait courir le train:de graviei dans des temps inconvenables, était
devenue çnhardie par l'impunité, et se 'confiait en la présomptior fatale de sûreté,
même en courant un grand risque., Le nom de cette personne est T. D. 'Twit-
chell, le conducteur du train. Dans toutes les choses se rattachant au rpouvement
du train il était le seul arbitre, et tous les employés subordonnés étaient tenus de
de lui obéir. En vertu des règles et. règlements de 'la conipagnie, ou (en l'ab.
sence de règle et règlements) sous la dictée du sens commùnaet de son jugement,
toute, la responsibilté pesait sur'lui. C'est.sur luique doit peser le blàine, Ilfit sortir
le train non seulement en violation des règles et règlements, mais en défi du sens
'commun et du jugement commun. Il est difficile de comprendre comment un
homme ayant une'intelligence ordinaire et choisi pour une chargé de 'ce genre put
commettre un acte si pervers et si insensé, et noùs sommes obligés de savoir 'si
c'est la fautë du 'système, du relàchement de. la discipline, ou de l'impuissance
de la règle qui a pu conduire à un'pareil oubli de la part de cet homme.

42. Nous avons déjà fait observer, et nous aurons encore occasion de faire
observer que le grand chemin de fer occidental a été ouvert avant le temps.

Voir diagratames et plans Noe. 18 et 19.
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Entre autre défauts, provenants de cette cause, le chemin n'était pas empierré,
c'est-à-dire qu'il n'y avait pas une quantité suffisante de gravier sur le .lit du
chemin pour assurer la, position des traverses, pour égaliser ledrainageet donner
une solidité générale à la construction. Pour parer à ce défaut, la compagnie
avàit décidé de faire empierrer son chemin à l'entreprise, et à cette époque, un
marché à cet effe- existait entre la eompagnie et un nommé George ' F. Harris.
NouS ne pouvons pas imaginer dé pratique plus dangereuse o. plus susceptible
de produire des désastres, que celle de faire l'empierrement 'tot'en faisant fone-
tionner les trains pour le trafic ordinai.re. Placée entre les mains les plus sûres,
et sous 'administrationî la plus. soigneuse, cette entreprise eût été dangereuse;
mais elle devint doublement, hasardeuse quand elle fut mise entre les mains'
d'enEnfae des circonst'ancestelles que décrites, les intérêts de la
comnpagnic devraient se trouvèr en lutte avec'ceux des -entrepreneurs. 1l est de
l'intérêt dePeitrepreneur de se trouver sur la Voie au temps même où il est de
P'intért dc la compagnie qu'il soit hors de la vole. Pour gagner de l'argent, il
faut que Plentrepreneur fasse de l'ouvrage ; pour travailler avec avantage, il faut
que ses liomimes, soient employés sans interruption.' L'occasion et la. tentation
de ne pas faire cas des règles et des risques sont- très fréquentes-il échappe
souvent:-lesl eployés de la compagnie et de lentrepreneur deviennent pareille-
ment indillérents au danger et à la précaution-et une eatastrophe.épouvatable
ei est le résultat. Les expédients peuven't être et sont indubitablement dans le
but çe' protégr 'la copagnie, et le public. On peut compenser les retardements
-- mais rien ne peut rellementtcompenser le profit de l'ouyrage ; et.l'on ne doit pas
oublier que lès 'erfiteurs mêmes de la compagnie, noinmés pour surveillerà
l'accomplissement du contrat, poussés par:le désir de voir le chemin en bon état
d'opération, sont enclins à' se' rend-lre' conplices des imprudences qui sont les
indices d'activité et de progrès. Il est admis aux termes du éôn1rat entre la
compagnie et M. Ilarris, que des précautions ,étaient nécessaires, mais celles
qu'on a pris ont été presqu'inutiles. Par le contrat, la compagnie s'engage-à
fournir à entrepreneur les engins et les chars pour poursuivre l'ouvrage. En
outre,.il est indubitablement pourvu au soin et à la urveillance convenable des
biens de la compagnie, et on doit aussi, présumer que dans'la vue de lunité
d'action dans les opéraïions du chemin, la compagnie devait nommer les méca-.
niciens, le conducteur d'engin, 'le chauffeur, et l'aiguilleur du train de gravier.
Bien plus, il cst entendu que l'entrepreneur devra payer ces serviteurs, et défrayer'
toutes les dépenses de la course des trains. En vertu de cette disp'sition, il est
peu importit de savoir qui a nommé le mécanicien, le conducteur d'engin, le
chaufieur ou l'aiguilleur. 'Ces hom-imes sous une surveillance éloignée et impar-
fai loin de la vue des officiers áupérieurs de la comjpagnie, 'étaient réellèment
nommés, empliQyés et gouvernés par leur paie-maître. Il y. avait, comme la
conduite et le angage de Switchell, le mécanien, le font -'oir, un bien plus grand
risque d'être puni en) désobéissant à Ilentreprenur qu'en désobéissant àâla com-
pagnie. Il y a ensuite des preuves que les offieierà supérieurs de la compa-
gnie n'ont pas exercé leur surveillance ou leur autorité avec la vigueur
nécessaire. VNous'voyons que lorsque' Kettlewel, le mécanicien du rain
de gravier, avpc un dégré de courage. noral, rare et très recommandable 'chez
un homme de sa classe, informe M. Gregory, l'ingénieér résidant de la
division ouest du grand chemin 'de fer ocidental, que le 13- octobre, Twitchell
avait fait fonctionner son train 'à une distance trop rapprochée. du train de
l'exprès-cette information ne 'pi-oduisit q'une 'admonestation. Twitçhell'
aurait dû être démis sur le champ. de la. manière la plus 'publique et la plus
exenplaire. Si Tvitchell eût été ainsi démis eq cette occasion, son successeur
n'aurait jainais hazardé de sortir de la sablonnièrë avant le pointAd jouret-dans
un brouillard, et sans savoir positiivement si les 'deux trains de lexprès étaient'
passés. Kettlewell fut 'informé par M. Gregory, que Twitchell -était résponsable
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de semblables risques, et se reposant sur cette responsabilité, il courut deux -fois'
en même temps que d'autres trains entre le 13 et, le fatal 27 octobre- Il ne. lui,.
appartenait certainement pas, sous ces circonstances partièvlières, de mettre en'.
doute lordre de son supérieur, qui äurait pu recevoir des instructions, ou avoir
été informé de 'faits qu'il ignorait entièrement. Il ne fit qu'lbéir. à des ordres"
et en agissant ainsi, il-suivit les instructions d'une personne qui, quoiqu'en appa-
rence le serviteur de la compagnie, était de fait linstrument d l'entreprneur. Aux
termes du contrat, la compagnie avait aussi droit de nommer l'aiguilleur, dont le
devoir était 'de' veiller à laiguille rattachant la voie du gravier avec la voie princi-
pale. ,Si cet employé eût été nommé par' la compagnie avec instruction de
veiller à l'aiguille et de prendre garde aux trains et d'avoir. en sa possession la
clef de l'aiguille' l accident n'aurait jamais pu arriver. -Il aurait exercé, une
inflience efficace sur le mécanicien lui-même, lequel, quelqu'aurait pu' être son
désir, n'aurait pas pu passer le train par laiguille, quand elle était fermée à la
clef. Nous répudions l'idée que lhommeemployé à néttoyer l'engin était aussi
obligé de prendre garde'aux trains. qui approchaient ou qui passaient. Son de-
voir est de nettoyer, ou comme c'est communément'appelé'de "surveiller"
'engin, mais ce devoir ne, renfermait aucunementqu'il devait faire attention

aux trains qui pas.saient.· Il aurait ou n'aurait pas' pu mentionner le fait ; 'ais

il n'était en aucune manière responsable de l'omission. La compagnie aurait
dû avoir, commie elle l'avait évidemment en vùe, un aiguilleui et un nettoyeur
munis.d'instructions' suffisantes, et 'de la clef de. l'aiguille. Il parait en 'outre,
comme si, dans la .hâte de teriner l'ouvrage, que l'entrepreneur et ses subalternes,
soit les serviteurs de la compagnie, ou les siens propres,. n'avaientpastenu.compte
de la saigon'avancée qui fesait qu'tuntrain courant à 5 heures A. M'dans le 'Mois
d'août, couraiten plein jour, nais qu'un train' fonctionnant à la, même heure
en octobre, courait dans l'obscurité.. Outre la' question du risque, il aurait dû

avoir en ce cas deux aiguilleurs,' et hommes dè,guet, Pun pour le jour et
l'autre pour la nuit. Mais il' est démontré que 'de fait, il n'yavait pas d'aiguil-
leur du tout. ' Nous sommes informés qu'il avait été employé une personne en
cette qualité, mais qu'elle avait ' laissé," et qu'elle aurait dû 'être remplacée,
mais.qu'elle ne lavait' pas été par le mécanicien ou par l'entrepreneur le der-
nier desquels n'avait certainenent pas d'intérêt à augmenter les gagés ou' toutes
les autres'dépenses dans les travaux de la sablonnière. Conséquemment, per-
sonne ne surveillait l'aiguille, la dernière persomñe qui avait rempli cette
charge avant la collision, fut un journalier ordinairé' sur le train, un homme de
couleur qui perdit une jambe lors de 'laccident."

43. En considéiant toutes:les circonstances de ce désastre, nous sentons qu'il
est beaucoup à déplorer que la compagni du grand ,chemin de fer occidental,
cormme condition et conséquence de- 'l'ouverture prématurée du chemin, ait été
induite à confier l'empierrement du dit chemin aux entrepreneurs. Si par la force
des circonstances', elle a été obligée" d'ouvrir le. chenia, elle aurait dû en prendre
l'empierrement en, mains. E n cela, elle aurait dû suivre lPavis que son assistant
ingénieur en chef, Wm. Scott, écuyer, avait donné à C. J. Brydges, écuyer, di.
recteur gérant de la compagnie, 'dans:une, lettre en date du, 18 novembre 1853
Mais le contrat tel que passé et tel que rms à exécution n'était favorabeni à la
sûreté publique ni aux intérêts de la compagnie. Si la compagnie eût nomné
d'abord un bon conducteur, ou si la personne nommée eut été démise dès la pre

rnière offense sérieuse commise, ou si cette personne et toutes les autres eussent
appris à obéir à la compagnie aucune viôlation 'des 'règlements de 'la compagnie
n'aurait eu lieu. Il, est à regretter que ces règlernents n'aient pas défendu la course
.,des convois de gravier durant la nuit ou les.témps de bruine. Il ne parait
pas' qu'on it pensé 'âla nécessité qu'il y avait d'etablir une telle dispostion. Il
est auasi à déplorer que la corpagnie n'ait pas eu constamment un bon aiguil
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leur indépendant du conducteur. Si l'on eût donné toute l'attention qu'il conve
nait de donner à ces détails'on eut pu prévenir la catastrophe du 27 octobre.

44. Ayant examiné jusque là et le mieux qu'il nous 'a été possible de le
faire, une série de dix-luit accidents qui ont eu lieu sur la ligne du grand chemin
de fer occidental, nous procèderons' maintenant aux " retardements sur la ligne.
'<du chemin de fer qui peuvent avoir donné lieu à des dommages personnels ou
"à la perte de vie."

Cas de retardement à Baptiste Creek, le 2 de juillet 1854.

45. Les retardements, né sont pas tôujours de nature à donner lieu à la perte
de la vie ou à des dommages personnels.' Mais ils sont souvent la cause 'lôignée
de grands malheurs'. Il se présente'sur cette ligne de chemin utn. cas q'i doit.at-
tirer notre attention. Nous voulons parler d'un retardement ou d'une combinai-.
son de retardements 'qui ont en lieu le ou vers le deux de juillet dernier, alors
que le choléra sévissait dans cetteprovince, ét qui ont été suivisAde la perte dun
grand nombre de vies-et de Pextension de cette terrible maladie.

46. Dans laprès-midi dû 2 de juillet, les habitants du village de Windsor,
dans le comté d'Essex, dans le Haut-Canada, furent iiiformés qu'il était airrivé
un convoi du chemin de -fer,, qui amenait un grandnombre' d'émigrants dont
quelques-uns étaient"alorg morts, quelques autres, mourants, et 'd'autres malades,
du choléra. Il y. avait déjà eu un cas de cette maladie dans le village le jour.
précédent, et les habitants étaient beaucoup alarmés à ce. sujet. Mais on peut
dire à leur louange qu'ils ont montré beaucoup. d'humanité en cette occasion.
Les médecins de lendroit, les autorités municipalés, et plusieurs. personnes de
bonne volonté, tant des dames que des messieurs volèrent au secours des mala-
des. (*) Par une fatalité' remarquable; ces émigrants se trouvaient être encore
des Norwégiens. Un homme. était rñort lorsque 'les chars' arrivètènt, d'autres
étaient mourants, plusieurs souffraient.sous.différentes phases de la mnaladie.
Trois' femmes enceintes accouchèrent, 'une prématurément dans les chars, les
deux autres dans le cours de la nuit et du jour suivant. Au mrilieu de.cette scène
trop affreuse pour pouvoir .la décrire, les habitants de l'endroit ainsi que les of-
ficiers résidants de la compagnie se comportèrent noblement. On prit les moyens
de se procurer un h6pital comnfortable, on enterra' les morts, on prit soin des ina-"
lades. Vingt-huit de ces emigrants inotirurent, et dautres qui arrivèrent plus
tard à Windsor portèrent le' nombre des, décès, par .cette maladie jusqu'à'
cinquante. On avait remarqué qu'un grand nombre 'de ces passagers avaient été'
transportés à Windsor dans des convois de fret, préparés temporairement 'pour leur
réception, et on avait rapporté 'que la. mortalité s'était augmentée par des retar-
dements-inutiles et'mal administration de la part des employés de la compagnie;
qu'en effet, un gratd' nombre, fd'é migrés' avaient été retardés "durant plusiëuts
heures; par une journée de chaleur du mois de juillet, dans un endroit. en répu
latio# pour les désastres, la station de Baptiste Creek' sans nourriture, sans mo
yens pour en obtenir, et sans autre eau que celle 'que, 'on pouvait, se procurer
dans un marais du voisinage. Ces rapports nous ont engagés à pousser plus loin

(*)No 2.,-Témoignage de 0. J. Brydgea. ' 1o. 20.-Déposition. d'Ale. Bartlett.
21 " pris à 'enquete. 22-Enquête et sentence du jury à Wind-

sor'
23-Déposition de L. L. McDonell 24.-Dépositiond'A.N. Dawson, M. D

25.Alex. Gordon. '26.- "' Isaae Askew.
27 J; W. Blaekadder. 28 Daniel Allan.
29.- Chas. Baby. '0. " David Chapn'an

31- JaLes Fisher. . 2. W. V. Andrew
33.- RpPort d'un accident prèsde Rochester, lerjuili. 1854, ave note.W. Bowman.

Aussi-
No. 3.-Déposition de Johnlogan. N. 7.-Déposit. de Chas. Gallagher

8. "' John, Smth.
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nos investigations, et voici quel en a été le résultat. Il parait qu'un grand nom-
bre d'émigrants Norwégiens s'étaient rendus à 1H-amilton, le vendredi 20 juin, et
avaient: pris leur passage à Détroit dans les 'chars du grand chemin de fer occi-
dental. Le norbre, n'en est pas donné exactement. Ils furent placés dans deux
chars,à passagers de seconde classe et dahs au moins trois chars à fret, et furent
transportés le dimanche matin au lieu de leur destination. Il èst par malheur ar-
rivé qu'un remblai s'était affaissé auprès du eanal Desjardins les rails s'étaient
conséquemment déplacés. à cet endroit de la ligne, 'et l'on avait été obligé d'ar-
rêter les convois'de chaque côté de cette affaisserent et d'échanger passagers et
bagages. Ces émigrants, après avoir passé ce mauvais pas, furent transportés
à Paris; de là une partie d'eux seulement, ceux des chars a passagers de seconde
classe, continuèrent leur route par le convoi exprès du jour. Ce convoi arriva à
Rochester, éloigné de 19 milles environ de Windsor, à 9 heures, P. M.' Il trouva
là une locomotive à gravier hors de la voie, à Pendroit où se trouve une ai-
guille, accident qu'on attribue au déplacement des rails par la chaleur. ýCet ac-
cident empêcha toute circulation sur le chemin jusqu'à ce que cet obstacle fut
disparu. En cet endroit, et de chaque' côté de l'obstruction, le convoi de nuit
allant de Windsor vers l'est rencontra le convoi de jour gagnant, vers l'onest, et
les deux conducteurs convinrent de s'échanger leurs passagers et de retourner
chacun à Windsor et 'hatham respectivement. -L'échange des.passagers de pre-
mière classe eut lieu, mais celle des passagers de seconde classe ne se fit 'pas,
parce que l'exprès de nuit de Windsor n'avait.pas de chars à passagers de se-
conde classe, pour les recevoir.. Le- conducteur, M. D. Chapman, le. surin
tendant local de la compagnie, qui' était présent, donna ordre pour que le cônvoi
retourna à Baptiste Creek, distance de. 1 1', milles, pour de là se 'éndre jusqu'à
Chatham; mais trouvant que Peau et le bois allaient manquer, il résolut.de lais-
ser une partie du convoi, savoir, les chars où se trouvàient les émigrants,' àla
'gare d'évitement, à Baptiste Creek, et s'allégeant de cette manière pour se rendre
à Chatham, laissant des qrdres pour que les chars qui contenaient des émigrants
fussent transportés à Windsor par le convoi prochain qui était attendu à Baptiste
Creek vers les 5 heures du matn suivant. I était alors près de minuit.' ex.
près de nuit qui devait arriver à Baptiste Creek, comme on vient de le' dire, n'y
arriva que vers 'les 2, heures, de l'après-midi. Si çe convoi fut parvenu dans le
bon temps à Baptiste Creek, tout ce qui aurait pu se faire aurait été fait dans ces
circonstances pour remédier aux conséquences du retardement, et.pour transpor-'
ter les émigrants à Windsor; mais lexprès 'de nuit allant vers l'ouest ne pouvait
laisser m1-lmilton avant que lexprès de nuit allant vers l'est eût approché du ca-
nal Desjardins, et de l'obstruction en cet endroit, tandis queAlexprès de nuit ga-
gnant vers, Pest était réellement retenu' à Rohester, et par l'arrêt .à 'Baptiste
Creek. Ainsi un retardement .a amené une 'suite de'vetardements,et lirrégula
rité.de Pexprès de nuit gagnant vers l'ouegt a été la cause prochaine de beaucoup
de souffrances, et jusqu'à un 'certain degré, desconséquees de la aladie qui
rhalheureusemént avait déjà fait son apparition dans l'endroit sus-mentionné.

447. L'exprès de' nuit gagnant -vers Pouest ayant repris les chars laissés
comm susdit, arriva Windsor àenviron 4 P. M., (le dimanche.) Il avait
aussi amené de Paris le reste des émigrarts qui avaient été' laissés sur la route
le jour précédent. . Le choléra É'était déjà déclaré: au milieu d'eux. Deux
'émigrants malades avaieni été débarqués du convoi à London, mais leur situw.
tion était peut-être neilleure que celle des atres émigrants. Ils étaient restés à
des stations où ils-vaient pu se procurer de la nourriture et de là bonne eau, et
ils y avaient leurs -bagages et les, ressources qu'ils, pouvaient en retirer. Mais
les émigrés laissés à Baptiste C:reek 'n'avaient point avec, eux leurs bagages
étaient en route depuis la veille au matin, et avaient été ehtassés dans les chars
dans un temps de chalèur étouffante, dans un endroit affreux, 'o l'on ne pouvait
se procurer aucune nourriture et que 'de l'eÙn de marais. Néanmoins
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pendant- trente heures au moins tout .ce monde s'est trouvé -renfermé
dans un -atmosphère empesté, dans des chars .de seconde classe et, de
fret. Comme les émigrants venant de Paris et de Baptiste Creek arrivèrent
en même temps à Windsor, il a été difficile de s'assurer d'une manière
satisfaisante à quelle' section de ces émigrants appartnaient' les 'victimes;
mais cela' est peu important. Il est prouvé qu'un individu est mort à
Paris, que deux autres furen t débarqués des chars à London,--qu'un enfant est
décédé et a été inhumé à Baptiste .Creek,-que deux hommes sont demeurés dans
un appenti en bois à Baptiste Creek tout un dimanche, supposés être mourants-
qu'une femme au départ des chars de cet endroit y fut embarquée dans un état
d'épuiserQent considéiable,-qu'un homre était mort dans un char à l'arrivée
du convoi à Windsor' et qu'on ne peut' pas douter que des personnes 'de ces
deux partis d'érûigrants aient contracté la maladie, à laquelle elles étaient déjà
prédisposées, par les fatigues d'un long voyage, et que cette-maladies'est aggra-
vée par les privations qu'elles ont 'eu à endurer dans la dernière partie du trajet.

41. Nous avons trouyé qu'il était diflicile, à cause de la confusion qui-existait
alors,, causée par le décès de quelques-uns et du départ de quelques autres des té-
moins, et vu l'impossibilité d'obtenirdes témoignages directs ou les explications qui
avaicnt été données par des personnqs qi ne parlaient que le Norwégien, d'en
venir à une conclusion certaine ur cet évènement'désastreux; mais,'d'après ce
que nous avons pu yoir, le retardement à Baptiste Creek, et ses' fatales consé-,
quences sont dus à une combinaison de circonstances que ne pouvaien.t rnmaîtriser
les employés dela compagnie. Nous croyons que dans ces circonstances on a
fait tout ce qùi pouvait se:faire pour adouen les effets du retardement, mais en
mêrne temps nous ne pouvons passer sous:silence l'indifférence qu'on a montrée
généralement et dans cetté occasion, et dans plusieurs"autres, pour le comfort des
émigrants dAns leur traitement et autrement; c'est un sujet dont la législature
devrait s'occuper et, auquel elle devrait apporter' un remède immédiat. Nous
avons parlé plus haut du transport de passagers de seconde classe .dans des chars
à fret, et nous avons fait voir les conséquences fatales de l'acciderit arrivé à
Lobo. Dans le cas actuel, le manque de ventilation dans les chars à fret, pro-
venant de la manière dont ils sont construits, faisait de ces chars des 'Maisons
ambulantes empestées. Dans le cours dé notre enquête au sujet de la catas-
trophe arrivée à Baptiste Creek le 27 octobre, notre attention a été attirée sur le
manque de omfort dans les chars de seconde classe,, sur le manque de 'lumière
.qui augmentait l'horreur et et l'enbarras de, la scène, et sur-la négligence avec la-
quelle on traitait les voyageurs de cette classe. . En examinant les chars de
seconde classe nous trouvàrpes que les siéges dans plusieurs étaient bien mal
fixés. L'effet de cela, dans le cas d'un accident, on peut s'en 'former une idée
par ce qui est arrivé à Lobo. Là, un char de seconde classe ayant été renversé hors
d'un terrassement, tout ce qu'il contenait, passagers et siéges, fut jeté pèle
mêle dans la partie la plus reculée du chart Les, blessures reçues dans
ce char furent infligées principalement par les' éclats et 'les norceaux cassés
des siéges détachés. Si ces siéges eussent été mieux fixése, les passagers auraient
été pour la plupart rëtenus à'leurs places, et les blessures auraient été bien roins
considérables. Les accidents, dans certains cas, ne peuvent être évité, quelques
précautions que l'on prenne, rais du moins devtait-on, dans tous les cas, prendre
les précautions nécessaires pour en diminuer les 'effets La législature devrait
pourvoir immédiaternent à ce qu'à l'avenir les passagers de seconde classe soient
transportés dans des chars, construits et bien ventilés, toujours accompagnés'
de 'leurs bagages, mais jamais transportés avec leurs bagages;' car les
émigrants', 'principalement les étrangers, ont coutume d'emporter avec eux
leur norriture, et souvent lorsqu'ils ont dépensé jusqu'à leur dernier chelin pour
payer leur passage,ils' sont exposés à des grandes privations par cela même qu'ils
n'ont pas leurs bagages avec eux.
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49" Notre attention a été attirée par le reeve"de Windsor sur les dépenses
que cet e runicipalité s'est trouvée obligée de faire pour pourvoir au soin et'à
l'enterrement d'un grand nombre de passagers, du grand chemin de fer occi-
dental àbaridbnnés subitement aux ressources et à- .'humanité de la rnunici-
palité., Nous considérons cette, affaire, telle qu'elle est, comme étant la matière
d'une question de-droit entre les"corporations,. mais nous soumettrions au gou-
verniement de sa najesté de considérer s'il. ne conviendrait pas, dans le .cas, où
de sembtables accidents pourraient se renouveller' sur une ligne de chemin qui
sera bea coup fréquentée par les émigrants, s'il ne conviendrait pas, disons-nous,
de nomm r un agent du département de l'émigration durant la saison d'été, pour

surveillesota ligne, et d'établir des dispositions pour la réception et.e traite-
ment des migrants qui pourraient se trouver attaqués du choléra. La dépense

pour re partagée entre le gouveremern, la compagnie du chemin de fer et
municipalité dans les limites' de laquelle des émigrés se trouveraient sou

dainement attaqués de-la maladie; 'les ressources locales ne seraient pas trop'
taxées, et les intérêts de lhumanité seraieit judiciairement protégés sans qu'i
fût besoin d'exiger des individus de trop grands sacrifices.

50. En terminant nos remarques sur les accidents ci-dessus, il devient de
notre devoir, en conformité des ordres de son excellence le gouverneur général,
d'exprimer notre opinion sur l'origine de ces accidents et du re'ardemuent' tuen-
tionné plus haut.

'51. Comme nous Pavons dit plus haut, il pourra arriver, etevra nécessai-
rement arriver sur les cleýiins.des fer des aceidents que Ilon ne pourra point ex
pliquer. ' La sagesse' hdmaine ne saurait prvenir des acciderits de cette sorte.
ll en est d'autres qui proviennent de causes plu ou moinséloignées, du défaut
d'arrangements convenables, d'un contÉôle im arfaitdu besoin d'une'bnne
orgallisatioù et d'une bonne discipline' vis-àvis desemployés de la compagnie,
ou bien, encore, ils peuvent' provenir> d'une" mauvaie' cnstruction, du 'mauvais
état'des machines, ou de l'imprudence. C'est' contre ces 'sortes daccidents que
le public a plus particulièrement besoin d'être protegé." Ce serait un' crime de
négliger unsujeteomme celui-là. La vie de milliers d'individus peut dépendre
de la manière de stentendre et d'une action, prompte.

52. Trois des accidents les plus déplorables qui sont 'arrivés sur le grand
chemin de fer occidental, savoir, celui du 12 décembre 1853, près d'Hiamilton,
celui arrivé à Thorold, et celui arrivé à Lobo, ,proviennent.: de l'absence de
cléture et de la présence de bestiaux sur la voie en 'conséquence, et aussi
de l'ouverture ;prématsrée du' chemin.* Laccident arrivé à Baptiste Creek
un climat"comine nousen avons un dans le pays.

,53. Nous trouvons que le 17 octobre "1853, John T Clark, écuyer, ingénieur
en chef du grand chemin de fer occidental, et actuellement ingénieu ,'d'Etat et
arpenteur général 'de 1tat de New-York,' dans une 'communication "adressée à
'C. J. Brydges, écuyer, directeur gérant du 'grand chemn, de fer d•ecidental, a
protesté .formellement contre l'ouverture projetée du chemin, comme étant pré
'maturée, et commie devant entraîneer,'des dangers pour la vieet la propriété.t
(27 octobre 1854) doit êt e attribué à une, combinaisonydé causes, mais
peüt être, en définitive, assigné à la rême -ause à l'ouvertre prématurée du
chemin et à la nécessité denconfier l'empierrement à des personnes indignes de
confiance. Nous voyons, qu'à l'ouverture du dit chemin s terrassements et les
tranche étaient dans un état dangereux, que les travei(ses étaient posées sans

*'VUe rappot'du diràeteur 29 ,e nbre 1854:' lettre E. Tê¢oignage de' . J. Brydges, No 2
Témoignage de'William Aeott,'No. 4; T nignage de William Bowmiah, No.50.

Vide Lettre dé John T. Clarke à'0. J. Brydges, 18 octobre 1868, No. 44. Lettre de 0.: J. Brydge,
à Johin T. Clarke, 18 octobre 1854, No. 45. 'Lettre de John T 0la4ke à 0..J, Brydges, 18 octobre,854
No. 46., Lettre de John T. Clarke au président et directeut du grand chemin -de fer' occidental, 21 0
vembre 1854, No 4. Extrait des procédes du bureau des direcpurs du grand chemin de fer oceideUtàl,

7décemnbre 1851.

I



18 Victorle. Appendice (Y. Y.) A. 1855.

être supportées par du gravier à la surface, que les croisements de voie et de ferme
et les parapets n'étaient point parachevés.- Les chevalets ,ubstitués dans cer-
tains cas à la place des terrassements étaient notoirement très peu- sûrs, et le
fait est que nile nivellement ni la. superstruction ne se trouvaient dans un état
convenable pour pouvoir se risquer sur ce chemin en hiver et au printemps, avec
Et tependant, malgré ce protet, le chemin a été ouvert. Nous savons bien que
des chemins ont été ouverts sur ce continent sans être terminés et dns*une con-
dition peu sûre, mais nous n'avons jamais entendu dire qu'un chemin ait été-
ouvert à la circulation au mépris du protet de Pingénieur en chef, surtout lorsque
cet ingénieur était un gentilhomme du caractère et de la réputation profession-
nelle de M. Clarke.-

54. Il est vrai que dans son protet, M. Clarke ne mentionne pas spéciale.
menfle rmianque de clôture comme une cause de. danger. Nous ne savons pas
$i l'omission -était >intentionnelle, ou non, ou .i, parmi d'autres raisons pour
s'opposer à l'ouverture du chemin, cette omission n'était pas secondaire dans-le',
moment; mais c'est une faute qui ne devrait jamais se commettre; l'omis-
sion, à notre avis, ne diminue pas le poids de l'objection. De même -que l'ot-
verture prématurée d'un chemin, elle est pleire de dangers, et peut, conduire aux
pratiques les plus dangereuses. Elle met la compagnie à la merci de ses pro-

pres serviteurs. Un conducteur malicieux ou désespéré tue des. animaux sur la'
voie et la compagnie est blâmée avec raison, parce que directement ou indirecte-
ment c'est un acte blâmable. - Une entreprise quinexiste que par la faveuret le
Soutien du peuple, devient'l'objet dune hostilité populaire, tout le long de l -

ligne. Chaque- cultivateur qui: perd des animaux et, à qui.on conteste sa rêcla
mation à compensation devient de suite un ennemi de l'entreprise, et une lise
enlevée ou une traverse déplacée, ou bien encore, un obstacle mis sur la voie,:
voilà les preuves, terribles de la.nature de cette hostilité. Une telle conduite est
inexcusable, mais dans Pintérêt de la compagnie elle ne devrait jamais avoir
-lic. Pas un ëherrfin prudemment administré ne voudrait courir un pareil -

risque. Il ne devrait pas être permis à aucune compagnie d'en, agir ainsi. -

55 1l est indubitable que l'absence declôtures augmentait davantage le
danger sur cette ligne,." le 'risque dé la vie et des biens." Il est également
certain que l'absence d'empierrement a conduit finalement à une catastiophe des
plus lamentables; mais il estdifficile de dire combien de malheurs 'sùbséquents
l'on ne peut pas attribuer à l'absence d'empierrement, et -à J'inégalité du chedih
au point de départ. Quand nous considérons la construction délicate et Pim-
mense poids mécanisme surn' chemin de fer, le bel ajustement et le peu de
fdree des diverses parties, il est aisé- de comprendre qu'urn seul voyage sur un
chemin raboteux non seulernent endommagerait les ressorts, et disloquerait les
joints en même temps, mais de fait serâit la cause cachée d'une longue série de
retardements, d'arréts et d'irrégularté et d'une suite de désappointements et de
danger. Le danger et le montant du dommage à la suite du danger, ont été fort
bien démontrés dans le rapport des directeurs du grand chemin de-feroccidental,-
du 20 septembre 1854, dans lequel M. Bo vman, lingénieur, dit que le coût de
l'entretien et d la réparation des engins et des chars a été considérable,
qu'en moyenne, il: y -avait six chars à passagers de première classe
sur trente, en réparations par jou, et il assigne les.accidents à " inéga
lité de la voie lors du dégel,"1 on en d'autres mots à l'absence d'ermpierrernent et
de drainage, et aux "accidents capsés par des anirmaux qui se trouvent sur la
voie Il est indéniable que beaueôup de désapoifitement et'et de désappro-
bation ont été exprimés sur la ligne et par des personnesñ e rapport avée cette
ligne. Il est certainement très vrai qu'une partie de - ces sentirnefts ,peut étre
attribuée à, des espérances -exagérées, mais en même temps ils peuyent être
attribués en grande partie au désordre se rattachant à l'ouverture prématurée de
chemin et à un système d'administration intsité'sur ce continent et mal adapté
aux circonstances et à la grandeur de cette entreprise
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56. D'après des informations de 0. J. Brydges, écuyer, lé directeur gérant
-de la compagnie du grand chemin de fer occidental, il appert que le système
d'administration en force dans là compagnie du grand chemin de fer occidental,
est ignoré de ceux qui' sont familiers à l'administration des chemins de fer en
Amérique. Le mécanisme entier d'une entreprise compliquée n'est pas seule-
ment surveillé ou conduit, mais est;pratiquement et de fait mis en opération ou
essayé d'être mis en opération par un seul homme. Le directeur gérant n'est
pas seulement la tête mais la main à laquelle chaque devoir important est confié..
Cet officier, dont les talents naturels, l'industrie et le zèle sont universellement
reonnus,a assurné, ou il lui a été' imposé plus de devoirs qu'un seul homme peut
possiblement en remplir.

57. Sous le système américain d'administration des chemins. de fer, les
principauxXofficiers du chemin sont le président et le suriritendant Au premier,
de concert avec le bureau, sont confiées les fonctions administratives de la.cor,
poration., Le dernier est l'officier exécutif sur lequel retombe tous les détails de
l'exécution de l'administration. Les devoirs et les qualifications des deux ofli-
ciers se ressemblent si peu qne la personne qui serait propre à faire .un bon pré-
sident pourrait être un surintendant bien ordinaire, ou vice versd; mais il est
très diflicile à un individu d'agir en même "temps comme président et comme
surinendant sur un chemin comme le grand, chemin occidental, chemin
réunissant deux grands systèmes de communication américaine de chemin de
fer. Les services d'un surintendant ekpérimenté sont aussi indispensables qu'ils
sont d'une grande, valeur. 'Il n'est pas aisé de trouver de tels hommes, mais on
doit les trouver, et on doit le faire sans égard au pays ou à Pl'origine. Ce dont'
une compagnie a besoin, ce que les intérêts de la société exigent, c'est le meil-
leur homme qu'on, peut obtenir. Pouýtorganiser un syitème sur- un nouveau',,
chemin il doit avoir beaucoup d'expériencé, une bonne, connaissance des affaires,
une grande connaissance des hommes ete pouvoir et Phabitude du, comman-
dement, et pour réduire à l'ordre la masse hétérogène avec laquelle -" a à
transiger, il doit se d'évouéer sans relâche à la tâche qu'il s'est imposée. Il n'y a
pas de président ou de-directeur gérant, en supposant que .ces charges soient
analogues, qui pourrait remplir tous ces 'devois. Il est 'douteux qu'il pût
reussirt même en l'essayant. Personne ne devient surintendant, par intuition.
Pour nous servir do la compataison 'employée par Orville B. Dibble, écuyer, de
Détroit, en faisant la distinction, entre les qualifications d'un présidenf de chemin
de fer et d'un .surintendant, nous désirons dire que l'homme le plus 'capable
d'organiser un 'service de .packet "pourrait être parfaitement incapable de com-
mander un de ses propres:vaisséaux."ý# De fait, dans le cas.sous notre eonsidé.
ration il a trop été assumé, sans pratique suffisante dans. beaucoup de ce qui a
'cnassuble aux occupations multipliées ont empêché de donner toute l'attëntion
coneiable 'aux détails; le relâchement de discipline a en conséquence prévalu,
le 'désordre et lirrégularité s'en, sont suivis, le résultat a été. undiscrédit empo
raire.

58; Le peuple du Canada a un grand ntérêt dans le succès du grand che
rmin de 'fr occidental. £600,000 des fond provinciaux soni en ce moment in-
Vestis dans cette entreprise. 'La valeur de la garantie doit toujours -êre influen-
cée par le caractère de l'administi-ation. Le crédit de, lentreprise affec era pro
fondénent le crédit de toutes les entreprises cañadiennes de ce gerr Naous
concevons en conséquenoe' qu'il est de notre devír dans laccomplissñéiedt de
la mission qui. nous a été confiée, d'appeler waention du gouvèrnement de s
majesté 'à ce sùjet, et de snggérer respectueusement des remèdes, tadis qu'on
peut encore y avoir recoats.

'Voir le compte-rendu d'O. B. Dibble, écuyer, de Détroit o. 42. Témoignage de O. . Byges
&nger, No. 2; et lettrès E. J . L.



18 Victorio. Appendice (Y. y) A. 1855

59. pour corroborer les vues plus haut expriméeset de fait comme ayant sug-
géré plusieurs des remarques ci-dessus, nous prenons la liberté d'appeler latten
tion sur un:compte rendu.instructif reçu d'Orville B. Dibble, éecuyer, de DEtroit,
et confirmé par les opinions de, B. C. Whittemore, écuyer, trésorier d'état de
létat de Michigan, J. H. larmon, écuyer, collecteur des douanes .du port de
Détroit, C. O. Townbridge, écuyer, présideût de la banque d'état de Michigan,0.
M. Hyde, maire de Détroit, et-M. A. Cook, recorder de Détroit. On trouvera
ce document dans lappendice.* En inême temps et dans le même but et afin
d'éviter la nécessité détendre ce rapport davantage, nous renvoyons au compt0
rendu de l'honorable Malcolra Cameron et de William F. Coffin, écuyer, quant A
ce qui eût lieu sur le grand chemin de fer occidental la nuit du 10 novembre
dernier, qui éclaircira davantage les observations précédentes.

60. C'est, comme nous nous permettons de le piésumer, le désir et linten-
tion du gouvernernent de la province de pourvoir aux. omissions du passé, et de
passer une loi pour l'avenir, et sous ce point de vue nous arrivons à la conclu-
sion de notre sujet.

61. Nous concevons que le temps est enfin arrivé où il est nécessaire et eX-
pédient de pourvoir au moyen d'une loi équitable à la sûreté du public sur les
chemins de fer en cette province. Nous considérons qu'en établissant une loi
salutaire on aura 'fait droit également au public et aux compagnies de chemin
de fer, Par les dispositions d'une semblable loi, le public elles compagnies se-
ront protégés contre linfluence de l$pinion publique qui'detiiande et obtient des
concessions indiscrètes' des co46iàtions publiques. De fait le public et les
compagnies seront protégés l'un par l'autre. Nous désirons respectueusement
suggérer que les dispositions de l'acte-.14 et 15,' Vict. chap. 51; pour. consolider
et régler les clauses générales des chemins.de fer, et l'acte 16 Vict.; chap. 169.
" Acte supplémentaire à 'l'acte des clauses générales de chemins de fer" soient
applicables à .tousles chemins de fer dans la province:du Canada et qu'on y
ajoutece qui suit:

62. Un inspcteur chemin de fer sera nommé en rapport avec le bureau
descommissaires de chemilis de fer, lequel devra être un ingénieur civil par
profession'de 'anées de pratique.

63. Cet officier périodiquement à des époques incertaines devra visiter et
inspecter tous ·les' chemins de fer existants ci Canada, et faire rapport sur. la
condition de tout tel cheminet la suffisance de l'équimenent dans lintérêt de la
sûreté du public.e

64., Sur'rapport de l'inspecteur de chemin de fer trânsmis par le bureau, le'
gouverneur' pourra ordonner à telles compagnies 'de compléter le hemin, ou de.
suppléer aux défauts en icelui, on, pourra 'faire toute chose äutorisée à être*falte
en-vertu du présent acte dans une' période fixée sous une pé,ialité pour l'omis-
sion d'un jour au-delà de cette période.

65. Six mois au moins avant louverture de tout nouveau chemin, les oi-
ciers et ingénieurs de'la compagnie devront demander la présence de Pinspec-
eur de chemins' de fer, et de coneit avec lui, s'entendre sur la nature de la ligne

et la quantité et la qualité du fonds rôUlant requis à l'ottVerture d'idelui. L'ins-.
pecteur devra faire rapport de cet arrangement av e lesraisons es détails y
contenus au burean des commissaires.de chemin de fer en nme temps et de
la même manière, lingénieur et les autres officiers de la compagnie devront se
concerter et s'entendre avec linspecteur de chemin de fer sur la; manière dont
chaque chemin public traversant la ligne sera 'construit, soit au-dessus du che-
min sur un. pont ou' au-dessous du chemin 'par un tunnel, ou si sur unniveau,
s'il sera protégé par des barrières ou des hommes portant des pavillons ou par
des signes de chemin.

'Voir itémoignage,. No. 38, 39 40, 41, et lettre O. Aus têmoignage e explication de O
Dr1ygeo écye, t.
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66. L'inspecteur de chemin de fer devra prescrre, pareillenient, à quelles
courbes, (s'il y en a) 'dans les tranché-s 'plus.particulièrèment, les. porte-drapeaux
devront régulièrement et invariablement stationner, munis de pavillons le jour et
de fanaux la nuit.

67. L'inspecteur devra visiter les travaux en progrès à des époques irrégu-'
lières, et inattendues, pour voir si iceux sont exécutés en la manière, pres-
crite. Si non, d'en faire rapport aux directeurs de la compagnie, et il devra
transmettie copie du rapport aux commissaires de chemin de fer.

68. Il ne. sera pas ouvert de chemin avant qu'il n'ait été parfaitement
elôturé.

69. Il ne sera pas ouvert de chemin, à oins qu'il i'ait été empierré d'après
l'étendue et à' telles localités, qui paraîtront à l'inspecteur de chemin de fer né-
cessaires pourprotéger la sûreté publique.

70. Un mois avant l'ouverture de chaque nouveau chemin, au moins, après
avis donné, l'inspecteur devra visiter les travaux sur la ligne. pour en faire rap-
port, et 'certifier que les clôtures sont complétées,, suivant la loi, que lempierre-
ment est suffisant, que la costruction est sous tous les rapports en sûreté, et que
les-dits ouvrages sont en telle conditionf et en tel état de progrès qu'ils sont surs
pour l'usage public à l'époque de l'ouverture du chemin. Copie du dit rapport
et du certificat "devra être envoyée au bureau des commissaires de chemin
de fer..

71. Aucun chemin de fer ne fonctionnera sans tel certificat sous une pénali-
té pour chaque jour d'opération illégale, et aucun passager ne sera tenu de payer
le passage.

72. L'inspecteur devra préparer un code uniforme de règlements pour la
gouverne de tous les subordonnés de tous, les chemins de fe. pour le parcours
des dits chemirns, datis cette province, tel code devant être soumis par, le bureau
des commissaires de chemin de, fer u gouierneur général, et après avoir reçu
son approbation notifiée dans la gazette officielle, pour avoir force de loi.

73. Toute violation detels règlements sera punie par renvoi du service de
la compagnie, et sera 'e outre déclarée un délit punissable sur conviction, som-
maire, devant un magistrat, par amende ou empriýonnement; Pamende ne
devant pas 'excéder à discrétiongou'à défaut d'amende, 'ernprison
nement ne devra pas excéder un mois..

74; Toute compagnie reprenant à son service tout tel serviteur renvoyé ou
êonvaincu, dans la nême ou toute autre capacité devra payer une amende de

pour chaque' jour que le dit.serviteur aura été ainsi employé.
L'inspecteur du chemin de fer devra incorporer 'dans son certificat us

dit que le fonds roulant de la compagnie est conforme à lentendement et suffi-
sant po9r les fins actuelles8,pour le comfort, l'accomrmodement et la sûreté du
publie

76. Les passagers autres que les passagers de. première classe devront être
transportés dans dès chars convenablement et förtem'ent construits, couverts, munis
de chassis et de lampes et de poêles en temps et lieu. Les chars devront être de
dimensions spécifiées, contenant ,un certain nombre de siéges convenablement
et fermènniernt assis. Un certain nombre d'adultes et d'enfanits devront être ac-

mnodés sur chaque siége. Les passagers de seconde elasse ne paieront pas
plus de par mille de transport pour lbs de bagage chacun. Le
bagage devra être trnsporté dans le mie e les passagers, mois dans dés
chars séparés. d

7 ispeteurde de fet devravisiter tous les chemins per/la suite
à'des épòques irrégulières et incertaines, et devra 'faire rapport en double au bu-
reau des ommissaires de chemin de fer et au bureau des directeurs, de tous les
manquements ou défauts qui peuvént exister dans la construction ou dans le
fonds roulant, requis de quelque manière que ce 'soit ou proverant de nimporte
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quelle cause, accompagné d'une recommandation attestant qu'il devrait y étre
pourvu immédiatement du dans un temps raisonnable', et assignant des raisons
pour telles recommandati6ns.

7S. Si on ne se conformait pas à ces recommandations, t'inspècteur de che.
min de fer -devra de nouveau faire rapport au bureau des compagnies de chemin
de fer à cet effet, lequel bureau avec lapprobation du gouverneur, pourra ordonner
que les rmanquements du dit chemin soientr'parés dans un temps fixé, on. d
faut de cela d'en arrêter le parcours.

79. Tout chemin fonctionnant, après signification de tel ordre a l'officier
qu'il appartient du bt'eau des directeurs, et après 'expiration du terne y. men.
tionné, sera sujet à une génalité de par jour pour chaque jour d'in
fraction de' Pordre.

80. L'inspecteur de chemniii de fer devra faire poursuivre toutes les infrac.
tions au présent acte vouant à sa connaissanuce, et à cet effet il aura lavis et
l'assistance des olliciers en loi de la couronne.

81 Il devra titrefait rapport de tous les accidents sur chemins de fér ac-
compagnés de blessures aux personnes et* de dommage à la propriété dans les

heures après l'occurrence à l'inspecteur de chemin de fer; par le télé.
graphe si c'est possible, sous une pénalité pour chaque omission.

82.. Après réception de telle finformation, l'inspecteur devra se .transporter
au théâtre de l'accident, s'enquérir et faire rapport des faits au bureau des com-
missaires de chemin de fer, et de toutes procédures Jégales qui pourront.s'en
suivre.

83. Tous les accideits exigeant un recours légal se rattachant à des per-
sonnes pauvres, ou à des émigrants, ou à la sûreté du publiegénéralement, après.
quil en aura été fait rapporlau bureau des commissaires de chemin' de fer, de-
vront être référés à l'officier de la couronne pour en agir comme, il appartiendra.

84. Dans toutes les causes pour ou contre une compagnie de chemin de fer
qui pourront entràner 'procès par jury (excepté dansle cas d'un jury de coroner),
le tribunal convenable, pourra, sur suggestion et preuve suffisantes par afidavit,
faites par l'une ou l'autre partie, qu'un procès.juste et équitable ne peut pas avoir
lien dans la jurisdiction ôrdinaire, faire transférer le procès'à telle autre jurisdi-
tion que le dit tribunal jugera le plus convenable.

85. Toutes personnes passant ou tiarchant sur la voie. du chemin' seront
soumises à une amende n'excédant pas ou à''emprisonne ment ii1excé-
dant pas un mois, à la discrétion d'un magistrat.

86. Les serviteurs de la compagnie seront autorisés à arreter toute per,
sonne contrevenant, 'aux dispositions de la dite clause en derier, lieu écrite, et,
de détenipet conduire. telle persomne devant le magistrat le plus prochain.

7 . hommes de section ou lhomme en charge de sections seront forcés
eriqýjcC de rocéder d'un bout à l'autre de la -sectin, la première, chose qu'ils au.,
ont faire le matin, examinant attentiverient les clôtures et la. voie, et réparant.

les défauts et en faisant rapport immédiatement,- et de revenir sur leurs pas
dans le cours de la journée. La désobéissance ou la négligence sera punissable
par amende. .

88. Les hommes de police seront fournis à chaque compagnie tel que 'xe-
quis à mmêr le corps de police qui sera par la suite établi en cette province, la.
compagnie payant tel prix qui sera convenu pour le service du jour, et de la nuit
de chaque homme, habillé et accoutré.>

89. Les dépenses de police 'se rattachant au bureau de' linspecteur'de che-
min de fer seront défrayées par 'un taux par mille qui sera imposé sur tous che-
mins de fer.

90. Comme compensation pour tel taux ou taxe tous les chemins de fer de-
ront.tre exempts des taxes d'école ou taxes locales.

91. La vitesse des trains sera réglée. La ponctualité du départ devra être
observée sous une pénalité.
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92. Les chemins de fer réalisant un certain montant de profits nets devraient
être obligés de construire une double voie sur tout ou sur une partie du chemin,
dont il sera convenu entre les directeurs de la compagnie et linspecteur de che-
min de fer.

93. L'usage des cloches ainsi que des sifflets à vapeur sur les engins de lo-
comotives devrait être requis de chaque compagnie de chein de fer.

94. Toute personne ayant le contrôle d'un engin, qui peut fonctionner en
rneme temps qu'un autre train, devra être soumise, dans le. cas où aucun atici-
dent n'aurait lieu, à une amende de et à Pemprisonnement jusqu'au
paiement,:dans le cas de mort il sera coupablé d'homicide et punissable en con-,
séquence.

95. Tous les actes projetés d'incorporation -de chemiride fer et tous les amen-
dements projetés à des actes existants seront soumis à Plinspecteur de chemin de
fer trois mois avant la session du parlement, dans laquelle on a l'intentio d'in-
troduire telle*mesure on mesures, lequel fera rapport aux. comités des chemins de
fer de la législature, si les conditioris préliminaires ont été remplies, si les pOu-
voirs, priviléges et droits qu'on demande interviennent ou n'interviennent pas
dans les, pouvoirs, priviléges et droits accordés à d'àutres personnes, et si ces
pouvoirs, priviléges et droits peuvent être exercésen-vertu de chaque acte d'une
manière calculée à garantir le crédit et la securité'du public.

96. La cloche sur l'engin sera sonnée invariablement avant' le départ du
train ; elle sera sonnée. sans interruption quant le rmouvement sera lent, et tPu-,
jours pendant 80 rods avant de franchir le chemin ouvert traversant un niveau.

97.' La désobéissance aix ordres de la part d'aucun des serviteurs de la
compagnie sera un délit punissable, indépendamment du renvôi du service de*
la corrmpagnie, par amende et emprisonnemeûtt sur conviction sommaire devant
un magistrat.

98. L'ivresse de la part d'aucun des serviteurs de la compagnie sera un dé-
lit punissable par.amende on. .mprisoninement sur conviction sommaire devant
un mùagistrat, indépendammenf du renvoi du service de la compagnie.

99. En faisant les suggest ions qui précèdent, nous ne prétendons offrir rien
au-delà d'un projet des dispositions qui devraient, à notre idée, entrer dans tout
bill qu'ilr serai jugé à propos de soumettre au- parlement pour la gouverne et la
conduite plus sûre des chemins de fer en cette province. Il faudrait que les,
délails.d'une semblable rmesure lussent traités avec soin et considération, et
beaucoup plus au long que nous nous croyons justifiés de le faire à la fin d'un si'
long rapport. 'Notre objet est plutt de 'ire voir la nécessité qui' existe d'a
dopter ici, relativement aux chemins de' fer, les' mêmes principes de législation
que ceux qui ont été invoqués aveh des avantages pratiques si considérables en
Angleterre et 'aux Etats-Unis, croyant que dans l'élaboration finale d'une sem-'
blable mesure, beaucoup de ce que4 nous avons suggéré pourra étre avàftageu-
sement modiflé, et que beaucoup dq choses qui ont échappé à. notre mémoire
pourront y étre ajòutées.

Le tout respectueusement-sonniis par,
.,.pusie.ur,

Vos 'obéissants serviteurs,

WILLIAM F. COFFIN,
M. C. CAMERON.



18 Victoriio. Appendice (Y. Y.) A 185,

Des accidents survenus sur le grand chemin de
fer occidental, à, dater de son ouverture, le 10
novembre 1853, jusqu'au 10 novembre 1,854.

ACCIDENT A BAPTISTE CREEK 21 OCT. 1854.

Témotgnages pris et mentionnés dans e rapport

COMTÉ DE, KENT, SAVOIR:

Informations résultant des témîgnages séparément pris à une enquête tenue.
au nom de noire souveraine dame la reine, relativement à, la rort de J,. B. Bod-
fh, Peter Gallager et autres, dont les restes sont inaintenant

à la station du grand chemin de fer occidental, dans la ville. de Chatham, town.
slip de Raleigh, et cornté susdit,, le 28e jour d'octobre,, en l'année de Notre
Seigneur mil huit cent cinquante..quatre, devant Edmund B. Donnelly, un des
coroners pour le dit com'é, comme suit:

J. T. 'NUTTER,de Stamford, Canada Ouest, étant assermenté, dépose et dit:
Je suis le conducteur du train de la malle qui est venu en collision le matin
du 27 octobre 1854; je suis conducteur de ce train depuis lundi dernier, et au
service de la comnpagnie depuis février-; le train a laisséles chutes à deux heures
de l'après-midi du 26 du courant, et est arri.vé à Chatliam à 4.30 minutes le matin
du 27.' Après avoir fait la colletion des billets de passage, je me suis 'assis
pour les assortir à une distance d'environ 14 milles .de Baptiste Creek,. et j'ai
eitendu in bruit et un craquiement. Il faisait noir etil y avýait une bruine épaisse ce
matin-là; le siége céda et les chars s'arrêtèrent subitement; j'entendis des cris
affreux, en sortant je vis John Martin, étendu et dans un état désespéré, je le tirai
dan s le char ; cela se' passait à 5 hiies 10 minutes du matin. Martin sur-
vécut environ deux heures et demie à ses blessures; le train était en retard et il
faisait entre 22 et 25 milles à l'heure ; je dis à Pingénieur d'aller moins vit, viu
qUe la nuit était noire et qu'on ''y voyait rien. Les ordres de M. Brydges nous
disent 'd'aller doucement'; nous partîmes à lheutre voulue et courûmes dans le
temps exigé jusqu'au Ruisseau Fairchild, environ soixante milles; nous fûmes
retardés à St. George une heure dix-huit minutes par le train du gravier qui était.
sorti de la voie, et alord nous suivîmes le train du fret, qui était en avant de nous,
jusqu' Paris, et de là à Princetown, ce qui a causé un nouvea' délai de 20 on
30 minutes'; nous les passàmes 'à Princetown ;' nous nous rendîmes sans en-
combre jusqu'à London, quoique en retard; j'ai télégraphé au conducteur allant
vers Est,, afin qu'il ne se rencontra pas sur mon chemin jusqu'à Wardsville;

ous l'aiss.mes London à 9.30 P. M., et nous avions parcouru .i milleslorsque
mon engin se brisa; je fis mettre la lumière rouge en avant et'je retournai à
London à pied chercher une autre locomodve,; j'en eus une, et je redescendis
jusqu'aux chars que je ramenai à London; c'est. cette circonstance qui m'a
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CEDULE DES ACCIDENTS SUR LE GRAND CHEMIN DE FER OCCIDENTAL DEPUIS L'OUVERTURE DU CHEMIN JUSQU'AU 4R NOVEMBRE,1954.

-

A.
T RA IN.

t Ilyure de De qel. Endroit de 1'acciden Tés.Dommges payés.
depart. e 'Enit. . agin Cenlueteur. No. et deter, IIdes.char, e. Conducteur

Chates dIej tiae.tl .(iW'iautsDsgeL'e35n sugin vuit en coutaet ace trois vaches et fat-renvers en bas de la voie avec le tender, le char bagage et deuce ar opassagers.
t I. is. ecmbre4 11.13 A. Oxford......illia Nte. 2t'o'ee, Nà 2 13$ a pasages. n . i td i. . . .. haufu . . . ... Do. aexa . 3 ale item fat geaveent Crs d:.ts le pasasge entre l'encgia et te teser; tetner le har asat Auxcn auters.

d Wind .... Graham....i o. sbfgge,No. 6, 8 passag"ers.es tin... Cae Te Creek......... ......................... ... .......................................................... ,.... ..... Leigi et le ter de èetena dese ti la pente dns la tr'anehe ti Copetown. Le char s >f tt détru. et
deux, chars à passag,,e scniéaeetedmmg. Le chaufeur eut - 4hvil .u pied écrasée enktre l'en.giýi et 1.e tender

eti mourt deux joursapè, la gang-rène sy étant mg La cauenor laquelle l'engink dérilla n'a jamais été constatée d'une
modòre cêrtain, lmais kl a été spo, anrsun mlinutieukX eaeq n oed oscaitpinipl de 1 ongin avat éalé

ir D dL>nr m tt.....atKrstf.......sA.s aninglen................................ MK z .. treDundasupetgleil ji.pente>en montant étant très ... ................................ ....... Dommagen Kent ,.§ Icilll ierelendn "Kent"etef: de fret et eàg" nles deux -gms fmrent
,;5 r. l. Hanluiltpu . ..O -l... .. lly....fortedel'est à'outes, et l'ccident atrriant daus unecourbe. Do. . à'Outtario'"endounagésmais il ietpers elblessé. Le Kelly, fut renvoyé dus de la compagni.

S do .. ,.10) r:. l ladtn...O (rd . . .A.Prn e ... ...... .. '............... .. ". . ... ..... Dundas Treatle . .... ....................... ,,. .. ... . .. ........ ........ .. . ,. ........................ ............ Ici il y eut nunecollision ete lO od"et le", rcusée par l'ordre donné à ce dernier parM. Greer de laisser Hramil.
ton sans t au eat constater-que la tie était libre,

1 tai'r .... 10.30 .. 'i. is. deliNi-Lincoln'..... . .. ........... ............ ..... ... ....... Il milles Et de Chatham ............................. U.. Un homme tué........ n homme .grave nt ........................ ............ Ici c'est une collision iavec un elar bras que quatre des hommes tenaient sur la voie; ils ét-aient" tousivres; o d'eux fut tué, et
aableus deux rates sérieusement hestés. Le train ne fat pas endoutntg.

12.13 . . C te de ............ 'illias .......................................... Stoney Cree .... ........................... .... Unhomme tué sura voie ............... ...................... .......... ...... Cet o e étaitcouché surlavoie, et et e il eait eir,le co uter de l'engin ne pouvaitpas le voir. Il eutlatêtecoupéepar
- ar i.. . . .... . . . . .·. .la traese du pilot. Le trais ne lit pas en g

av ril ... Il .-Il. London ..... liijtn ... Lopez :..... I. charsàfe..............;..........ýJko. Dunklley. oodstoekz.,........ ........ "...... .............. . .. G eC usnté u lv . .. .... .. ... . ....... ... . . .. . .Il était couché sur lavoie dansI'état d'ivre e,; il fut.éerisé ettué parte traindansl'obscurité.

. 1 . n r . zC..t.to...tué.suris.vote.. mle.tds.ed Naa . .. . .. . .. . ... .. . . .. . .. . .. . .. D .g àln n.. . .et.a..i.C t ntt u a e s ier e t de la trnhée.L ngin fut très endommagé,maispersonne ne futblessée.hl .tcs. ce ai..T.tiorsi..........................ux.hars.. 
......

,rjin .... ....... lhis.e Nta ............ .......... .. ,....t..... .. ...e 'cti a5 silles t de Chathamé....;............ .. ..... .D-. W.D.Wortlingtonétaitenduettr etrain, Il était pettrienh r le ehatutdt e des smareles de la plateformeexaminantuseera au-
ng..ti...a...a.. ......... die, lorsque sa ttéte vnt en.,tt. t iaten etuiure à un.croiseent, et il fut tué istt au t. Le verdict fat rendu as

: . lesens e " m rt acident lle, uique pas dansocestres
dlicâ i. ... de ... H o.. .N......................... ..... C k.........millesEst de Lobo.. ...... e.........v............t...Ptt 14 passager. . . .. ... .... u.......a..ur é éia its rl t err s l tteshat t , i t, et ne ftt apperçue par le cond eteur que trop tard pour arrêter;

I . ~~~~~.. . tt tle I . et............i.ttseteîaffg.s ........i....les éeliacafurest précipités euib, , l ri se.tuntt i. tesîiiet ris blesant plusieurs autresu. Célciteot ttîdes éu
gîisqu quiuticut supsétsea ,lu le jotr peCédeut, rîssi t'eu r'etournaient alos de Chathm, mais qui, commei ai depuiété constaté, avaient e Lt attttitnd'aller la Cîcag, maîs a'étant pas capables de parler l'anglais ils auraient été mal

1 t i compres pr, c teu tMtthrew queiî' s:atqiessa à Chatha où, d'o le ceof de station les renvoya de nouseau srleurs pa, quoi-
qu'leur '.bag'ngeprá Ide-deCiLe elsef de station à Chatsmatm fut àctss atende d'use enaiàe dle paie. Le vaguemnstree enhsef à Chatham fut renvotyé..

Le conducteur Matthews fautsuspendutL. d Ie nius pentant dixjours. Le jury du coeouer rendit uni vediet de "mort aecideutelle?
-aveusc une reonnadati onia a lai ctmp sie de eomplrr lt chetture le long de toute la ligne auosi promptement que possible.

c cite.. Iua:s. lir t. t........ii. l.t......................... milles Est de Chatl ....... .......... .................. haeher, agent le sa ............. . ... ........ Un des e-cieux du ter se romdte Le ea.seage et le bureau de poste furent serieusemcnt endommagos, et-Thatcher,l'gent de
SI 1 la isadle, eus le beau cosse.,

Il12 I ... .............-M,éý, lj é u liot Éttait ivre Otirla voie, et il fut t' ri'et êt le erétîr tué. Veediet du jury du coroner:t "Que le déflunt, DonaldM cdm..do'.. ...........................................................................l..........lidamesde..................................teuonIlate etlildetfuareaéét.e..t.ler.n.bis.Vrd.ietqujursaducrne:n"Que.e.défuniDnadD.MT,
gnet. " Ihontîate de guet du cemis le tee a é,etaé te aruetiun teami d' eugin qui lui brisa le eeâne en moruceaux, lui, lu dit D. Mot.,

iét:mt alors eun élt d'iresse.

kI, trI....t .....'. .- tt il Printot Dea tiés.......... is..tSi, es.D.........omut ige in 5. ...... .....tLes .pouors de rails atet enlevé un cutetei'edevstt rail et nésligaé de lttre unsi mais voyant approcher un train, l'usd'eus alla chercher unt ..n tt1 ' delok" hr. chc a,12Sme,t g . ... '. . m , I *ttttneltaii'se ones il... ....... .. .. -.. .-. -.... ,éia s,le.tain étit esi proIe que qit ute I'egc fut inu diastîment renverséetquetout etertfut fait pour.
-uel e tri nnY putéusi;le krésuitIl kt I-tquedeux pronsfurent tué.,s i. blesse's, et legnet le. chars cODide.

rabilement endoiîtia s.t.........t........et.tues..cLe trait paai s ptar deousu deux chevaux ai s nt e niveui E. de la station de Tihorold, fesant Par là dérailler plusieurs chars.
let. 1.:. ci... .............. .. n ....... .. ............ ...... t ws .Th l ..... .. , . 1. .oeîes..(.s igrants) furetît tues. e île pl s-tours autres btessées ; attendu que c'était la nuit, c e de raison le eoui-

ttct duc........îter de noin us pli pprevie a'lest u Le tra allait regulièreet alors, étant sur le point de.traverser lu pont
- tournant sur leecnl Wellan.C. .

p.e i.,it r. 01.......'......'. c...c......s..c.... I .ti..e..................... ......uts.. ...i.....arl é-urtlas..oucé...........t.coloie.l....I t uttitttesttlttst sue pa lecle etintil ilfutecrae ettué.1 I Wîîol.........e.......r.cEBrbe éltait ivre esouehé our lu soie, et, eonisiie il tiit uli, il ne fut pas alperçu pur le conducteur ut il fut écrasé et tué.
Cx tomlba de l'egià pendakt quil était ocup a regarder sur le eôté, il fut~ gravemient blessé et mourut peiu de tempis après. Ver-

1-1 mb'.h W..nd.....'.C ........ el.s.àpasa....et1char....al.ce.. tlétlttEdtdeWp................................. hardCox ...... .. .. . ...... ...... ...... d :T

tDteeccW'"Wile, voyn"eait das te te-ain de feet, oyant- e ihevaua en soia, il essaya à sauter après que le train.fut mis en mouvement, et il
t1vid bir t.'... LA his....... n . .. . . .; ... ... .. alle... ..... .... f j t das;les

. 2 ut..Ci..e.e...t. '. ....t'.....i..t. .e.a «.c"t fta e ~ 'D~ri titaItajeté su bais; les ch.a.opossoikae sur se, oSjase et le téo

. et N ter. . pie..Cree . ................ 48 blessés ............ ..............
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retenu à London; l'accident survenu à la machine a fait perdre trois heures et"
quarante minutes ; le parcours fut sans arrêt jusqu'à Windsor, excepté. pour 'le
train à fret qui nous attendait à Ekfred, et: rien de fâcheux ne 'survint avant
d'arriver à Baptiste Creek; après avoir, fait rentrer '(Martiri) le garde-frein, je
sautai .en bas du char et courus à un chauffeur, James Finny.;- le garde-
frein Cole a dit qu'il était chauffeur; je demandai-où était l'ingénieur; Thomas
Srith; la. personne à laquelle je fis cette- question ne savait pas où il était;
le chauffeur était à leau'; le garde-frein m'aida à' l'en 'retirer: je demandai
encore, lingénieur et dans ce moment il -se montra. Un M. Skell vint' à'
moi ei me démanda qui était ce chauffeur, et je le lui ai dit; il:m'aida à
éloigner un enfant du lieu de l'accident et il alluma un feu avec les débris du
cliar. M. Thomas F. Meagher vint et nous aida du mieux qu'il put-; et 1l s'en.
quit ensuite de la cause de l'accident ; un des garde-freins, 'Wm. Cole, lui dit
que nous.avions heurté un train a gravier. Je 'suppose que quelques-unes des
voitures servant à transporter le gravier se sont détachées des autres, et que les
personnes conduisant ce tiain n'en n'ont pas eunconnaissance; je.-ne pouvais sa-
voir qu'un train à gravier était sur la route à cette heure. J'ai rnis les hommes à
retirer les 'morts et les blessés lorsque le feu a pu éclairer. Je me dirigeai vers
l'avant de mon train et j'y rencontrai une personne, l'ingénieur du train a gravier,
Jonl.Kettlewell. Je lui demandai, au noin de Dieu, pourquoi il se trouvait là? Il
me répondit'qu'il avait reçu ordre d'étre cni cet endroit; je dépéchai une personne,
à Chatbampour y avoir des.secours. et nous continuâmies à retirer les morts et
les blessés. Je sus du chauffeur qu'il' tournait vers l'Est; en faisant reculer la
locomotive je vis quelle était s'a position. Après la tombée du jour, :enti-e 10 et
lf heures, j'allai chez Kettlewell ét lui demandai:qui lui avait donné ordre de se
mettre sur la voie ?-'D. W. Twitchell, .a-t-il ,répondu." Il me dit avoir refusé,
mais qu'il y avait été forcé par une .personne ,ayant' plus d'autorité que lui, et
q'elle était personnellement responsable. M;.D. W. Pollard était chauffeur'des
sablonnières; je lui demandai alors où étaient le conducteur ét M. 'Pollard..

'Il me dit' que le conducteur était allé à son logis et M. Pollard à 'Windsor. 'Je,
demandai ensuite le chauffeur'de la sablonnièreil me répondit qùe le chauffeur'
aidait à transpôrter. lesr morts et les blessés. ' J'écrivis une note au conducteur de
venir avec' ses hommes pour aider à déblayer la'voie.' 'Je demandai de nouveau
,iPingénieur pourquoi il avait désobéi aux ordres; il me.répliqua' s'être adressé'
àM. lrego-y, àWindsor, qui lui a- dit.que le conducteur avait' des ordres et
u'il fallait qu'ils fussent:obéis. Jé'lui demandai qui devait faire rapport lors-
ge jes trains passèrent-; nous avons, ,dit-il, le nettoyeur de notré locomotive, le-

',uei est probablement tenu de voir aux trains lorsqu'il.ne 's'endort pas après que
sa loconiotve est netoyée:; il ne m'a pas dit le nom de.cette personne.. Je lui
demandai s'il pensait -que le train avait déraillé ; il répondit à' cette question,
mais avec ambiguité :,il me dit que l'homme de quart lui avait donné à entendre
que le train de lexprès élait. passé, ,et il se mit à sanglotteir et me uitta.
L'homme de'quart se trouvait là, il' ne fut'montré, et je lui demandai.: Est-ce
vous qui êtes Phomme de quart? Il' me répondit' que oui. Le jour'précédent,à,
environ 8 heures du soirje lui demandai de quel côté il allait; à l'Est, me ré-
pondit-il. Je'ne ëavais pas son nom alors; personne' de' ceux 'qui étaient pré-
sents lé'savait'; il partit et je ne Pai pas revu depuis. J'avais à mon train toutes
les lumières ordinaires avec' un gros reflecteur sur le devant., L'ingénieùr et
mhoi ne pôuvions 'savoir que nous étions' prs du train à gavier. Les pa-
villons devaient être hissés pour m'empêcher de passer' la lmière de Pl'arrière
ou.lumière rouge est pour avertir les autres' trains qui peuvent suivre. Je ne
tm'attendais pas 'pilus à rencontrer le. 'train'à gravier sur la voie qu.'ne maison de
brique ou urn bateau à vapeur.. Je demandai à mon ingénient s'il' avait vu les
lumières du train à gravier, et il me dit que non Ne vous ai-je pas fait dire par
l'ingénieur du train à gravier, John Kettlewell, que le train de l'exprès avait passé
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â une heure. Le témoin ne se rappelle pas qu'on le lui ait dit, quoique, cela
puisse être.

Par le surintendant de M. Harris, T. D. Randall.-Croyez-vous que ce soit
le devoir de chaque homme qui appartient a' train à grayier d'être au guetet
d'attendre jusqu'à ce qu'il ait la certitude que le train de' 'exprès soit passé?-
Réponse-"Non pas que je sache, mais il devrait y-avoir un homme de quart oc-
cupé à faire le guet et à recevoir des informations des autres trains.

(Signé,) J. T. NUTTER.
Chatham, 28 octobre 1854.

Alors le juré a procédé à une visite sur le corps de Caroline .Crandell, qui a
expiré dans-le char après son arrivée à la station du G. C. F. O. à Chatham; et
lia -procédé ensuite à prendre de nouveaùx témoignages.

(Signé') E. B. DONNELLY,
Coroner.

JOHN KETTLEwELL, de Sandwich, comté d'Essex, étant dû 'ment assermenté
dépose et dit :-Je suis lingénieur du train à gravier; le feu pour élever la va-
peur de ma. locomotive fut allumé à 4. heure.A. M., le 27 du courant. J'exa.
minerai 'ma locomotive et les lampes de l'avant ; la température était très br..
rMeuse. J'attendis les ordres du conducteur. -Après avoir attaché. les chars,je
demandai à l'homnme de quart, Patriek Pine, si le train de l'exprès allait vers
louest.; il me répondit que ce train était entré sur la voie principale il y avait
environ une heure et qu'il' avait gagné à l'est du Ruisseau Janel, d'après les ordres
du conducteur. C'est M. D. W.; Tvitchell qui est le conducteur. Je parcourus
environ deux milles avec les chars; j'avais une lumière rouge sur lavant dé la
locomotive, et une lampe tournante à signal sur le dernier char. Je' n'ai pas
vu le train de la malle qui allait vers l'ouest'ni senti aucun'choc avant que nous
soyons venus en collision avec lui.; En réponse à une question faite par un juré.
il était payé par M Harris. Depuis le 10 juillet ntous étions dans Phabitude de
partir de4 à 6:heures du iatin. "'Six heures -st le temps convenable pour le 'dé-
part le matin. J'aais .confiance dans l'horome de' quart, Pat' Pine.; il avait
toujours été atténtif à ses devoirs, et.ses habiïùdes étaient celles d'un homme
sobre. -Je reçois des ordres d'un conducteur seulement. Je dis 'à M. Nutte' ce'
que Pine m'avait -apporté. M.'Nutter avait un homme pour nottoyer sa locomo
tive et qui était aussi de quart ; s'il n'était pas aller se coucher cette nuit là, il était'.
endormi ou il avait" menti quant au passage du train. Rien ne me fait croire
que Phommé de quart Pine a pu 'être rinduit '*ar quelqu'un à s'absenter. Nous
faisions dix ou douze milles à Pheure lorsqe. la collision eut lieu. :Pai Pine,
l'horne de quart, était employé par M. Harris. Nous avons toutes les instrue-
tions de la compagnie sous forme de pamphlet. La locomotive allant à Pouest,
aurait dû passer un peu avant dix heures la veille au soir; lhomme dequart avait'
fait le guet depuis le 9 courant ; il avaitfait jusqu'à quatre visites sur le chemin
le jour, et le train de -lexprès n'était 'pas encore passé. Il:était employé par M.

aarris, d'àprès, les .oidres de M. Pollard.' Les chars sortirent lorsque Pollard'
était de' garde, et trois autres fois lorsque Twitchell y était. 'Je fisdes remon-
trances à Twitchell contre ses démarches comme, étant contraires aux règles
imprimées de la compagnieet'le lS je me plaignis à M. Gregory, à faptistereek
Il ne me donna aucune réponse positive, mais le' 14 il me. donna: une lettre
pour M. McKenzie, le chef de mouvement de la compagni. M. Gregory me
dit que je n'avais encouru aucune responsabilité, 'ayant satisfait aux ordres du
condúcteur. Je me considérai exempt des règle' d'après la réponse M



18 Victori. Appendice (Y. Y.) A. 1855.

Gre gory. .D'après ma connaissance, c'est la première fois qu'un officier de la
compagnie ait vu qu'on ait. ainsi dévié dé règles' établies 'pour notre gouverne
et dont j'étais en .pdssession ainsi que du tableau des heures pour lundi dernier.
Les deux dernièrs fois j'étais sur la voie-; j'y étais le 25 et le 26 courant. M.
flarris 'me' paie $70 par mois; il est-au faitde la règle générale No.:1, et par
elle l'ingénieur connait le devoir du conducteur; conséquemment, je savais
que le conducteur s'était. rendu:,coupable :d'une' négligence de devoir. J'ai
entendu Twitchell dire qu'il avait reçu une lettre de M. Gregory et, qu'il m'avait
accusé auprès'de ce dernier. Je ne connais rien du contenu de la lettre. Je sais
-que M. Gregory. ne .m'a pas toutà.fait exempté de 'blâme pour être sorti lors
que le' train d l'exprès était sur la voie.

(Signé, JOHN KETTLEWELL.
Chatham, 28 octobre 1854.

JosiPH HOLmEs, étant dûment assermenté, dépose et dit :-Je réside à.
Clayton, comté de Joa, ville de Gottenburg. J'étais passager dans les chars lors-
que la Collision eut lieu. Je montai dans les chars au..pont suspendu pour aller à
Détroit. J'étais dans le second char de première classe lorsque le choc eut lien,
et je fus renversé le long d"'un poêle. '.Je me relevai et me dirigeai vers la porte
de devant, mais je ne pus sortir parlà; je sortis. par la porte de derrière. Il
faisait très noir,.mais je pus m'appercevoir,, une fois près.des chars de deuxième
classe, qu'ils.'avaient été mis en piècëst;. A l'aide d'une faible:lueur qui venait de
a l&ocomotive, je pus 'disti guer ça et là queques morts et, des blessés'ainsi que

'qielques personnes qui'prodiguaient des secours à ces 'derniers ; les morts fureut.
mis en rang à,côté de la vdie' et couverts, et les' blessés furent 'placés dans les
chars aussitôt qu'il fut'possible. J'aidai M. .Nutter,:je conducteur, à secourir
les blessés. ' Sur -le nombre de personnes mortes j'en connaissais six, deur
tantes, deux oncles et deux cousins à moi, Peter Bodfield, Mariha Bodfield, son
épouse; Nathaniel Oaks,. Orelia Oaks, son épouse, Cornelius et Daniel Oaks, leurs
fils; ce sont les corps de ces pei-sonnes que le corps de juré"a examinés en Ma
présence. M. Nutter, le conducteur, s'est montré très charitable par ses soins
'envers lesblessés et les passagers.

(Signé,) JOSEII HOLMES.
Chatham 28octobre 1854.

È DWARD JAMES McLEAN, e Rochester, dans le comté d'Essex, après avoir
été dûment assermenté, dépose et dit:-Je suis du train a gravier de la Ç. C. F.
O., pour tenir compte de la quantité' de gravier pris des carrières'et de la dis-.
tance.que le train 'parcourt. -étais sur le train hier à matin à 5 heures.environ,
lorsque 'la collision eut lieu. ,Je remarquai premièrement que la locomotive du.
train 'de l'exprès lâchait sa,,vapeur, et je sentis une secousse qui me 'renversa sur"
le bois et le contre-coup' me rejeta ensuite vers'le-chauffeur. Je mortai sur le
train à la sablonnière avant cinq heures ,du' matin. Je' fis, entrer 'le, train
sur la voie. 'Il y avait un 'homme à l'aiguille,' mais je ne le connais pas. Je'vis
l'ingénieur 'et le conducteur à la sablonnière. Ce dernier dità l'ingénieur qu'il
devait se diriger à l'est d.Ù ruisseau Janet avec le train chargé. Je crois que c'était
l'homme de quart empkloé par M. If arris, qui 'a 'entrepris 'de fournir le gravier.
Cet homme de quart se rendit chez le déposan le' matinde ;l'accident, savoir:
le 27 octobre courant. Je n'ai pas entendu dire à l'homme 'de quart que la voie
était libre' ni que lé train fut passé. :J1étais au service de la compagnie depuis
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la veille seulement. Je n'avais:aucune appréhension. Je pensais que tout était
bien. Je i'avais aucun contrôle sur le train à graveir une fois en marche surla
voie. La voie principale a une aiguille à. laquelle vont se joindre deux embran-
chements, qui mènent à la sablonnière.' La sablonnière est sur le bord du lac.
Interrogé par M. Twithel1l :-J'ai été éveillé tout le temps après que les voitures
à gravier ont été' parties et qu'elles ont parcouru environ 2 milles.

(gné ) E. McLEAN.
Chatham, 28 octobre 1854.

D. W. TWiTCHELL, de Tilbury Ouest, après avoir été dûment assermenté,
dépose et dit:-Je .suis le conducteur du train à gravier a Baptiste Creek et
j'agissais comme tel le matin de la collision. ,Je-suisemployé par G. F. H'Earris.
L'entreprenur (poui fournir le gravier) donna ordre à Pingénieur de se mettre
en roule le matin du 27 octobre courant. L'homme de quart, sur la demande
que je lui fis, me dit que le train gvait passé à l'ouest. Je connaissais Pat Pine,
lhomme de quart, depuis deux mois. Pine a toujours été à ma èonnaissance
sobre et ponctuel. Il avait ordre de faire le quart tous les soirs. L'heure ordi-
naire de départ le matin est à six heures en 'été,: et dernièrement, comme les
trains n'étaient pas réguliers, .il été décidé de partir plus matin, entre 4 et 5.
heures. Je suis sur ce train depuisle 26 septembre. J'avais parcouru environ
21 milles quand lacol'l.isiqn:ett lieu. J'étais'sur le devant du premier char. "Je
vis le train de'l'exprès approcher et je tournai le côté rougé de la lampe tor-
nante pour avertir mon ingénieur d'arrêter, et je sautai à terre. En sautant, des
éclats du train de l'exprès passèrent par-dessus moi. Le temps était très noir et
brumeux. L'homme qui ét'ait à côté de moi fut tué,-c'était un noir. J'aurais
porté la lumière- quand même j'aurais vu' moi même;partir le train de l'exprès.
Je ne me rappelle Pas 'que l'ingénieur m'ait réprimandé pour m'être mis surla
yoie à lheure que le. train passé; mais après réception de la lettre de M. 'Gre-
gory, je dis à l'ingénieur: Jack, vous avez porté plainte contre 'moi. Saréponse
fut-affirmativel' personne .e l'a nié. Depuis la téception de laJettre de M.'.Gre-
gory, M. Muir a écrit pour dire que toutes les fois .que les trains., seraient en.
retard, d'une demi heure, le train à gravier pourrait partir. La' lettre était
adressée à . Pollard. Le 25 courant, je parcourus environ 1,500 pieds, àpartir
de l'aiguille. J'ai vu l'homme de quart hier, vers dix heures, et je lui dis:-
Il m'a semblé, Pat, que tu m'as dit.que le train était pàssé? ' Il a répondu qu'il
le croyait passé à i heures la veillé. Quelques. jours avant, je lui avais recom-
mandé de faire attention et de ne:pas dormir, attendu que ce serait une chose
affreuse de -rencontrer le train de l'exprès. Son devoir était de faire le quart et de
nous' appeler. Je- vis Pat le: matin. Kettleworth, qui est un homme de quart
fidèle, n'a pas dû manquer d'attendre. pendant longtemps pout voir passer le
train, ' Si je 'avais 'trouvé copable d'un mensonge, j'aurais porté plainte contre
lui et je 'aurais, renvoyé. Il est allé une fois sur la voie dans le temps que le
train de l'exprèsIdevait y étre,.et M. Bunker, M.' Pollard et le témoin se consul-
tèrent pour charrier le gravier; c'était le 25 et le 26 courant.' M. Bunker vou-
lait du gravier et il dit qu'il pouvait .bien y aller, vu que la distance était si
courte et qu'il y avait assz de temps pour le verser sur la voie, qu'il 'ny avait
aucune raisôn (e rester inocupés quand il y avait du remplissage à'faire près.
J'ai un livre d'instructions -je suis au fait de ces instructions ainsi que de celles
contenues dans le livre rouge. Je suis allé sur la voie une ou deuxfois à Pbeure
où le train 'de l'exprès devait s'y trouver. Je sais que ce n'était pas mon devoir;
et si j'y suis allé 'était, alors par ignorance. Suivant ma montre je ne suis
jamais allé à ina connaissance sur la voie pendant les heures dédiées au train
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de l'exprès avant la lettre de M. Gregory. J'ai souvent demandé à J. Hogau

quelle était l'heure au juste (a Baptiste Creek).; jai cru que cet homnie de quart,,
m'avait troipé;" Je ne Fai pas arrêté, favais tant à penser en cette circonstance.

Pine était engagé par moi et instruit de ses devoirs. J'avais regu ordrede M.

Pollard d'agir ainsi. .Lhomme de quart était payé par M..Iarns et non par la

compagnie. (Signé,) T. W. TWITCHELL.

Chatham, 28 octobre 1854.

D. W. Potanin, de Baptiste Creek, Tilbury Ouest, après avoir été dû'

ment assermenté, dépose et.dit :---Je suis chargé de l'empierrement a Baptiste

Creek' sous M. Harris. Mon contrôle sur le train à gravier n'est que pour indiquer
quand il doit partir et quand il *ne lé doit pas quand les trains.doivent arriver. Je

'étais pas aux sablonnières hier matin. J'étais à Windsorquand laccident eut

lieu. L'homme de quart était employé par M. Harris. Ses devoirs étaient de

guetter le train, tenir la locomotive nette et faire le quart pour les trains régulier.
du soir. Le 'conducteur ne peut faire autrement que de se fier à l'homme de quart.

Je n'ai jamais à ma connaissance donné ordre à M. Twitchell de se ,mettre sur la

voie -pendant les heures que le train de l'exprès .devait y être. Je m'informai à

l'homme de quart,1P4 Pine.. J'ai- aujourd'hui en ma possession un livre d'ina-

tructions à couvert rouge et lé tableau des heures d'arrivée et de départ de lundi
derier. J'ai reçu'une lettre de M. Muir m'enjoignant, lorsque les trains à fret,
et à passagers sont en retard d'une. demi heure, de sortir avec le train à gravier.
11 aété question entre MM. Bunker, Twitchell et moi, de faire du remphssage à
une petite, distance avec les trains à gravier. Je ne sais pas- ce que M. Bunker

a pu dire -relativement à l'heure. où le remplissage devrait se faire. Je ne crois

pas que c'est enfreindre les instructions que de sortir après que le train des chars

a passé Baptiste Creek pour aller à l'est,, vu que le train de lexpès allant à

l'ouest ne peut venir qu'une heure u plus après, et. que dans ces circonstances
il ne pouvait être attendu. Mon principal devoir est de fournir toutes les choses
nécessaires à l'excutidn des travaux, et je nai reçu aucun ordre:de M. Harris
de mettre le train à gravier sur la -voie en d'autre temps que les heures ordinaires,
ni d'enfteindre aucune des règles de la compagnie. Je n'avais pas'autres lus-
tructionis que, celles' contenues dans mon livre rouge, lorsque J'étais conducteur
du train à gavier à, l'autre e'xtrémité de la route.'

(Signé,) W. POLLA D.

Chatham, 28 octobre 1854.

TUoMÂs C. GREon-, ingénieur rQsidsnt>de ladivision quest du G. C. F. O.
à Windsor, dans le comté d'Essex, éttnt dûment assermenté, dépose. et dit
MM. McKenzie et Jgettleworth m'on ap pris que les trains à gravier' étaient r

la ligne pendantIes heures du trai_ de l'exprès, contrairement aux règles de
compaie. J'ai dit à Kettlewell nqe je croyais le copducteur responsable,c:

eu de temps après J'ai écrit à M. 1pKenzie la lettre No 1' enjoignant e
-voir a ce que . Twitchell ne se mit pgas sur la oie à 'heure ùle trln c lx

près y était, et de se conformer en tout pointaux règles ui veulentque la 
principale soit libre vingt minutes avant l'eure à laquelle le. tran passe.J e at a
en aucune information que les, rglesaienté 'efremetsdepuis que jai e;rit ..
McKenzie à venir jusqu'à ce jour. Je considère les règles unprimées Parfaitemnt

boneasi elles ,put suiics par ls employés de la P corpame, vu qu'ees para
UV.I ,par 13 )
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sent avoir été rédigues avec soin et n'être défectueuses sur aucun point parti.
culier. L'ad inin.straiion de ce chemin est très soigneuse' quant à la conduite de
ses trains età 'l'égard de la sûreté dçs passagers. Il n'est pas'à ra connaissance
que M. 3rydges, ou quelque autre personne du bureau ait manqué de veiller à la
s rté des irains et des passagers. Il y a du danger lorsqu'une clôture est à terre
et que 'des chevaux et de bêtes à cornes se mettent sur la voie.. M. Pollard ne mi'a
pas averti que les trains à gravier arrivaient plus à bonne heure qué d'ordinaire.

(Signé,) THO.MAS C. GREGORY'
Chatham, 28 octobre 1854.

WILL.M SCoTT, de Windsor, comté d'Essex, étant dû ment assermenté, dé
poàe et dit :--.Nous laissâmes Windsor dans la soirée du '26, à l'heure où le train
part, à 7. 10. Nous passâmes le train à Rochester, 19 milles de Windsor. Je
deinandai:au conducteur si nous avions d'autres trains à passer; il me dit qu'en
effet nous devions passer un autre train à Thamesville. Nous avions laissé
Ingersolt à 8. 20, juste deux heures en retard, suivant le tableau des heures à
Wardsv.ille. J'ai cru comprendre qu'un message avait été envoyé par le condue.
teur du train de l'est à l'effet de l'empêcher d'être sur la voie. A Eckfrid, nous
passâmes l'autre train qui avait laissé Wiindsor qùatre heures avant nous,et nous
nous rendîmes. à Lobo. , La nouvelle circula sur le train que l'engin 'du train de
lexprès Ouest s'était briséà cinq milles de Ce côté.ci de London. Nous allâmes
doucement jusqu'à London, où nous arrivâmes à environ un heure A. M. Vers une
heure et demie, j'ai entendu le train partir pour l'Ouest, il était en retard de près
de sept heures. Attendu que les trains marchent si souvent en dehors des
heures fixées, la compagnie devrait avoir un homme de quart à chaque 'aiguille
sur la ligne principale et ne pas les confier aux hormes employés par les con-
ducteurs. C'est la coutuMe de toutes les compagnies de chemin 'de fer de nom-
mer elles-mêmes des hommes de quart,, et lorsque j'étais ingénieur de division,
je fus informé par M. Brydgés que le départemenrit du trafic devait placer
des hommes à toutes les aiguilles. C'est un peu trop s'aventujer que d'envoyer
une locomotive à cinq ou six millea pour faire du remplissage sans considérer ce
qui peut en résulter; si encore cela n'arrivait qu'une fois, ce ne serait pas aussi
grave, 'mais cela' a lieu fréquemment. Les' locomotives lactuelles: qui sont
maintenant employées au remplissage, ne s'ont pas faites pour les longs ira-'
jets, et si cela'cont'inue, il y aura souvent des aceidénts. Je crois que 'est le
chemin le plus nial conduit de lAmérique. Après l'accident du 3 juin à London
M Brydges rme dit d1avancer'le elôturage, quand même cela coûterait une année
de revenu.. J'envoyai au lac Huron chercher du bois.. Je n'ai pas eu. l'argent.
Il me fallait mille louis pour finir les clôtures et' les réparer. Le système suivi
sur les chemins américains est de donner à un train la droite des chemins après
qu'un autre est en retard. Je crois que c'est un mauvait système de se servir du
télégraphe. 'ai suggéré qu'il devrait y -être fait des gares d'évitement à tous les
sept ou huit milles afin d'éviter toutdanger sur une. longue voie. Je ne sais rien
quant au dernier accident., Une personne stationnéesur un chemin de fer devrait
étre au fait de toutes les irrégularités des divers'départernats. Un conducteur
ndest pas excusable de se mettre sur la voie quand les règlements de la compa-
gnie le lui défendent. Il y a environ trois semaines,je montais et à une di&,
tance dàpeu près trois nilles de Chatham, nous rencontrâmes un autre train
exprès, lequel fut obligé de retourner i Chatharn il . et imposs ble qu'un
homme de quartre. puisse.pas avoir connaissance d'un train lorsqu'il passe ;quant
réme la nuit serait noire, le temps brumeux et qu'il serait endormi dans sa
boîte, il ne pourrait passer sans qu'il le sût J ai été employé pendan
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16 ou 18 mois.par la compagnie, du grand chemin de fer occidental comme in-
génieur de division. La compagnie s'est dispensée de mes services il y.a envi.
ron trois mois. C'est la coutume générale da Angleterre d'avoir un homme de
quart à tous les croisements, mais non dans les Etats-Unis, sauft quelques ex-
ceptions. Je n'ai jamais dit à M. Brydges que j'approuvais l'administration du
chemin.

Cliatham, 28 octobre 1854.
(Signé,) WILLIAM SCOTT.

CHARLEs JAMES BRYDGEs de la cité d'Hamilton, comté de WentWorih, après
avoir été dûment assermenté, dépose et dit :-Je suig le directeurgérant de "la
compagnie <le G. C. F. O. depuis deux ans. Jai consacré beaucoup de temps et
d'attention a rédiger les règlîs et règlements, qui' sont contenus dans le .livre
rouge No. 1. Je les crois tout à fait suflisant, si les employés du chemin savent
s'y conformer. J'ai mis tout' le soin que permettaient mon jugement et mon ex-,
périence en rédigeant les règlements afin d'exempter de tout da'er les trains et
les passagers Je suis venu ici exprès pour- offrir mes 'services dans l'enquête
sur cet accident 'déplorable. Il y a quelques mois, je reçus de M. Scott uie
lettre à laqüelle je ne rm'attèndais pas; il me parlait hautement de la manière' dont
les affaires de lacompagnie étaient conduites. Le témoignage de M. Scott étant
tout à fait extraordinaire, je ne puissproduire la lettre aujourd'hui, mais je la pro-
duirai lundi. Lechemin de New-York et Erié, qui est reconnu pour être le'
meilleur sur ce continent; fait fonctionner ses train s seulement et exclusivement
par des avis télégraphiques. J'ajouterai à ce qui précède que, suivant mon' juge
ment et Pexpérience que j' ai acquise, un parcours aussi considérable à faire que
celai de ce chemin ne peut facile'nent l'être avec sûreté sans l'aide du télé-
graphe. Cest un e expérience de douze années acquise, tant, ici qu'en Europe qui
ne fait parler ainsi.'

Chatham, 28 octobre 1854.

A Penquête dit coroner tenue à Chatham, 29 otobre 1854, ejry fut
appelé (la cour étant ajournée) 'à visiter, le 'corps 'de Thornas Ringston, qui èst'
mort à la résidence des Soeurs de Charité. Le'dit ThomaslRingston eut la jambe
amputée dans les chars se rendant à Chatham après l'accident du 27 dourant.
Le jury se retira alors pour se réunir lundi, le 30, à 6. P. M.

(Signé,) E. B. DONNELLY, coroner.

Le jury ayant appris la mort de Robert Mitchell, une des personnes' blessées
lors' de la collision, se rendit pour visiter le corps, après quoi il se retira, pour

sassembler au temps fixé.
E. B. DONNELLY.

Chatham 29nd octobr .ar a i
Deug enfants étant décdés, le jury s'est rendu pour faire la visite deg corps

dont Pun, d'environ 5 ou 6 aps, est supposé être celui d'Eliza Robinson, l'autre,
celui d'un enfant à la mmimelle, nom inconnu. Le juré continua ensuite à prendre-,
de nouveaux témoignagee.

(Signé,) E. B. DONNELLY,
Coroner.

Chatham, 30 octobre 1854.

A. 1855.
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DANIEL MORAN, de Tilbury Ouest, comté de Kent, après avoir été 'dment
assermenté, dépose et dit:-J'étais employé au réservoir à pomper et verser l'eau
la veille de l'accident. -M. Pollard était au réservoir. Je lui fis observer qu'il
faisait de rudes travaux en ce temps-ci. Il répliqua qu'il y avait six trains de
sortis ce joui-là. ,Je lui fia remarquer qu'il se trouvait sur la voie en mme temps
que le-train de l'exprès. Il réponidit qu'il était aussi bon pour lui d'être rénvoyé
par la compagnie pour faire du- bon ouvrage pendant les heures du train de l'ex.
près que' de l'être par celui qui l'eployait pour en faire du mauvais. Ctte con.
versation eut lieu la veille de la collision.

(Signé,) DANIEL XMORAN.
margue

Chatham, 30 octobre 1854.

WILLIAM SCOTT est interrogé de nouveau :-Il a été employé comme ingé.
nieur de division par la compagnie. Il croit nécessaire. qu'un homme de quart
soit nommé pour chaque voie communiquant d'une sablonnière au chemin. I1 fit
part de cette opinion à M. Brydgs, 'quant à la nécessité d'gvoir un homme de
quart à cet endroit-là. Il se rendit à Chatham pour voir ce qui s'y passai et, il
lui fut demandé par un jury de se rendre à l'enquête du coroner pour y donner son
témoignage. Il serait venu dans tous les cas l'offrir. Il croit que c'est le devoir
de tout homme de venir de l'avant dans un pareil cas. Si le témoin eut été auX
sablonnières, il ne serait pas sorti par une nuit brumeuse. L'aiguilleur'de la sa.
blonnière n'est pas ordinaiiement un homme de quart. Lorsquè le témoin était
en charge de cette sablonnière, il avait toujours un hôrrme de. quart, dont le de-
voir était de voir à ce que la voie fut libre et chasser es. animaux qui se trou-
vaient dessus.

(Signé) WILLIAM SCOTT.
Chatham, 30 octobre 1854.(

La cour s'ajourne au lendemain soir à 7 heures,
Chatham, 31 octobre 1854.'_ Le jury d'enquête S'assemble, et les noms des

jurés étant appelés la cour procède aux affaires
THOMAs O. GREGORY, étant déàj assermenté, dépose et dit:-Aulieu de dire à

mon premier interiogatoire que le train,à gravier s'était mis:en marché pendant
les heures du' train dé l'exprès, mon intention, était' de donner à entendre que le
train s'était mis en rmarche trop tôt pour les heures du train de l'exprès. . Je n'ai.
jamais su qu'il y eût un homme de. quart à la sablonnière. Le conducteur est
responsable 'si le train à gravier est sur le chemini pendant les heures du train
de ''exprès, et il croit qu'il est de son devoir de s'assurer si ce train est passé
dans ce cas d'incertitude il ne doit pas le sortir, et la compagnie ne pourrait que

approuver nsur cela
(Signé,) 'THOMAS C. GREGORY.

Chatham, 81 octobre 1854.

PATiCCr PNE, de Tilbury Ouest, omté d'Essex, étant dûrent assermenté,
dépose et dit: Je suis engagé depuis 24 jours pour travailler aux. sablonnièrm
sur la rive du 'lac. Je 'ne savais pas alors que M.' Twitchell était 'agent de,M.
Harris. Mon devoir à la sablonnière était de nettoyer lengin ét d'élever la vapeur
le matin; je n'ai rien fait autre chose. Jen'ai pas touché aux aiguilles. Je mis envi-
ron 3 heures à essuyer l'engin.' 'Jentrai avec la locomotivé un peu après la brume
Je couchai à la maison de pension. La locomotive partit'à,4 heures. Je ne pudotw
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mir après avoir nettoyé l'engin. Je n'avais pas ordre de faire le quart. J'avais
aussi le feu du cure-mole à allumer avant celui de la locomotive. .Je me Yap-
pelle le jour que laccidenteut lieu. Je conversai avec M. Kettlewell. J'allai
chez lui l'éveiller. Rendus à la locomotive, il me demanda s'il avait passé un
train, je lui-dis que j'en avais entendu un allant vers lest. Il ne me demanda pas
quel train c'était. Je lui disýque-ce train était passé vers minuit ou une heure.
Je vis M. Twitchell, mais je ne l'éveillai pas ce matin là. Je conversai avee M.
Kettlewell en deors de la maison. Je vis M. .'TwitchelH sur le curé-mole, où il
me demanda sijavais appelé les garçons et je lui répondi' non. Il ne me
questionna plus-à l'égard du train. Je ne sais pas dans quel but M. Kettlewell
me demanda si le, train était passé. Je gardai l'aiguille' pendant une journée
lorsque l'aiguilleur était malade. Je ne le connais pas.' J'ai entendu, rnais je
n'ai pas vu le train passer le soir. 'En faisant attention, j'aurais pu <lire où s'en

»allait le train. Thomas 'Bains était présent lorsque M1. Twitchell m'engagea.
Si je m'en allai le jour de la collision, c'est que M. Pollard m'avait permis de
pariir. Je ne les ai pas vu partir ce matin là. J'ai entendu 'parler pour la pre-
mière fois de l'aceident peu après m'être mis au lit. Avant le jour 'je l'entendis
dire par un nègre qui était dans la cuisine. ,' Je me levai et me rendis vers les
chars qui se trouvaient à environ un quart de mille de la pension.' Je rencontrai
M. 'Twitchell et lui demandai ce qui* était arrivé,-il me dit n'en rien sa-
voir. 1l medit quelques instants après que le train de'le.xprès était venu en çoili-'
sion avec le sien. Twitchell était . seul Il commençait à faire jour alors. Il
me demanda si je savais la cause de l'accident; je lui dis nen rien.savoir. Je.
n'avais', ni livre ni- tableau des heures et je 'n'en 'ai jamais leu non plus. Je
ne savais'pas que l'on attendait un. train venant de l'est. M. Twitchell mede-
manda d'aller avec lui pour demander quelques hommes de la compagniè afin de
se rendre jusqu'à Windsor dans un c ar à bras. Les hommes refusèrent.
.Twitehell ne dit pas dans quel but il voulait aller à Windsor. 'Je vis ensuite le
conducteur à Baptiste Creek., Je n'eus là aucun entretien avec Pingénieur.
M. Kettlewell m'apostropha en me disasit Pat, coquin, pourquoi m'as-tu dit

ue le train était passé, En disant que le train était passé,.jai voulu dire qu'il.
allait'à l'est, lui ai-je répondu. Je vis:M. Pollard a 4 heures P. M. environ.
J'allais trouver M. Masson, et me sentant. fat igué je me suis assis là. Je me
dirigeais vers la maison de pension quand M. Pollard:rne rejoignit en me disant
que j'avais bien fait de m'esqiiver. Pourquoi. lui ai-je. demandé. L'on va te
faire. arrêter' me'ditkil.' Je n'ai' aucune peur, lui ai.je répondu, car je ne sup-
pose pas que l'on veuille rue faire du mal. M. Pollard ajouta que si l'on m'em-
poignait' on m'en ferait. 'Cela ne mefraya pas Je lui.dis.qu'il m'tait impos-
sible de m'en aller, vu que je n'avais pas argentpour me rendre jusqu'au Détroit.
Tiens, me dit-il alors, voilà denx' piastres, et cela te mènera au Détroit. Je pris
'argent et Montaien haut avec M, Pollard chercher, mes hardes, mais, il me dit de

laisser mon sa et qu'il me eéverrait par la poste et' mon argent. Je suppose
que ces depx piastres corptaient sur"mes gages. 'J'allai an détroit. J'us un
entretien avec M. O'Coinor, à Windsor, samedi, et je lui dis que j'allais me
rendre. J'ai agi ainsi paree que .j'ai vu mon nom mentionné dans les journaux.
comme homme de quart. M. O'Conor me dit qu'on ne pensait me faire aucun
mal. Je retournai au 'Détroit et je'suia revenu ce matin. J'ai entendu dire, à.
quelques personnes que l'on me cherchait. J'ai vu M. Kettlewell à Windsor ce
matin- Je suis allé au Détioit à pied. M. Pollard rm'a dit que. si je ne me dé-
pêchais pas, les chars allaient donner après moi. Je n'ai jamaisé vu personne
'veiller la nuit. Oit avait lPhabitude'ý de' m'appeler homme de quart. Je n'ai
amais dit à M. Nutter que j'avais informé M. Kettlewell que le tiain était passé
à environ hait heures la veille. M. Nutter ma demandé a jétais homme de
quart et je lui ai répondu affirmativement. J'étais debout depuis la veille, de
'accident. Je rencontrai'M. Mason le 4natinL; je lui apprs l'accident en àlu di'
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sant qu'on me Pattrib uait. Je ne suis pas à blâmer, du moins M. Masson m' dit
qu'il pensait que je ne. l'étais pas, Pollard me, pressa de partir pendant trois quarts
d'heure. Je suppose que c'est par' amitié.qu'il me.conseillait ainsi. Je suis
reeté à Déroit jusqu'à.ce matin. Les hommes qui ont refusé d'aller a Windsor
sont Mick, Conlin, Matthew Innis et Pat Golden, ils. ont tous parlé. J'ai reçu
des ordres de M. Twitchell et de M. Kettlewvell à l'égard de la locomotive.

(Signé,) PATRICK. PINE.
Chatham, 31 octobre 1854.'

THoMAs MAsON, de: Tilbury Ouest, comté d'Essex, étant dûment asserment6
dépose et dit :-A:mon retour de l'endroit où. a eu lieu la collision, je rencontrai

-M. TwitcellI, qui vint jusqu'à.ma demeure, qui est à une distance d'eriviron 300
vege e uemôle, Une foils rendu,, je conversai aveclueiledmaae

le tenir caché jusqu'à ce qu'il put savoir où les'choses en' étaient. Je lui répli-
quai de rester ferme, de se tenir comme un hQmme, et de ne pas. prendre la fuite
pour quelque considération que ce fut' Ilime demanda permission de rester chez
moi pendant deux ou trois heures, ce à quoi'- j'ai consenti ; en retournant pour la se-
conde fois du lieu.de l'accident, M. Twit chell s'écria : Mason I pour l'amour de
Dieu, que vais-je faire '? Je lui conseillai d'aller à sa maison de pension et de'.n'y pas
bouger. -M. Twitchell laissa mon logis et je l'acconpagnai partie du.chemin qu'il
avait à· faire et en le persuadant de rester ferme. Des constables .de'Chatham
vinrent chez moi s'enquérir de M Twitchell. Il était environ 6 heures P. M.. Je
leur donnai toutes les informations que je pus, et j'envoyai un homme avec eux
pour le trouver. Il n'y avait aucune personne présente lorsque cette conversation
eut lieu entre Twitchell et moi. .', T witchell'm'a dit en 's'écriant.: Au nom de
Dieu, que vais-je devenir, j'ai donné la mort à 40 ou:50 pauvres malheureux qui
ne m'ont jamais fait aucu ! mal Je serai pendu je présume ! Il pleurait pendant
tout. ce temps. MM. Pollard et Twitchelî ont été ensemble' pendant quelques
instanis dans le haut de rnamaison., M. Twitchell envoya chercher MA Pollard'
afin d'&tre conseillé par lui sur ce qu'il devait faire.' C'est après que Pollard et
Twitchell eurent été ensemble que le premier alla vers la cure-mole, où se trou-
vait Pine.: Je n'eus. aucune peine â:faire 'traverser à Pine la rivière pour se
rendre à. Windsor. L'hiver dernier, j'avais le contrat à lassablonnière, et j'avais
ui aiguilleur. Nous ne marchions que durant le jour et sans homme de quart.
J'ai vu Kettlewell le jour de l'accident, 'maisil n'enna' pas, été question entre
nous. JPai été à la sblonnière pendant 'près de cinq mois M.' Sott était alors

ngénieur. J'ai eu la garde de la sablonnière pendant les rnois de janvier fé-
'vrier, mars, avril et partie de iai. Pendant ce temps ni'M. Scott, ni la compa
gnie n'avaient un. seul homme pour veiller sur la voie ou pour enlchassérle bétail.
M. Scott a voyagé sur' la-vie pendant une, deux ou troisemaines. Je ne puis
dire si M. Scoit avait un homme de quart Iorsqu'il était à la sablonniere.

(Sigé THOMAS MASON.
Chatham, 31 octobre 1854.

THOMas S HA, de London, comté de Middlesex, étant dûment assermenté
dépose et dit :-J'étais l'ingénieur du train de la malle qui va à l'est et qui est
venu en' ollision le 27. La locomotive portele nom de Rein Deer' La nuit
était très noire et letempsbrumeux. Je n'avais aucune idée qu'il put y avoir
un:train devant 'moi. Je vis une espèc de lueur blafarde et le 'choc eut lieu
presque. au Même instant. Je n'eus' pas le temps .,de' faire jouer le sifflet
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Je me cramponnai au char jusqu'àce qu'il eut versé, et alors je me traînai parmi
les-débris, la vapeur et'eau pour sortir.: Je:pensai avoir lieurté.un train. J'étais
sous Pimpression que la voie était parfaitement·libre. Cette lueur était à une dis-
tance de dix ou douze verges 'lorsque je 'l'aperçus. Le conducteur du train à
gravier vint demander s'il n'y avait pas quelque personnè de blessé, dit que
c'était une maleioon(reuse.affaire, qu'ils étaient déjà sortis quelquefois comme
cela-le matin et qu'il s'attendait que quelque accident'aurait lieu. 1l'croyait la.
voie libre depuis Ekfrid. . Le condudteur et M. lui avaiénftdit que la voie
serait libre. Il y a onze ans que je ' dirige des. locomotives. J'ai vu ensuite la.
locomotive allant à reculonls avec le train à gravidr, elle portait le nom de St.

* Lawrence.
(Signé') THOMAS SMITH.

Chatham, 31 octobre .1854-'

G. F.- IIARRTs, d'Hamilton, dans le comté' de Wentworth, étant dûment as-
sermenté, dépose et d'it:-Dans mon contrat avec, la compagnie du grandchemin
de' fer occidental, il n'est'pas dit que la 'compagnie devra avoir un homme de
quart à part du mien ; il n'y est rien 'dit au sujet.d'un hommede quart. Le con-
ducteur de la locomotive, le chauffeur et. l'aiguilleur sont les seuls officiers nen-
tionnés dans le contrat. Je ne sais pas si mon conducteur a engagé Pine pour
surveillr le passage des ..trains comme pour ne'ttoyer l'engin'et 'allumer le feu
pour. élever la vapeur, mais il aurait dû le faire ; c'est la coutume sur toutes
mes: sablonnières, ercepté pour celle qui' est éloignée. du chemin 'à Stoney
Creek. .11yen a'besoin"de deux, un'à'là sablonnière et l'autre sur la ligne ré-
gulière du chemin. .J'ai pris possession de la sablonnière le 19 mai ou le 19
juin, je ne sais plus lequel.' Je crois que c'est le devoir du conducteur de nom-
mer et surveiller l'homme de quart, le garde frein et l'aiguilleur, et qu'il e1 res-
'ponsable, pour Pexécution de leur devoir. J'ai.écrit à M. Pollard pour qu'il vit
à ce que M. Tvitchell eut. obtes les instructiôns de là'compagnie. J'ai sugg re
que.M. Twitchell fut nomié'conducteur,'et M. Gregory a &onsenti. Le chauf-.'
feur ne peut pas avoir de contrôle sur le conducteur.si ce dernier fait sor devoir,
confornément à ses instructions. .Ni. 'le chauffeur ni 'lentrepreneur n'avaieut'de
contrôle 'sur moi, lorsque je parcourais la voie principale." J'ai donné ordre à 'M.
Pollard d'avoir des hommes de quart à toutes les. autres sablonnières où-'il,avait été..
Je considérais 'aussi nécéssaire d'avoir ur homme de quart. aux sablonnières qu'un
conducteur de locomotive.' Pollard savait cela, et 'il avait reçu ordre d'en faire part
à Twitchell en lui' remettant les autres instructions de la compagnie.. J'ai été
occupé pendant les huit dernières années sur douze chemins différents, et je n'ai
jamais vu que l'homme' de quart déviait de la coutume d'essuyer la locomotive,
d'allumer le feu pour élever la vapeur, éveiller les hommeset guetter le passage
des trains de nuit. 'Je m suis plaint à M. Brydges:que 'les trains étaient irré
'guliers 'et que je ne pouvais avoir mon gravier assez vite. et je demandai: permis
sion de me mettre sur la voie, durant, les heures du train de l'exprès, lorsqu'il était
ei retard, eù'inettant.lessignaux,-ce qui me fut refusé. Ce pourparler eut lieu
dans le'nois dernier,:il y'a environ trois semaines, et je. n'en ai plus parlé.'Je
n'ai jaiais dit à mes hommes.d'agir à l'encontre des règles, de la compagnie.
J'étais muni de livres et de tableaux des départs par la compagnie. L'homme
de quart ayant à essuyèr l'engin, allumer les feux et d'autre ouvrage à faire, ce'la
devrait suffir pour le tenir éveillé. Les conducteurs du train de 'exprès ne peu-
'vent ignorer ou sot les sablonnières, et ils font toujours entendre le sifflet avat,
de les approcher.'iGR

(Signé) G FbHARRIS
Cha hm, 3 etore184
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Chatham, 1er novembre 1354.-La, cour s'étantt assemblée les témoigna-
ges sont inscrits comme suit:

GEORGm SmiTH, de la ville de.Chatham, comté de Kent, étant asserMenté,
dépose et dit: -Je travaille au cure-môle depuis environ un mois. Je connais
Pat Pine. Je conversai- avec lui avant lacCident. Il m'a: dit que son devoir
était de laver et nettoyerl'engin., l ne m'a jamais dit être employé -à guetter
es Itrains. Cette conversation eut lieu.:avant l'accident. , M., Pollard m'a em-

ployé pendant un mois. et onze jours. Pine -était là avant moi. J'ai entendu
parler de la collision; Quelques ninutes après: Paccident, j'ai :rencontrai M.
rvitchell en me rendant aulieu de laccidentcé matin là. J'entendis Kettlewell
dire que le-temps était si-brumeux quiil ne pouvait y voir et que c'était un- acci-
dent déplorable.- 'J?ppris que Pine s'était enfui; CharlesScott l'a dit, et ce der-
inier le croyait enfui parce que probablement il étaiten danger. -L'on ne pouvait
entendre le:train passer où je couchais, -même éveillé. - Les trains de-l'exprès
n'avaient pas l'habitude- de faire entendre · le sifflet, excepté lorsqu'ils étaiént
prêts d'arrêter à Bapfiste Creek, ou quelque chose sur la voie.
Je crois que 1ine connaissait les noms des différents-trains.. - Je sâvais toujourg
le soir quelle direction prenaient les traihs, sans aller-à-l'endroit où Pine lavait
'engin, qui est à environ 25 vérges de la voie. ·Les -hommes étaient plus près
de.la voie principale la nuit que le-jour au travail. Pine était plus près de la voie
que les autres. Quaând le vent soufflait dû lac et que les lames vénaiernt se -bri-
ser sur la rive, il pouvait enzcore entendreles trains passer.- Pine devait allumer
les feux du cure-môle -assez à bonne heure pon que la machine put fonctionner à
quatre heures, A.-M. Le cure-môle était au servicede M. Harris-,

sa- -

(S igné,) GORGE X SMITH1 -

marque.

THoMAs IIGIns, de a'cité de Détroit, état du Michigan, étant dôment a •
sermenté,-dépose et dit :-J'ai agi comme conducteur du train de -a sablon-
nière sur le lac. St. Clair, sous la direction de M. -Harris, depuis le 26 mai
jusqu'au 22 septembre 1854. - Pendant que j'étais' sur ce. train, je savais qu'il
circulait sur Jla'voie pendant-les heures du train de Pexprès; 'nous nous sommes -

mis sur la voie. deux. fis - pendant le jour sous ma propre resporisabilité, sans
qu'aucun des officiers de lacompagnie le sut. - J'avais toujours un signal lors-
que nous allions surila-voie principale pendant les heuresdu tráin de l'exptè.
Nous y allâmmes seulement lorsque le ,tain de l'exprès était passé pour aller à l'est.
Je cherchais à rn'assurer le matin si lé train de 'èprès était passé durant la
nuil. Je comprend que l'homme de quart est la personne qui essuie lPengin le
soir et allume les feux le matin, Phomme de quart sefait la personne la plus à
portée de.donner des informations, car, pour faire -son devoir il il n'a pas dû
dormir. Je n'ai pas été, renvoyé de la sablonnière-pour avoir refusé de 'ifi
mettre sur la -voie pendant les heures du train de l'exprès. 'M., Gregor
n'a.appris que M. Harris n'était pas content de rnoi, qu'il désirait me faire rem-

placer par un autre et me gardér sur le train pour ténir le temps. -- M. Uarii4 m'a
reproché de-ne pas faire, assez d'ouvrage et de n'avoir pas un contrôle suffisant
âtir mes hommes -e he crois pas que Pine soit uhe persodne qu'il convient de
placer comme homme de quart, vu qu'il s'adonne fréquérmtneht -aux libultions.
Je ne sais pas si Mf. Gregory tait au fai -que les trains à gravier circulaient,
pendant les heures du train i' l'exprès. J'ai laissé la sablonnière -le 2 òciobre
sur 'ordre-de M. Gregory, pour n'être pas à l'ouvrage.- M. Wright, le shiinterit
dant de la sablonnière pourM.Harris, m'a demandé de me metreisurla voie
pendant les heures du train de l'exprès. J'ai refusé; M. Wrlght dit qtu'ilavait de-
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hommes qui y iraient volontiers. L'accident doit être attribué au conducteur du
train à gravier, vu qu'il a désobéi aux ordres de la compagnie. Je considère l'i-
génieur sous les ordres da conducteur. J'ai été démis environ deux mois après
avoir refusé d'aller sur a' voie pendant les heures du train de l'exprès, d'après les
ordres de la compagnie. Puisque le train à.gravier nétait pas.employé au.rermplis-
sage, les signaux. auraient dû être. mis' en arrière et en avant. Je n'aiuns les si-
gnaux que lorsque je me trouvais sur une courbe.

(Signé,) THOS HIGGINS
Chatham, 1er novembre 1854.

W. 11. MrTCHELrL, de la ville atham, comt ent nt dûmen
assermenté, dépose et dit :-J'ai été employé 4ur lechernin comme assistant-

ingénieur. Je.ne sais rien sur cet accident. J'ai travaillé sur plusieurs chemins
en qualité..d'ingénieur' assistant. Je ne sais que peu de: choses a l'égard des
trains à gravier, vu que je.n'ai eu que peu d'occasions de m'en occuper. J'étais
sous I'impressioit qu'il y avait.un homme'dequart. lasablonnière où la compagnie
faisait travailler.' La compagnie avait un homme de qart là nuit à cet endroit
et un à,Wardsville. Je pense que l'administration de ce chemin est bonne. Je
-sais qu'il y en a d'autres. dont l'administration est préférable à celle-ci et ce
sont les chefniiirrs de New-York, Eié et·Buffalo. Des hommescorpétenis seule-
ment devraient être -employés et non des personnes ignares. Je .ne puis dire
que (es hommes compétents aient été:renvoyés pour faire place à des novices.
J'ai vu le dernier tableau des heures de la compagnie du grand 'chemin de fer otc-
denitld. Il est sorti pendant que j'étais malade, et je nr'ai jamais cherché a m'en
Mettre au fait. Je ne sais pas si les trains ont fonetionné pendant les.heures des-
tinées 'à l'exprès depuis ces deux derniers mois.. Un bon* gérant pourrait
faiecireulër les trains plus régulièrenint qu'on ne le'féit sdr ce chemin, et je
ne crois pas qu'il puisse y avoir d'accidents sans une négligence grossiere. Il
yen aurait moins, assurément, si les trains étaient plus réguliers Il ya un peu,
plus de deuKmois, deux trains -ont failli venir en collision, à Wardsville, un jour;
de brume, par suite d'irrégularité. Il fut entendu que les trains à fret se met
traient dans, la gare d'évitement en cet endroit vu que le train de Tex près4 était en
retard.' -Le lieu. d'évitement ordinaire' est à Thamesville. 'Le train de l'exprès
rencontra celui du fret à: une petite distance de Wardsville.. C'est la coutune
des trains de donner l'alarme lorsqu'ils approchent des' aiguilles. Si les meca
nciens et conducteurs étaient forcéscde suivre à la lettre les règlements, ce serait
beaucoup mieux. J'ai en connaissance qu'un 'ingénieura été cogédié et rem-
placé, par un autre bien moins compétent J'ai suggéré qùe des i otranx fussent
plantés ù les locm.tivesdevaient faire -entende leur" sifflet. IM. Gregory, ré-
pondit que cela serait considéré plis tard, vu qu'il y avait tout'à faire alors.
J'ai été'employé par la compagnie jusqu'à hier. J'ai été renvoyé sur le seul
mo if que.l'on voulait diminuer les dépenses, et j'ai les meilleures recomumatnda-
tions possibles de l'ingénieur énëhef, M. Reed. Je n'ai jamais su qu'il fut arriv6
sur aucun chemin, dans ui aussi court espace de temps, autant d'accidents que;
sur celui-ci. Aucun chemin -de fet n'a encore, à ma connaissance, causé la
moitié auant d'a'cidents aux personnes.. J'étais 'sur les trains lorsque rois acci-
dents eurent lieu. 'J'entends par ialadriniistration, lorsque l'on unit contrai
remisent aux règles de la compagnie. Si un des hommes de 'quart ord inarei de
la compagnie eut été' lacé à la sablormière, l'aeident, suivant moi, -n 'au-'
rait pas 'eu lie.u'. 'entends par mal-administration la' conduite. de la per-
sonne qutir a la direction du chemin. Je ne"crois pas qu'il soit possible au direc-
teur gran de surveiller tont serviteur sur le chemin, surtout snr le chemia

une grande étendue. Le directeur gérant est grandement à blâmer lorsqu'un
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accident est causé par une personne incompétente qu'il à nomnmée. Le direc
teur gérant a un directeur mécanicien sous lui pour juger de.la capaité desin.
génieurs. :l y a six ans que je.suis employé sur les chemins de fèr.. Il y a deux
ans et-trois mois que je suis au service de la G. C. F. O. Je ne dis, pas que M.
Brydges soit incapable de remplir,.ses devoirs. Je n'en connais pas de:plus
compétent que lui, mais je pense qu'il doit s'en trouver en Amérique qui ont.une
plus grande expérience. Je ne connais pas un seul cas de négligence coupable
de la part de AI. Brydges. Je suis incapable de juger de la compétence de M.
Bry.dges.'

(Signé,) H. W. MITCHELL.
Chatham,.1er novembre 1854.

THomAs BURNS, de Tilbury Ouest, comté d'Essex, étant dtrr ent assermenté,
dépose et dit :-Je suis employé à a sablonnière. Pine a été engagé par M.
Tivitchell. Je n'étais pas présent à l'engagement.' Je' n'ai pas compris que
Pine devait veiller le passage des trains.

(Signé,) -THOMAS BURNS.
Chatham, 'ler novembre 1854..

M. KETTLE ELL est interrogé de nouveau -l ignoré qu'aucun ordre ait été
donné à Pine. Iln'a.jamais dit lui-même à Pine de veiller le passage du train.
Il lui avait été donné à entendre par 11. Pollard que Pine devait véiller lé pas-
sage des trains (le nuit. Il fut mis sous cette impression le 23. M. Pollard li
demanda s'il voulait se mettre sur la.voie à 4 A. M. Le témoin répondit qu'il
s'y mettrait s'ily avait un homme de quart pour veiller au passage du. train de
nuit. M. Pollard lui répliqua qu'il donnerait ordre :àPine de faire le quart. Du
24 au 27 . il denmanda tous les .matins à' Pine si les trains étaient. passés.
L'homme de quart des travaux à l'entreprise a empêché le train à gravier deux
fois de se metre.sur la voie pendant:les heu'res'du trainde lexprès. En réponse
a une questioniil produit les.instructions additionnelles d'aujourd'hui, en disant
que si elles eussênt.été reçues le 24 octobre, il ie se serait mis sut la voie poùr
aucune considération'; et que"Paccident n'auraitpas eu lieu. .ll n'a ennversé ni
samedi ni depuis, avec aucun des officiers de la compagnie, sur aucun fait le con
cernant pas même à l'égard de sa paie. Il a été arrêté par le constablé de la
compagnie M. Neil.

(Signé,) JOHN KETTLEWELL.

La cour, à cet état de ses opérations, s'ajoune jusqu à 7 heures, P. M., le
2 du courant.

E. DO. ONNELLY, coroner.

DR. CHARLEs C. AsKINl étant interrogé de nouveau, dit que Mitchell avait
les deux jambes fràcturées'; 'il fut appelé dimanché à une consultation, et il fut'
décidé de faire l'amputation d'une jambe, quoiqu'il était probable qu'il mour-
rait à en juger par Pétat defaiblesse où il.setouvait. Je pense qu'il serait
mort dans les 24, heures si l'opération n'avait pas été 'faite. I avait des .ho-rmes'
emnployés à faire des éèlisses samedi matin afin que lesoin récessaire à ßbéter
aux personnes le fut aussi vite.que possible. La cormpagnie du G. C. F. O. te
peut être accusée de parcimonie dans la conduite qu'elle a iene. Il chercha a
se procurer, vendredi soir,' des spiritueux, maisil ne put en avoir. Il croit que
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a compagnie ne regardait à aucune dépense pour alléger les souffrances. Per-
onne n'a. été transporté . des maisons privées. Le'Dr. Brown, s'adressant au

Dr. Cross, lui demarida' s'l pensait que les patients une fois, pansés, pourraient
*tre soignés par trois personnes ; le Dr. Cross répondit que oui. Ceci se passait
saredi 'matin. Le Dr. Huett, de Détroit, vint sur leschars avec les blessés, et il "s
pr-ásenla coime chirurgien à la compagnie, et il mit les patients sous les poins
.des Drs. Pegley et Cross, et' le déposant dit que Je Dr. Brown resta à baptiste
Creek jusqu'à ce que ie.:jury d'enquête se fut ajourné.. 'Les ordres donnés par
les oficiers au nom de la compagnie étaient de ne pas ménager l'argent. Pas
une seule personne n'a été transportée des maisons privées. Les patients à
'Hôte*l-de-Ville sont mieux que dans les maisons de particuliers, par la raison

qu'ils ont une.chambre spacieuse et bieri aérée, quils ont. des gardes malades la
nuit et- que leur diète est régulière.

CHAS. J. S. ASKIN.

2 Octobre.--La cour s'assemble.
'Dr. CHARLEs J. S; AàKui, de la 'ville de Chatham,. dans le éomté de Kent,

étant dûment assermenté, dit qu'il est médecin chirurgien licencié; qu'il s'est
tendu au-lieïr du.désastre-le 27 au matin,.avec la certitude que des personnes
devaient avoir perdu la vie par suite de leurs blessures,

(Signé,) CHAS. J S ASKIN.
Chatham, 2 novembre 1854.'

C. J. BRYDGEs étan interrogé de nouveau, dit qu'il a entendu dire que le
train de l'exprès 'allait à l'ouest et le train du soir à l'est. ' Lorsqu'ils furent sur
la voie tous les deux il ne, chercha pas à·savoir qui était à blâmer, et après
l'examen de cette affaire s'il y. a.quelqu'un de coupable il sera ou mis à l'amende
'ou renvoyé par moi. 'Les :iistructions' émises par M. Boman et données à
Kettlewell, ont été émises par mes' ordres. .Si l'on. a dit. à. M. Gregory que le
train'à gravier était sur la voie pendant les heures du train.-de l'exprès il était de
son devoir de s'en . plaindre aux amòorités;' s'il eut trouvé l conducteur ivre il
devait'le renvoyer. Je'n'ai jamais eu la direction d'un ch-min de fer .avant de
venirez e pays. Par M. Scott.'-Il a une. expérience de dix ans en fait.u'ad-
min.i:ration de clièmin de fer.. Il a.été le principal assistant dans le bureau du
secrétaire où toutes les affaires se faisaient. J'ignore que, à une exception près
pept-être, le département du rouleinent soit présidé par l'ingénieur en chef en
Angleterre.

(Signé,) C. J. BRYDGES.
Cliatham, 2 novernbre 1854.

THoMAS'MCORAE, écuyer, 'de Chatham, comté de Kent, étant dûment asser-
menté, dit qu'il a été gardien .de station de 'la C. G. C., FE O. Il était au dépôt
le 27. Le. train de l'exprès dusoir est passé allant à l'ouest; 'il était en retard.
Il ne se rappelle plus la distance que les trains qui viennent de l'ouest' parcourent'
généralement. Les trains qui ,viennent de l'ouest ne sont 'pas aussi réguliers,
depuiS qùe le tableau des heures a été changé, c'ést-à-diie depuis le 23 octobre.
Il surveillt les trains ui voni vers l'ouest.' Ce devoir 'ne's'applique pas à tous les
trains, mais, plus partiulièremnt au train del'exprès du soir. '-Avantile nouvel
ordre les 'trains ont été quelquefois enretard le jour, mais pas souvent. 'Il est
arriv un jour qu'un train allant vers l'ouest-a été obligé 'de retourner.à sa
station, en ayant :rencontré un autre sur la voie, à environ un 'mille de la station.
'Quant à'savoir si le télégraphe était en bon.ordre, il n'en est pas certain

(Signé,) THOMAS McCRAE'
Chatham 2 octobre 1854.
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Comté de Kent, savoir: Information :résultant de témoignages séparément
pris à une enquête tenue au nom de notre souveraine dame la reine, touchant la
mort de J. B.: Bodfish, Peter Gallager, et. autres,;dont les restes
sont Maintenant à la station dii grand chemin de fer occidental, dans la ville de
Chatham, tow'nship de Raleigh, et comté susdit, le 4ème jour de novembre

* en arme de Ndtre Seigneur'mil huit cent cinquante-quatre, devant Edmund·
B. Donnelly, un des.coroners pour.le dit comté, comme suit:

PAT PiNE, de Tilbury Ouest, sex, 'tant dûment assermenté,
déps "et dit·:-Que le.-ténioignage qui vient elier ue q i é.ed
devant le premier -jurf est correct. On ne lui avait jamais demandé si les
tr·ains étaient passs avaùt 'ce nmtin-là. Il n'y a pas d'autre -homme de quart.
Lad istande entre la sablonnière et la gare d'évitement est' de- lus d'un quart de
inille., 11 ne sait pas'qui a ordonné que le train sortit ce matin-là. . Il est très
certain que le' conducteur ne lui a pas demandé si le train de l'exprès pour-'ouest
était passé.- .11 n'avait,pas. pris de boisson la veille de. Paccident. il n'avait
pasde montre lui' appartenant. len avait une ce soir-là qu'il ayait empruntée
de Kettle'vell. Il ne- savait pas à'quelle heure le train de l'éxprès aurait dû passer.
Il ne.sait pas si les trains réguliers s'arrêtent pour.prendre de. 'eau.,et du bois.
Il a vu une fois le train du fret prendre du bois à la station- de Baptiste Creek.
Il s'est enfui parce qu'l y a été poussé à lefaire par M. Pollard. L'accident aeu
lieu du côté Est de Baptiste Creek.

(Signé,) PATRICK PINE.
Chatham,, 4 novembre 1854.

J. A. KETTLW.rLL, de Sandwich, comté,d'Essex, étant dûment assermenté,
dépose et dit :-Qu'il est généralement.eniendu sur toute la voie que le nettoyeur
de l'engin doit aussi veiller au passage des trains.' M.. Pollaid lui a dit le 23'
octobre que Patrick Pine recevrait ordre de veiller au passage des trains' de l'ex-
près. Il a. obi à l'ordre.du conducteur eri se mettant sur la Fgne principale. al n'a
pas supposé mais il se croyait certain que le convoi exprès était gagné vers l'ouest.
D'après l'inforiñat'ion venant de Pine, le témuoin' avait, depuis le 24 au 27, l'ha-

'bitude .de s'informer auprès dë Pine,si les trains étaieft passés. -M Pine.avait
pour devoir <le nettoyer l'engin, et -aussi de veiller: au passage des convois exprès.
'Sil r'eut pas été certain, d'après l'information de Pine, que le convoi de la malle
était passé en:gagiantIPouestt.il .aurait craint quelque danger en se mettant 'sur la'
voie par un temps' aussi brumeux que celui qu il faisait'ce inatin-là. Il'est res-
ponsable que du fonctionnement sûr de sa locomotive.: ''havait un tableau des'
heures.- '1 s'est adressé à Piùe du 24 au 27 pour s'informerdu.passage des
trains. Ce queM. Pollarda dit au témoin lui à-,fait croire que Pin était au
fait de sôn 'devoir. Il est employé par -la C. G . F. O., et payé par G. F.
Harris. Il' e9oit $70 par mois. Pine est eriployé par M. Harris. La raison
pour laquelle 'il a porté plainte contre le. conducteur est que ce dernier a ordonné
plusieurs fois que l train à'.gravier sortit pendant les heures du convoi exprès.
La locomotive était à l'extrémité ouest du train à gravier, e elle a été placée
ainsi dans touïes les occasions. Il n'a aucun' contrôle quelconque sur le train
lorsque la lcomotive fonctionne. Il éest possible de régler . la vitesse suivant le
tableau des' heures. Il ne sait pas où 'est' Twitchell, il ne l'a p 'vu depuis
samedi soir. 'près laccident, Twitchell lui.demanda si sa locomotive pouvait
aller jusqu'à Windsor. Il lui -épondit que non. Il est entendu qu: les hor>mnes
de quart ou nettoyeurs doivent veiller au passage des convois exprès particuliè
ment ingersol,,Lôbo et Ste. Catherine.'

gné) JOHN ETTLEWELL.
Chatham 4 novembre 1854.

' 'Aha '41
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J. T. NUTTER de Stamford, Canada Ouest, étant dûment assermenté, dépose
et dit :-Qu'il est entendu tout le long de 'la ligne que la voie doit êtrelibre
pour le convoi, exp M. Muir est surintendant du trafic. Les côn-
vois exprès ne sont pas.obligés d'avertirle train à gravier, lorsquils .sont en re-
tard. S'il n'eut pas été en retard,.il 'aurait passé à la "sàblonnière. a 10.20,.
dans la soirée du 26. t..-Nos :ordres sont de né .pas . aller plus vite que 15
milles à l'heure- en entrant dans une. station. Les hommes. Au trai à gravier
auraient dû avoir assez de raison pour ne pas se mettre sur la voie par un temps
semblable.. Le iemps était noir et. brumeux ce matin-là; on ne pouvait rien
voir à une perche de distance.· Il n'était pas au 'fait que les trains à gravier-fussent
dans l'habitude de së mettre surla'voie principale à une pareille heure le matin.
Si les règles de la.compagnie étaient, strictement .observées'.il n'y aurait aucun
accident à craindre: endehors des éventualités auxquelles toute ligne est sujette.
11 vaut mieux i'avoir qu'un seul homme de quart, que deux. Tont conducteur
circulant sur la ligne de la compagnie n'a aucun droit de dévier aux règles, a
moins qu'il n'en ait-reçu ordre de M. 'Muir, ou 'de 'M. Brydges, collectivement,
et il ne doit, dais aucun cas semblable, obéir à M. Harris, son surintendant ou
à aucune autre personne attachée au chemin de fer ou à la sablonnière.

'(Signé,) J. T. NUTTER.
'Chaiham, 4 novembre 1854.

TtiomAs C. GREGoRY, ingénieur, à lextrémité .Ouest du G. C. F. O,
et résidant à Windsor, comté d'Essex, étant dûment assermenté, dépose et dit:--
Que le train au gravier s'était rendu:à Ruscome, etque lé conducteur s'est'plaint à'
lui d'être resté un peu trop longtemps là, "et qu'il avait été'obligé cde lancer trop
vites a locomotive pour sortir de dessus la voie.' l ne savait pas qu'il y avait un
homme deý quart: à la. sablonnière. Le 'conducteur est responsable,' et il
aurait dû s'assurer si le train ou les trains étaient'passés. -.Le devoir que Pine
avait àremplir est inconnu de la compagnie vu qu'elle ne le reconnait psLe
conducteut est. la persoune responsable. En autant que le déposant peut en
juger, il y a un. nombre suffisant' d'hommes de -quart pour 'se prémunir contre
les .daners sur 'ma division. L'on peut voir 'l'a lumière de lalocomotive a environ
dix milles 'la.nhuit, lorsque le temps est favorable. Le cônducteur s'est plaint
aïu déposant que, lorsque les'trains à"gravier étaient à la rivière Ruscome, le
train avait marché trop des 'heures du convoi exprès.

(Signée) T. C. GREGORY.
Chatham, 4 novembre 1855. "

Il considre que les moyens convenables ont été pris pour garantir 'les pas-
sagers con te eë dagers.

(Signé,) T. C. GREGORY.

TaoMAsMÂisoN, de Tilbury Ouest, cormté d'Essex,.étant dûment assermenté,
dépose et dit: Que M. Twitchell ne lui a pas dit que Pine l'avait nai informé.
Le témoin avait un homme de quart lorsqu'iltravailit t à la tranchée à Sefton,
rèe London, un le jour et un autre la nuit, et' aussi, un homme pour les signaux

a la tranchée à Sefton. Il est à craindre qu'il se fasse des éboulis de pierre sur
la voie. Lorsque le déposant travaillait à la carrièreaur gavier cé n'était que
le jour. S'il n'y avait à craindre pour les éboulis de pierreon autresobstructions
sur la' voie à l tranchée de Sef on, déposant n ty aurait as mnis dihomrne
de'quart. L'entrepreneur qui travaille maintenant. l sablonnière et dont le
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train sort avant le jour, àquatre heures ou environ. le matin, devrait avoir-un
homme d. quart pour veiller au passage des convois.exprès. Si le déposant était

tà cette nme sablonnière et qu'il fut dans l'habitude: de partir avant le. jour il
en:aurait'ceriainement un. 1l1connait les autressablonnières sur la ligne, mais
le rrpssag ne s'y fait qué de jour. Si M. Harris avait jrgé à'propos deplacer
un homme de quart.à sa. sâblonnière sur le lac St. Clair ou que le surintendant.
en eut place un pour lui, il n'a aucun doute que la compagnie aurait payé cet
-homme dc quart, vu qu'elle a toujours payé le déposant dans de' semblables.cir.,
-constances.

(S gné ) TOSMA N
Chatha-m, 4 riovembre 1854.

J. C. BRYDGEs,d'Hamilton, comté de Wentworth, étant dûment assermenté,
dépose et dit: Que M.-Pine n'est pas au 'ervice de la compagnie ·et.qu'il n'est
pas ion plus payé par elle. -11 n'est pas au* fait que Pine ait- été nommrné. Il
n'est permis à l'entrepreneur de mettre -les trains en marche que suivant les-ins-
tructions contenués -dans-un livre pour la direction des officiers. Un ingénieur

mécanicien ne doit pas obéir au conducteur, il enfreint les-règles. de la com-
pagnie ei li obéissant. Depuis l'accident, il transrriit des ordres pour qu'àucun
train à gravier lie. sorte à l'avenir la nuit ou lorsque le temps est brumeux. Le
oônducteur du trai à gravier n'aurait pas dû sortir, ce matin là ou tout autre
matin si le convoi exprès 'n'était pas passé. Si la prèmière règle pour la direc.
tion (les conducteurs et autrés eut été suivie, l'accident n'aurait pas eu lieu. Il.
n'a pas donné.ordre au Dr. Brown- de -faire enlever les malades' du National
Hotel ou des maisons 'de particuliers, les.seuls qu'il ait donnés étaient. que les
meilleurs soins possibles fussent donnés aux malades et aux blessés. - M. Kettle.
well a eu tort:de se mettre sur la voie sil avait le moindre soupçon d'y ren-
contrer un train. Lés'ordresdes conducteurs prescrivent de prendre le côté le
plus sûr lorsqu'il y a craindre. 'La direct ion et l'engagement des hommes à la
sablonnière sont sous le contrôle du conducteur." M. Harrisa dit au déposant
qu'il y avait un homme de, quart' à la sablonnière, et que partout: où il était
né'cessaire qu'il y'en eut, il en était placé auxfrais des entrepreneurs. Si:le con-
ducteur' s'était plaint qu'il n'avait, pas assez d'hommes dé quart et autres subor-
donnés à la sabloninière sa pla'ilte' aurait été écoutée.,-

(Signé,) J.-C. BRYDGES.
Chatham, 4 novembre 1854.,

CHARLES'H. WooD, de la ville de Chatham, comté de Kent, étant dûment
asserMenté, déposé et.dit: Aussitôt-que le Dr. Brown 'fut venu à Chatham-il
s'opéra un changement pour. le mieux dans les soins' en géiîéral à porter aux bles-
sés. Le Dr. s'est acquitté de son devoir aussi bien qu'il lui.a été possible. l vit
Mitchell à l'Hôtel-de-Vile i'a v les hommes de Part occupés 'à douer leurs
soins aux.blessés. Quelques médecins de Détroit aidèrent à soigner les blessés,
ce qui troubla quelque 'peu les médecins' du voisinage. - Ce médecin. s'est
donné comrme.étant chargé par la. compagni'e de donner ses soins. Aussitôt
qu'il cessa d'y avoir confusion les blessés furent 'traités avec soin. Il croit que
la compagnie. n'a, épargné aucune dépense pour adoucir les souffrances des
blessés; et les citoyens en -général se sont montrés particulièrement obligeants,
plusieurs ayant >offert leurs maisons pour y. placer quelques-uns des blessés.
Une personne a su dire que Mme. Gleddon: avait été négligée sous le rapport des-
soins, mais autant que je puis en- juger, elle a dû recevoir tous ceux que sa po-
sition réclamait. Dans de semblables circonstances, lorsqu'il y a beaucoup de
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ractures, il faut nécessairement un grand nombre d'éclisses, de boitiers et de
tiandages pour panser les blessés, et il fallait bien. quelque temps pour préparer
tout cela. Véndrédi soir, les blessés furent en quelque sorte négligês. Le té-
moin condgisit M. Berryman au National, ou il donna tous les :soins qu'il
put. Il a entendu que; l'on mentionnait le nom du Dr. Cooper. Il.a vu le Dr.
Cross panser un blessé à l'Hôtel-de-Ville, ce qui lui a. fait croire qu'il était pour
donner ses soins. Le' Dr. Ironside vint là et donna une prescription pour un pa-'
tierit à la réquisitiori du témoin. :Il croit que les médecins.de Chatham auraient
pu se rendre plus utiles quils ne l'ont fait vendredi soir. Il fait allusion aux
iedecins seulement qui étaient en ville ce soir-là.

(Signé,) CHAS. F. WOOD.

HENRY Ci R. BEEcHER,.de la ville de London, comté de Middlesex, étant
dûment assermenté, ,dépose et dit :-Suivant' les instructions données par M
Brydges, il 'y a environ-un an, il S'est rendu, par le convoi exprès, au lieu de l'aca
cident avec le Dr. Brown, et il n'en est revenu que tard, le soir,:euntre onze heures
et minuit.' Il a engagé le Dr. Brown à Paccompagner. Etant arrivés là, ils ont
été informés qu'il s'y trouvait encore des blessés -et qu'ils étaient sans. soins iné-;
dicaux, et c'est ce-qui explique l'absence. à Chathain du Dr. Brown jusqu'a une
heure.avancée de la nuit, (le 27- octobre).

(Signé,) HENRY C. R. BEECHER.
Chathain, 4 novembre 1854.

A c¢t état des p-océdés, les dépositions sont closes, à moins que quelque
autre témoignage important ne se présenté.

E. B. DONNELLY, coroner.

FRANz ERCKENBiTUsEN, de Tilbury Ouest, dans le comté d'Essex, 'étant dû-
ment assermenté, dépose et dit :-Qu'il a été '.homme de quart'à la sablonnière.
Soi devoir était: de nettoyer l'engin. Il n'avait .rien autre. chose à faire,
excepté qu'il luii fallait allumer le* feu de la locomotive le matin. Ce n'était pas,
son devoir de veiller le passage d.uconvoi.exprès, Jamais personne ne lui a de-
matidé.si les convois exprès étaient passés. . Il connait Pine.. 'Il est venu chez.
moi lorsque.j'étais malade. Jl n'avait pas plus à faire que moi. Il ne' sait pas
qu'il a été ordonné à Pine de veiller au passage des convois exprès. En été,
les trains sortent,à six heures. Il'n'apas'de montre. Il n'y avait pas d'homme
de quart pour veiller au passage des trains, Il n'a jamais vu Pine ivre. Il y a
une auberge un peu plus haut. Il croit que si Pine eut été engagé pour veilleÉ
au passage .des. convois exprès, il se serait acquitté de ce devoir. Il ne croit pas
que Pine puisse mentir. Il ne l'a jamais entendu mentir.

(Signé,) FRANZ ERCKENBUSEN.
Chatham, 4 novembre 1854,

DANIEL MORAU, de Tilbury Ouest, étant dûment assermenté, dépose et
dit:-Qu'il ist celui qui pompe l'eau à'la citerne,' à Baptiste' Creek. 'L'ai,
gmille est fermée à la clef quelque lfois. :Ch'aqu'e mécanicien a une clef pour
l'ouvrir. 'Il a entetidu un sifflet et aussitôt le choc que produit, une collision. Je
savais le 26'à minuit que le convoi exprès n'était pas gagné l'ouest. .Le train à
gravier entra il y a environ, une semaine et éveilla l'aiguilleur; le témoin se
leva, et après avoir fait quelques objections, lui donna 'de l'eau.

ea
(Signé,) DANIEL fMORAIU.

ma-que.
Chatham, 4novernibfe 1854.:E
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COPIE.
WINDsOR,' l7jévricr 1854.

CHER MONsîEU Je suis presque mort de fatigue. J'ai travaillé nuit et
jour depuis les trois ou quatre dernières semaines. La terminaison de tant
d'affaires et Plessai du nouveau mode de paiement, etc., pour cette division nous
ont donné une quantité considérable d'ouvrage qu'il faut absolument terminér.
Les billets, etc., qui ont passé "par mes mains,- et qui étaient .pour des petites
sommes, s'élèveront à un peu moins que £12,000 à la fin du 'mois. Quant à sa-'
voir si'je retirerai mon propre argent, que j'ai employé largement lorsque cela
-était nécessaire, c'est douteux. Lorsque toutes mes affaires seront réglées, et ce
sera dans un ou deux jours, je lespère, je veux visiter à pied chaque pouce de
ma division, et ce né sera pas ma faute si je ne mets pas tout en ordre quant aux
voies latérales et au chemin. .

J'étais hier au 'Détroit, .et j'ai diné au National, et comme à l'ordi-.
naire, -j'ai entendu des américains' déblatérer contre l'administration de notre
chemin. Je présume qu'ils ne me connaissaient pas: 'mais, messieurs, leur ai-
je dit,' vous avez connu l'ingénieur en chef de l'état de New-York, M. McAlpin,
la plus' haute autorité de l'état quant aux chemins de fer:. dans son rapport a la
législature, relativement aux chemins de fer de l'état'impérifl, il dit que très'peu
de nouveaux chemins qui ont été ouverts sur le continent ont faitplus'de' dix ou.
quinze milles par heure, si totefois il y en a, pendant trois on quatre mois
après leur ouverture, et que plusieurs lignes sont: restées fermées pendant une
semaine ou trois ou quatre jours à la fois lorsqu'il leur est 'arrivé dés -accidents,
et vous trouvez à redire contre le G. C. O. Nous avons ouvert notre ligne
dans le milieu de l'hiver, dans des circonstances très désavantageuses, et nous
faisons depuis le commencement 'presque 25 milles à l'heure,-vitesse .'qui dé.
passe celle de plusieurs de vos vieilles lignes. Nous avons éprouvé quelques
retardeîien.ts, mais pas' plus souvent qu'il n'en est arrivé à vos chemins de fer et
cela sans accidents. Je crains que vous soyez ou des agents du chemin de fer
du sud ou que vos préjugés nationaux vous, empéchent d'envisager le bon côté
de la question. Je les ai fait taire à l'instant et les spectateurs affirmèrent ce
que j'avais dit. Et j'ai'le témoignage de personnes très respectables résidant au'
Détroit qui disent que votre chemin est-Ie mieux dirigé du continent." Je crois
que les papiers-nouvelles.du Détroit ont publié un article à ce sujet, rnais je ne
l'ai pas vu. Je ne puis souffrir la calomnie, et si vous voulez seulement me le
permettre, je vais écrire tn article dans les papiers-nouve les du Détroit qui fera
rougir uelques-uns de. vos détracteurs. Je suis comme le 'capitaini Groso de
Burns: si jene dis rienje 'prends des 'notes.

Excusez ce brouillon, vu que j'écris à la hâte, et veuillez me croire

Votre très dévoué,

(Signé,) WILLIAM SCOTT.
C. T. Brycges, écuyer,

Etc., etc., etc.

AVIS.
AVIS AI CQNDUcTE~UBs DU TRAIN A QItAVtER.

A partir de lundi prochain, et les quelques jours suivants, le transport du
fret entre les chutes de Niagara et Windsor sera interrompu, et les conducteurs,
dans le' fonctionnement 'de leürs 'trains à gravier, voudront bien observer les
règles suivantes '
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Afin d'employer la voie principale avec plus de sûreté et de régularité,.ils
devront régler leurs montres d'après l'heure de la station d'Hamilton, et ils pour-
ront le faire aux stations ou par les conducteurs passant à Hamilton.

Ils devront se pourvoir de deux jeux de signaux, de.deux lampes portatives
et d'une provision-d'huile-et de mêches sutlisante.

Avant de laisser la voie latérale pour aller sur la principale, ils devront
s'assurer de l'exacte durée du temps. pendant lequel ils pourront y reYèrJsans se
trouver sur le chemin d' n train venant de lune- on de l'autre direction, et ils
devront unjours avoir à la mémoire qu'ils ne doivent pour, aucunà raison se
trouver.sur la voie pendant quinze minutes lorsqu'un train est attendu, et l'heure
indiquée dans le tableau transmis avec les présentes devra leur servir deguide.

Lorsqu'ils seront sur la voie principale et aussitôt que le train sera rendu à
une-station, ils enverront un signàliste dans chaque direction, à une distance de
pas moins de 600 verges du train, avec, les signaux voulus, et avant d'agir ainsi,
ils devront voir à ce qu'ils soient tous bien compris. Trois coups de sifflets
aigus lancés par la locomotive seront le signal de leur rappel.

ils auront la liberté de mettre leurs trains sur la voie principale pendant
lheure oi un train à fret sera attendu, après que ce dernier aura été ci retard,
d'une heure, mais auparavant, ils devrônt envoyer leur signaliste à, une distance
convenable, afin îde garantir suffisamment leurs trains dudanger; et ils ne de-
vront, dan aucun cas, excepté d la tranchée de Stantoni, laisser leur voie latérale
pendant qu'un train de passagers' sera attendu, quelque longtemps qu'il soit re-
tardé.'

A la tranchée de Stanton ils emploieront la voie principale lorsqu'un train de'
passagers venant de l'est aura été en retard' d'une demi heure, et avant de se
mettre- sur la voie ils devront prendre les précautions ci-dessus mentionnées.

Lorsqu'ils gagneront une gare d'évitement pour laisser le chemin libre à un
train attendu d'une direction, ils devront spééialement faire attentiorde ne pas
courir le risque d'en rencontrer un autre venant d'une direction. opposée.

C. J. BRYDGES,
Directeur gérant.

COPIE.
GRAND 'CHEMIN DE FER OÇCIDENTAL.

DÉPARTEMENT D L'INGENIEUR,

WIu<son, 14 octobre 1854
.TWitcHELt.

Conducteur de train à gravier,
Plaines.'

MoNsIUR,-'a>i à vous prier de ne pas faire marcher votre train pendant les
heures destinées aux convois exprès, nais de laisser la' voie principale vingt
miittles avant l'heure où il est attendt ùn convoi exprès,. et de rester ainsi jusqu'd
ce q' il' oit passé.. Toute transgression à cette, règle me sera ,rapportée et je
devrai faire des démarches à l'effet de vous faire renvoyer du service.

Tout accident causé par une infraction à cette règle retombera sur vous.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOMAS C. GREGORY,
Ingénieur résidarit,

D. G. C. F. O.
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VERDICT
A l'égard de la collision qui a eu lieu sur la voie du grand chenrin de fer

occidental, près de Baptiste Creek, dans le township de Tilbury Est, comté de'
Kent, le 27 octobre au mati'n, entre le. train de la malle traîné par la locomotive
appelée Reindeer, qui allait vers lPonest, et un train à gravier chargé qui allait
vers l'est, traîné par la locomotive appelée St. Lawrence, nous, le jury d'enquête,
après avoir dûment délibéré, trouvons que la dite collision a été causée par D
W. Twitchell, conducteur du train à gravier, qui a violé ouvertement les règles
et règlements de 'la compagnie du G. C. F. O., en-faisant mettre le train à gravier,
sur la voie principale durant les heures dédiées au convoi exprès de la malle; 4
nous, les jirés, trouvons de plus le dit D. 'TV. Twitchell. coupable, d'omicide invo-
lontaire; et nous trouvons-en outre que J. Ke(/lewe/l, le mécanicien du dit train
gravier a violé les règjes écrites qui lui ont été données pour sa gouverne par
la compagnie du G. C. F. O., en conduisaht sa locomotive sur la voie pendant
les heures du convoi exprès; et nous trouvons le dit J. Kettlewell coupable d'ho-
micide involontaire, mais à un- moindre der vu qu'il 's'est mis sur la voie,
d'après les ordres dí comducteur du dit train.à gravier, D. W. Twitchell. Le
jury est aussi d'opinion que la compagnie doit être censurée pour n'avoir pas
fait placer des hommes de quart et gardiens capables partout où il y a des .croi-
sements et des voies latérales, et surtout aux sablonnières où sont placées les loco-

*motiyes,.et.là où il y a du danger que. des trains viennent en collision,'et il est
d'opinion que la coinpagijie du G. C. F. O. est àblâmer pour. n'avoir pas établi
une règle à' l'effet d'empêcher -les' trains à gravier de se mettre sur la voie pen-
dant les temps brumeux Ct neigeux, c'est -ûdire lo'r que le temps est assez cou.
vert pour empêcher de distinguer les objets à moins d'en être à proximité. Le
jury est de plus d'opinion que tous les officiers, les, hommes de quart surtout,
devraient être riommnés directernent par is principaux o de la o
du G. C. F. O. Le jury remarque en outre qu'une double voie exempterait les
voyageurs de 'dangers en rendant toute collision presque împossible

CHaREs Jouw 3RYDGEs, de la cité dHamilton, écuyer, étant dment asser
nenté, dépose et dit: 'Qu'il est le directeurgerant du grand.de fer central tracé

et fonctionnant dans le Canada, Ouest.' Le. dit' chemin de fer s'étend depuis le
pont suspendu aux chptes de Niagarajusqu'à Hlamilton et'de. là jusqu'à London
et Windsor. La longueur de ce cherin est. de 229' milles 'Unembranchement
s'étend depuis Fairchild's Creek jusqu'à.Galt; la longueur de cet embranche.
ment est de 12 milles. Le déposant à résidé dans cette partie du pays pendant
près de deuk années; virnt dans'ce pays en qualité de directeur gérant, ayant été
nommé comme tel par un bureau de directeurs; ne fut pas originairement élu
par les actionnaires ayant été nommé pa les directeurs dans l'intervalle de deux
assemblées annuelles, mais'fut nommé en conséquence de ce que les actionnaires
avaient dit que cette nomination devait être faite, et depuiscette nomination a été
deux fois ratifiée par eux à des assemblées générales annuelles; lors de sa nomi-
nation, il était' déjà"en rapport avec les chemins de fer depuis dix ans ; pendant
les. premières cinq années il fut àttaché à divers bureaux sur la ligne de 'chemin
de London et South Western; récemment, c'est-à-dire pendant les dernièréscinq
années, il a rempli la situation d'assistàntsecrélaire du chemin de fer-de London
et'South Western. Vers le temps où il vint en Canada en sa capaceité'actuelle, le
bureau du chemin de fer de London et South Western offritau déposant lg charge
de secrétaire et principal officier" alors rendue vacante par M Harding quil'occu-
pait. Les devoirs 'du déposant comme assistant secrétaire étaient d'assister auf
assemblées des cormités du bureau, d'en prendre et tenir les rnfibtes et d'aider,..
au secrétaire à surveiller les détails des divers départements. Pendant qu'il était
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assistant secrétaire le déposant se mit an. fait de la régie pratique d'un 'chemin
de fer,'c'est-à-dire qu'il a obtenu son expérienée. En Angleterre tout le bureau
des directeurs prend 'une part 'active dans l'administration, de lentreprise, tant
pour la partie qui concerne le fonctionnement que pour celle des finances et à
cette fin il:est subdivisé'en sous-comités, c'est-à-dite, le comité du trafic, le comité
des locomotiyes, le comité de la voie et des travaux ,et te 'comité des finances.
Lesdevoirs du comité du trafic comprend les arrangements qui regardent les pas-sagers et -le fret, la fixation des taux de passage pour les passagers et des. taux de
fret, le choix de règlements pour la -protection des passagers et la réception et la"
livraison du fret, et la préparationdes billets de passage. C'est ce comité qui
fait toutes les nomination*s d'officiers aux stations et des personnes employées et
'attachées au trafic des -passagers et du fret. ' Il nomme aussi le conducteur ou le
guide. Le comité des locomotives surveille à la force motrice;, y compris les
chars et. les véhicules qui parcourent le 'chemin, tous les hommes et le matériel
nécessaire pour faire fonctionner, le chemin ainsi que la conduite des boutiques
à machines., C'est à ce comité qu'appartient le choix des -con-lucteurs de ma-
chines, des chauffeùrs et des mécaniciens, mais cela est particulièrement laissé
au surintendant du' département des locomotives. Le comte de la voie et dés
travaux surveille tout le chemin et toutes les bâtisses qui. y sont.construites, l'en-
tretien des. clôtures sur la ligne et les réparations de toutes espèces faites -àla voie
ct aux bâtisses et 'aux construtions sur icelle. 'Le comité des finances préside
'aux arrangements financiers.de li compagnie. Il y' a, encore sur plusieurs.che-
mins, comne il y' avait sur le chemin (e. London et South Western, uneomité
d'approvisionnements chargé' de fournir les approvisionnemuents nécessaires àla
compagnie, tel que le fer, l'acier, les clous, 'les outils, l'huile, la graisse, les dé-
chetsles lampes.

Le déposant considère que son expérience vient de ce que durant cinq an-
nées il a rempli les'devoirs d'assistant secrétaire de ces comités, et qu'il a reçu
leurs ordres et instructions et qu'il a été l'organe chargé de les commun iquer aux
parties.dont le devoii. était de les exécuter. . Comme preuve de l'opinion que le
bureau entretient sur de son -expérience, il dit qu'on lui a offrt. la situa-
tion de 'surintendant du trafic, qu'il a refusée parce que le secrétaire consi-
dérait qu'il était plus utile dans sa capacité d'assistant secrétaire. Dans cette
capacité on lui a souvent'demandé son opinion dans le csde doute et il a été
aussi chargé de faire des investigations, ses rapports étant reçus et son opinion
souvent suivie par le comité. Son expérience vient donc plutôt de son mterven-
tionacidentelle 'dans les détails mentionn4s plus 'haut sous les instructions de

"'ces comités que. de l'exercice pratique d'aucune autorité ou survéillance équiva-.
lent à celle de surintendant de trafie. Ses devoirs actuels sur la ligne du grand
chemin de fer occidental comprennent tous les devoirs qui en Angleterre incorn-
'bent à tous les comités ci-dessus mentionnés et tels que nommés sur le chemin
de fer de London et South Western, excepté le comité des finances. Les devoirscomprenet actuellement toutes les matières qui se rattachent à J'adinistration
locale du chemin. a la préparation 'et mise en force des ordres et'instructions et au
pouvoir de nommer et renvoyer 'les officiers subalternes; il 'ne peut, sans la sanc-
tion du bureau, renvoyer des offiiers'tels que les ingénieurs, Je secrétaire et les -

surintendants du trafic, des 'locomotives et du fret."
Le srintendant des locomotives sur le grand chemin de fer occidental da

Canada est M. Williart Bowran, un anglais, Il appartenait au département
des mcan'ciens sur le chemin de fer de London et du Sud Onest,lorsque le dé-
posant était au service de la compagnie; il a été dix -huit mois dansle pays, M.
Bowma'ir survéille les boutiques à r'achine.qui sônt au nombre 'de deux,, lune la.principale âl Hamilton Pautre d'une niature secondaireà London. Le surînten-
,daat des locomotives' a la nomination des. mécaniciens, conducteurs d'engins e
charueeurs. Il nomme aussi quatre surveillants de route, un qui est stationné
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Hamnilton, un autre à London, le troisième à Windsor et le quatrième aux
chutes. Ces~.hommes ne sont pas nécessairement des mécaniciens, je pense
que deux d'entre eux le sont. • Leurs devoirs est de'. veiller à ce'queèleslocomo.-
tives soient chauffées à temps, et sortent des boutiques en état de propreté, bien
huilées et approvisioniées.. ll:est de leur devoir de veiller a ce qu'avant de'sortir
des boutiques les engins soient convenablement approvisionnés.de bois etd'eau.
lly a 'encore deux'suiveillaiis-nécanici.ens, l'un stationné à Londan et Pautre à
Hamilton. Le devoir de ces hommes' est de visiter chaque locomôtive 'qui passe
à la station' reltivement à sa solidité et son efficacité pour le> service. .Nous gar-
dons, quand cela"est praticable, quatre engins en vapeur, un aux chutes, un au-
tre à Hamilton, le' troisième à London et un quatrième'à Windsor, pour prendre
la place de l'engin qui pourrait mùnqi Les conducteuri d'engin sont, j'oserais
dire la majorité, 'des anlais et des écossais, quelques-uns sont américains'; j0"
fournirai une liste .des oliciers indiquant d'où ils.'viennent.

Le surintendant 'du trafic est M. William, Muir.. C'est- un écossais. Il.a
été arùené d'Ecosse par la compagnie ;. il avait été assistant du di ecteurdu dé.
partement de trafic du chemin de fer deGlasgow et du sud-ouestet avait aussi été
au service 'du chermin de, fer de York, Newcastle et Berwick. Il surveille les con-
ducteurs, garde.freins, maîtres les stations, aiguilleurs, et' dans quelques sta-
tions, les teneurs de livres, commis aux billets de passager et les porteurs. Le
travail consacré aux articles de fret est'du département du fret. Le surintendant
du trafic ne peut' ni nommer ri renvoyer aucuns des officiers sous lui. 11 rapporte
les. transgressions an directeur géranit qui agit sur ces rapports. suivant les cii-
constances. Il peut suspendre .tout officier subalterne qu'il'trouvera en état d'i-
vresse. La punition pour l'ivresse est le renvoi. immédiat; la règle est péremp-
toire et strictement'exécutée. . Les personnes qui sont spécialement .considérées
comme tombant dans cette'catégorie, sont les conducteurs, conducteurs d'engins,
aiguilleurs et garde-freins; il ne considère pas la règle impérativement applicable
aux autres-employés dont les devoirs ne sont pas accompagnés'de risques égaux'.
ou semblables. Le surinteîdant du trafic exerce 's'on contrôle sur les trains à.
fret et a passagers.

Le surintendant du fret est M. David Chapman. Il est venu d'Angleterre avec
des lettres écrites au déposant par-les directeurs et autres hommes marquantsde la
compagnie du grand chemin (le fer occidental,' et'a été récemment nommé à
cette charge. Son: devoir est de recevoir, transmettre et distribuer le fret, et
pour cette fin, il a la. surveillance.de tous les. hommes employés au fret, tel
que les agents du frt 'ou commis, les gardes-magasins et les porteurs; il n'a
pas le pouvoir.de nommer ou décharger ses subordonnés, mais rapporte et sou-
net tous les cas.de malversations an. directeur gérant.

Le secrétaife'est M.'William C. Stephens.' Il 'est" d'Angleterre. I est ré-
cemment arrivé pour' remplacer le dernier secrétaire, M.. Baker, qui se rend en
Angleterre pour prendre la charge de secrétaire du bureau de Lôndres; ses de-.
voirs sont ceux' d'un'secreiaire ordinaire, pour l'intérieur seulement; il n'a point
d'affaire aux.choses, du.dehors.

M. Bry.dges étant, interrogé sur les devoirs des subordonnés produit un livre
des règles et règlements qui sont en force depuis que le chermin est en opération,
ajoutant que le nouveau code de règlements était en voie d'impression et serait
bientôt publié.

Le grand chemin de fer occidental fut ouvert d'Hamilton jusq'aii pont sus-
pendu, le 10 novembre; d'Hamilton à: 'London,"le 21 décembre; de Londàn à'
Windsor, le 27 janvier 1854. La branche-de Galt fut ouverte Je 21 aoûtdernier. Le
grand chemin occidental a été commencé il, y a environ dix ans, mais les nravau
en ont été suspendu4j1usque yers' 1850, mais ils ont été 'contnuelleni poussés
jrsqu'au moment ol il, a eté livré à la circulation. Ce ne fut qu'avec répugnance
que ceux qui étaient intéressés' dans le chemin l'ouvrirent au public, parce qu'ils
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sentaient que c'était prématurément- et qùe.cela préjudicierait aux iitéréts des
intéressés même à ceux du public ; mais* la pression extérieure~ fut plus puis-
sante.. Les directeurs furent obligés.de céder à"la clameur publique une partie
du chemin, et une bien petite . partie 'du 'chemin. était. empierrée lorsqu'il fut
ouvert. Sur la division È'st d'Hamilton au pont, il était lait peu de' chose;
sur la division centrale, il n'y avait d'empierre plus ou moins que 18 pour -

cent de la distance ou' 12 millés sur'75.. Sur la division ouest il y avait quel-
que chose de fait. sous le rapport de l'empierrement mais pas plus' de cinq,.
ou six' milles. La d!iision Est est de "'43-Imilles.: La division .'centrale
5r milles et la' division ouest' 100 milles. Les paots lors de la. mise en

opératioi du chemin *étaienlt tous complets, quelques-@s des terrassements .ie
l'étaient point, -il fut nécessaire d'employer -les treteaux pour faire .-Marcher
temporairement les chars et pour 'aider à rémplir. Le sommet d'un grand nom-
bre de terrassements était étroi.' et généralement n'était pas fini; quant aux
clôtures, il en était fait bien peu lorsque le' chemin fut ouvert. Le croisement
du grand chemin n'était pas fini. .Plusieurs traverses de ferMes n'étaient point.
faites les fossés couverts étaient tous firri . Ceux à l'est de Lobo sont en bri-
ques oui en pierre. Entre bobo etl'ouest, les fossés converts sont en bois.

Interrogatoire continué:lé 22 no'embre 1854.

Lorsque le chemin' fut livré à la circulation il était bien pauvrement pourvu.
de bâtisses aux stations et.le public qui était le plus ardent à demander l'ouver-
ture du chemin fut le premier à se plaindre des inconvénients "les dépots du
bois étaient:assez nombreux, et assez bien approvisionnés, 'mais les' stations pour
Palimentation de l'eau étaient insuffisantes, les voies latérales étaient' peude
chose, mais ont considérablement' augmentés depuis; votr le."rapport des diréec-
teurs aux actionnaires de la compagnie ,présenié; vendredi, le 29 septembre
1854, comme"còntenant 'toutes les mforn'ationsp'ossibles. sur la condition ac-
'tuele du chemin à ces endroits. 'Aux traverses de chernins sur les niveaux la
compagnie n'a aucun, signaux de chemins; la loi n'oblige pas la compagnie à
avoir de tels signaux.' Un bon nombre des' traverses' de 'chemin ainsi que des
traverses de ferme' passent par dessus le chenin de fer, quelques-unes dessous;
le déposant prendra des'renseignements surie' nombre et les tr asmettra au com-

>missaire. Les locomotives de 'la compagnie. n'ont point de cloches et"par 'con-
séquent ine sonnent point aux traverses'de'ces grands chemins de. niveau, elles
se servent dui. sifflet à la place Il n'y a point d'hommes portant des signaux à
ces traverses excepté dans 'deux ou' tris cas où la compagnie a érigé des bar-
rières de' traverse de 'niveau. "La compagnie, désirait placer des' barrières de
protection aux traverses'de niveau qui sont beaucoup fréquentées et où le public
est -exposé 'à des dangers, mais' les autorités municipales s'y sont opposées et elle
à'a pu à cette. lin, obterir de la législature l'autorisation nécessaire, bien qu'elle"
l'ait demandé.

Les règles du chemin pour la direction et la gouverne des servitents de la
comliagnie se trouveni dans un petit livre rouge déjà transmnis. Ce sont les règles
'en force jusqu'à présent. 'On est' justement 'sur 'le point.de publier un nouveau..
cod e de règlement. Sous les ordres du surintendant du trafic chaque conducteur a

soinSus de'od es son' etec'est
soiri de son propre train.' Son temps est réglé par.son tableau des heures, et.c'est
lui-même qui règle la période des arrivées et des départs. On ne: dévie jamais
de cette règle, excepté dans les cas extraordinaires lorsque le maître de la statio"
'peut avoir appris par le télégrapheque quelque chose va maI sur la ligne et qu'il y
a du retard causé par les autres tains.l en 'informe alors le' conducteur qui agit
en conséquence. Le maître de la station avait auparavant le' com'nnandernent des
trains, mais ce système a été 'abandonné depuis' quelques mois Le déposant
transmet ici une copie du tableau des heures aec les instructions yannexees qut
a éé et qui est encore en force depuis le 23 tobre 154 Le mécanicien, le

A 1855.
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chauffeur, le garde-frein du train, sont sous, les ordres du conducteur, excepté
lorsque ces ordres sont contraires aux instructions contenues dans le tableau des
heures ou le livre des règlements. L'aiguille'uir aux stations est sous le contrôlé du
maître de station. On garde auXssi *des :aiguilleurs sur certaines voies latérales.
employées pour faciliter la circulation ettre des 'stations fixes. La compagnie.
emploie spécialement une personne pour inspecter tutes les sur la ligne.
pour voir à ce qu'elles soient en bon ordre et convenablenent pourvues.'de tout
ce qui est nécessaire. Son nom est Kitchi'ng. Les aiguilles. aux sablonnièrés
sont sous les soins 'd'hommes normés par la compagnie mais. payés par les en-
trepreneurs. Toutes les.aiguilles sont ponrvues de cadenas et de clefs, et sont
construites de manière à annoncer le danger, si quelque chose va mal par des
lampes et -des signaux. Des lampes le sòir, des signaux le jour. Au stations
et dans les voies latérales où l'ouvrage se fait. de jour et de nuit, -les aiguilleurs
sont employés à chaque service, un pour la nuit .et lautre pour le jour..

Les locomotives se nontent à vingt-huit fonctiorinant, sur la ligne'; aucune
d'elles n'a de. cloches. Quelqes unes ont de grandes lampes américaines,
d'autres une'double lampe ou e petites lampes placées sur chaque côté de la
charpente de Pengin, les unes et les autres ayant des lumières:brillantes. La com-
pagnie a été dans. le cas d'avoir quelques fois'plusieurs. de ses, engins en voie de
réparations;' elle'en a environ six dans la boutique aux réparations,'beaucoup de-
ressorts sont cassés et les locomotives ont souffert beaucoup de dommages dans les
commencements par suite 'des 'irrégularités du chemin. Elle qu'un seul
engin détruit par.lefeu, c'està-dire que les.tubes'ont été brûlés par suite de la
négligence grossière du conducteur qui n'a pas gardé ses tuyaux 'd'alimentation
en fouctionnement convernable; il' aftribue le dot'nmage causé aux engins par Pétat
raboteux du chemin, en partie à l' nsufisa.nce des' matériaux et' dans quelques
cas,à la négligence grossière des personnes qui en avaient la charge. La majorité
des conducteursd'engins-"souit anglais.et écossais, mais ce.nest paà lacompagnie
qui les a fait venir; il ne pense pas que Ja.compagnie en ait:fait venir une demie
douzaine. Plusieurs de ces hommes ont déjà servi dans. les Etats-Unis comme con
ducteurs dengi ns,'etson venus à nous pour de Pemploi; j'en fournirai une liste.,,dc'iuis'ýcnins Les« onductJursd'en ai
aussitôt qu'elle sera prête. Lesconducteursd'engin ne sont pas régulièrement payés
au mois, mais gagnent suivant l'ouvrage qu'ils font, recevant tant pour. un voyage,
tant pour heures extrà, 'ce 'qi fait'en'rùoyenne soixante-dix piastres plus ou moins.
Les chauflèurs sont payés sur le même pri'ipe suivant l'ouvrage u'ils font; ils
gagnent queiques fois 30.à,40 piastres par mois. Leè aiguilleurs et'les gardè-freins
regoivent des'salaires réguliers, environj3O piastres par mois; les nettoyeurs d'en-
gins ne sontpasappelés "hommes de'quart"dan's les boutiques de la compagnie.
Ils reçoivent 5s., par jour. Les chars' de la compagnie, ceux à passagers et à fret
ont été faits ardivers fabricants; 'le matériel ancien ou le premiermatéridl a été
fourni sur des spécifications insuffisantes il n'espas aussi fòrtque celui
qui a été fourni depuis et'qui se fournit actuellement.' Les chars, de première':
elasse ressemblent.aux meille ts chars'amnéricains, sont pourvus de coussins, de
lampes et de poêles.; ceux de seconde classe ont",des' poêles et une lumière dans
chaque char, tous' ont des fenêtres en verre. Chaque train de'passagers est tou-
jours précédé par un, deux ou 'trois chars à bagage, divisés en compartiments et
occupés par le bagage, les malles ou l'expiès suivant le cas; trois chars inter-
viennent donc entre les chars à passagers et les locomotives et tenders. Un' car
à passager est attaché à l'arrière' de certains trains de fret pour la conimrodité du
service de la route en rande partie, ces trains s'appellent" trains mixtes.' La
compagnie n'a pas eu' assez de chars de 'secondes classe pour accommoder les
'émigrants durant l'été dernier, et par conséquent- a été obligé de les. expédier
dans 'des chars. à fret, généralement parlant séparés de leurs bagagës, mais qìiel-
qués fois ils. accompagnaient leur bagage. La compagnie ne s'engage pas'à
transporter jusqu'à Windsor les émirés 'allant vers Pouest au temps et eu la ma
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nière qui leur permettra d'arriver à Windsor ou au Détroit à l'heure du grand
chemin de fer central du Michigan.', Deux .rains exprès, c'est-à-dire deux trains
de chaque Côté ont tous les vingt-quatre heures fait le parcours dans l'intention
d'établir la connexion entre l'est et -Pouest. A une époq e,:savoir en septembrë, la
èirculation s'étant considérablement augmentée,' il fut -impossiblede bien établir
cette. connexion ; la même chôse. continua en octobre lorsque le iafic était si consi-
dérable que les trains étaient de'dix-sept'ou dix-huit chars; mais'tout s'est amé-
lioré dernièrement; on établit aujourd'hui la connexion cinq 'fois sur six; je
transmettrai une liste :de ces cas survens depuis août dernier.

Il n'y a point de srèglèments qui défendent'ou qui règlent le départ des trains.
dans les temps de brume ou de neige, ni·avant P'aurore le matin, ' Depuis l'acci-.
dent arrivé à BaptisteCreek, il .a été-'fait d'es règlements au sujet de telle éven-
tualité relativement aúx trains de gravier.

Ici M. Brydges transmet une liste des' accidents survenus sur le grand che-
min de fer occidental depuis qu'il est ouvert à la circulation. • Cette listé est ex-
traite du livre des accidents de la compagnie.

Toutes les, fois qu'aucun des accidents mentionnés dans cette liste a été
caus. soit par'. la' désobéissance aux ordres, ou par la paresse coupable, et 1 inat-
tention des officiers, ces officiers ont été ou renvoyés ou: autrement, punis. 'Le
cas des Norwégiens retenus à Baptiste 'Creek au commencement de juillet dei-
nier, :le 2 juillet), n'est pas compris dans la listé susdite, 'comme ie torribant .pas,
dans la catégorie des accidents. Le train dans lequel se trouvaient les émigrés
était le convoi exprès. de jour. De malheureuses circonstances sont venues entra-
ver l'opération du chemin dans ce moment même. I1es ouvrages en, tretaux et les
terrassements de la traverse du cànal .Desjardins s'étaient affaisés. 'La voie par
conséquent était en- dehors de 'la ligne et pendant dix jours .il fut nécessaire de
transborder les passagers et le fret à chaque extrémite et changer de chars. Dans
la nuit de vendredi, trente juin, ces émigrés arrivèrent'à Hamilton et le lende-'
main matinfurent envoyés dans' des chars jusquà la traverse du canal Desjar-
dins et de la :transférés dans d'autres chars qui les laissèrent 'à Paris etde-là,le
même jour ils partirènt pour -Windsor. Cinq chars remplis d'émigrés furent ex-,.
pédiés le sanedi matin de la traverse du canaL Desjardins à Paris, deux étant
des chars à. passagers de seconde classes et. trois des chars à fret. Les deux
chars à passagers de seconde classes furent envoyés par le convoi exprès de
jour; les trois chars de fret furent retenus à Paris- et renvoyés par le convoi, ex-
près de nuit. L'exprès du jour, avec les deux chars de seconde classe arriva à
Chatham, à 7-10 P. M., et* laissa' Chatham à" 7-45, P. M., arrivart à Rochester
vers 9 P. M., peut-être un peu avant. Là'ils rencontrèrent un engin qui avait
-déraillé à l!aiguille et qui avait été retardé' de quelques heures. A cet endroit et
vers ce temps, l'exprès. de nuit allantvers l'est' rencontra 'Pxprès du jour
allant vers. Pouest sur chaque côté de l'interruption. Les 'conducteurs' des
trains respectifs eonvinrent d'échanger les passagers, mais - les passagers
de seconde classes ne furent pas échangés parce 'qu'il n'y avait pas de
chars de seconde classe pour les transporter à Windsor' et 'aussi parce qu'il
n'y avait quassez de chars pour recevoir les passagers de premièré classe. En
conséquence 'engin se trouvant sur le front.du train eut à reculer tout le train et
le pousser lentement en arrière jusqu'à Baptiste Creek, envirorn 14 'nilles. A
Baptiste Creek, l'engin"au moyen des voies. latérales fut placé suir le front du
train qui reculait encore, et comme lon s'aperçut que lebois' et l'eau qui se
trouvait dans Pengin ne suffisait pas pour ramener tout le train à' Chatham, les*
deux chars à passagers, et probablemet un char ,afrét contenant le bagage. des,
énigrée, furent 'renvoyés sur les .ýoies latérales à Baptiste .Cree.k pour attendre
larrivée d'un autre train qui se rendrait vers l'ouestsaoir le train de nit dû
six heures plus tard ou à 7 A. M. du'dimanche"matin. Unt garde frein resta en
charge de ces chars Le train qui arrivait avait ordre de 'recevoir 'les émigrés
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c'est-à-dire l'exprès de nuit allant vers l'ouest ui avait laisse Paris à
amenant les trois chars de fret contenant les é igrés qui avaient, été laissés là
comme il est déjà dit. Ce. train se rendit-à"L ndon où il arrêta-pendaiit 16 mi-
nutes, durant lesquelles on fournit dé l'eau aux iigiéset'Pon.fit sortir deux émi-
grés.malades. Le.train fut-de nouveau arrêté à Chatham vingt et une minutes
pour fournir' de' l'eau.:aux émigrés. Ce train f t'dans'le fait retardé de sept heu-
res après son temps, partie à raison -de l'accide tu. canal Desjardinset enpartie
par celui de Rochester qui en rétardant pareill ment les traiùs se.dirigeant vers
l'est retarda aussi les trains:qui allaient vers P uest. Ce train arriva à. Baptiste
Creek vers 2-30, le dimanche, prit les deux clh rs à passagers de seconde classe
et le char à et t de bagage à Baptiste Creek et. rriva Windsorvers 4.P. M. Les
serviteurs de la coipagnie mirent une'des bâtis es dej)a compagnie connue sous
le nom de ianagrd rouge, à la disposition des malades ainsi que de tous les au-
tres passagers qui arrivèrent subséquemment dans les.memes circonstances. Ne
se rappelle pas-le nom du conducteur du train qui ramena ces émigrés à Baptiste
Creek ; mais M. Chapman, le surintendant local, émit sur le train et cefut par
sou ordre qu'ils furentlaissés. M. Chapmanvoyant -les-retards qu'éprouvait.le
train qui. allait vérs l'ouest, aurait 'pu télégrapher à Windsor pour une locomotive
nais le télégraphe n'était pas en opérationle.dimanche.

il n'est pas fait mention de la collision qui eut lieu entre le COnVQi allege du
soir et le.train à fret, le soir du vendredi, le10 du côrant, vu quela déclaration
n'en avait pas encore êté faite. . Les circonstances de cet accident sont comme
suit :-A l'arrivée du train mixte de l'ouest à Chatham à 5-20, le vendredi soir,
10 du courant, le déposant était à la station 'de Cli.atham. Le matre de station
exposa:que l'exprès dîallègement etait und heure 'en arrière, et-demanda si le
'train mixte ne ferait pas 'mieux de prendre la voie latérale de "Thamesville. Je lui
dis que le train mixte pouvait avancer en erivoyant ' une communication 'télé-
graphique à Wardsville. Le maître de station de. Wardsville reçut en consé-
quence instruction de faire avancer lexprès et:d'attendre le train du fret à Tha-
mesville. Ce message, lé maître' de station de Wardsville manqua 'e'nièrement
de le délivrer. Trouvant que le train à- fret avait été retardé à Chatham de
quelques quinze minutes, il ordonna qu'un messagé.télégaphique fut envoyé pour
qu.e le trainà fret resàt à Chatham, mais trouvant 'encore que Popérateur de
Wardsville'n répondait. pas, il contremanda l'ordre et.ordonna que le train à fret
piocédâ, comptant d'abord'que le maitre'de station de 'Wardsville ferait- son de-
voir'et délivrerait 'le message et en'suite que le convoi exprès auraitampleiment.
le'temps d'atteindre Thamesville Jil avait reçu le message, ou s'il, n'avait pas
reçu leï-nessage en n'arrivant pas à .Wardsville-alors que le train mixte aurait
suffisarment le temps d'arriver à Tharnesville. ' L'idéê d'envoyer le second
nessage, celui qui n'ëst pas arrivé àsa destinàtion, ne fut pas .suggérée par la

erainte où j'étais que le premier ne serait pas écouté ou rapporté par le maître
de là station. Son nom était McFarlane; il a depuià écrit u' déposant pour
adniettre que l'erreu'r était la sienne,'et il a été suspendu et il' sera 'renvoyé de
la station de Wardsville.

Dans la liste des' accidents, on en voit quatre qui sont à divers degrés, ac
compa«nés de ies de vies e, de donmages pérsonnels Le. premier arriva
le 2 juin dernier a deux milles à l'est'de Lobo. 'l fut occasionné par la pré
sence d'un' vache sur la voie qui, dans cet endroit passait sur un terrassement
de trente à qïarante pieds. La locomotive et le' tender passèrent sur la vache et
un char à fret; un char à passager d'e seconde classe, et un char de première
classe déraillèrent-le, char à fret renfermait des émigrés Norwégiens'avec leurs
bagages. Le char,à fret fut précipité au fond du terrassement et le.sous-charriot
de lun des autres chars en tombant sur le. sommet 'du char à fret; l'écrasa et tua
cinq personnes qui sy trouvaient un américain se tua en sautant da' devant du
char dé seconde classe; il tomba sons les roues. Les clôtures n'avaient pas été
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faites, ce qui avait perinis à la vache de monter sur la voie. Thornas Horton con-
duisait l'engin. Le conducteur n'avait aucune instruction bien définie quant aux
animaux errants. --il devait arrêter.l'éngin, s'il lé pouvait, ou prendre toutes les,
précautions possibles pour les éviter. Je fis faire dans le-temps une.enquêtesur
escauses de l'accident. Je ri'attribuai aucuntôrt àIorton. 1 'ne fut.done aucu-

nement puni; Il est un des meilleurs et des plus honnêtes conducteurs qui soit
au service de la coMpagnie. Dans le fait, à cette époque il était d'habitude, il
était même: nécessaire d'émployer les ebars'à fret au transport des émigrés.
Ceux-ci le préféraient. parce qu'ils étaient plus près de leur bagage. Dans le: cas
actuel, le char àfret était destiné pour'Windsor et avait deux passagërs pour
London-des irlandais,. -les. seules personnes dans le. char qui pussent parler
l'anglais et'qui déclarèrent à Chalhamn'qu'on'les avait amenées au-delà dé leur
destination-ce quiengagea le conducteur, nominé Matthews,'sans faire plus -de
questions à ceux qui étaient dans le char, s' séparer, et le laisser sur la voie
latérale de Chatharm; Le maître de státion et:le porteur à Chathain encore plus
négligent, sans s'inforiner auprè*sde ceux qui se trouvaient dans ce char, ordon-
nèrent au conducteur du train qui allait à Pest, de rarener ce char avec lui à
London, et c'est dans le chemin, que l'accident rriva. Matthews fut suspendu
péndant dix jours pour le punir de sa iégligence. 'Le maître de station à Cha-
tham payaune semaine de gages comme amende, et le maître du bagage fut
renvoyé.

Le second accident dont orparle. plus particulièrement eut lieu le vingt-
septième. jour dejuin, à un endroit qui se trouve à un mille à l'ouest de la
station de Princetun, entre Woodstock et Paris. .L'accident fut causé par la
négligence .et ·la désobéissance,.d'un contre-maître :d'une troupe de section,
nommé Beamer, qui était chargé de la construction d'un parapet, opération qui
se fait en creusant un trou quarré à la voie. Pour: þarvenir, il fallait enlever un
rail sur chaque côté de la voie, aux fins d'y mettre une traverse longitudinale.
Ses ordres étaient' de planter avant de commencer ses travaux, un pavillon rouge,
comme signal de danger, à huit cents. verges de, chaque côté' de: lendroitoà il
travaillait, de ne point permettre que le rail fut en mauvais état.lorsque le char
passerait et de n'y point toucher' avàt. que letrain ne fut dépassé. . 11viola tous
ces ordres: il ne planta ni pavillon ni signaux et il 'commença à toucher à la voie
une demi heure'sculement après que le chadrétaûitd. ·La conséquence fut que
l'exprès de jour a'llag.,est, qui avait perdu une heure à 'Windsor à attendre le
traindu grand Michigan central, se précipita dans le précipice et que.la locomo-
tive, le tender, le char de bagage et deux chars de première classe ]furent jetés
au bas du terrassement; deux passagers furent 'tués et àix blessés, tous des pas-
sagerà de pimière classe. '-Il se fit' une enquête à Woodstok,-le Dr.urquand
était le coroner; le jury déclara que l'accident était arrivé parce que Beamer
n'aý,ait pas suivi ,ses· instructions, mais que le conducteur était aussi en..faute
pour n'avoir pas laissé échapper la vapeur plutôt. -Ne considère pas que le con-
ducteur soit en rien blâmable, s'est particulièrement informné des circonstances,
afait amener Beamer devant le rna istrat de Woodstoek, qui Pa emprisonné -sur

.,accusation d'hotnicide involontaire ,Il a e son procès et aété acu nitté en dépit
d'une clarge très fotte contrë 'lui prononcée 'par le juge en chef Robinson.

Le 6 juillet un 'autre aedident-eut lieu près de Thoroki, sur le canal Welland,
à environ deux milles à l'est de la station Ste. aiherine. Il ai riva durani la
nuit au train d'exprès dé nuit allant a Pouest; deuxchevaux se trouvaient sur-la
voie'; la nuit était sombre, il était vers minuit. L'engin, le tender et le char à
bagage_ passèrent sur le corps des 'chevaux; le troisième véhicule un char à.
passagers de seconde classe, déraillèrent, se détoUrnant de manière que le char de''
derrière, se précipita dessus. Sept personnes, Jous' émigrês N'orwégiens, cinq
adultes et deux enfaits furent tués.' L'engin avait une lumière d'avant j ne sait
pas si c'était la grande lumière américaine ou des lampes anglaises. On ne
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peut pas attribuer de blâme au conducteur de l'engin. Le clôtures étaient
boies dans cet endroit, mais les chevaux Montèrent sur la voie à une traverse
de chemin où. il n'y avait pas de parapet. Le coroner tint son enquête à Thorold;
le verdict fut que les: personnes mortes avaient été tuées par le train qui. avait
passé sur -deux chevaux et il firissait par une recomnandation àIla compagnie de
compléter la clôture su.r:toute la ligne.

Le quatriètrie et le plus fatal accident, est celui qui arriva à Baptiste Creek,
vendredi matin le 27 novembre'; ce.fut une collision entre la convoi de la malle
allant ouest et un convoi .à gravier qui avait laissé la'sablonnière avant le
point du jour pendant .la brume et contre'ordre. Le déposant dit que les prin-
cipales circonstaices de. l'accident sont détaillées avec 'soi dans le récit des
témnoigages reçus à deux 'ènquêtes tenues. devant 'le cororier à Chatham qui
lui a été communiqué. D'après son contrat avec la. coômpagnié, l'entrçpreneur
du gravier s'engageait à fournir et distribuer les matériaux en- par la compagnie
fournissant la force motrice et les chars. Il est convenu que la compagnie nom-
mera le conducteur du convoi à gravier, le conducteur et le chauffeur -de.l'engin
et l'engagé de l'aiguilleur. Ils-étaient -de. fait nommés 'par la conipignie et les
serviteurs de la dite compagnie. - Le conducteur était muni d'instructions et de
règles poor·la marche des trains'à gravier. Il avait en sa possession-'le livre
rouge des règlements, le tableau des'heures avec instructions,, daté le.23 octobre,
et une copie d'instructions datées le 28 mars 1854. Ces instruations avaieit été
eii deux occasions doinées à M. larris pour qu'il les communiquât aux condue-
leurs des trains à gravier et.le déposant a toute raison de croire,' que 'Harris les
a communiqués à ce conduëteur, D W. Twitcell; copie de ces 'instructions est
maintenant déposée sous le-lettre A. et B. Twitchell, le. oriducteur·du train
à gravier, Kettlewell, le condueur d'engini, le chauffeur et l'aiguilleur étaient
nommésparla compagnie. *Ne conna.it pasIe nom du chauffeur ou l'aiguilleur.
Pense que ·l'aiguilleur était là. Ne.sait pas. s'il était malade ou absent. S'il
étaitlad'e on absent, il, était 'du' devoir du cuceur de .nomm-ier un auýtin"
hàine à sa pl -ce. Ne .considère pas que l'homme à l'aiguille fut tenu de faire

rapport du passage de trains jour et nuit. Un homme,.ne peut pastravailler jour
et nuit. Considère que c'étaitle devoirdu conducteurde constater avant'de partir
où les trains se trouvaient. Bien qu'il n'y eut point de règles positives pour Pem-
pêcher de partir avant le jour ou pendant' la' brumeile bon' 'sens aurait dû faire
voir au conducteur.qu'-il ne devait, point se mettre sur la voieun matin comme
celui-à. M. Harris,.1'entrepreneur, avait ordre:de lla compagnie, et'il est à sup-
poser qu'il' prit toutes les précautions possibles pour y obéir,, d'engager'de bons
hliomin'é*p)our vciller 'à la voie comme. pour 'veill.r au 'matériel de lacompagnie.
De fait, c'était lui qui payait tous les hommes employés dans la sablonnière.

estlui quí avait engagé le nettoyeur "d'engin et avait fait venie un homme de
quart 'Ne connait pas les instructions.que cet homme a reçu de veiller ou faire
rapport'du.passage des trains de passagers la nuit. Je pense que l'aiguille de la
sablonnière est munie.d'un cadenas et d'une 'clef, et d'une lampe qui devraitêtre
régulièrement allumée la nuit et rester allumée 'd'rant la nuit sous les ins
l'aiguillei. .Le -ou vers le' 13 octobre, M Gregory, ingénieur résidant .sur la
division ouest du grafid chemin de fert occidental, reçut de Kettlëwell, le con-
ducteur d'engin, l'information que Twitchell, le conducteur du convoi à'ravier,
avait marché ' l'heure de P-exprès on vers cette heure-là. Le. 14 octobre M
Gregory adressa .ne lettre à T*itchell dont copie est maintenarnt déposée soùsia
marque C. Après la réception de cette lettre, Twitchell, comrne il l'a admis à
l'enquête, marcha 'deux fois' à l'heure de Pexprès.

Le 24 novembe .1854, on reprend le témoignage de M. Brydges.
Il était du devpir de Twitchell de veiller à ce que les trains de gravier ne

partissent point à l'heure de xprès et il était autorisé 'à erployer un homme
pour veiller au passage des trains et pour empêcher qu'on n'entràt sur la voie
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avec les trains à gravier avant le passage des trains à passagers-; et.s'il n'a pas
employé un tel homme il a alors négligé ses devoirs.. C'est M. Harris, l'entre-
preneur, qui lui avait·donné ce pourvoir et 'ce à. la demande de'la compagnie.
Depuis l'accident arrivé à Baptiste Creek,'la compagnie a ordonné que les trains
de gravier n'entreraient plus sur la voie pendant un temps de brume, pendant.la

* neige ou la nuit. Je ne connais pas quil y ait eu de la bruine sur la ligne'du che-
min de fer depuis qu'il a'-été livré.à la circülation, excepté -deux jours avant l'ac-
cident 'de Baptiste.Creek et l'on n'ayait. point songé à la brume endressant.les rè-
glements pour la' direction du chemin de fer,'et par conséquent il-'n'y à rien de
mentionné pour les temps de brume. Lorsque 'les trains ont à passer en dedans et
en dehors des voies latérales à divers points 'sur la ligne, de.jour.ou de nuit, il est
'nommé des .iguilleurs'pour faire le service.de jour etd'autres'pour faire le seri
vice de nuit, et'le-service.de jour etde.nuit ne se fa.it jamais par le même homme.
La plus grande vitesse que l'on d'onne:aux trains sur les chemins de fer est d'en-
viron:trente milles à l'heure; cela 'n'a lieu que dans les endroits les' mieux em-
pierrés.du chemin, 'et ·c'est la vitesse prescrite sur ces parties du chemin pour
'observer le tableau des heures, qui est fait de rmanière à satisfaire'aux différentes
conditions du chemin ; la marche. la.plus lente .des: convois exprès sur aucune
'partie du chemin est de vingt milles, .la moyenne de la vitesse des trains les plus
rapides, le train allège, est de vingt-six 'milles à -l'heure dans tout le parcours.
J'ai deux fois parcouru des parties de la ligne avec la locomotive sans passagers
à·une vitesse d'environ soixante milles à l'heure-. Le tableau des heures n'est
pas invariablement observé:.;. "la raison en' est que les trains 'attendent au pont
suspendu le chermin central de New-York, si' les chars sont arrivés à 'leur
station et à Windsor le chemin central du Michigan, et il s'en suit alors ýun
délai d'une'demi heure à. une heure ; le départ d'un tràin'après son temps fixé
dérange tous les autres trains de la ligne; pendant qùe les trains sônt en marche,'
les conducteur-s en ont tout le contrôle :sujet au tableau des heures:; ils reçoivent
les dépêches 'télégraphiques des ma,îtres de station mais agissent suivant leur dis-
erétlin, et les maltres de station n'ortt aucun contrôle sur le conducteur; le sys-
tième était autrefois :différent et' les maîtres de. station aVaient le.. contrôlèdes
trains à leur station respective. Le tableau des heures est arrang6 demanière à
indiquer le'temps de passage (les divers trains aux divers endroits; une copie de
celableau'des 'heures., est donnée à' chaque:conducteur, avee irstructions'de
marcher conformément à ce tableau des heures et aùx instructions qui' y sont con-
teiues ; lé télégraphe est employé commre auxiliaire et laligne ne fonctionne' pas

'pIar' le 'télégraphe mais par le tableau des heures et on n'atecours.au 'télégraphe que
dans les cas où, les trains ne partent pas au'temps fixé ou qu'il arrive quelque
chose qui empêche de.garder le temps régulier. 'Le télégraphe est sous le contrôle
de la compagnie du télégraphe de Montréal qui 'a des bureaux aux stations de
chemin de fer au pont suspendu, à Ste. Cathérine,'Grimsby;, Hamiltoa, Dundas,
Fairchild's Creek, Pris, Woodstock, Ingersoîl,' Loidon, Lobo, Wardsville, Chat-
ham et Windsor. La compagnie du chemin 'de fér prend dès arràngementl avec
la compagnie du télégraphe 'pour avoir un fil sous son contrôle et à l'usage ex-
clusif du chemin de 'fer. Les burearx. du télégraphe 'sont' ouverts de. 8,A. M.
à 8 P. M. Les opérateurs ont certaines, heures pour leurs 'repas, ét ces heures
sont les mnêmes pour tous sur Ja ligne, au pont' suspendu, à'Hamilton, Paris
London,. Chatham et Windsor. "Les opérateurs sontaux bureaux jour et nmit et
dans tous les autres bureaux ils sont obligés, de 'éider dans les environs de la
station pour être 'appelés au besoin. Aucun message transmis concernant le
mouvement d'un'train n'est exécuté que. lorsqu'une réponse est envoyée à la per-
sonne. envoyant le message, coritenant le message meme vërbatim eta réponse
qui y est faite. Depüis le 10 riôvembre' courant, ces messages sont donnés par
écrit au conducteur auquel ils sont .. dèstinés ; auparavant le message lui était
délivré 'verbalenent. J'serai dire que la compagnie a perdu et payé. par' suite
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d'accidents suivis de dommrages aux personnes et au matériel environ cinq
ài e louis (£5000 à £6000,) noni omprises lés pertes résuliant de l'acci-'i x nille Z0ôp ul«td

deni de .lBapt iste Creek. Les conducteurs d'engins sur la voie jouissent tous, autant
que le connais, d'un' bon caractère ; ils sont sobres, honîêtes et comprennent.
bien leur devoirs, et très compétents pour-leur charge, ayant tous acquis une
longue expérience variant de trois à dix ans. Je trarismets une liste des 'côn-
dueteurs d'engins marqué D et aussi une.copie du tableau des heures adopté:sur
la ligne' mar(ué E. J'ai eu occasion de renvoyer des conducteurs d'engins qui -

s'étaient enivrés ou avaient désobéi aux.ordres; mais comme classe, les homes
que la .compagnie emploie sont, d'excellents hommes,; et parmi les personnes
mentionnées dans la 'liste des conducteurs d'égins plusieurs sont yenus dans le
pays à la recherche d'emploi, d'autres sur l'invitation de.-la compagnie et quel-
que/uns ont laissé seË Etais-Unis pour venir s'offrir âàla compagnie. A l'ex-
cption- des officiers supérieurs de la compagnie et des conducteurs d'engins et
iécaniciens, la compagnie n'a pas fait venir dans le. pays douze personnes qui
soi.ut maintenant à son service, et la majorité des cônducteuis de trains sont
des a'nméricains ou canadiens ou des personnes qui· résident depuis longtemps
dais le pays. Le caráctère des hommes que la -compagnie emploie est excel.-
lent'; 'ce sontdes hoimes -sur lesquels.on peut compter; la compagnie à eu à
renvoger de temps en temps quelques-uns de ses -serviteurs et a:chercherà les
remplacer.par des hommes meilleurs, et les hommes, sont aujourd'hu['générale-,
nient capables. Le bureau des'directeurs du.grand chemin de fer occidental est
composé· de sépt directeurs élus par les, actionnaires et quatre directeurs élus.par
les municipalités et quiatre directeurs -anglais qui sont élus 'de. la- même manière
que es directeurs dans la proýince: Sur les quatre ldirecteurs anglais trois.ont-
été· ·nommés par le bureau des' directeurs' pour' emplir les places devenues va-
vantes par larésignation de trois- directeurs américains, qui se. sont retirés en
bons termes avec la compagnie, dans' lebut de mettre la: compagnie en état
d'avoir une branche du bureau àLondres.

La compagnie a reçu des boris provinciaux au montant de £500,000 pour
la,onfection. du chemin. Lebureau: s'assemble' tous les quinze jours, et je
lui fais rapport de tout ce qui serattache'a fonctionnement du 'chemin, de ses
recettes et de ses dépenses. Huit directeurs constituent un quorum. J'ai le
contrôle entier du fonctionnement'du chemin, sujet néanmoins aux instructions
du bureau, et aux ordres et directions q'il, juge' a propos de dônner de temps à
autre. Outre la surveillance du fonctionnement du chemin, je' 'm'occupe encore
de la conduite des affaires légales de la' compagnie 'qui ne- tombent pas striête-
mnt dans, les attributions des solliciteurs de la compagnie, et jusqu'à tout ré-
cemment, j'ai aussi été;chargé de.ses affairesfinancièrés; mais je suis mainte-
nant déchargé, de cette besogne, et je poùrrai consacrer plus de temps.à la sur-
intendance du fonctionnement pratique etde la régie de la ligne. Jerenvoie-à la
page2 du rapport de' Pingénieu,"attacbé au raþport fait par les directeurs aux'
actionnaires en date.du-29 septembre dernier, qui donne les raisons pour lés-
quelles les clôtures sur la ligne n'étaient pas achevées à l'époque de louverture de
laligne. de produrs maintenant mon rapport:marqué " F." Mon salaire estde

£12)0 par année.' Il doit:être élevé à la finde cette amiéeà £1500, et aussitt
que les dividendes auronmtatteintle chiffre de huit par cent, moon salaire augmen-
tera, si je-me le rappellë bien,à raison de £250. par chaque augmentation d'un'pat
cent du dividende. - Pour satisfaire aux besoins du commerce, la comnpagnie 'va
être obligée de faire une dozble voie entré Hlamilton et London. Les retardemnents'
qui ont eu lieu dans la marche des trains, outre ceux qui ont en lieu pour attendre
les trains américains,au pont Auspendu et à Windsor, ont été occasionnés· par
l'aügentation des affaires sur la ligne avant que nous 'fussions prêts à faire face
aux besoins, et'cette rnéme raison ''applique en grande partie, au transport du
fret." ' .' ' ' ' '
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Interrogatiore continué le 6 décembre 1854.

Le déposant dit que le minimum de la largeur du sommet des terrassements
sur le grand.chemin de. fer occidental, lorsqu'il sera terminié, sera de 17 pieds à
la pente et de 12 pieds à la surface de l'empierrement. ,Le minimum de 'la largeur
des tranchéés est de '21 pieds au fonds et de 24 pieds.sur le niveau du sommet.
Le dépasant ne donne aucun état des connections opérées ou. de la, régularité'
avec laquelle elles ont été opéiées à fl'extrémité ouest, de 'la lige, c'est-Wd ire,
à Windsor, avec le 'chemin de fer cenitral du:Mieigan à Détroit, parce qu'il
n'en a pas été' pris notë, mais il soumet un état. de connexions opérées-à l'extré-
mité Est de la ligne àu'-pont suspendu,. Niagara. (marqué G.). comprenant les
L'de juin, juillet,.août, septembre, octobre et' novembre de l'anne -dernière.
.La compagnie-a reçu jusqu'. ce mornent une somme de £600,000 sterling, pro-
venant des bons provinciaux -vendus pour le' compte de la compagnie. L'intérêt
suri montant, à-'6 par cent, est la.première charge sur le revënu nét de la com-
pagnie, et la charge suivante sur le revenu net est 3 par cent approprié pour
former un fonds d'amortissement, entre les mains du receveur-général pour le
rachat final de la-dette, qu'on estitne pouvoir être payée ainsi dans Pespace de
vingt'ans. Les rüunicipalités qui ont pris des actions dans le chemin sont : La*
cité d'Hamilton jusiu'à concurrence de £50,000 courant, la ville de London,
£25,000 courant ; le coîr té de M iddlesex, £25,000 ýcourant, et le comté d'Oxford
£25,000. courant, conséquemment les Maires' d'Iamilton et de London, et les
Reevèesde Middlesex et Oxford sont ex-oflcio directeurs de la compagnie. Ils sont
tonjours averïis des" assemblées du bureau. 'Il y a 35 locomotives, dont 28, sont
nécessaireseëhaque jour pour les'affaires de la compagnie, ce'qui n'en laisse que
sept en repos. 'Lebureau vient d'ôrdonner une, augmentation de 16 locomotives;
six snt aússi attendues d'Angleterre. Le trafic brut de la ligne pendant la
semaine expirée vendredi le 1er décembre courant, a été de £8,300 ,courant.
Le déiosant pense que lorsque 'le' trafic brut aura atteint une moyenne'de £10,000
courant par semaine, il sera dans l'intérêt de la conipagnie'et'de l'avantage public
que certaines portions du chemin soient à double voie. 'Quant a sa cômpétence
pourremplir la chargè qu'il occupe actuellemeni, tel que mentionné' dans son
térmdignage depuis ligne 70"jusqu'à ligne 90, le dléposant soumet les lettres
testimoriiales marquées H, I et'K respectivement!

Depuis ma,. premnière' dépositioni, à London, le' 18 :novembre dernièr, M.
William Bowman a été destitué de sa place desurintendant dès locomotives, en
conséquence de l'opinion qui existait depuis déjà"assez longtemps dans le bureau
des directeurs qu'il n'était nulle ment'propre à remplir cette 'charge. Outre les
officiers que j'ai déjà 'mentionnés, il y a aussi la charge d'ingénieur qui' est
maintenant remplie par M. G Lowe Reid, qui a été au service de la compagnie,
comme ingénieur, depuis l'ouverture du chémin, et pendant trois ainées au para-
vant. Il a été chargé généralement 'de l'entretien 'de la.oute, et du'soin des
bàâiments et de l'appronsionnement de'leau, cette dernière charge ie lui a été
irmposée que depuis environ un mois; elle était renplie auparavant par le surin-
tendant des locomotives. Quant aux devoirs des conducteurs des chars A gravier
et à la sablonière, la raison pour laquellé la compagnie n'a pas nommé un sur
veillant à l'ouèst de Baptiste Creek je désire produire l'état additionnel qui
se trouve dans lès papiers marqués " et" M

C J. BRYDGES.

Prise et reconnue devant nous,

M. C. CÂamaRoN. -
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Déposition de John Hogan, aiguilleur à Baptiste Creek.

JoHiNTIloGAN, de Baptiste Creek, dans le 'toWnship de Tilbury Est, bourgeois,
'dépose et ýlit, qu'il a été,aui service de la compagnie dh grand 'chemin de fer occi-
dental pendant-les quatorze derniers mois, et qu'il a rempli la situation d'Aiguil-'
leur à la station' de Baptiste Creok, depuis le 27' avril dernier. Les bâtisses de la.
station consistent en un appentis pour i'eau et un pour le bois. Personne rie demeure

'à lastation. Trois hommes sont employés à la station, le témoin et deux hommes
de pompe, l'un nommé Daniel Moran, et l'autre Darby Kavanagh; Le témoin,
tout le téimps qu'il a été au service de la compagnie,, a demeuré et couché chez
Thomas Mason, à environ un mille et trois quarts de la station de Baptiste Creek.
Daniel Mora,-l'homme de pompe demeure avec sa femme, dans une maison
voisine de la station.' Se rappelle que certains émigrants Norwégiens ont été
amenés dans des chars et laissés à la station de Baptiste Creek, samedi soir, le
premier juillet. Dans cet après-midi, son père étant malade, le témoin était allé
à Windsor chercher un docteur.' A environ 8 h. P. M,- il arriva' à la station de
Rochester, à environ 10 millesde Windsor. Là il s'aperçut que la voie était obs-
truée par suite de ce qu'une locomotive conduisant un train à.bois, avait déraillé.
Deux trains, l'un allant à l'Est et l'autre à l'Ouest, étaient arrêtés à cet endroit.
Pour épargner du tenps. les trains échangèrent de passagers et de bagages et re-.
tournèrent l'un vers Chatham et Pautre vers Windsor."- Les passagers deseconde
classe et le bagage des trains de l'Est allnt vers l'Ouest ne' furent pas échan*
gés, mais demeurèrent attachés à ce train lorsqu'il fut ordonné de rebrousser
vers Chatham. A Rocheeter le témoin rencontra M. 'Chapman, le surintendant
'ocal;il enjoignit au témoin de retourner à la station de Baptiste Creek, pour y
prendre soin des'émigrants passagers de seconde classe et de leurbagage qu'on
se proposait delaisser à la gare d'évitement de Baptiste Creek. ' etourna avec
te train a Baptiste Creek et' les quatre chars,; c'est-à-dire, trois chars de première
classe ét un autre char, mais, le témoin ne peut dire si c'était un char à bagage
ou u char'à fret. Le char des passagers contenait des émigrantsNrégiens,.
à ce.que croit le témoin.. Ne saurait dire combien il se trouvait d'émigrants dans
chaque'char; il étaient encombrés autant qu'ils pouvaient l'être d'hommes, de
femmes et d'enfants Il n'y avait que très.peu' de bagage dans le char à bagage,
et point d'émigrants. Ce'qu'il y avait ne paraissait pas être du 'bagage d'émi-
grants, mais du bagage de passagers de, première classe. Le témoir s'étant cou-
ché dans le char, remarqua le, bagage d'ne 'manière particulière, 'et s'aperçut
qu'il y avait des étiquettes attachées aux différents, articles, comme celles qu'on'
met au bagage des passagers de première classe. M. Chapmaa ordonna an
témoin, à 'Roebester, de retourmer à. Baptiste Creek avec lechar et :es passar
gers passer toute la nuit avec eux et les envoyer à Windsor, le matin par le pre-
mier train exprès. L'exprès devait arriver 'entre six et sept heures du matin.
Il n'arriva q'à trois heures de l'après-midi. Le témoin eut la surveillance'de
cesémigrants jus eniron dix heures du soir, 'et' s'en alla énsuite se coucher
dans le char a bagage. La nuit était très chaude. Deux ou trois des émi-
grants pouvaient. parler' un peu langlais, et s'informèrent quand viendrait le
convoi qui devait les transporter, aussi ' ils pourraient'se procurer de quoi manger,
et quand. Plusieurs d'entre eux, bien qu'avertis de ne pas s'éloigner de peur de
manquer le convoi,: allèrent cepéndant de cô6 et d'autre, pour avoir des
aliments. Il n'y avait que trois ou quatre naisons habitées dans j. voisinage,
d'elle d'un nonmfé 'milter, à environ un mlle et un quart de la ;ellç de Ma-
son, à environ un mille et trois quarts, et le Prairieottuge, à environ un quart de
mille plus loin que celle de Mason_ Morau ne demeurait pas alors à la station.
Le pays aux environs de la' station de Baptiste Creek est un marais qui ne saurait
supporter le poids d'etres humains. Lesseuls chenins sont la voie du chiemin
de fer et un trottoir de planche conduisant chez Mason La seule eau qu'on
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pût avoir pour boire à la station était de l'eau de marais, ou de ruisseau. En
allant de Rochester à Baptiste Creek, le témoin visita le char. Les émi-
grants étaient étendus sur le plancher, si. serrésqu'il lui était presque impos..
sible. de se faire 'un' chemin. Il pouvait y avoir en tout cent cinquante per-
sonnes. Ne répéta pas sa visite. Ne crut pas de son devoir de leur faire des ques-
tions ultérieures ; ne croyait pas- qu'ils pussent. la comprendre. Ne peut , dire
combien d'enfants il y -avait dans le char, mais le nombre en était, considérable.
Un mourut dans la nuit et fut enterré le matin.· Deux hommes-le matin furent
transportés hors des chars et'-déposés sur dés planches dans,Pappentis ; ils parais-
saient très malades. L'un d'eux qui parlait un peu'l'anglais dit au témoin qu'ils
avaient les crampeg ou le choléra. Le témoiti ie les approcha ni ne leur porta,
secours; il n'y avait rien à fairé pour eux.' Ces hommesfurent replacés dans le
char et expédiés à Windsor, par le convoi exprès qui. était arrivé, à Baptiste
Creek vers j h. P'M. Le témoin ne saurait jurer positivement qu'il* n'ait pas
été laissé de cha à fret contenant des émigrants ou leurs effets avec le char et le
bagage des passagers de seconde classe, tel que mentionné plus haut, à Baptiste
Creek. Le témoin ne s'absenta le dimanche * matin, que le temps nééessaire
pour preren son déjeAner à la maison de Mason où il pensionnait. Comme le
témoin ne visita le char qu'une, seule fois, il ne saurait dire s'il s'y trouvait
des personnes malades le dimanche. Il ne vit pas mettre une femme malade
dans un des chars au moment du départ.

Le témoin était àBaptiste Creek lors"de l'accident qui arriva le 27 octobre
dernier. Etait employé alors coinme, aiguilleur par la compagnie. Il était à sa
maison de pension, chez Mason, ' lorsque l'accident eut lieu.' Il 'se rendit sur
les lieux environ deux heures après. 'Cravford, le contre-maître 'sur la voie, an
nnga la nouvelle au témoin qui partitsans délai pour porter secours.

Le témoin saitque, il y a' environ deux'mois, un nommé John Ballantine
fut employé comme aiguilleur.à l'aiguille de la voie de gravier. Ildit , témoin
qu'il était employé et, payé par M. I'arris, l'entrepreneur du, gravier. Il partit
environ trois semaines avant l'accident,' et il ne fut pas nommé d'aiguilleur ré-
gulier.jusqu'à l'époque de l'acident; Le devoir de laiguilleur est' dci endre les
aiguilles et de voir ,à ce que les lampes soient allurnées et qu'elles' restent allu-
mées. Ne, considère pas 'nécessaire de' fermer l'aiguille à clef le jour. Il la
ferme de nuit; mais, lorsqu'il part durant le jour, il avertit' toujours un autre
homme, un des hommes de pompe, de 'surveiller l'aiguille Une lampe a été
allumée dernièrement à P'aiguille de la 'sablonnièr. Il. n'y avait pas de lampe
allumée à l'époque de l'accident.

Et le témoirn ayant entendu lire sa déposition, déclare qu'elle contient la
vérité, et a signé.

JOHN HOGAN.
Assermenté devant nous, à Chatham

29 octobre 1854. '

WILLIAr F. CoFFIN
M C. C. CAMERON.

Compte-rendu de Thomas Mason, eeprener 28 novemre 1854.
ToMAs MAsoN, de la ville de Chatham, cornté de Kent, Haut-Canada, nàt-e

entrepreneur, dit qu'il demeure eri Canada depuis trois ans, et 'qte durant ce
temps il a été employé comme entrepreneur pour faire 'et achever divers ouvrages
sur -le grand chemin. de fer occidental Avait contracté pour empierrer oü léster la
parti ,du grand chemin 'de fer occidental .située 'entre Chatham et Windsor.
Commença cet ouvrage .n décernbre 1853, et travailla, durant les mois de jan-
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vier, février, mars et avril 1854. Tirait le gravier et le sable employé à cet objet
d'une sgablonnière.située sur le bord du-lac Ste. Claire, environ deux milles à l'ouest
le Baptiste Creck. Au commencement de mai, autant qu'il peut se rappeler, un

nommé 1-larris obtini le contrat de la compagnië, etle déposait cessa de travailler
a cet endroit, mais demeura depuis 'au service de la compagnie. Pendait qu'il
travaillait à la sablonnière "de;Baptiste 'Creelc, la compagnie lui fournissait la loco.
motive, le tender et le. char 'pour transporter le gravier. " La compagnie fournissait
èussi le conducteur, le mécanicienilechauffeur et le garde-frein sur le convoi de

grravier. Elle payait tous ces serviteurs., Il n'y avait, point de tender.à aguille
régilier à l'endroit où la voie à gravier s'unissait à la ligne principale du che-
min. L'aignille était fermée à clef. Le déposant gardait une clef et le conduc-
teur en gardait une autre. Aucun convoi ne pouvait passer sur la voie princi-
pale sansla connaissance ét le consentement du déposant ou du- conducteur.
Le conducteur était à:la solde et aux ordres de la compagnie. Le-déposant
n'avait pas le "moindre contrôle sur lui. La compagnie fournissait aussi un
nettoyear pour la locomotive, ,connu sous le'nom de 4 homme de guet, 2
dontde devoir consistait â.nettoyer l'engin, lorsqu'il arrivait le soir, à huiler la

achine, à faire le feu et à appeler le mécanicien et le chauffeur.' Cet homme
vait rien faire avec la surveillance de l'aiguille, et'le déposànt ne croitpas

non, plus qu'il fut obligé de surveiller le' passage des convois et: d'en faire rap.
port. S'il en voyait passer, il'en faisait probablement mention. ' 'Lorsqu'il tra-
vaillait la sablon,nière, il.avait toujours le plus grand soin que' les clefs de

l'aiguille fussent en':la possession du' conducteur du convoi ôu de lui-même,
'ou pendues dans sa propre maison. "Ne sait pas; et ne croit pas qu'il existât des

règlements de la compagnie pour régler law course des convois'durant les

ouragans de neige ou les brouillards, au mois il n'en a jamais entendu parler.

THOMAS MASON.
Pris et ?econnu devait rnoi,

à London, H. C., 22 Ùovembre 1854. v

WILL.AM F. COFFIN."

-Compte-renduwd'IIenry Taylor et Charles Quentin, 17 novembre 1854

1 HENRY TÀYLOR, di-devant de Ste. Caherine,, mainenant de Chatham, Hlaut-

Canada, <lit qu'il était employé par M. Harris, l'entrepreneur du gravier du G. C.

O., sur son train à gravier., lors de 'laccident le matina du 27 octobre dernier.
Son devoirconsistait a approvisionnir d'eau la machine, lier les chars, et à agir
comme 'garde-frein. Ce matin là,- le 270octobre, en approchantde laiguille de

manière à aller de:la sablonnière sur la voie principale, il réçut du conduc-
teur Twitchell la lef de l'aiguille' avec ordre de l'ouvrir et de laisser passer le
convoi. l1e fit. La locomotive etle convoi se mirent'horsde la voie de la sablon
nière et occupèreint la voi'e principale'à louest, jusqu'à ce que le convoi fut'décargé,
puis ils rebroussèrent alors ve l'est. Il J avait à cette êpoque une lumière ou
larmpe mo>bile sur. le dernier char, tenue par le conducteur. Lé dposant était

occupé comme garde-frein vers le centre du convoi qui consistait en dix-sept ou
dix-h;lit chars; iljent une jambe écrasée; et il fut obligé de la faire:4mputè;
il avait été 'au servidele 5a a plus grande
partie du temps il y avait 1u un aiguilleur régulier dont la seule occupation
consisait à- surveiller lPaiguille. Denièrement, pendant l'espace d'une semaine,
Ji n'y et pas d'aiguilleur; depuis lors, il n ày a eu personne d'enployé spéciale- -

ment à cette besogne, mais on y envoyait quelqu'un lorsqu'ille fallait.
HENRY TAYLOR

Signé et reconnt devant rmoi, 17 novernbre 1854.
WILLIAM F. CoFTIÑ. , '''
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CHARLES QUENTIN, de Chatham, corrobore le compte rendtx de Taylor
quant à labsence d'un aiguilleur régulier' employé à la sablonniére peu-
dant'quelques jours, peut-être une semaine. avant. l'accident; laiguilleur régu-
lier, lorsqu'il était employé comrie tel, fermait l'aiguille à clef quand le train
à gravier marchait la nuit et il 'en allait chez- lui, de. 'manière que l'aiguille
ne pouvait pas être ouverte par personne avant. son retour. ..Depuis que l'ai-..
guilleur a-laissé sa-situation le témoin a lui-mêeme ouvert 'aiguille, ayant à cet
effet reçu la clef de Twitchell'le.conducteur.

Ne sachant écrire,

Reconnu pardevant noi, 17 novembre 1854.

'WILLIAM -F. COFFINV. '

Compte-rendu de George Barnhart, 17 novembre 1854.

GEORGE tARNHilRT dit':-Je demeurais à environ "deux milles de Wil-
liamsport, comté de. Lycoming, état de Pensylvanie, et j'étais 'chef 'd'un parti
d'environ trente travailleurs sur le chemin de fer de Susquehana. . Le vingt-cinq
octobre dernier,' je 'partis avec na famille, se -composant de mon épouse et de
,quatre enfants, pour'aller m'établir comme cultivateur dans J'état des illinois;'
nons 'prtres les. chars sur le, chemin de Lycoming, de Williarmsport à Elmira,
'dans-l'intentior de prendre des tickets pour le "chemin de fer de New-York et de
l'Frié J'en fus empêché ar des représentations qui rme.furent faites à Elmira,
que nous pournons aller us vite et à meilleur marché par le Canada, sur le
grand chemin de -fr occidental et le 'chemin de fer. central du Michigan, Ces
représentations ne furent faites par 'une personne qui vendait des tickets poùr le
chemin de fer central du Michigan. J'achetai' cinq .tckets de cette personne,
(deux de rnes enfants nétant considérés, que comme. une seule personne,) je
donnai quinze dollars et un quart pour chacun de ces 'tickets de prermière classe.
Nous laissâmes Elmira à quatre heures de l'après-midi par le chemin. de fer,
mais je ne sais pas le nom du chemin ;' nous arrivmes au pont 'suspendu à
environ deux "heures le matin suivant, et fûmes'retenus là jusqu'à deux heur s
t demie, de l'apres-midi; nous prîmes alors les chars du grand chemin de fer

occidental et continuames notre yoyage ; nous primes nos places dans un char de
passagers de première classe; c'était, le qùatrième char de passagers de pre-
nmire classe à partir d;l'engin. A la première station après notre départ du
pont suspendu, on nous ordonna de passer dans un char de devant ; je demandai
la raison de cela, 'et on me dit pour toute réponse de faire ce 'qu'on Me disait';

%,je dis au conducteur que nous pensions avoir le droit de rester là où nous étions,
puisque.nous tivions 'payé' notre passage, et que. s'il voulait perinettre à rùa
femme' et à mes efants'de rester là, je lui paierais ce qu'il oudrait. Il refusa,
et nous fûmes,, placés dans le char le plus avancé c'était ce qu'on appelle un
char de seconde clase Je crois qu'ine s'y trouvait pas de feu; il était plus
'petit' que l'antre, et il n'y'avait pas de côussins sur les siéges. Pendant environ
deux heures nous fûmes 'éclairés par une lampe sale qui jetait une bien pauvre
luiière; deux heures après elle s'éteignit, et né fut pas rtàllurmée malgré nos
fréquentes demandes au conducteur et , la personne qui paraissait avoir le soin
des lumières; on ne fit aucune attention à nos demandes, et nous restâmes dans
l'obscurié jusqu'à' environ'cinq heures du atin où nous éprouvâres une se-
cousse, et que le char dans lequel nous étions, moi et 'ra famille et environ
douze autres personnes, fuipoussé en arrière à travers le premier, le second, et
le troisième char des passagers de 'première' classe, et je me trouvai pris eitre
des planches, par-dessus d'autres personnes, sans pouvoir me débarrasser;je fus
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blessé à la tête, j'eus la machoire droite brisée, et une jambe contusionnée
depuis la halche jusqu'au pied; mon épouse eut le crâne mis à nu etle bras droit
contusionné; l'une de mes. filles eut la cuisse cassée, et.un de mes:garçons reçut
une coupure grave sur l'oil droit, Ma fille ·ainée, une fille de seize ans, fut tuée
ses pieds furent pris dans letoit d char, etlle resta suspendue la tête en bas,
pendant ·environ deux heures sans que je pusse lui porter secours paree qu

'étais mi-même pris entre les planches comme je llai déjà dit. Je-suis con-'
vaincu que si;elle avait pu être dégagée, de cette position elle 'be -serait.pai
morte; ce n'èst pas le choc qui. latua, mais elle mourt pour être resiée trop
longtemps pendue:la tête en bas. 11 fallut briser le- char pour nous, dégager;

ous fûmes 'emportés hors dù char et déposés sur le bord du chemin, où on nous
laissa.jusque vers quatre heures de laprès-midi, après quoi. nous fûmes. -trans

portés à la station de Chatham, dans les éhars.des passagers de première classe;
dela station enés à l'hôtel de ville de Chaiham, où nous sommes
restés depuis; je suis mieux,. mais je suis. encore incapable de marcher, rna
femme aussi revient, à la santé, mrais très -lentement,"et'elle est encoreau lit;
ma fille qui-a en'la cuisse cassée p aussi d mieux, et mon fls est- presque

fille eu ae la prnd dmeu
bien. Nous avns été 'bien traités. depuis que nous sommes idi, et e n'ai' qu
dire du bien des soins qu'on nous a portés.

GEORGE BARNHART.
Marque.

Daté 17 novembre 1854

Déclarîation de Charles Gallagher, Wind8or, 28 novembre 1854.

Charles Gallagher, duivillage-de Windsor,' dans le comté d'Eisex, journalier,
dépose et dit:.-Je me rappelle que des émigrants 'Norwégiens furent laissés à
Baptiste Creek par là compagnie du grand chemin' de fer occidental le 9 juille
dernier; 'je les -vis là le dimanche ; ils y avaient été laissés la veille au soir;
ne saurais dire combien d'émigrants furent laissés là maisi: y en avait certai-
-nement plus de cent ; je les vis errer de côté et'diautre pour:chércher des aliments;
quelques-uns.étaient rnalades ; ils: ne pouvaient trouver suffisarnment, de uoi
'manger dans le voisinage ; il n'y'a pas d'eiu bonne à boire lans' un rayon d'a
mille de lendroit.où étaient 'les chars;. je travaillais à 'cette époque sur: une sec-
tiqu du grand,eheminà de fer ocidental commençant au' pont, à Baptiste Creelk,
et se prolongeant' l'espace de quatre milles.dans la direotion de 'Windsor. L
maison où.je prenais ma'pension était à dëux milles du pont'; ls émigrants
vinrent à cette maison pour chercher de quoi manger, et paraissaient en étêté:
désireux 'de payer; ils eurent >out ce qu'il était possible de céder, mais c'était
peu de chose pour un isi grand nombre de personnes; je me souviens d'une coli-
sion qui eut lieu en octobre dernier entre un coivoi à gravier et 'un convoi exprès,
rès de Baptiste' Creek; je vis .Patrick Pine, la personne qui nettoyait'et surveil-
ait lengin du train au gravier, le mnatin'de la collision; nous demennonsdas

la nême maison, et il lui fallait passer pàr ia chambre à coucher pour. serend.
à la sienne; 'il arriva le 'natin de la collision après avoir nettyé et chani'éT-

, et en passant par la chambre, je lui demandai quelle hedre il étali; eil'aie

it qu'il était envirli quatUe hetres, et se plaignit du conducteur 'de'lengiu avec

equel il me parut avoir échangé quelquesparoles désagréables; il me dit aussi
que la nuit était fort p.bscue, et si brùmeuse 'que d'était avec peie qu'il
avait pu se rendre a la maison avec -une lurmière; je lui dersadai si le train'

ravier était parti, il me ditqeobi ; je lui dermandai ensuite si Pdxprè.était asé,
ime dit qu'il y en avait tn-de patsé, 'mais que Patre ne létait pas; et je ds

cela au conducteur du train à gravier, M. Tiitchellet'au condùcteur de l
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John Ketllewell; Pine,se coucba, et peude temps après, j'entendis du fracas spr
a voie, je rne' levai et mis la tête à la fenêtre, mais je ne vis ni. n'entendis rien;

je retournai rue coucher, et.peu de: temps après la nouvelle vint à la maison.que
tous les hommes du train à gravier avaient été tuéà; j'éveillai les géns de la
maison ainsi que Pine ; je dis à ce dernier que les gens.du train à gravier aivaiefit
été tués, à quoi il. répopdit qu'ils 'ne .pouvaient espérer rieù de.. mieux, vou-
lant dire, je pene; qu'ils devarient s'attendre à cela en voyâgeant par-une brume
pareille; moi et à peu près dix ou onze autres, nous.nous. rendimes là où était le
train à gravier, ettrouvâmes qu'il était venu en collisionavec le train exprès al-
lant vers l'ouest; les chars du train ,à gravier étaient complètement brisés et plu-
sieurs des.chars du train exprès étaient ermbarrassés les uns dans les autres; je.
parlai au.conducteur de.l'engir, et lui dëmiandaicomment l'accident était arrivé;
il me dit.qu'lavi une lumière ýdevant lui; .etqu'eni lai voyarit il avait arrêté, la

sifflé, aqu'à l'instant même la collision avait en lieu ; j'aidai à tirer

lespassagers des décombres ; je fus occupé à.cela avec peu près onzé hommes,
outre les passagers qui n'avaient pas reçu de mal, depuis six heures duruatin

,jusqu'à dix ou onze heures; nous retirâmes environ quarantèiheuf personnes tant.
mortes que nourantes, et à peu prèsun égal nombre d'autres blessées plus ou moins

gravement. Quelque temps avant l'accident il y avait eu un aiguilleur régalier
a la jonction de la voie de gravier avec la, voie principale..; il partit arce.qu'on
l'obhigeait. de faire le remplissage aussi bien que de surveiller l'aiguille; à l'épo-
que -de la collision, il n'y.avait pas d'aiguilleur régulier en charge de l'aiguille.
Il y avait une: lampe et un poteau de signal à l'aiguille, mais je n'ai jamais vu'
la lampe allumée. C L

C.' GALLAGHER.
ris et reconnu et assermenté devant nous,

ce 28 novembre 1854.

WILLIA F. COFFIN,
M. C. CAMEJIoN.

Déclaration de John Smit, de Baptiste Crek, bourgeois, 27 novembre 1854.
Joux SmrTu, de Baptiste' Creek, towùship de Tilbury Est comté de Kgent,

bourgeois, dit qu'il demeure depuis douze ans, sur sa terre No. 10 de la sedonde
concession du ýtownship' ci-dessus; que la. station 'de la. compagnie du grand
chemin de fer occidental' est située à environ un mille de sa maison. Se rappelle
que certains émigrants Norwégiens furent laissés dans un char sur la voie- du
chemin de fer à Baptiste Creek. Ceci eut lieu de bonne heure, en juillet ;
c'était un diranche. Le terns était très chaud. Quelques-uns des paysans
français qui demeurent dans les .envions vinrert le ratin nous'dire que des
"étrangers étaient dans un char-sur la voie, et qu'il y avait de la maladie parni
eux "e.témoin ne rendit pas au Creek, parce qu'il avait unefamille considé
rable, et qu'il. craignait d'y contracter é idémie. Plusieurs des passagers i
étaient étrangers, probablement 'des. Hollandais ou Norwéciiens, vinrerit à la
'maison d'î dépsant chercher du lait ou des alimens. Ils paraient anglais.júate
assez pour étre. compris Ils demandaient du ,?' a"pred.' Ils eurent tout,
ce qui pouvait être ëédé, ils paraissaient fort rfl'nés, et man eaient avec 'vont-
cité. C'était àevirnneuf eures du rmatin 1 le dirnanche. uelques-uns mua
gèrenf de suite ce qulilsobtinrent ;. 'd'autres se rendirent anu ear rejoindre pro-
'bablement leurs:familles Il a entendu dire ue den enfants étaient rmorts et
avaieP, été ent errés au Çreek. Il étai sou f'impression álors que le choléra
régnait dans -les çhars ; est pourq-uoi le déposant n'osa pas aller lui-metie
prendre des renseignements aux chars.' Il croit que l'horMme qui avait le soin
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de la station alors était un Ecossais, tué depuis par açcident. Ils ne pouvaient
avoir d'autre eau au Creek que de, l'eau de marais. ou de ruisseau, que le dépo-
sarit regarde-comme très malsaine à boire.'. Il a: un pqits pour fournir de l'eau
à sa famille,- mais "11. ne considère "pas' que leau en soit saine. 'Se rappelle
la collision qui eut lieu entré le convoi êxprès et le convoi à gravier le matin du
27. octobre dernier. Deux passagers avec une lampe vinrent à la maison.du dé.
posant; aussi un nommé John :Hogan qui- est au service de la compagnie. Se
rendit au Creeklieu.de l'accident, pour rendre tous les services en son pouvoir.
A renaàrqué fréquémment le fonctionnement du train à.gravier, et considère qu'il
fonctionnait très négligemment. A souvent vu le convoi laisser tomber du gra-
vier près de 'chez lui.' N'a jamais vu de pavillon déployé, comme le prescrivent
les règles de la-compagnie. Considère que si 'la compagnie avait'eu un aiguil.
leur ou surveillant 'régulier à l'aiguille dans la. sablonnière, il: aurait pu être
donné avis que le train exprès n'était pas passé. Il fàisait un temps 'épais et
brumeux. Harris, l'entrepreneur du.gravier, donnait au conducteur de lengin,
des gagès additionnels poubrsortir de la sablonnière de bonne heure le -matin. A
souvent, vu:le train au gravier suivi de si près par le convoi exprès qu'ils parais.
saient poussés l'un par' l'autre. Les clôtures de la compagnie ont été dans un très
mauvais état jusqu'à'il y a environ 'huit semaines; avant cela, quatre chevaux,
appartenant à différents membres -de la famille de Coutts,. avaient été tués sur la'
voie, dans l'espace d'un quart de mille de la 'maison du déposant." Il est éton.
nant que le train' n'ait pas été jeté hors de la voie par la collision. Les animaux
et les chevaux paissaient par centaines dans ces.marais durant' lté, et ils ren'ver-
saient et brisaient les-cl6tures dans leurs effort pour échapper aux maringouins.
Les hommes de section de la compagnie, lorsqàe le déposant leur en parla, dirent
qu'ils n'avaient pas 'd'affaire à réparer les clôtures, qu'ils s'étaient 'adressés à la
compagnie pour avoir:des clous et des planches pour cet objet, et qu'ils n'avaient
'pu en obtenir. " N'a jamais vu les ho'mmes de section aller le matin sur la 'le
pour voir s'il n'y avait pas d'obstruction, excepté depuis l'accident. Maintenant
ils sont plus actifs, et 'font áttention à cela.

Et le dit déposaht ayant entendu lire la présente déposition' dit qu'elle con.
tient laz vérité, et a, signé son nom.

JOHN SMITH.

a Chatham, ce 29 novembre 1854.

WILLIAM F. COFFIN>
M. C. CAMERON.

Dêpoition de John Kettlewell, conducteusr d'engin, 29 novembre lSM4

JOH KETTLEWELL, de Sandwich, comté d'Essex, conducteur d'engin de la
compagnie du grand chemin de fr occidental, maintenant dans la prison du
comté de- Kent, à Chatham, sur acésation .d'oicide involontaire, 'étant'
averti qu'il n'avait besoin de rien-dire.qui put l'incriminer, dépose et dît:: je de-
vins conducteur d'engin de la locomotive attachée au rtrain à'gravier'qui voya
de la sablonnière., à l'oest de Baptiste Creek, lè dix octobre dernier, et je'
continuai à Pétrejisq'au vingt-septième jpur du mêeme 'mois. J'avais étéà
l'emploi de la compagnie du grand' chemin defer ocùidental, depuis le moisde
décembre -auparavant, comme ig6nieur mécanicien. J'ai fait ur apprentissage
régulier comm mécanicien, en:Angleterre, etje suis venu dans cë pays dans le
mois de juillet. 1853. -J fus placé à l'engin 'de la sablonnière, par lPordrede HI
Nil; qui plait les hommes sur les locomotives, et qui est státionné à Lwndon.
Pendant que j'étais à la sablonnière comnie conduceur de lengin je ts1
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considérais à l'emploi de' la compagnie. du grand chemin de fer* occidental ;.je'
ne fus informé de rien au contraire.. Lorsque j?étais en charge de la locomotive
du convoi à gravier, j'étais sous le conirôle de M. Twitchell, le- conducteur du
train, et"me considérais'tenu d'obéir à' ses ordres quant au mouvement de l'engin.
Le douze octobre mon engin, avec un convoi de dix-sept ou dix-huit chars à
gravier, alla chercher du bois, à environ 4j heures de l'après-midi, à l'ouest de.
la sablonnière, à -environ deux milles et demi de distance,. et festa sur la
voie principale jusqu'après .six heures. Nous dëiîôns partir- de là au moment
o lexprès du. jour' allant àouest, devait être arrivé à Chathar, c'està-dire à
6heures 20 rninutes. Je sifflai deux fois pour avertir lieòonducteur, mais il/ne
fit aucune attention, et nous ne partîmes 'que 'lorsqu'il eut chargé tout le bois dont
il avait besoin.. Le bois était cordé sur les chars à gravier à une hauteurý d'en-
viron.trois pieds et demi,,et je fus obligé d'aller lentement avec l'engin de peur
que le bois ne tombât sur la voie et ie fit-dérailler le 'tender et petuêtre la loco-
motive. - Je me plaignis de. cela au conducteur Twitchell, et. plus tard je l'ac-
cusai auprès de M, Gtegory pour infraction des règles. Gregory me dit en pré-
sence de Thomas Higgins. et Henry 'Beach qui est maintenant conducteur d'engin
sur le emin central du Michigan, que je n'étais responsable de rien pour la-'
venir, que si quelque chose allait nial, c'est à . Twitchell quon s'en:'prendiait.
Après cela je suivis les ordres de Twitchell; mais je n'aurais pas été sur la voie
principale le 27.. octobre dernier, si je n'avais cru, d'après ce.que m'vait dit
Patrick Pine,le.nettoyeur d'engin, que les convois exprès étaien passés. Letrain
à gravier laissa:la sablounière à environ cinq heures du matin. Le;teps était
très brumeux, je pouvais à peine voir la lumièie dAs lampes-à la tête de mon en-
gin.. J'avais la lumière rouge, et .blanche d'usage en front de mia ,locomotive.
Le, conducteur Twitchell avait aussi deux 'lampes, une rouge et une blanche, et
Il setenait, je crois, sur le dernier char avec ces lampes. Après avoir quitté la.
sabl'ontièreet m'être acheminé« sur la voie principale, je changeai l'engin de place
'e manière que le 'dernier char à gravier devint le. premier, et de cette manière je
gagnai vers Baptiste Creekï' J'étais parti depuis environ un"'quart. d' heure et
étais à peu près à 150 verges à l'est du pont de Baptiste Creek, lorsque le convoi
exprès vinten collision' avec le train 'à gravier. Je ne. vis. pas du tout venir le
convoi expis; la 'prerière' nouvelle que j'en eus; fut la secousse que j'éprou-
val. Je fus renversé de mon engin, et légèrenent contusionné. En me relevant
je revins à mon-engin, je pris ma lampe', et 'j'allai voir cequi avrait accasionné
la collision; 'je m'aperçùs alors que nous étions venus'en' collision avec le convoi
exprès.. Je me mis alors à:la recherche de l'irigênieur du. convoi exprès, et le
rencontraiqui venait sur la-voie'après s'être dégagé de dessous son engi, qui
avait été complètement renversé. Environ dix des chars à gravier furent mis en,
pièces, et tous les autres furent plus on moins endommagés J'avais reçu une
contusion à l'épaule gauche, et par conséquent je ne pus prêter qu:un bien
faible secours pour retirer les passagers des décombres des chars du convoi exprès.'
Je ne sais si Pine avait'dit'ou noi àTwiteheil qü. le train., eprès.était passé.
Je n'eus ce matin là aucune conversation avec Twitchell sur le sujet. Du 10
octobre au 27 octobre nous, avions été dans 'Ihabitude de 'faires fonctioner les
chars au gravier depuis qwJtre heures jusqu'à six heures di matin Je me plai-
gnis de travailler la nuit ; et' M. Pollard, le contre-maître de la sablonnière,
ayant entendu dire que je m'étais plaint, vidt à nioi le 23 oetobre, et me demanda
si j'aimais à travailler 'la nuit, à quoi jerépondis que nor. .11 me dit alors 'que
l'hiver approchait et-qü il testait peu de" teps :pour faire l'ouvrage; et il r'as
aura que tous les autres le voulaient et qu'il était facile de faire, de courts voyages
le matin. Je di alors que peu m'importait, et que j'irais travailler si' l'on 'faisait.
bonne sentinelle, et il me répondit que Pine veillerait comme d'ordinaire. 'n-
téeieurement au 23 octobre, 'lé dernier convoi, quind 'il était régli er, passait à
Baptíste Oreek vers 8î b. du soir. Le 23 tobre lexprès 'alège fut placé sur k
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ligne, et on établit un nouvel arrangement our le fonctionnement deseonvois,
lexprès de la malle passart à Baptiste Creek, à environ dix heures et vingt mi-
nutes; et je fis la remaique à Pollard qu'il'fallait une sentinelle, parce que je
pensais que: ce changement dans les arrangements pouvait donner lieu à plus
d'accidents,.et que l'exprès pourrait arriver beaucoup plus tard que le temps fixé

JOHN KETTLEWELL.
Prise et reconnùe et assermentée' pardevant nous,

à Chatham, ce 29 jour de novembre 1854..
WILLIAM F. CoFFIN,
M. C. CAMERON.

Hamiiton, 6 décembre 1854, lThomas C. Gregory' ingenieur, résident.

uoMAS C. GnEirY, de Windsor, dans le comté d'Essex, Canada Ouest
ingénieur civil, étani dûment assermenté, déppse èt'dit: Qu'il,.est natif d'Eding
hburgh,· Ecosse, et qu'il réside en Canada depuis trois ans. Il a été employé de-
puis sou arrivé dans le pays -à différents.titres dans le département des ingé-
nieurs du grand chenin de fer occidental. Il a été employé à titre d'ingénieur
résident sur la-division ouest du dit chemin depuis la fin de juillet dernier; il a
été nommé a cette charge par George Lowe Reed, Pingénieur enchef de la com-
pagnie; son devoir consiste à surveiller toutes les constructions qui s'opèrent enà,
core sur la division ouest; il est chargé de voir à ce que l'empierrement: soit bien
fait par les. entrepreneurs, et à surveillePIlélårgissenent des terrassmerts 'aux
endroits où c'est requis. La sablonnière à' Baptiste Creek se. trouvé dans les limi-
tes de sa division; ilse' rappelle les faits se ratachant à Kettlewell le condue-
teur de Peèngin de loconotive dans la 'sablonnière, l'ayant informe que .Twitti

chell le conducteur du train.de gravier, avait fonctionné trop.tôt en même temps
que lexprès; ceci eut lieu dans la.sablonnière à Baptiste Creek le 13 octobre; le
matin suivant à Windsor,Kettlewell mentionna-de nouveau ce sujet ;, le déposant
était sur la plate-forme à Windsoravec M.'.Reid Pingénieur en chef, et il lui dit
que Kettlewell, avait forrmulé les plaintes en question contre Twitchell: Il écri'
vit une lettre à Twitchell, Pavertissant. du danger et des conséquences, copie de
la dite lettre',est annexée à la présenté déposition (rarquée A.) Afin d'être plus
certain il écrivit aussi une lettre à George M!C'enziel directeur du 'mouvement;

o eon Pppelai.tdans la sablonnière, copde a ettre .est aussi pro.
duite (marquée-BU.) George -McKeizie "avait, dit au déposant'.dansè l'a sablonnière
e 13, que Kettlewell avait une plainte à faire .cqntreTwiteliell. Il ne rapporta

pas Twitchell:'davantage, croyant qu'il en.avait fait assez en mentionnant le
sujet de la.plainte à M'. Reid. Il nàvait pas d'autorité directe pour suspendre
ou démettre des employés 'comme Twitchell; mais il n'aurait pas hésité à e
ployer cette autorité, si'Poccasionl'eut exigé, mais il 'ne .cioyait pas qu'une me-
sure 'aussi rigoureuse futrécessaire en face de ces circonsianées. Twitchell
le conducteur, avait été nommé par la compagnie,.s6us la recomrandation de M.'
Harris, l'entrepreneur ; Kettlewell, le conducteur dé lrengin, avait été nomme par
le dêpartement des lôoomotives. Je, crois' qu'il ,y avait un aiguilleur de nomimé
par l compagnie'à 'la sablonnière. J'en. ai vu un en cet endroitmaisje ne sais
s'il avait été nommé par la comùpagnie ; il:se trouvait près de Paiguille au' temps
de 'accident du 27 ortobre dernier, avart la natinée du 14 octobre ,; en réponse à
une: question de' la part de Kettlewell;, il' lui dit que 'le conducteur était respon-
sable pendant le temps que le train était en opêration.

THMAS' CI GREGÙO Y
Prise et' aseermentée devant tionsTO SC G GOY

ce 6 décembre 1854.
WILLIAM H. COFF à

M.M C. CA1IEîROZ.ý
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COPIE.

BUREAU DE L'INGENIEUR Du GANIý C F. O.,
INsoi 1 octorc 1854-.

MX. TwrenErar,
Conducieur du train de gravier..

pas'MONsiEUR,-.1'ai à vous requérir de ne pas mettre votre.train en opération e>
même tempe- que lexprès, mais de vous-éloiýiner de la voie principale vingt m-
mndes ,ùant son arrivée, et de demeurèr ain*i jusqu'd ce qu'il soit passé. me
sera fait rapport de' toute contravention à cette règle, qui me forcera'à demander
votre démission..

Tout le poids et la responsabilité de tout acident qui pourra arriver par une
contravention à cette règle tomberont sur vos épaules.

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS C. GREGORY,
Ingénieur résident

-CO PlE.:

.BUREAU DE I'INGéNIEURn

WINDson, 14 octobre' 1854.

Train de gravier.

CRER MoNsIEUR,-J'ai écrit ce matin à M. Pollard, luiordonnant de mettre'
immédiatement la drague en opération. S'il Ie se conforme' pas à 'cet ordrç,
assurez-vous enet prenez note des natières quon 'a enlevées, et quelle proportion
se trouve, être de la glaise; jous ue ferez aussi rajport du fait.; vous r'in-
formerez aussi si M. Twitçhell fait opérer 'son train en même temps que
P exprès-e.t chaque foi qu'il ne, se conformera. pas stricteinent' à. la règle
de se tenir hors de la:Iigne principale vingt minute avant l'arrivée du train.

Votre obéisssant serviteur,

(Signé,) TOS. C. GREGORY,
Ingénieur 'résident

Déposition de William gcot t, ingéieur civil, London, 25 novembre 1854.

WLua SCOrr, étant d sent'assermenté, dépose dt dit :-Je réside à Wind-
sor et je suis ingénieur civil; j'ai été erployé pendant vingt-cinq ans coMme ar-
penteur et ingénieur' civil, et pendant dix ans:de cette période, 'ai été presqu'ex-
clusivement en rapport avec les chemins de fer, en' Angleterre depuis 1842-je
suis venu en Canada en 1850: à mon arrivée, jai éte-employé sur le G C F
O., comme associé ingnier' cr chef, ayant seul le soin de la division ouest du
chemiu depuis London jusqu'à Wi ndsôr. Personnellement, je ne connais rien
touchant I accident a Baptiste Creek, mais "sur les causes, qui ont anené cet
accident, je connais beaueoupde choss. Dans mon opinion, eet accident et
tous les autres arrivés sur 1a ligne, qui ne sont pas des accidents que ja prévision
huma ne ne pouvaitpas prévenir, ont été occasionnés par Pirrégularit dans la.
course de trainset dutemps à arriver aux places d évitement.' accident



18 Victorioe Appendice (Y Y.) A~ 185.

Baptiste Creek doit être attribué à dette cause; comme le train avait sept à huit
heures de.retard, on peut aussi l'attribuer à labsence d'un bon gardien àl'ai-
guille, à la jonction de la voie des trains de gravier, avec la voie principale. Je ne
puis dire s'ily avait là un gardien ou s'il n'y en avait pas. Où m'a dit qu'il
n'y en:avait pas. Je produis'une copie d'une'letre.écrite par moi à M. Brydges,
datée de.Windsor, 18 novembre 1853, et arnrquée "'A 1." Je. ne reçus aucune
réponse à cette lettre, au reilleur de ma lonnaissance'; lavis que je suggérais
dans cette lettre ne fut *pas adopté: par la compagnie. Je sais que le mécanicien,
lé conducteur de l'engin,, et Paiguilleur di train de :gravier aux plaines de la
sablonnière, dans le township de'Tilbury Est, ont été nommés par la compagnie
du chemin de 'fer, pendant que j'tais ingénieur sur la division et que j'employais.
la locomotive à transporter le gravier ;' l'engin était toujours- place .le. soir dans
Pappentisde Baptiste Creek, et j'avais-un aiguilleur spécial stationné à Baptiste
Creek avec deux assistants, et il n'était pas- permis par:mes ordres de faire 'cou-
rir le train de gravier dans l'obscurité on avant:le joui. Il est d'habitude de
fermer les 'aiguilles:à la clef, et chaque conducteur a une clef, et plusieurs des
conducteurs d'engins avaient des clefs dans mon temps sur les trains.de gravier
etles trains de bois. S'il y avait un aiguilleur, il avait aussi. une clef. Jusq'au 12.
niai 1854,lorsque je reçus une lettre de'1M. Brydges, m'informant que lés aiguilles
sur la' igne étaient-placées'sous le contle du département du trafic, je nommai
Paiguilleut des trains de gravier; je produis la lettre de M.' Brydges, et aussi
une copie mariuée "A 2 " J'ai inspecté les chars de·seconde classe et les chars
à bagge, et je suielconvaincu qu'ils vi peuvent pas courir, er même. temps que

le train de exprès, les.ouvrages en fer des chars étant bieni mauvais; et les chars
trop légers Le 5 juin dernier,: j'éc'rivis'à M. Brydges au sujet, de -l'accident à
Lobo,'et 'je signalai Pinsuffisance des siéges dans-les chars.de seconde classe.
je produis une copie de cette lettre marquée'A 8" ainsi que là réponse. deM.
Brydges, marquée.'" A 4." J'écrivis à M. Brydges le 3 avril 1854, au sujet d'un'
accident arrivé 'à. environ 'vingt4quatre milles à l'est de Windsor, le premier
d'avril 1854, lequel accident fut occasionné, j'en s'is convaincu, 'par le fer dé-
fectueux donton.'s'était servi dans le char'à bagage, et dans ma lettre, 'je disais
ce qui suit:, " En courant à raison d'une grande vitesse, ce qui se pratique géné-
alerrient sur cette partie du 'chemin,:il se-ra nécessaire de faire examiner soi-

Éneusement.le char à'bagage, ainsi que les auires chars, vû que la moindre cre-
vesse peut causer une grande perte de' vie, et je suis persuadé d'après les spéci-
mens de fer.brisé que' j'ai, examinés hier, .que le char en question n'aurait.ja-
iais.dû être admis à courir sur aucun"chemin deffer avec une vitesse considé-

rable." Ce char était attaché'un train exprès." Il est du devoir du surinten-
dant mécanique d'inspecter les chars, et de décider de leur stiffisance... e 12
avril 1854, un accident semblable arriva par Ja même cause, j'étais dans le
train ; c'était à la tranchée de Stanton, à l'est de London. -L'aécident, appelé lac-
cidenit de Lobo, fut oceasionné paruiiel'.v'ahe' qui monta. sur la'voie il n'y avait
pas de clôtures l'espace de quelques milles des deux côtés de 1 endroit où lPac-
cident eut lieU';' 'était e juin ' 1854; trois chars déraillèrent >un' char de'
prem re clase, s ' j asse, e-unc à bagage; c'-tait surun ter-
rassemient.dont le sommetn'était pas beaucoup plbs lrge-ette les traversesC
terrassement était considéré comme dangereux'et 'un pavillon vert' avait été
placé pour indiquer que les chars:devaient aller traquillement We traversant le
terrassement avait environ onze pieds ,de, large.; tous les terrassements deraient
avoir quatorze pieds de largeur suivant les instructions';n ngleterre les ter-
rassements ont tojours au inis dix-hüit pieds de largeur pour une voie simpl,
e autant que j'ai p l'observer'; 'des:chars n'auraient pas été précipités en bas
du terrassemenfs'il eut e 'dix-huit pieds <e largeur ; le terrassement eut avoir
de vingt-cinq à trente pieds de hauteur ; je ne crois pas qu'une adhe pourrait se
tenir entre le bo'd du terrassement et les chars. Relativement à láàcident de
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]3aptiste Creek, je ferai observer que les ordres qui ont depuis été donnés par la
,compagnie pour qu'aucun train de gravier ne court sui la voie principile dans
une brume, auraient dû être donnés auparavant, vû qu'il n'y a pas de signaux
-de brume sur la ligne. J'ai examiné le tableau, des heures de la.compagnie, et
je pense que si les. trains couraient conformément à ce tableau, il n'arriverait pas
:d'accidents ; mais si un trainest.en retard"et.- qu'il faut avoir' recours au: télé-
graphe pour fixér.les endroits d'évitement des trains qui vont et reviennent-à

'mon 'opinlionl ces trains ne· peuvent pas opére en sûreté ; je donne cette opinion'
en conséquenée de la manière dont, le télégraphé est conduit le long de la ligne.
Je·ne connais pas la vitesse des diverse locomotives sur la'. ligne. Je suis d'o-
pinion que le département -des locomotives -de la compagnie n'est pas bien con-
duit, et ne l'a pas 'été depuis lé commencement. Au meilleur de mon:jugement,
M. Bowvman, le surintendant actuel desîlocornotivès, 'n'est pas capable 'de remplir
efficacement~les devoirs du département des locomotives; pendant que j'étais au
service de la'cornpagnie, j'eus à. me' plaindre .de -la -manière dont M. Bowman
remplissait ses devoirs. Je produis:des copies des lettres que j'ai écrites à M.
Brydgesa relativement à M. Bowman, en daté respectivement: du 30 janvier, 14
février,,20 févriér, et du'4. mars, 1854, et marquées respectivement A 5, A 6, A 7
et A 8, ainsi.qué des copies de deuxIlettres'à M. Bowman en date du 27 février et
du 4"mars 1854, et marquées A 9 et A 10 respectivement. Je sais qu'il y a eu et
qu'il'y'a beaucoup 'd'irrégularité dans la course du train 'du-fret et d'autres traits,
et 'je produis copie d'une lettré que j'écrivis à M. Brydges à ce sujet,.en date du
14 février 1854, m'arquée A 11, et la réponse de M. Brydges à cette lettre, mar-
quée A 12, et je sais qu'on avait dénné beaucoup plus de latitude à l'entrepre-
neur de l'empierrement.qu'à moi-même quand j'agissais.en qualité d'ingénieur,
pour courir le train de gravier. Par irrégularité.dans la course, je veux dire que
les trains 4e couraientpas suivant le temps régulier qui était fixé. Dan&'inon
opinion, l'empierrement du chemin -ne devrait' pas tre donné'.à lentreprise, mais
tievrait se faire sous la surveillance de la compagnie,. parce .'qu'un entrepreneur
sera. dèsireux de termin sonouvrage de manière 'à pouvoir y faire du profit, et
probablenent plus porté à 'courir le risque si. 'les trains eont en retard, plutôt que
de se mettre à côté de la voie et laisser son·ouvrage là. Jeésuis aussi .d'opinion
qie s'il y avait eun- gardien et-un:aiguilleur capables à' lsablonnière, près de
Baptiste Crëek, ce ;derier accident n'aurait 'pas eu- lieu, parce qu'il 'n'aurait pas
été permis au 'train de gravieï de passer 'sur la voie rincipale avant quele train
exprès ne fut passé. Laiuilleur ne serait pas sous le contrôle du conducteur
du train de gavieret ce serait une violation de ses devoirs que de permettre au
train -de gravier de procéder, s'il était placé en cet endr'oit avec 'les instructions
convenables. Un a"cident eut lieu près de Chatham, le 30 mai 1854, causé par
le 'bandage 'de la roue du premier 'char des 'passagers qui fut enlevé '; il y avait
une:ancienne cassure dans ce bandage, et il a pû êtré dans un mauvais état pen
dant environ 'trois. semaihs -perIsone ne fut blessé-le train fut retardé trente,
cinq 'minutes..' Il n'est pas fréquent qu'un'bandage se brise sur un chemin de
fer-cela arrive 'quel uefois-mais ordinairement 'un andage craque avant de
se briser tout à fait, et on petty découvrir.les:parties faibles, si on prend le soin
nécessaire pour examiner' les chars avant qu'ils"it' permis de les mettre en opéra-
'tion. Dans toutes les stations de premiè'reclass 'en Angleterre, on ne petmet pas
"9ueles chars soient misen mouvement avaitque' les ro'es n'iient été. sondées, et
cette 'prýcaution nest, pas observée sur le grarid éhemin de 'fer occidental à
Windsor o Chatham 'qui sont es stations de' première classe., es stations
ou il y a un appentis pour l'engin et le' mécanisme, sont appelées statiois de pre'
miière classe. 'Le 12 juin, 'un'acident arriva au train exprès se dirigeant vers
l'est; cet accident fut 'causé par' la rupture de l'essieu du tender; 'quatre chars
furnt precipités en'dehörs de la voie et d euits, deux persones furent blessées

l'une de ces personnes nomée Matchu eut un bras de cassé, et 'l'autr gravem
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ment contusionné;' cet essieu était de bien rnauvais fer le plus mauvais spéci.'
men que j'aie jarnais vu. Il y avait une. crevasse en dehors de. cet esieu, qui se
trouvait là dès le comrnncement je·crois, mais je ne puis pas le dire positive.-
ment ; je crois que si on avait. apporté le soin convenable dans :l'examen de.
l'essieu, on autait 'découvert le défaut,* et on aurait empêché l'accident d'arriver;
l'engin est nommé le.Stag.- La personne qui sonde les roues ne voulut. pas exa.
miner -l'essieu ; l'examen de l'essieu devrait avoir lieu avant de s'en servir, et
-chaque matin dans. l'appentis de l'engin. . Les ordres et les règleméntsimprimé
de la compagnie comportent unè disposition suffisamment anple.pour faire face'
à cette exigence, laquelle, si on l'observait, suffirait à prévenir les accidents cauý
sés par le mauvais fer, etc. . Règle No 2, page 21,' du. -livre rouge des règles
et règlements. Je ne puis pas signaler aucun cas particulier dans lequel'leconl.
ducteur de l'engin' a'omis de faire cet examen.; par mesure de précaution né.'
cessaire, les roues des chrs devraient être examinées à tous.es cinquante milles.
J'ai voyagé sur le G... Fe'.0. entre Londonet Windsor, une. centaine de fois, et
je n ai jaiùàis'vu examiner les roues, et je crois qu'on n'aurait pas pu les exa."
miner sans que j'en eus connaissance, vû que la personne qui sonde les rouesfait.
un bruit considérable, et je l'aurais entendu.

'Le 19 juillet 1854,. un accident arrriva au train exprès du soir, à quatre
milles à;louest de Chatham; il eut lieu vers 'six héures du matin, à un' croise..'
ment privé, et fut occasionné par une .locomotive qui avait passé par-dessus deug.
boufs accoùplés, et deux'chars furent précipités en bas de la voie. ou plutôt·un
fut renversé entièrement et l'autre en partie,-deux personnes furent blessées,
un homme et une femme; la locomotive allait tranquillement dans le temps, et'
on ne pouvait pas jeter de blàme sur le conducteur de l'engin ou'sur'qui que ce
soit dans le train ; l'accident fut caus' seulement par.les boufsqui avaient.montê
sur.la voie, en passant a travers ne clôture brisée-mais jee puis. dire sila
clôturé avait été brisée ou non par les animaux± Dans mon.opinio il dlevrait.y
avoir des barrières à tous les etoisements du chemin public,.en autant que sang
barrières il.n'y a rien pour empêcher; les animaux de. monter sur les qiiemins de-
fer près des chemins publics. Qüestionné par M. 0'Reilly, écuye :-Je n'ai
jamais en l'administration pratique'. d'une locomotive en Angleterre; j'en ai en
trois sous mon contrôle dans le grand chemin d. fer occidental durant' plusieurs
mois, disons quatre mois, à différentes époqùesj Je n'ai jamais en l,'administra
tion pratiqué du trafic d'un chemin de fer, mais J'en ai eu une boîne idée eW'
ma qualité d'a'ssi'stant. 'dPeter' Brough, écuyer, ingénieur et gérgut dn chemin
de fer d'Union'de l'est; 'la principale partie de mon devoir comme.nssistantetait
de construire et poser les lisses de fer,et aussi de surveiller le fonctionnement de
la ligne'; je ne crois pas que les siéges dans les chars de, seconde classe aient été.
consolidés après l'accident de Lobo, et je ne puis 'dire s'il.a euquelque 'pér
sonne de tuée dans les chars de seêonde classe en cette occasion, mais j'ai vu d"
sang sur le plancher, et les maiques dés ongles des, doigts; 'la perte' de vie a pu
avoir lieu entièrement dins le 'chari à fret; e ne pus dire qu'il soit arrivé
d'accidéat par suite de côurse précipitée; je ne'sais pas sic'est la pratique surles
lignes américaines de courir les trains de gravier avec la même 'vitesse qué"'les
trains de fret;' jai abandonné le service dugrand chemin de fer occidental le 25
juillét dernier. :-Je sais que les trains de gràyier couraient avec la 'même vitesse
que le train de fret'vers le rnois d'avril dernier; j'étais opposé à:ce qú'on donnât
l'empierrement à l'entreprise, mais après'.qu'on eût adopté ce système je trans
mis les soumissions dé trois différentes personnes à lacompagnie pour cet on
vrage,; les brumes sur la ligne se font sentir dans l'automne, vers, le temps
del'été des 'sauvages. Je"sais que lés chars' suries chemis de fer américaina.
ne sont pâs ponctuels à courir suivant "le temps fixé, mais'je n'en connais, pa.
un' qui soit plusirrégulier que le grand chemin de fer occidental. Je ne puis
dire s'lil est arrivé quelqu'accident avant le 27 octobre dernier, causé po.*
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quelqu'irrégularité dans la course des trains; mais je' sais qu'il en est arrivé un
depuis, près de Thamesville, le 10 novembre courant mais il n'en est résulté
aucun accident à aucune personne. Le l5 mars dernier il est arrivé un accident
causé' par 'an' -char à;bras' entre Chatham et Thamesville; M. Brydges donna
ordre d!éloigner les chars à bras de la ligne avant cet accidentinais sur les.re-
présentations que je lui fis di besoin qu'il y avait des charâ à bras, il fut 'permis.
qu'ils resteraient, avec des instructions particulières quant à lent usage. Je fi
connnaître.ces instructions qui étaient rigoureuses, et ,faitesde manière à-prveiir
tout accident; une pèrsonne 'fût, tuée. et deux blessée8; le 17 de févrir dernier
j'écrivis à:M. Brydges lui faisant savoir que-*javais assisté à un -diner au Détroit
où il avait été question.du grand chernin de .fer. occidental, qui, avait été atta-
qué. par quelqu'un ; et en cette occasion, je parlai pour démontrer. qu'on
devait accorder :au' ehemiù le temýps' raisonnable. de prospérer, vû-que c'était un
chemiinnouveau,et qu'il avait .aussi'bien réussi qu'aucun autre chemin nouveau
mais en écrivant cela je faisais voir seulement ce.. qui s'était passé à'Détroit,
sans dnner mon*opiriion à M. Brydges sur la valeur du chemin'; plusieurs des.
citoyens de, Détroit 'présents, au diner dirent qu'ils considéraient"ce chemin
comme étant' aussi bien administré qu'aucun autre sur le continent ; cëla arrivait
vingt-quatre .jours après l'oiverture de la division ouest; je fus destitué d'u ser-
vice de la compagnie pour avoir acheté quelques sablonnières que la compagnie
-érut que je n'aurais pas da acheter pendant 'que j?étais.à son emploi. On ne me
permit pas de m'expliquer personnellement"devant'le bureau des directeurs.sùr
ma Conduite touchant cette acquisition. Mon opinion de la capacité de M.'Bow-
man est fondée sur la connaissance que j!ai de l'insuffisance des chars et des et-
gins qu'il permet de faire courir sur le chemin-; le chemin fut ouvert:avant d'être
pret au commerce, en conséquence :des tracasseries du public pour avoir le 'che-
min onvert; c'est une pratique dans ce continent 'd'ouvrir.les chemins avant-quils
ne soient èmpierrés et prets pour le trafic.'.IL M

WILLIAM- SC OTt.
Prise 'et reconnue devant nous,

Ce 23ème jour de novembre 1854.

(A L1).

Copie ' une lfttre de W. Scott d C. J. Bryges, 18 hovembre 1854.

BUREAU -DE L'IN!GENIEUR,

Win lOR, 18 novemrbre 1854.
CHER MiTosrEUR,-La dernièr ois que j'eus le plaisir de vous rencontrer à

Hamilton, vous 'avez dit qu'il était probable que vous 'donneriéz à Pentreprise
pour une année ou plus, l ne qui doit, être tenue en réparation.

Vous me þermettrez de vous soumettre très respectueusement mon opinion
contre l'adoption d'un pareil systèmé 'qui, j'en suis certain, ne fonctionnera pas
aussi bien pour' les 'intérêts de la comipagnie..

'En premier lieu',les entrepreneursont tous refusé de tenir la ligne enîrparation,
mrnme pendant qu'ils'exécutaient lents propres travauX 'et j'ai été obligé d'ache
ter des instruments et d'organiser des bandes régulièies d'hommes pour enir le
chemin dans une espèce de réparation',' afin de ne pas détruire le matériel de la
compagnié, et en nêrne temps afin de.hâter. les travau .

Cet ouvrage esi actuellement si avancé sur toutes les divisions qué j'espère
que quand le chemin sera gelé, il faudra bien p'eu d'ourage d'ici au, printemps;
et en conséquence tout entrepreneur qui arriverait .'enlèverait les fruite dës tra-
v&nx dë la cornpagnie; même durant Phiver, je puis fàire distribuer {si j'ai des
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chars), une grande provision de gravier, prête à niveller le chemin lorsque le dé-
gel viendra, les pires endrioits peuvent être même élevés et retidus surs sans un
moment de retard par ceux qui connaissent, si bien la voie.

Lempierrement et l'élèvement doivent nécessairement être faits pendant que
les trains sont en opération; et sur une lign e:simple d'une, longueur si considé-
rable, il faudra la:surveillance la plus constante ainsi que le plus grand soin pour
prévenir les accidents. Il est bien connu que les entrepreneurs et leurs hommes
sont proverbialement pen soigneux, et je n'hésite' pas à dire qu'à la f d'une an-
née d'entreprise, le chemin sera dans un pire état qu'au commencement; et s'il
n'y a pas un contrat rigoureux embrassant 'chaque partie du chemin et des tra-
vaux,.les comptes extra arriveront sans limiles.

Mais si la compagnie confiait les réparations à ses propres serviteurs, je suis
convaincu qu'elles seraient faites à bien rneilleur'marché ; et je suis certain qu'une
année de réparations fera plus de bien pour'. la stabilité future du chemin que
deux ou, trois' années sous des entreprises qrdi'haiies.'

Vous connaissez maintenant mon opinion fondée sur urie longue expérience,
et s'il arrivait que vous décideriez 'différemment,' j'espète faire- tout ce qu'il sera
en mon pouvoir pour 'mettre vos projets à 'exécution, méme sous un contrat;
mais les entrepr.eneurs (comme ceux avec lesquels je suisueu en contact) sont
différents en ce pays de ceux d'Europe, ils n'ont auèun respect pour leur
position pourvu qu'ils fassent de. l'argent et - généralement ils se soumettent dux
ordres de 'ingénieur ou les évitent, suivant les chances qu'ils ont d'échapper
aux conséquences, tandis que les serviteurs de la compagnie doivent ou obéir ou-
être destitués; et j'ai tant appris dans ce pays, que'je n'ignore pas que tout relà-
chement de devoir, ou manque de soin, contduisant au même danger de la vie et
des membres, n'est presque pas considéré.

Je désire, en transigeant les affaires de.ce chemin sous votre surintendance
faire de ma.parie, au, moins, un exemple de sûreté et de vitesse tous les
chemins sur ce continent.

Votre trèsobéissant serviteur,

WILLIAM SCOTT,
Assistant Ingénieur.

CL J Brydges, écuyer, etc., etc.

(A 2.)
Copie d'ue lettre d C Brydges, 12 mai 1854, -William &ot, relatfvi

aux aigitilles..
G. C. F.: o.i

" HAMTLTr, 12 mai 1854.

CHER MoNslEU,-En passa1nt sur la ligne entre London et Lobo, je remar-
quai qu un très petit nombre des aiguilles conduisant à la ligne principale
étaient les' aiguilles régulières de sign-l de la .igne principale. Je serai
content si vous y renédiez de suite, comm le je. désire que toutes lesaiguilles
conduisan à une. ligne principale soient .tontes de la même espèce, et que loe
anaux appropriés y soient fixés.

J'ai donné ordre àM. Chapman°de faire connaîtré aux conducteurs 'Ae toua
les trains qui se servent de a ligne principale, et à' tous les' hommes eppoyés
auxaiguilles'conduisant à la ligne principale, qu'ils.sònt sous le contrôle du dé-.
partement du trafic, et qu'ils doivent se conforrmer aux instruc ions qu'ils pourront
recevoir de temps à autre, M Chapman verra en conséquence à ce quils soient
munis de notre livre de règlements, etc.' Comme de raiso aussi longtemps
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qu'ils se conformeront à mes ordres touchant l'usage de la ligne prir cipale, je ne
désire pas intervenir dans, vos arrangements quant à l'emploi des trains pour P1em-

i e f t

Tout à vous,
(Signé,)

Wm. Scott, écuyer.

C. J. BRYDGES,
Directeur gerant.

* (AS3.)

Copie d'une lettre de William Scott, écujer, à C. J. Brydges, 5j in 1854 au
sujet 'de l'accident de Lobo et de la suffisance des chars.

ACCIDi NT A, LONDON.

(Privée.) 5 uin 1854.

CHER MONSIEUR,-Samedi dernier, j'ai attentivement exariné les chars et
l'endroit de l'aècident. Je crois que la grande perte de vie provient de ce que
les siéges étaient, m alfixés dans les ehars de deuxiène' classe. Je conseillerais
fortement que tous les eiéges de ces chars fussent'fermenent liés par le fonds 'au
moyen de genoux en fer, dé manière à pouvoir s'y tenir fernement en cas d'acci-
dent. Il est très évident que ces sièges ayant cédé, toutes les persônnes furent
lancées à,l'autre extrémité du char et le résultat fut une grande perte de vie,
quoique cependant 'l'enveloppe du char ne fut' comparativement, pas endorni-
magée.

Tout à vous,

WILLIAM
C. J. Brydges, écuyer, etc. etc

SCOTT.

(A 4.)',"

copie d't ne lettre dec. C. rydges, à Williàn Scott, datée le 8 juin 1854 relatUv
'accident de Lobo et aux siéges dans les chars.

G. C. F. .
HIAMILroN, 8 juin854.

CHER mONsrmua,-Relativement û votre lettre du 5 courant, je prends la
liberté de vous informer qu'il nWy a en personne de tué dins le eharqui a été déd
pouillé de ses siéges; il faut que vous ayiez été toût à fait mal informé sur ce
sujet, Il n'y a pas de douté qu'il 'est très déîirable que les siéges soient ferme"
tuent fixés.

Tout à vouse

(I né) i5

William Scott, écuyer.
C. J. I3RYDGES.

A. 1855.
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(A 5.)

Copie d'une lettrë dé William ScoUt, à C J. Brydges,. 30 juillet 1854, touchant 1e
retardements des trains.

BUREAU Dfl L'INGENIEUR, G. C. F. O.,
(Privée.) WINDSOi, 30 janvier 1854.

CHER -mOIstEUR -Vous m'excuserez si j'appelle votre attention sur dessu-
jets dans lesquels vous pourrez trouver que je nai, aucun droit d'intervenir; mais,
je m'adresse :privéent.;à-vous, et c'est pour vous faire connaître des choses que
vous ignorez indubitablement, et qui avant peu exerceront, une dangereuse in.
fluence sule chemin, et'qui jetteront dti discrédit survotre administrátion, sans
que vous en connaissiez les causes.

Samedi je trouvai, qu'avec où sans cause, la moyenne des retardements à cha-
que station était de 20minutes, et que dans la division centrale je crois que les re.
tardements excédaient ou balançaient le temps.du trajet; tandis que sur la divi-
sion ouest I lieur et:25 minutes étit consacrée aux retardements qui n'auraient
pas dû en tout excéder 15 ou 20 iinutes, l'approvisionnement, d'eau à Lobo et.
Wardsville se faisait en 3nou 4 minutes. . Je.ne transmets pas ceci comme un rap-
port officiel;. je désire seulement vous faire connaître ce qui en est, attendu:que
les passagers se sont plaints frtement ; et.je 'crois que jusqu-ce que.vous ayiez
troùvé des hommes habitués a'.cçnduire' les trains dans cette partiedu noide les
temps*d'arrét seront bien 'longs, 'et quant' à conduire les chars rien ne se fait ré-
gulièrement, quoique je considère que la personne qui conduisait depuis London
jusqu'à Chatham soit un brave homme. Si vous me le permettez je vous tiendrai
au courant de toutes les choses qui, à mes yeux, pourraient exiger votre atten-..
tion, vu que je suis certain que vous pourrez y appliquer le remède vous-même.

Tout à- vous

WILLIAM SCOTT.
Br ydges écuyer etc t.

(. 6)

Goiie d'une leture de &ott à C. J. Bry,*dges, 14 février 1854, touchant lea
engins.

BUREAU »s L NGENIEUR, G. . F. O
WnSOn 14 février 1854.

CHER .ONslEUR,-4e prends la liberté de faire rapport que les engins n
sont pas suffisants pour rencontrer les besoins de cette division pour l'erpierre-
ment et pour d'autres fins, afin de pouvoir 'rendre le chemin sût après que le
dégel auracomtmencé. J'emploierai l'Erié uniquement pour abattre les côteaux"
au-delà des grandàs tranchées près de London sousles so
sera prêt à commencer les opérations aussitôt que les as deM, Russel, quiquýAs chars, seront ,rendus ýà,London.

Ces cng sont tout à faitincapables (même dans le cas o il y en aurait un
nombre susQant) de courir et transporter une charge à de."grandes distances, et
je crois quils serviront a peu de chose ou à rien du tout'ouant-ement,qu'on les
trouvera constamment sur la, voie. Pour I'enpierrement et P'ouvrage' sur la divi-
sion ouest, quand la traction sera considérable on' ne devrait employer que des
engins de première classe seulement. Ils devraient être en état de pouvoir se

Appendice (Yive .Y.) A. 1855.



18 Victorioe. Appendice (Y. Y.

mettre' hors du chemn d'un train et en outre de transporter une charge considé
rable..

M. 1larris dit qu'il.a l'entreprise. de l'empierrement de cette division.. Je
n'ai pas 'reçi de nouvelles of icielles à.ce sujet, ni non plus decopie du con.
trat, et jusqu'à ce que la ehose soit faite, je' ne puis'te reconnaître en cette ca
pacite'

Tout à vous,

WILLIAM SCOTT,
Ingénieur de division.

C J. BRYDGEs, écuyer,
Directeur gérant, G. C. F. O.

(A 7.)

Copie d'une lettre de W. Scott d C. J. Brydges, 20 février 1854, se plaignant du
retard des trains.

BUREAU DiE L' iNGENIEUR, G. C. F. O.,
20 février 1854.

*CHER NONsIEUR,- On m'na rapporté que vendredi soir, le 17, et sainedi, le
18, le train en retard à London afait une'diligéce.excessive pour reprendre le
le temps sur mi division,, et spécialenieit le dernier de ces'dux jours'-se trou-
'vant alors en, retard dé 40 nutes à London, et arrivant -à Windsor 15 minutes
avant le temps. Le temps indiqué dans le tableau des heurés est.suffisant. sur
un chemin.qui i est pas empierré; et j'espère que vous mettrez un terme à ces'
irrégularités, en autant que je ne puis pas être respônsable de ces conséquences,
et tous les accidents qui pourront arriver' ne pourront. être attribués qu'à une
oonduite si irrégulière de:la part des conducteurs.

Cher mon

J Brydges, écuyer,
Directeur gérant, G. C. F. O.

sieur, votre très obéi ssant,

WILLIAM SCOTT,
ngénienr de division

( A 8.)

Copie d' une lettre de W. &ott d2 J. C. Brydges, 4 mars 18, plaignant de M.
Bowman et du couducteur du Húron.

'BEAU EU I INGC.EN.EUR

WInso 4mars 1854.

CHER MoNSIEUR,-Je vois quil y a eu des é boulis sur le terrasserent'
de Dredge, à l'est de Geanett's Créek, et qu hier il devint nécessaire d'arrêter le
train de fret jusqu'à ce q'ils fussent répares Je crains qu'il ne survienne du
trouble et M Bowran a envoyé un conducteur pour prendre' la direction du

urotn qii a perdu 6 trains de graviet en 2 jours-par incapacité n'a'dit'e:con-
ducteur (voir copie de ra note a M B)et ce conducteur fut envoyé à l'engin en
question sans quil m'ait été envoyé d avis du changement. Xl y avait sur cet

) A. 1855
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engin, 'avec ma s
usé et inltile, je
tr-ains perdus en 2

Appendice (Y. Y.) A. t855.

anction, un líomme bien capable, M.. Hanson; si l'engin est
puis dire que les plaines deviendrontbientôt impraticables, et 6
jours à cette époque ce n'est.pas aisé à réparer.

Tout à vous,

WILLIAM SCOTT,
Ingénieur de division.

(A 9.)

Copie d'une lettre àt M. Bowman, de a part de M. Scott, du 7 févrïer 1854 rela.
Ilcenent au tableau des heures -et à la course des chars.

BURIAU DE L INGENIEUR . C. . O
WIDo,27février 185.

'CHER MoNSrEUR -J'aêcse réceptioh de la vôtre du 22 courant, et j'ai une
preuve suflisante de la part de personnes qui étaieit sur- le chemin que .votre
tableau des heure's n'est pas corrpet. Les alus'couent-àiaison. d'une vitesse
plus grande qu'il nest nécessaire, mais comme vous l'avez défendu, je n'en dirai
pas davantage. Les temps d 'arrêt aux stations sont trop longs.

Tout à vous -

A William Bowman, écuyer.

WILnIAM SCOTT.
Ingénieur de div!ion..

(A 10)

Copie d'une lettre de Wm. Bowuan 4 mars 1854, relatiement u conducteur deop l' H'urn etc''me t cn ucerd

BuREAU DE N , G. C. F. O.
.'W,ÈDsoR,,4 mars 1854.

CHER MoN94EUa, Lhomme que vous avez chargé dé conduire l'Hurorin'est
as capable de remplir èette tâche. Hier quatre traii)s de gravier ont été perdus

et aujourd'hui il y ê'n a eu deux autres de perds.; si ct' état de choses conti'
ue, les plai nes ne seront pas empierrées, et elles en ont un grand besôin. Je crois

que quanid il se fait quelques changements partni les dond icteurs des trains de
gravier on devrait nien inlormer';.vous avëz nommé cet homme sans même me
laieser saVoir que voUs aviez fait aucun changement.

Tout à vous

AWilliam B il an cuyerc

WILLIAM COTT,
Ingénieur Ae division.

C y ryges, écu1yeret étc
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{(A.lL 11. '

Copie d'une lettre de . Scott â J. C. Brydges, 14février 1854 se plaignant de
irrégularitédes trains de fret.

BtJREAÙ DE LIGENIru, G. C. F. O.
WNso, il février 1854.

CH-ÉR MONIEu,--e m'ap.erçois que je puis à peine faire quel q'ouvrage
d'empierrement et de traction avec tes petits-engins, en conséquence de l'irrégu-
larité des trains..de fret; quelques fois ils viennent, -et quelques fois ils ne
viennent' pas-devons nogs attendre après eux ?

C Brydges, écuyer,
Directeur gérant.

WILLIAM SCOTT,
Ingénieur de division

(A. 12..»

Copie d'une lettre de C J rydge février 1854 William Scotti relative-
iênèntzux trains du fret.

HAMILTON, 16 octobre, 1854.

CuiEa MONsIEUR,-e strains de. fret on 'tr arrangés de nouveau, et
j'espère que nous pourrons les faire fonetiontier plus régulièrement avant peu. , Je'
ne puis permettre que les trains de gravief courrent: en .mme temps quacun
train-régulier.

Je suis, cher monsieur,
Tout à vous,

J. C. BRYDGES'
Directeur gérant par H. Knapp

W, Scott, écuyer.

Extrait du contrat entre George P. -Harris, et la compagnie du G. C. . pour
lempierrenent du chemin de fer de la coipagnie.

HAMILTON, 7 dcembre 854

Que la dite compagnie, ses successeurs et ayants cause, nommeront les
mécaniciens, conducteurs d'enginchauffeurs, aiguilleur de tenders des ditesiloco-
motives (savoir, des locomotives dont se servira l'entrepreneur dans l'eXééution
de son cortrat). ou iui s'y rattàchent,'et, tous chacun d'eta en tous temps durant
la période qu'elles ou aucure d'elles seront entre les mainsouau pòuvoir du dit

--entrepreneur, ses exécuteurs ou administrateurs, et que lui le dit entrepreneur,
ses exécuteurs ou administratenrs n'enploieront aucune personne ou personnes
cornme mécanicien, conducteurd'engin, chauffeur ou aignilleur de tender dans
'les dites locomotives ot dans les ches s s'y rattachant, autres que telles peIsonne
OU personnes qui sQat ou qui pourront être en aucún tei a par la suite nommées
par la dite compagnie, ses successeurs ou ayants-canses; et le dit entrepreneur

o
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ses exéeuteurs ou administrateurs supporteront et. paieront les gages et '.la
rémunération. des dits rhécaniciens conducteurs 'd'engin, chauffeurs, aiguil.
les 'de .teder, et fourniront à son ou leurs propres frais et dépéns toutes
Jes- dépçnses de fonctionnement et de roulement, de matériaux réparations,
Pbangeienis, matières ët choses nécessaires ou dont on se servira sur et pour les
dites locomotives et chars respectivement.

Que le dit. entrepreneur, ses exécuteurs et adîlinistrateurs ne seront:pas
responsables des dommages ou pertes occasionnés par la conduite négligente des
rnécanicins, conducteurs .d'engin, bauffeurs ou aiguilleurs de tender,.ou d'au-
cun d'eux employés comme susdit, en leurs capacités respectives,à moins que les
dits mécaniciens, onducteurs d'engiri, chaufleurs ou aiguilleurs de-tender, ou
aucun l'eux n'agissaient, en se renddnt.coupables de tell econduite négligente,
sous les ordres du avec le consentement du dit entrepreneur, ses exécuteurs ou
administrateurs en contravention a aucune des sti ulations des présentes."

ACCIDENT A PRINCETON.-27 Juri 1854

Voir ténîoigndge de 'C. J. Bryggs, cyer, No. 2.

ACCIDENT A THOROLD.--6 JUILLET 1854.

Voir témoignage de C.. J. Brydges, écuyer, No; 2

Déposition de Frédérick William W«fkins, ilamilton, 7 décembre 1854.

FREDERIC] WILLIA WTNs, de la cité de BIamilton,'narchand de mar
chandises sècheé, étant dûrnent asserinenté, dépoe et dit : Que de concert avec

. d'autres il partit'des chutes deNiagara pour Hamilon. par le convoi exprès de
a comiagnie da grand chemin de fer occidental à 10-30 le matin de. jeudi le 6

juillet dernie.' Enfr autres:passagers, il y: aait MM. John 'Galbraith, Levi
Beener et Lindsay Crawford, de la. cité d'Hamilton. Ils 'étaient dans le dernier
char du train.- Le train. était-composé de la locdmnotive, du tender, du char a
bagagé,' (lu char exprès arhéricain, deux háis à passagers de seconde classe et
trois ebars t passagers'de prémière' classe. La lune. éclairait, . Le train, après
avoir-laissé Niagara, s'était avancé sur le pied'.e 20 milles à l'heure. En
arrivant à. un endroit qui ,est à enlvirorf trois quarts de mille à' l'est du
pont jeté sur le canal..Welland"â Thorold, jieprouvai u ne forte 'icousse
dtsentis que le char tra ait l e train arrête et' là-dossus le déposant sortit

pour en constater la cause; se mendit à l'avant du train trouva le
premier des deux chars, dé seconde classe en dehors de la voie et des roues,"t
jeté sur le côté en travers du chemin dansube tranchée qui pouvait avoir buit
pieds-de profôndeur. Le char empliit toute, la tranchée d'un côté- à l'autre, la
bouchant en travers. L'e char d'ensuite tin charde seconde olasse aussi, -sétait
ar la force de la tration précipité dans lechar mentonné en premier-lieu, et le

frappant sur l'ô ôté sud du chemin, où le char se trouvait piessé près dttterrass. ¢-
ment, l'écrasa ainsi queles passagers quis'y trouvaient; je trouvai le char un amas..
de ruines. Plusieurs des personnes qui s'y tiouvaient.furent tuées,-au- nombre
de sept et luatorzô ou plins fU.ent blessées. Les victimes étaient tous des étran-
gers "énigrs, desuorevgiens, comme le déposant le croit etla entendu dire. Ils
ne pouvaieit point parr I anglais et par conséquënt ne pouvaient se faire com
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prendre. Le déposant et ses amis se mirent immédiatement à l'œuvre- pour arra.
.cher les, blessés et les mots«; toute la' partie de. train qui se trouvait en avant du
-premier chàtr à passagers de secondë classe s'était, détachée et' continUait vers
Thorold.· Il s'écoula du temps avant que l'on put se procurer desôutils pour per-
mettre au "déposaryt et à ses amis de , venir en aide à ceux qui étaient bléssés;
après beaucoup de temps·l'on apporta des vérins'; ne sait qui les apporta, rnais ils
étaienten mauvais ordre ; il n'apparaissait pas d'autresIprtes que celle d'un char;
ce 'fut avec beaucoup de difficulté et de travail que l'on put sortir" es:-morts et les
blessés, et pour cela il s'était déjà écoulé quelques heures. Sur la demande que
je fis des causes de l'accident; j'appris qù'il' avait été. causé par lalocorriotive qui
avait frappé. un cheval à environ trois cents verges.du lieu où le char avait' été
frappé; trouvai> les..restes de l'animal sur la voie ; d'après ce que.je vis,. il me pa-.
rut avoir été frappé et tué à la distance mëniionnée ci-dessus. D'après la maniè-
re do'ntles traverses étaient coupées et rmrques par les roues, il était évident
que leciar avait, déraillé irmédiatement aprèsla*collisionavecleòheval; n'enten-
dis aucun cris d'aiarme, aucurï sifflet de l'engin avant la colision. Dans l'opinion
du déposant, si le train avait été arrêté, lors della collision. aveç le cheval, les
conséquences fatales qui s'en suivirent pour le char à passagers n'auraient pas.eu
ieu. Le char, .bien q'en dehors desrails,- n'aurait pas sorti de la voie où des
roues, ou n'aurait pas été jeté sur le côté et n'aurait pas, comme conséquence, été'
ecrasé par le char qui suivait. Les clôtures dans les environs de la lignen'étaient
pas finies dans le fait, n peu plus. lin il n'y avait pas de' clôture du tout,

F. W. WATKINS.

Reconnue et assermentée devant moi,
à Hamilton, 7 déêcerbre 1854,

WILLIAar H. COF IN

Depositon de John Galbrath,7 dcembre 1854.

JoHn GALDrsAITH, de la cité'd'Hamilton, épicier, étant dlrment assermenté,
épose et dit: J'ai entendu le témoignage, de Frederick W. Watkins,'don de-

vant les commissaires le septième jour 'dé décembre courant et déclare que je
suis le rnommé John Galbraith y nommé et je dis en outre que la déposition de

.'M. Waikinsest correcte en substance et en :fait.' Après l'accident, je parlai' au,
conducteur d'engin et lui demandai comment l accident 'était survenu etil me
dit qu'il avait passé par-dessus trois chevaux. Il ne me dit pas à qelle distance'
il' avait vu les chevau -sur la voie, ni non plus, s'il aurait pu s'exeimpter de pas-
ser pardess s.Je n'ai vu que deux chevaux, dont l'un. futtué instantanément,
et resta sula voie, l'autre se tenait à côté de la voie avec l'épaule blessée
comme s'il eut été frappé par -la locomotive. Je suis actionnaire dans lac
gnie du grand chemi de fer occidental, et Prends intérêt à sa prospérité.

J0HN GALBRAITH.

Reçue, reconnue et assermentée devant nous
A Hamilton, 7 décembre 1854

WILLIAM F. COFFIN
V. C. CMRN
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Déposition de Linday Crawford, 7 décembre 1854.

LiNDSAr CRAw ORD, de- la cité dHamilton, marchadri de marchandises
àèches, étant dment. assermenté, dépose et dit : eai enténdu le témognige

-,de FrédérickW. Watkins reçu le 7e jour de décermbre, devant les .cornimissaies,
et déclare que je suis Lindsay Crawford y nommé'; et je déclare en outre que la
déposition de M. Watkins est correcte en sulsiance et en fait.

LIN DSAY. CRAWFORD.

Req e; reconnue, assernmentéè devant nous
A' Hamnilton'.e 7e jour de décembre 1854.

* 'WILr.IAM F. 'COFFIN ,

M. C. CAMERON

Déposition de Levi Beemn.

7 decembre 1854.,

LEVI* BEEMER, de la cité d'Hamilton, jouiller, étant dûment asermenté,
dépose et dit: J'ai entendu la dépositionde Frédériek W. Watkins prise le .7e
Jour de dé'cembre: courant devant les commissaires et déclare qué je suis Levi
Beemer qui y est mentionné ; etdéclare de plus que a déposition de M. Watkins
est correcte en substance et en fait.

LEVI BEEMER.
Reçue, reconnue et assermentée devant nous

A Hamilton, 7e jour 'de décembre 1854.

WILIAm F. -'CoFix,
W. F. CRAWFORD.

Déposition du Dr. Maclk, 7 décembr 1854.

THEOHILUS MiC, de la ville de Ste. Catherine, dans le comté de Lincoln,
écuyer, M. D., étarnt dûment assermenté, dépose et dit: Que le ou. vers le
septième jour de juillet dernier il fut visité parM. Woodward, ingénieur civil.au
service de la compagnie du grand chemin de fer occidental, et par le conduc-
ënr'de convoi à nassagers, nommé Matthews, qui prièrent le déposant db préter

ses services..professionnels pour certaines personnes qui souffraient par suite d'un'
accident survenù'près de Thorold. Le déposant se. rendit-avec.eux jusqu'à -a sta-'.
tion Ste. Catherine, où il trouva une locomotive et un char à fret contenant tôns
les blessés surivants ;il y en avait sept qui avaient été blessés; les trouva tous
souffrant de. conusion et une petite filleétail sévèrementblesèée. Ces personnes
à l'exception ,d'une, étaient des aleinndsplutôtdesnorwégied Ne considérant
pas que le cas de ces gens était aussi urgent que celui'de ceuxquise trouvaient
au lieude l'accident, le dépsant après. avoir ordonné qu'ils fusent déposés
à l'hôtellerie et qu leur donnât tout le i convenable rendit sur
lieux dtns le char à fret. Il trouva plusieurs cadavres et une personne qui Vi-
vait encore sous les raines du char écrasé,laquelle mourut peu de temps après
P'arrrivé du déposant. Fit ramener aSte .Catherines n enfant blessé dans le
charà fret ret revint lui-même avec le conductcurde la locomotive. Conversa
de l'accident avec lui cn chemin ainsi qu'avec le chauffeur. Le conducteur dont:
le déposant ne sait pas le nom, declara qu' approchant de la station de Thorold
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il avait vu trois chevaux sur le ôté gauche du train.* Le conducteur ou le chauf.
feur .déclarèrent que le sifflet avait été employé pour chasser -les chevaux. Le
conducteur ajouta que. les chevaux traversèrent la Voie et ei traversant. l'engin.
les'frappa tous deux ; l'un fut jeté* en dehors de la voie et l'autre abattu et tué, et
écrasé par le'ebar. En réponse à une question de 1. WQodward, Pingénieur qui
était aussi sur la locomotive,:le conducteur, déclará qu'en frappant .le.cheval, il
avait ordonné au chauiffeur de mettre le frein, ce qui fut 'côniirmé par le chauffeur
qui ajouta qu'il avait fait, tout. ce qu'il avait lpn; tous deux déclarère-t que::la
vitesse du train était.trop'forte'pour pouvoir'l'arréter. immédiatement. Ils n'arre.
tèrent point avant d'arriver à la station de:Thorold. • Le déposant considère que
la distance entré la station de lorold et le lieu'où les marques sur les traverses
indiquaient l'endroit où .le ehar a laissé d'abord la voie,. est. denviron trois
quarts de mille. La nuit' de l'accident il fesait un beau clair de lune. Revint de
la scène de l'accident entre minuit et deux heures-; à cette heure, la nuit était
claire, comme mentionné plus haut.E

THEOPH. MIACK.
Asseimentée devant nousà

Ste. Catherines 7 décembre 1854.
WILIM F. CoFI
M. C. CAMEioN.'

Dépositiöm de Charles F. Woodward, Ste. Catherine, 7 décenibre 1854.
CHARLEs F. WoODWARD, de la villede Ste. Catherine, gentilhommue, étant

dûment. assermenté, dépose et dit:-Qu'il est ingénieur civW, de profession, et
qu'il a.été an service dé la compagnie du grand chemin 'de:fer occidental; 'e
a ppelle d'ün, accidentqui survint, sur Je 'chemin, -près du'pont du canal, à Tho.'

'rold, dcbanne heure en juillet dernier durant. la nuit. Le déposant était
àl'hôtel de Ste. Catherine lorsque le conducteur du convoi d'exprès allant
à l'ouest:vint et lui diifque le convoi d'exprès aVait éprouvé un accident,. et que
plusieurs des passagers étaient tués et blessés ;·j'accompagnai le conducteurjus
que chez le Dr. Mack, et me reëndis avec le doètur jusqu'au lieu .de l'accident;
trôuvai un char à, passagers brisé dans la tranchée Est de la station de Tjiorold et
plusieurs personnes' qui' avaient été tuées' Entendis le onducteur de l1'engin
attribuer l'accident à des.çhevaux qui avaient tràvërs la voie, un de ces che
vaux avait été tiré, ce qui avait en conséquence fait- dérailler le premier char 'à
passagers de seconde classe; allai 'avec le Dr Marsh visiter l'endroit où était'
arrivé l'accident qui avait causé le malher ;vis la carcasse du cheval, emaî·
quai aussi l'endroit où.le char avait commence à déraillerayant faitdes:entailles;
dans les traverses et en âyant cass&d'autres oserais dire que char a traîné au
nioiis trois ents verges depuis l'endroit où il a commencé d'abord A dérailler,'
jusqu'à celui 'où il a éé renversé et écrase, entendis dire au- conducteur: de

engin que voyant qu'il -avait frappé les chevaux il avait sifflé et appliqué' les
freins. Le déposant 'ne comprend pa comment .avec les freins et La traetion
'produite par le, fraîinement dû char' e convoi ait 'pu' se rendre aussi loin sans'
arrêter;' Lendroit où le cheval fut d'abord frappé était à environ undemi mille
du pont, sur fe canal Welland à Thorold. Les ordres et règlements de la cm-
pagiLe préserivaient alors d'approcher du pont du eanal' avec beaucoup de pré.
ëations et que le train devait aller lentemènt avant d'y ateindre. Le déposant
ne se rappelle nullement si la nuit était sombre ou claire.

C rHAR Fec WOn

Asserrnéntée devant nous,
-A'Ste. Catherine, 1décembre 18540

W. F. CFF
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RETARDEMENT A BAPTISTE CREEK, ET CONSEQUENCES FATALES
2. JUILLET 1854.

Voir témoignage de C. J. Brydges, écuyer, à l'accident de Baptiste Creek.

)éposition d'ALEXANDER B AR TLE TTcoroner, Windsor, 28 novembre 1854.
AL1XANDER BARTLETT, du village de Windsor, dans le cofnté d'Essex, gen-

tillIomme, l'un des coroners du dit comté, dépose et dit:-Que le troisième jour
de juillet derer, une enquête fut tenue par le déposant sur le cadavre dequatre émigres norwégiens,- transportés avec d'autres émigrés, par les chars dugrand Chemin de fer occidental à Windsor, le deuxième joùr du dit'mois de juillet,et je produis maintenant le. témoignage 'rendu devant moi dans cetto occasion,
marqué A 13, lequel.a, au meilleur de mon jugement, été pris correctement; Jeproduis aussi le:verdict du jury, rendu*à la dite enquête, marqné " A 14." Ledix-sépt du mois d'août dernier, un enfant d'environ quatorze ans, la fillé d'un
emIr allemand,: nommé John Hegner, fut tuée par les chars du grand chemin.de, feroccidental, entre la station de la 'Belle Rivière du grand h'eminde feroccidental et Windsor, à environ onze milles de Windsor. Le dix-huit, je, prési-

dai a l'enquête sur le corps du dit enfant nommé Margaret Hegner, ét' d'après
le meilleûr témoignage que lon put obtenir, il fut constatè que la dite Margaret
H'Iegner avait été tuée pendant qu'elle était passagère dans les chars du grand
chemin de fer occidental comme isusdit, par .un coup infligé sur la tête du ditenfaiit pendant qu'elle regardait en dehors de la fenêtre du char dans lequel elleétait, mais, qui avait infligé le coup, comment il avait été donné c'est ce que le
jury nc peut diré; et il n'y eut, pas de preuve pour l'établir bien qu'il fut fait des
recherches minutieuses et que toutes les personnes qui devaient probablement
savoir quelque chose de l'aflaire fussent interrògées lors de l'enquête.

ALEXANDER BARTLETT.
Reçue et reconnue le 28 novembre 1854.

WILLIAM F. COFFIN
M. C. CAMERON.

Témoignages pris dans une enquête sur des cas de cloléra.
Comté d'Essex,

savoir:

Dépositions des témoins respectivement prises et reconnues, au nom de notre
soaveraine dame la reine, concernant la mort de quatrc émigrés norwégiens, au,Commercial Store, dans le village de Windsor, comté d'Essex, le troisième jour

de juilet 1854, dans la dix-septième année du règne de notre souveraine dame
la reie Victoria, etc., devanrt Alexander Bartlett, écuyer, l'un 'des coroners dudit comté, en une enquête là et alors tenie sur les- corps de quaire émigrés nor-
wégienîs, là et alors déposés morts, comme suit, savoir:

A. K. DEyso4, M. D., du village de Windsor, sous serment, dit: Das Paprèsmidi du dimanche 1er jmillet,' vers cinq heures et demi, je vous (coroner) ren-
contrai, vous me priâtes, en votre capacité officielle, de me rendre avec vous au
dépôt (lu grand chemin de fer occidental, pour procéder à 'une enquête sur lecorps d'un émigré qui gisait 'mort dans :lun des chars à fret qui était resté sur
notre chemi; -îous traversâmes l4 plateforme qui se lie au dépôt des passagers,nous-vînes plusieurs personnes qui étaient 'à l'état, de collapse ou à Pètat bleu
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du choiéra' Je vous fis retharquer en les voyant sur la plateforme qu'il y avait
cause sufisante pour prouver la mort des émigrés. Je déclarai 'deplus que je
considérais comme inutile de tenir une enquête sur le corps du défunt,,puisque
depuis il y avait déjà eu quatre dédès dans la batisse employée temporairement
comme hôpital pour les 'émigrés, la' méme chose que pour ceux qui gisaient sur
la plateforme; mon opinion était que ces quatre émigrés étaieni morts d Li choléra.
J'appris de celui qui'seul parmi enL1 parlait l'anglais que les premuiers symptômes
du choléra paruretit aux divers endrits qui se trouvent entre cet endrPit, et Cha-
tham. J'entendis dire de plus qu'il ,sy avaient été détenus et qu'ils avaient beau-
coup souffert du manque d'eau pure et de la chaleur; t'est là. qu'il comrnen-
cèrent à avoir les vomissements, la diarrhée et les cramps; ils paraissaient.
avoir souffert du manque de ventilation dans les chars, un certain iombre d'entre
eux ,étant venus' dans les chars à'fret. Je pense que les retards sur la route, si les
chars sont bien encombrés, doivent avoir pour effet d'acc6élrer les symptmes du
choléra. Souvent le choléra se produit par la prostration soudaine que cause le
manque d'eau ou de' bonne ~nourriture ; mon opinion est que S'ils se trouvaienlt
plus que.trente dans les chars à fret, il y en avait trop pour la saison de l'année
Je pense que le manque de siéges, en catsant de la fatigue poux le corps, pouvait
avoir l'effet dë conduire à la inaladie. J'ai vu les quatre corps qui sonlt' aujour-
d'hui le sujet de l'enquéte.

Il y avait des siéges- dans le char à l'endroit où le cadavre fut trouvé. J'ai
vu aussi des siéges dans plusieurs autres chars à fret. Je ne sais pas personnel-
lement -si des érnigrés sont venus ici dans des chars qui nWavaient point de siége.
La maladie aurait pu survenir dans les chars ordinaires que le chemin de.fer offre
aux passagers de cette natuýre. Ils peuvent avoir laissé le vaisseau avec la'ma-
ladie, vu que les vaisseaux à émigrés sont souvent malpropres. Le char' dans
lequel les décèsont survenus n'était pas un char à passager ordinaire ; c'était un
char à fret. Les émigrés n'étaient pas physiquement aussi robustes qFe le sont
ordinairement les émigrés. Ils étaient particulièrerntnt malpropres et sales dans'
'leurs habits et leurs'personnes. Il serai imprudent de mettre pn grand nombre
de -ces gens dans 'un ehar.

ALFRED K. DEWSON, M. D.

JonU MATi, sous serment dit :-Je suis d'Autriche, et je suis arrivé hier
e,2 juillët, dans l'après-midi, par la voie du grand chemin de fer occidental,,

en la. compagntie d'émigrés; il y en avait dans le char où j'étais, mais
point de morts. Il n'y avait point de fenêtres dAns le char où j'étais. Il y avait
douze siéges dans le char; sur chaque siége se trouvaient cinq, six et sept
personnes ; quelques-unes d'elles étaient des enfants; je n'ai point vu de
chars sans siégis ; j'ai payé pour moi, nâ femme et mon enfant huit piastres et un
quart côrnme prix de passage dapuis Hamilton ;' j'ai, laissé Hamilton le vendredi,
30.juin; après le soleil.couché je-suis arrivé à'ume petite station ; ne me rap-
pelle pas le nom; nous y sommes restés jusqu'au dimanche natin entre six et sept
heures; tous ceux qui sont venus à Windsor sont venus avec moi, sur le chemin.
Je suis venus de Québeç avec ces émigrés il est mort trois de ces émigrés de
Québee à Hamilton;:Nous fémes visités par' deux médecins à Québee; ces,
trois émigrés sont.morts du choléra en apparence d'un côté du char la porte
était fermée; je 'pense qu'il Y avait quarante 'à cinquante persoines dans le char.

MARTIU A JOHANN..

JAES FîsHER, soUs serment, dit :+J'étais avec M. Gordon quand. il reçut le
convoi de nuit-qui arriva ici le dimanche 2 juillet. Il y avait plusieurs chars
de seconde classe et aussi divers chars à fret contenanit des émigres. Je regarde
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généralement dans les chars, lorsqu'ils arrivent; je l'ai fait hier; tous les chars
à fret qu'occupaient les émigrés ont des siéges, grossiers mais commodes; je ne
pense pas que les chars étaient encombrés par cette classe-de passagers; je pense
que les chars à passagers de seconde classe étaient plus encombrésque les chars '
fret, et qu'il y avait plus d'apparence de maladie parmi les passagers. En Angle-
terre et en Ecosse, où fétais en rapport avec les chemins doe fr, la classe dechars
en usage pour les émigrés estles chars à animaux; ce sont des chars ouverts
sans couvertures au-dessus, mais entourés simplement d'un garde-corps.. Je suis
d'opinion qu'il y'avait hier autant de ventilation dans les chars à fret qu'il y en
avait dans les chars de seconde classe. Je suis employé dans la cour, au ser-
vice de la compagnie du grand' chemin de fer occidental, à la station de Windsor.
Je n'ai jamais remarqué d'acte 'de négligence de la part de la compagnie du
grand chemin de fer .à l'égard des émigrés depuisque je suis à son service.
Les oflicièrs de la compagnie à la station de Windsor ont toujours rendu toute
assistance possible aux émigrés qui se trouvaient dans la misère après leur arr-

aÈs 'n iB;n pfib u rs er
vo. y ois egpèces de chars et trois espèces de prix de passage en Angle-
terre et en Ecosse ; et je ne puis dire s'il y 'a plus de deux prix de passage sur
le grand chemin de fer occidental, il! se transporte des animaux sur les chars
qui ont amené des émigrés hier. Les, chars ouverts en Angleterre se- servent
'gén«ralement que pour les petites distances, disons cent milles; 'Je suis d'opi-
nioulqu'il n'y avait pas plus de vingt-huit à« trente personnes dans les chars,

JAMES FISHER.

Enquête et verdict dujury sur des cas de choléra, à Windsor.
COMTé D'EsSEx,

savoir:,

A une enquête tenue au nom de notre souveraine dame la reine, au village
de Windsor, coimté d'Esàex, le ge jour de juillet 1854, et dans la dix-septième
année du tegne de notre :souveraine dame la reine, etc., devant Alexander Bart-
lett, géntilhomme, un des coroners de notre souveraine dame la ieine, pour ledit
comté, -en présence des corps de quatre émigrés norwégiens, alors et là 'gisant
morts ; sur le serment d'Isaac Askew, W. B. Herons, George Shipply, Jobn Fims-
terre,' John MacRae, Geo. Cliff, Robert Reeves, John B. Ryan, A. B. Sutton, Jacob
Brown, John Hutton, J. D. Askin, A Bampton, tous-hommes bons et loyanx du
village 'de Windsor, dûrnent assermentés et chargés de s'enquérir au nom' de notre
dite dame la Reine quand, comment, où, et de quelle manière les 'dits émigrés
dont les noms sont inconnus au jury, sont venus à' leur mort, déclarent sur
leur serment que les dits émigrés ont, souffert une grave maladie, savoir le cho-
léra, et que le dit troisiène jour de juillet, dans l'année susdite, au village de
Windsor, ils, les dits quatr émigrés norwégiens, ont passé de vie a trépas par
suite du choléra.' - Le jury déclare,' en outre et il 'est d'opinion que quoique
les émigrés décédés aient pu être attaqués du choléra avant d'arriver à Hamilton,
leur mort a cependant été accélérée par la manière dont ils ont été transportés
par la compagnie du grand chemin de fer 'occidental, ayant été placés en trop
grand nombre 'dans des chars non aérés, et sans le comfort nécessaire dans cette
saison de l'année, et aussi, ayant été 'retenus sur leur route d'tlamilton à Wind-
sor. It les jur6s. susdits disent, de 'plus,sous leur serment comme susdit, qué les
susdits quatre émigrés norwégiens sont venusaà leur mort en 'la manière et par
les moyens susdits. Enfoi de quoi le dit coroner ainsi que les dits jurés ont
à la présente enquéte, apposé leurs seings et sceaux, les jour et an et lieux,
ci-dessus mentionnés en premier lieu.



8 Vic torio. Appendice (Y. Y) A. 855.

Déposition de Samueý Smith MicDonell, écuijer, préfet de, Wiàd8or, .onàor, 25
novembre 1854

SAMUtL SMIT McDoNELL, du village de Windsor, dans le comté d4'Essex,
avocat, préfet de la mùnicipalité du village de. Windsor, étant dûmren' asser-
monté, dépose et dit: Je suis préfet du village de Windsor 'et Pai été depuis
janvier dernier. J'étais président du bureau de santé pour le dit'villag , établi
au commencement de juillet dernier,. Le second jour de juillet dernier; un.cer-
tain nombre d'émigrés, se disant norwégiens, furent amenés à Windso par les
chars du grand chemin de fer occidental. ils furent amenés, comme je crois et
comme j'en suis informé, dans des chars à fret,' non 'dans des chars à p'ssagers
de seconde classe, et plusieurs d'entre eux sortirent 'des chars malades et' iourants
à leur arrivée à Windsor; sur ces émigrés trente-neuf moururent, je çrs ; il en
arriva ensuite d'autres et entre le deuxième jour de juillet etile milieu 'Paoût' il
est mort plus de cinquan.e émigrés et environ quinze personnes. r sidant à''
Windsor. J'ai appris et je crois, que les chars ou quelqaesýnis d'entre eux qui
avaient amené les émigrés à Windsor le second de, juillet avaient été etenus à
un endroit appelé Baptiste Creek, en conséquence de quelqu'accident i y était
arrivé ou dans les environs. Le terrains à,Bptiste Creek, est' 6s, plal et maré-

.cageux, et l'on considère que c'est un endroit mai sain, et dans mon o inion, un
endroit où il convient bien peu de laisser des émigrés ,en grand oòmbre 11n'y a
rien pour recevoir les passagers, et les personnes qui restent là n'ont d'a rià cher-
cier que dans les chars. Comme président du bureau de santé, j'ai e diverses
communications avec les divers officiers de la compagnie du grand iemin de
fer occidental au sujet des mâôyen. de pourvoir .au traitement des mal des ci à
l'enterrenient des morts ; et il fut convenu entre, M. David D. 'Cthapma , au nom
de la cornpagnie, et le, bureau de santé, que le bureau de santé s servirait
d'un' hagar de la' con4pagnie, à Moy, à environ un mille au nor de Wind-
sor, sur a rivière Détroit,.cotnme h0pital de. cholériques, jusqu'au onz août' der-
nier, et la compagnie devait payer pour les cercueils et l'enterrement 4es émigrés
qui pourraient mourir du choléra, et'tous les émigrés.'devaient étre laiosés à Moy
et transportés de ce lieu à Détroit en traversarit.la rivière. La compa nie.adhéra
à ces arrangerments.jusqu'áa 11 août 'dernier, époque où elle disconinua, et la
compagnie refusa d'ensevelir les morts ou de renouveler ces arrangements en au-
cune gmanière.' Les dépenses occasionnées à la municipalité dc Windsor par la'
nécessité qui lui fut imposée de pourvoir, au soulagement des victimes du choléra,
ont été de £225, en sus des. souscriptions prises et des services rendps gratuite-
ment par les personnes charitables du village. Je pense que Isaac AsheW, de Wind-
$or, Henry Prince, de Sandwich, John W, 'lackadder, John M. Ewan et Alex-
ander Gordon, de' Windsor, pourront donnér des renseignements plhs précis sur
le retardement éprouvé par' les émigrés'à Baptiste Creek et sur la. maladie de
ces émigrés à Windsor.

SAMUEL S. ,McDONE L L
Reçue et reconnue devant nous,

à London, ce 25 novembre 1854.

WILLIAM F. CowFIN,
M. C. CAMrERONq.

Déclaration relative aux émigrés norwégiens détenus -à Baptiste Creek, 2
juillet 1854.

A LFRED K. DEwsoNî, du village de Windsor, écuyer, M. D., déclare que lundi
le 2e jour de juillet 1854, il avait été à, l'église au 'Détroit et en revenant à Wind-
sor vers 5' heures de'l'après-midi, il apprit à bord du bateau traversier de la part
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du capitaine queses services étaient-.requis à la station du chemin de fer qui
était toute proche, pour traiter un malade qui s'y trouvait ; en arrivant à la mai-
son de station j'y trouvai trois ou qiuatre chars; je ne saurais dire combien de
chars il y avait précisérnent, mais les passagers avaient débarqué et s'étaientr-
pandus partout; ils étaient environ 200; c'étaient tous des étrangers, émigrés,
norwégiens, me dit-on ; 'je ne pouvais comprendre leur language, et ils ne pou-'
vaient non plus se faire comprendre. Mon attention se porta d'bord sur le corps
d'un homme mort qii se trouvait dans l'un des chars à fret ; il était mort du
chol'.ra.; on me dit qu'il était mort ce jour là en revenant de Baptiste .Creek d'où
ces émigrés venaient me dit-on ; je donnai immédiatement toute mon attention
au reste des émigrés; j'en trouvai plusieurs déjà rends à des phases différentes
de choléra; avec la permission de M. Scott, l'ingénieur de la compagnie, je les
conduisis tous dans un, abri ou hangar qui est la proprieté dela compagme du
granid chemin de fër occidental, et leur procurai des aliments et quelques cou-
vertes. Il. fesait alors 'une chaleur extrême. Le lundi 3ème, vers 6 P. M., huit
adultes et un enfant étaient morts; 'mardi le 4, deux adultes moururent; 'le ,
deux autres ; le '6, deux autres, un adulte et' un enfant.; le 7, il inrourut un
adulte et un enfant; le 8, quatre personnes moururent, deux adultes et deux
enfanis; le 9, il mourut un adulte et un enfant;'le 10, un seul mourut; le 11,
deux; et le 12, deux'; faisant en tout 29 qui mourutent du choléra, excepté
quatre ou cinq enfants' qui moururent de la rougeole ; le samedi 1er juillet,
nous einmes un cas le choléra dans la ville de Windsor, plus tard le nomnbre des
cas augmenta ; on m'informa que ces émigrés auraient dû être à Windsor le
samnedi vrs midi, mais. avaient été retenus sur la voie hitérale dé Baptiste
creek pendant plusieurs heures; M.. Bartlett, le coroner, tint l'enquête sur.les
corps; il a pardevanlt lui les témoignages pris dans ces cas. Une'feinmme fit une
fausse couche en'descendant de Bnptiste- Cree'k, et' 'elle faillit mourir par suite
d'une hémorrhagie. Le char était dans l'état le plus affreux;, elle survécnt, niais
çlle serait morte si elle eut'resté plus longtemps dans le char; une autre femme
était en travail d'enfant lorsque l' char arrivaet elle accoucha'cette nnitlàvers 11
heures P. M.; une troisièrme femme resta aussi rmalade le "lundi matin à la mai-
son de la- station. Le lundi matin deux, médôcins vinrent du Déiroit et visi-
tèrent tous ces 'émigrés, ne permettant à aucun de ceux qui n'étaient pas exempts
de la maladie de trave-ser à Détroit; ils en laissèrent environ quarante à Win-
sor; -il peut en être mort un plus grand nombre que' ceux. qui sont mentionnés
plus haut.

ALFRED K. DEWSON, M. D
Signée et reconnue devant nous,

28 novembre 18544"

WILLIA F. COiFri,

M. C. CAMERONO

Déclaratiori d'Alexander Gordon, Windsor, 28 novembre 1854.

ALEXANDER GORDON, du village de Windsgr, dans le comté d'Essex, gen-
tilhomme, dépose et dit: J'étais maître de station de la compagnie du grand
chemin de fer occidental à la station de Windsor depuis le' moment où le chemin
a été livré a la circulation dans le mois de janvier dernier,'jusqu'au trente-unième
jour de juillect dernier. Je me rappelle l'arrivée des chars de Pesi, le dimanche
deux de juillet dernier; c'était le seul. convoi de chars qui arriva ce jour-là à
Windsor'; il était, composé de neuf òhars à fret et de deux chars à passagers de
seconde classe.et dedex ou trois chars à passagers de première classe. Ils arri-
vèrent à la station de Windsor vers quatre heures et-dernie de l'après-midi. Six des
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chars à fret contenaienf des émigrés et du bagage; les deux chars de seconde
classe conteniaient aussi des émigrés et les deux autres chars àfret contenaient du
bagage. Les chars à fret qni avaient des émigrés avaient desplanches de travers
pour iéges'et étaientcalculées devoir contenir cinq personnes par siége; et il
y avait douze siéges dans chaque, char, en sorte que l'on calcula i ,que chaque
char contiendrait soixante passagers. Il arriva environ six-cents personnes par ce
train. Je sais qu'une partie de ces émigrés avaient été laissés à Baptiste
Creek, à environ trente-deux mille de Windsor, le samedi d'avant dans les chars
dans, lesquels ils étaient vens d'Hamilton. : C'est un endroit bien marécageux
que Baptiste Creek, et il n'y avait point de station pour y redevoir les passagers
et point de maison qu'à un mille de dist1nce, êt il aurait été, impossible pour
Un grand nombre de personnes..de trouver des provisions dans les environs. Il y
avait une personne morte dans le premier des chars à fret contenant des
émigrés dans le train lorsqu'il arrriva à Windsor, et trente-trois émigrés tomn-
bèrent sur la plate-forme de la station immédiatement en sortant des chars,
ayant été attaqués du choléra. La nuit ýuivante neuf de; ces personnes
étaient morteS et enterrées, et d'autres étaient malades, et sur le nombre des emi-
grés. (lui arrivèrent dans ce' tain, cinquante-sept, adultes au moins moururent et
un certain' nombre'd'enfant, mais lequel nombre je ne puis exactement le dire,
bien que je pense qu'il fut 'de dix ou onze. Les chars' à frét étaient ouverts sur

'les côtés environ cinq pieds. dans le centre, avec des tringles que l'on cloua
sur, le travers' de l'ouverture, , tous autres égards les chars étaient parfaitement
fermés sans aucune ouverture dans le toit, ni sur le devant ni sur l'arrière. Mon
impression est qu'il n'y'a pas eu de cas de choléra dans les chars de seconde
classe 'les personnes qui touibèrent sur la plate-fQome après l'arrivé des chars,
sortaient des chars à fret. ' Le s chars à fret ont vingt-neuf pieds sur huit pieds
et demi dans l'intérieur. Je suis tout'à fait certain que les émigrés qui sont inorts
du choléra éiaient tous ou presque tous parmi ceux qui ont été retenus à 1Baptiste
Creek. Le choléra continua. pchdant environ onze jours parmi les émigrés.
Je me tenais parmi, les malades du choléra nuit et jour durant la continuation
de l'épidémie et j'ai eu souvent à surve lter l'enterrement des morts, mes hommes
refusant -de faire ce service si je ne partageais le danger avec eux. Je reçus-
beaucoupd'aide du Dr. Alfred K. Dewsôn, de Windsor, 1,u Dr.' Hewitt, de Dé-
troit,' et de divers autres médecins de Détroit, qui offrireni volontairement' leurs
services. Et M. Isaac Askew, de Windsor, fut infatigable dans ses soins pour
les malades, étant constamment, avec eux jour et nuit et leur rendant l'assistance
qu'il pouvait rendre-n'ayant pu, à raison de ses travaux incessants, changer
d'habits du lundi au.jeudi aprè,s l'apparition du choléra, et 'il continua à prodi-
guer ses soins jusqu'à ce que 'lé choléra eut entièrement disparu. M. Jphn
MeEwen porta; aussi beaucoup d'attention' aux femmes qui furent attaquées
de la maladie, et se conduisit d'une rmnière' excessivement humaine et coura-
geuse. J. W. Blackadder, nous"rendit aussi beaucoup d'assistance, et d'autres
encore nous aidèrent mais à un moindre degré ; mais il y .avait une panique
générale, et il fut impossible d'obtenir desgardes-malades, et mêrneil fut'
presque impossible de trouver des personnes pour ensevelir les morts. Je pense
que les 'émigrés furent laissés à Baptiste. Creek, 'comme il est ci-dessus men-
tionné, à la requisition de David Chapman; cela me fut rapporté à P'arrivé des
trains le dimanche, mais par qui, c'est ce que je ne me, rappelle pas ; je ne
doute pas cependant ue le rapport 'fut correct. M. Chapman 'était le surinten-
dant local de la division Ouest du chemin de London à Windsor. Il est,,je crois
actuellement assistant général du gérant du fret, et il est stationné à H>amilton.

ALEXANDER GORDON.
Prise, reconnue et assermentée devant nous,

Ce 28 novembre 1854,
W LLiAm C. COiFri'
M. 'C. CAME9N.

A.. 1855.
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.Déclaration d'Isaac Askeiv .d'Amierstburg Windsor, 8 novembre 1854.

IsAAC AsKiEW, d'Amherstburg, dans le comté d'Essex, cultivateur et cons-
tructeur, dépose et dit:-Qu'il se trouvait 'par hasard à Windsor, ayant entrepris
certaines batisses, et était venu d'AmhCrstburg lé lundi ruatin, 5 juillet. En
arrivant, je fus informé qu'un grand nombre d'émiigrés étrangers, supposés être
des norwégiens, étaient arrivés .à Windsor par le train de la compagnie du grand
chemin de fer occidental, le soir précédent, et que plusieurs d'entre eux étaient
Malades du choléra; il offrit immédiatement :ses services auprès des malIades,
et continua à' leur porter ses soins tout le mois'de juillet. Vers ce temps il y avait
environ soixante personnes <le malades, quelques-unes an dépôt du chemin de fer
et d'autres qui avaient été' transp)ortées à Troy. Au meilleur de mon opinion, ciO-
quante émigrés au moins moururent du choléra ou de ses effets. _'Apprit, qu'en-
viron six cents émigrés avaieni été amenés à Windsor, et ceci le porta à s'en-
quérir des inoyens qu'ou employait pour les transporter, et il découvrit qu'une
grande partie de, ces émigrés avaient été transportés à Windsor. dans des chars a
fret, préparés temporairement pour les recevoir. Il y avait sur la voie plusieurs
chars ainsi préparés et deux ou trois chars à passagers de seconde classe. Etait
président d'un jury assigné par le coroner de Woodstock pôur s'enquérirdescause
de la mort de quatre émigrés parmi ceux qui avaient eté transportés dans les
dits chars,'et je les visitai de compagnie avec le jury. D'après les questions
que j'ai faites moi-néme, et d'après les témoignages reçus devant l'enquête, je
compnisqu'en moyenne' on avait mis cinquante émigrés par char. Chaqùe
char à fret a vingt-neuf pieds de longi huit pieds et.demi de large et environ sept
pieds de 'haut, avec des. portes rouantes sur les côtés, qui, lorsqu'elles sont
ouvertes, laissent une ouverturede quatre à six pouces. Il n'y a pas d'autres
moyens d'aérer les chars. Est certain que, le transport d'un pareil nombre de
personnes dans des chars de cette nature, surtout dans la saison la plus chaude
de l'année, doit être très malsain,et: avoir l'èfet d'engendrer des maladies. Il a
appris, et il ri'en a point de doute, qun* giand nombre de ces émigrés étaient
venus de' Baptiste Creek, où 'jils avaient été retenus pendant un jour et une
nuit; sait que 'Baptisté -'Creek est un endroit bas, marécageux et malsain. Ce
retard de vingt-quatre heures doit avoir e,.;äsé de grandes souffrances' àceux qui
se trouvaient dans les chars., Ils ont dû étancher la soif causée par l'emcombre-
ment et la chaleur qu'il faisait en buvant l'eau du marais. Connait que. vu la
situation de Baptiste Creek, il est impossible 'dl trouver de la nourriture pour
un certain nombre de personnes, la maison la plus raprochée se trouvant à un
mille et un quart du-Créek, et il' n'y'a pas plus de deux ou trois maisons dans
ui rayon de plusieurs milles; excepté sur, la ligne du chemin. il n'est pas
possible, ou du moins, il est très difficile, d'avancer, parce que le marais
lui-même est impraticable. 'Les, émigrés survivants malades 'qui arrivèrent
à Windsor le. soir du 2 juillet furent transportés à Moy; et sur ceux-là il
en mourut' cinquante environ, et la maladie s'étendant aux habitants de Windsor,
trente d'enir eux environ' moururent aussi du choléra. M.' Alexander Gordon,
maître de station de la compagnie dûr grand cheiin de fer occidental, se montra
infatigable dans 'ses' efforts pour venir en aide à ceux qui souffraient et pour
subvenir à leurs besoins; et M. 'Misely, son successeur, imita aussi son exern ple.

Cetie.déposition ayant été lue au témoin il déclare qu'elle contient la vérité
et a signé.

ISAAC 4SKEW.
Reconnue et assermentée devant nous,

Ce 28 novembre 1854.

WrILLTAm, F. CoFFIN)
M, C. CAmaRoN,
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Windsor.-Dëclaration de Joh Wright lBlackadder, 28 novembre 1854.

JOHN WrHT. BLACKADDER' de la ville "de Windsor, marchan.d, dépose et
it:-Qu'il est membre du bureau de santé de la ville 'de Windsor ; qu'il fut
pAm dans le mois de juin, en conséquence (les appréhensions que lon avait

alors du choléra. Que dans, l'après-midi du dimanche,'2 de juillet, il fut appelé
en sà capacité de membre du bureau de santé; et informé qu'un train du grand
chemin de fer occidental était arrivé de l'est amenant un grand* nombre d'émi-
grés dont plusieurs étaient malades.du choléra. Se rendit immédiatement à la
station du chemin de fer, et y trouva.un grand nombre d'émigrés, tous étrangers;
croit qu'ils étaient norwégiens. Plusieurs d'erre eux souffraient du 'choléra
sous les diférentes phases de la maladie quinze d'entre eux environ étaient dans
l'état de' prostration dont ils n'ont jamais relevés;' prit immédiatement des me-
sures pour recevoir les malades et leur donner tout le traitement médical 'dont ils
avaient besoin; vers onze heures de ýla nuit le même jour, dimanche, ils étaient
tous placés dans un 'hôpital temporaire à M.oy ; pense.que vingt-cinq au. momis
de ces émigrés sont morts; apprit après l'enquête que les émigrés ainsi arrivés à
Windsor et.qui y moururent avaient été retenus pendant vingt-quatre heures à.
Baptiste Creek; sait que Baptiste Creek est un endroit désert et abandonné dans
un marais habité par peu de monde, 'ét ne pouvant offrir des moyens de subsis-
tance à' un bien 'grand nombre de personnes, et que l'eau étant de l'eau de' ma-
rais elle doit être bien malsajî ne dans une saison 'où 'a chaleur est grande et où
l'épidémie sévit. Le choléra se développa ensuite dans la ville de Windsor;
trenie à quarante des' habitants en moururent au meilleur de la mémoire'du.
déposant. E.McEwen et M. Alexander Gordon, tous deux à l'emploi de la
compagnie, et M. Askew, rntrèrent un zèle infatigable à soigner les rbalades.'

Ladite déposition ayant été.lue au témoin, il déclare qu'elle contient' la
vérité et a signé.

JW. BLACKADDER.
Reconnue et asserméntée devant nous,-

Ce 28 novembre 1854.

W L.AM F." COFFN,
M. C. CimERiON.

Déclaration de Daniel Allen, Windsor, 28 nolembre 1854.

DAN1E. ALLreEN, du village de Windsor, dans le comté d'Eésex, journalier
dépose et dit: Je suis gardien de nuit à la station de Windsor ; je me rappelle
l'arrivée d'un train de chars-,venant de l'est à la station de Wiradsor dans l'après-
midi du dimanchi, le 2 juillet dernier; je gardais alors la voie 'Moy,,à environ
un mille de Windsori; rmon devoir comme garde-chemin était d'éloigner les ani-.
maux de la voie à l'espace d'on mille et demi, J'étais de garde 'le dimanche après-
midi en question et vis passer le train ; c'était entre trois et quatre heúres, au meil-
leur de ma connaissance; c'est le seul convoi qui passa ce jour-là. Je 'comptai
quatre chars à fret chargés d'émigrés, trois chars à passagers de seconde classe
contenant aussi des émigrés et il y avait éncore. au moins trois autres chars à fret
et wutêtre plusmais je 'ne puis dire ce qu'ilS contenaieni. Les portes du côté
sur lequel je me tenais étaient fermées; j'ignore si les portes de l'autre côté
étaient fermées ou non... Les chars qui avaient des émigrés me parurent encom-
brés.. Lee employés de la' compagnie et le garde frein des chars me dir.ent'que
ces émigrés étaient venus ce jour-là de'Baptiste. Creek où ils avaient' été laissés
pendant pne nuit et un jour. Je vis les émigrés qui étaient venus par ce convoi
environ une heure après; Pon me dit qu'ils étaient environ six cents: je ne pense
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pas moi-mêémre qu'ils fussent autantkM. Matthewa était, je crois, le conducteur de
ècAraln4, is e,e le vis point. Je suis bien certain qu'il y avait trois chars à

passâigersd&,seconde classe. Je ne puis dire si le convoi était tiré ou poussé par
a locomotive. J'iii étý l'hôpital à Moy jour et nuit, et je sais que parmi les

énigrés qui viiàc.nt par ce convoi, vingt moururent; jp comptai en tout quarante-

quatre personnesequi moururent; mais il en est mort d'autres que je n'ai pas vues..
Il vint aussi dittres émigrés malades qui arrivèrent dans d'autres convois, mais
ils ne vinrent -qu'un ou deux à la fois.; je ne saurais ent dire le 'nombre total. M.
Alexander Gordon, le maître de station, était très attentif et infatigable dans ses
.soins pour les malades ;-M. Askew et M. Blackadder furent aussi très zélés dans

l'hôpital; jevfy yis de bonne 'heure et très tard ; j'ai presque toujours été là

.dp-isol moment où les émigrés y sont arrivés-Ie dimanche en question jusqu'à
la fin de juillet; pendant les trois premiers jours je ne me suis point couché ni

de jour ni de nuit, tout mon temps étant dévoué. aux malades.

DANIFL ALLEN.

Re9ue reconnue et assermentke devant nous
Ce 28e jour de novembre 1854.

WILLIAM F. QFIny,
M. C. CAMERON.

Déclaration sous serment de Charles Baby, écuyer, de Sandwich, 28 novembre 1854.

CAIRLES BABY, de la ville de Sandwich, dans le comté d'Essex,. écuyer,
avocat, déposeet dit: Que dimanche," le 2 juillet dernier, il revenait de l'est à
Sandwich, dans un train de la compagnie, du grand cheinin' de fer occidental, qui
aurait dû arriver à Windsor le matin du dimanche susdit, mais pour avoir été re-
tenu à Hamilton il n'arrivaà Chatmaim que dans l'après-midi de ce joúr-l.. Le dépç-
sant dit qu'en arrivant à un endroit appelé Baptiste Creek, entre Chatham et
Windsor, certains chars contenant des émigrés qui, suivant que l'apprit le dépo.

sant, étaient des émigrés norwégiens, se trouvèrent sur la voie*latérale attendant
les moyens d'être transportés à Windsor. Comprit que ces émigrés avaient été
retenus à Baptiste >Creek depuis le soir précédent ; apprit qu'ils y avaient été rete-
nus pendant vingt-quatre heures. Vit plusieurs de ces émigrés se promenant'sur la

voie, et quelques-uns paraissant bien' malades; une femme surtout fut déposée
dans un char à passagers de 'seconde classe'en un état d'épuisement comfplet.
Entendit l'homme qui avit été chargé du char des émigrés se plaindre au con-
ducteur du train, dans lequel le déposant était monté, d'avoir été laissé à Baptiste
Creek pendant si' longtemps, disant qu'il n'avait 'pu se procurer de la nourriture

pour lui-mpme, excepté en allant à trois ou quatre rmilles de distance et en payant
un prix extravagant pour ce qu'il avait.eu. Croit que le char à Baptiste Creek
dont il ne' se rappelle plus'Ia description. était'attaché en arrière du train. Remar-

qua que des émigrés étaient dans les chars à frêt dont Ôn avait ferrn les ouve-
tures avec des'tringles, mais ne saurait dire. si ces chars furént attachés au train
à Paris ou à Baptiste Creek. ' Fut retenu à Hamilton toute la nuit, de minud au
matin, en conséquence d'une interruption dans la voie. Durant ce temps le salon

fut fermé et les passagers ne purent obteqir ni raffraichissement, ni facilité, ni
nême des renseignements des serviteurs de la compagnie, au grand embarras

des passagers qui se trouvaient dans les trains. Il sait que les chars chargés'de
passagers émigrés ont été pris,à:Paris, mais ne peut dire combien etde quelle

easpèce. ' N'a rien appris de la maladie pami des érigrés à Paris.
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La déclaration précédente ayantté lue audéposant, il ladéclara corrce
et a signé.

Reconnue et assermentée devant nous,
à Windsor, ce 28 novembre'1854.

WIi 4lIA F. COFiiv
M. C. CAMERON.

Déposition de David Okapman, 2 décembre 1854.

DAVID CHAPMrN, d'lamilton, étant dûment asserménté dépose et dit Qu'il
est d'Angleterre, et qu'il n'est en Canada que depuis janvier 1854; qu'il 'vint
dans ce pays dans l'intention d'ocuper une situation "sur le grand chemin de fer
occidental du Canada ; a été'auparavant employé pendant sept années' sur les
chemins de fer en Angleterre; a été surintendant de l'embranchement' de Ros.
sendale du. chemin de fer de Lancashire Est; en arrivant dans le pays futrfait
maître de station à London, nommé ensuite surintendant. local de 'la division
ouest du chemin ; est aujourd'hui surintendant du fret; ses devoirs sont de sur-
veillei touslés branclies du département du fret; l'ouvrage de lintérieur, les commis
qui reçoivent, entrent, font les envois ou connaissements des marchandises et
préparent les comptes d'iceux ; aussi la correspondance du'département,; il, dirige
aussi tous les hommes employés au dehors à recevoir, distribuer et délivrer le
fret que ce soit au terminus ou aux stations de route ; la destitution des engagés
pour cause' d'intempérance ou. d'insubordination, comme celle des agents de
fret à la station est laissée a sa discrétion, ne doit pas hésiter à exereer ce. pou-
voir si 'cela devient nécessaire pour cause de rauvaise conduite;' la nomination
des hommes pour remplacer ceux qu'il a destitués lui, est 'dévolue, c'est-à-dire.
sur sa recommandation, avec l'approbation de M. Brydges, le 'directeur gérant;
a eu l'occasion de renvoyer quelques hommes, des porteurs ou autres, mais au-
cun agent de fret; ne conlait personnellement rien des nommés Mathewson,,
Sutherland 'et Pasco à Woodstoeck ou de, leurs habitudes n'ayant 'pas eu,
depuis assez longtemps la surveillance de la division centrale' du chemin; sait
qu'il y a un nommé Mathewson, commis dans le bureau du 'fret A Woodstock';
n'a pas encore eu, l'occasion de se, mettre au fait des7 capacités des .hommes de
Son département sur la ligne, ses devoirs Payant' principalement retenu dans 'le
bureau à lailton depuis la fin d'août; n'a pas :été sur la ligne plus d'une
demie dòrzaine de fois pendant le temps et alors principalement à l'ouest de
Hamilton;. était qurintendant local de la divison ouest"du chemin en juillet der,
nier ; en cette capacité avait le pouvoir de faire partir et employer toutes les lo-
comotives ou les chars sur, cette partie du chemin. Le ler jillet, un samedi, il
laissa Windsor.avec le convoi exprès allant Est à 6-30 'P. M., croit-il;' le train
étaitecomposé, autant que se le rappelle le témoin, d'un engin, tender, un char à
bagage et trois chars de première classe et aussi d'un char exprès américain; en
arrivant à Rochester environ 19 milles de Windsor, trouvai que l'engin au gra-
vier en rentrant 'dans' une voie latérale avait déraillé et,.obstruait entièrement le'
passage ; détachai lengin et retournai Lt Windsor, là je télégraphai' au train de'
l'est à Chatham de venir à Rochester, et ayant eu des hommes et de l'aide,' re-
tournai à Rochester; le train de l'est arriva de l'autre côté dé l'obstruction à
Rochester peu de temps après qu'il y fut lui-méme ;. trouvant qu'il. fallait du temps
pour enlever l'obstruction, résolu, après consultation avec M. William Scott,
l'ingénieur de division de la division ouest, d'échanger les pa*sagers des deux
trains et ramener l'un ou l'autre respectivement à Windsor et à Chathar; les
passagers du convoi de l'est furent transportés dans les chars du convoi de louest,

A. 1855.
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c'est-à-dire les passagers de première classe; car les passagers de seconde classe
ne peuvent pas être transportés de la même manière vu que les chars de l'ouest ne
snflisent point pour les recevoir;: les passagers de première classe étaient en-
tassés ; puis le eonvoi Est reciula avec le char à passager (le seconde classe jus.
qu'à Baptist Creek, treize milles et demi; me consultai avec le conducteur de
l'engin ; trouvant que les approvisionnements de bois et d'eau étaient insuffisants
m déterminai d'alléger le train en laissant deux chars à la voie latérale deBapy
tist Çreek-; pen e que déux chars seulement furent laissés, l'un chargé d'émigrés
et l'autre de bagage d'émigrés'; me rendis dans l'un des chars au'X fins d'expli
quer au) 4 émigrés les causes-de cette détention, mais trouvai qu'aucun d'eux ne
parlait Plglais ; remarquai qu'il y avait beaucoup de. monde dans le char; il
n'y avait plus de bois à la station Baptiste Creek, mais il y avait un réservoir à
pompe pour Pengin au gravier auquel noue ne pûmes avoir accès ; ordonnai à un
nommé Donaldson, garde-frein sur les trains'de l'est et à un nommé Hogan, ai-.
guilleur à Baptiste Crcek, de prendre soin-des émigrés et, de les renvoyer par le
convoi de- nuit de l'ouest; ce train devait arriver à Baptiste Creek verà cinq
heures du matn; me rendis avec -le reste du convoi à Chathan, et de là à Lon-
don ou j'arrêtai; ignore s'il. y avait un engin disponible à Chatham, maisne
l'aurais pas envoyé, 'à l'assistance des éi grés, car je caldulais sut l'arrivée du
convoi de nuit allant à l'ouest ;' étais bien fatigué et allai -me coucher dans le
bureau. Vis le. convoi 'de nuit traverser London vers l'ouest, il était environ onze
heures du matin ; pense que le nom du' conducteur était Hertford; après
qu'il fut passé, 'allai voir un conducteur à lPhôtel,. <*ui était malade'; pense
qiu'il dit lui-même 'à -lertford 'd'arreter à Baptiste Creek, mais ayant donné
ordre à cet eflet à Chatham, il n'en est pas sûr; ne savais pas qu 'aucun dei
émigrés fussent malades quand je les laissai.

D. CHAPMAN.

Déclaration de James Fisier, Windsor, 20 novembre 1854.

JANEs FISHER, 'du village de Windsor, dans le comté d'Essex, employé de
cour de la compagnie du grand chemin de fer occidental, à la station de Windsor,
dépose et dit :1' est de' mon devoii de tenir un livre et d'y entrer 'J'houre de Parri'
vé 'et'du départ des tráins et le nombre de chars dans chaque train.; je·fus nommé
à cet emploi le 2e jour de juillet dernier. Le 2e juillet dernier, il -arriva un train
à quatre heures et cinq minutes, P. M., composé de 'dix chars, sans compter le
tender et la locomotive, savoir: trois chars à passagers de' première classe, deux
chars (le seconde classe, un char à bagage, et quatre chars 'à fret"' ceci je-le
lis dans mon livre de notes (lue j'ai dans les mains. Le. conducteur qui amena
ce train était M. lertford, 'avec la locomotive Hercules: Uri grand nombre
d'émigrés arrivèrent par' ce train; je pense qu'il 'y en 'avait environ quatre
cents, un .,était mort et un grand nombre était malade du choléra. ' J'appris
que quelques-uns de ces chars avaient étélaissés à Baptiste Creek le same-
di, combien, je n'en sais rien; mon 'impression est que tous les chars, les chars
de première classe,. les chars de seconde classe et les chars à frêt contenaient des
émigrés. Je ne puis dire s'il'y avait des passagers de première classe, les chars
de seconde classe et les chars à frêt contenaient des émigrés. Je ne puis dire s'il
y avait des passagers de prermière classe ou non dans les chars en cette. occasion.

JAMES FISHER.
Re9ue, reconnue et assermentée devant nous,

Ce 28 novembre 1854.

WILLIAM F. COFFIN
M. C. CAMIRoN.
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Déposition de William V. Andrews, maître de station d Paris, HJiamilton ' dé-
cembre 1854.

Wîrar& V. ANDiREWS, du township de Dumfries, maître de station de la
compagnie du grand chemin de fer occidental, à la station de Paris, étant dûment
assermenté, .dépose et dit:-Je suis maitte de station à Paris depuis le mois
'd'avrif dernier. Je ne me rappelle, pas qu'un nombre d'émigrés furent laissés à
Paris, en route pour l'ouest, et pris ensuite le dimanche le 2e jour de juillet. Il
eït bien possible que trois chars d'émigrés soient restés à la station de Paris vers
le commencement de 'juillet ou le dernier de juin, vu q'à cette époque,j'étais
malade et ne remplissais pas mes devoirs de maître de station ;'et s'ils ont ainsi
été laissés, ce doit être pendant que j'étais indisposé, car je ne me rappelle pas la
circonstance. M, Palner ou M. Minty devait remplir mes devoirs alors. Je'ne
me rappelle que d'un émigré qui se mourait du choléra, -Paris et ilmourut durant
mon indisposition et je ne le sais que par oui-dire. .Xes émigrs 'étaient souvent
transportés dans. des chars à fret vu qu'ils étaient en trop grand, nombre pour
pouvoir être reçus dans les chars à passagers 4e seconde classe. Les chars ,
fret transporteront trente à quarante personnes quand les siéges seront bien arran-.
gés. Je pense que je n'ai jamais vu plus de quarante. émigrés dans un char à fret;
il n'y avait point de maladie parmi lés émigrés à la station de Paris, excepté 'en
autant que je. le sais, le cas ci-dessus mentionné'. M. Brydges ou 'aucune autre
personne ne m'n donné instruction de refuser des renseignements aux personnes
qui, en demandent sur aucun sujet. J'ai refusé de donner des renseignements à
un monsieur qui me les demandait le quatre décembre courant, touchant quelques
norwégiens qui avaient' été laissés ou que Pon supposait avoir été laissés à la
station de Paris en juillet dernier. Le monsieur me dit ,qui il était et quelles
étaient ses raisons pour demander les renseignements. Il me dit qu'il était l'un
des commissaires chargés par le gouvernement de s'enquérir de certaines matières
qui se rattachent au grand chemin de fer occidental. Je refusai encore de lui
donner aucun renseignement s'il' ne me montrait 'ses lettres de' créance.
Plus tard·il me fit signifier une sommation pour venir donnër témoignage en
conséquence de la dite sommation. Je ne puis dire si j'étais' ou n'étais pas
malade vers la fin de juin ou au commencement de juillet; mais s'il a été laissé
à la station de Paris vers ce termps trois chars chargés d'émigrés je 'devais être
malade alors; car,. ainsi qùe'je l'ai dit, je ne me rappelle aucunement de la cir.
constance.

W. V. ANDREWS, M. S.
Reçue et reconnue devant nous,

A Hamilton, 5 décembre 1854.

W. F. CorFIN
M . CAMERON.

Récit de Ilacéident qui arriva à l'engin dis gravier, à Rochester, 2juillet 1854.

WINDson, 2juillet 1854.

CRa mNsIEUR,-4lai à rapporter que l'engin Noifolk, avec un trai de
gravier, a été jeté en dehors des rails à Baptiste Creek, dans les circonstarica.
suivantes:

Par suite de la chaleur 'du temps, les rails s'étaient dilatés beaucoup plus
que ne le permettait l'espace laissé entre les joints des rails, de manière que les-
bras des aiguilles liées bout-à-bout empêchaient la libre action des aiguilles;
en ramenant l'aiguille par-dessus, élla était si faible que l'homme qui cherchait
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à la manoeuvrer plia le levier et la. ramena autant que le levier pouvait le per-
mettre, mais comme il était plié, il ne ramena pas les deux tiges parfaitement
l'une avec l'autre; l'aiguilleur négligea aussi de mettre la cheville de sûreté; le
résultat fut que l'engin frappa. contre le rail de l'aiguille qui projetait en dehora
de la voie, enleva l'aiguille, et le fit dérailler; le sous-charriot et la roue conduc-
trice de l'avant sortirent du rail en travers de l'aiguille, et la partie de l'arrière se
jetta en travers de la voie principale, de manière qu'elle était presqu'à angles
droits -avec la voie et que le sous-charriot était considérablement brisé.

Tout à vous,

(Signé,), C. F. HANSON.
W. Bowman, écuy

GRAND , EMIN DE FER OCCIDENTAL, DEPARTEMENT DU
MECANICIEN.

HAiILToN, C. O., 12 décembre 1854l

MoNsIEUR e -Jprends la liberté de vous transmettre copie du rapport di
suriatendant de locomotive, Windsor, relativement à l'engin "Norfolk " qui a
déraillé à Baptiste. Creek, le 1er juillet dernier.

- Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

Pour W. BOWMIIAN,
JOHN ANDERSON.

W. F. Coffin, écuyer.

Voir aussi les témoignages de John Hogan, Charles Gallagher et John
Smithi, à 'accident de Baptiste Creek.

Lettre du bureau de santé de Windsor d C. J. Brydges, directeur gérant du gra:i 1
chemin de fir occidental.

WINnson, 4 juillet 18Ml.

MoNstEUn,-En nôtre qualité de mëmbres du bureau de santé de Windsor,
nous avons été choisis comme comité chargé de vous adresser et par vous, d'a
dresser au bureau, des directeurs du grand chemin de fer nos remontrances, et
nous prenons la liberté de solliciter, votre attention toute spéciale et urgente à nos
représentations aur le sujet, considérant, comme nous le croyons, qu'elles expri
ment ion seulement les sentiments de nos confrères, les membres du bureau dé
santé, mais encore lopinion unanime des habitants de Windsor et des environs,
contre la conduite imprudente tenue par les employés de la compagnie à Hamil-
ton, en pressant dans des chars à fret fermés, à cette saison des chaleurs, des
émigrés récemment débarqués de vaisseaux. D'après le verdict des jurés dans
'enquête du coroner, tenue sur les corps de quelques-uns de ces malheureux (ver-
dict qui vous a déjà été transmis) vous verrez que la compagnie est blâmé d'avoir
par l'entremise de ses employés, envoyé ces émigrés en cet endroit dans des chars

asi mal aérés, et nous oserons dire, à peine convenables pour le transport des
animaux, encore bien moins des êtres hbmaims.
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Secondement,-Les officiers de santé du Détroit ayant refusé de les recevoir
dans l'état dans lequel ils ont été laissés ici dimanche après midi, ils furent
abandonnés à la charité des habitants de Windsor qui sont noblement ve-
nus de l'avant et qui' ont fait face aux exigences du tas, en faisant tout'ce
qu'il ont pu pour soulager leurs souffrances. On ne saurait donner trop de
mérite à Alexander Gordon, écuyer, maître de la station, à cette extrémité du.
chemin pour les mesures promptes et vigoureuses qu'il a prises dans cette occa-
sion Dans le fait tous les employés ont fait ici leur devoirdans cette occasion
difficile'; mais, si ces scènes ont à se renouveler, 'comme on le' dit aujourd'hui
qu'il y' a un plus grand nombre d'émigrés. en route 'pour l'ouest, et'nous ne
savons pas jusqu'à quel point ils"sont malades, nous osons dire que, leur patience
sera à 'bout, vu que même aujourd'hui il y a de la' difficulté à se proçurer des
hommes pour mettre dans les cercueils et dans les fosses les corps de ces vie-
times du choléta.

Troisièmemet,-ll est absolument déraisonnable 'qu'une nouvelle murici-
palité comme Windsor, qui lutte encore'ponr son existence, soit surchargée de ces
victimes du choléra, d'étrangers qui sont jetés parmi eux dans un 'état: malade
dans un temps où tous ses moyens et toute son énergie sont nécessaires à la' pro-
tection de sa propre population qui souffre quelque peu aussi du choléra et dont
on peut retracer Porigine à ces pauvres émigrés -norwégiens ainsi jetés imprm-
demment au milieu de nous.

Quatrièmemen(,-Bien que les habitants de Windsor ne manquent ni d'hu-
manité ni 'de, bienveillance, ils nýont point d'hôpiilal pour la réception de
ces malades, et ils' n'ont point, de médecins pour les traiter, et ils 'n'ont
point assez de fonds pouï subvenir à ces besoins nouveaux; et ils suggèrent'
qu'Hamilton est' l'endroit' convenable pour la quarantaineq; qu'il y a là un
bon hôpital, un bon' personnel de médecins et jointe à cela la surveillance im-
médiate des directeurs qui pourraient facilement donner les 'moyens de liqui-
der toutes les dépenses quien résulteraient.-' ,

En considération de ces faits, les directeurs peuvent être certains que les,
habitants de Windsor ne se soumettront pas à une taxe prélevé* pour payer leè'.
dépenses qu'entrane, le soin de ces émigrés malades on d'autres émigrés que la
compagnie peut jeter parmi eux; et le bureau de' santé de Windsor est déter-
miné à ne négliger aucun moyen et à n'arrêter devant aucune autorité qu'il a ou'
qu'il peut obtenir, pour empoher que ces émigrés malades n'entrent dans les
limites de la municipalité., Il. pense en cela ne faire que remplir le devoir qu'il
doit à ses concitoyens en rejetant ainsi sur la cornpagrnie du grand chemin de fer
occidental toute la responsabilité des conséquences qui pourront $'en suivre.

C. J. Brydges, écuyer,
Directeur gérant,

Hlarmilton.

Lettre de C. Brydges au bureau de santé de Widsor, 6 juillet 185&.

GRAND CHEMIN DE FER OCCIDENTAL

Hi AMLN, C. Ol 6 juillet 1854

on d'accuser réception de' votre lettre du 4 du con-
rant écrite à la réquisition du bureau de santé e Windsor."

En réponse, je prends' la liberté de dire que c'est avec un profond regret que
les' directeurs de la compagnie ont appris, la maladie 'dont ont souffert quelques-uns
des émigrés passagers' dans leurs chars. En même temps ils ont v"U avec plaisifr
d'après votre lettre, que les officiers de la compag0-ie à Windsor ont ré davèo
tant de promptitude aux besoins de ces malheureux,
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Jé dois en même temps exprimer'mn dissentiment au sujet de quelques
remarques que je.vois dans votre lettre, et je suis certain qu'un examen attentif
de toutes les circonstances de l'affaire, aura l'effet de modifier' votre manière de
voir. D'abord, je puis dire que les chars dans :lesquels ont été transportés les
émigrés, ne sont pas, comme vous paraissez Je croire, sans être arés ;' le fait est
que ces chars sontmieux: aérés qu'un grand nombre de chars à passagers.ordi-
naires;. et je puis ajouter que les chars dans lesquels les émigrés sont transportés
sur cette.ligne sont, généralement parlant, aussi bons que ceux qui sont en-usage
sur ce continent.

Il est' évident que cette compagnie n'a pas' le pouvoir d'établir une quaran-
taine, et que comme "agent de transports publics,"' elle est tenue de transporter
toutes les personnes qui se-présentent et qui 'sont pretes à payer le prix de passage
établi; et vous remnarquereen même temps que la cwnpagnie.n'a pas la liberté
de choisi'r ceux qu'elle transportera. Ce n'est pas la compagnie^ qui amène ces
émigrés dans le pays;' les pauvres malheureux choisissent Québec comme le'
point où ils 4ébarqueront pour se rendre dans cette partie du monde; etl'éta-
blissenïent de la quarantaine dans ce dernier éndroit, les empêche de 'mettre
pied à terre s'ils sont atteints de quelque maladie contagieuse.. Il est cependant
notoire que la réclusion résultant d'un long voyage et les 'aliments mauvais et
iusuffisants qu'ils reçoivent, produisent une, telle débilité, que les chaleurs qu'ils''
'ressentent ici joint.à l'effet bien connu de l'eau des lacs pour les étrangers, abat
leur vigueur déjà' affaiblie, et 'à chaque endroit auquel ils touchent en montant de
Québec ils laissent derrière eur-,des morts ou des mourànts. Ceci est arrivé à'Ha-.
milton et sur une échelle considérable'; un grand nombre de pauvres rnalhéureux
sont morts sui le 'quai en debarquant du bateau à vapeur. L'hôpital ici en est:

'maintenant rempli; et à Paris, 'Lordon et autres endroits de la ligne ils sont
souvent si malades qu'ils sont forcés de rester dans ces endroits. Il n'en est pas
un qui laisse la station dans un état dë maladie, vu que l'on prend'beaucoup de
peine pour les renvoyer dais l'état le plus sain et le plus propre 'que le permettent
les circonstances ' Vous verrez que la ville de Windsor n'a pas été placée dans
une position différente des autres endroits sur la route que ces émigrés parcourent
depuis Québec,<et que la compagnie du grand chemin de fer occidental n'esi pas
la cause du mal dont vous' vous plaignez, mais' qu'elle a pris. toutes les mesures
necessaites pour le réduire art minimum.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre très obéissant serviteur,

C. J. BRYDGES,
Directeur gérant

AJames,,Cthbertson, écuyer,
Samuel Dougall,éecuyer,
J. W. Blackadder, écuyer.,

DIVERS TÉMOiGNAGES ET DOCÎMENTS

Dlciaration de Johne. Greer, écuyý>er, London, 24 novembre 1854,

JonN I. GREER, de Dundas, daàs le township d'AUcaster, dans le comté c
Wentworth, écuyer, dit: Qu'il a été au service de la compagnie du grand chemin
de fer occidental depuis le ler jour de février 1854 jusqu'au 7 septembre de l

rnrre 'année, époque où il laissa le service de la crpagnie de son propre gré, et
reçut du bureau, comme un témoignage honrable de ses services 'pendant quil
avait été à lemploi de la gie la me de ciuquante louis sterlig
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part sor salaire, comme gratuité; que loin de nourrir des sentiments d'ani-
mosité contre ta compagnie, il appréciait hautement le compliment qu'il en-avait
alors reçu et qu'il est animé de tout le bon vouloir et de tous les bons sentiments, et
n'a que des souhaitspour la prospérité et le succès de la compagnie, et pour cette*
raison il regrette beaucouples:sentimentsde méèontentements qui existent au sujet
de la compagnie, Ce mécontement vient, de lirrégularité et du défaut de sys-
tème avec lequel les affaires de la compagnie se conduisent-de ce que les
hommes qui sont employés à Pexpédition des affaires'de la compagnie sont adon-
nés à lintempérance ; qué sans attribuer aucune de ces habitudes au directeur
gérant, les employés qui sont imrmédiatement sous son contrôle sont adonnés à
l'habitude de fumer et de boire, habitude s qui, soit qu'elles produisent lenivre-
ment' ou non, ont un-mauvais effet et exercent-une mauvaise influencé sur ceux
qui:leur sont subordonnés. Les intérêts -du publiesont les mêmes que ceux de
la compagnie d'autant plus 'que la province a pris et possède des actions dans le
chemin de fer occidèntal pour la somme de cinq cents 'mille louis courant. l:est'.
donc désirable à tous égards que Pentreprise aille 'bien. 'Ne considère pas que
M. Brydges, le directeur gérant, soit capable. de conduire des 'affaires étendues'
en fret et en passager; ceci demande beaucoup d'expérience' pratique, une con-
naissance des hommes et de la manière de- conduire et'. contrôler les hommes ;
dans les départements subordonnés, le commerce de, transport- de passagers, que'
ce soit par chemin de fer ou autrement,, ne peut s'apprendre que par un bon ap-
prentissageet une longue expérience; M. Brydges ne fait pas voir beaucoup
d'expérience.; à lappui de ce que-je dis, je solliciterai l'attention sur ce qui ar-
riva à Poccasion d'un éboulis de terre, à Dundas,' qui interrompit la circulation
du chemin dans lé mois de. mars dernier ; à cette époque, environ deux cent cin-'
quante ou' soixante chars, atiendaient l'occasiôn de passer ou dêcharger leur fret
pour le grand:chermin de fer occidental, à différente points sur la ligne du che-
min de fer central de 'New-York,- depuis, Niagara jusqu'à Utica, partout où ils
pourraient le faire ave' avantage. Ces chars, étaient chargés de marchandises,
quelques-uns, pour Hamilton, d'autres pour Toronto, et d'autres pour les villes
américaines à l'ouest. On ne faisait aucun effort, on ne prenait aucune mesure
pour reéevoir et déposer teinporairement tout ce' frêt à Hamilton ou aux stations
SlEst d'Hamilton en attendant que' Pon eut réparé le chernin à Pendroit-de'
l'éb'ulis à Dundas; on, ne voulut rien faire avant au grand désappoiritement et au
grand méòontentement' des intéressés. Cette circonstance -est susceptible d'ex-
plicat ion, mais ces explications 'n'affecteront point 'l'opinion qu'il a de lexpé-
rience et de la compétence de M. Brydges à conduire des affaires de cette éten-
due-opinion qu'il.' formée' en observant l'homme et-omnparant lexpérience
personnelle qu'il a acquise dans cette branche d'affaires depuisvingt áns 'quil y
est engagé. Quiconque suit le 'parcours de la ligne et -entend les, plaintes des
marchands et commerçante et-du public en générai depuis les chutes de Niagara
jusqu'à Windsôr, trouvera bientôt des preuves évidentes du vice dans.ladminis
tration;' quand les plintes sont nombreuses et qu'elles sont reconnues comme
bien fondées, elles, sont par elles-mêmes une preuve suffisante que Padministra
tion est maivaise parce qu'il est au pouvoir de ladministration de remédier aux
fautes de ses officiers subordonnés; considère ue, le remède dalis l'état actuel
des choses serait d'émployer des agents'de fret capables, et de les payer de ma-
nière à'e quils comprendraient' qu'il'est de leur intérêt de-rester au service de la
compagnie. Ils devraient avoir des salaires 'raisonnables, être pourvus dè bonnes
maisons sit'ées dans les environs où travaille lhomnme, et il faudrait lui faire'
sentir qu'il aura à 'perdre quelque chose s'il' ágit maI. Les conducteurs 'de' fret
devraient 'tre aussi choisis avec soin; la principale raison. pour laquelle le dêpo-
sant làissa'le sertice de la compagnie fut parce quil s'aperçut que les choses
ne marchaient pas avec harmonie, ou d'une rneaière satisfaisante pour lui ou à
faire honneur à tous ceux qui pouvaient y étre intéressés.
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Et la déclaration précédente ayant été lue au
qu'elle contient la vérité et a signé.

Reconnue et assermentée devant nous,
A London, C. 'O., le 24 novembre 1854.

WILLIAM F. CoFFIN,
M. C. CAMERON.

dit John H. Green, il déclare

JOHN H. GREER.

Déposition de John 'Finkle, écuyer, Woodstock, 2 décembre 1854.
JOHN FINKLE,; dé la ville de Woodstock, dans le comté d'Oxford, écuyer, dé-

pose e.t dit: Qu'il estý préfet de la ville de Woodstoek, et qu'il connait bien Benja-
min Sutherland, Richard Pasco, et Mathewson, de Woodstock. Qu'il a entendu
Maihewson dire :qu'il était 'au service de la compagnie du grand cherinde fer
'occidenial; sait que les trois hommes ci-dessus :nommés sont adonnés à l'intem-
pérance, et.qu'ils sont incapables de tout emploi qui entraîne des risques pour la
vie ou la sureté du publie, surtout sur les chemins de fer.

JOHN FINKLE.
Reconnue et assermentée devant nous,

Ce 2 décembre 1854,. à Woodstock.

WILLIAM F. COFFIN,
M. C. CAMERON.

Déposition de George H.. W/dtehead, Woodstock, 2 décmbre 1854.

GEORGE H. WHITEHEAD, de la ville' de Woodstock, dans le comté d'Oxford,
écuyer, étant dûment assermenté, dépose et 'dit: J'étais passager sur les chars
de la compagnie du grand chemin de fer occidental deXWoodsfock 'à Hamil.on,
le soir du 24 octobre dernier, et je laissai Woodstock vers huit jheures du. soir, par
le convoi qui -aurait dû laisser à six heures cinquante-deux minutes. A ntre arri
vée à Flamboro, le convoi rencontraqué'Iqú'obstruction et arréta' tout-.àcoup; je
n'appris la nature de l'obstruction que lorsque j'arrivai à Hamilton'; là j'appris
que c'était un convoi 'de. bois qui avait déraillé entre Dundas 'et la station de

,.Flamboro et que le conduôteur d'engin était allé à Fairchild's Creek chercher une
autre locomôtive; que dans liniervalle, un train à fret d'Hamilton à l'oüest avait
pris le convoi 'de bois et était venu à la station et que le conducteur du train dans
lequel j'étais' n'avait, pas fait atténtion aux signaux que faisait le"train de fret ou
né les avait pas remarqués, et que par conséquent on avait été sur le point de venir
en collision. J'appris aussi que le conducteur, de l'engin, sur des rernontran-
ces que lui firent quelques passagers, se comporta d'une. manière bien imperti-
nente, mais comme celui qui me donna ces informations était étranger pour moi
je ne puis donner son nom. Quand à moi je ne sais personnellement rien' de
l'obstruction mentionnée plus haùt, excepté que le train a,été soudainemeht ar-
rêté. Je connais un nommé Benjamin -Sutherland qui a été autrefois hommé de
quart au, service de lia coinpagnie du grand chemin de fer oecidental à la station
de Woodstock, et je sais que vu ses habitudes d'intempérarce, il est incapable de-
remplirses devoirs dhormme de quart et ne devrait pas être employ, sur un che-
min de fer.

Prise, assermentée et reconnue,
A Woodstock, ce 2 décembre 1854.

.IL n F. COFFIN,
M. C. CAMERON.

GEORGE W. WHITEHEAD.,

.A. 1855.
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Déposition de William Grey, écuyèr, Woodslock, 2 décembre 1854.
WILLIAM GREY, de la ville de Woodstock, dans le comté d'Oxford, écuyer,

depose et dit: Qu'il réside dans cette partie du pays depuis vingt ans, et qu'ilen
connait tous les habitants. Il a pris beaucoup d'intérêt dans le progrès et le succès
du grand chemin de fer occidental; il est un des actionnaires de la compagnie.
Considère que certaines personnes qui sont au service de la compagnié y ont été.
niommées d'une manière bien injudicieuse. Ces' hommes ne devaient. pas être
employés en conséquence de ce. qu'ils sont., habituellement abandonnés à livro,
gnerie. Il est notoire, à -Woodstock, que c'est là l'habitude 'de ces hommes. Un
nommé. Benjamio Sutherland et l'autre Richard Pasco ont-tous les deux été eM-
ployés-conme hommes de quart. Une .troisième personne, dont le déposant 'ne
se rappelle-pas le nom, était employée comme gardien de barrière à quelque dis-
tance de la ville à l'est il fut tué sur la voie en'août 'ou septembre dernier ;le-
déposant a, entendu dire qu'il. avait des habitudes d'intempérance.; ne lé connais-
sait pas personnellenent. Il y'a encore d'employé à la sablonnière-à l'est de
Woodstock un' nommé John Mathewson, qui. par ses habitudes, se rend aussi
imprope'-à une charge de confiance ou à une charge qui peut compromettre' la sû-
reté du public. Sait que l'une des personnes mentionnées plus haut, le 'nomm6
Benjamin Sutherland, fut irenvoy& du service de la compagnie, mais des 'hommes
de cette espèce n'aùraient pas dû être nomn:més. La sûreté publique n'aurait jamais
dû être confiée -à ces hommes. Considère que lesdevoirs imposés aux.maltres de
station sont trop onéreux pour qu'ils.puissent les remplir à leur prôpre satisfaction
et à celle dui public.W

WI LLIAM. G.REY..
Reconnue et assermentée devant nous,

A Woodstock, ce 2 décembre 1854. "

WILLIAM F. COFFIN
M. C. CAMERON.

Déclaration de l'honorable Malcolm Cameron, relativement à la collision arrivée
dans la nuit du 10 novembre, sur le grand chemin de fer occidental.

Mémâire sur l'accident arrivé le vendredi soi' sur le grand chemin de fer
occidental.

Nous passions de Wardsville à Chatharm et avionspa:ssélastationde Thames-
ville à une grande Vitesse vers sept hures moins un quart;la, nuit 'était' noire,
et pluvieuse. Sentis tout-à-coup une forte secousse immédiatement 'après avoir
passé. le.pont; itis jeté en avant de mou siége, tous les passagers.furent secoués,
quelques-uns se levèrent et coururent en grandë confusion vers l'arrière. J'allai
en.avant et trouvai que nous étions venus :en collision avec un 'convoi à 'fret ve-
nant de Chatham et-que nous avions brisé les chasse-vaches des deux engins et
fait dérailler l'engin de convoi exprès. Je suggerai immédiatement. la conve-
nance d'envoyer des flambaux sur les deux côtés de la ligne parce quej appris
qu'avant neuf heures des convois viendraient de l' ests et'de l'ouet. M.. Gregory
qui était sur les lieux me dit qu'il avait déjà envoyé des deux côtés les signaux
convenables, lumières rouges ; n'étant pas tranquille, je retournai au pont et j'y
vis-une lumière rouge et j'en vi une autre à l'a station de Thamesville, etje crus
.tout bien.'" Dans lintervalle tout le monde' était 'occupé Àà enlever les débris des
chasse-vaches, èt à emprunterdes chaînes aux habitants, vu qu'il n'y en avait -pas
'à bord; elles servirent à nouer 1'engin d, train à fret au nôtre pour nous remettre
sur les rails, ce qui ne se fit qu'au bout de trois heures., Nous dernandmes com-
ment celaý était arrivé et l'on nous dit que M. Brydges était àChathan et u'à
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Parrivée du train à fret il leur avait dit-d'attendre que nous fussions arrivés mais
après avoir été là pendant quelques temps, il leur avait -dit qu'ils'pouvaient avan-
cer, mais ce ne fut que longtemps après qu'ils partirent. M. Patrick Smnith, de
London, qui était l'un des passagers du convoi à fret m'a dit cela. Quelqu'un
dit que c'était, dû à l'homrr.e du télégraphe de Wardsville qui ne leur avait pas
dit d'arrêter à Thamesville. Mais nous apprîmes de, tout le. monde sur le convoi:a fret qu'ils avaient .eu peur, qu'ils avaient été sur le qui-vive, et qu'ainsi ils
avaient pu, quand ils nous virent approcher, arrêter à mi-chemin et même aller
en arrière, ce qui indubitablement nous épargna une catastrophe plus épouvan
table que ladernière. Un monsieur du Détroit qui était venu de New-York sur
ces trains,',mercredi de la semaine dernière, me ditque'larrnâme chose lui était ar.
rivée, rnais -comme c'était de- jour, ils avaient' si bien arrêté les chars qu'à peine
ils s'étaient touchés, et japprends que lejour même d'avant la même chose était
arrivée,.

MALCOLM CAMEnONO
Détroit, 11 novembre 1854.'

Dédaration de William F. Con, écuyer, relativement à la collision sùrvenue sbr
le grand chemin de fer occidental, dans la nuit dù 10 novembre 1854.

Le convoi exprès allège allait à l'ouest de London à Chatham. Il arriva à
,Wardsville' quelquer minutes après 6 P. M., avait passé Thamesville et le pont
sur la rivière, d'environ un mille. La nuit était noir et'pluvieuse.. J'étais assis
à l'extrémité du' dernier char. Tout-à-coup j'entendis le sifflet d'alarne' et le
signaklde mettre les freins; en même temps une secousse eut lieu. Les personnes
près de moi furent jetées'à terre et en avant. Allai en avant pour en savoir la
cause, trouvai les passagers du char d'avant dans 'un terrible état de frayeur. Le
char d'avant vait ressenti le choc beaucoup plus fortenent qne le char d'arrière.
Le convoi était composé de:la locomotive, du tender, du char à bagage 'et de
quatre chars à passagers de premnière classe. Fus informé que la locomotive avait
rencontré des obstacles et avait. déraillé. En arrivant' aufront d4' second char
à passagers, trouvai que le tige, de liaison avait été brisée, et qu'il y avait un es-
pace de huit à dix pieds entré les chars.' Les -deux derniers chars avaient ré-
bondi de cette distance sur la voie. Grimpai le Jongý du terrasserent jusqu'à la
locormoôive du convoi exprès' Tovai, les roues conductrices eni dehors de la
voie et le 'chasse-vache brisé en dessous des roues du sous-charriot. En avantse
trouvait encore, une autre locomotive dont le chasse-vache était aussi brisé. Ily
aait eu collision.' Cette dernière locomotive apport i du frét ou 'plutôt un trin
"mixte" de .Chatham ét courait aux voielatérales de Tharnsville Le train mixte
s'était séparé de la locomotive par la violence du choc et avait reculé de quelques'
centaines de verges .o.u plus parsa pesanteur seule; Les passagers par le train
mixte dirent qu'en arrivant de Windsor'à Chatham, on leur ,avait dit.de débar-
quer vu que leur convoi attendrait là l'arrivée du convoi, exprès. On 'leur dit'
ensnite:de 'se reibarquer, que le convoi partirait. Se sont embarqués et sont
partis après quelques retards, et la collision est arrivée. Le mécancien et le
conducteur du train mixte dirent que M. Brydges, le gérant, de la voie, était à
Chathami et avait luirnme ordonné au convoi de se rendre à la station de Tha-
mesville. M. Gregory, le surintendant, exprima son 6tónnérntde ce que M.
Brydges eut'donné un pareil ordre après ce qùi venait de se passer (pa1ant de,
'accident duconvoi "à gravier du'27'octobre). Quelques heures se passèrnt à"

arracher et enlever les débris et' remettre de nouveau la locomotive de l'e près
sur les raili- Recula:jusqu'à Thamesville. Il s'y était alors réuni trois ou quatre
trains. Deux qui venaient de l'ouest, le nôtré, l'exprès, et un autre je 'crois d
lest; nous arrivames à Chatham vers une heare, A. M.
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Samedimeatin, l1 novembte.
'e rendis à la station de Chatham pour savoir les circonstances de la col-

lisionde la veille. Vis M. Brodie, l'agent de station, et
tagent du télégraphe-jeune hornme d'environ .14 ans. M. Brodie

_'ne dit ue le train mixte de l'est était arrivé de Windsor à Chaiham à 5.20 P. M.
Qu'à 5. 5, la statiorn de Wardsville fut télégraphée comme suit:

"A M. McFAnLANE,
convoi à fret de l'est est ici, et -arrêtera à Thamesvillé pour le convoi

allège a ant ouest. Répondez.,
"S. SmrH.1"

WAnRsyNr!.) 10,novembre 1854.

J'informerai le mécanicien de l'exprès allége que le train du fret sera
" Thamesville."

" McFARLANE."

Un délai survint dans l'expédition du frêt. M. Brydges, le directeur g6.
ranti 'se trouvant à la station Chatham, envoya le message suivant à Wardsville.
Il se trouve dans le livre de minutes de télégraphe de l'écriture de M. 1$rydges:

"Faites venir lexprès ici. Le train du frét attendra jusqu'à ce. qu'il soit
arrivé. Répondez".'.

La réception de ce dernier message ne fut pas 'accusée.par l'opérateur.de
Wardsville, il se trouvait absent; àinsiM., Brydges'ordonnaîau train de. fret, On
train" mixte".de procéder vers la stàtion Tliamesville.

L'opérateur du télégraphe de Chatiam dit qu'en envoyant le troisième mes-
'sage, il fit jouer le fil du côté de Wardsville à plusieurs reprises sans réponse.
ll périse q e l'opérateur était allé à son souper. Il était 5. 40. P. M. Il n'y
avait pas d'heures de fixées.pour les repas des opérateurs. 'Il était compris que les
heures, de bureau étaient depuis 8, 'A. M.,Ijusqu'à 8, P., M. Il aurait pu éoriti-
nuer sa demande jusqu'à ce qu'il eût une réponse si on lui eut ordonné de le.
faire.

Il est dit que M, McFarlane, 'Iagent de la station à Wardstille, ne délivra
pas son message au rnécanicien de l'exprès allége, tel qu'il lui était ordonné de
le faire par. le premier 'message, mais qu'il. nientionna le fait à M. Muir, l'un des
surintendants. ou agents en chef de la ligne quiétait sur le trainede l'exprès.

Le, procédé le plus sûr aurait été de garder ie train mixte'à Chatham jusqu'à
ce que l'exprès eut passé. Dans deà cas de difficulté dechemin de fer, lorsqu'il
'a un doute, on devrait toujours le mettre du côté dela:sûreté. M.rydges

avait évidemment un doute de ce genre.L F
WILLIAM fi COFt-

Compte re duu colonel Oville B. ibble, ancin city en ben connu etbien 4e
timé du Détroit, et propiétaite du mDDLE IoUsE HÔTEL en cette cité 13
novembre 1854A.

Comme je prends un profôndintérêt dans la prospérité de la cité de Détroit,
jai pris et je prends encore un ,grand intérêt dons lç succès du grand chemin de
fer occirlental. C'est une entreprise de la premièe importance pour cette cité
elle a'attiré les sympathies et éveillé les espérances de nos citoyens; j'ai raison
de dire que ces espérances ont été deçues. Depuis son ouverture, il y a environ
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un an, le chemin a subi plusieurs désastres; on pourrait jusqu'à un certain point
les considérer comme les accessoires inévitables à un nouveau chemin ouvert sous
des .circonstances spéciales; mais ces difficultés seront augtnentées au lieu de di-
minuer avec'le temps, et Pintervalle qui a toùjours arnené& des améliorations sur
des autres chemins, a produit de très'.grands embarras sur celui-ci. Je vois un bon
nombre de voyageurs les plus intelligent- et j'entends coristamment des plaintes.
Les trains qui en premier lieu. fonctionnaient irrégulièrement,. n'observent plus
les heures du tout, et les accidents sur le chenin ont augmenté terriblement en
fréquence et en grandeuri La. conséquence de tout ceci est 'de diriger la cir-
culationde l'ouest par la-ligre du.New-York centfral et par d'autres lignes depuis
Slegrand chemiri occidental et Détroit, jusqu'à la rive sud dû lac Erié ; toutes ces
Circonstances avaient induit les"ais les plus favorables au grand chemin de fer
occidental 'à voir de plus près aux affaires, et à. essayer à en découvrir la
cause ; des malheurs si nombreux, si continuels, si si généraux ne peuvent-
être imputés qu'à quelques défaut -adical dans l'administration. Je suis loin de'
vouloir aitaquer le mérite de M. Brydges, le directeur gérant du chëmin. Il est
assidu, zélé et désireux de faire ce qui est juste ; mais il estdouteux qu'il ait de
lexpérience dans les affaires de détails pratiques. Je veux etre compris; dans
notre manière de parler des ëhemins de fer américains, et d'après notre pratique,
M. Brydges pourrait être un bien bon président, mais en mêmetemps il ferait
un surintendant très inhabile, charge qui équivautà celle de directeur.,gérant.
Pour faire comprendre cette idée; je puis dire que MM. Grisnell et Whinton de
New-York, sont peut-être les 'gérants les plus étonnants d'une grande ligne.de
paquebot dans tout le rmonde,, cependant je suis certain que ni-lun nilautre de
ces messieurs ne voudraient jamais songer à prendre le ,çomrhandernent de leurs
propres paquebots. Le fait est qu'il faut un apprentissage tout aussi long et aus-
si-laborieux pour metfre un individu en étai de surveiller un chemin de fer que..
pour commander un vaisseau de guerre ou bien agir én qualite d'amiral, car il
a des flottes, et des escàdres à gouverner, a chaque heure, sur les-mers les plus,
étroites, an milieu des dangers imprévus tels que des flôttes O'en n'ont jamais
rencontré. La plupart de tous les surintendants américains, si pas tous, sontdes
ingénieurs de profession. Ils connaissent tout ce qui se rattache à la 'construe-
tion d'un chemin, depuis le tracé de la première ligne d'essai jusqu'à sonî achè-

ement; ils ont appris par dégrés, an combinant lintelligence et Pexpérience, à
gouverner les trains et les hommes avec avantage et sûreté. Ils ont été élevés
dans·les affaires. Aux Etats-Unis ainsi qu'en tanada, les hommes sont les p lus
difficiles à gouverner 'qund on ne sait pas le faire comme il faut,r mais ghand .ils
sont bien gouvernés ce sont des hommes très capables";. et.qui plus est c'est que
vous ne pouvez pas vous passer d'eux; essayez ce que vous voudréz, il vous fau-
dra revenir à eux. Eux seuls connaissent les détails du climat, et le pays et le
inaniement des machines adaptées aux 'nécessités du cas. 'la pratique anglaise
et les moyens anglais ne conviendront pas à ces machines ou à ces hominmes.''
J'ai été infôrmé que les opérateurs anglais et écossais 'on brûlé ou endommag'
lan moitié des' locomotives sur 'le grand chemin'de fer occidental depuis qu'il est
ouvert. Ces hommes pourront.bien faire aprèsquelque temps, mais' dans linter.'
valle la compagnie paie chèrement puneleur expérience.' Je pense que la coim-
pagnie -aurait pu se 'procurer de bons' employés subalternes américains ou cana-
diens sur la ligne, lesquels a.utaient enseigné aux autres, enles payant bies -(ce
qu'ellefait, je crois) et surtòut en les traitant bien. Ce que j'entends par les
tràitant bien, c'est de les traiter avec' fermeté, mais en iméme temps- avec considé-
ration et courtoisie, comme des 'tres intelligents et' raisornables, car nos com'
patriotes-sont des hommes d'édùation 'et. d'intelligence, et s'attendent à être
ainsi iraités. J'ai'été informé que le grand chemiri de fer occidental fonêtionne
au moyern du télégraphe ;. cei peut se faire en Angleterre, mais n'est. pas d'usage
dans notre pays, et cette pratique peut conduire à des erreurs de la nature la plu.
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fatale. Les tiains devraient être conduits surle tableau des heures et sur une montre.
haque mécanicien' devrait avoir une montre, et toutes ces montres devraient être

réglées par un bommis central, disons à' London; chaque mécaniciën devrait
avoir le coimmandeint absolu de.son train, et. en' être responsable d'après le ta-
bleu des heures fit et, émis par le surintendant. Le télégraphe peut-être 'd'un
grand secours comme auxiliaire, mais non pas comme guide; je crois que c'est
l'opinion générale de nos compatriotes ici. A raison des affaires considérables
déjà faites sur le grand chemin de fer occidental, il est clair qu'on aurait pû en
faire une spéculàtion p!us profitable si elle eut été conduite. plus habilement;
comme, sur d'autres chemins des. états de .Pest, dans létat de New-York et
Pensylvanie, des arrangenients devraient et pourraient aisément être faits pour
le transport- du bagage des passagers d'une ligne a une autre s'y rattachant, à'ra-
vers une rivière,, etc, sans trouble on confusion, ou tracasserie causée aux indi-
vidus par la nécessité d'avoir eonstamment la vue sur leur bagage ; cela pourrait
êtré fait en adoptant, à part le système ,des contre-marques,l',usage des caisses à
claire-voie, ou autres semblables arrangements,aù moyen desquels un voyageur.
ain pont suspendu,, chutes, de- Niagara, pourrait envoyer un bagage à Chicago,
et n'aurait jamais besoin de s'en troubler ou de s'en occuper jusqu a ce qu'il y soit
rendu.

ORVILLE, R. DIB3LE.

Nous, les soussignés, avons entendu lire, iequiésçons,, et souscrivons par les
présentes avec plaisir aux opinions ci-dessuse;cprimées par le colonel Dibble.

O. M. RYDE, Maire dé Détroit.
WM. A. COOK, Recorder de Détroit.
R. C. WHITTEMORE Trésorier d'état de Michigan.
J. I. HARMON, Colleeteur des douanes, Détroit.

Sans posséder les connaissances professionnelles pour me permettre, de re
prononcer sur les points techniqes auxquels il est référé plushaut, et sans avoir
le désir d'exprimer d'opinion sur les individus, je concours avec plaisir dans 'ab-
solue nécessité dlune réforme si le grand chemin de, fer occidental désirait de-
venir ce qu'il ourra certainement être, une entreprise prospère.

C. C. TROWBRIDGE,
Président de la banque d'état Michigan

Lettre de T. F. Bordhead, maUre de poste, Détroit, 14 novembre 1854.

BUREAU DE PoSTE, DETROIT, n4 novembre 1854.

ONsIEUR,-En réponse à vos demandes eltivement aux délais et retarde
mients des trains sur le grand chemhi de fer occidental, je pensegq'à m-n opinion
il faut qu'il existe quelque ause pour oulever des plaintes contre l'administration
défectueuse.

Dans, la réception de la malle des Etats-Unis, actuellerment ransportée par
ce chemin, cé bureauest sujet aux retards des plus fréquents et les plus fàcheux.
Durane' mois d'octobre, pa;r exemple, les rnallesne furent reçues que huit fois
à' l'heure fixée, les retards variant' de deux à sept heures. l n'est que 'juste de
'dire que le grand chemin, de fer occidental;n'est pas toujours responsable de cès
délais, vû que les trains de l'est arrivent souvent après l'heure et nécessitent
alors le délai qui s'en 'suit.

"La plupart des délais surla partie de ce chemin, peuvent etre évités,, il me
semble. Dans tous les cas il y a lieu a.'beaucòup de réformes. Cette route est ce-
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tainement -la plus directe pour le transport de la malle aux et des bureaux de l'est.
même avec les retards fréquents aulxquels la malle est assujétie, nous trouvons que
c'est une route bien plus avantageuse que celles par lesquelles les malles étaient
autrefois reçues. • Je dis franchement, néanmoins, qu'élle n'a en aucune manièie
justifié les promesses de ses-directeurs, ou l'attente du 'public.

Il existe des causes de plainte, et ainsi que beaucoup d'abus qui demandent
correct ion ; mais on devrait avoir égard à ceux qui ont le contrôle du chemin.

'Le chemin était dans un 'état incomplet quand il fut ouvert. Il fut ouvert
plusieurs mois trop tôt pour obtenir du succès, ét seulement parce. que nos propres
concitoyens le demandaient g. grand cris. La voie est nouvelle, le cImn n'est
pas suilisaRmment établi, et très souvent (trop souvent peut-être) il est devenu
urgent d'employer des hommes qui n'étaient pas habitués aux affaires de chemin
de fer.

Le chemin a-été mal fait,- il aurait.pû être pire,-et il n'est pas très justëde
porter au compte de son administration tout ce qui est arrivé méritant censure.

Aucui surintendant, quelque capable et expérimenté qu'il aurait pû être,
n'aurait pû donner satisfaction universelle, et on ne podrrait pas" non plus s'at-
tendre qu'un- nouveau chemin préparé à la hâte et mis en opératiorforcéenint et.
avant leétemps,. aurait pu sous la direction la plus, prudente et :la'plus effi
cace, rencontrer l'approbation unanime dc nos, concitoyens ou du public qui
voyagýe. J'ai Phonneur d'être

Très respectueusement,
Votre obéissant serviteur

r. F. BORDHEAD m. P.
W. F. Coffin écuyer, Conmissaire, etc.,

Copie d'une lettre écrite par Mathews mécanicien sur le grand chèmin de er occi-
dental, -Canada Ouest, à C. J. Brydges, écuyer, directeur gérant.

C. J. BRYDGES, écuyer.
DJTROIT, 14 novembre 1854.''

Conformément à votre demande, je vous envoie ci-inclus un rapport spé-
cial sur la cause du retardement survenu au train dont j'étais le mécanicien,
lequel train partit du pont suspendu le soir du 18 novembre à 1il heures 35 mi-
nutes. Je prendrai soin dattirer votre aftention minutieuserent sur tous les
retardements tels qu'ils ont eu lieu surla ligne, que cela vous' fera connaître
des faits qui pourront produire des résultats très avantageux à la réputation du
chemin. I['est inutile de vous dire que personne ne peut être plus vexé et trá-
cassé par les délais inutiles que le mécanicien d'untrain transportant des pass-
gers, comme vous savez que quelque puisse être la nature desidélais, les condue-
tetrs seuls sont considérés responsables par les passagers avec lesquels ils, co-
muniquent constamment durant un voyage depuis une extrénité du chemin jus
qu'à l'autre.

En arrivant à la station St. George, seize milles à l'ouest d'Hlamiltonî,on
s'apperçut qnil n'y avait pas une quantité'suffisante de bois pour se rendre jus-
qu'à Paris, distance de dix milles;t comthe il n'y avait pas de bois à la station
St. George, j'ordonnai à l'ingénieur de détacher l'engin et de se rendre à Paris,
pour avoir du 'bois en quantité suffisante pour y mener les trains, mais Pihgénient
trouva du bois à une sablonnière à mi-chemin de Paris ; l'ingénieur arreta pout
amasser le bois. Là il 'trouva un homme de quart qui 'efusa de l'aider à mettre
le bois dans l'engin, ce qui fut fait par un chauffeur et un garde-frein que j'envoyai
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sur Péngin pour cette fin.' Ceci retarda de 30 minutes. J'arrivai a Paris aveC le
train à 3 heures 30 minutes, tandis que j'aurais dû y arriver à 2 heures 40 minutes.
Pendant que je suis sur ce sujet, je dois dire que nous ne prenons jamais de bois
entre"'Hamilton et Paris, il a dû en conséquence y avoir quelqu'erreur de commise
en ne nous. donnant pas la quantité suffisante en cet endroit. Je fue retardé
15 minutes à Paris; j'arrivai à Woodstock à 4 heures 40 minutes, tandis que
j'aurais dû y arriver à 8 heures 25 minutes. Je fus. retardé 13 minutes. Il n'y.
avait personne à part lui .et le garde-frein pour fournir 'le bois, et il n'y avait
qu'un peu d'eau dans le réservoir. J'arrivai à Ingersoil à' 5 heures 10 minutes,
et je trouvai les aiguilles ouvertes sur la 'voied'évitement-mais il n'y avait pas,
d'aiguilleur là et pas un morceau de bois sur la plateforme où il devait être, et
il fallait qu'il fut passé de mains en mains plus.de trois fois avant d'arriver sur
le tender, et je fus retardé 15kninutes. Je laissai en conséquence à 5 heures 25.
minutes et j'arrivai à Londôn à'5 heures 59 minutes, tandis que 'j'aurais dû; me
trouver là à 4 heures 25 minutes, et j'arrivai à Windsor. ' 10 heures 1 minutes,
faisagnt une heure et seize minutes en arrière du tableau des heures.

Il y a d'autres choses dont il ne me convient pairde',me mêleren ma qualité
de mécanicien, mais comme vous me demandez un rappârt entier de toute chose
arrivant sur la ligne se ,attachant au parcours du chemin, je dois dire que vous
n'avez pas un nombresuffisant d'hommes pour approvisionner le train de bois
et d'eau 'aux différentes stations. 'Ce n'a pas été la, coutume sur d'autres che-
mins d'61iger 'leà garde-freins à le faire. Leurs devoirs, s'ils les remplissent,
sont suffisamment ardus sans, les- obliger de faire autre chose. Il y a une' autre
chosé que, comme de raison, vous ignorez A quelques .stations, l'eau est prise.
à un endioit et le bois à un autq au' 'lieu d'être pris ensemble, comme c'est le
cas sur tous l&aires'chemíñs, part'le graid chemin occidental. otre surin-
tendant, M. Muir, jouit, je crois, de la confiance de tous ceux en rapport avec le
chemin, et à raison de son désir de voir que tout soit bien fait,' e de son habileté
à mettre ses plan à exécution Il a toujours manifesté aux Conducteurs, àma
connaissance, une grande volonté d'administrer le chemin de rmanière à gagner
~la confiance et la 'satisfaction d'u public. S'il était possible pour lui de se tenir
plus sur le chemin, ce serait encore mieux. En terminant je demande qu'il me
soit permis d'en dire davantage ; en ceci vous devez comprendre qùe;ce sont vos
propres intérêts que je protége, non ceux des mécaniciens. Les mécaniciens qui
passent tous les jours sur la ligne étant'les meilleurs juges, devraient avoir le soin
général du chemin, après qu'un train aura laissé son point de départ, excepté à
des endroits comme Hamilton et London, êt il devrait leur être permis de com-
'muIniquer parle télégraphe dans les cas d'accident ou de retardement inévitable
avec le mécanicien des trains approchants. De cette manière 'il y aura plus de ré-
gularité. Corne vous le voyez, mnonsieur, j'ai été aussi minutieux que vous md
le demandiez. Si quelques suggestions de ina part, en ma qualité d'ancien em-
ployé de chemin de fer, peuvent être de quelque service, je vous les transmettrai
volontiers.

Tant que je serai employé sur le chemin, vous devez' savoir qu'il me serait
désagréable d'avoir des difficulté avec les personnes, avec lesquelles je suis en
comrnnication journalière, et pour 'cette raison je ne désire pas qu'aucune des'
réflexions que jai été obligé de faire dans cette lettre soient généralemént ren-
dues publiques; vous n.e le sairez peuttre pas, irais de semblables choses ern
pêchent es conducteurs dé faire les' observations qui doivent être <aites, comme
ils ne l'ignorent pas, sur la négligence palpable et l'oubli des devoirs

Avec respect votre,
(Signé,)' 1AHE S

noi délivrée par le colonel Dibble, telle que regue
de l'auteur avecautorisation de la copier.

15 novembre 1845.
'W. F.
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Lettre de John T. Clark a C. J. Brydges, écuyer, 1 octobre 1854.

BUREAU DE L'iNGENIEUR, G. C. F. O.
HAMILToM, 17 octobre 1851.

R MoIsEUR,-Comprenlant d'après ce que vous dites que c'est vôtre in-
tention de faire courir un train de chars de passagers sur la division Est du
grand chemin de fer occidental entre Hamilton et le pont suspendu le premier
novembre -prochain, ou peu de temps après cette. époque, j'ai cru à propos de
vous adresser cette lettre afin qu'il n'existe pas de malentendu quant à mes vues,
relativement à la sûreté, et à l'i propos d'un tel pQicédé."

Je vous ai autrefois, et avant ''aflaissement du conduit souterrain à Twelv0
Mile Creek, déclaré nia sionvictiqn que si or essayait de faire courir un train 'de
chars de' passagers sur la division Est le premier novembre prochain,, et que si
on ouvrait immédiatement après cela cette division de la ligne à l'usage publie,
ce serait un mouvement prématuré, et que si on le. mettait à exécution il serait
accompagné de danger pour la vie et les biens.

Et maintenant afin de me décharger de toute responsabilité dans une affaire
que je considère imprudente et loi'n d'être sage, je désire vous informer en ma.
qualité olicielle que je ne considère pas le nivellement ou la superstructure,
comme ils sont faits, dans un état sûr pour les fins, publiques, Je ne: crois pas
non plus qu'avec toute l'énergie dont peut disposer la compagnie ou les entrepre-
neurs dans la période entre ce jour et. le preriier novembre prochain; la voie
pourra être prolongée et la ligne rmise dans un état convenable pour le trafic pu-
blic; il existe, maintenant des circonstances qui pourront bien prolonger le
temps de l'ouverture du hemin jusquau premièrjanvier,

Très respectueusement et sincèrement.

Tout à vous,
(Signé,) JOHN T. CLARK,

Ingénieur en chef
3 . Brydgesý

Directeut gérant.

Lettre de C. J. Brydges à John T. Clark, 18 octobre 1853.

(opte.)'
BUREAU DE LA coMPé DU GRAND CHEMiN, F. O

HAMILToN, CANADA, 18, octobre 1855.

CHER MONIEUR,-Je me permets d'accuser réception de la vôtre du 17 cou-'
rant, dans laquelle vous m'informez que vous vous déchargez de toute responsa-
bilité si las ligne de ce chemin de, fer est ouverté depuis Harnilton jusqu'aux
chutes de Niagara le prepmier novemle, et que dans votre opinion des circons-
tances pourront prolonger l'époque de l'ouverture jusqu'au, premier janvier pro-
chain.

Comme vous avez décidé, avant que tous les travaux sur la partie de la ligne
en questioü n'aient été -complétés et soumis à votre inspection' officielle, qu'ils
ne seront pas en état de service à un jour qui dnest pas encore arrivé, je me crois
obligé de répondre un peu au -long à,votre lettre.

Une bien grande resposabilité me parait peser sur tout bureau de direc-
teurs qui. refuse de faire usage d'une ligne de eheniin-de fer qui est prete depuis
une période donnée jusqu'à une autre. Le public a droit de demander que l'oe-
casion la pluss prompte leur soit offerte de profiter des moyens de communica-
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tion aussi essentiels que le grand chemin de fer occidental à la prospérité du pays,
engénéral, et les actionnaires ont droit d'attendre qu'il ne soit apporté aucun délai
inutile en mettant en opération, un ouvrage qu'ils ont construit de leurs' Propres,
deniers. Je suis bien prêt à' admettre que tout lesdin et la précaution possible
devraient être pris pour éviter tout danger pour la vie et la prdpriété,; nais d'un
autre côté, je prétends fortement qu'aucun excès de précaution ou crainte d'en-
courir de la responsabilité, ne devrait faire hésiter le bureau des directeurs, au.
meilleur de son jugement et de son habilité à se rendre digne de la èonfiance
placée eni lui.'

Comme vous avez exprimé une opinion bien prononcée prématurément, sans
donner au bureaâu et à tnôirn me l'avantage de votre opinion et de votre avis
quant au service de cette ligne depuis Hamilton jusqu'aux chutes dé Niagara,
aussitôt que les entrepreneurs auront fait connaître qu'ils ont complété feurs tra-
vaux de manière à permettre que la ligne soit fréquentée par le public, je devrai,
quand il sera nécessaire d'arriver à une décision, exercer mon propre jugement
quant.au procédé que je recommanderai au bureau. d'adopter ; et tout en regret-
tant de voir que vous avez donné trop tôt votre opinion touchant un pqint sur le-
quel les circonstances ne p ermettent pas d'arriver à une décision,'je n'hésiterai
pas à encourir cette'responsabilité quelque grave qu'elle puisse être, responsabi-
lité qui retombera maintenant sur moi dans l'exécution des devoirs de la charge
que j'ai l'honneur de rempli.

SIlest inutile pour moi de vous rappeler que la pratique en Amérique est gé-.'
néralement de faire fonetionner des lignes de chemin de fer,- dont l'état ne, peut
pas ôtre comparé à celui du grand chemin de 'fer occidental même actuellement;
et moi-même j'ai vu, des lignes dans les Etats-Unis employées chaque jour pour
le transport des passagers, qui ne peuvent pas être comparées à la ligne depuis
ici jusqu'aux Chutes; et il parait en conséquence étrange que la division Est do
ce chemin de fer, "qu'on se propose seulement de parcourir pendant le jour et' a
une vitesse modérée, ne peut pas être également en ,état de rencontrer les be-
soins publics, surtout quand les opérations de chaque jour en empierreinent et au-
treinent tendront à consolider et améliorer la ligne du chemin.,

Vous ne mentionnez pas quelles sont les circonstances qui pourront prolonger
'époque de l'ouverture de la voie jusqu'au premier janvier.

Je regrette infinirment que vous vous soyiez prononcé 'si à la hàte sur une
question qui n'est pas encore prête à être décidée, et d'autantplus que le procédé
que vous avez adopté paraîtra mettre vos vues et les miennes en opposition.

e suis, cher monsieur,
Tout à vous,

(Signé,) C. J. BRYDGES,
Directeur gérantL

John T; Clark, écuyer,
Ingénieur en chef.

Lettre de John T. Clark, d C. J. Brydges, 18 octobre 1854.

BVREAU DE L'iNGENIEuR DU GRAND CHEMIN DE PER OCCIDENTAL,

"HAMILTONk, 18 octobre 1854.

CnEn rnorstEURit,-Je viens de recevoif votre lettre de cette date en réponse
à une communication que je crus de mon devoir de vous adresser sur la conve-
nance, d'ouvrir la division Est de la ligne, le premier novembre prochain.

Ce n'est pas mon but, et je ne désire, pas entrer en discussion sur les exigen4-
ces du pulblic ou les devoirs es directeurs.
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Je vous ai simplement fait part de mes convictions sur la convenance d'ou,
vrir la ligne au trafic public vers le temps sus-mentionné ; et en agissant ainsi,
je n'étais pas mû par des motifs hostiles aux plus grands intérêts de. a compagnie
et du public en général, ni par. des sentiments d'aigreur contre qui qtie ce soit.

Je connais l'importance majeure qu'il y a aussitôt que possible d'ouvrir la
ligne, et j'ai travaillé assidûment, à accomplir un objet aussi désirable. Mais en
agissant ainsi j'ai essayé d'exercer le dégré de prudence 'que' les' circonstances
semblent exiger.

Les circoustances en question " qui pourront prolonge- l'époque de l'ouverture
du chemin jusqu'au premier janvier," sont les travaux à Twelve Mile Creek. Si le
conduit souterrain s'affaissait et fermait le cours de Peau, les conséquences se-
raient des plus désastreuses.

Je suis, cher monsieur,
Tout à vous,

(Signé,) JOHN T. CLARK,
Ci J. Brydges, écuyer, Ingénieur en chef.

Directeur gérant.

Lettre de John T. Clark au président et aux directeurs du grand chemin de fer oi-
cidental, 21 novembre 184.

BUREAU DE L'INGENIEURDU GRAND cHEMIN DE FER OCCIDENTAL2

HAMILTON, 21 novembe 1853.

Au président et. aux directeurs de la compagnie du grand chemin de fer
oecidentalg c d

MEssxEURs,-COrmme le directeur gérant assume le contrôle de 'la construc-
tion des ouvrages sur la ligne de votre chemin, spécialement sur la division Est et
centrale d'icelle, et sans avoir consulté le eoussigné, qu'il donne des ordres posi-
tifs touchant le transport des matériaux, qui, dans lexécution, retarderont plutôt
q'ils ne faciliteront l'ouverture 'de la ligne entre Hamilton. et Londorn tout 'en
augmentant grandement les dépenses de construction, et comme un tel procédé
est calculé à embarrasser les opérations du département de lingénieur, et rendre
vaines toutes les instructions données par Pingénieur en chef, le respect de
soi-méme ainsi que le respect des intérêts de la compagnie' tn'obligent de mr'éle-
ver contre ces procédés dela part du directeur gérant, et dans le cas d'autre in-
tervention;palpable dans les devoirs du, département de 'ingénieur, de résigner
ma pôsition d'ingénieur én chef de votre compagnie.

J'ai lhonneur d'être très respectueusement,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN T. CLARK,
Ingénieur en chef.

Extrait des procédés dt* bureau des directeurs de la compagnie du grand chemin
defer occidental, 7 décembre 1853.

rNGENIEUR EN CHEEF.

Attendu que John T. Clark, l'ingénieur en chef actuel de cette compagnie,
fait connaître son intention de quitter le service de là lite compagnie, 'le oU

vers'le 15 courant, parce qu'il est appelé par les suffragers-du ,peuple de l'état de
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New-Yoik d'agir en qualité de leur ingénieur et arpenteur d'état:-A ces causes
qu'il soit,,.

Résolu,-Que toute responsabilité relativement à la constrution des ouvrages
sur la ligne sous sa surintendance, (autre que celle' qui peut se rattacher au rè-
glement des comptes pour les ouvrages actuellement sous contrat), cesse après la
dite date, et le bureau assume par la présente toute la responsabilité relativement
à tous les ouvrages non termines sur toute la ligne, et aux arrangements pour
ouvrir la -ligne au service public.

Résolu,:-Que John T. Clark. continue* d'occuper la charge d'ingénieur en
chef de la compagnie pourla seule fin d'arranger et certifier les comptes, et d'ai-
der à liquider lesréclamations provenant des contrats relativement à cette déci-
sion.' '

Résolu,-Que ce bureau,, en acceptant la résignation de M. Clark, rî, .ifY
omettre le devoir agréable de. lui exprimer la haute idée qu'il entretient .des
services fidèles et énergiques'qu'il a rendus à la compagnie, .et quoique le dit- bu-
reau soit heureux de voir qu'il (M. Clark) a reçu l'honneur de remplir le poste si
distingué d'ingénieur d'état et d'arpenteur-général pour. l'état de New-York,' il
est à regretter que' les circonstances l'aient forcé d'abandonner "si' tôt les- devoirs
d'un emploi qu'il a rempli'avec tantd1honneui pour.lui;même et tant d'avantage.
pour la compagnie.o

Vraie copie,

Signé,) J. MCKENDRICK,
Secrétaire.

Lettre de C. J. BrydgeS, 15 décembre 1854, incluant le document lettre S.

GRAND CHEMIN DE FER OCCIDENTAL
JAM1m;TON, CANADA OUEST,

15 décembre 1854.

Mo CH1ER MoNsIEU-R,-Je me suis rendu àhôtel de villedans le but dç
vous donner la .copie incluse de la lettre que m'a adressé M. Clarke, rela-
tivement à l'ouverture de la division Est depuis' Hamilton' jusqu'ai pont suspen-.
du. Je désirais expliquer les circonstances 'qui ont. donné lieu à cette, letttre et
qui est loin d'être aussi raisonnable qu'elle apparait en la lisant. L'ouverture du,
grand chemin de fer occidental fut promise dans un rapport du bureau à la fin
même de 1852, et quand on trouva que cela était impossible, M. Benedict dant
son rapport de .1852, en promit l'ouverture enr'août 1853. Lorsque M. Clark..
prit le contrôle de l'ouvrage, à la fin de 1852i il trouva mauvais tout ce qui avait
été fait-par son prédécesseur, et en juin 1853, il énonça dans son rapport que la
ligne serait ouverte entièrement vers la. fin de cette 'année. Il eut de grandes
difficultés avec les entrepreneurs sur la division Est, et il prit cette partie de la
ligàe'en grande inimitié, et en outre il désirait très fortement, vu qu'il avait formulé
son objection contre la date fixée par M, Benediet, que rien ne se fit afin de 'faire
voir que sa prédiction contenue 'dans son rapport de juin 1853, était: fausse. Les
entrepreneurs, après de grands efforts, complétèrent la voie au temps fixé dans
leur contrat, et de là surgit cette difficulté., M. Clark, qui' consentait à l'ouver..
ture du chemiri depuis Hamilton jusqu'à London et Windsor, voulait .qu'elle fut
prête, tel qu'il le dit dans son rapport vers le 1er janvier 1854. Les directeurs
reculèrent devant une entreprise du genre de celle d'ouvrir une si grande étendue
de la ligne tout d'un coup; et désirèrent, s'il était possible, louvrir par sections
afn de nous mettre en état de préparer le personnel, etc, A la réception de l
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lettre de M. Clark, ils se décidèrent à inspecter la ligne eux-mêmes de concert
avec un ingénieur détaché du service de la 'compagniè. Ceci fut fait en con-
séquence, et je vous transmets copie de la lettre que M. Cumberland adressa'au
bureau. Je dois remarquer que vous trouverez que M. Clark désirait uniquement
que l'ouverture de la division Est fut retardée jusqu'à ce que. le reste de -là ligne
fut coplété ; qu'aucune des conséquences qu'il craignait ne sont 1 as de fait ar-'
rivées su.r cette partie du chemin; et que l'ouverture de la ligne en sections. au
lieu de l'ouverture immédiate, était. à mon opinion, u en. eces
absôlue.

En réponse à la demande que vous me faites de connaître mes vues à 'cette

époque (novembre 1853) je dois remaîquer que j'aurais de. beaucoup préféré re-
tarder l'ouverture d'aucune partie du. chemin jusqu'au.. printemps; mais. quand je
vis qu'il était 'décidé de l'ouvrir entièrement vers le mois de janvier de cette an-

née, qué le publicle désirait plus fortement, vû que la diligence dàns l'Ouest
avait cessé d'opérer dans: l'automne, et qu'il serait inutile de retarder Pouverture
lorsque la voie serait entièrement terminée, je crus qu'il: serait' plus avantageux'
et'-pour le public et pour lacompagnie, que la ligne fut ouverte par sctions,.et,
non pas les-228 milles en'entier'en ùn.seul jour. C'est'pourquoije 'demandais
l'ouverture· de là division' Est en 'noveinbre 1853; et je suis convaincu qu'en
agissant ainsi j'étais' justifiable

J'ai soigneusement parcouru la liste des accidents, et je ne trouve pas qu'on
en ait omis un seul.'

Je suis bien content de ce que vous me dites dans votre lettre du I1 courant
à ropos du maître de station à Beamsville.

Voulez-vous jeter un coup-d'œil sur le tnemorandum ci-inclus des accidents
arrivéssur la ligne du Michigan 'cenfral durait la présente ànnée. La liste n'est
pas parfaite, je vous l'envoie simplement pour vous faire voir que des accidents
arrivent sur des Jignes anciennement établies, et qui ont, je crois à just titre
une haute réputation.

Je suis, cher monsieur,
Tout à vous,

C. J BRYDGES.
William F. Coffin, écuyer,

Déposition de William Bowman, surintendant du département des méaniciens, du
grand chemin de fer occidental, Canadc Ouest, .Montréa, 5janvier .

WILLIAM Bowman, d'Hamilton, dans le comté deWentworth, dans la pa
tie du Canada appelée Haut-Canada, ingénieurmécanicien'dépose et dit: Qu'il
est le surintendant des mécaniciens sur le grind chenin de fer occidental dansle
Canada Ouest; quil a rempli cette situation depuis le mois d'avril 1853. Le dé-

posant' avait fait son apprentissage comme ingénieur mécanicien, à tancash re,
a l'établissement de' Thomas Varnon, et Cie., Liverpool, et il a été éubséeém-
ment employé 'avant de' venir. en Canada, pendant dix ans surle:cherin de fer

de Lodres et du Sud Ouest. Le déposant" était au sèrvice de la compagnie a
l'ouverture du ditchemin, en novebre 1853 Dans 'opinion du déposant, fon-
déc sur son expérience antérieure en Angleterre,le cheminn'était pas das un état
convenable pour être. oyer ; il considère quil avait été' très dangereux de se
servir du chemin dans 'Pétat où se trouvaient les travaux sur la ligne -et sur la
'voie. Le 'cienin était bien' mal, clturé; à de longs intervalles entre la clôture,il
n'était pas empierré ; les traverses étaient. poées à la surface dans beaucoup de cas,'
sans être aucunement consolidées par le gravier, les tranchées étaient pour la
plupart seulement des canaux coupés à travers le terrassement sans être inclinés,
et sujets en tout temps à glisser en bas de la voie ou à encombrer la voie de pierres
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ou de souches, ati(risque de détruire le, char approchant. Les terrassements
éaient d'une étr-oitesse dangereuse au sommet, à peine assez larges pour sup-

porter les traverses,.,et constamment exposés à être emportés par l'eau, faisant

pencher' le' rail .d'un côté ou d'un, autre, et mettant les trains qui' passaierit en

danger d'étre renversés en .bas de la voie et du terrassement. Durant l'hiver et

lë printemps les tranchées' étaient dans l'état le plus dangereux, il n'existait pas
de drainage convenable, et la boue s'était accumulée sur la voie de manière à
rendre le parcours de la ligne dangereux.! Le déposànt n'hésite pas à dire que

dans quelques-unes des tranchées il y avait trois pieds d'épais'de. boue. -Il est
arrivé des cas' dans 'lesquels un conducteur d'engin afin de pasger:a été obligé de
laissei .une . partie de son train dans .la 'boue. Au ternps del'ouverture
du chemin, le nombre des locomotives était d'environ .18,-chars de pre-
mière ' classe, 18,-chars à bagage, 4,-et 75 chars à fret ; ce nombre était tout-à-
fait insuffisant pour les affaires qu'il. y. avait, eu égard, aux accidents de la saison
d'hiver. La conséquence: fut que dès le commencement les chars et les engins
furent endommagés, toidus, brisées et mis' hors de service par. l'inégalité de la
voie. et le mauvais état du 'chemin.. Les ressorts et les autres parties du méca-
nisme qui ne -furent pas tout-à-fait brisés, -furent néanmoins si endommagés, et
mis en danger d'êtrebrisés par la violence à laquelle.ils étaient. exposés, qu'ils
pouvaient.se rompre tout-à-fait au moment le moins attendu et de la manière la

plus dangereuse. Les'locomotives avaient constamment besoin d'être réparées à
cause des secousses auxquelles elles étaient exposées, et le déposant avait de 'plus
grande difficulté à les tenir dans un état efficace, ou propre à faire l'ouvrage qu'elles
doivent exécuter. -Bien plus, il manquait des outils et des 'matériaux néces-
saires; il n'avait pas d'atelier, il y avait des ateliers en voie de construction, mais

pas une de terminée. Il n'avait pas de tour et.éprouvait la plus grande 'difficulté
à faire les réparations. Le déposant croit en autant qu'il se le rappelle,:'que huit ou:
dix trains furent renversés en bas de la voie depuis l'ouverture du chemin jusqu'à
l'époque actuelle, par des animaux qui, -.avaient monté sur la voie. vu le rnanque
de clôtures. 1l se rappelle d'un accident qui*eut lieu sur lé chemin peu de.temps

après qu'il :fut ouvert à unendroit à'environ un mille d'Hamiltonà l'Est. M.

Bridges, le directeur gérant, était sur l'erigin alors. "Le déposant pe-nse jué l'ac-
cident eût lieu le 2à décembre 1853., Trois vaches avaient monté sur la voie, la
clôture étant en mauvais état près de cet endroit. L'engin les frappa et les tua
toutes les trois. Ilr'était pas au pouvoir du mécanicien d'arrêter le train et
d'éviter l'accident. Les vaches étaient montées sur la voie subitement et'à l'im-

proviste. L'engin, le tender et les chars à bagage furent précipités en bas de la
voie. Le chauffeur fut écrasé entre le tender et:l'engin et 'mourut en conséquence
lejour suivant.' Les'vaches étant écrasées sur la voie, qui à cet endroit n'était
pas. eimpierré du tout, poussèrent toutes les 'traverses en avant à. une distance'
considérable l'une contre l'aufre, heureusement que le rail à.cet endroit était le
rail continue et 'qu'il 'ne céda pas, quoiqu'il fut "tordu d'une manière extraordi-.
naire mais il ne brisa pas, et cette circoastane sauva le train ,dun, désastre
beaucoup plusconsidérable.

Et la présente déposition ayant été lue au déposant, il a déclaré qu'elle con
tenait la Vérité et a signé.

W. BOWMAN .

Prise et assermentée devant moi,
à Montréal, ce 5e 'jour de janvier 1855

'WILLIAM F. COFFIN
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DOCUMENTS PRODUITS ET FIL S PAR C. J. BRYDGES, ECUYER.

Lettre de F. Cumberland à C, J. .Brydges, écuyer.

BUREAU .DE LA COMPAGNIE DU GRAND CHEMIN DE FER OCCIDENTALý

(Copie.) HAMILTON, .C. O., 2 novembre 185à.
MONsiEUR,-Conformément à vos. instructions, j'ai voyagé sur la division

Est du grand chemin de fer dans le but de vous faire rapport de mon opinion sur
la possibilité d'ouvrir ce chemin au trafic public. -

Il y 'a des considérations politiques qui engagent, (et je crois très à propos) les
compagnies :d'ouvrir'leàrs lignes 'plus vites qu'elles ne. devraient le faire, dans,
P'opinion des ingénieurs. Dans'votre casje considère qu'en autant.que le chemin.
peut être mis en opération avec'sûreté, les vitesses modérées et les précautions
nécessaires étant' observées, vous "consultez les ',meilleurs intérêts de la coma-
gnie et du public en, ouvrant le chemin au trafic régulier.'

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant:serviteur

(Signé,) FRED. CUMBERLAND
C J. Brydges, écuyer. .

A . B. C. produits par M. Brydges, 23 novembre 1854.

(Copie.) (A.)

18 Mars 1854.
Avis aux conduteurs du train de gravier.

'Lundi prochain, et durant les quelques jours suivants, les trains de fret régu.
liers entre les chutes de Niagara et Windsor seront discontinués, et les conduc-
teurs en faisant opérer leurs trains de gravier auront la bonté d'observer les règles
suivantes':

Afin de pouvoir se servir 'de la voie du train avec plus de régularité et de
sûreté., il sera "nécessaire ýqu'ils ýrèglentleursmontres sur 'l'heure de', la ý tation
d'Hamilton, laquelle heure 'ils pourront avoir aux stations ou d'aucun des con-
ducteurs en passant;à'Hamilton. '

Il devront être munis de deux jeux 'de pavillons dé signaux, d'huile en quan-
tité suffisante et de' mche.

-Avant de laisser la voie d'évitement pour venir' sur'la voieprincipale, ils
doivent s'assurer par ëux-mêmes du temps exact pendant lequel ils peuvent en-
ployer la voie 'principale, afin de ne, pas se trouver sur le chemin d'un train, ve-
nant de l'uie ou de l'autre'direction, et agir en conséquenée, n'oubliant jamais
qu'ils ne doivent jamais pour quelque raison que ce soit demeurer sur la ligne
principale dans les quinze minutes avant qu'un train ne soit dû, 'et le temps indi
qué dans le tableau ci-joint, leur servira de 'guide.

Quand ils seront sur la ,voie' principale, et immédiatement après' que leur
train aura été ii enstation, ils enverrfn u signalisté dans chaque 'direcdtion de
pas moins de 600 verges du train, avec dés signaux convenables, 'et avant d'agir
ainsi ils s'assureront qu'ils en comprennent parfaitern l'usage Trois coups de
sifflet aigus seront le signal'de leur rappel.

Ils pourront mettre leur train 'sur la ligne principale dans le temps où un
train de fret sera dû, lorsqu'un tel train aura été en retard d'une demi-heure,
mais. avant de faire cela ils devront envoyer leurs signalistes à uùie distance con-
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enable afin de mettre leur train suffisamment à l'abri d'accident, et en aucun cas
ils ne devront laisser leur voie d'évitement, (excepté à la tranchée de 'Stanton) pen-
dant les heures du train des passagers QUELQVE RETRDE qU IL PUISSE ETRE ; à la.
tranchée de Stanton.ils ne se servirontde. la.voie principale que lorsqu'un train de-
passager venant.de l'est.aura été en retard d'une demi heure, et avant de se met-
tre sur la voie principale ils emploieront les précautions ci-dessus mentionnées.

Quand ils se mettront sur.le chemin4'évilement pour laisser passér un train
de quelque part, ils feront spécialement atiention. de voir quils ne courent aucun
risque de.rencontrer un train venant d'un autre côté...

(Signé,) C. J. BRYDGES,
1irecteur gérant.'

La copie ci-dessus, estune vraie
teurs des trains de gravier.

27 ()ctobre 1854.

copie des instrtuctions données aux condue-

BLACKSTONÈ BAKER,
Secrétaire.

27 Mars 1854.
vis aux conducteurs des trains de gravier.

A partir. de mercredi prochain, et jusqu'à nouvel ordre, les trains de fr8t
réguliers opèrerönt tel qu'établi par le tableau des heurs.

Les règles émises le 18 courant, serontobservées relativement au service
de la voie principale pour les trains de gravier.

Le premier train régulier laissera les chutes de-Niagara, venant de l'ouest,
demain soir, à 1oi P. M. Laissera London pour l'ouest mercredi à 9 A. M.
et pour l'est, mercredi soir, à 9 P. M.

(Signé,) W. K. MUIlt
Assistant surintendant.

La copie ci-dessus est une vraié copie des instruct ions données aux conduc-
leurs dês trains de gravier. . '

(Signé,) »LACKSTONE BAKER,

Copié
(Copie.)

Secretaire.

des livres de M. Muir..

HnMILrON, 9 ao1ùt 1854.
Afin d'établirune intelligence coivenable entre les .conducteurs des trains

de gravier et de bois, les règles suivantes seront'observées:-Les trains'de bois
et de gravier seront iais:ssur le rmme pied quant à l'sage du chemin, rmais un
train allége de' l'ne ou lantre 'description devra dans tous les cas céder la voie
à un train pesant, à moins que le pesant -ne soit proche d'une voie d'évitement
quand les deux seront fortement chargés, et à des distances égales d'une voie d'é'
vitement, le train de gravier aura la préférence, à rmoins qu'il ne puisse, se tenir
tout 'près.' Quant à se mettre dans•une voie d'évitement,'le train allége s'y mettra
s'il le peut, et donnera la voie au train'chargé. Les '.conducteurs de ces trains
(de bois ou de gravier) dnneront avis du mouvement qu'ils se proposeront d'opé
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rer au maître de la station ou à l'aiguilleur des endroits près desquels ils doivent
opérer, et ils seront toujours prômpts à protéger leurs trains par des signaux (à
une distance sûre) lorsqu'ils seront sur la voie principale. On devra prendre beau-
coup de soin quand on opèrera ou qu'on sera pret d'opérer près de quelque courbe,
et avant d'y arriver le train devra être amené dans une station ·et un signaliste
laissé là pour avoir soin du train. Le soin le plus grand doit être pris pendant l'o-
pération irrégulière entre les. stations afin d'éviter les accidents de tout-genre.

La copid ci-dessus est une vraie copie. des instructions données aux condue-
teurs des trains de gravier.

BLACKSTONE BAKER,
Secrétaire.

27 octobre 1854.

(Copie.) DEPARTEMENT DE LI'NGENIEUR1

WINDsOR, 14 octobre 1854.

M. TWITCHELL,- conducteur du train de gravier.

MONsIEUR,--J'ai à vous requérir de ne pas opérer en même temps que l'ex-
près, mais de vous éloigner du chemin 20 minutes avant qu'il ne soit dû, et de
demeurer aiisi jusqu'à ce qu'il soit passé. Toute contravention à cette règle me,,
sera rapportée, et me forcera à demander votre démission. • Tout: le. poids et la
responsabilité de tout accident qui pourra arriver à la suite d'nne contravention
à cette règle retomberont sur vous.

Votre, etc., etc. 

R. C. GREGORY,

A. 1855.
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TABLEAU DES HEURES, 23 OCTOBRE 1854.

GRAND· CHEMIN DE FER -OCiDENTAl, tableau des heures, et Stuctions sp&.
ciales, pour l'usage et la gouverne exclusives des conducteurs, nécaniciens,
etc., sur-ce chemin de fer. A venir.en opération lundi, 23 octobre 1854.

Chaque officier et empoyé: de la compagnie devra se mettre au courant de
ce tableau <les heures, afin de connaîtie parfaitement le parcours des diflérerits
trains.

Les anciens tableaux de$ heures debront étre détruits.

c NOTE-Les lignes noires larges indiquent l'endroit o' les fains devront se
croiser, et les conducteurs ne passeront point ces gares"d'évitcment désignées avec
leurs trains, à moins dedépêches télégraphiques çonvenableet anthentiquées
excepté que. lès trains de fret-o mixtes, se tiendiont en dehors de la voie. des

..trains de passagers. •Les lignes: avec de petits chiffres. au-dessus,'indiquent des
stations de passage non d'arret, pourvu que le train cerrespondant soit arrivé à
la-station. :.Tous les tr-ains en se mettant.en évitementidevront donner préférence
aux exprès. Les trains à gravier donneront la préférence aux tiairis de passagers

t de fret en se imettant en évitement.

Steamers.

H mIroN.-Les steamers laissent Hamilton chaque jour (les d.manches
exceptés) pour Toronto, Kingston, Cape Vincent, Ogdensburgh, Montréal, Qgé-
be,"et les endroits sur le lac Ontario et.le fleuve St. Laurent.

Diliences

PARIs.-Une diligence voyage régulièrement entre Paris, Galt et Ayr..

GAL.-«-Les- diligences de Lowell laissent le dépôt à l'arrivée, du train de
Paprès-midi pour,. Preston, -Berlin, Waterloo,' St. Jacob, pHamburg,. Stratford,

Goderich, Guelph, etc., retournant en termps pour le train de 8-30 A. M.

WooDsrocI.--Une diligence laisse Woodstock chaque rmardi, jeudi,- et
samedi pour* Simcoe,, Otterville, et les endroits 'du su d) à l'arrivée le matin du
train de la malle de l'ouest;. aussi pour' Stratford et autres endroits vers le nord,
éhaqùe soir (les dimanches exceptés) à l'arrivée du train de' la malle de l'après-
midi de l'Est.

INGERsoLL.-Un, diligence voyage chaque jour entre Ingersoil et Vienne.

LovNoN.-Une diligence laisse Robinson Hall, chaque jour, (les dimanches
excepiés) pour. Goderich, Port Sarnia, Port Stanley, Stratford et les endroits Ji-'-
termédiaires.
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AU.PONT SUSPENDU (CHUTES DE NIAGARA, ETc.

Distances.

........ Dépa
19 19 Reh
13 32 apti
13 4521 Chat

5 60l Than
13 73J War

6{ 80 Mosa
91 894 Elfri
5 94 Adel
5 99J Lobe

10 109 LON

9 119 Dor
9 128 ge
41 133 Bene
5 138 Woo

11¾ 149¾ Priuc
7 156¾ Paris

9t G 6È& Faire

12

4,

10
4.
5

2
9*

178

177

180i

185¾

1l92
2021
207-
212

217

229
'*' I

ALLANT VERs L'EST.).

STATIONS.

rt de WINDSOR.
ester...... ...
ste Creek.. -.

ham:....

mesville.....

dsville .....

...........

d... .* . .

aide. Rd.......

<arrivée .
DON <

départ.

hester .............
rsoll...........
hville ........

dstock ....... .......
ceton..............

hild's Creek.......

GALT dépat.........arrivée .........

Flamboro'............
Duàdas.............-..

arrivée.
HAMILTON

(départ:..:
Stoney Creek..........
Grimsby - .. :.........
Beamsville..............
Joidan.

St. Catherines..'....;......
Thorold................
CHUTES nE NiAcanA, (arrivée)

-i

-

7.20

oe

.M&

6.60

'7.00
7.20
7.45
8.30

9.45

. .

10.25
.10.40
11.05

"M"'

4.20
4.40
5.15
5.35'
.5.55

6.20
6.35
7.20

7.00.

7.45
8.. 00
. .15.

8.5à0-

9.40

8.30)
10.9.0

10.2.0
10.40

10.50.
1..05

11.25

12.205
1.00

3

a;
~0

e

1-

-A.M.

7.40 -
8.20

9.15:"

10.05

10.40

11.05
11.30

11.40

1..

12.10
12.20 2

1.20

2.10 .
2.30

2 40

3.10-

3.30

4~.10ij

s

'e
a)

.1. I

'j '1

cea)
fr~

to

P.3. 1 ..
3. 30 - - 710

5.28

7.00
7.20-
7.50
8.f20
8.40
9.15

.M.
L120

P.M.

12.30

1.50

2.25

2.50
3.15

3.25

4.00

4.25'
4.50
5.05'
5.30

4.00
'6.30

6.25.

6.35

7.45- ....
8............. ...
8.20.........

10.25*

10.55*
11.20.

11.30

12.10

12.35

1.20

2.00

.2.30

2.40

3.50

4.25

*Pavillons de stations.

Instrsuctions qttant au croisement.
No 1. Le fiet devra attendre à Princeton le train No. 2 allant à l'Est, et à Fairchild's Crek, le

train mixte No. 1 allant à l'ouest.
No 2. Le train devra attendre à.Princeton le fret No. 1 allant à'Est et à Fairchild's-Creek le trai

mixte No. 'allant à l'ouest, et, attendie à 'Grimsby Pexerès No. 3 allant à Pouest, et si en
retard, se tenir horsde la veie de lexprès No. $ et da traim No. 6 allant vets l'ouest.

No. 3. L'exprès devra attendre à Rochester P'exprès du soir No.7,allant vers louest, mais si

I 'exprès du soir n'est pas à la station d'évitement à 8.40 a. m., le traim allant à l'Est pro-
cédera tel qu'indique dans la note sur le côté opposé devra éviter à W ardsville le fret No.
Sallant vers l'Est; devra -vîter à.BeachvIlle le train mixte No. 1 allant vers Pouest; passer
à Paris 'exprès No. 4 allant à l'ouest, passer à" Dudrdas le fret No.' 2 allant à l'ouest, et passer
à Grimsby l'exprès No. 5 et à Jordan le train No. 6 allant vers louest.

WINDSOR

4.20

4.15
5.10'
5.25
5.45

7.25

8.20
8.40

i l, .1
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No. 4 L'exprès devra éviter à Baptiste Creôlç le train.mixte No. 3 allant à l'ouest ; devra pas-
ser à London l'expiès No 4 allant à l'ouest ; éviter à Princeton le fret No. 2 allant.à l'ouest;
éviter' à Paris l'exprès No.' 4 allant à l'ouest; éviter à Fairehild's .Creek. le train No" 6.

No. 5 Le fret attendra à'Chatham le No. 4 et à Ekfrid le No. 5 des trains exprès allant vers l'ouest.
No. 6. Le train mixte' attendra à Woodstock le fret' No. 2 allant 'à l'ouest, et:à 'Princeton le train

No. 6 allant à l'ouestr
No. 7. Le train exprès du sqir devra prendre garde 'àl'exprès No. 4 de l'Est, quand il est en re-

tàrd; attendre à Thamôsville l'èxprès No. 5 allant à louest; attendr à 'Flamboro' l'ekprès
de nuit No. 7 allant-à l'ouest.'

PONT SUSPENDU (CHUTES DE NIAGARA) A. WINDSOR, ETC.

94

17
22
26a,
36"

43¼

'48k
542
624l

74
721,

91

96
100¾
109

1191

129k'
134k.
139k
149
155k

.16821
183,
196k
210
229

(ALLANr VERS L'OUEST.

STATIONS.

C HUTES DE N., départ .
Thorold '.......

St. Catherines..........
Jordan..................
Beamnsville.. .. ;.........
Grimsby .......... .....
Stoney Creek .......

arrive.......
Hlamilton ~ éat

départ .....
Dundas... .............
Flamboro'.............
Fairchild's Creek.

GALT dépa1 ..........
arrivéeew....

Paris ................
Princeton..............
Woodstock ..... .

Beachville .........
Ingersoll .
Dorchester .....

arrivée
LONDON

Lobo.
Adelaide R ad
Ek fid...'.
Mosa..
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Instructions quant. aux gares d'évitement.

No. 1. Le train mite attendra'à Fairchild's Creek le train No. 2, et le fret No.
i allant vers l'est; et à Beachville l'exprès No. 3 allant vers Pest.

No. 2. Le fret attendra à Hamilton le train No. 2 allant à l'est, et l'exprès No. 4
allant à Pouest; attendra à Dundas l'exprès No. 3 allant à l'est; à Prince-
ton l'exprès No. 4 allant à l'est, et à Woodstock le train mixte No. 6 allant
à l'est.

No. 3. Le fret attendra.à Wardsville le train exprès No. 3 allaht à l'est; atten-
dra à Baptiste _Creek l'exprès No. 4 allant à l'est>; et s'il est en retard se
tiendra hors de la voie du fret No; 4 allant à l'est.

No. 4.: l'exprès attendra à, Grimsby le train No. 2 allant à l'est; attendra à Paris
l'exprès. No. 3 allant à Pest; passera à London l'exprès No. .4 allant à
l'est; attendra à Chatham le fret No. 5 allant à l'est. Si l'exprès allant à
Pouest est en retard et ne peut pas arriver à Windsor à temps, il se tiendra
hors de la voie du train allant à l'est, vû qu'il laissera régulièrement.

No. 5. L'exprès attendra à Grimsby .l'exprès No. 3 allant à l'est; attendra les
traine. suivants allant vers l'est;' à Paris l'exprès No. 4; à Woodstock le
train mixte No. '6 ; Ekfrid le train mixte No. 5; attendra à Thamesville
l'exprès 'No. 7 allant à l'est.

No. 6. Le train attendra à Jordan ,l'exprès No. 3 allant à l'est; attendra à
Fairchild's Creek' l'exprès No. 4 allant à l'est; et attendra à Princeton le
'train mixte No. 6'allant à l'est.

No. 7i, L'exprès du soir attendra à Flamboro l'exprès du soir No. 7 allant à
l'est'; et attendra à Rochester l'exprès No. 3 allant à l'est. Si 'exprès
allant à l'ouest est en retard et ne peut pas arriver à Rochester avant 8-40
'.AM., il se tiendra hors de la oie, et le train 'allant à l'est prôcèdera alors,
comptant 80 minutes plus tard que le temps indiqué et emploiera plus de
soin que de coutume jusquà ce que les deux trains soient passés.

Instructions spéciales.
Il n'est permis :à personne de voyager sans .avoir un billet ou une passe

d'un officier autorisé de la cômpagnié; les conducteurs négligeant de mettre cet
ordre en, force 's'exposeront à une forte amende:ou au renvoi.

Les officiers suivants de la compagnie sont les seuls autorisés à donner ou
signer des passes qui seront faites sur'la formule imprinée

C. j. BRtYnEs, directeur gérant. D. CuaPr AN, surintendant local.
D. C. GUN, directeur du fret.. G. L. RE ID, ingénieur.
W. BoWMAN, surintendant mécanique. J. Movus, agent, pufflo.

W. K. MAcra, surntendant du traß

Toutes les passes devront être strictement examinés et collectés, elles de
vront aussi être soigneusement percées après examen.

Un rapport dA toutes les passes présentées, et de toutes celles dont la date
paraîtra avoir été changée, qui auront été irrégulièrement, remplies, ou dont on
aura fait un mauvais usage sèra transmis à M. Muir.

Les conducteurs des trains de passagers auront soin que les chars de leurs
trains (particulièrement l'intérieur et les fenêtres) soient parfaitement nettoyés,
au moins une deri-heure avant le temps du départ, et qu'ils' soient bien éclairés
durant les trajets d soir. '

La vente 'effets dans les 'chars est strictérent prohibée, et, les conducteurs
etles' maîtres de 'station auront. soin que cette '-ègle soit mise en force. Un ap.
prvisionnemenit d'eau fraiche potable devra toujours etre gardé dans les chars et
dans les salons aux stations.

Lés conducteurs des trains de passagers et de fret devront avoir une corde
de cloche convenable' depuis larrière du train, attachée à la cloche dans l'engin



18 Victoriæ. Appendice (Y. Y.) A. 1855,

avant le temps du départ; ceci doit être exécuté à la lettre; ils ne devroit, sous
aucun prétexte, mettre leurs trains dans les stations ou dans les gares d'évite-
rnents au moyen des chaînes de côté ou de stireté, en l'absence de chaînons et:
de chevilles; ils ne remorqueront pas non plus un char avec une corde, et ils
devront avoir un grand soin d'être bien attachs.

Les conducteurs de trains à fret ne se. serviront pas de chars à moins qu'ils
ne portent des contre-marques, et ils verront à ce que, avant 'de partir, il n'y ait
qu'une seule contre-marque sur chaque char, et ils seront ponctuels, à enlever ces
contre-marques aux stations; tout excès dans le chargement, du fret ou du ba-
gage contrernarqué- des passagers sera. strictement traité., Mais le mauvais
chargement du fret, ou le fret endommagé quand il. sera pris ou débarqué, 'sera
inséré minutieusement dans leurs journaux. Avant de faire partir les trais des
stations ils s'assurerQit si les portes des chars (chargés et vides) sont bien fer-
mées; toute contravention à ce dernier, ordre sera inscrite dans ce journal.

En arrêtant aux stations ou aux évitements'ils examinerontles essieu xpour
voir s'il y en a d'échauffés, toute négligence apparente,'d'huiler sera inscrite;

Le soir, quand les trains sont hors de la voie principale, dans des gares d'é.
vitements, les conducteurs feront enlever ou obscurcir les lampes de derrière,
afin qu'un traiu approchant ne les prenne pas pour des, signaux.'

C. . BRYDGFA,
Diecteur gérant.

RIAPFPORT
Des directeurs du grand chemin de fer occidental du Canada à etre presen

actionnaires vendredi, 29 septermbre, 1854.

AVEC UN ÉTAT DES COMPTEjS,.ETC ETC., ETC.

En conformité de l'entete qui a cu lieu à l'assemblée annuelle en juin
dernier, les directeurs du grand chemin de fer occidental rencontrent maintenant
les actionnaires afin de mettre devànt ux un état des opérations de la compa-
gnie durant les premiers six mois que la ligne a éta ouverte à la circulation,-
des déboursés du fonds soc ial, et 'des progrès faits vers l'achèvement des travaux,

-et une estimation de ladépense considérée comme étant encore nécessaire pour
finir la ligne dune manière qui puisse lui permettre de faire avantageusemenit
les affaires qui, il 'y a tout lieu de-le croire, surviendront.. En faisant l'estima-'
tion requise des déboursés 'futurs le directeuis ont mûrement considéré toutes
les circonstances'qni s'y rattachaient 'Aucune dépense ou déboursés n'ont été
inclus dans L'estimnation, quand ils ont cm pouvoir le faire en toute sûreté, et ils
se sont appliqués à servir les intérêts des actionnaires dans tout ce qui a été
fait.,

D'après les comptes de revenus annexés à ce rapport, il appert que le revenw
bmut de sept mois, du 1er janvier au 31 juillet, s'est élevé à,£150,105 'ls. 8d.
laissant, déduction faife des frais de forctionnement et dé tout' intérêt sur les
bons et l'argent emprrunté, une sorme 'de £37,479 8s. 6d., en dividende 'sur le,
fonds social; et les directeurs recômm"'andent qu'un dividende de trois pour cent
jasqu'au 31 juillet 1854, soitimaintenant déclaré,-ce qui laissera un surplus de
£457 18s. 6d. à porter au.,crédit du semestre 'courant.

Les propriétaires se rappelleront que la ligne n'a, pas été ouverte, d'un bout
-à l'autre avant le 27 janvier 1854, et coinmë la recette pour, les premières se-.
maines a été très. minime, l'on peut ,dire que la ligne a été pratiquement en opé-
ration pendant moins de six mnis,-jusqu'au 31juillet 1854.
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A ce rapport sont annexés quatre états donnant des détails sur le total de la
recette.

Le tableau -A indique le nombre de passagers qui ont voyagé surl
durant chaque mois, respectivement.

Le tableau B indique la somme reçue tous les mois pour chaque item de
circulaiion, et

Le tableau' C offre d'amples détails sur les différentes descriptions de fret
transporté.

Le tableau D indique la circulation à chaque station en passagers et er fret.
Les dépenses encourues pour satisfaire aux besoins de la circulation susdite

sont entièrement indiquées dans les comptes.
Le coût exact de l'entretien 4e la ligne est très difficile à constater, par le

fait qu'une partie de la ligne n'étaitpas terrminée et que les travaux à y faire
furent exécutés par la compagnie en même temps que la réparation de, la voie
permanente. il a été décidé, cependant, de porter au compte de: Pentretien de
la voie une somme égale 'à £120 courant. par mille, et considérant que la coutume
invariable en Angleterre est d'inclure dans le compte de construction Pentretien
d'un chemin pour les six ou douze premiers mois, il est à-espérer que les action-
naires seront satisfaits de la détermination prise à ce 'sujet.

Les directeurs ont le plaisir de faire mention du rapport satisfaisant de l'in-
génieur relativerient à lacondition actuelle de ja. ligne et de lespérance qu'ils
ont de sa solidité lorsqu'elle sera achevée.

Les directeurs-ont aussi à référer au rapport de lingénieur pour les détails
concernant- l'étendue des travaux qui restaient encore à faire et de la somme que
ces travaux coûteront.

Les dépenses encourues par le département des locomotives sont considé-
rables, et cela pour les causes mentionnées dans le rapport du :surintendant ci-
annexé. L'ouverture d'une ligne de chemin de fer aussi. considérable dans le
milieu -de l'hiver, a el'effèt d'augmenter le, coût de tout ce qui se rattachait à
lopération de la.ligne, et les gages extrêmement :élevés et la grande:'diffiulté
qu'il y ad'avoirNde bons travailleurs, ont beaucoup contribué 'àugmnenter. Le-
mnauvais état de la ligne au commcencement des froids a aussi beaucoup con-
tribué- à briser les engins, et les accidents qui "sont arrivés pour avoir laissé
les animaux errer sur les lisses, ont aussi gra.ndemerit augmenté le coût des répa-
rations.

La dépense totale de ce département s'élève à £15,759 '7s., et le nombre de
milles parcoùrus par les locomotives, est de 246,668,' élevant le coût par mie
parcouru à:ls. 3 d.courant,-équivalant environ'à Is. sterling-ce qui, sous les
circonstance actuelles, n'est pas très élevé.

Le nombre' actuel de locomotives est comme suit, savoi:
Nombre en état:de bien fonctionner ..................... 26

exigea ntde fortes réparations....... ................ 3
de légères " . . . ..... ... 5

Nombre total actuellement sur la ligne................... 34
Ordres pour trains .à fret, chez Slaughter et Cie...........8
Ordres chez Fairbarn et Cie......................6

Total pour parcourir actuellement la ligne, reçue ou sous
contrat...... ................................. 48

Nombre'de locomotives à gravier'.... .8..... ..... . .. 8

Total.... ........ ............. e6

Les directeurs, en considération de la circulation actuelle et de celle que
Pon peut attendre, sont d'opinion qu'il faut ordonner la construction de nouveaux
engins.
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Divers items, dans le compte de locomotives, serontf désormais quelque
peu diminués, tel que les gages des travailleurs, nettoyeurs et pompiers-ces
it6ms. ont été. élevés en raison de l'état incomplet des réservoirs, des remises
pour les locomotives, etc. •Des arrangements sont sur le point de se faire à l'effet-
d'apporter de l'économie dans' la consommation du cormbustible, de l'huile et dans
la déperdition, mais' il est à craindre que le prix du bois de chauffage augmente.
aukpoint de neutraliser toute économie qui sera apportée à Pavénir dans sa con-
sommation..

La dépense du département des chars est considérable,.ët cela est dû prin-
cipalement à ce-que du, fer de la première qualité n'a pas été employé. pour les
chars et aussi à- d'autres défauts dans leur' construetion,-il .a fallu renouveler
presque tout l'ouvrage enfer, ainsique 18 paires de sous -chariots pour les chars
à passagers, et.cela, ajouté aux dommages résùltant des accidents. causés par
des. aimaux sur la voie, n'a. pas peu contribué à porter la dépense totale à un
montant qui, il est àespérer, sera, à'avenir,.toute exceptionnelle en proportion d
nombre de chars en usage. Ce qui suit est un état du mobilier roulant:

Sous
Reçu. Total.

const.

Chars à passagers, 1ère classe............. .0 15
do do: pour les émigrés .

do (express) des malles et bagages.............12 15 27
do à fret, en. boîtes à huit roues................215 466 681
do, do à 4 roues ....... 215 '100
do à plateforne... . a...... .... 0
do pour les bêtes à,cornes..... .. ............. O 2 40
dopour les moutons......... ........ . 0 20 20
do, pour le, gravier... 409 . 409

Total 786 1502

Le -jeu"de chars'actuels a été amélioré par lés,.réparations, qui otété faites,
d urant lesî dern'ier.s six mois. .'Les.directeurs sont.. d3opinion- que des améliora-
tions considérables .peuvent' être apportées 'dans'la 'onstruction ýdes chars,,à -p'is..
sagers,'et à ftet,-ýspécialement dans' lemploi du: bois sec--t ceý sujet recevra, de
-leur part l'attention' et la côtnsidération 'q?îmérite*,

,Les-itemssou's le chapitre de liacircuùlation et des frais, généeraux, n'exigent,,
a une ou 'deuxç exceptions, près, que, peu, dé commentaires.

Ladéensedu bateau traversiei à. Windsor est en p artiecovreprl
loyer de la chambre de rafratc'hissementsqu 'y, a à bord, et.ýPar -les prix* de pa
sages reçus d'autrees passagers que, ceux du'hni efér,-une petiteé somme
Pour la traversée, 'est- aus.si,'omprisè.dçtns leprix, de, passage 'des' passagers'de
'.rcours.2

Lesfiais d'agencees à l'tranger sont dusau système, particulier,. adopté, par'
toutes les compagnies de cëhemnin' de* fer sur ce 'continent.- ý lis, se composent des'.
salaire s'et des gagegs' d'un 'nombre d'agents' et' de comin >ssionnai res, répandus,
dans les ýétats'à l'Iest etâ àlouest de la'1igmie' et dbnt ýle ýdevoir eëst dengager e

voygeus àprendre.dette route.;-cé ,esystème estinduitalementrmauivais' part
'des gnd.déenses 'auxquelles., il donne' lie., 11 est',aetueëllementrâné faép it des
4ffrts p ar'toutes. les, cômpa gnies de chemin Ae fer, pour'abolir, ce, systèee i
'alieu d'espér quê -etedépense", considérable: &e débeaucoup dmnée'i
non tout-;à-fait ýrétrnhe

12 1
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Les dépenses pour l'impression,.la papeterie et les annonces sont considé-
rables, maisr maintenant que tous les livres et formules qui se rattachent au fonc-
tionnement de' la iigné sont faits, ces. dépenses seront à':l'avenir diminuées.

Le coût de l'assurance qui. est maintenant de £1,200,par année, est très
élevé, et il vandra la peine. de 'considérer bientôt s'il ne serait pas. mieux d'a-
dopter la pratique' suivie par les coinpagnies de chemins de fer américains, c'est-
à-dire que la comppagnie prendrait sur elle-même tous les risquçs du feu et met-
trait-chaque année de côté une somme égale au montant des 'frais d'assurance,
jusqu'à et que le fonds..atteigne un chiffre qui puisse avec l'intérêt couvrir tous
les risques.

Toutes les dépenses de fonctionnement.de la ligne se. sônt élevées au taux
e4.84 par cent sur les recettes brutes.

Les affaires de la compagnie ont été pour un teips assez considérable con-
duies avec régularité, quant à ce qui concerne le transport des passagers. Le
tranisport du fret 'a souffert de q uelques. irrégulafités,' causées-.prinipalement par
l'iisuffisance des forces locomotives et des chars, et en quelques:endroits 'ar le.
manque de magasins et de voies latérales.' Ces difliultés ont cependant dis-
parugraduellement, et les préparatifs qui se font maintenant placero
lieu de l'espérer, le transport'du fret sur un pied 'satisfaisant. e

£ s. d.
Les comptes indiquent que jusqu'au 3 1juillet 1854, la

dépense totale s'est élevée à...................2,907,007 8 I
La somnie encore 'due pour le, rôbilier roulant, 'a-

chine, etc.'.... ...... .... .... .... .... .... ' 171,229 1 1
La somme 'requise pour terminer et empierrer la ligne,

les travaux et, stations suivant l'estimation de l'in-
génieur, est de.... .......................... 359)108 15 01.

Somme qu'il faudra encore pour l'achat de terrain et
pour dommages faits à des terrains .............. 20,000 0 O

Coût total de la ligne et du mobilier courant ...... .. £,457,345 4 2
l faudra encore une autre 'somme de £35,000 pour achever les de .x bateaux

à vapeur.
Depuis.lassemblée'annuelle du mois de juin dernier,, la compagnie a dé-

mandé et obtenu des, bons du gouvernement provincial au montant de £300,000
sterling;. ces bons ne furent cependant pas reçus avant le 31 juillet dernier, et
en conséquene ils ne paraissent pas'dans les présents comptes; mais il en a-
été disposé depuis' lors à des conditions avantageuses et le produit én a été placé
au crédit de la compagnie.

Les faits ci-dessus établissent la position de la compagnie, le 31 juillet 1854,
comme suit

Somm'e due 'aux entrepreneurs, etc., y compris le percen- ' £ .d
tage retenu..................................108,372 8 9

Emprunt temporaire des banquiers. ........ 318,061 13 4
Montant de 'estimtion de l'ingénier pour terminer la

ligne ... . .. d........ ...... e 559,108 15 O
Terrains, et donmnages auX terrains, disons............20,000 O 0
Somme requise pour le. mobilier roulant, machines, etc. 171,229 1 1

Total... ....... ... £976,771 18 

Moins, le produit des bons.du gouvernement £373,800
"autres-revenus................. . 109,850 483,650 O 0

Balane.......... .............. £493,121 18 2
Sur la somme ci-dessus une partie sera payable en. bons et en actions.
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Le coût total de la ligne et du matériel ayant considérablement excédé tous
les calculs antérieurs, les directeurs-vont tâèher d'expliquer les causés dé cette
augmentation.

L'estimation primitive du cot de la ligne a été faite il.y a plusieurs années,
lorsque le prix de la' main-d'euvre,.des matériaux, des terrains et de tout ce qui
concerne.la construction d'un chemin 'de fer était extrêmement bas en Canada.
Il parait..que l'estimation fut. basée sur la supposition que la ligne, commençent
depuis les chutes de Niagara environ 100 pieds au-dessous du niveau du lac
Erié, garderait ce niveau sans-subir trop d'élévation- pour gagner la rivière Dé-
troit. 'l semble aussi·qu'il n''a pas- été fait' alors de relevé ni d'esiirnation dé-
taillés.-

Un an ou deux après, 'ingénieur d'alors At rapport qu'il .croyait que la ligne
pourrait être construitè' pour. la somme mentionnée dans la première estimation..

Il parait que, -même. à cette époqùe, il n'avait pas été fait de relevé et d'ar-
pentage exact et détaillé, on que plusieuis- parties de la ligne même n'étaient
pas même définitivement tracées, mais. Pingénieur reçut instruction d'indiquer
en détail le coût exact de 'chaque partie de la 'ligne. 1 est nécessaire de men-
tionner ici qu'en 1851 'et 1852, il fut passé pour la construction de toute la ligne
avec divers personnes, des contrats .qui étaient basés sur les plans et.profils de
ce temps et comportaient que les travaux :commenceraient quand l'ordre de le
faire. serait donné. ;-il 'sera 'parlé plus loin de ëes contrats.

Le rapport ci-dessus mentionné ful -reçu eni séptembre 1852, et il indiquait
que le coût de la ligne, à part les terrains, l'intérêt pour ladrninistration,etc..
excèderait d'environ £300,000 courant, la première- estimation. -'Il avait toujours
été compris que le grand chemin de fer occidental pourrait être construit presque
aussi facilement que Pont été .les lignes* des prairies de, Pouest, et que le coût de
-sa construction serait en quelque. srte* en proportion 'de celui des chemins de
fer de l'ouest. Mais il en a été tout autrement, comme on peut le voir par l'ex-
trait suivant dun rapport fait en juin 1851,. par lingénieur'de la conipagnie:

"M'en rapprtn à o xéin e sse con sidérable, ,acquise. comme'M'nrportant'-à mnexpérience s
homme de profession et comme entrepreneur de travauxpublics, je me croyais

<'familier avec:plusieurs. points dont l'exécution était ardue et difficile, rnais je
"suis pleinement convaincu qu'à l'exception des excavations.à faire dans leroc,

il ne se rencontre rarement d'ubstacles plus insurmontables, rmme sur 'des
" lignes aussi étendues que celle du grand ehemin de fer accidental,'que ceux
"'qui se présentent entre les çhutes de Niagara et Windsor.'?

On peut faire remarquer à' lappui de ce qui -précède, 'que le plan primitif
:de la ligne, de se maintenir sur lés hautes' terres 'à 300 Qu'400 pieds au-dessus
du niveau du lac Ontario, a été changé, et qu'il a été' décidé que la ligne touche-
'rait au lac d'en bas 'à Hamilton. Pour cela, la ligne a descendu graduellement
le côté de ce:que Pon appelle" MoUntain," qui formé, croit-on, la rive primitive
du lac Ontario. Les travaux sur cette partie -sôt en ,vérité très considérables, à
en juger un état du coût desî1 premâiers'nilles, depuis les chutes de Niagara:
le' coût de' cette partie de la ligne: seulement, sans compter les' terrains, le
mobilier roulant' ou toute' autre dépense qué le simple coût de la ligne, s'est
élevé à la somme considérable de £ 17,900 courant par rillé. 6 Ce changement
ramène la ligne au niveau d'Hatnilton, où des terrains spacieux, avec une large
sétende en front aoont' été acquis, (environ'36 acres) et sont maintenant

asedhés aprèssavoir été. couverts d'eau. 'D'Hamilton,'a ligne s'élève 'environ,
800 pieds au-dessus du niveau du, lac Ontario, et sur Pespace de 80 rmilles à peu
près il y a eú en vériité de, rudes travaux à y faire.,.

Le coût de vngt-quatre mille de la ligne, depuis Harnilto l'ouest, encore .
part des terrains, du mobilier roulant, etc., s'est élevé à £21,500 courant par mille.

Les coirats auxquels il a été fait allusion et en vertu desquels la ligne a
été principalement' construite, doivent être maintenant epliqués, et Pon doit
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dire dabord que dansleur caractère en« gééral ils sbnt semblables à là plupart
(lés co.itrats de* chemin de fer en Amérique, sur, lesquels i1s furent calqués.par
des' lngé nieurs' et.autres personues.qui avaient été. concernés dans la construc-
lion.des chemins de fer dans.ce pays. Ces contrats sont tout-à-fait différents de
ceux faits en Angleterre.; ils ne spécifient aucune. somme -pour laquelle- les tra-'
vaux doivent être faits, mais le prix est fixé de cette ranière; ils contiennent
des clauses qui prescrivent que les'diflérentes espèces de travaux seront exécutés
a tant. la. verge, et i n'y est rien'dit de la quantité totâle on du nombre brut de
verges comprises dans chaqîue contrat: Voii pour exemple la. teneur de ces
contrats:

Dans la erre 'dure ( ) cents par vergesi mesurée dans l'excavation
" la terre ordinaire
" la terre très dure (lardpan)" "

"C le roc . " " ""'.

Pour la maçonnerie . " piastres par verges.
'Ouvrages en brique "
Construction de ponts " . " par 1000 pieds, M. P.
et ainsi (e suite pour toutes les- différentes.espèces de travaux que l'entrepreneur
pourrait avoir à faire pour la. prtie de-la ligne'à lui' adjugée. .La méthode.de
payer diflérents prix pour les espèces.de terres' différentes est évidemment mau-
vaise, parce qu'il s'ensuit invariablement des disputes presque' impossibles à ré-
soudre quant à la quantité exacte des diflérentës: espèces, de matériaux. Mais
il doit être d'abord évident que le« seul guide convenable'avec ces contrats, quant
au coût total de la ligne, doit dépendre entièrement du· mesùrage exact de la
quantité. d'ouvrage à faire.

Après que le rapport ci-dessus ientionné de l'ingéniur-en date du mois.de
septembre. 1852, fut. fait, un changement eut lieu dans le départernent de l'ingé-
-nieur, et en juin .1853,l'ingéénieur.d'abrs fit un. rapport,. dàns lequel jl 'disait avoir
fait faire, des-estimatidns exactes des différentes espèces de travaux' à faire' sur
toute ·l'étendue -de la ligne, et transmit des estimations détaillées: du coût.de
chaque partie de la ligne-le coût étant basé sur les prix.,contenus dans les con-
trats. Son.rapport démontra que le Coût total excèderait, suivant ses calculs,
d'envirn'£340,000 courant, l'estimation faite en septembre 1852. C'est à peu
près vers ce temps qu'il y eut une augmentation extraordinaire en Canada dans
le prix de 'la mained'œuvre, -des' provisions- des matériaux et de toutes choses-
ce qui éut .pour:le grand chemin de'fer'occidental.un effetimportant et désas-
treux. En Canada, 'esentrepreneurs ne possèdent, pour la plupart:; que de petits
capitaux et il est clair qu'à mnoins:qu'ils n'aientu'n prix rémunératif po'r leurs
travaux, ils sont incapables de les faire avancer, parce qu'il leur faut payer leurs
hommes, acheter leurs provisions, pour hom'mes"et 'chevaux, les matériaux et
outils, sur l'argent quWils reçoivent rnensuellement de la 'compagnie.erï à compte
des travaux qu'ilà ont faits. 'Le résultat-de-cet état de chosës est que, lorsqu'un
entrepreneur faillit, comme beaucoup d'entre' eux l'ont fait, le seul remède a été de
donner 'de nouveau ces travaux à des. prix qui puissent' permettie de les conti-
nuer; ceci s'applique particulièrement àtousles travaux de inain-d'oœuvre,"tels que
la maçonnerie, la construction de ponts, etc.,' les gages des travailleurs expéri-

'mentés s'étant élevés à" un prix énorme, de même que le prix du bois de cons-
truction et du fer.'-

Il faut aussi mentionner que dans lieiurs cas la natare des constructions
rnécniquesa àété de beaUcoup améliorée,'ce qui a encore ajoûté à la dépense.

Il est faile de'voir combien ces 'diverses causes ont contribué à augmentee-lé
coût de la' ligne; 'mais en outré de cela, il parait maintenant que la quantité es-
timée destravaux est dans plusieurs cas beaucoup au-dessous de- e u ily a -eu
a faire~
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Par exemple, il paraît maintenant que les travaux à faire dans le sol se sont
élevés à 600,00 verges de plus que.daris l'estimation.

Dans l'item' de la cônstruction ds" ponts, il y a eu àu-dessus de 2,300,000
pieds, P. M., de plus que dans l'estimation

Le· coût des stations excèdera d'envirn $60,000 l'estimation.
Dans la·superstructure, c'est-à-dire dans le coût du fer, des traverses, des

chevilles, etc., et·du posage d'iceux, le prix a.été considérablement augmenté.
Dans les premières estimations,. les ..rails fu-ent cotés au prix contant dans le
pays de Galles, et il ne fut- fait; aucune allouance pourAlransport,.ou lassu-
rance et les droits. de douanes. D'après.le.rapport. dit mois de juin 1853, l'ingé,
nieur s'efforça de rermédier.à.cette .omission, et il fit alors pëur ces items ce qu'il.
pensa être une allouance -libérale ; mais ses calculs ont été totalement ren-
versés 'par, l'augmentation. dans les prix ci-dessus mentionnés, qui a eu lieu
vers la fia de l'année dernière.: La nécessité de livrer le fer à différents endroits
'et partant l'obligation de le charroyer sur .de. mauvais chemins à partir des dif-
férents. ports sur les lacs Erié. Qntario et Ste. Claire, jusqu'à la ligne du che-
min de fer, ont grandement ajouté au coût de cet.item. L'estimation de l'éten,
due des voies latérales tille que faite en juin dernier se trouve ..beaueoup au-
dessous des besoins 'absolus..de 'la circulàtion. Dix-sept milles de ces voies,
suivant l'estimation d'alors, devraient être suffisants *; mais comme il y a main-
tenant 33 stations avec la certitude qu'il y aura une quantité .considérabl de
fret à transporter, iL est parfaitement clair qu'il en faudra.un plus grand 'noinbre.

Il semble, aussi. que ce n'est. pas. la coutume des- ingénieurs de ce pays
d'ajouter -leurs estimations un percentage pour les dépenses extraordinaires on
contingentes. Maisle fait indiqie que des comptes extra, qui ne.pouvaient.être
évités. et qui n'avaient pu.êtrë estirnés que comme dépenses continge ntes, ont
été admis par l'ingénieur pour une somme au;dessus de $300,000.

Le' coût des terrains est u autre item d'augnentation- considérable causé
par.l'immense progrès que fait ce pays et la perspective d'une circulation consi-
dérable ce qui a rendu nécessaire d'acquérir des terrains plus. étendus pour les
stations qu'il.n'avait d'abord été décidé-le coût des terrains ayant été cn.pre-
nier lieu estimé a environ £20,000 Ils coûteront en otunt à peulprès£ 175,000

courant.
L'item le plus important ensuite qui a subi une augmeritation considérable

est celui du mobilier roulant. -Il n'est pas.: besoin d'explications pour établir que
cette dépense, lorsqu'elle' est réelleniant nécessaire, comme dans ce cas-ci, est la
plus raisonnalble de toutés celles qui peuvent être encourues.

La première estimation pour le mobilier roulant' n'a jamais été augmentée
avant le mois de juin 1853, probablement parce qu'il *n'existait aucune donnée
exacte quant à la description ou l'étendue des affaires qu'il y aurait. Il devint
bientôt évident,"nanmoins, après l'inauguration de la ligne, que si elle devait'
jamais payer quelque' dividende,.un mobilier roulant beaucoup plus considérable
était sans aucun doute d'une nécessité.iinmédiate.

Les prernièresestimations indiquaient comme nécessaire le mobilier roulant
suivant:--

20 locomotives (ou une tous les douz tnilles) £50,000 courant.
20 ha

c rs

" '

20
12

150

à passagers, en contenant 64 chacun..
à.émigrés................. ..
exprès et à bagages.... ........
à plateforme................
a fret........ ......

16,000
10,000
6,000"

45,000

Total... .. q.. ... . ... a** 127,500

"
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A.ce qui précède, le rapport. de P'ingénieur, en n 1853, ajoutait ce qui
suit savoir :

6 petites locomotives pour Permpierrement. .

'2 2chars à passagers.,.
100 à fret.

Dans un rapport du directeur gérant de la compagnie; qu circula parmi les
actionnaires en août. 1853, on lit le passage suivant

Je puisdire.ici, cependant, que si. les espérances que j'entretiens. sur la
circulation se réalisent., nous aurons besoiri. d'un mobilier roulant beaucoup plus

"considérable que colui quon aurait jarmais cru écessaire."
La.circulation de l'hiver et. du printem'ps dernier ont pleinement justifié ces,

espérances,et les-directeurs ont naintenant quèlque. éxpérience poqr:se guider,
quant à l'étendue du mobiliei roulant dont il est besoin pour -faire lés àffaires, et
conséquemnient, la quaritité nécessaire est indiquée .dans la première partie de
ce rapport.

D'après les-explications qui précèdent on peut voir jusqu'à quel point il
était impossible de prévoir les augmentations considérables qui ont été' apportées
dans.le coût de la ligne; mais il est satisfaisant de savoir qu'environ ,300,000
cournt de l'aug'meitationont passé' pour le mobilier conuant.v 0

La question se porte maintenart du·ôté du revenu qui pourrait provenir du
côût total de la ligne.

Il est à remarquer ici que, quoique' les bons du gouvernerr ent provincial
diminuent le revenu d.e la compagnie de £15,000' sterling- par 'année-cette
somme étant placée h"intérêt cornposé, -conformnément à la loi elle aura, dans
environ 19 ans, rapporté de'quoi racheter les dit. bons,'au' au-desus d'un sixième
du capital de la 'compagnie. Ce mode de liquidation graduelle augmentera sans
doute la valeur du fonds à. mesure que la 'liquidation sé' fera.

La question relative 'à la circulation. probable doit être maintenant traitée.
Les affaires des sept derniers mois ont été sérieusenmient entravées par les défec-
tuosités'du vieux 'poni.suspéndu des chutes de Niagara (désigné comme passage
temporaire pendant la construction du nouveau pont) par le manque de locomo-
tives,--ce qui a' empêché l'a compagnie durant le p)rintemps de faire plus d'un
trajet par jour, et par le manque de chars à fret pourle iransport 'des effets qui
se. présentaient.' La recette cependant, du 27 janvier au'31 juillet 1854, s'est
élevée ei moyenne, à £5,200 courant par-sem-ane ; et Éuecessivement, pendant
deux semaines, ee s'est- élevée à plus -de £7,000 courant par semaine. Les.
grandes chaleurs de*'l'été et la mhaladie qui a sévi sur tout le continent ont séri-
eusement entravé 'les affaires decette voie ferrée et 'dé 'toutes les .autres, et ont
donné de grands avantages aux bateaux à vapeur du lac Erié par le fait que le,
grand chemin de fer n'en avait pas sur le'lac Ontario

La saison d'été sur ce continent n'est pas celle or il y a'le plus à fairé pour
les chemins de fer américains.' Outre l'expérience du grand chemin de fer occi-
dentaf lui-même, lexemple suivant suffira, savoir: sur la ligne sud du Michigan
la recette en juillet 1853, s'est élevée à $116,263.

En octobre 1853,.à $220,804.
En considérant la question de la circulation à venir il peut être utile de eter

es yeix sur les fits:suivants:-

Sur la ligne sud du Michigan, les recettes sélèvent

'182. 1853.
En août - - $ 95,108 $154,063
En septembre - - 118,805 198,287
En octobre 134,947 220,804
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Pour le mois de juin de cette année et de lnnée dernière, les recettes. des

lignes suivantes s'élevèrent aux sommes ci-dessous:..
1853. 1854.

Michigan'central - - $l19,433 $171,539
Do. sud . - - - 148,945 185,635

Pennsylvanie - - 156,978 227,652
Ohio'et. Pensylvanie - - 55,350 .82,059
Rivière Hudson - 94,978 158,074

D après ce qui précède l'on peut voir que pendant que la recette de la ligne
duMichigan -central, augmentait aussi considérablement, grace à l'ouverture du
grand chemin de fer. occidental, celle de la ligne du Michigan sud. augmientait
aussi de beaucoup malgré l'ouverture de la nouvelle 'voie jiusqu'aux états de
l'ouest.

Les propriétaires pourront tirer leurs cônelusions des faits ci-dessus. La
prospérité de la compagnie doit comme, de raison dépedre principalement des
affaires que la ligne aura, et à cet égard les directeurs reitèrent P'expressiòn de
leur certitude qu'elles deviendront nombreuses et lucratives a mesure que les res-
sources..du pays se développeront. L'expérience. limitée ainsi acquise jusqu'à
ce jour est très encourageante, et elle est de plus confirmée par toutes les per-
sonnes dont les connaissances en affaires et les. rapports qu'elles ont en ce pays
peuvent donner du poids à leurs opinions. Il -est. comme .de raison. impossible'-
d'indiquer- avec certitude quelle sera la recette par semaine pour l'année pro-
chaine; mais en disait qu'elle s'élèvera à £7,000 courant, somme de la recette

-du 1er août dernier, cette estimation ne sera pas.généralement considérée comme
exagérée. 'Une:autre année. verta probablement une- augmentation sur la recette
de cette antée, à quelque somme qu'elle s'élève. Pour faire. le voyage jusqu'à
Chicago, cette ligne est sans contredit la préférable .ajour'd'hui, et' l'augmenta-
tion rapide de cette cité et des districts avec .lesquels elle est en rapport ne peut
manquer d'augiuenter la circulation sur la ligne.

La circulation depuis la fin du mois d'août a augmenté comme suit, et elle
va continuellement en augmentanta:

Semaine .fiinissa*nt le 8 septembre 24,931 O 2
"~6 15."6141 18 10

" 22 7 -,439 12 1,
Il est juste cependant d'indiquei d'une manière distincte que des nouveaux

déboursés pour le 'iobiliér roulant' et:les' stations seront exigés pour faciliter les
affai.es dès que les produits dé.la circulation s'élèveront en- oyenne de £8,000à
£10,00 par semaine,;-ee qui engagera aussi la compagnie à prendre en consi-
dération la nécessité de doubler quelque partie de la ligne.

Considérant la position actuelle de' la compagnie, -une demande pour aug-
menter son capital est maintenant faite au parlement provincial. L'acte contient
aussi divers amendements à la charte actuelle qui ont été jugés nécessaires pour
diversobjets.

Les livres de la compagnie.'ont été examinés depuiséle commenéement par
le juge O'Reilly et R. P. Street, écuyer, dont le ceitificat à cet effet est joint aux
comptes, et les directeurs considèrent qu'il est juste' de faire niention que ces
messieurs ont travaillé avec le:plus grand soin 'à l'exécution de cet important
devoir.

Le 21 août dernier, Ilembranchemènt de- Galt a été ouvert au commerce
publie, et les affaires qui s'y font sont déja encourageantes.

Depuis 'le rapport de, juin dernier l'arrangement alors mentionné comme
étant sous considération, et'qui devait avoir lieu avec la compagnie du grand
tronc, a été terminé et ratifié forrfellement par les deux bureaúx. Cet arrange-
ment pourvoit à la remise 'pour une certaine période, de toute les questions qu
pourraient mettre les deux compagnies en difficulté, et vos directeu espèrent
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que l'heureux accord qui éxiste maintenant entre elles se perpétuera à leur
avantage.

En conséquence de l'arrangement. ci-dessus mentionné, Pembranchement de
ce phiemiri de ferà.lSar nia a ce'ssé d'être'en 'activité'pour un certain- temps.

Signé pa 'ordre du bureau des directeurs,

ROBERT W 1ARRIS,
Président.

Hamilton, 26 septembre 1854.

RAPPORT DE L'INGENIEUR.

Aux président et directeurs dc la compagnie du grand chemin de.fer occidental.

\MEss1EURs,

J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport. suivant sur l'état dans lequel se
trou~ve ctuellement la ligne-:

Le chenin a été oùvert à la circulatio. successivement dans trois sections
différentés.. La'pr"emiière division, .depuis Hamilton jusqu'au'.po*nt suspendu
des chutes de Niagara, 43 milles. en ·longueur a". é ouverte au public le-10
novembre 1853; le second depuis Hainilton jusqu'à London, 76 milles en.lon-
gueur, 21 décembre 18à3; et le troiqième-depuis London- jusqu 'à Windsor 110
milles en longueur, le 27 -janvier 1854. L'embranchement du .Galt, de 124
milles en longueur, a depuis été ouvert le 21 aot dernier.

La construction de la ligne était alors sur la direction de John T. Clarke,
écuyer, votre ingénieur et chef; mais comrie lès le commencementde la présente,
année, il a accepté'la place d'ingénieur et arpenteur d'étatde lEtat de New-
Yòrk, il a dû en conséquence abandonner-toute surinteiiånce active des'travaux
sur la ligne. Le solin de les conduire aalors été confié à moi et à M;. Scott, cha-
cun de nous ayant la surveillance distincte d'une, moitiéde la ligne; et lorsque
M. Scotta abindonné vôtre sèrvice, e 18 juilet, je fus nommé pour diriger-le
département de lingénieur sur toute la ligne.

A lépoque où la ligne fut ouverte à la ciicalation publique les travaux géné
ralement étaient dans un état incomplet ; et jusqu'à ce jour ils oht conti'nelle-
n-ent et heureusement été p4ussés vers leur fin. Les principaux travaux qui
restént encore envoie de progrès sont les suivants:

1.-LES OUVRAGES- EN TERRE OU LE NIVELLEMENT.

Lorsque la première section du chemin fut ouverte, trois des tranchées les
plus inportantes entre Ste. Catherine et le pont suapendu étaient - incomplètes et
a voie y-passait sur un nivellement temporàire, élevé, au sommèt de 5,12, et 6

pieds au-dessus du niveau permanent projeté. 2La première de ces, tranchées à
Stc. Catlherine, a été pendant plusieurs semaines assez avancée pour nous per-
mettre dé poserla voie sur son niveau naturel, su lequelles trains.passent aujour
d'hui, les deux autres situées entre Thorold et St. David, qui sont l'une dans
largile durcie.entremelée .de cailloux, et l'autre dans la pierre calcaire, ne sont

pas encore terminées; et la première des deux (dans laquelle il-reste encore
plus de 65,000, erges à creuser ei enlever) ne sera point prête à recevoila
voie sur son, niveau permanent avant lété prochain.. Les terrassements formés
par les matériaux extraits de ces excavations sont aussi, incomplets et chacune
de ce ces tranchées est maintenant couverte par une, forte construction tempo-
raire à tréteaux.
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Entre Hamilton et London les travaux de nivellement non finis, an. com-
mencement.de cette, année, étaient.le comblement des terrains des dépôts à
Harnilton, les terrassemnent sur les gorges 'Desjardins, "t les tranehées 'à St.
George, la grande ivière et la:rivière'Nith. Les trois ouvrages de terrassement
ci-dessus mentionnés ont été constamment poursuivis toute l'été; les.trains pas-.
sent sur les gorges Desjardins et Dundas sur' un viaduc.à 'réteaux temporaires'
de construction, très 'forte. Le terrassenent Desjardins :qui, exigera environ
30,000 verges de.matériaux sera terminé dans six mois;' celui de Dundas sera.
terminé d'hui en quinze jours, et le surfaces eatérales des trois tranchéesàPouest
de celles là.qui d'abord avaient été prises, au. nivellement définitif seront nive-
lées avant l'approche 'de l'hiver, assez pour que les .trains qúi:passent 'ne soient
exposés à aucun -danger.

Entre London et Windsor, il y avait deux tranchées importantes dans lar-.
gile qui n'êtaient pis: finies lorsque la ligne fut ouverte,' et dàns l'une d'elles la
voie était posée à un niveau qui était de quelques pieds plus élevé que le niveau
permatent. L'une de ces 'tranciées n'est 'pas tout-à-fait terminée et lautre
dans laquelle il faut enlever encore près de -35,000 verges -de matériaux sera
complétement terminée de botlné heure l'anée prochaine.

2.-MACONNERIE ET PONTS.
Sous ce chapitre, il restait 'à' construire, à l'ouverture de la ligne un grand

nombre de ponts de chemins' publies et privés'qui se rencontraient sur la voie du
chemin de fer, corrime aus.si un grand nomb-e de traverses'de chemin, ponts 'et
bareiêres à animaux. Cestravaux ont été exécutés d'une maniière aussi rapide:
que les -circonstances pouvaient le permettre, laissant à cette époque pas plus de
dix-huit de ces 'ponts de chemin à bâtir et bien peu parmi les traverses e che-
min et les barrières 'à animaux. i(n' mur de retenu d'environ 850 pieds de. long
au pied de la.rampe*de la tranchée immédiatemént à Pèst de la station d'lamil-
ton se construit actuellement et sera fini vers le ler décembre. ' La construction
de ce mur était 'néeèssaire pour'supporter la rampé-de la tranchée qui 'est qu'un'
sable. mouvant pour une hauteur de trois pieds à partir du fond.

3.-LES BATISSES.

Peu de temps après l'ouverture ·de la ligne, toutes les,' stIations pour
1usage des passagers et toutes les maisons à fret dans les stations de route
furent terminées et équippées, çcomme aussi (à une ou deux 'exceptons) toutes
les bâtisses et choses pécessaires-à l'approvisionnement du bois de chauffage et
le l'eau pour Je4 trains; Dans le moment on s'occupe à agrandir la maison du

fret 'au pont suspendu et, à Windsor et ià terminer la maison.en pierre pour le fret'
à Hamilton, à''exception.du tiers de la maison de.fret de Hainilton il va être
'immédiatemet ouvert une nouvelle station 'et une voie latérale de seconde

lasse, à Dorchester, entreIngersoll et London, et deux autres de la même espèce
entre Iomtion et Chatharu. Outre les bâtisses ci;dessus mentionnées qui sont en
voie, de progrès, il faudìi encore faire une add ilion aux maisons du fret, et un
changement dans l'arrangement actueldés ,bàtisses et'des voies latérales pour le
frét à la station des chutes, lorsque ,le pont suspendu 'sera prêt à recevoir les
chars, ce qui aura lieu vers le 1er janvier prochain; ce.sadditions soiit déjà mises
en comp e dans les estimés qui· suivent. L'approvisionnement d'eau pour les
engins, les.boutiques et les bàtissses aux chutes de Niagàra est tès défectUeux
et entraîne' par conséquent des dépenses qui' nécessairement ne devraient pas
appartenir à ce service, et on .la toujours considéré comme étant d'une inature
temporaire.'

On se propose actuellement de sapprovisinner"d'eau à une source perma-
nente située i environ un mille et derni qui donne une tête d'eau de 25 pieds
au-dessus du niveau des rails à la station-ce qui épargne la nécessité de faire
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jouer une pompe. Il faut améliorer l'approvisionnement d'eau à·quelues-mnes
des stations surtout dans 'la division' ouest, et il faudra encore percer plus à fotd,
les deutou trois puits actuels et faite quelques petits travaux additionnels.

Le quai sur le front du terrain du dépôt d'Hamilton, dans la baie de Bure
lington, n'est pas encore terminé sur toute- sa longueur qui est d'environ 2,200.
pieds; il sera entièrement terminé pour cette.étendue de bonne heure lannée
prochaine.

4.-CONSTRUCTIONS ET CLOTURES:
Toute la ligne, à Pexception de quelques milles entre Hamilton et Paris a

été ouverte à la circulation sur une voie posée. sur unlit qui n'était pas empierré.
Entrc London et Windsor, plus de la moitié de la voie- a été posée sur une' base
de longrines longitudinales de madriers de 3 pouces' pour remplacer temporaire
mint le lit; et après que les trains eurent commencé à courir, ce système de
longrines sous la voie a été introduit dans toutes les tranchées humides et sur lès"
terrassements· nouvellemerit formés entre les chutes et Londori Aussitôt que la
ligne à ét é ouverte trois trains.à gravier ont commencé à fonctionnerentreles Chutes
et London ; l'n'de ces trairs a été employé à la sablonnière à St. David, près des
chutes,, et est employé rainteiant à la sablonnière ouverte depuis à Sie. Ca-,
therine ; le second est employé à la sablonriière de Stoney Creek 5 milles à l'est de
IHamilton' et le troisième à la.sablonnière de Dundas, six millesà l'ouest de Hamil-
ton. Peu de temps après un quatrième engin avec train à cornencé à empierrer
à la'sablonnière de Grand River près de Paris, et est maintenant employé à celle de
la rivière 'Nith,. 3 milles à 'ouest de Paris; et au commencement de juin der-
nier, deux trains à gravier ont" commencé à opérer.sur la division ouest, l'un

la sablornnière de Lobo, '10 milles à l'ouest de' London et l'autre à Baptiste
Creek, 13 milles à l'ouest de Chatham. On a aussi obteiu trois autres sablon-
nières prêtes à être exploitées ;une de ces sablonnières est située à quelques millesà
l'ouest d'Ingersoll, la seconde entre Lobo et Chatham et la troisième entre Baptiste,
Creek et Windsor. Le gravierobtenu à ces dépôts est d'aussi bonne qualité que,le
pays peut en fournir, étant comnposé de gros sable et de granit ou en gravois de gros,
seur-moyende et uniforme. La longueur de la voie empierrée par ces trains jus-
lu 'à e jôur est de 26 milles pour la section entre Hamilton et les chutes ; 48
milles pour la section entre Hamilton. 'et London et 18 milles pour la section
entre Londoi et Windsor. Pour pres de la moitié de cette distance.de luatre-
vingt-dou.ze,rrilles, ligne n'a pas encore été élevéé à son niveaû përmanent,
mais il a. ntassé sous les traverses assez de matéri aut pour la mettre à l'abri
de'ommage iéxtraordinaires que pourra causer le dégel. On croit qu'il est
niëux de faire avant l'hiver aussi'Jong que' possible de 'c'hemin bien que partiel-

lement mpieiré, que de. poursuivre la voie à sa hauteur permanente à resure
que les:travai, avancent.

L'empierrement de toute la ligne se fait 'sous contrat, par M G. F. Harri
qui est tenu par les dites règles et règlements à ne point intervenir le moins'dn
rnonde, avec ses trains à gravier, dans les heures de parcours des chars à passa-
gerset de' fre 'de la compagnie.l e

Il faut encore cependant de nouvelles voies aa pour les nonvelles
stations et la circulation du fret de la ligne à toutes les principales stations, se
mntant toutes à peu près:-

2 milles de plus sur la division Est,
3 mnilles de plus sur ladivision centrale

et 4 inilles'de plus sur la division ouest.
Le fer et les traverses pour cette nouvelle voie sont déjà en main il rie reste

plus que le coût du nivellement et de la pose de la voie.
Les plates-formes tournantes sur le front de la maison dé lPengin aux sta-.

tions des chutes, à Hamilto, Galt, London, Chatham et Wi dsor, se sont toutes
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trouvées trop faibles pour le service auquel on les a soumis,.il faudra faire de nou-
veaux frais pour les rènforcer.

Les clôtures de la ligne étaient dans un grand nombre de districts en un état
bien incomplet lorsque les trains ont commencé à circuler, en conséquence, dans
presque tous. les cas, de ce que les entrepreneurs de ces clôtures n'avaient pas
rmpli leurs contrats dansIe. temps spécifié; tous les contrais exigeaient que les
clôtures fussent terminées près de douze mois avant que la ligne fut ouverte. Il
par ét(érien épargné pour engagerIes entrepreneurs àavancer ces travaux; mais
par suite du bas. prix auquel cet ouvrage avait été entrepris, (le prix du bois et,
de là main-d'oeuvre s'étant élevé de 30 pour cent dans l'intervalle qui s'était
écoulé entre le commencement et la fin de leurs contrats,) les clôtures avan-
çaient si lentement que l'on trouva nécessaire d'y mettre un grand nombre de
travailleurs au compte de la compagnie _et d'augmenter en même temps les prix
du contrat, dé manière 'à mettre les entrepreneurs en état. de terminer l'ouvrage.
La ligne maintenant est'. toute bordée de clôtures, 'à l'exception d'environ deux
milles sur la division ouest, qui sera toute terminée dans deux mois. On se pro-"
pose de couvrir et doubler tous les. poteaux et planches de clôtures de bonne
heure l'année prochaine. Les clôtures sont, pour les deux tiers de la distance
de poteaux et de planches ; et c'est une clôture à perches pour.lereste.

Toutes les traverses de ohemins publics sont protégées soit par des barrières
et des gardiens, soit par des barrières à animaux., Toutes les traverses de che-
mins privés sont fermées par des barrières qui les séparent de la voie du chemin,
de fer.

ETAT ACTUJEL DE LA LIGNE ET DES TRAVAUX.
Tous les ovrages de construction ont résisté à l'épreuve d'une circulation

considérable qui alieu tous les jours, et cela sans donner des indices de faiblesses
inhérentes. Deux mois avatit l'ouverture de là section Est de la'ligne, la, voûte
au-dessus de Twelve miles Creek, à Ste.'Catherine, s'écroula pendant que lon fai-
sait au-dessus un terrassement pesant en argile. Elle avit' malheureusement
été construite sur une fondation naturellepen solide, sans autres moyens'artifi-
ciels qu'une couche de béton et Un double plancher brut,' et la' conséquence
fut que limmense pression du terrassement que Pon fit au-dessus, joint à son pro-
pre poids, enfonça les murs d'appui à travers la surface supérieure de la fonda-
tion et lesfit descendre de 51 piëds dans un lit d'argile molle, au-dessous. Cette
voùte avait 25 pieds de' large c'était une forte construction commencée près de
deux ans.ovant l'accident. "'La ligne fut ouverte au moyen, d'une côrstruction
temporaire sur tréteaux, élevée à l'endroit 'où cet accident est arrivé; et aujour-
d'hui, il a été construit un viadue plus durable pour une longueurde 900 pieds'sur
une ligne.qui dévie de manière à pernmettre.'plus tard la reconsfructiori du chemin
couvert ou la substitution d'un viadue construit au niveau des rails. Toutes les
autres routes se maintiennent bien, étant généralement faites en 'pierres .àsur-
face brute. Les plus grands ponts sont généralemein sur tréteaùx de bois de 100
à 160 pieds de distance les uns 'des autres, appuyés le plus souvent sur des eu-
lées en pierre; aucune de ces culées n'a souffert en copséqunce de la circula-
tion qui s'esi faite durantles huit 'derniers rnois. Le plus grand porpbre de ces
ponts aussi bien que toutes les voûtes les plus larges.en pierre, o été construits
d'une largeur suffisante pour que l'on puisse y poser une' double N'oie. Tous les
ponts de chemins. publics et privés sur la ligne,'sont faits en bois et appuyés sur
des demies jetées et culées en pierre. Sur 'la division ouest de la ligne entre
Lobo et Chatham, où Pon n'a pu trouver de pierre, les constructions sont entière-
ment en bois et supportées sur pilotis.

L'expérience acquise durant l'hiver et le printemps dernier a prouvé d'une
rmanière très satisfaisante, la nature durable et solide de tous les travaux en terre
sur la ligne, tout incomplets queils étaient sous plusieurs rapports importants, 4
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l'époque de l'ouverture <le la.ligne. La seule interruption que la circulation ait
soufferte a eu lieu au terrassement sur treteaux 'au terrassement 'Desjprdins et
aux cÔtes de la montagne près de Dundas, ouvrages qui tous deux étaient d'une
nature exceptionnelle.

La rive au-dessus de la gorge Desjardins se trouve à une élévation de
75 pieds au-dessus du niveau de l'eau, -au centre -de cette gorge, il se trouve 'au
dessous une profondeur. de 60 Jieds de vase sans que l'on puisse y trouver un
fonds. solide. . L'abaissement soudain d'une pariie de la rive, au cd$mmencenent
de juillet dernier, fitbaisser le.s treteaux -de plusieurs pieds, obstruant par l.le
passage des trains pendant près d'une semaine, temps qu'il fallut polir P'leverà
son niveau primitif. . L'expérience des deux derniers mois offre unli prenve évi-
dete que ce terrassement: a pratiquement trouvé.:une'base solide sur le lit de la
gorge et que bien qu'il puisse encore survenir de légers abaissemeits dani le,,.
cours-de la constructionlIes construct ions garderont -toujours le même niveau et
une ligne, parfaite,. sans interrompre le passage des trains.

On a encore presqu'entièremient fa-tit disparaître, autant qu'on n'a pu-les
prévenir, les-dangers qu'il y avait -que les trains fussent -iretardés à l'avenir par
suité des éboulis de la montagne,.près <te Dundas. Aux deux endroits oit des
éboulis considérable's eurent lieu le printemps dernier (l'un d'eux au. commëee.
rlent de mar dèrnier, obstruant la voie pendant quatres jours,) la ligne de la
voie a- dévié considérablement en dehors de la montagne, ce qui en tonte proba-
bilité la met à.l'abri de tout danger même contre un éboulis aussi grand que ceux
qui survinrent le printemps dernier., La ligne pour près de trois milles passe en
partie par une excavation qui suit la pente du côteau de Burlington, composée de
débris de pierre calcaire superposés sur des couches détachées d'une argile bleneet
plastique. Ce1s matériaux depuis le jur qu'ils ont été remués pour les excava-
tions des chemins de fer n'ont jamais- cessé d'être en mouvement sur un point on
sur lautre ; '.et à la sortie des gelées ai printemps, ils sonttoujours exposés à des
éboulis.: La nature poreuse des riatériaux qui composent la pente de la rIontagne,
exemple de la nécessitéde faite des cángux pour transporter les eaux aux rmas
seaux les plus proches, et diminue par là le risque des éboulis; et la grande -

hauteur des pentes avant que l'on puisse parvenir au sommet dlu côteau, fait-qu'il
est inutile de creusern fossé le long du sommet. Mais il eÈt raisonnble d'es-
pérer que -a direction- de la ligne ci-dessus mentionnée empêchera 'ée la ligne
ne soit obstruée durant les plus mauvaises eaisons <le l'année.

La tranchée de Capeltoyn, à neuf milles à l'ouest d'Ilamilton, qui présentait
tant d'obtacles à ce qu'elle fut terminée durant la construction de 'la ligne
n'a Jamais depuis que les chars ont coimencé à courir, interrimpu la circula,
tion journalière ; et maintenant la voie et le lit du chemin y sont aussi bons-
qu'en aucune autre partie de la ligne. - Le système que Pon a adopté pour rete-
-nir le- sable 'mouvant sur les côtés de la tranchée, au moyen d'une ligne de pi-
lotis sur chaque côté, soutenue Par des traverses en bois a parfaitement répondu-
au besoin.

L- terrassement daùs le rnarais à-Mudge Hollow cing milles à l'ouest de
Paris, dont la construction a été accompagnée de tant de difficltés attendu qu'il
enfonçait continuellement dans les matières molles dlu marais jusqu'à la'profon
deur de 35 pieds'dans un endroit, a étésibien faità l'aide des 'broussailles qui
y ont été introduites par coches qu'il y a eu w peine, un abaissement sensi-
ble durant' les derniers six mois, et que Pon uen craint plus por avenir. A
Pouest d'ici jusqu'à Windsor, les travauxen terres'ne nous ont causé auên'trouble.

La voie sur toute la longueur de la ligne, est actuellement et a toujours été'
depuis le commencement des'temps secs, en excellent ordre,- vu quil n'ya pas
pls de six à huit millies en tout sur lesquels les, trains ne peuvent'point aller à
leur vitesse ordinaire.

Il ne parait as que la voie ait souffert aucun dommage pour avoir ét
ouverte à la circulation sans étre empierrée, 'et soumise pendant tout Phiver

A. 1855.
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et le printemps dernier à une:circulation considérable tant sous le rapport du
fret que. sius le rapport des passagers. Une grande garantie contre tout dommage
qui proviendrait de cette canse est l'excellente qulité*des pièces et traverses
en bois qui pour plus de sept-huitième de toute la ligne sont en excelent chne
blanc de six pouces. sur dix, posées à la distance de trente pouces d'un centre à
l'autre.

Lesrails de la ligne principale son de trois patrons: le rail à, oreille ou T
avec joints à crocs, pesant 65 livres par verge; le rail à ponts ou U, pesant 66
livres -par verge assujêtis aux joints par une bande de fer battu suraquelle re-
pose l'extréité. des rails et chevillés aux traverses et unis ensenble par un bou-
lon et écrou; et le rail composé léger et pesant de 66 à 80 livres respectivement
)ar verge, .dont les deux moitiés sont rivées ensemble et chevillées directement
aux traverses. $ur ces qualités deýrails, il y en a sur la ligne principale pour 34J

illes de rail à oreilles T ;-156 milles de rails U, 23J milles de rails composés
lêers et 15 milles de rails composés pesants.. Toutes les voies latérales sonten
rails ordinaires à oreille'ou T, pesant 62 livres par verge, avec boites en fonte
sur les joints.

Je prends la liberté de vous soumettre ci-joint une estimation détaillée des
dépenses qu'il faudra encourir pour compléter les travaux ci-dessus mentionnés,
à compter du premier août dernier, dans, lesquelles il est. fait une allouance pour
chaque item nécessaire pour tenniner le lit du chemin et la voie en la manière
la plus parfaite etpour mettre tous les travaux et construction dans l'état le plus
solide,ët le plus fini. *

DIVISION EST.

i-Nivellement....
2-Maçonnerie, ponts, édifices, etc.
3-Travaux d'écoulement...é.
4 -Voie permanente ........

Ajoutez dix pour cent pour tra-
vaux d'ingénieurs et dépenses
contingentes............

79,400
165,550
35,960

127,560

c.
'00

0.0
00'
00,

408,470 00

40,847 00

$449,17 00

DIVISION CENTRALE.

1--Nivelleinent......a. ..
2-Maçonnerie, ponts, édifices etc.
4-T ravax d'écoulerent.... .
4-Voie permanente........ ...

107,400 00
136,900 OU
133,160 OU W
158,620 00

Ajoutez dix pour cent pot
vaux d'ingénieurs et dé
conti gentes......

536,080 o
t tra-
enses

53,6088 00

$589,688 ''00 40

Sil. aa pas été .jugé nécessaire d'imprime tous les items qui composenl'estimation, et pa con
queitêtat est omis excepté le sommaire.

£ s.

112,329 5
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DIVISION OUEST.

@-Nivel0ement................... 47,500 00
2-Maçonnerie, ponts, édifices, etc. 106,500 00
3--Voie permanente .............. 207,330 00

13,600 00
Ajoutez.dix pour cent pour tra-

vaux d'ingénieurs et dépenses
contingentes...............36,130 00

397,430 00 99,357 10 0

TotalY... ..... .1436 435 OU £359,108 15 0

On doit se rappeler que l'estimation précédente n'est que pour l'achève-
ment en enierde la ligne avec simple voie et n'a pourvu que pour une circula-
tion dont le rapport n'excèdera pas en moyenne £8,000 à £ 10,000 courant, par
semaine.

iCette estimation pourrait être réduite à la somme de £309,000 en rejetant
presque toutes les sommes qui sont comprises sous le chapitre des travaux de
canalisation et quelques autres items qui ne sont pas absolument nécessaires si
l'on veut simplement établir une voie solide et sûre, ainsi qu'un montnt raison-
nable pour les stations et les voies latérales; mais en' suivant cette'marche
relativement aux travaux de canalisation, on augmenterait considérable-
ment les frais d'entretien de la voie et l'on n'aurait'pas absolument la certitude
d'avoir une voie à l'abri de tous dommages causés par les pluies ou les gelées et
que les trains pourraient parcourir à pleine vitesse dans toutes les sàisons de lan
née, ce que l'on obtiendra si l'on adopte l'estimation complète. Dans le fait
cette estimation suppose la construction d'une voie permanenté,. aussi bonne sous
tous les rapports essentiels, que celle d'un chemin de fér en Angleterre, et biei
que ce n'a pas été jusqu'ici la, pratique sur ce 'continent de faire une voie aussi
complètement parfaite que celle que l'orl veut faire ici, il ne peut exister de dou-
tes sur 'la saine politique qu'il y a à adopter cette marche; surtout lorsqu'on se
rappelle que les hivers rigoureux. de ce climat exposent les voies 'et les travaux.
de canalisation a des risques de. déplacement et de détérioration beaucoup Plus
grands que ceux puxquels ils sont exposés en 'Angleterre.

'On ne peu't guère douter que cette estimation soit suffisante pour couvrir les
frais nécessaires pour mettre la ligne 'dans la condiion'd'efficacité ci-dessus men-
,tionnéepparce qu'en raison de l'état d'avancement dans lequel se trouvent actuel-
lement les travaux, il ne faudra pas de fortes sommes pour aucune partie étendue
des travaux où il faudra laisser une large marge pour les' dépenses nécessaires;
mrais le montant brut des dépenses ,probables se. compose d'u grand nombre
d'items comparativernent faibles qui ont tous été, je crois, évalués en détail sur
des données obtenues d'après. l'expérience des huit derniers mois que la ligne a
fonctionné.

ai, l'honneur, d'être,
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur

G. LOWE REID,
Ingénieur.

Hlamilton, 14 septenbre 1854.
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RAPPORT DU.

DEPARTEMENT Du MECANICIEN,

HAdil'ON, 20 septembre 1854.

Aux président et directeurs du grand chemin de fer occidental.

MESSIEURS,.

En présentant mon rapport pour les septI mois expirés le 31 juillet 1854,'je
prends la liberté de faire les. remarques suivantes,:-

Le jeu d'engins est généralement en bon, ordre, excepté les suivants, sa
voir:

Le Canada,
Niagara,
London,

qui exigent des réparations complètes, vu' que pour plusieurs mois avant que la
ligne ait été ouverte des engins ont été, employés à la construction de la ligne et
subséiiuemment au halage de trains à fret pesans. J'ai vu à ce- que ces engins
fussent sans délai" complètement réparés. de manière 'à ce qu'ils servent aux
affaires d'automne et de printemps..

Les réparations d'engins en général ont été coisidérables, en partie par suite
de ce que les essieux de 'plusieurs Tenders faits avec de:mauvais mnatériaux se
sont brisés, et en partie par suite du nombre 'd«'accidents causés:par les animaux
qui se sont égarés sur la'voie.-lorsqu'elle fut ouverte pour la prëmière fois, et en
partie par suite des autres dommages, résultant- de la condition comparativement
inéomplète de la ligne Iorsqu'ellefut livrée à la circulation. ' Les locomotives
suivantes ont pour les causes susdites" été exposées 'à des réparations considé-'
rables; il y a ét' fait beaucoup d'ouvrage à neuf et je considère qu'elles sont ac-
tuellement plus fortes et plus solides qu'elles n'étaient d'abord, savoir:

L',Orntario,
Kent,
Gazelle, >

ChathLam, et
Oxford.

Les engins suivants ont aussi été considérablement réparés, savoir:
Le Canada,

Norfolk,
Brant,
MXiddlesexý
.Essex,

et sont maintenant, a l'exception du Canada, -en bon ordre, vu qu'on y a fait beau-
coup d'améliorations et qu'on les a renforcés én plusieurs endroits:

Le .Tpiter a été endommage par le feu a St. George lorsque lIa rnaison
des engins y fut incendiée' par suite de la négligence de 'l'homme qui en était
chargé.

Nos dépenses ordinaires pour les travaux ont nécessairement été élevées
en 'conséquence de ce que dessus et pour d'autres raisons, savoir:--Parce-
que le chemin qui n'était pas empiérré, au commencement de froids; est devenu'
inégal, et que les résérvoirs, les remises des 'locomotiveq et 'les boutiques n'é
taient' pas terminées, et:par le manque de machines et de commodités pour faire
avec économie les travaux. Il a été aussi très difficile 'd'avoir des ouvriers.
La maladie de l'été 'dernier a beaucotp contribué à augmenter le prix de la'
main-d'oeuvre. Nous sormmes maintenant munis de diverses nxouvelles ma

Appendice (Y. Y.) A. 1855.
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chines, et j'espère que dans quelques semaines, elles fonctionneront toutes
et que les boutiques'seront en état de faire n'imporie quel ouvrage nécessaire.

Deux des fortes locomotives pôur. le transport du fret, commandées àMM.
Slaughter et Cie. sont raintenant. sur lales autressont à Montréal.
Avec ce surplus ajouté au fpnds de roulements actuel, j'espère pouvoir faire face
à toutes les exigences de la circulation sur la voie pour.l'hiver.

Le coût total des'. locomotives fonctionnant, y. compris les réparations, s'est
élevé. à Is. 4-d .'courant par. mille, ou environ Is. sterling.

Le nombre de milies paroures par les locomotives, durant les sept rnois, est
de 246,668.

Le parcours des. locomotives pour affaires de· commerce s'élève maintenant
en moyenne à environ 11,00.par semaine.

Le coût de l'entretien et de la réparation des Chars a aussi été considérable,
par suite des causesci-dessous

Inégalité de la voie au con mencement des froids
Mauvais rmatériaux et ouvrages défèetueux.
Mauvaise construction.'
Accidents .causés par des animaux qui se sont trouvés sur a voie, les es

sieux en mauvais fer du teader cassés, et.
Le haut prix des matériaux et de la main-d'ouvre..
Nous avons .eu en moyenne, sur trente trains à passager! de première classe,,

six à faire réparer journellement. Les réparations ont été coûteuses ;-elles se
sont élevées, dans quelques cas, au prix de l'achat, mais je. considère que le fonds
de roulement.est aujourd'hui à lépreuve. . Les trains à fret et à plateformes ont
été, par suite des mêmes causes, une source de grandes. dépenses; presque tout,
'ouvrage en fer a dû être renouvelé et réparé.; mais ls chars sònt tous dans une

meilleure condition *qe quand ils furent livrés 'à la compagnie.
J'ai. raison de croire que les dépenses du département des chars 'seront à l'a-

venir diminuées en proportion du nombre de milles parcourus et du nombre de
chars en ùsage.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur

W. BOWMAN,
Surintendant mécanicien.

RAPPORT DES AUDITEURS.

Les auditeurs ont l'honneur de faire. rapport que, confotrmément aux instruc-
tions qu'ils ont feçues du bureau des directeurs en avril dernier, ils ont examin'
avec attention les comptes et pièces justificative de la recette et·de la dépense

'du grand chemin de fer occidental,,jusqu'au 31juillet 1854, et ils ont le.plaisir
d'en polvoir certifier l'exactitude.

lis prennent cependant la liberté de 'faire remarquer que le montani des re-
cettes, tel que publié ci-joint, excède la somme portée au crédit du compte de
caisse .d'environ £18,000;. cela provenant d'e ce que la somme due à .la on-
pagnie pour le transport dAu fret des rnalles, etc., n'avait pas été reçue le 81
juillet. 'Le certificat nécessaire pour cet item de l'actif a été fourni 'par le chef
du département de l'audition.

Les auditeurs doivent peut-être aussi faire remarque*que la sormme appr
priée à l'entretien dela voie est de £120 par mille, quoiqu'une somrne plus con-'
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sidérable fut primitivement proposée pour cet objet. Considérant l'état incom-
plet de la ligne, lorsqu'elle fut ouverte, les actionnaires peuvent mieux juger si
£120'par mille sont suffisarits ;-il semble impossible de' cônstater exaçtement'
d'après la.dépense totale, à quelle somme'dans ces. conjonctures, s'est élevée la
construction de la voie, ainsi que celle de l'ntretien.

Nonobstant la 'dépense très élevée 'pour la construction de la ligne, il paraît
évident qu'avec une. administration judicieuse, une recette: assez considérable
doit éventuellement en résulter; et à en juger 'par la perspective ·très.encoura-
geante qu'offre. l'augmentation graduelle de la circulation sur la ligne, 'l'espérance
que la compagnie pourra disposer d'une somme beaucoup plus considérable,.
pour des dividendes que celle dont le bureau des directeurs peut disposer.aùjôui.
d'hui àcette fin pour' lé premier dividende, h'est pas prématurée. il est bon de
faire observer que tous les comptes sont. tenus d'après le cours d'Halifax.

Le tout néanmoins hurmblement soumis.

27 Septembre 1854

M. O'REILLY,?U
RICHARD P. STREET AUDITEURS.

A 1855.
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Connexions établies au pont suspendu, chutes de Niagara

CONNEXIONs VERs L'EsT.

Juin *est@............... 
Juillet............ .................
Août........... ....... .........

Septembre.. a0a...... ...... .................
Octobre ................. *...a....

Novembree .

Duirant la dernière partie de juin et au commencement de
Paffqisement aur ouvrages en tréteaux au canal Desjardins.

317

juillet-eut lieu

Lettres testimoniales produites par M. Brydges.

COPIE DE LtTTRES ·TESTIMONIALEs'DONNEES . HARLES· JOHN BRYDGEs.

London et South Westem Rai lay,
Bureau du Secrétaire, York Road,

9 octobre 1852.

MON CHEni MoNsiEUR,-Je suis informé. ue M. Br dges, Iron principal
assistant dans cet établissément, demapde un emploi très important dans la
compagnie du chemin de fer de Madras.

Ce,. sera un grand désavantage pour moi que de perdre un assistant aussi
effectif, maLije suis tenu de déclarer ce que pense de lui

Il est, je'crois, l'homme le plus effectif que j'ai jamais rencontré dans un bu-
reau de chemin de fer, de bonnes mours, d'un caractère excellent, de principes
élevés, d'habitudes régulières,.d'une intelligence supérieuré et de vues larges ete
saines sur toutes les questions sòurnises à son jugement, un correspondant sûr et
capable, et comme négociateur, (qualité en :Iaquelle-il a éte fréquemment. en7
voyé par nous dans diverses missions) extrêmement discret et perspicace pour
ce qui regarde les intérêts de ceux poui lesquéli, il agit..

Dans ce bureau où je ne suis que depuis trois:ans, mais où il a té pendant dix
'ans, il a eu occasion de connaître tout ce qui se rattache à l'administration d'une
grande compagnie de chemige de fer.'

Récemment, en sus de mesdevoirs ordinaires de secrétaire, j'ai été obligé
d'agir comme directeur général de cette ligne, 'dè 242 milles de long. M. Brydges
a eu en conséquence à conduire les affaires tant iitérieures qu'extérieures des lignes
du chemin de fer, et il est par conséquent au fait de tous" les 'déails de chaque
branche des affaires d'un chemin de fer

Ses manières sont celles d'un gentilhomne et d'un homme d'affaire, et
conime preuve.de cela je puis dire que peronne n a jamnais fait une seule plainte
sur la manière dont il se comportait, bien qu'il ait dû donner souvent dans ce
biare au des.réponses a au moins une centaine de personnes par jou

Dans cet établissement il a réussi à gagner la confiance, non seulement de
ses supérieurs, imiédiats, mais aussi de tous les directeurs et officiers de la

A.

40
47- 5
52- -o
40-12
39-20
35-15

253-64
64

1855.
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compagnie; en un mot, je ne connais personne qui soit plus digne de confiance
soue ele rapport de l'expérience, de lacapacité et de P'int'grité, pour le poste dif-
ficile qu'il demande à remplir.

Je suis, cher monsieur,
Votre, etc.,.

WYINDHAM HARDING,

M Rendel, écuyer..

BUtEAU DU SECRETAIRE, YORK Roa,
8 octobre 1852.

CHER noNsIEUR-Je viens le recevoir votre lettre mentionant l'intention
que vous avez de devenir candidat à la charge de directeur et agent de
gnie du chemin de fer 'de. Madras.e

Comme directeur de la corpagnie, je regretterai sincèrement que la compa-
gnie perde les services d'uii hùmme qui possède dix années d'expérience en ma-
tière de chemin 'de fer, et qui était'devenu n des ex-officiers les plus précieux à
l'emploi de la compagnie.

Puisque vous mn'avezetémoigné le désir d'obtenir de moi des lettres testimo-
niales, je suis heureux de pouvoir dire que ce sera certainement une bonre for-
tune pour toute compagnie d'obteriir vos services en la qualité déjà mention-
née.

Vous avez été fréquemment employé de la manière la plus coifidentielle
dans des affaires extrêmement difficiles et délicates et votre conduite générale en
toute occasion, vos grands talents et votre courtoisie, ont toujours donné satisfac-
tion au bureau, et vous avez montré que. vous ossédiez aissan
ta ils de toutes 'les divess qn os os~i a coassae dedéêtsetouteslediess affaires de chemin de fer, unie à tous lesgenres.d'hon-
nêteté,,'

En vous souhaitant cordialement succès,
Je demeure cher monsieur

Votre etc.

FRANCIS SCOTT.
C Brydges, écuyer.

BUREAU DU SECRETAIRE, YoRK RoAD,

8 octobre 1852.

-Mo CnIER MONsEVR,-J'apprends que vous êtes candiâat 'au secrétariat
de la compaignie du 'he minii de fer de Madras. J'ai beaucoup.de plaisir à rendre
témoignage de votre habileté,et de la satisfaction générale que vous.avez donnée
durant tout le temps que vous avez été employé au South Western Rail'way, non
seulement au bureau, mais aussi aux divers comités d'actionnaires dont vous
avez été le secrétaire pour règlëmènt de diverses 'affaires délicates et fort compli-
quées.

Je n'hésite pas lemoins du monde à dire.que yotre connaissance des affaires
et vos nanières conciliantes rendront toujours vos services une acquisition pré-
cieuse pour toute compagnie.

A. 18 5
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Je regretterai beaucoup de vous voir laisser la compagnie et'
que les actionnaires qui connaissent si bien votre ca
tageront ce· sentiment.a

Tout à vous,

C. J. Brydges, écuyer.

je suis certain
intégrité, par-.

JOHN HIBBERT, Junr.

32, GLOUCESTEtt SQUARE

IlyDE PARK, 8 ocloie 1852.
MEssIEuRs, -J'apprends de M. Charles J. I3rydges qu'il désire être nommé

otre agent à Madras, et il m'a prié de vous faire part de i'opinion:que j'ai de sa
compétence à rempi lir une charge d'une si grande im portance.

J'ai eu occasion de-connaître M. Brydges depuis quelques années, et je n'ai
aucune hésitation à dire que sa capacité, son jugement et son infatigable indus-
trie, rendent ses services d'un grand prix, dans n'importe quelle' position, et ces
qualités jointes à sa donnaissance des chemins de fer semblent le rendre particu-
lièrement propre à la charge qu'il 'veut remplir.

Je puis ajouter que je regretterai la*perte de ses services pour la compagnie du
'Souti Westerm Railvay, et si la chose, n'avait pas été inconipatible 'avec irnn

devoir comme directeur de cette compagnie, je l'aurais, il y a quelques temps, re-
conmandé à une situation d'une grande importance à l'étranger.,

Je suis, mesd4eurs,
otre obéissant' serviteur

Les directeurs de la compagnie du
Chemin de fer de Madras, London.

THOMAS SMITH.

COtiNHILL, 8 octobr 1852.

CHER MoNsiEUR-Je suis personnelerent bien fàché que vous ayez demn-
dé la place de secrétaire de la compagnie 'du chemin de fer de Madras, parce-
que j'avais l'eil sur vous ur r n emploi ;confidentiel de la plus grande irmpor-
tance Néanmoins, je ne puis faire autrement'que de vous recommander de l'ac-
cepter, par cequ'il pourrait s'écouler beaûcoup- de temps avant que j'aie 9uelqu
chose qui vous' convienne.

Je vous considère parfaitement compétent pour la place que vous 'mention-
nez, ayant eu occasion. de juger de vôtre capacité et 'de 'vos talents pendant que
ai présidé un comit W'actionaires, étje me souviens que votre assistance dans

la rédaction du rapport a été des plus précieuses.

Je suis, monsieur
VAtré. et<

HENKY CURRIE
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17J GREAT GEORGE STREET,
WESTMINSTER, 9 octobre 1852.

M. C. J. Brydges m'ayant démandé une recomrnmandation pour l'aider à ob-
tenir la charge de directeur et agent de la compagnie. du chemin' de fer de Ma-
dras dans les Indes, j'ai beaucoup de plaisir à déclarèr qiue je connais M. Bryd-
ges depuis plusieurs années en sa qualité d'assistant secrétaire de la" compagnie
du London et South Western Railway.

Ayant moi-même comme principal ingénieur construit une partie considé-
rable du South Western Railway, et ayant été jusqu'aujourd'hui occupé à des
négociations de la plus grande importâncé pour:les intérêts de la compagnie, j'ai
eu occasion de remarquer que M. :Brydges possède beaucoup de, sarig4roid et un
jugement sain, du discernement et de la capacité, ce qui le rend un officier très-
précieux .pour la compagnie qu'il sert actuellemenl.

Son tact et son attention pour le bien-être des travailleurs du vaste étabhs-
sement dans lequel il était engagé, sont bien connus,, et son expérience dans
tous les .détails d'administration de chemin de fer est ineontestable, et le rend
très propre àremplir le poste en question.

W. S. MORSOM.

C. J Brydges, écuyerassistant secrétaire,
S. W. R. Bureau de York Road.

i AnAI STREET, ADELPJ

9 octobre 1852.

jai connuM. C. J. Brydges, dans sa position comme assistant-secrétaire
durant une très longue période, environ dix ans, et jai nécessairement en beau-
coup d'affaires avec lui.

Je puis rendre témoignage de ses excellentes habitudes d'homme d'affaires,
de sa grande application et de son industrie, de son aétivité et de sa capacité;' et
je suis.convaincuqu'il rempliwa à la satisfaction publique tout poste auquel pour-
raient l'appeler ses talents. Ayant eu lieu, dns plusieurs occasions, dagprécier
ses qualités commni.e secrétaire decheminde fer, j'ai le ,plus' grand plaisir à 'lui
donner cette recommandation.

JOSEPH LOCKE.

1 DELAHAY ST., WEsTR.,.

9 octobre 1852i

MoN CHER MONSIEURTOut en admettant la grande difdiculté des fonctions
de directeur du chemin de fer de Madras, savoir, tant pour ce qui regarde les,
'négociations qui pourront devenir 'nécessaires pendant sa constrution que pour
cequi regarde la gestion intérieure et extérieure 'des affaires d'e ce chemin, je
puis déclarer en toute sûreté que je ne vois personne de plus propre a remplir
cette place que vous-même, par votre capacité naturelle,'votre zèle et .os con-
naissances spéciales.

Durant longue maladie de mon ami le -ci-devant secrétaire du Bout
Wester Railway, j'ai en journellement occasion de voir que c'est sur vous que
retombait Îune grande partie des devoirs les plus difficiles et les plus délicats du
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bureau, et j'apprécieraî toujours beaucoup les services effi(aces que vous lui avez
rendus alors ainsi qu'à la compagnie.

e suis, mon cher monsieur,
Tout à vous

ALBINUS MARTIN*
C. J. Brydges, écuyer.

NATIONAL LIFE AssURANcE OCIETY

2 KING WILLIAM ST., LONDRES,
9 octobre 1852.

MEssIEURs,-J1ai l'honneur d'offrir mon témoignage sur le c;irâitère et la
compétence de M.. . J. Brydges, qui est candidat à la.charge de directeur•de
votre chemin de fer de Madras.

Je connais personnellement..Brydges depuis environ six ans, pendant ces
six ans et pendant quatre ans auparavant ila été au service de la-compagnie du
London and Souti Western Railway.

Il a commencé sa carrière dans les départements des transports et de l'audi-
tion, et est.devenu plus tard assistan t,'ecrétaixe, situation qu'il remplit mainte
nant, avec epoir, je pense, vu l'estime qu'ont pour lui les directeurs, de pou-
voir bientôt améliorer 'sa position.

Quant à son caractère personnel, à son hurmeur et à sa conduite, je puis en
parler de la manière la plus favôrable'; et vu sa longue expérience;, en rapport
avec le fonctionnement d'un chemin de fer, je le.considère. très propre à prendre
la direction d'un établissement de chemin de fer, et à conduire tout. ce qui con-
cerne le trafic du chimin, aussi bien qu'à remplir les devoirs du secrétariat, en-
orrespondance avec le gouverneinent à Madras et avec vous-mémes ici.

Er vous offrant mon humble témoignage en faveur de M. Brydgcs, je puis
observer que bien qu'il puisse lui manquer quelque choseËous le rapport'de la"
connaissance-des lieux, òependant comme il n'a encore qué 26 ans, il ne pourra
manquer d'acquérir bientÔt les connaissances iécessaires de mânière à pouvoir,
lorsque votre chemin de fer mera en opération, faire l'application de son expérience
des chemins de fer anglais aux circonstances particulières d'urie ligne Indienne,
et si vous faites choix de lui pour ce poste important, j'ai la confiance qu'il 'de-
viendia" 'graduellement aussi capable de. conduire les affaires de chemin de fer
dans les Indes qu'il l'a été à ma connaissance personnelle 'pour diriger les affaires
de ce genre dans ce pays.

e usmess ieurs,'
Votre très obéissa

AL
Au directeurs du chermin.de fer de Madras.

BURE

Y

MON CHER MONSrEUR,-Apprenant que vous ét
de la compagnie du.' chemin de fer de Madras, da
ment 'que vous réussirez,.

nt serviteur,

EXANDER BEATTIÈfl

ÀU- 'Du TÉEsoRtiÈR>

orOR ROAD, 8 odobre 1852.

e5 candidat à la place d'agent
ns les Indes, j'espère sincère-

A. 1855.
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Vous ayant connu-depuis plusieurs années, tant dans le département du se-
crétaire que dans les autresdépartements de la compagnie du London and South

Weste Raiiwayi, et ayant la plus grande idée de votre caractère et de votre inté-
grité, je suis sûr que ces qualités, jointes ,à votre expérience. en matière de che-
mins de fer, vous rendent très compétent à entreprendre la gestion des affaires
générales de tout établissement de ce genre.

Avec les meilleurs souhaits pour. otre réussite,

Je suis,
Tout à vous

A. MORGAN,
Trésorier de la compagnie du London and South Western Railway.

C. J., Brydges, écuyer.

BUREAU DU SOUTH WESTERN,

YORK RoAD, 9 octobre 1852.

MËss1EURs,-Apprenant que M. Brydges est candidat à la situation de direc-
teur de votre chemin de fer, j'ai le plus grand plaisir à rendre témoignage du
grand zèle aussi bien que du jugement qu'il a montré en toute occasion chaque
fois que j'ai eu lieu d'êtretémoi de sa con(uite, et commre auditeur de la com-
pagnie du Souti Western Railway, pendant les einq dernières aùnées j'ai en
presque chaque jour occasion de venir en contact avec lui dans la position confi-.
dentielle qu'il pccupe au bureau du secrétaire.

Je considère que les qualités- et les talents de M. Brydges sont de nature à
en faire un officier précieux pour toute compagnie de chemin de fer ou autre
compagnie publique qui peut avoir besoin de ses services.

J'ai l'honneur d'être
-Messieurs,

Votre très obéissant serviteur

ALEX. HOYES.
Le président et les directeurs de la

compagnie du chemin de fer de- Madras.

* * - - * -8 octob re 1852

rMON cHER MoNriIEUR ,-Jai beaucoup de plaisir à accéder à a derande que
vous re faites de donner mon témoignage sur votre compétence à remplir la
place .d'agent dela co pàgnie du chemin de fer de Madras dans les Indes.U le,,nomnbre d'annéese ùavcDprès e ées pendant lesuelles j'ai été eh rapport avec
ette compagnie, et durant 'lesquelles j'ai eu fréquemment occasion d'être en
contact avecvous, je puis dire en toute conscience que vous êtes hautemept com-
pétent à remplir cette place.,

Tout le temps que vous·avez géré les affaires nombreuses et compliquées de
la ompagnie,.vous avez variablemeât montré une grande énergie, et des, ,habi-
tudes d'homme d'affaires, etvous vous êtes toujours distingué par votre dépor
tement paisible et vos manières de gentilhomme.

Votre longue expérience dans la gestion des affaires d'une compagnie de
chemin de 'fer ne peut manquer d'être'très récieuse, et je serai heureux d'ap-
prendre que vos démarches ont été couronnées de succès.

Tout à vous O
LCROMBIEý
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LONDON ET ADAM ST., ADELPHI,
9 octobre 1851.

MEssiEus ,-J'apprends de M. Brydges qu est candidat à la situation de
directeur de vtre chemin de fer.

Je le connais personnellement :depuis dix ans, comme assistant-secrétaire
de la compagnie du South, Western, et j'ai tout lieu de croire qe dans M"
Brydges. vous vous assurerez un officier très effeitif, et,'avec l'expérience qu'il a!
acquise darns la compagnie du Southl Western, éminerment qualifié pour la ges-'
tion d'une entreprise de chemin de fer.

Je suis, messieurs,
Votre très obéissant serviteur,

THOMAS BRASSEY.
Aux directeurs de la compagnie de MadrasTB

C. J. BRYDGES, EcUYER.

-MON cHER MONsIEUR,-Je viens d'apprendre que vous demandez une nomi-
nation sur le chemin de fer ·de Madras, et tout en regrettant beaucoup votre ré-
traite du service de la compagnie, je ne fais qu'exprimer mes sertiments en vous
assurant que je 'seraiý enchanté. d'apprendre. que, vous avez réussi, et si mon
humble témoignage peut vous servir de quelque manière, j'exprimerai avec plai-
sir'la haute. opinion que j'ai de votre compétence à remplir les fonctions'de la

,charge que vous sollicitez. Permettez-moi donc de dire que je rne. suis formé
depuis plusieurs années une haute idée ide vos talents, ayant eu fréquemment
des témoignages de votre jugement sain et de.votre discernement dans la con-
duite dés diverses matières en rapport avec les comités dont vous étiez chargé,
et otre talent pour la correspondance, et votre capacité en fait de chiffres ct de
comptes 'ous ont élevé dans l'estime de tous ceux qui ont e. occasion d'en être
témoin, et chez personne autre plus que chez moi,'et]Pidée que j'avais de vos
talents était telle que vous devez. vous rappeler que j'ai 'fait une demande spé-
Êialeà'nos directeurs pour vous faire nommer au contrôlé et.à la direction des
comptes et des détails se rattachant à ces deux départements, à l'éþoiue où je
fus nommé pour surveiller ce département il y a près de trois ans, et que je re-
grettai beaeuoup de ne pouvoir obtenir votre précieuse assistance.

En terminantpermettez-moi<Pajouter qu'il n'y a que l'espoir de vous voir
avancer plus rapidement qui puisse m'induire à vous laisser quitter le service
de cette compagniedans laquelle vous étes si justement ápprécié pour votre
bonté de cour, votre respectabilité, et vos talènts.

Je suis, mon cher. monsieur,
Tout à vous,

JOSEPH BEATTIE.È

PABnXAMENT STREET, 9 octobre 1852.

HER MoNsEUR,-J'ai été pri parfon arni M. Brydges, avec 'qui 'j'ai eu
le plaisir de me rencontrer et de transiger des affaires durant les dernières dix
années dans le bureau du secrétaire du. South Western Railway, de donner Mo
opinion sur sa compétence aux personnes avec qui 'je pourrais être en connais
sance dans ladministration du chemin de fer de Madras'
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Je ne suis connu d'aucun des directeurs de cette ligne, mais observant votre

nom comme solliciteur de l'entreprise, j'ose m'adresser à vous pour vous- dire

que dans mon opinion M. Brydges est. un homme. dont les services devraient être

une bonne fortune pour toute compagnie dé chemin de:'fer.
Il est, doué de bons -talens naturels et.remarquablement discret, zélé, et labo.

rieux.. Ses habituides de travail et d'affaires le rendent dans mon pnion très

compétent à remplir le poste de secrétaire d'une compagnie. de chemin de fer.

Dans la position qu'il occupe aujourd'hui, on lui a' confie beaucoup de. choses,
et je crois pouvoir dire que ceux qui l'emploient ne craindraient- pas'de lui con-

fier les choses les plus importantes. Il possède tout- le repect. des directeurs et

de ses collègues, et* sori' départ sera un: sujet de regr-et, bien qu'ils soient tous

heureux de le voir dans une. position plus -favorable à son avancement.

Je suis, cher monsieur,
Tout à vous,

F.- T. BIRGH AM.

James Freshfield, junior, écuyer.

17 ST IIELENS PLAcE, 9 oclo 8.

MoN cHER %ONsIEUR-4e regrette de n'avoir pas été chez moi1 orsque vous

êtes passé. Mais eri réponse à votre note je puis -dire quej- esuis heureux de pou-
voir rend-e 'témoignage de votre compétence à remplir la charge que vous sollici-

tez au service 'de la compagnie du chemin de 'fer de Madras.- 'Je regretterai

beaucoup de vous voir abandonner ie service de la compagnie du South-Westeri

Railway où vous êtes si avantageusement et si utilement occupé, mals je suis

tenu de dire que je considère que l'expérience que vous avez acquise dans cet

emploi, vous met en état de remplir avec succès un emploi analogue dans -

pays étranger." -

e suis, mon cher monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM TITE.

C. J. Brydges, écuyer

etc, etc., etc.

BU1REAU DU SURINTENDANT, STATION DE WATERLOO,

9 octobre 1852.

Mo CHER MoNsIEUR,-Eritendant dire que vous êtes candidat au poste de
gérant da chemin de. fer de Madras, je désire exprimer, de la mnanière ,la plus
cordia-e, mes meilleurs souliaits pour votre réussite.

AsMsocié comme je 'al été avec vous pendant une période de dix ans et con-

naissant comme je la connais, votrecompétence à remplir la place que vous solli-

citez, compétence dérivée d'un zèle infatigable, d'un jugerment exercé, et de saines

connaissances pratiques. qui ont marqI votre 'carrière dans cette compagnie, et,
vous ont, élevé à une position "trèimportante et très honorable,'jenhésite pas à
dire qu'on trouvera peud'hommes quî possèdent ine connaissance 'plus étendue
de radinin'istration des chemins de fer.

En-vous rendant ce témoignage, je suis sûr d'exprimer nonseulement mes

propres.sentiments rais 'encore ceux de tous les officiers de cet établissement, en
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disant que votre retraite sous foute autre circonstance que la vue de votie bien-

être permanent, serait la case du plus profoid regret.

Croyez
Vo

-moi mon cher monsiur,
tre, etc.,

WILLIAM F. GODSON.
C. J. Brydges, écuyer.

Etait des dléibérations de la cour des directeurs du London and South Western'
Rail way.

STATION DE YORK RoAD
19 novembre 1852.

Les directeurs désirent exprimer à M. Brydges, à sa retraite du service de
la compagnie du Southt Western Raitway leur vive approbation de ses longs,
fidèles et habiles. servicés, leur regret de les perdre, leur espoir qli.il pourra
réussir 'également à,rendre des -services efficaces à la compagnie qui l'a engagé,
et qu'il sera assez heureux pour conquérir l'estime et le bon vouloir de tousceux'
avec qui il sera en rapport.

APRCH BUCKrW i Y
~îgne,) Secrétaire.

M. Brydges.

(Copie.) COLEMAN SR&ET, 6 novembre 1852.

CHER MONsIEUR--J'ai été consulté par M. Harris et M. Buchanar, repré-
sentant dans ce pays la compagnie du grand chemin de feri Occidenial, -au sujet"
d'une réquisition faite par une députation de la compgnie du South Western
Raitcay demandant que M. Brydges soit déchargé de l'engagement qu'il a fait
avec eiax comme 'directeur 'généial, et je'suis chargé dé vous informer qu'après
consultation ces messieurs ne croient pas pouvoir convenablement accéder à cette
demande.

e suis, cher monsieur,
Tout à vous,

(Signé,) THOS. TILSON
Solliciteur de la compagnie.

M. Seyr. Gaselee,
2 Cambridge Square Hyde Park.

(Copie.) e2 CÂMBnIDQE SAIun,
6 novembre 1854'

CnEiu MONsEt' .- al été favorisé de Votre note, t 'notre bureau n¢ sassem
ble que vcndredi j en ferai envoyer urie copie à chacun de nos directeurs.

En attendant je ne puis in dividuellement qu'exprimer mon regret et-ma sur-
rise que vos directeurs n'aient pas cru dans cette circonstance, compatible avec

leur devoir envërs la compagnie de dégager immédiateient M. Brydges.
ye suicher rnonsieut,
'é , , her.S. GASELE,

Thos. Tilson, écuyer.

.
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(Copie.) 2 (AMBRID-GE SQUARE,
Samedi soir 6j h.

CHER MoNsiEUR,-Je regrette de dire que j'ai-reçu une lettre très peu satis-
faisante de M. Tilson,.solliciteur de la compagnie, refusant de se dispenser de
vos services.

Sans exprimer,·dans l'excitatiôn du moment, ce que je pense du résultat de
cette affaire, je ne puis m'ëmpêcher d'exprimer, dans les termes les plus forts,
rnon regret lnon équivoque de la perté' presque certaine des services d'un homme
si essentiel aux meilleurs intérêts de notre compagnie.

Je suis, cher.monsieur,,.
Votre, etc.,

C. J. Brydges,

(Copie.)

S. GeSELEE.
écr.

BUREAu DU SEcRETAIRE,
YORK »fAD 6 d'nioembr '1852

CHER oONsiEuR,-Je pense qu'il est bon de vous envoyer une. copie de la
lettre que j'ai adressée .au président de cette compagnie immédiatement après.
vous avoir laissé 'hier; je le fais pour mettrelhors de doute la bonne foi dé la cor-
respondance que j'ai eu avec vous, et j'ajoutérai seulement que je me suis mis
entièrement à votre disposition et à celle de. vos amis, et des directeurs de la com-
pagrie qui ont -u je crois hier après-midi une -entrevue ave vous.

-i eJe suis cher monsieur.*

Peter Buchanan, écuyer.

Votre, etc.,
(Signé,) C J.BRYDGES.

(Copie.)

LE GRAN D CHEMIN DE FER OCCIDENTAL DU CANADA.

29 AUsTiN FRiRs-
LONDREs 6 novembre 1852.

CHER MONsER,-J'ecuse la réception de votre note de cette date me trans-
mettant copie de votrelettre au président de votre bureau lui soumettant votre
résignation.,,.

Il arrive exactement ce que j'avai 'prévu, et je comprends etès biér les
sentiments 'que vous élrouvez en séparant vos intérêts de ceux de la cormpagne du
South Western Railway. .

Je suis extrêmement content que vous n'ayiez pas demandé à être déchargé
de voire engagemerit avec la' compagnie du grand chemin de fer occidental du

anada; et je puis en ce roment vous transmettre. copie de la lettre de 'M. Til-
son à M. Gaselee (voir No. 1) lui vous délivrera 'de tout sru pule légard de
vos directeurs.

J'aimerais à vous voir pendart une demi-heure, lundi, entre une heure e
deux, si cela vous convient. Si vous êtes occupé lundi, ce sera aussi bien
mardi.

rntrPî 'Pie

C. J. Brydgesu
(Signé,) PETER BUÇHANAN.

Y.) -
A. 855.

écuyet.



18 Vik torie. Appendice (Y. Y .À1855.

A ajouter au No. 2.

705. Après. compagnie" ajoutez " il n'y avait pas de sentinelle employée
parla compagnie, parce qu'on pensait qu'en:le faisani on diminuerait la respon-
sabilité'du conducteur:qui se croirait moiais tenu de veiller; ce dernier est un
homme d'une inte'lligence- supérieure auquel on paie des gages très élevés, et on
considère toujours que c'est le meilleur royen de:laisser le conducteur. respon-
sable de la course de son train contrairement aux règlernnits de la.conpagnie,
lui donnant comme dans le cas actuel, pleine autorité -d'employer les' honimes
dont il pourra avoir besoin pour exécuter ses ordres. La parfaite responsabilité_
des conducteurs'est. la meilleure garantie sur les chemins de fer. 14 était er
tendu par lat compagnie que l'homme, employé pour nettoyer et préparer l'engin
durant la nuit était chargé par les' conducteurs de veiller et.anhoncer lorsqu'il
était nécess.ire le passage' des trains. Al était regardé comrem la meilleure per-
sonne à employer à cela, parce'qu'il était facile.de voir à'la manière dont* son
ouvrage était fait 's'il avait veillé ou nori.'; tandis qu'un homme' qui est obligé de
veiller toute la nuit avec rien autre chose à faire qu'à attendre le-passage d'un ou
deux "convois, sera 5 fois sur'6, porté à s'endormir.., 'Le 'plan qu'on croyait
'adopté ici était en opération dans d'auties .sablônières, et a- la sablonnière de
Lobo particulièrerent Je nettoyeur et la sentinelle ont plus d'une fois empêché le
train à gravier de partir le malin en annonçant que les corvois réguliérs n'étaient
pas passés.l

'En Angleterre iln'est pas d'usage que la compagnie assume le contr6e des
mouvements des convois mis en opération par 'les entrepreneurs sur la ligne

prirdipale La compagnie donne aux entrepreneurs -des :règles pourla coise
des trains à gravier -ou'. de construction, -et elle ne nomme 'n conducteurs, ni
ingénieurs, ni sentinelles.. Pour preuve de ce fait je produis copie d'une lettre
d'un monsieur mafItènant. dans ce 'pays qui est engagé dans des travaux' de
chemins (le fer sui l'Outaouais,'et qui avait un contrat pour 10 ans sur le'" Lon-
don and North WVstern Railway, en Angleterre."

HAMILTOi, 7 novembre 1864.

MoN CnE MoNsHiUR,--En réponse à votre lettre du 6 courant, j'ai l'honneur
de dire que jai eu 'un contrat avec 'la compagnie du London et 'Norti Wesèr
Rah1a7yj, pour fournir le pouvoir locomoteur et le travail de halage des matériaux
né'cessaires pour 'les réparations de ses ouvrages déjà existants, ou la construc-
tion dé nouveaux ouvrages. Ce-contrat comprenait l'empierrement de la.lianequi,
comme vous devez vous le rappeler, fut rénouvelé' trois fois'ce qui renâ'ait très
considérable le nombre de trainsde gravier, le nombré en étantdé deiet même
fréquemnient de sept'par jour.

Ces convois étaient entièrement sous mon contrôle, 't aucun serviteur de la
compagnie depuis le surintendant jusqu'aux coinmissaires, n'avai pouvoir d'in-
tervenir, ni de donner des.ordres aux gens concernant leurs devoirs, tant qu'ils se
conformaient' aux règles et règlements ordinaires des convoiso

A chacun des trains de gravier je nommais un conmnis de lestage auquel
je fournissais une copie des règles de Ia:compagnie et des tableaux des heure
des convois réguliers. Ses devoirs étaient. de tenir une feiuille de route, d'aller
six cents verges en arrière du convoi passant sur la ligne principale, et là d'exhi-
ber un signal rouge, un pavillon le jour et une lampe la nuit, aussi (étant pour
vu d'un chronomètre) d'avoir soin que le convoi à gravier fut dans une gared'évite-
ment quinze minutes avant le temps fixé pourlarrive de tout train régulier, e
de ne permettreèn aucun cas au train à' gravier de ortir de la gare d'évitement
avant que- le convoi régulier ne fut passé.

.)



18 Victorie. Appendice (Y. Y)

C'étaient là. les seuls règlements épécialement. établis par la compagnie,
pour le fonctionnement des trains degravier; et.corme il n'y avait pas moins de
84 trains'i-éguliers durant les 24 heures, il était'nécessaire qu'ils fusseit régulière-
ment mis en force, spécialement parce que le plus haut montant de l'empire.
ment était fait -de nuit après que la dernière nalle était'passée.

Vous me demandez. si la compagnie plaçait des sentinelles à chaque gare
d'évitement pour avertir nies hommes quand ils -devaient ou ne, devaient pas
sortir ? Je vouos assure que la compagnie né prit pas' sur elle la moindre res-
ponsabilité pour ce qui regardait mon contrat; je suppose qi'elle considérait que:
je devais avoir assez de soin de mes propres intér.êts ·pour mé, mettre en gardé
contre tous les accidents, .et elle avait rai2od, p'isque depuis neuf ans' il n'est
pas arrivé d'acéident à un seul passsager par suite du fonctionnement des: trains
à gravier. I

Je crois avoir répondu assez explicitement à vos questions, mais si VOUS
aviez besoin de quelques renseignements nouveaux je vous prie de ne pas 'hésitet,
a me les demander.

Votié obéissant serviteur,

(Signé,) R1CHARD MADIGAN.
C. J. Brydges, écuyer,

Grand chemin de-fer occidental.

P. S. Addi-essez-mo soit au bureau du chemin de fer de Montréal et Bytown,
soit à celui du chemin de fer de Brockville et de -1Outaouais

Personnel H«mlon 9 décembre 1854.

GRAND CHEMIN DE FER OCCIDENTAL.

Etat indiquant depuis quel temps le 'personnel des employés demeure en
'Canada, lenombre que la compagnie a faii venir d'Europe.,

lo. Nombre que la.compagnie a fait venir.'
Officier$ principaux . .8
A des stations sur la ligné:............ ... 1.... 1
Conducteurs',et autres sur les convois .... ....... 0'

-20. Station, maîtres et autres employés.
Nés en Canada....................... ...... 13
Demertant en Canada depuis plus de'20 ansi....... 12. "

10 à 20ans ... 31
3 10ans 79

MoInIs de 3 ans .'.. 77
N. B.Sur les 77 qui ont demeuré en Canada moins de trois ans, un grand

nombre demeuraient dans le pays avant l'ouverture du chemin de fer, douze se.
lemnent ayant été mandés par la compagnie.; quelques-uns avaient été employés
suhr des cheminsde fer en Europe, et s'adressèrent d'eux-némes à la compagnie,
et après avoir été 'reconns corrpétents, ils avaient été accepté.

Conducteurs des trains:.
Nés en Cânada. . . .... .. .' . ..... .... .. .. a'* . 9.
Nés aux Etats-iUnis ..... ........... 17
Demeurant en Canada.depuis deux ans et plus .. . Ù 27

"< depuis moins de deux ans.... 16

A. 1855.
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Aucun de ceux-là n'avait été mandé.d'Europe par la compagnie.
J'ai. fourni 'une:liste séparée des conducteurs d'engins, dont 5 au' plus sont

venus d'Angleterre, à'la demande de ,lá compagnie. 11 y a'éen sus de ce qui
précède, un personnel considérable dl'artisans employés à divers travaux,:et qui
forment généralement parlant une classe d'hommes différente d'aucune de celfes
qu'il y.avait auparavant.dans., le pays; sur ceux-là, environ 25. étaie.t venus
d'E ürope au désir de la compagnie, et presque tous les autres étaient des homrn.es
qui avaient été engagés comme. travailleurs ordinaires, et qui iont été graduelle-
ment 'exercés aux devoirs qu'ils tremplissent maintenant.

C. J. BRYDGES.

Lettre d'Alexandre Maefarlane- matre de station de Wardsville.

STATION DE WARDSVILLE,

11 not>embre 1854.
(Copie.)

MONIxEUR,- e sais que lorsque je vous verrai e sera peine capable de
vous. donner une réponse aux quéstions que vous pourriez ne faire, c'ést pourquoi
j'adopte cetterméthode pour-vôus donner rmon explication.;

J'étais comme d'ordinaire dans 'le 'chai au bagage 'lorsque .M. Muir vint à
moi ; et en parlant de choses :et d9autres, il me demanda où était le train défret;
je dis qu'il allait passer :Thamesville ; il dit que tout était. bien, mais je vois,
maintenant, ldrsqu'il est trop tard, que j'avais décidément tort, parce que j'aurais

'diûcommuniquer avec le conducteur 'aulieu de 'M. Muir.'
Je Î n e pisr 'exonérer"de tout blame, c'était au conducteur seulement que

avais affaire, et je me courberai avec toute la soumision possible à rfimporte
quelle décision vous pourrieg er 'venir, soit pour me destituer ou pour tout autre
'objet, et n'oublierai jamais foutes les. bontés' que vous et d'autres officiers de la
compagnie m'avez témoignées eu n

Je suiso,- monsieur,
Votre obéisänt serviteur,.

(Signé) 'ALEX. MACFARLANE.
C. J. Brydges, écuyer.

10 novembre 1854.
Wardsvlle à Smith.

Je vais informer le conducteur de lexprès allège que le train de fret sera à
Thamesvlîle. '"

McFAR LANE.

(Copie.) STATION DE - H'ATUAM,

le fret pour l'est
louest.

10 novembre 1854.
Chhamä <i lcPatlane.

est ici et attendra à Thamesville l'exprès allège gagnant

Répondez.
SMITH.

Appendice (Y. Y.) A. 1855.
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STÀTION DE WAnnsynIE

10 novembre1854.

MONàiEuR,Z,-J'accuse réception de votre lettre en date d'hier, et j'en regrette
sncèrernentla cause.

e reconnais sincèrement que je suis seul fautif dans cette rnalheureuse cò1
lision, parce que.je ne dcvais avoir aireôqu'au conducteur. Je donneràßt.
Minty totël'assistance.en mon pouvoir. Je reconnais ma faute et me recom-
mande a l'indulgence des directeurs, et: s'il est;en leur pouvoir de me réinstaller;
dans ma première position de maitre destation à Wardsvileý, je ferai tous mes
e fforsts pour que men de s.em-blable n'7arrive. sous mA surinteÉ.dance,

Jai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) ALEX. MACFARLANE.

C. Brydges, écuyer.'
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GRAND CHEMIN DE FER OCCIDENTAL.

TTAT indiquant le nombre de ponts sur des chemine publics ou privès sur la lig e
et au-dessous, et le nombre de croisements de chemins publics et privés.

ero~soeenta 4ecbeminspubUcs. Ci~siaoeentu4e dftaiInsllrIv~

Pont sur
la.

igne.

14.

24

6

Pont an-
dessous

de'
la ligne.

19

ment de
niveau;

6

'A

26

Pont au-

le

2?

'7

.1

Division Est.

Division cntrale
(non compris l'em-

branchement de
Galt) ... ».....

Division Ouest

Totaux. 44, 88 167- 88 42.

e de
niveau.

718

59

846

DivISiONS.

Somnaire de la ligni

Total du nombre de ponts de chemins pu

n 9 décembre 1854.

ede la. malle.

blics et privés sur la ligne.. 89
" au-dessous " .... 75

croisements de niveau. 513

Total. 670

emarques. I

Surt ce noâbre il •esté

entore O4nstruire OU
ter1mner:

2 ponts de chemins pi-
bles sur la ligne.

6 croisements publies de
niveau.

3 ponta 'de chemins pr1-
Oés sur' la ligne.

4 croisements privés :de
mveau.

Sur ce nombre'il:reste
encore à bâtir. ou à
achever:

5 ponts 'de chemins pu-
blies sur la ligne.

3 croiserénts de chemins
~publics..

Sur ce nombre il reste
encore à. -bâtir ou à
achever.:

19 croisements de niveau

rpisepents 'de he-I bsp'é de niveau.
1~ I '- - - II I - i

Y.) 1$5
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GRAND CUEMIN DE FER OCCIDENTAL

Règles et règlements pour la gouverne des officiers et serviteuts de a compagnie
du grand chemin de fer occidental, Ha milton, 1853.
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REGLES GENERALES.

1. Les règles et règlements suivants ont été rédigés pour la gouverne de
tous les officiers et serviteurs de la compagnie,. lesquels doivent se rendre fami-
liers avec les devoirs qui leur sont -assignés ainsi qu'ayec ceux du pérsonnel en,
général.

2. Des amendes seront imposées sur tout serviteur de la compagnie qui
négligera de se confo mer aux règles et règlements.; et toutes les amendes qui
seront imposées sur les serviteurs 'de la compagnie seront déduites de leurs sa-
laires pu gages.

3. Toute personne. employée doit donner tout son temps et son attention aux
ffaires de la compaguie.

4. Toute. personne sera. sujette à une amaende 'ou à être remplacée pour
mauvaise conduite, négligence, impolitesse, intempérance ou désobéissance.

5. Toute personne au service de la compagnie devra se rendre parfaitement
familière avec cesirèglements'et ciu garder un exemplaire sur elle lorsqu'elle sera,
occupée à ren plir ses devoirs sous peine d'une amende de cinq chelins.

C. J.ý BRYDGES,
Directeur 'gérant.

AI~1U LA AVA LI'J'~ ~AUU&~ A'J.JU.

Le rouge signifie dangèr et veut dire d'arrêter.
Le vert signifie de faire attention et d'aller doncement.
Le blanc signifie que'tout est bien et veut dire de procéder.
En sus de ces instructions, tout signal, ou le bras du signal lorsqu'il est vio-

emment agité, indique le danger et qu'il faut arrêter immédiatemenit.

Signaüx de joùr.
y1 en aurde trois' espèces.

1. Le sémaphore ou signal de station, '(voir la planche No. 1'.)
2. Le signai 4çs aiguilles ou de, i eëtion, (voir la planche No. ')
3. Pavillpn d'àlarme, (voir la plagbê No. 3.)'
4. Signal des distances ou auxiliaiWe (voir la planche No. 4).
Le sémaphore' sera placé à'ehaq êe station, et sila ligne est lire pour le

passage des trains, le bras sera invisible.
Si, le bras se montre dans une dpositiòn horizontale (voir figure 1, planche

No. 1), tout train approchant devra arrêter imédiatement etne pas dépasser le
signal pour aucune raison.

Le signal des aiguiles ou de direction sera placé à chaque àiguilIe menant,
àla'ligne principale. Si liguille est bien il ne sera pas montré designal
mais si l'aiguille est tournée a la voie latérale, il y aura i4n signal oval _t rouge,
(voir figure planche '2), et le' train devra s'arrêter s'il n va sur la voie 'latérale;
dans 'ces 'cas, un pavillon ert le jour òu une lumière verte la nuit sera montrée
par l'aiguilleur. '

Les pavillons d'alarme seront rouges ét verts Le pavillon rouge indiquera
d arrêter, et le vert davancer avec préaution.

Le signal de distance sera placé aux ponts lévis, jonetions et autres lieux où
il sera néceesaire.

Le signal de distance anra la forme dun demi disque (voir fig. , planche
No 4. il y restera constamment et il sera enlevé à lapproche dun trai si le
che min est libre après que la locomotive aora fait entendre leéifflet.

A 1855
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Signaux de nuit.
ne lumière rouge est, dans tous les éas, le signal pour arrêter.

Une lumière Verte est, dans tous les cas, le signal qui indique de prendre
garde et d'avancer avec précaution.

Signàux des trains.

Deux lumières blanches à la tête d'un convoi indiquent un train de pas.
sagers.

Une lumière blanche indique un trairde iarchandises.
Une lumière blanche et une rouge indiquent untrain à gravier.
Une lumière verte ajoutée à l'une ou l'autre des:lumières ci-dessus, indique

quuéi convoi extraordinaire ou spécial vaïbientôt suivre.
Le 0jour,un pavillón rouge placé sur le devant de la locomotive indique

qu'un-train spécial ~u extraoydinaire va bientôt suivre.
A la tônbée du jour ou en temips de brouillard chaque train devra avoir des

lumières rouges en arrière.

MaUtres de stations.

I. Tout maître de station est responsable de l'exécution fidèle et. efficace
des devoirs'de tous les employés de la compagnie à la station.

2. Il doit 'veiller à ce que tous les livres et rapports soient régulièrement
tenus et faits avec soin.

3. 11doit prendre soin que tous les erploys de sa station soient polis avec
les passagers de' tonte classe, et que soùs aucune circonstancë quelconque il ne
eur soit 'errnis derecevoir des cadeaux.du public.

4. Le fonctionnement des signaux. et des aiguilles, aux stations, sera sous la
direction du maître de station. .11. doit répondre de toutes les personnes employées
a sa station, 'étant parfaitement instruit sur la nature et la manière de faire les
signaux, et aussi, que tous les ordres qui pourront être donnés de. temps à autre
soient observés.d une manière convenable. Il devra faire rapport au directeur
gérant chaque fois qu'on aura omis de faire.,un signal, ou d'être à son -poste, etc.
pour toute autre infraction ou négligence-de se conformer 'aux autres règles.

5. Il doit faire rapport sans délai pour négligene' de' devoir ou mauvaise
conduite de la part d'aucune 'personne sous sa direction, et lorsqu'il y aura des

* plaintes contré un homme, il devra en doùner communieation par écrit aussitôt
possible;

6..l Wrest pas-permis à un intaitre de station de s'absenter sans la permission
du directeur 'gérant.

7. Les chars et les wagons ne devront jamais être laissés sur la voie princi
pale,--ils devront être placées immédiaterent sur une voie latérale et enrayés
avec précaution..

8. Le maître dè station devra , l'arrivé de chaque convoi de passagers, voir
à ce que le nom de. la station soit annoncé, d'un 'tor de voix élevé et distinct,.
toutte long du train, afin que chaque passager puisse lentendre et-le com
prendre.

9. Une loche sera sonnée cinq' minuts avant le départ d'un 'tain, ou aux
stations à coté de la voie, aussitôt que le train sera n vue.' Le maitre de station
fera cornnatre au conducteur quand'un tràin era prêt -à partir en sonnant une
cloche, et le conducteur' le fora partir en donnant un signal au récanicien
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1t0. Les trains devront partir suivant le tableau des heures, et aucun train.ne
partira ivant le temps y mentionné,'ni dans les dix minutes après le tin précé-
dent.

11. Le maître de ,station ne devra* arrêter aucun char.e,à ssager à sa
station, à Moins que Çce train ne soit inscrit comme devant arrêter, dans, le tableau
des heures (exceptô quand cela sëra nécessaire, pour la sûreté de la ligne, et-afin
d'exécuter. ces règles et: règlements) ou sous un ordre spécial du directeur
gérant

12. Toute occurence affectant des intérêts de la compagnie, ou d'une natuËe.
-eitraordinaire, devra être promptement rapportée au directeur-gérant, et toutrap
port. qui sera ordonné d'être fait, le.sera immédiatement à P'lofficier qu'il appar
tient.

13. Il ne sera pas donné de billets aux passagers d'une station intermé-
diaire pour le train dans lequel ils ont voyagé.

14. Les passagers ne produisant pas leurs billets, seront requis de déposer
montant de.tout, le prix de passage depuis l'endroit ou le convoi est parti, jus-

qu'à ce qu'on ait eonstaté si le prix a été payé ou non; et dans chaque cas on de-
vra de suite s'enquêrir des faits et e'nfairé rapport.

15. Toute communication doit. être par -écrit, attendu qu'il ne sera pas fait
de cas des messages verbaux. Les maîtres de stationdoivent connaître parfaite-.
ment les règ!es et règlenients, et seront responsables de ce 'qui concerne leur due
exécution'la station...

16. Il ne sera·permis c personne, excepté à un directeur ou officier de la
compagnie, sur la liste officielle fournie à la stati'on, de voyager sur le chemin de
fer sans une passe ou un billet.

17. Le maître de station sera responsable de la perception exacte et des
comptes corrects et ponctuels de toutes les choses se rattachant au. revenu de la
compagnie, stricterent en'. conformité des formules et instructions qu'il pourra
de temps en temps recevoir.

18. 'Les maîtres de-station devront régler leurs horloges, chaque jour, su
l'heure du conducteur du premier train d'Hamiklon.

19d Le maître. de station deVra faire un rapport mensuel au directeur-gérant
sur la condition des aiguillés et de signaux.. à sa station,, et il devra, aussi faire
rapport iinmédiaternent de toutes les défectuosités qui 'peuventrsurvenir.

20. Le maître de station sera requis de faire opérer le télégraphe électrique
à sa station.-.

Aiguilleurà et Sigralistes.

1 1 sera du devoir de chaque homme en charge des aiguilles et des signaux,
de voir à ce qu'ils soient tenus en -fonctionnemert pa rfait, et il devra ire rap'
Port au maître de' station des défectuosités, s'il s'en trouve.

2. Il sera de son devoir' de voit, à ce que les signauü soienit convenablement
employés, et il fera rapport au'raitre de station de toute négligence sous ce rap-
port.

3. Ildevra se familariser tout-à-fait avec le code des sign aux.
4, Il sera de son devoir de donner le signal d'alarme pour qu'un train s'ar-

rete à. la station, et de le tenir exposé pendant DIX MINUTES APRES qu'un
'train sera' ou passé ou puil aura laissé la station.

5. Il sera de son devoir, avant de laisser passer un trains de s'assurer si la
ligne est librei

6. Aux voies d'.6vitenent, comme a celles des sablonnières on autres,
l'aiguille devra étre teuuë droite pouÉ, la ligne principale, et être tournée sele-
ment pour les voies d'évitement lorsqu'un train voùdra s'y mettre ou en 'sortir.
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Police et commissäonnaires.

. La police et les commissionnaires devraient être, sous la direction immé-
diate du:maître de'statiôn.

2.'Ils ne devront jamais s'absenter de la station pendant les heures de ser-
vice, sans eii donner conntissnee'au maître de station.

3. Ils deviônt se inontër attentifs et polis envers-les passagers et autres, et
de ne. se quereller avec qui quece soit,. pour aucune raison, quelque *graye que
puisse être la provocation. Ils ne devrontaccepter de cadeaux ni recevoir d'ar-
gent,.à l'exception dedieurs gages.,'* •

4. Aux stations ou il n'y -auia pas d'aiguilleur ou.signaliste, ce sera le de-
voir du commissionnaire de véiller aux aiguilles et aux signaux.

Mécanien8 et. cMayfems. ~ '

1. Les mécaniciens et chauffeurs sont requis de se t rouver dans labri de
leurs locoiotives, pour se chargér de leur engin, une demirheure. avant le temps
ixé pouit leur départ, et le gage d'une journée sera retenu pour chaque homme
qui ne se conformera pas àcette règle.

2. Le mécanicien doit .veiller à e que sa locomotive soit 'en bon état de
fonctionnement avant de la sortir deP 'abri",que ses lampes soient bien entrete-
nues lorsqu'il les reçoit et à ce qu'elles.soient -mises à leur place ; et aussi, à ce
qu'il ait une quantité, suffisante de combustible et deap: dans son tender. Avant
le départ il devra examiner avec soin sa locomotive& et sassurer qu'elle est en-
bon ordre-essayer ses pompes et tuyaux d'alimentafion -en. sortant de Pabri,et
s'il y trouve quelque défaut, il devia irnmédiatement en faire rapport au contre-.
maîre.

3. Le mécanicien devra voir à ce que toutes les parties-de làiidéomotive qui
ont besoin d'étre huilées le soient convenablement, car la viileur d'aucupe
partie de la machine qui aura été endommagée par la chaleúr sera déduite r
ses gages.

4. Tout mécanicien devra avoir dans son tknder, dans un coffre, les outils
suivants avoir: un jeu complet dé clefs 'à. écrou, trois ciseaux à froid e! un
mate'au; une pince,.deux chaînes dPassemblage. avec des' crochets, de Pétoupe
et de la ficelle,-etc.',. bidons à 1 huil6,'deux ouplusieurs seaux et. deux pavillons
rouges, et il seravesponsable de tous ces effets

5.Avant de quitter l'abri le mécanicien devra se procurer une, fei le de
route qu'il rempir de la manière suivante:

Mheure du départ.
Nombre, et description des chars. '

Arrivé et départ des stations.
L'heure de l'arrivée a, la fin du voyage
S'il est en retard, quelleena été 1l cause.
Rapport sur les défectuosités (s'il y en a) du chemi .

6 Tout mécanicien devra avoir un" tableau des heures posé dans un li
visible de son engin et règler la vitesse de'sa Iocomotive dessus

7 a locomjt'ive dct'vra q u 'deui c omtiv j dequ' ête liéeau 'train cinq minutés' avantle départ, et
epuis'*emoment jusquà l'arrivée du train a sa destination, le tout sera sous,

les ordres du conducteur pour toutes les chose concernant le départ du train.
C 'est le devoir du chauffei'r de 'lier' la locomotive au train et c'est 'celui du méca-
nicien de s'assurer s cela a été fait.' Dans le cas o'il surviendrait quelque
accident au train, il agira conformément auxregles, et si cela est nécessaire, il
détachera la locomotive et ira où il lui era. ordonné daller par le conucteur;
et généralemnt, durant le temps ci-dess mentionné, il devra obéir aux ordres
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ou signaux donnés par les maîtres de station, conducteurs et autres, et autant
que le fonctionnement sûr' de sa locomotive le lui perméttra.

8. Le mécanicien" et le chauffeur devront faire attention. tous les signa
qu'ils en: connaissent.la cause.ou non, et tout rnécanicien qui,.négligera d'obéir.
au signal sera sujet à être ren*'oyé du service de la.compagnie. Le mécanicien,
cependant, ne devra pas s'en tenir aux signaux seulément, il devra en toute
oçcasion se nontrer vigilant et de pr-caution, ët. de ne se Mettre en chêmin pour
auëune raison 'avant le temps-indiqué 'par. son tableau des. heures. Il doit' aussi
obéir, aux ordres spéciaux des officiers i charge des stations, lorsque le service
de la compagnie le requerra.

9. Toutes les fois qu'un rnécanicien apercevra un pavillon rouge ou autre in-
diquant qu'il y a danger, il devra arrêter tout-à-fait sa locomotive, et ne dépasse-
ra pour aucune raison le signal: excepté lorqu'il s'agira des signaux.de distance.
Aux jonctions la plus grande prudence est Oxigée de -sa 'part.

10. Les mécaniciens devront se 'familiariser en tout point avec le code des
ignaux, Ils devont toujours avoir dans "leurs locomotives les signaux de jouret

de nuit.
11. Le sifflet devra*se faire entendre, avant d'arriver à une station on croise-

ment de niveau, à une' Pdtance. de .600 verges. Un. coup de sifflet. aigù sera le
signal de baisser les freins sur tout, le convoi, et deux coups de sifflet aigu sera
le signal de les lever

12. Le mécanicién. ne doit.passer une station sans renouveler isa provision
de combustibfe et d'eau, 'si cela est necessaire.

13.Il devra veiller à ceque ses lanpes soient allumées à termps, et aussi, de
voir à cequ'elles ne s'éteignent pas durant le voyuge.

14 "Toute locomotive, après la tombée du jour et en temps de brouillard, .de-
vra avoir. en avant les lurnières suivantes:..

"Si elle 'est liée à un train de passagers, deux lurnires blanches.
Si elle est liée à un train de marchandises, 'une lumière blanche.
Si elle est liée à ùn train 'à gravier, une-luïmière rouge·et une blanche.
Si un train spécial doit suivre,, une' lumière verte devra être ajoutée à celles

ci-dessus.
Si elle circule sans un train, une' lumière' blanche à l'avant et une rouge à

larrière.
15. Aucune locomotive ne devra pousser un train ou aller à reculons excep-

tédans les cas d'urgence, lorsque la vitesse ne dôit pas excéder dixr milles à
l'heure.

16. Une locomotive sans convoi ne 'pourra rester arrêter sur la ligne princi-
paie..! Lorsquelle sèra arrêt6é, soit liée à un train ou 'autrement, elle devra être
Oiésengrenée, la vapeur supprimée et les freins du tender baissés..

17.d Uo l tain ndevra partir d'aucune station avant que le cónducteur n'ait
onnéle -signal convenu à cet e$1et, en étendant le bras dans une position horison-

tale.
8. Il est sévèrement enjoint aux mécaniciens de faire partir et arrêter dou-

cementles trains et sans secousse, ce qui pènt briser la corde de remorque.
9.' Tout M 'canicien devra prendre garde en passant'auxstaions aux crois-

sements de nivéan,. aux endroits où la voie est enréparation, où'elle se trouve sur
des trétauxc, près desforts terrassements et sur lesponts levis.

20. Aucune antre pèrsonne que Pingénieur et son ehauffeur ne pourra se
tenir sur la locormotive ou sur,e tender, a part des principaux officiers de la
compagnie, ou 'autre personne autorisée par un ordre spécial.'

21. Dans e cas où il surviendrait a une locomotive sansconvoi quelqu
accident$ des sigrnaux deviont être plâcés àO 60 verges de la locomotive de chaque
côté, jusqu'à ce qu'elle soit en état de continner sa route. -

22. LeÊtrains à fret devront toujours laisser la voie libre pour les convois de"""
passagers; et si.un train - fret ù'a pas le emp s de s rendre à une station en
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voie latérale aut moins dix minutes avant l'heure que le convoi de passagers est
attendu, il devra gagner à une'gare d'é:itement et -y rester.jusqu'à ce que ce der-
nier soit passé.

23..Les mécaniciens des trairis à gravier devront. së pourvoir de tableaux
des heures d'arrivée et de départ des convois réguliers, et être dans tous les cas,
'hors de .laligne principale au moins yingt-.ninutes avant lheure où un.train est
attendu.

24. D'arrêter immédiatement lorsqu'un train sera en feu.
25. Sur les endroits inclinés, les convôis.de passagers ne-devront, en les des-

cendant, faire plus de 20 milles lheure etles trains à fret 8 milles.
26. Un: mécanicien ne devra par esayer de nonter un terrain-'incliné avec

une charge plus forte que sa lòcomotive petit monter en toute certitude.
27. Tout ·mécanicien devra, à la fin de son voyage, faire 'un rapport au'

contre-maître en charge, 'qu'il devra -entrer daris le livre tenu à cet effet, sur
l'état de la locomotive et sur les faits extraordinaires qui ont pu. 'avoir lieu durant'.
le voyage.

28. Tout mécanicien deivra voir à ce qu'il ait une quantité suffisante des
egets qui lui sont nécessaires.

29. Des locomothves circulant sur la même ligne ne pourront approcher à
plus de 800 verges-des trains des unes et deÏ autres,à rr.òins'qu'elles n'en soient
-expressérnent reqùises.

30. Tout ingénieur devra être muni d'une' montre qu'il règlera tous les jours
sur celle ducônducteur.

31. En approclant des ponts-levis au canal Welland et sur les hauteurs de
Burlingtorn le imécanicien ne devra pour aucune. raison s'approcher du.signal,
mais il 'devra' maîtriser le train de manière à l'arrêter à une distance de 200
verges de-ce signal.

CONDUCTEURS.

1. Le conducteur devra être à sa station principale au moins un quart-
d'heure avant le départ de son con voi et s'assurer que ses vague mestres et
gardesfrein sont à leur poste, s'assurér par lui-même si tout est bien quant au
convoi, àvant de partir, et.à ce que les passagers soient mis à leur aise.

2, Le conducteur devra avoir lheure' juste, d'après le régulateur, et il sera
du devoir du conducteur du premier convoi de passagers de dire l'heure juste a
chaque station où il arrêtera sur la ligne.

3. Les condueteurs ont la direction générale des trains et des vague
nestres et' gardes-freins et il 4evra être promptement fait rapport si les homnmes

se conduisent mal. Ils devront veiller'à ce: que le n m de la station où le train
s'arrêtera soit annoncé à l'intérieur de. chaque char à passager de manière à être.
entendu de tous, et ilsdevront donner assez de temps aux passagers pour aentrer
et sortir des chars avant que le train soit mis enrnouvement.

4. Ils ne devront permettre 'dechicane ni d conduite déréglée sur le con o,
et lorsqu'une personne refusera de. payer sorrssagel -onducteurdevia le faire
descendre des ebars.

5. Une fois sur le chemin le onducteursera en charge du convoi et res
ponsable de, ce qui pourra advenir.

6. Il indiquera au mécanicien quand partir en étendant son bras horizon-
talement,'etil devra voir à ce 'que-le train soit mené 'ltan que possible, confor
nément au tableau des heures.

7. Avant le départ, le.conducteur doit s'assurer 'i1 s articles suivfants et
s 'ils sont en bon ordre:

2 'Pavillons rouges.
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2 Lampes:portätives à sigpaux.
6 Anneaux.
2 Cries à.vis. I
Bidon d'huile.

8. Le conducteur devra faire les entrées nécessaires dans son journal et le
transmettre au maître de station à Parrivée. du train.

9. Il devra toujours avoir, un-tableau des heures correct, indiquant les heures
de la circulation.

10. A la tombée du jour il deyra voir 'i le nombre voulu de lampes rouges
et autres -lampes. à. signaux ont été bien placées et allumées, il devra aussi s'in-
former à chaque station si tout est bien.

11. Dans le cas où. le train serait arrêté entre deux stations, il devra envoyer
placer par un garde frein ou autre personne· qualifiée, les signaux vonlus,à une
distance de 800 verges des deux côtés.du train, pour avertir. les trains qui pour-

taient r.eni r

1 Ils devront être à la station prir(ëipale une demi -heure avant le départ du
train, e.t ils seront sous les ordres du conducteur.

.2.. Ils devront examiner leurs freins avant le départ et s'assurer s'ils sont onbon ordre, et faiie iapport au co'ducteur s'il.yà quelque défaut.
3. Ils devront"se tenir e, dehors des chars afin d'être prêts à baisser les

freins dès que les signaux voulus seront donnés :par lë mécanicien. (Voir là
règle 11, relative au mécanicien.)

Vaguernestres.

-. 'ls devront etre à la station principale une demi-heure avant le départ du
train et seront sous les ordres. du conducteur.

2. ls devront veiller à. ce que les bagages soient, convenablement marquéi
et rangés de manière à ce qu'ils ne causent aucun délai en les transportant aux
stations

GARDIENS DU PONT LEVIS.

Canal WVelland.

Deux gardiens seront stationnés à ce pontlevis, et un au moins devra touw
urs être à sou poste.

Ils deviont se pourvoir de tableaux des heures d'arivée et de départ de
trains.

Le pont-leeis devra ôtre fermé pour le passage des trains seulement.
Les signaux de danger (Voir page 192) de chaque côté seront toujours ex-

hibés. A l'approche d'un train, le pont-levis devra être Irmé, et lorsque le gardien
se sera assuré que tout est bien pour' le passage du train, il devra enlever le
signal et'permettre au train d'avaneer.

Ils devront veiller à ce que leurs lampes et signaux soient toujours en bon
ordre, et faire rapport immédiatement, s'il queIque défaut, au maltre de sta-
tion à Thorold.

En temps de brouillatd, le gardien devra toujours avancer u no"ns 600
verges lorsqu un train viendra, afin de l'arreter à cette distane au maoins d4,
pont-levis. , ... ..
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Ils devront toujours être munis de lampes portatives à signaux et'de pa
Ions, de coton, dhuile tc., etc.

Ils devront veiller à ce.qué le pont levis fonctionne bien dans toutes ses par-
ties et faire rapport au maître de station à Thorold s'il y a quelque défec-
tuitédf'

Ca aml Dejardins.
Deux gardiens seront stationnés à ce pont, et un au mns devra toujours

être à son poste.'.
Ils devront se pourvoir de tableaux des heures d'arrivée et de dépar

des trains.
Les signaux de danger, (voir page 192) de chaque côté, seront toujours

Sexhibés. A l'approche d'un train- le pont levis devra être fermé, et lorsque
le gardien se sera assuré que tout est bien pour le passage du traïni il devra en-
lever le signal et.permeite" au train d'avancer.

ils devront veiller à ce que leurs lampes et 'signaux soient. toujours en bon
ordreï et faire rapport immédiatemeni, s'ils sont défectueux, au maître de station

in Hmlon.
En tempsde brouillard, le gardien devra toujours avancer au moins 6(0

-verges lorsqu'un irain viendra, afin de l'arrêter à cette distance au moins du
pont levis. êtr eui de

Ils devront toujours être munis larmpes port4tives a signau et de pavil-
lons, de coton, d'huile, etc., etc.

Ils devront veiller à 'ce que le pont-leids fonctionne bien dans toutes ses par-
ties et faire rapport au maître .de station à latnilton s'il y a quelque dfec-.
týuosité.

L e journaliers sur la~ voie.
'inspecteur de chaque division devra fourrir au contre-ma tre de chaque

parti detravailleuirs'un tableaides leures d'arrivéè et de départ des trains et voit
aussi à ce 'que chaque parti ait des signaux de jour et 'de nuit.

2. Toutes le fois qu'il sera nécessaire de déranger quelque partie de la voie,
un homrme devra être envoyé avedes signaux voulus à 800 verges de chaque
côté pour avertira tout train 'approchant d'artêter.".

3."Lorsqu'un partie du chemin sera brisée, un signal vert devra tre placé
à.400 'verges de 'chaque côté.

4. Le. contre-naître de chaque parti de travailleurs' devra tous .les matins
parcourir la distance sur:laquelle il doit travailler, avant le pasage des trains,
afin de s' assurer si tout est bien.

Conducteurs des àtains à ravie-
1. Ils devront se procurer des tablean des heures d'arrivée et de départ des

trains et être en dehors de la ligné principale au moins 20 ninntes avant Pheure
es trains réguliers doivent.y passer, ils ne devront non plus bouger de >l

voie latérale pour 'auen4ne raison avant que le train régulier soit passé.
2.- Lorsqu'un train a gravier sera arrêté sur la ligne principale, des.homùinee

devront être placés 'avec les signaux voulus à 800 verges en avant et en arrière
du train. '

3. Ils devront se pourvo ir des signaux de jour et de tit ex s et eiller
leur condition.
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GRAND CHEMIN DE FER OCCI
REGÈI.s et règlements qui seront observés pa

.de cette compagnie, .Hamilton,
I T D

DENTAL DU CANADA.

r-es officiers et homme
C. O., novembre 1854.
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RÈGLES GÉNÉRALES.

Les règles et règlemer ts suivants ont été dressés pour la gouverrne des offi-
ciers et homrme au service de la corpagie lesquels doivent se rendie familiërs
non seilement avec les devoirs.ptii. leur sont assignés par le présent mais encoe
àvec les devoirs qui sont généralement du ressort de tout lepersonnel.

1. Chaque personnë servira et résidera là où il sera nécessairp, et donnera au
service de la compagnie tout1e teinps qu'on exigra detle.

2. Elle obéiraavec promptitude à tous ordres donnés par dee persoies'pla-
cées en autorité in-dessus d'elle et se conformera stricienerit à tous les règlements
comnus.

s. Elléâe recevra en aucune occasion et sous nui prétexte des deniers d'au-
cune personne pour le compte 'de, la corpagnie, à noins qu'elle ne soit chargée
de le fai e ie

4 Elle recevra son salaire les jours fixés, mais la compagnie se réserve l
droit de déduire de son salaire les amendesqui pourront être imposées par négli-
gence:des'devoirs.

5. Ellene laisera pas le service de la cormpagnie sans au préalable donner
un avis de deux semaines de son intention à cette égard, et si elle le laisse sans

A.1855.
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donner avis, toutessommes à elle dues alors seront forfaites; toute personne auser-
vice, qui résignera -a charge' ou en sera démise,-remettra tout. article d'habille.
ment qui pourga lii. avoir été fourni, et si aucun tel article, *piès examen, se.
trouvé avoir été màlemployé ou endommagé, il sera retenu sur les gages alors.
dus unë déduction suffisante pour couvrir les dommages ; si elle est locataire
de la compagrïieelle sortira immédiatlenent de l'établissement..

6. Chaque personne sera tenue, lorsqu'elle sera de devoir, de paraître en un
bon état de proprété et bien mis.

7. Chaque personne. pourra être immédiatement renvoyée pour cause d'in-
capacité, dau ordres, négligence ou autre mauvaise conduite ;. o
sera sujetté .à telle punitiot que le directeur gérant ou son officier supérieurpourra
détçrminer..

8. Il est strietement]i*ohibé à tonte personne en devoir -de préndre :des
liqueurs:fortes. .ivrcsse et.les jurements seront toujours traités comme offenses
graves et tout hörMme s'en rehdant oup-able sera renvoyé; d'ailleurs pour la pre-
mière des offenses, le contrevenánt étant déjà passible damende-et d'emprison-
nement devant les magistrats comme vis-à-vis la compagnie de chernin de feï
pour les domriages qui en proviendront, chaque homme sera. légalernent respon-
sa.be des dommages causés parsa riégligence aux personnes et aux propriétés.

9. Toutcas de giossièreté ou d'impertinence. seraesommairement puni par
le renvoi ou l'arnde ;et toutts personnes employées par. la compagnie ont

stricterment ordre -de ne point entrer en altercation avec aucune .personne, quelqu'en
puisse être, la provocation, rnais rapporterl'affaire, s'il est nécessaire à leurs
supérieurs.

0. Le salaire de chaque homme absent ou suspenid' dans l'exercice de sés
devoirs sera arrêté. Aucun des employés de la compágnie ne pourra recevoir
des gratuités on fumer dans l'établissement, etils empêcheront les autres de fu-
ni sur le terrain des stations.

1. Il ie .sera permis à aucune personne ou offiôiers au service de la com-
pagnie de s'absenter sous aucune circonstance de ses devoirs sans la permission
du chef de son département, excepté pour cause de maladie, auquel cas il devra
inimédialement transmettre avis.aux aùtorités, afin qu'tne personrtie compétente
soit choisie pour remplir 'ses devoirs.

f2. Ils sônt tenus de porter Pattention la 'plus stricte aux signaux de dan-
ger et précautions. I1 ne leur est pas permis de juger de la nécessité d'aucun.
des signaux donnés ;-là responsabilité en appartient à ceux qui les donnent, et
il est absolutnent nécessaîre'qu'ils y obéissent implicitement.

13. Toute personne employée dàns le service se 'rendra parfaitement fami
lier avec le tableau des heures, qùi sera publi6 de temps en terps et en gardera
une copie ainsi que des règles et reglemen.s sur sa personne lorsqu elle sera de
devoir, sous peine d'une amende de cinq chelins pour négligence à cet ordre.

C. J. BRYDGES,
Directeur gérant.

Hamilton, novembre 1854.
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PAVILLON D'ALARME.

Planche No. III.

I
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Signaux.
Rouge signifie danger et veut dire arrêter.
Vert signifie précaution et veut'dire aller doucement.
Blanc signifie tout est bien et veut dire.avance.
En sus de ces signaux et dans l'absence inévitable des signaux ordirlaires,

toute chose élevée et abaissée violemment de travers sur la voie, indique du dan-
ger et la nécessité d'arréter immédiatement.

signaux de jour*
Il y a quatre exprès de signaux de jour.
1. Le sèmaphore ou signal dé station, 'voir planche No. 1.
2. Le signal de l'aiguille ou de direction, voit planche No. 2.
3. Le pavillon d'alarme (voir planche No. 3.)
4. Le signal de distance ou auxiliaire (voir planche No. 4.)
Le signal semaphore sera placé à chaque station- et .si la ligne est claire et

exemptec'e tout émbarras pour le passage des trains, on n'en verra pas les bras.
Dans le cas 'où il serait 'nécessaire d'avancer avec précaution, le bras du se-

maphore sera levé formant un. angle de .45 degrés, ou à moitié.,
Si le bras est étendu dans une position horizontale (voir planche No. 1.) tout

train qni approche doit arrêter immédiatement et ne dépasser le signal pour au-
cune raion.

Le signal de l'aiguille ou du point doit être attaché à chaque aiguille con-
.'duisant à la :ligne principale, ý,Si.PIaiguille est bien, il ne sera fai.t aucun
sigal, mais si lPaiguille est tournée pour la voie latérale, un signal oval rouge
(virfigure 3) plan 2, sera exhibé, et le train arrêtera à moins qu'il, ne serait
pourentrer dans la voie latérale,. auquel cas un pavilloh vertde jour ou une ..n-
mière verte de nuit sera'montrée par l'aiguilleur ; et le train entrera doucemnent
et devra être complêtement sous le contrôle de l'ingénieur, de maniére à être 'ar-

immédiatement n dedans de l'aiguille à l'autre extrémité.
Les pavillons, d'alarme seront en rouge et en vert.
Les signaux de distance seront placés sur les ponts levis, les jonctios 'et

atitres endroits où il sera nécessaire de le faire.
Le signal de distance est un demi disjue (voir figure 7, planche 4,) il restera

constammert sur place et sera retourné si la ligne est livrée pour le train qui ap.
proche, ur le sifflet de' l'engin..,

signaux de nuit.
Une lumi ère rouge, dans tous les cas, est le signal pour arreter.
Une lumière verte dans tous les cas, et-le signal de précaution, et veut dire

avancez avec précaution.
'Une lumière blanche 'vent dire avancez, tout est bien.

Signaux de lÉains.
Une lumière ronge et une 'lumière blanche sur le front de Pengin indiquent

un convoi de gravier.'
Une lumière verte à la tête et à la queue du convoi indique qu'un convoi

spécial ou extra va bientôt suivre.
Pendant le jour, un 'pavillon rouge, eur l 'front de le'ngin, et une planche

rouge avec les mots " L'engi suit", exhibée.sur a du convoi, indique
qu'un convoi spécial ou extra va bientôt suivre.

Après le soleil couché ou dans la brumé, chaque convoi ou engin sans train
portera des lumières à. l'avant et à l'arrière.



18 Victorio. Appendice (Y. Y A 1855.

Maîtes de station.
1. Chaque maître de station sera responsable de la collcction et du compte

rendu correct et ponctuel de tout ce quiî se rapporte au revenu de la compagnie,
strictement en conformité des formes et instructions qu'il pourra de temps en
temps -recevoir.

2. il' fera"part au surintendant de tout changement do nature à faciliter le
public ou augmenter le revenu qui pourra se présenter à lui.

4.11 sera responsable de la bonne conduite et de l'ordre de toutes les per-
sonnes'employées à sa station ainsi que.de 'ordre etde l'arrangem¢nt de la station
elle-méme.

Il répondra des bâtisses et propriétés que la compagnie a dans cet' endroit,
visitera tons les jours les chambres et appartenients qui se rattachent à la station
et veillera à ce qu'ils soient nets et propres.

4. Il rapportera sans délai· toute négligence de devoir de la part d'aucune
personne confiée.à sa charge, et au cas de plainte contre un serviteur il en Com-
Muniquera les particularités aussitôt que passible, de manière que le contrevenant
puisse être renvoyé aux autorités si le cas l'exige.

5. Il veillera particulièrement au comfort et à la- comodité des passagers et
verra à ce qu'aucun des serviteurs de la compagnie ne reçoivent d'eux aucune
gratuité ; il veillera aussi à ce que personne ne s'expose au danger en se tenant
trop près de la voie, saute des chars-on ne les sépare pendant qu'ils sont en
marches.

6, Les aiguilles it signaux seront spécialement placés sous ses soins,,et en
tout temps il verra particulièremeni à ce qu'ils soient en bon ordre, et que l'on y
porte convenablement attention. Toutes les aiguilles qui livergentde-la grande
vola lorsqu'elles ne sont point en usage, doivent étre mises à clef.

Il transmettra tous les mois au surintendant un rapport écrit -de l'état dans
lequel elles se trouvent,eu 'fera inunédiatemènt-connaitre les irrégularités qui pour:
ront s'y ,trouter.

7. Il verra à ce que tous les livres soient proprementAcrits et lors qü'ilà.se-ront co'ytés~rr «Isroe is et rs pour, sen-.
ront complétés qu'ils soient. convenablement étiquetés et mis en réserve pour con-
sultation pour plus tard ; que l'on réponde ponctuellement aux lettres et quand
ela seranécessaire par lepremier convoi qui suivra. Toutes communications

doivent être écrites,, parce que l'on ne portera point d'attention aux messages.
S. Il verra.à ce que le bureau desitivres soit ouvert pas plus tard qu'une demi

,heure avant le départ du convoi et fermé immédiatement après qu'un convoi est
à la station; mais le bureau ne doit jamais rester dans le jour sans qu'il y ait
uhe 'personne capable de répondre.'i

9. Les chars à passagers ou à fret ne doivent pour aucune raison être laissés
sur la grande voie ni sur aucune traverse de niveau, mais ils doivent être reculés
dans les voies latérales, à quatre pieds au moins de la voie principale, misà la
clef avec lés roues, solidement arrêtées.

10.' Les mattres de' stations des stations intermédiaires à l'arrivée du convoi
aux platesformes, verront à ce que les noms de leurs stations soient appelés d'une
voix forte et distincte, dans toutes les parties du convoi, de manière à ce que
chaque passager puisse entendre et comprendre. Als auront soin de noter dans
leur livre de'eonvoi, l'arrivée et le départ de tous les convois, et s'ils ont arrêté
ou non,

Il. Au terminus et stations de rafratchissements, la cloche 'sonnera pen-
dant trois minutes,' avant le départ; dans 'les stations intermédiaires, aussitôt.que
le convoi est en vue.

Les maitres de station veilleront à ce que les conducteurs reçoiventaux sta-
tions toute Paide possible pour pouvoir expédier les convois sans perte de
temps; et tout délai dans le temps.de départ des convois dés termini ou retard,



18 Victorioe. Appendice (Y. Y.) A. 1855.

dans les. stations intermédiaires seront Ininutieusement examinés. Ce règle-
ment s'appliquera autant aux convois de fret qu'aux convois de passagers. Le
conduteur donnera au mécanicien le signal du départ, mais pas avant le temps
fixé dans le tableau des heures.

12. Dans le cas où un convoi arriverait à une station précédé par un autre
convoi qui, par suite d'accident ou autre cause, n'est pas à l'heure régulière, le
faiL sera, avec toute la précaution que pourra exiger. la cause de cette irrégula-
rité, cemmuniqué par le maître de station au conducteur du convoi suivant, et le
conducteur en informera son mécanicien.

Aucun convdi ne devra laisser la station, que dix, minutes après le'départ
d'un convoi précédent.

18. Les maîtres de station ne devront point arrêter les convois de passagers
a, leurâstations, à moins que sur le tableau des' heures il, ne soit marqué que les
convois arrêteront, (si ce n'est quand il sera nécessaire' pour la sûreté de la
ligne et mettre à effet ces règles et. rêglements) ou sans instructions spéciales du
surintendant.

14. Il ne sera point donné de billets ' aux passagers à aucune station inter
médiaire pour le convoi dans lequel ils voyageaient, excepté aux passagers des
stations de pavillon.

15. Personne, excepté un directeur ou officier de la compagnie, porté sur la
liste officielle fou*nie aux stations, ne pourra voyager sur un chemin de fer sans
produire son billet de passage.

16. Les maltes de station règleront leur 'horloge tous les jours,; l'heure
sera donnée par le conducteur du premier convoi venant d'Hamilton, et lorsque
l'heure à une station diffère. de celle du 'conducteur pendant deux jours de suite,
avis doit en être donné au surintendant, vu que dans ce cas il sera envoyé une
personne pour la régler, et pour faciliter cette personne, on gardera note ''avec
avec soin du temps perdu ou gagné. L'heure sera télégraphée tous les. jours à
midi au»x stations du télégraphe.

L'irrégularité de l'horloge ne sera pas reçue comne excuse pour aucune irré-
gularité ou inexactitude continue.

Il. Les demandes d'apprôvisionnements seront faites.à temps sur des: for-
mules convenables de requisition et transmises au suritendant. Les maîtres de
station sont spécialement requis de voir à ce que les approvisionnements soient
employés avec prudence et économie, et'qu'il n'y ait point. de gaspillage d'huile,
papeterie, etc.

Les maîtres de station veilleront à ce qu'il ne soit contracté aucune dépense
à leur'station pour ameublements ou autre chose sans la permission par écrit du
surintendant ou autre officier de la compagnie; les dits" comptes autorisés de-
vront être envoyés, dûrent certifiés avec remarques s'il est nécessaire, au surin-
tendant, pas plus tard que le 20 de chaque mois.

18. L'instrument dd télégraphe ne doit pas rester, sans une personne
capable de le faire fonctionner jusqu'à ce que tous les convois aient passé la
station, excepté auxheures fixées pour les repas.

19. Un rapport des articles trouvés dans les chars à passagers ou sur la voie
doit être immédiatement envoyé au surintendant et s'ils ne sont pas "réclamés
huit jours après ils doivent être transmis au bureau de bagage à ilamilton, avec
l'état requis indiquant' où et quand trouvés. Ces articles doi'ient.encore étre enre-,
gistrés dans' un livre tenu à cette fin par le rnatre de' station, donnant la date et
l'endroit où ils ont été trouvés et comment on en a disposé. Les parties ré-
clamant et désignant la propriété trouvée donneront un reçu dans' le livre, atteâ-
tant qu'elles en ont obtenu la possession, et aucune pU de ba ge ne sera
envoyé par une voie de transport appartenant à une autre compfgme, sans en
obtenir un reçu.
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20. Les matres -de station sont spécialement chargés de veiller à ce que les
vaguemestres exécutent strictement les règles qui ont rapport au bagage,
et fassent rapport de toute négligence.

Aiguilleurs et sig3ulistä.

I. il sera du devoir de chaque homme chargé des aiguilles et des signaux
de se rendre familier avec les arrangements de la station et des. aiguilles de sa
localité, de se pourvoir de deux pavillons de signaux rouges et de deux verts, et
de deux lampes de signal portatives; et s'il est éloigné de la station, il devra
aussi se pourvoir d'huile et de méches et il sera responsable de ces signaux et
aiguilles qui devront être en tout en bon ordre de fonctionnement et fera rapport
des défectuosqités qui s'y trouveront au maître de Station le plus voisin.

2. 11 sera de son devoir de se mettre particulièrement au fait du code des
signaux, 'de manière à les faire opérer convenablement; et il fera rapport au
maître de station-de toute négligence des ingénieurs à les observer.

8 Il aura grand soin à ce que le signal d danger soit donné immédiate-
ment afin que le train arrête à la station .et y reSte pendant dix minutes après
que le train aura passé ou laissé la station.

4. Il seta de son devoir, avant de laisser passer un train, de s'assurer que la
ligne est libre.

5. Dans toutes les voies latérales lPaiguille doit, être tenue droite pour la
ligne principale et mise à la clef, et ouverte et toùrnée seulement pour la voie 14-
térale lors que le train est pour y entrer on en sortir. Le manche doit toujours
être rapproché et arrêté par une cheville ou à clef. Personne ne cherchera à
tenir le manche dans sa main pendant quo l'aiguille fopctionne.

6. Il empêchera, autant que possible, tout empitement sur la voie.
7. Avaf d'aller à ses repas il s'assurera que tons les' signaux sont tous en

bop ordre et qIte leg aiguilles sont termées sur les lajérales, et que la grande voie
est claire et que la clef des aiguilles a été remise à la personne nommée pour en
prendre soin durant son absence.

8. -Il aura particulièrement soin avant la brumepes
à tous les poteaux d'aiguilles et de signaux, et qu'elles sont arrangées de ma-
nière à brûler pendant tout le temps durant lequel on attend les chars

EMBRANÇHEMENT DE JONCTION DE GALT.

L'aiguilleur à la jonetion de cette embranchement avec la voie principale
gardera toujours l'es signaux de danger déployés sur l'embranchement, et aucun.
mécanicien ne pourra, soit sur la voie principale,,soit sur l'embranchement, appro-
cher de plus de 200 verges de cette jonétion, jusqu'à ce qu'il reçoive le signal
convenable d'avancer.

JONCTION DE STAMFORD.

L L'aiguilleur ne s'absentera pas pour ses repas ou autre raison une demi
heure avant letemps du convoi.

2. Il ne s'absentera pas et ne donnera point les clefs de ses aiguilles à per-
sonne sans la permission du mattre de station de grand chemin de fer occidental
au pont suspendu.

3. Le- méeanicien allant on venant du chemin Erie et Ontario, annoncera
son approche, lorsqu'il sera à 803 verges de la jonction, en 'donnant trois coups
de sifflet, et faisant sonner ses cloches,; et s'approchera avec précaution (en ve-
nant de Niagara,) de manière que s'il est nécessaire il puisse arrêter le convoi
100 verges 'au mois de la jonction.'
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Les mécaniciens du grand chemin occidental observeront lesi mimes- règle
enapprochant de cette jonctio4r mais donneront des coups de sifilet continuels à
une disTanc-de 800 verges ou moins de la jonction.

e il, y aura Urripoteau.semaphore entre les deux voies et le semaphore ou
signal de danger sera tojours-eçhibé sur le chemin de fer Erie et Ontario, ex-

cepté lorsque les trains de la compagie pourront venir sur la voie du grand ehe-
rnin occidental, au(qncl cas le signatsdra remis sur la voie du grand chemin Oce-
cidental, les aiguilles seront pareillement tenues droites et fermées sur le grand
chemin occidental.

5. Nul engin ou convoi ne pourra "enir du chemin d'Ontarlo sur le grand
chèrnin' occidental, pour passer à l'est du pont suspendu dix minutes après le dé-
part du train du grand chemin occidentäl, pour passer à Pest du pont suspendu.

6. Les trains du grand chemin occidental auront dans touis les cas la préférence
pour le service de leur propre voie, mais11 sera permis aux trains du chemin de
fer d'Erié et' Ontario de suivre avec prée u1ion un train du grand chemin occi-
denial cinq minutes après le temps de. éipari du dit train. -

7. L'aiguilleur sera toujours attentit à l'approche'des trains et préviendra
tout retard utilei' Il tiendra un registre du temps de: passage de chaque con-
voi de la compagnie et communiquera au maître de station (le grand chemin Oce-
cidental au pont suspendu toute négligence de signaux, irrégularités dans les
aiguilles, lampes ou autres circontarices qqi affectent le service efficace de la
voie~

Jonction d'Ontario, pont suspendi.

1. L'aiguilleur à cette jonction observèra généralement les règles établies
pour la gouverne de l'aiguilleur à Stainford.

2. Les aiguilles 'seront toujours posées pour la voie du grand chemin occi-
dental et mises àla clef, et le signal de'danger sera exhibé sur la voie d'Ontario,
'à moins qu'il ne soit permis aux trains de la cormpagnie de venir sur la voie àhr
grand chemin occidental.

3. Les mécaniciéns des deux compagnies annonceront leur approche tel
qu'imprimé sur les premières rèklés, et arrêteront leur train à la distance pres-
crite, à moins qu'ils n'aient le gignal du pavillon vert ou de la luniière verte pour
avancer.

4. Nul engin on train ne pourra venir de 'Chippaouais sur la voie du grand
chemin 'occidental que vingt minutes après qu'un train 'du grand chemin occi-
dental de l'ouest ne soit dû au pont suspendu.

5. Les trains du grand chemin- occidental auront dans tous les cas la pré-
férencé pour passer sur leur propre voie, mais:il sera permis au train d'Ontario
de suivre avec précaution un train du'grand chemin occidental jusqu'à la jone-
lion de Stamford, cinq minutes après .le départ du train du grand chemin occi,
dental.

6. La règle No. 7, relative à l'aiguilleur de la jonction de Stamford sera
strictement observée.

GARDIENS AUX PONTS LEVIS.

Canal Welland.

I. Il y aura toujours de jour et de nuit deun gardiens stationnés à ce pont
levis, et un au moins sera tonjours de service.

2. Ils devront être mutis de tableaux d'heures corrects, indiquant la marehe
des trains.
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3. Le pont. sera fermé seUlement pour le passage des trains.
4. Les signaux de danger sur chaque côté seront'toujours exhibés aux trains

A l'approche d'un train le pont devra être fermé, et lorsque le gardien se sera as-
suré que tout est bien pour le passage. du train, ils retoútneront lé signal et per-
mettront au train d'approchet.'

5. Durant un temps de brume ou tempête de neige, le gardien devra tou-
jours aller au-devant du train; 800 verges au moins au-delà u poteau du sigial,
de manière à, pouvoir, s'il est nécessaire, ariter. le train a cette distance du
pont.

6. Ils doivent toujours avoir des lampes de signal portatives et des pavil-
lons, du coton, des mèches, de l'huile, etc., etc.

7.. Ils doivent veiller à ce quô le pont et toutes les parties d'ie.elui ainsi que
leurs lampes et les signaux oient en born ordre, et rapporter immédiatement les
défectuosités qu'ils y remarqueront au maître de station à Thorold.

Il sera tenu un'registre des vaisseaux passant par le pont, Pheure -du pas-
sage, etc'

Canal Desjardins.

1. Il sera stationné deux gardiens à ce pont, et un au moins sera toujours de
devoir.

2. Ils doivent se munir de bons tablaux des heures, indiquant la marche des
trains

. Les signaux de danger, sur chaque côté, doivent toujours être tournés.
A l'approche d'un train -et lorsque le gardien se sera assuré que tout est bien pour
le pasage du train, il retournera le signal et laissera avancer le train.

4. (Mêmes règles que les précédents.)

maguemestres.
1 Les vaguemestres seront sous le contrôle imiédiat -de leurs maîtres

de station, niais exécuteront tous les ordres de l'agent, généraLdes.bggages. ls
seront aux stations durant les heures fixées par les maître de station.

2. Tout bagage qui doit .partir par un 'train et. accompagné de passagerS
doit être enregistré ou étiqueté suivant larticle et la destination, et s'il y a ex-
cédant de poids il doit être payé d'avance'et un billet sera accordé., Avant de
donner un billet double aux passagere, il doit être 'comparé avec un ticket cor,
respondant qui' doit être attaché au bagage. Nul' bagage où article ne "sera
reçu pour être transmis par un tain à moins qu'il ne soit accompagne par 'un
passager, ou dans les cas d'urgence par un connaissement comme fret par le
département du fret et accompagné par une 'feuille de route.'

Nul bagage n'aura de billet pour les. trains mixtes, il sera seulement étiqueté.
3. Lorsque le bagage a la contre°-marque ou est étiqueté pour être expédié, il

-doit être surveillé avec soin et transmis à l'homme de bagage des trains.
4. En recevant le bagage du train on doit 'veiller à ce qu'il soit convenable-

ment sorti; et il ne sera pas livré avant que la 'conire-marque en double' ne soit
produite, lequel double sera attadhé à ceux qui correspondent et renfermés'dans

.l'appartement du bagage.
5. Si une partie du bagage est perdue, le vagueme¢tre 'fera 'immédiate.

ment rapport du cas au maître de la station, qui en enregistrera les détails
dans le livre de bagage et prendra les' nesures nécessaires pour le retracer, il
en sera e ênmême temps ttanesis avis à lagent général du bagage.

6. Tout bagage ou autre ôhosè à contre-marque non réclamé sera'immé
diatement renfermé dans l'appartement du bagage et un rapport en sera. trans.
Ibis à l'agent général du bagage qui recevra instruction, quant à la manière
d'en disposer. Les réclamations du bagage avec toutes les particularités, seront
transmises an surintendant par le maître de station, sans perte de temps
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7. Les contre-marques de 'bagage ne seront paš pour aucune raison, expo-
sés dans la station ; mais elles seront mises à la clefet lorsqus les contre-marques
retournées seront renvoyées aux stations, elles seront fermement attachées ea7-
semble et addressées d'une manière lisible.

Commrissionnaires.
1. Les commissionnaires sont sous le contrôle immédiat du maître de sta-

tion et ne doivent points'absenter desstations aux heures du devoir, sans sa con-

2. Ils doivent observer les plus grands égards et politesse pour les passagers
et autres; 'et quelque soit la provocation, ils aie doivént jamais entrer en alterca-'
tion avec qui que ce soit; ni recevoir de gratuité ni argent excepté pour leurs
gages régulières.

3. Ils rendront toute l'assistance possible pour charger on décharger le ba-
gage des passagerset le descendront avec autant de soinque possible ; ils aide-
ront aussi au vaguemestre à mettre les contre-marques au bagage à larrivée
et au départ des trains.

4. 'Ils appelleront le nom de la station.à l'arrivée des trains à la plateforme.
et pendant que les chars seront en monvemerit il leur est strictement défendu d'y
sauter ou d'en sortir, ou de les unir ou séparer, et ermpêcheront aussi les passa-
gers d'en sortir ou d'y monter pendant qu'ils seront en mouvernent.

5. Dans les stations où il n'y a point de personnes.pour arranger les lampes
ils arrangeront eux-mêmes les lampes aux stations et les. tiendront toujours
prêtes; et lis auront intérêt tenir' la station, les salons, les poles, etc., en état
de propreté, .faire les feux, lorsqu'il sera nécessaire, et veiller'à ce qu'il n'y ait
point de bois à neuf pouces des poêles.

d 'G. Le vaguemestre agira comme .chef des commissionnaires et sera particu-
lièrement tenu. de veiller à ce' que leurs devoirs soient remplis, et que les diffé-
rents endroits des stations soient mis.en sûreté avant la nuit.

7. Aux stations dans lesquelles il n'y a pas d'aiguilleur ou de chauffeur ré-
gulier il sera du devoir du commissionnaire de veiller aux aiguilles et aux signaux
et il se qualifiera à bien remplir ce devoir.

Mécaniciens et Chauffeurs.

1. Les mécaniciens et chauffeurs sont' tenus d'être dans l'appentis des engins,
pour prendre charge de leur engin, une heure avant le temps fixé pour le départ, et
un jour de paie sera déduit sur le salaire de .chaque homMe qui ne sera pas pré-
sent en conformité de cette iègle.

2. Le mécanicien est tenu d'avoir'son engin en bon ordre avant de partir de
la maison de l'engin, et, ses lampes convenablement préparées et déposées à leurs
places, aussi avoir un approvisionnement suffisant de bois, eau, huile, etc. ; avant
de partir il doit visiter avec soin toutes les parties fonctionnantes et autres de
son engin, et veiller à ce. qu'elles soient en bon . ordre,: essayer ses' pompes et
tuyaux d'alimentation en sortant:de l'abri, et si après visite, il découvre quelque
chose de mal, il en fera immédiatement rapport au chef de devoir.

3. Le mécanicien doit veiller à ce que toutes les parties de l'engin et du ten-
der qui doivent être huiléés, lé soient convenablement, attendu que la valeur de
toute paitie de la machiné qui sera endommagée par l'ction de la chaleur sera
déduite du salaire du mécanicien.

4.' Chaque mécanicien devra avoir avec lui durant 'le trajet, les articles suj-
vants, savoir: une lampe de signal à main, un appareil complet de clefs à écrou, une.
grande et une petite clef à écrou mobile, trois ciseaux à froid, un marteau à inain,
I hache, I pince, 2 cries à vis, une grande chaîne, ou une corde de remorque, deux.
chaînes courtes d'assemblage avec des crochets, des anneaux et des chevilles, une
quantité d'étoupe, de corde et de ficellç pour erùpaqueter, etc., des bidons pour
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l'huile, des grands et'des petits robinets pour les tubes, et une vrille en fer pour
les percer, deux seaux à incendlie lus, deux pavillons rouges, et une paire de
pinces, de tous lesquels articles le mécanicien sera responsable..

5. Avant de laisser l'appentis, le mécanicien devra avoir un billet, qui sera
rempli de la manière suivante:

Temps du dépait.
Numéro et description des chars.
Temps de l'arrivée aux stations et du. départ des stations.
Temps de l'arrivée à la fin du trajet.
S'il est -,en retard, la cause de ce retard.
Rapport des imperfections (s'il y en a) sur le chemin.
Rapport des animaux sur lavoie, et s'il y en a eu de tué, les détails,

6. Chaque mécanicien devra avoir un tableau des heures placé dans un en-
droit apparent de son engin, et régler la vites'se sur ce tableau.

7. L'engin. devra être attaché aux trains de: passagers au moins cinq minutes
avant le' temps du départ; et à partir de ce -temps jusqu'à l'arrivée du train"à sa
destination, le mécanicien sera sous les ordres du conducteur dans toutes les af-
faires ordinaires relatives au départ du train. C'est le. devoir du chauffeur d'atta,
cher l'engin au train, et celui du mécanicien de s'assurer si c'est fait ; mais le mé.
canicien doit se considérer comme principalement responsable de la sûreté des
trains. Les mécaniciens des trains de fret'seront dans les hangars à fret au moins
une demi heure avant le' tenps du départ afin d'avoir leurs trains -en ordre et
prêts à partir au, temps fixé.

8. Aucun mécanicien, avec un train de quelqu'espèce que ce soit, re partira-
d'une station ou d'une voie d'évitement sans un conducteur-; et s'il est sans train
et sans conducteur, il devra avoir l'autorisation écrite du maître de station avant
de se mettre sur la voie principale.

9. Les mécaniciens ne devront pas permettre à leurs chauffeurs de 'onduire
les chars dans les gares.d'évitement ou de faire mouvoir l'engin ei'aucune ma-
nièré pour d'autres fins que des fins temporaires; et un engin en vapeur ne sera
pas laissé à une station sans que le mécanicien ou le chauffeur en ait la charge.

10. .Dans le cas d'aucun accident au train, ils agiront conformément aux rè-
glements, et si c'est requis, ils détacheront l'engin, et procèderont où il leur .sera
ordonné par le conducteur; et généralement ils se soumettront aux ordres et aux
signaux qui leur seront donnés par les maîtres de station ou les conducteurs-erf
autant que le fonctionnement sûr et convenable de l'engin le permettra.

11. Les 'mécaniciens et les chauffeurs devront obéir sans délai aux signaux,
soit que la cause du signal leur est connue ou non; et .tout mécanicien refusant
d'obéir à un signal pourra être démis de suite duservice de la compagnie. 'Le
mécanicien cependant, ne doit pas se confieraux signaux seulement, mais dans
toutes les occasions il doit être vigilant et prudent, et pour auçune raison il 'ne
doit procéder avant le temps mentionné dans son " tableau des heures'." Dans
les temps brumeux, il devra être très prudent et faire jouer son sifilet au moins
à chaque 'nille.'

12. Toutes les fois qu'un' mécanicien appercevra un pavillon rouge ou un
autre signal de. danger, il devra arrêter immédiatement son ,engin, et pour'au-
cune raison il ne devra passer le signal.

Cependant, dans le cag de signaux de distance, il.passera en dedans de tel
signal afin d'être protégé' par lui. Aux croisements, et aux pont-levis une plus
grande prudence sera requise.

13. Les' mécanîciens seront- requis de connaître parfaitement le code des
signaux. Ils devront toujours avoir dans, leur engin. les signaux de jour et dO
nuit convenables.

.14, On fera.jouer le sifflet 600 verges avant d'arriver à une station ou à un
croisement de niveau,
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Un coup de sifflet bref et aigu sera le signal de mettre tous les freins sur- le
traii; deux coups de siillet brefs et aigus seront le signal pour faire lever les
freins.

Les mécaniciens feront rapport de tout manque d'attention de la part des
garde-freins aux signaux des freins.

15. Le mécanicien ne devra pas passer une station sans renouveller son ap-
provisionnement d'eauet de bois, si c'est nécessaire.

16. Il doit veiller i ce que ses lampes soient allumées à temps, et aussi à ce
iltclles soient teniWs allumées pendant tout le trajet.

Chaque engin, après la brume et durant le brouillard devra porter des lu-
mières d'avant.

S'il est attaché à uh train à gravier, il devra porter une lumière rouge et une
lumière blanche.

Si un train spécial doit suivre, il devra porter une lumière verte en sus.
S'il fonctionne sans un train, il devra porter une lumière blanche d'avant, et

une lampe ronge d'arrière.
17. Aucun engin ne devra pousser un train ou aller à reculons, excepté

dans les cas d'accident, et alors la vitesse ne devra' .pas excéder 12:milles à
l'heure.

18. En poussant lesc>hars dans les stations ou dans -les gares d'évitement,
l'engin ne doit pas être detaehé de ces derniers avant qu'ils soient airtés, et ils
ne devront pas être ainsi poussés avec trop de force, de manière à les endonma-
ger ou à. endommager, les effets qui, peuvent se trouver dàns la gare d'évi-,
tement,

19. Aucun engin, sans un train, ne devra se tenir sur la voie principale.
Lorsqu'il s'y trouvera, soit à un train ou autrement, il sera-mis enrepos
la valeur sera.supprimée, et les freins du tender seront, fermement abaissés.

12. Aucun train de 'fret ou autre train Ù devra s'arrêter à aucune. gare d'é-
viternent pour laisser ou préndre des chars, aprè. la brurne, à moins que -le train
ne soit convenablement protégé à l'avart et à l'arrière par des lampes de
signaux.

21..Aucun train ne partira d'une station avapt, que le conducteur n'ait
donné le signal de le faire.

22. Il est strictement enjoint aux mécaniciens de faire partir et d'arrêter leurs
trains tranquillement, et sans secousse, qui serait susceptible de briser les liens.

23. Les mécaniciens, en arrivant près des stations, particulièrement celles
où leurs trains n'arrêtent pas, devront faire jouer leur 'sifflet à une distance d'au
moins.800 verges de l'aiguille la plus proche de la station, et ils devront, si c'est
possible, user d'une vigilance plua qu'ordinaire; en examinant pai les disques si
les aiguilles sont convenablement placées, et.si la voie est libre. En passant aux
stations où le train n'arrête' pas, la vitesse du train ne devra pas excéder vingt
milles à l'heure.

24. Chaque mécanicien devra être prudent en passant les croisements de
niveau, les endroits où la voie est en réparation, où il y a des ouvrages à chevalet,
des tranehées, de' forts tertassements, et particulièrement pendant ou après des
pluies ou dés orages considérables.

Les mécaniciens sont spécialement avertis de passer sur les ouvrages à
chevalet très prudemment, surtout celui sur les hauteurs de Bùrligion ; et en
arrivant près decet endroit de l'est ô,u de l'ouest, ils devront avoir leurs trains
entièrement sous leurs ordres, afin par ce moyen de pouvoir arrêter au moins à 100
verges du bord du chevalet, si c'était nécessaire.

25. Il ne sera permis a personne, excepté ad mécanicien et à son chauffeur,
de se tenir sur un engin ou tender, à l'exception des principaux officiers de la'
compagnie ou d'autres personnes autorisées par un ordre spécial; une violation
de cette règle, exposera les mécaniciens à une forte amende ou au renvoi.
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26. Dans le cas où un engin, avec -ou sans un train, serait mis hors de ser-
vice, des signaux devront être placés à 80O verges de chaque côté, jusqu'à ce
qu'il soit en état de procéder.

27. Si une portion d'un train se détache pendant qu'elle est en mouvement
on doit prendre soin de ne pas arrêter le train en avant, avant que la portion dé-
tachée ne soit arrêtée, et il sera du devoir du garde-freins sur cette portion déta-
chée d'appliquer les freins à temps afin d'empêcher'une collision avec les chars.
en avant.

28. Les trains à fret et mixtes doivent toujours se tenir hors de la voie des
trains à passagers; et si un train.à fret 'n'a pas le temps d'arriver la station ou' la
gare d'évitement prochaine, au moins dix minutes avant qu'un train de passa-
gers ne soit dû, il devra entr-er dans un évitement jusqu'à ce que ce dernier- soit
passé. '

29. Les mécaniciens en rapport avec les trains à gravier ou à construction
doivent être munis de'tableaux des heures indiquant le temps de tous les trains
réguliers; et dans tous les cas ils devront se mettre hors de la voie principale au
moins vingt minutes avant le temps 'où un train est 'dé, etdemeurer dansl'évite
meut jusqu'à ce que le train soit passé. Cependant quand un 'train de fret est
plus que. trente minutes en 'arrière du temps'fixé, 'le train à gravier pourra lais-
.er l'éviternent; dans ce cas le conducteur prendra un soin particulier qu'avant'

de tourner une courbe, dans la direction du train approchant, un homme soit
envoyé en avant à une distance de 800 verges avec un signal convenable, et que
lorsque le train à gravier ou à construction, se trouvera sur la ligne à faire le
remplissage, des hommes avec des signaux rouges soient placés 'à 800 "verges
de chaque extrémité du train. Les mécaniciens des.trains à gravier sont requis
de faire une attention toute particulière à' cette règle, et lorsqu'ils sont en arrière
du 'temps fixé, ils devront prendre. beaucoup'de soin en approchant de l'endroit
où les trains à gravier ou à construction sont oce:upés à travailler. Il n'est pas
perm.is sous .aucune circonstance aux trains à gravier ou à construction de se
mettre sur la voie principale dans les heures assignées au' tra4a des passagers,
ou avant qu'il ne soit passé, s'il est en.retard.

Afin de rappeler les signalistes placés à une distance à chaque extrémité
'd'un train, les mécaniciens lanceront trois coups de sitilet aigus mais on devra
prendre un grand soin en rappelant les signalistes en face d'un train attendant ou
approchant.

30. Les trains à gravier donneront le pas aux chars à passagers et à fret,
mais 'les tiains à' bois ou à gravier 'seront censés être 'de la même classe. et la
légèreté ou la proximité d'un train à une gare d'évitement, déterminera lequel
train devra se mettré d'ans l'évitement.

31. Lorsqu'aucun des chars d'un train seront en feu, à plus de 300 verges.
de distance d'un réservoir, le train devra être arrêté, et le char qui bralera devra
être séparé du train, et tout effort devra être fait pour éteindre le feu. Le néca-
nicien devra fournir autant d'eau qu'ilpourra (le son teder.

32.. Aucun'mécanicien ou' chaufleur ne' fera, pàsser un engin à travers des
aiguilles, à moins qu'ils soient tous 'deux présents, ou qu'il y ait quelque per-
sonne capable pour tenir les aiguilles Tout 'mécanicien 'ou chauffeur sortant
'de son engin quand il sera seul pour tenir les aiguilles paiera .une, piastre d'a-
mende.

33. En descendant les pentes, la vitesse des trains à passagers n'excédera
pas 20 et celle 4es train 'à fret 12 milles àl'heure. Aucun mécanicien ne devra
'essayer de descendre une pente avec une charge plus forte que son engin n'est
capable de port er avec sûrété.

34. 'Tous les mécaniciens devront être 1très soigneux de constater, avant le
trajet,, s'il y a des ordres écrits qui les regardent, relativement à la ligne ou au-
trement; et ils devront apporter toute leur attention aux ordres qui seront émis
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de temps à autre. Ils.seront aussi ponctuels à observer les divers signaux le
long do la ligne, indiquant qu'une partie du chemin est en réparation. Ils feront
aussi attention au changement de péntes, afin de conserver un degré uniforme
de vitesse, et dans une pente descendante ils devront en tous temps réduixe leur
vitesse, pour avoir le plein commandement de leur' train, et afin de, pouvoir l'ár-
réter à la même distance qu'on pourrait le faire dans une pente de niveau ou
plate. En tirant un train ils devront tenir compte de la pesanteur de leur train,
des pentes sur la voie, et de l'état des rails. -

35; Les engins allant: dans la même direction se tiendront à une distance de
800 verges l'un de l'autre; à moins que ce ne, soit absolument nécessaire.

36. Chaque mécanicien devra être muni d'un chronomètre, qui devra être
réglé chaque jour avant le départ de son train.

37ï, En arrivant près du croisement à Fairchild's Creek, Starnford, et le
pont suspendu, les ponts-levis du canal Welland, et près des hauteurs de Bur-
lington, les mécaniciens ne devront sous aucune considération, procéder près des.
signaux, mais tenir leur train sous leur commandernent, de manière à pouvoir
arrêter à cent verges d'eux, (voyez les instructions aux aiguilleurs des croise-
mente d'Erié et d' Ontario 'à Stanford. et au pont suspendu.)

38. Chaque ingénieur, au terme de son trajet, donnera son billet au contre
maître en devoir, et entrera dans le livre tenu pour cette fin, l'état de l'engin, et
toutes les circonstances extraordinaires qui ont pu survenir durant le trajet.

CONbUCTËURS.

1. Les conducteurs de trains de passagers devront se trouver à la station de
départ au moins une demi-heure avant le 'départ de leur train; ils verront à ce
que-leurs vaguemestres et leurs garde-freins soient en devoirý que les chars ont
été bien' balayés et époussetés,. que, quand. c'est nécessaire, les poêles et les.
lampes ont été allumés en temps convénable, et en faisant une inspection petsoù-
nelle ils s'assureront que tout est en règle dans leur train avant de partir, et que
les passagers sont convenablement logés.

2. Chaque conducteur devra avoir l'heure juste, soigneusement réglée sur le
régulateur.

3. Les conducteurs sont chargés des trains en général et de la conuite des
vague-mestres et des garde-freins. Chaque homme doit porter son insigne sur
le train, et il devra, être imniédiaternent fait rapport de la mauvaise conduite des
hommes au surintendant.. Ils verront 'à ce qu'à chaque station où le train arrête,-
le nom de la station soit annoncé à Ilintérieur de chaque char à passagers, de
manière à être entendu dans tout le char, et ils donneront aux passagers le temps
nécessaire .pour entrer et sortir des chars, avant que le train soit mis en, moave-
hient. Si le train dépassait la gare, ils ne donneront pas au mécanicien le
signal d'aller à reculons, avant d'avoir averti les passagers de rester dans les
chars jusqu'à"ce qu'ils soient arrêtés dans la gare.

4I. Ils ne devront tolérer aucune conduite bruyante ou déréglée sur le train;
et lorsque 'quelqu'un refusera de payer son' passage, le conducteur devra faire
sortir cette personne des chars.

Les conducteurs ne permettront à personne,. si ce n'est aux individus inen-
tionnés dans l'ordre général, de voyager sans une passe ou un billet* régulier,
sous la punition d'une démission immédiate. Si on découvre qu'on a chargé 
quelqu'un ayant droit de voyager sans payer le prix de passage, ce prix sera
remboursé au surintedant, en produisant la note du 'conducteur.

5.. Sur la voie, le. conducteur a la charge- du train, et est responsable de son
administration sûre et convenable, et il aura soin que les passagers.ne s'exposent
pas au danger en' s tenant sur les plate-formes des chars, ou en essayant de
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sauter dedans on en dehors quand ils sont en mouvement.
6. Il avertira le mécanicien du moment du départ; et il verra à ce que le

train fonctionne aigtant que possible suivant le tableau des heures.
7. Le conducteur devra avoir les articles suivant avant son départ, et voir à

ce qu'ils soient tous en ordre convenable:
2 Pavillons rouges.
2 Làmpes claires et 2 lampes de signal à main, et lampe rouge d'arrière.
6 Anneaux et chevilles.
Bidon d'huile, approvisionnement de 'mche s et une:corde de cloche de

réserve.
8. Le conducteur fera les entrées nécessaires dans son journal, sa feuille de

perception, et le rapport' de passage gratuit, et les donnera au maître de station à
la fin du trajet, pour être transmis aux bureaux principaux.

9. Il devra toujours avoir un tableau correct des heures, indiquant les heures
de .parcours.

10. ladoit voiràce qu'à la brume, la lampe rouge de l'arrière et les autres
lampes des chars soient allumées; il devra constater à'chaque station si tout est
en ordre quant aux boîtes d'essieu' à graisse, aux freins, etc., etc. Il verra aussi
'à ce qu'un garde-freins soit toujours stationné sur le dernier char, et que' pendant
un trajet de nuit, que la lampe 'de l'arrière demeure allumée. Il n'y aura pas
d'autre lampe d'exhibée que la lampe rouge d'arrière, à l'arrière du train; et
quand un train sera mis dans une voie d'évitement et que la voie principale sera
libre, la lampe d'arrière sera- obscurcie durant le temps que le train sera stationné
sur la voie d'évitément; mais on devra apporter une attention spéciale à la
changer du moment que le train sortira. L'attention à cet égard est de la plus
haute importance.

11. Dans le cas que le train 'arréterait entre deux stations, il' devra envoyer
dés garde-freins, ou d'autres personnes capables, avecý les signaux convenablesý
à 800 verges de chaque extrémité du train pour avertir tout train approchant.

12. 11 sera tenu responsable pour l'accouplement convenable de tous les
chars dans -e train; il sera aussi responsable de ce que la, corde' à la cloche de
l'engin soit' bien attachée.

1S. A l'arrivée du train au terminus, il examinera chaque' char pourvoir a
ce qu'aucun bagage ou aucun article ne soit laissé par les passagers, et ''il
s'en trouve, il les fera transporter au bureau et les fera remettre au maître de
station;'il verra aussi (quand les poéles seront allumés) à ce qu'il n'y ait point
de bois laissé auprès,'. et à ce que les lampes soient éteintes et les fen'tres fermées.

14. Les conducteurs de trains de fret se trouveront au hangar à fret de la
station d'où le train devra partir, au moins.une heure avant le temps du départ;
et ils s'assureront qu'ils ont avec eux, à part les lampes,' et autres articles plus
haut mentionnés, une corde de remorque ; ils aideront, dé concert avec les'garde.
freine à mettre le train en ordre à 'la station, afin que les chars puissent être
promptement pr6ts aux différentes stations et gares d'évitement dans le trajet.

'15. Les conducteurs examineront les feuilles de route pour les divers chars
avant de partir, afn de voit si le fret eât chargé de manière à etre enlevé conve.
nablement. Ils 'examineront particulièrement le chargement de tous les chars
à pl"te-forme, pour voir s'il est en état de sûreté, et s'il nlest pas, ils les feront
charger de nouveau.

16. Il est spécialement ordonné aux conducteurs et aux garde-freips de ne
permettre à personne de sauter 'sur ou en bas de leur train 'pendant qu'il est en
mouvement, et ils devront eux-mêmes s'abstenir d'en agir ainsi antant que pos-
sible; ils ne devront pas en détacher une portion pendant qu'il est en ouvement ;
dans le but de se disþenser de la corde de rermorque ou de mettre 'dans une
voie d évitement aucun des chars, ils devront s'assurer.si elle est libre, ou s'il y
a un espace suffisant pour les chars, et ils empêcheront autant que possible que
les chars y soient poussés avec trop d'impétuosité.
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17. Le char à freins et le garde-freins doivent toujours être les derniersadans
le train et la corde de la cloche doit partir de ce char et diler jusqu'à l'engin.

18. Les 'conducteurs devront insérer dans leurs rapports chaque acci dent ou
retardement lors du trajet; et lorsque des chars auront été laissés *tur la. voie,
qu'and ils auraient dû être aînenés en avant, ils devront en donner avis au maître
de stationou à l'agent du fret à la, station auquel.ils étaient destinés, et en faire
rapport dans le journal.

19. Il leur est défendu ainsi qu'aux garde-freins.'de passer inutilement sur
les sommets des chars en mouvement. Ils ne permettrotit à personne de voyager.
dans les chars à fret, à moins qu'ils ne reçoivent des' instructions spéciales d'en
agir ainsi.' Toute désobéissance à cet' ordre sera punie par la destitution, et Par
le. paiement du passage de la personne qui aura ainsi:'voyagé.

20. S'ils -désiraient arrêter leur train, à raison de circonstances extraordi-
naires, en l'absence 'd'une corde de cloche, les garde-freins appliqueront les,
freins promptement,' et: les releveront soudainement quelques fois,afin d'attirer
l'attention du nécanicien.'

21, Ils devront connaître parfaitement le fonctionnement du train à passa-'
gers et des autres trains, sur toutes lés parties de la voie, et quand Ils seront sur-'
pris, ils devront avertir immédiatement les mécaniciens de potuser dans un évi-
tementet 'en passant avertir les aiguilleurs de leur intention.

22. Lorsquils'seront ei arrière du temps fixé ils se tiendront surle qui vive
quant aux trains' à gravier, attendu que quand les trains de fret sont en retard de
trente minutes, les trains à gravier doivent occuper la voie.

Conducteurs du train à gravier et à construction.

1. Sur une simple voie; les conducteurs de trains à gravier ne sauraient être
trop vigilants à se tenir éloignés des trains ordinaires, et à cette fin ils devront
connaître, les règles émises pour les conducteurs des autres trains; ils devroat
avoir des tableaux des heures autorisés, 'indiquant le fonctionnement des trains;
et un nombre suffisant d'e signaux de jour et de nuit, et ils verront à ce' qu'ils
soient dans une 'cond ition eficace; et ils devront toujours être hors de la voie.
principale avec leurs trains au -moins 20 minutes avantle temps exact ou les
trains régnliers doivent passer, et sous aucune considération ils ne devront sortir
de l'évitement, avant que le train régulier soit passé. ,(Voyez les règlements.des
mécaniciens, Nos. 29 et 30, quant au service' de a voie principale guand le train de
fret est en retard.)

2. Les conducteurs ne sortiront pas d'une voie latérale avec leur train:à
moins d'être accompagnés.d'un nombre suffisant de garde-freins.

3. Lorsqu'un tramn à gravier est sur la voie pri ncipale, des homme avec
des signaux convenables doivent être placés à 800 verges devant et.derrière le
train, et trois coups de sifflet aigus de l'engin' serrnt le signal 'du rappel. Une
grande précaution' est nécessaire pour rappeler les signalistes.

Les conducteurs de trains a graviér devront, avant de partir, examiner les.
trains à gravier et voir à ce qu'ils soient dans la rneilleure condition de fonction-
nement, au meilleur de leur jugement, et à ce que les tourilIons soient huilée,;
s'ils coyaient qu'il s'en trouvaient qui ne fussent pas srs, ils.devront le- laissser.
dans quelqu'évitement-et en faire rapport au bureau principal,.afin. que des mue-
sures soient prises pour qu'ils soient réparés ou éloignés.
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Vagueneestres.
1, Ils devront se trouver à la station de départ trois quarts d'heure avant le

départ du train, ayant leurs insignes sur leurs chapeaux, et ils seront sous les
ordres du conducteur.

2 Ils devront voir à ce que le bagage.s-it conyenablement contre-marqué et
arrangé, afin qu'il ne, survienne pas de retard en le.sortant à quelque station; et
ils entreront avec soin dans leur livre de bagage, chaque article, le' numéro de la
contre-marque, la station où il sera reçu et débarqué. IL n'y aura pas d'exeuse
possible s'il y a négligence dans ce devoir important. Tout fret qu'ils pourront
recevoir aux stations devra être accompagné d'une feuille de route, si n'on d'une
feuille de passagers; e.t tel fret, s'il est contre-marqué, ne doit pas être mis parmi
le bagage des passagers, nais tenu séparé et remis aux mattres de stations
comme fret.

ie Ils seront responsablds du transport de tout le bagage confié à leurs soins;
il ne permettront à personne de se tenir dans leur char à bagage, et il seront très
particuliers en recevant et délivrant des dé eêches, etc.

Les dépêches qui ne sont pas pou, afiires de chemin de fer, ne passant par
les bureaux de la compagnie, et ne portant' pas d'initiales, ne seront pas trans
portées par le tr in; tout gardien de bagage violant cette règle sera soumis à une
forte amende.

Garde-frei*s.
1. Ils devront se trouver à la station de départ trois quarts d'heutr avant le

départ de lepur train, avec leurs insignes sur leurs chapeaux 'et ils seront sous les
ordres du conducteur., '

2. Avant <le partir ils devront examiner leurs freins pour voir s'ils sont en
état de fonctionnement convenable, et ils devront faire rapport. de tout défaut
.en conducteu.' S'ils sont avec les trains de passagers, is feront balayer 'et
épousseter leurs chars 'avec soin ; et (si c'est nécessaire) ils feront allurner les
poëles, et prendront bien garde qu'il n'y ait pas de bois auprès. Ils feront pré-
parer les lampes, etles tiendront prêtes à être allumées dans je cas 'où le trajet
ne serait pas accompli avant la brune.

Ils devront toujours se tenir en dehors des chars, afin de se trouver en posi
tion d'appliquer leurs freins immédiatement sur le signal qui sera donné pai le
'conducteur de l'engin, (voyez les règles du 'mécanicien, 14) et ut garde-freins
et un char à freins seront toujours les derniers dans son train.

4. Ls garde-freins des trains àfret rendront toute llassistauce possible en.'
fesant mettre les chars erà ordre à la itatin avant de partir, aâlï de pouvoir faire
fonctionner leurs trains avec plus de vitesse durant le trajet.

5. lis aideront à mettre le bois dans l'engin durant le trajet.
6. Ils s'assureront quil y a toujours un approvisionnement d"eau fraiche

dans les réfrigérateurs du char des passagers

éparear* À la eoete.
Avant qu'aucn journalier on contremaltre ne soit engagé par Phpecteur,

on devra lui faire comprendre que la transgression malieieuse d'aucune des
règles dans ce livre, sera eivie d'une destitution immédiate du service de la
compagnie, accompagnée d'une-amendede cinq chelins pour un journalier et de
quinze chelin pont un contre-maitre. Toute insubordination de la part ducun
homme on contre.inattre, ivresse en devoir, ou absence pendant les heures
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.d'ouvrage, ou la commission ou lomission de tout acte par lequel le passage
d'engins ou detrains pourra être mis en danger, sera puni par l'amende et la
.'démiss.ion, commffe ci-dessus.

1. Pour chaque parti de répareurs de la voie il y aura un contre-maitre et
l'inspecteur sera tenu, de voir à ce que chaque contre-maître soit muni d'une
copie des règlements, et d'un tableaû des heurés.correct indiquant le fonctionne-
ment des trains, ainsi que de signaux et de lampes convenables--aussi, que
chaque contre-maître.soit muni d'une jauge exacte pour jguger la ligne. de la
voie, ainsi que de tous les autres rnatériaux.et instruments nécessaires.

2. Chaque contre-niattre devra constamment portor sur lui pendant qu'il est
en devoir, une copie de ces règlements, et il devra les lire et les expliquer à
chaque homme engagé sous lui; et il devra les .produire'quand il en sera requis',

11 sera responsable des hommes sous sa charge, et de l'exécution convenable
de l'ouvrage' ui lui est. assigné, et il'devr&avôir une liste des noms et résidences
dç ceux qui sont employés sous lui, afin qd'en cae d'accident ou autre éventua-
lité, il puisse être capable de les appeler immédiatement à porter assistance si
c'est nécessaire.

3. Chaque contre-mattre devra parcourir sa section matin et soir, pour voir à
ce: que tous les joints 'soient, convenablement chevillés ou bouloînés, et les tra-
verses bien encaissees, et que toutes les autres choses sont sûres.

4. Les répareurs de la voie veilleront soignesement le passage de chaque
train -pour voir si une enseigne rouge, un pavillon ou une lampe verte sont expo-
sés sur l'engin ou la fin du train, indiquant qu'un train spécial-vient par derrière,
attendû, qu'il peut arriver des' trains spéciaux qui peuvent- être dépêchés sana
qu'il en soit donné avis auparavant. Il sera écessaire d'être toujo rs prêt pour
les trains inattendus.

Ils cesseront de travailler lorsqu'un train sera à 400 yerges, et se mettront de
côté laissant la voie libre afin de:prévenir 'tout accidènt.

6. Les signaux' dont les répareurs de 'la voie se serviront sont de deux
espèces, savoir :-un vert et Pautre rouge. Ils consisteront en-un drapeau rouge.
et vert le 'jour, et une lampe de signal (rouge, ou' verte) la nuit. Le signal vert
indique de prendre garde, et on doit s'en servir quand il est nécessaire de modé
rer la vitesse d'un train. Le signal rouge indique le danger, etorn doit s'en ser-
vir quand il est nécesaire d'arrêter on train. Ces signaux seront envoyés en
arrière au moins 800 verges de l'endroit qu'ils veulent protéger, et ils devront
être agités surle travers de'la voie.

6. Chaque fois qu'il sera nécessaire de déplacer une partie de la voie, ou
* ,dans les cas, d'éboulis 'ou d'affaissemnent des travaux, ou encore si un-char
de voie ou dé,service est requis temporairement sur la ligneou si par quel-
qu'autre cause la voie n'est pas sûre, le signal rouge sera exposé d'une manière
apparante d'une distance de pasmoins de 800 verges de; chaque cbté -par n
homme envoyé expressément pour tenir ce drapeau (mne s'il n'y a pas d'engin
d'attendu) lequel' continuera à exhiber le signal jusqu'à ce. qu'un messager
arrive avec des ordres exprès 'du contre-maître de se retirer.

On ne se servira pas sur la vòie de chars '. bras, dans aucun cas,"durant un
brouillard ou une tempête de nUeige. .

l. Lorsqu'une partie d'une voie est en mauvais ordre, de manière à rendre
nécëssaire qu'un train procède prudemmnent, un homme sera envoyé à 800 verges
de chaque côté avec 'un signal vert.

8 La voie. ne devraen aucun cas. être déplacée pour mettre des parapets, des
égoûts. ou des conduits'souterrains 'de travers, a moins que par des ordres exprès

l''ingénieur résident, qui' nommera invariablemrent queqlqu'un pour être pré
sent durant telles opératiors; et qui fixera les' heures (entre le fonctionnemient
des trains) pendant lesquelles cetouvrage devra être fait. Lagoie ne eëra pas
rendue dangereuse par aucune opération durant le jour et la nuit, ou le dimnhe

'eiuèda 'iüs e op"
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avatitqu'avls soit dontié par l'ingénieur. résident- du surintendant du trafic, et
que permission soit obtenue pour se servir de la voie.

9. Aucuti des rails ne seront enlevés ou la voie ne sera aucunement déran-
gée de manlèr à. la rendre dangereuse, dans les vingt minutes qu'un train doit
arriver, 'ni avant qu'il soit passé., Tout cet ouvrage, devra: être fait entre les
heures réguliêies de fonctionnement..

M, Dans aucun cas, excepté dans les cas de nécessité absolue, il ne sera
fait, aucn ouvrage durant un brouillard on une tempête de neige qui pourra cau-
ser un ostacle an passage des trains.

11. En élevant la voie, et -en y mettant l'empierrement, aucnne élévation
lie sera plus grande que deux pouces, dans une traverse de vitigt-quatré pieds
de long, et ·les deut rails seront élevés également en même temps, et dans tous
les cas ou cela sera praticable,' l'élévation sera faite dans la direction dans la-
quelle le premier train qüi.doit aîrivér approche, c'est-à dire que le train montera
la;pente au lieu de la: descendre.

12. En toute occasion quand la voie devra être élevéeun homme devra
être stationné à une distrancede 400 verges de chaque côté de l'endroit, vec un
signal vert, afin de' modérer la vitesse des trains àpprochants, et 'en êlevant la
Voie, on devra prendre garde quelle soit parfaitement sûre au moins vingt mi
nutes avant qu'un train doive arriver.

13. L'inspecteur des cours de station et des aiguilles est êutorisé à se ser-
vir d'un où de deux hommes avec leurs instruments, pris dans le parti le plus
proche pour laider à faire les réparations dans les dites cours de station, lorsque
son propre parti d'hommes sera absent ou pas assez 'ombreux.- '11 aura soin do
faire mettre des blocs de sûreté sur toutes les voies latérales diergeant de la
Voie prircipale,'à la dIstance prescrite' de la dite, oie,,'

14. R1 ne sera pas jetté de gravier entre les rails à un niveau plus élevé que
deux pouces au-dessus du. sommet det 'traverses, et tout gravier renversé 'par
Péntrepreneur le long 'de la voie, sera renvoyé vers le côté afin de laisserun pas
sage clair pour les trains de pas moins de trois pieds francs, et les rails devront
être libres de gravier. et d'autre matóriaux.

ils auront bien soin de maintenir les rails au mnme niveau et dela même
jauge; ils balaieront et gratteront les rails quand il sera ,écessaire, et les tien-
dront libres de saleté' ou de neige.

Ils éloigneront les' restés du bois, des pierres, dt fer et des autres matériaux
de là voie afi de, lá tenir libre.

15 L'inspecteur est requis de voir journellement à ce que tous les homnies
de quart des ponts et des croisements sont à leurs postes, et 'que l'approvisinne-
'ment d'eau, et les moyens de s'en servir, sont-dans un état parfait aux; ponts.

1 L'inspecteur sera responsable de la garde sÛre de tous les 'rails, cous'
sinets, lames, chévilles, outils et instruments de tout genreappartenant à la com
pagnie, et toute perte ou destruction de ces articles devra êire rapportée à l'ingé-
nieur dans son rapport semi-m'ensuel. Tous' les outils et instruments, signau,
huile, etc., seront, -quand on ne s'en servira pas, tenus sous clcf dans une bâtisse
ou une boite.

17. 'inspecteur devra faire rapport par écrit à Pingénieur résidert 'de tone
les cas ob les signaux n'ont pas été observés par le conducteur de l'engin.

8.li'de-aimmediatement faire rapport de tout accident arrive à un enginou à un trai, ou de tout affaissement des travaux, 'pr des messagers spéciaux
à l'ingénieur résident; et awmaître de station le plus 'voisin, des deux côtés de
l'endroit o l'accident a eu lieu; et le signal de danger doit être exhibé 'à la dis.
tance de 800 verges chaque cté

19. Tous les arbres en dedans des clôtures du cheminde fer, et dans toute
la proxirmité iimédiate de la ligne, qui peuvent entraîner du danger en tombant,
devront être abattue.
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20. Tous les bestiatax et animaux trouvés errants endedans des clôtures dn
chemin de fer doivent être immédiatement chassés, et chaque contre-maitre sera
responsable de la isûreté de la ligne sous ce rapport, dans les limites de la portion
dont il a la surveillance; et il est' strictement défendu à toùs les journaliers
habitant dans les chantiers le long de la ligne de garder des.vaches (même dans
les maisons) en dedans des dites clôtures. Il ne leur sera permis de garder des
cochons seulement à la condition' qu'ils soient "toujours enferrnés.

21. Toutes personnes marchant le long de la ligne, qui n'appartiennent pas
au service de lacomupagnie, doivent être de suite renvoyées, et dans le cas de'
refus, il sera fait rapport de leurs noms, si on peut les constater, à l'ingénieur
résidant,

.22. Toutes les oùvertures, dans les clôtures, et tous dornages aux. ponts,
parapets, etc., doivent 'être réparés d'une manière tèmporaire; et il doit être de
suite fait rapport des endroits où ce dommage existe à :lingénieur résidant.

23. Tous les eroisernents.de surface seront soigneusement exarninés, afin de
voir si le planchéiage est suffisamrtient chevillé.

24. Toutes portes trouvéee: ouvertes doivent être promptement fermées.
2f5 Tout dommage temporaire ',à aucun des poteaux de télégraphe, ou au, fil,

sera rparé aussitôt que pçssible, et la nouvelle devra 'imédiatement en être
transmise au plus prochain mattre de station. S'il n'y a pas de station de télé-

gtaphC, ~~ ~ ~ d matetél.,t e'graphe, le maître de station devra écrire à la station de télégraphe tous lesd-
tails.

26.. Qnand les chars' à bras ne sont pas de service, ils doivent 'être levés de
dessus la voies et les roues arrêtées 'parune -chaîne et un 'cadenas. Ils dévront
être très prudentè en se servant des chars à bras sur la voie, 'et' seulement quand.
leur présence 'est 'nécessaire, et, il rne' doivent jamais se trouver sur les rails

quand;un train'est attndu. Les chars à bras ne seront oy que poúr char
loyer les natériaux pour la ligne.

Aucun'de ces chars sous aucune circonstance ne sera attache'à un train.
e7. Tous les articles trouvés sur la voie seront soigneusement envoyés au

matre de- station la plus prochaine'à

Accidènts sur le chemin de fer centrai de .Michigan, .dura, 1854.

,7 ,janier.Collision près 'de New Buffalo-2 tués et - gravement blessée.
25 mai -- Le train exprès déraila-4 Ptués et' plusieurs blesséa.
7 juin.-L'exprès passa par-dessus des animaux-4 tués et,5 blessésê

27 juiînlm' exprès allant à l'ouest passa par-dessus un wagon et une paire de
chevau--3 tués.

26 septeu bre.-Lexprès se 'dirigea sur un train à une voie d'éviternent-phni
sieurs tués et blesses.'

80 septembrei-Lexprès vint eu collision avec un trait de fret-plusieurs
tueS;et bleesés.

Novembre.--Le train des paissagets vint en collision avec le train de bois
7 tués et quelques-uns blessés.

ýlmprinm par Lovre»l t Lmouroux., rue j6a Mgùtâgno.


